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1 HISTOIRE
a •ECCLESIASTIQUE

LIVRE S01XJNTE-CINQV1EME.
E saint siege ne vaqua que quinze jours
après la mort du pape Urbain II. & on
élut pour lui succeder Rainier cardinal

1prêtre du titre de S. Clement. Il étoit
1 né à Blede en Toscane à huit lieues de

Rome
,

mais il fut mis dès son enfance à Clugni & y
embrassa la profession monastique. Il n'avoit que
vingt ans quand son abbé l'aïant envoïé à Rome
pour les afsaires du monàstere :1^pape Gregoire VII.

AN. IO5>5>.
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connut sa vertu & sa capacité
,

le retint auprès de lui
à Rome, & après l'avoir éprouvé quelque temps.J'or-
donna prêtre cardinal

; e-iisuite il fut élu abbé de saint
Paul hors de Rome.

Après la mort du pape Urbain
,

les cardinaux
,

les évêques, le clergé de Rome & les principaux de
.la ville s'assemblerent dans l'église de saint Clement,

pour proceder à l'élection. Aïant propose plusieurs
sujets, on convint du cardinal Rainier

,
qui l'aïant

appris
y

s'enfuit & se cacha
:

mais il.fut découvert &
ramené par force à l'assèmblée. On lui fit des repro-
ches de sa fuite

,
& malgré les protestations de son

indignité
3

on lui déclara qu'il étoit élu pape ,
& qu'il-

devoir se soûmettre à la volonté de Dieu. Alors quel-

ques-uns du clergé lui changeant de nom ,
crièrent

trois fois
:

Pascal pape ,
saint Pierre l'a'élu

:
à quoi

l'assemblée répondit de même
,

ajoutant plusieurs

autres acclamations de louanges. Ensuite on le revê-'

tit de la chappe d'écarlate rou^e
,

qui étoit alors un
ornement particulicr^du pape , car les cardinaux ne
portaient encore que le violet

: on lui mit la tiare
sur la tête

,
il monta à cheval & fut conduit en chan-

tant & avec une nombreuse suite au palais de Latran.
Il descendit de cheval à la porte méridionale de la
basilique du Sauveur

,
& fut mis dans le siege qui y

étoit
:
puis étant monté au palais

,
il vint à l'endroit

où étoient deux neges d'ivoire. Là on lui mit une
ceinture 011

pendoient sept clefs & scpt sceaux,signi-
fiant les sept dons du Saint-Esprit

:
suivant lesquels le

pape doit user du pouvoir d'ouvrir & de fermer. On
le fit asTcoir dans l'un & dans l'autre siege

,
& on lui

¡nit en main la férule ou bâton pastoral. C est ainsi



-
qu'il prit possession du palais de Latran.

Le lendemain dimanche quatorzièmejour d'Août

ioi>5>. il fut sacré à S. Pierre parOdon évêque d'Ostie
assist'é de Maurice de Porto, Gautier d'Albane

,
Bo-

son de Lavici, Milon de Preneite & Oton de Nepi.
L'évêque d'(3stie porte le pallium en cette fonaion

,
& le remet ensuite au pape. C'cst ainsi qu'en parle

Pierre Pisan auteur du temps, de qui nous tenons ces
particularitez. LepapePascalII. tint le saint siege plus
de dix- huit ans. Il celebra à Rome en grande paix la

fête de Noël de cette année 1099. & confirma par Ces

lettres la légation d'Allemagnedonnée par son pré-
decefleur à Gebehard évêque de Constance

, comme
témoigne Bertold prêtre de la même égli[c

,
qui vi-

voit alors, & dont la cronique finit l'an 1100.
Le pape Pascal reçut bien-tôt des nouvelles de

l'armée des croisez
, par une lettre adressee non seu-

lement à lui
.

mais à tous les évêques & à tous les fi-
deles, qui contenoienten abrégé toutes les conquê-

tes des croisez, depuis laprise de Nicée jusqu'à celle
de Jerusalem. Le pape leur écrivit de son côtéeuiie
lettre ot'l il les félicité

,
principalement de la décou-

verte de la sairite lance
,

& d'une partie de la croix
trouvée à Jerusalem. Et comme le légat Daïlnbert
avoit été élu patriarche

,
il leur envoie pour légat

Maurice
,

évêque de Porto, avec pouvoir de regler

toutes choses dans les églises nouvellement délivrées.
La lettraest du quatrième de Mai

,
indié1:ion huitiè-

me ,
qui eil l'an 1100.

Peu de temps après les choses cliangcrentr de face

a Jcru(11em par le decès du roi Godefroi
>

qui mou-
rut le dix-huitièmede Juillet

,
n'aïant œçmé qu'un
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an : & sur enterré dans l'eglise du saint Sepulchre
,

ou fut aussi la sépulture de ses successeur,* Son frere
Baudouin comte d'Edesse fut reconnu roi d,e Jerusa.
lem

, & on lui manda d'y venir incertainment. Ce-
pendant le comte Garnier qui commandoit à Jeru-
salem, refùsa d'en reconnoître le patriarche pour sei-
gneur , & de lui livrer la tour de David & la ville de
Joppe, suivant la promesse que Godefroi en avoit fai..

te j & Daimbert jugeant bien que le nouveau roi Bau-
douin ne seroit pas plus facile, écrivit à Boemond
prince d'Antioche en ces termes :

Vous sçavez que vous m'avez élu malgré moi pour
etr^-patriarche de JeruC1Iem;

; & je sçai ce que j'y ai
[ouffert. A peine le duc Godefroi laissoit à l'église ce
que le patriarche avoit tenu sous les Turcs

:
jusqu'à

ce qu'il s'est reconnu & lui a reilitué tous ses. droits
Jse rendant vassal du saint Sepulchre & le nôtre

, &
remettant en notre pouvoir la tour de David

, toute
la ville de Jérusalem avec ses dépendances

,
& cequ'il avoit a Joppé. Il a promis tout cela publique-

ment à Pâque, & l'a confirmé au lit d.e la mort. Tou-
tefois après son décès le comte Garnier a fortifié con-
tre nous la tour de David., &: a mandé à Baudouin de
venir au plutôt s'emparer violemment des biens de
l'église. En cette extrémité je n'ai, après Dieu, d'es-
perance qu'en vous seul. Si vous avez de la pieté, &
si vous ne voulez pas dégénérer de la gloire de votre
pere, qui délivra le pape Gregoire assiegé

à. Ronle,-
hâtez-vous de venir au secours de cette église

, com-
me vous me l'avez promis. Ecrivez donc à Baudouin
pour lui défendre de venir sans notre permission

:
lui

montrant qu'il n'est pas raisonnable d'avoir essuïé
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tant de travaux & de périls
, pour délivrer cette

église
y

& la réduire à present sous la servitude de

ceux à qui elle doit commander
y

comme étant
leur mere. Que s'il ne veut pas se rendre à la rai-
son

,
je vous conjure par l'obéissance que vous

devez a saint Pierre, de l'empêcher de venir par tous
les moïens poss-ibles', même par force

,
s'il est neces-

saire.
On voit par cette lettre qu'il ne tint pas au pa-

triarche d'exciter une guerre civile entre les princes
croirez

: mais la providence en disposa autrement.
Car Boëmond avoit été pris par les Turcs quinze
jours avant la mort de Godefroi

; & Baudouin étant
arrivé à Jerusalem

,
se reconcilia avec le patriarche

Daïmbert
:

nonobstant les efforts de l'archidiacre
Arnoul,quiavait'prétendu au patriarcat,& qui étoit
toujours puissant par ses richesses & ses artifices. En-
fin Baudouin fut couronné roi par Daïmbert à Beth-
lehem le jour de Noël de la même année

1 iao. &
regna dix-sept ans.

Hugues archevêque de Lion aïant dessein d'aller
à Jerusalem

,
envol'a des députez au pape lui en de-

mander la permission
, que le pape lui accorda

,
lui

mandant de venir lui-même à Rome
.

afin de rece-
*voir la légation d'Asie

, comme il avoit eu celle de
Bourgogne,dont il s'étoit si dignement acquitté. Ce-
pendant il le prioit d'instruire,autant qu'il lui seroit
possible

,
des légats qu'il devoit envoïer. J'entens les.

deux cardinaux Jean & Benoit, qui vinrent en FranT-

ce cette année. Les députez de l'archevêque de LioD.
étant revenus avec cette réponse du pape ,

il assem.?-
bla ses suffragans & le clergé de son diocese

.
afijet
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d'obtenir un subside pgur les frais de san voïage.
Ce fut le principal sujet du concile d'Anse tenu l'an
11 oo. où affilièrent les quatre archevêques de Lion,
de Cantorberi

y
de Tours & de Bourges ; & huit

évêques, d'Aucun
>

de Mascon
,
de Challon

,
d'Au-

xerre ,
de Paris, de Die, & deux autres. Après avoir

établi la paix, c'est-à-dire, comme je crois, la treve
de Dieu

, on parla du voïage de Jerusalem
,

& ceux
.qui étoient demeurez après avoir promis d'y aller

,furent excommuniez, jusques à ce qu'ils eussent ac-
compli leur vœu.

L'archevêquede Cantorberi qui assista au concile
d'An[e,étoit saint Anselme, que l'état de ses affaires
retenoit à Lion depuis plus d'un an. Le concile de
Rome du mois de Mai 10'9. étant sini

5
Anselme

partit dès le lendelnain,voïant le peu de secours qu'il
avoit à esperer du pape. Après avoir évité plusieurs
périls par le chemin

,
il arriva à Lion

,
où l'archevê-

que le reçut avec toute la joïe & tout le respe6t posIi-
ble

; & Anselme résolut de s'y arrêter
3

^ïant perdu
toute esperance de retourner en Angleterre du vi-
vant du roi Guillaume le roux. L'archevêquede Lion
lui cedoit par tout la preniiere place

,
& vouloit qu'il

fît les,ordinations
,

les dédicaces & les autres fonc
-tions épiscopales. Plusieurs s'empressoient à recevoir

de sa main le sacrement de confirmation
;
mais il ne

le donnoit jamais sans la permission de l'archevêque
diocesain. Pendantce séjour de Lion il écrivit le livre
de la conceptionvirginale & du pcché originel. Il n'y
cst pas queltion de la maniere dont la sainte Vierge a
été conçue, mais comment elle a conçu le Verbe in-
caine ; & l'auteur y montre que quand le fils de la
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Vierge auroit été un pur homme, il auroit été tel que
le premier homme

,
sans péché originel. Il traite ici

amplement de la nature de ce peché.
Cependant il apprit la mort du pape Urbain II. &

la promotion de PaCcal) à qui il écrivit une lettre,où
il explique ainsi le sujet de sa retraite d'Angleterre :
Je voïoîs plusieurs maux que je ne pouvois corriger .
& qu'il ne m'étoit pas permis de tolerer. Le roi vou-
loit que je consentifle à ses volontez, qu'il appelloit
ses droits

,
& qui étoient contraires à la loi-de Dieu.

Car il ne vouloit pas que l'on reconnût le pape en An-
gleterre sans son ordre, ni que je lui écrivisse ou que
j'en reçusse des lettres. Depuis treize ans qu'il règne,
il n'a point permis de tenir de concile dans son roïau-
me. Il donnoit les terres de l'égliie à ses vassaux

*, &
si jedemandois conseil, cous les évêques du roïaume,
& mes suffragans mêmes refusoient de me le don-
ner sinon conformément à la volonté du roi. Je de-
mandai permissiond'aller consulter le saint siege sur

mes devoirs
: Le roi répondit, qu'il se tenoit offen-

sé de la seule demande de ce congé
: que je lui en fisle

s,itisfadion
, ou que je sortisse promptement de sOll

roiaume. J'aimai mieux sortir,&: aussi-tôt le roi s'em-
para de tout l'archevêché

,
laissant feulement aux

moines le vivre & le vêtement
; & nonobstant les

avertissemens du défunt pape ,
il continuë encore

dans cette usurpation. Voici la troisiéme année que
je suis sorti d'Angleterre,fai dépensé le peu que j'a-
vois emporté, & beaucoup plus, que j'ai emprunté
& que je dois encore ; & je subsiste par la libérali-
té de l'archevêque de Lion. Je lie le dis pas par le de-
sir de retourner en Angleterre

,
mais pour vous fai-
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re connoître mon etat ; au contraire je vous conjure
de ne me pas ordonner d'y retourner :

sinon à condi-
tion que je puisse observer la loi deDieu,&queleroi
repare le mal qu'il a fait à mon église. Autrement il
sembleroit que j 'aurois été justement dépouillé,pour
avoir voulu consulter le saint siege

: ce qui seroitd'un
dangereux exemple. Quelques-uns moins éclairez

,demandent pourquoi je n'excommunie pas lé roi :

mais les plus sages me conseillent de n'en rien faire,
parce qu'il ne me convient pas de me plaindre & de

me venger tout ensemble. Enfin les amis que j'ai au-
près du roi m'ont mandé qu'il se moqueroit de mon
excommunication.

Quelque-temps après Anselme apprit la mort du
roi Guillaume le roux, qui fut tué par accident à la
chasse le jeudi second jour d'Août l'an 1100.& mou-
rut sur le champ

,
sans penitence & sans confellion.

Anselme le pleura amerement ; & assura qu'il auroit
mieux aimé que Dieu l'eût retiré du monde lui-
même

, que de laisser mourir de la sorte c,e malheu-
reux prince. tl reçut bien-tôt un député de l'église de
Cantorberi, avec des lettres où on le prioit instam-
ment de revenir ; & par le conseil de l'archevêque de
Lion il se mit en chemin pour l'Angleterre

:
fort re-

gretté dans le païs qu'il quittoit. Il n'étoit pas encore
arrivé àOlugni quand il reçut un autre député du

nouveau roi Henri Se des seigneurs du roïaum;e,pour
presser son retour. La lettre du roi portoit , qu'a-
près la mort de son frere il avoit été élu roi par le
.clergé & le peuple d'Angleterre

-, & que la crainte des
ennemis

,
qui vouloient s'élever contre luil'avoit

ooblig'é à se faire sacrer sans attendre l'archevêque
,

à
' qui
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qui il en faisoit excuse, protestantde vouloir se gou-
verner partes conseils. Guillaume le Roux n'avoit
point laissé d'enfans

; & comme Robert duc de Nor-
mandieson frere aîné,n ctoit pas encore revenu de là
croisade, Henri qui étoit le cadet, profita de son ab-
sence, & se pressa de se faire reconnoître& couron-
ner roi. Il se maintint nonobstant les efforts de son
frere., & regna plus de trente-six ans. Anselme fit
telle diligence qu'il arriva à Douvre le vingt-troi-
siéme de Septembre, & fut reçu avec une extrême
joïe de toute l'Angleterre, qui esperoit à son retour
une espece de ré[urreét:ion

,
parla réparation de tous

les désordrespassez, principalementd^sns la religion.
Ee France les deux légats Jean & Benoît tinrent

plusieurs conciles, dont le premier qui avoit été in-
diqué à Autun fut tenuà Valence. Le principal sujet
étoient les plaintes des chanoines d'Autun contre
Norgaud leur évêque

,
qu'ils accusoient d'être entre.

dans ce siege par umonie/ & d'en dissiper les biens.
Par l'autorité des légats il obligea les chanoines de
venir au concile de Valence

,
nonobstant leurs pro-

teitatiorts de .ne devoir point être traduits.hors d'e
leur province : car ValenceeitdeceUede Vienne. Le
concile commença le dernier jour de Septembre
1100. & il s'y trouva vingt-quatre prélats., tant ar-
chevêques "&c évêques qu'abbez. L'archevêque de
Lion étant malade, y envoïa des députer

; & on di-
soit qu'il avoit empêché les évêques de Langres & de
Challond'y venir : car il n'etoit pas content que les
légats lui ôsassent le jugement d'un évêque de sa pro-
vince. L'évêque de Mâcon revenant de Rome avoit
été pris par l'antipapeGuibert, qui le tenoit en pri-
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son
:
ainu il n'y eut de la province de Lion que rêve-

que d'Autun qui affilia au concile de Valence.
'Ses parties étoient treize chanoinesde son église,

entre lesquels étoient deuxarchidiacres, le prévôt
le chantre ; de plus l'abbé de saint Benighe de Dijon,
l'abbé de Flavigny, & les députez de 1, abbé de Clu-

gny. Mais il soutenoitqu'ils n'étoient pas recevables,:

parce que les ouailles ne doivent point accuser leur
paiteur

:
qu'ils avoient consenti à son élection & a [,\,

consécration ,-quoiqu'avertis sous peine d'anathêmev
de proposer leurs reproches

r que l'un d'eux avôit

reçu de lui l'ordre de diacre
,

l'autre la charge de
chantre, & lui avoient fait hommage l'un & l'autre.
Enfin qu'il n'y avoit qu'un témoin outre l'accusateur.
Les légats répondirent qu'en matiere de simonie

toute personne, fut- elle infâme, est reçue a accuser;

que le pape Gregoire VII. dans un concile de Ro-

me avoit déposé un évêque simoniaque sur I'acc'u(a-

tion d'un abbé son complice. Que d'ailleurs il suffi-

soit d'un accusateur avec un tél11oin.
Quand ce vint au jugement il y eutdela^ontesta-

tion entfe les évêques & les légats. Les évêques di-
soient que l'on devoit obliger l'accusé à se purger ,
suivant l'usage de régate Gallicane, confirmé au con-
cile de Clermont en présence du pape Urbain. Les lé-

gats répondirent,que, suivant les canons, c'etoitaux
accusateurs i prouver ce qu'ils avançoient. L'accusc
appella au saint siege

,
mais Les légats ne défererent

point à son appel, parce que le pape leur avoit don-
né la plénitude de sa pu i flance. La séance du concile

aïant duré juCqu'à la findu jour ,oii remit la décision.
AaL'affaire, Pendant la nuitNorg^udenvoïadespré-



iens aux eveques ,-dont quelques-uns les prirent.,
d'autres les refuserent, & ceux-ci en furent remer-
ciez publiquement par les cardinaux légats dans la
séance du lendemain. L'af£iire y sur encore agitee

,
mais non pas terminée

; & à la priere de tous les éve-

ques on donna un délai jusqu'au concile que les mê-

mes légats devoient tenir à Poitiers. Cependant
Norgaud fut déclaré suspens de toute fonction épis-

-
copale 8c sacerdotale. Et c'est ce qui se passa à son
égard au concile de Valelice.

L'antipape Guibert mourut pendant la tenue de

ce coilcile, c'elt-à-dire
3

vers le commencement
d'Odlobre l'an 1100. la vingtième année de son in-
trusion dans le saint siege & la vinçt-troisiéme de
C f 1 . vsa révolte contre Grégoire VII. Dès le commence-

®
•ment du pontificat de Pascal

,
les Romains le pref-

ioïcni d'abattre l'antipape
: trouvant honteux, qu'il

eut réfisié à ses trois prédecesseurs. Ils lui offroient
de l'argent

; 8c les députez du comté Roger venant
le complimenterde la part de leur maître, mirent à
ses pieds mille onces d'or. Le pape Pascal encouragé

par ces secours, commença à agir contre Guibert,
lechassa d'Albane

,
&par là ruina san parti dans Ro-

me. Guibert se reciraa Citta-di-Cailello
-, 8c dans cet,

te fuite il mourut subitement. Toutefois le schisme

ne fut pas éteint. Son parti lui substitua un nommé
Albeat

y
qui fut pris par les catholiques le jour mê-

me de son 'élcâlolj., 8c enfermé à S. Laurent. Les
.schismatiquesélurent ensuiteTheodoric, qui fut pris

au bout de.trois mois 8c demi, & enfermé au mo-
naftere de Cave. Enfin ils élurent Maginulfe gui fé-
•duisoit le peuple par des prédirions 8c des superfli-
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tions magiques ; mais il fut ausioc,-tè de Rome ,
& mourut en exil réduit à une extrême misere..

L'évêque de Mâcon délivré de la prison de Gui-
bert trouva à Rome des députez de l'église d'Autun,
qui en sa présence rapportèrent au pape ce quis'étoit"
paffé au concile de Valence

; & le pape en fut encore
informé par les lettres des deux cardinaux Jean & Be-.
noît ses légats

>
qui prioient les cardinaux qui étoient

à Rome
3

de ne pas souffrir que l'on donnât atteinte
à ce qui avoit été fait pour l'honneur de l'église Ro-
maine. L'evequede Maçon intercedoit pour l'évêque
d'Autun son confrere', & le pape le renvoïa avec de»
lettres, par lesquelles il exhortoit ses légats à favori-
ser lajustice

: promettant en ce cas de ratifier leur ju-

gement. Dès le quatorzième d'Avril de cette année

11'00. le pape avoit accordé à Norgaud la .confiri-ita-

tion des privilèges de ion église
-,

le reconnoissant

pour évêque légitime. L'évêquede Mâcon revint ain-
si en France, &-*aflisti au concile d'e Poitiers.

Avant la tenue de ce concile, & même de celui de
Valence

.
Ives de Chartres amni reçu du légat Jean,

des lettres pleines d amitié, lui répondit par une let-

tre , ou il loue d'abord sa fermeté,de s'être absfcenu

dç la communion du roi. En quoi
,

ajoute-il
5

vous
avez travaillé pour votre réputation & pour l'intérêt
de la légation dont vous êtes chargé

,
quoique quel-

ques évêques de la province Belgique aient cou-
ronné le roi à la Pentecôte contre la défènse du pape
Urbain d'heureuse memoire

, comme s'ils croïoieiilt;
.

que la justice fut morte avec Iui. J'ai expliquéailleurs

ce qu,p c'étoit que ce couronnement des rois aux,
grandes fêtes, j & le roi Philippe s',eil étoit rendu in*-

„
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digne
,
étant-retombé dans l'excommunication pour

avoir repris Bertrade. Ives de Chartres continue :

Quant à ce que vous proposez, de tenir lîn concile à
Poitiers, ou ailleurs dans la province d'Aquitaine

,
je l'approuve entièrement. Parce que s'il se tenoit
dans la province Belgique

, ou dans la Celtique
,

il
faudroit paffer sous silence plusieurschoses, qui étant
examinéescauseroient du scandale

,
& étoufteroient

presque tout le fruit du concile
;

mais qui étant disfi-
mulées, diminueroient beaucoup l'autpLrite de votre

,
légation. Quant au terme du concile qîie vous avez
marqué au vingt-neuvième de Juillet, les éveques
de nos quartiers en prendront prétexte de dire qu'ils
n'ont pas le temps de faire ce voïage & de s'y prépa-

rer. Car plusieurs'd'entre eux ne pourront arriver au
lieu du concile que par des chemins détournez

,
8c

après avoir obtenudes sauss-conduitsde toutes parts..
C'eil pourquoi il me paraîtrait plus convenable d.e

le remettre à l'entrée de l'automne. Nous en parle-

rons ,
si Dieu- nous fait la grâce de nous voir, aufIi-

bien que de plusieurs autres choses que je ne veux:
pas confier au papier.

lc concile de Poitiers fut en effet différé
'.,

& ne
'commença que le jour de l'octave de S. Martin dix-
huitiéme de Novembre. Il s'y trouva quatre-vingt
prélats, évêquesou abbeZj entre autres 'Ives de Char-
tres , comme il paroît par ses lettres. On y jugea la
cause de Norgaud évêque d'Autun, commencée au
concile de Valence. Norgaud étoit présenr,a{ïistéde
l'évêque de Challol1& de celui de Die, envôïëzpour
le défendre par l'archevêque de Lion

,
qui ne pou-

voie souffrir que les légats voulussent juger son fuf-
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fragant hors de sa province. Trente-cinq chanoines
d'Autun vinrent à ce concile contre leur évêque

: on
répéta cc.i avoit été dit de part & d'autre au con-
cile de Valence ; & presque tous les prélats du con-
cile de Poitiers demeurerent fermes pout l'usage de
l'église Gallicane

,
touchant la purgation des accu-

sez, contre la prétention des légats. On accorda donc
à l'évêque d'Autun la faculté de se purger, on or-
donna qu'il le feroit sur le champ & avec des per- ^

sonnes capables. On recuCl pour cet effet l'évêquede
Challon &4 que de Die

,
qui étoient déclarez

pouz lui. L'archevêquede Tours,!evêque de Rennes
& plusieurs autres qui étoient de la province Lion-
noise, s'offrirent d'abord pour jurer avec l'évêque

d'Autun. Mais les chanoines d'Autun leur dirent -

Vous ne connoïssez pas le personnage, & vous vous
exposez à un faux [er111ent, comme nous le prouve-
rons par raison

, par serment, & par le jugement du
feu. Cette remontrance retint l'archevêquede Tours
& les autres ; & l'évêque d'Autun n'aïan,tpû accom-
plir de purgationcanonique, fut condamné à rendre
l'étole & l'anneau pastoral. Il se retira derriere
l'autel avec les siens

,
6c ne voulut ni obéir à cç ju-

gement,ni rentrer dans l'assemblée. C'est pourquoi il

fut déposé de l'épiscopat 6c du sacerdoce, avec me-
nace d'excommunications'il n'obéissoit. Onexcom-
munia aussi tous ceux qui lui obéiroient comme
évêque, ou qui lui prêteroient recours tant qu'il per-
sisteroit dans son opiniâtreté. Il n'obéit point 6c gar-
da l'étole 6c l'anneau ;

mais les chanoines se mirent

en possession des biens de l evêché
,

malgré l'arche-

vêque de Lion, qui désapprouvoit le jugement des



"légats comme rendu au préjudice de son autorité

contre les canons. •
En ce concile de Poitiers.on fit seize canons qui

portent. Qu'il n'y aura que les évêques qui donne-
ront la tonsure aux clercs, les abbez aux moines;&
qu'on n'exigera pour cette fonction ni ciseaux ni ser-

•
viettes. On défend de même d'exiger aucun repas
pour la collation des prébendes, ni des chapes, des
tapis

,
des baslms, ou des serviettes pour le sacre des

évêques oif la bénédiction des abbez. L'évêque seul
bénira les ornemens sacerdotaux ou les vases sacrez.
Les moines ne porteront point de manipule, s'ils ne
sont soudiacres. Les abbez ne porteront ni gans, ni
sandales, ni anneau, sinol1 par privilege du saint
siego,, Défense d'accorder l'investiture d'une pré-
bende ott d'une église du vivant du possesseur. Dé-
fense aux clercs de rendre hommage à aucun laïque,

ou de recevoir de lui aucun bénéfice ecclésiastique.
Il est permis aux chanoines réguliers de baptiser

,prêcher donner la pénitence ou lasépulture par or-
dre'de leur évêque

;
mais ces fondions sont défen-

dues aux moines. On n'admettra point à la prédica-
tion ceux qui portent des reliques pour quêter. Dé-
fense aux avouez ou à qui que ce soit

.)

de s'attribuer
les biens de l'évêque, foit pendant sa vie, soit après
sa mort, sous peine d'anathême.

L'affaire la plus importante qui fut traitée au con-
cile de Poitiers, fut celle du roi Philippe. Après le
concile de Valence tes deux légats Jean & Benoît
l'allcrent trouver ,

&: firent tous leurs efforts pour lui
pérsuader de se corriger

;
mais n'en aïant plus au-

cune esperanc.e
,

ils prononcèrent l'excommunica^
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tion contre lui à la fin du concile. Le duc d'Aquitaine

y étoit prêtent. C'étoit Guillaunje IX. comte de P_oi.

riers, de Gascogne5c de Toulouse,qui s'opposatant
-qu'il put à cette censure, tantpour rhonneur du roi
fon- seigneur, que pour son propre intérêt

: car sa vie
étoit encore plus scandaleuse. Il pria donc les.legars

de n'en pas venir à cette extrémité, & plusieursévê-

jques les en prièrent avec lui. Ne pouvant l'obtenir il
sortit du concile avec ses gens, faisant de grandes

menaces :
quelques évêquds sortirent aifffi avec plu-

sieurs clercs, & encore plus de laïques, ce qui causa

un grand tumulte: Alors les légats & les prélats qui
restoient ,prononcerentl'excommunication contre
le roi Philippe 8c contre Bertrade. Ensuite on fit
les acclamations ordinaires pour la conclusion du
concile, pendant lesquelles le tumulte augmentant
toujours, un homme du peuple qui étoit aux gale-
ries hautes de l'église, jetta une,pierre voulant frap-

per les légats. Mais elle donna sur un clerc qui eut la
lete.cauee & tomba sur le pavé

,
où l'on vit couler

fonsang. Il s'éleva de grands cris dans l'églife^ 5c

Je .bruit étoit encore plus grand au dehors. Toute-
fois les légats demeurèrentfermes, & ôterent mêm'e
Jeurs mitres, pour montrer combienilscraignoient

peu les pierres qui voloient. Leur fermeté. arrêta
la fureur des séditieux

,
les comtes même 5c les

,iutres qui avoient insulté les légats leur firent satis-
fattion. On remarqua en cette occasion le courage

.

de deux saints abbez Bernard abbé de saint Cy-
prien de Poitiers, & Robertd'Arbrilselles,dont j'ai
déjà parlé. Cette excommunication du rqi fit. une
telle impressionsur les esprits, qu'étant venu quel-
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<jue-temps après à Sens avec la reine Bertrade, pen-
dant quinze jours qu'ils y [éjournerent, on tint fer-
mées toutes les églises de la ville

,
& ils ne furent

admis à aucun alte de religion. De quoi Bertrade
irritée, envoi'a rompre la porte d'une église

,
3c y fit

dire la messe par un de ses chapelains.
Bernard qui avoit été élu la même année abbé de

saint Cyprien de Poitiers, naquit dans le Pontieu

.
près d'Abbeville

,
de parens vertueux ,

qui le firent
étudier dès lajeunesse, 3c dès-dors il montroit tant
de modestie 3c de pieté

, que les autres écoliers le
nommoient le moine. Après la grammaire 3c la dia-
lectique

,
il étudia l'écriture sainte

,
dont il avoit dé-

jaune assez grande connoissance à l'âge de vingt ans;
quand le desir d'une plus grande perfection lui fit
quitter son païs 6c passer en Aquitaine avec trois

compagnons. Ils s'arrêterent au monastere de S. Cy-
pricn près de Poitiers

,
attirez par la réputation de

l'abbé Rainaud disciple de raine Robert fondateur
de la C..hefe-Dieu,&qui avoit lui- même dans sa C0111-
munauté plusieurs grands personnages

,
elltr'aurres

Hildebert ou Aldebert, depuis archevêque de Bour-

ges. Bernard aïant embrassé la vie monastique à S.
Cyprien, & y aïant pafsé dix ans ou plus avec grande
édification

:
Gervais moine de la même communau-

té fut envoie à saint Savin monastere voisîn, pour le
reformer en qualité d'abbé

;
mais il ne voulut point

s'en charger s'il n'avoit Bernard pour prieur.
Gervais étant allé à la croi[ade en 1096. & y étant

mort, Bernard squt que les moines de saint Savm
vouloient l'élire abbé

,
3c se retira secretement pour

.executer ce qu'il desiroit depuis longtemps,de me~
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ner la vie erclnitique 5c vivre du travail de Ces mains.
Il communiqua son dessein à un saint ermite nommé
Pierre des Estoiles, fondateur du monastere de Fqnt-
Gombaud

,
qui le mena dans un desert aux confins

vdu Maine 5c de la Bretagne, où vivoient plusieurs
ermites sous la conduite de Robert d'Arbriifelles, de
Vital de Mortain

,
5c de Raoul de la Fustaye. Pierre

des Estoiles recommanda son ami à Vital, mais sans

lui dire qui il étoit
; 5c le nommant Guillaume au lieu

de Bernard. On lui donna à choisir entre les cellules
des ermites, 5c il choisit celle d'un nommé Pierre

,
parce qu'elle étoit la.plus pauvre, n'étant bâtie que
d'écorces d'arbres dans les ruines d'une églile. Pierre

y enseignaa son nouveau disciple l'art de tourner ,
ils ne mangeoient que le soir, 5c leur nourriture étoit

un potage d'herbes [auvages, où ils ne mettoient du.

sel que les fêtes.
Bernard avoit ainsivêcu trois ans sous le nom de

Guillaume
,

quand les moines de S. Savin à force de
le chercher le découvrirent, car ils le vouloient tou-
jours pour abbé

; 5c il fut averti qu'ils Viendraient
l'enlever avec des ordres de son abbé 5c de son évê-

que. Pour éviter ce péril Bernard ré[olutde se cacher
dans un isle

,
& se retira dans celle de Chaussey en-

tre Jersé 5c S. Malo, où il vêcut dans une parfaite
solitude 5c dansune extrême pauvrcté,jusqu'à se nour-
rir de racines cruës.Cependant les moines de S. Savin
de[c[perant de le trouver,élurent un autre abbé.Alors
Pierre des Estoiles vint trouver S. Vital, lui deman-
da où étoit celui qu'il lui avoit recommandé

,
dont

il lui découvrit le vrai nom 5c le merite en presen-

ce des hermites qui étoient sous sa conduite, 5c leur
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conseilla de le retirer de son ide
, pour profiter de sa

doétrine & de son exemple. Il se chargea lui-même
de l'ambassade, il alla trouver Bernard

,
& lui aïant

appris que les moines de saint Savin avoient un abbé
,

il lui persuada de revenir au desert du Maine près de
Vital. Là il assembla quelques disciples autour de sa

cellule
,
& commença à prêcher avec tant de succès,

que sa réputation s'étendit au loin, & vint jusques a
Rainaud abbé de saint Cyprien' de Poitiers son pre-
mier maître.

Cet abbé sefentant chargé d'années, & prévoïant
sa fin prochaine,souhaitoit depuis long-tempsd'avoir
Bernard pour successeur

,
& craignoit qu'on ne l'en-

levât pour gouverner quelqu'autre église. Aïant
donc appris sa demeure il l'alla trouver, & sous un
àutre prétexte

,
il l'engagea à revenir avec lui & à

rentrer sous son obéissance dans le monastere. Il y fut

reçu avec une extrême jo'ie
,

mais les moines furent
surpris de lui voir une grande barbeun habit herif-
sé de poil & rapiécé, [uivan'( l'usage des hermites

:
ils

en avoient horreur & sepressèrentde lui faire repren-
dre leur habit. Ils le firent d'abord prévôt, puis abbé
après la mort de Rainaud, qui arriva l'an 1100. qua-
tre mois depuis son retour. Mais Bernard ne demeu-

ra pas long - temps paisible dans son abbaïe. Car les
moines de Clugny prétendant qu'elle étoit de leur-dé-
pendance

,
obtinrent une bulle du pape Pascal, par

laquelle il ordonnoit à Bernard de se [oumettreàeux
sous peine d'interdiction des fondions d'abbé. Ber-
nard aima mieux subir la peine, & suivant son in-
clination il retourna avec ses amis, Robert d'Aibri(-
selles & Vital de Mortain. Ils alloient tous trois nuds.
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pieds par les villes 5c les villages, invitant les pe-
cheurs à pénitente, & prêchoient avec un grand zele

contre le concubinage des prêtres, qui avoit pasle en-
coutuine dans toute la Normandie

: en sorte qu'ils se

marioient publiquement, & juroient en présence des.

parens de ne jamais quitter leurs femmes
:

ils lais-
îoient leurs églises à leurs fils comme par droit héré-
ditaire

,
& souvent les donnoient en dot à leurs filles.

Nos saints millionnaires mirent leur vie en péril en
s'opposant à cet abus. ^

Peu de jours après que saint Anselme fut arrivé en
Angleterre

,
il alla trouver le roi Henri

,
qui le reçut

avec joïe
,

& lui fit goûter la raison qu'il avoit euë
de ne le pas attendre pour être couronné de sa main.
Ensuite on lui demanda qu'il fist hommage au roi
comme [esprédecesseurs qu'il reçut de luil'inve[-
titure de l'archevêché. Anselme répondit qu'il ne le
pouvoit, & rapporta ce qu'il avoit appris sur ce sujet
dans le concile de Rome ;

puis il ajouta : Si le roi né

veut pas observer ces reglemens, je ne vois pas que
monséjour en Angleterre puisse être utile ni hon-
nête

; car s'il donne des évêchez ou des abbaïes, il.

faudra que je m'absiienne de sa communion
,

& de

ceux qui auront reçu ces dignitez. Je le prie donc
de s'expliquer

>

afin que je sçache à quoi m'en tenir.
Le roi fut embarassé de ce discours. D'un côté il

ne pouvoit se résoudre à abandonner les investitures
des eglises

;
il lui sembloitque c'étoit comme perdre

la moitié de son roïaume :
d'ailleurs il craignoit que

s'il laissoit retirer Anselme, il n'allât trouver le duc
Robert son frere

,
qui étoit en Normandie au re-

tour de la croisade
>

& que l'aïant rangé
. comme il
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seroit facile
,

à l'obéissance du saint siege
y

il ne le

fist roi d'Angleterre. Le roi Henri demanda donc a
l'archevêqueun délai jusqu'a Pâque

,
pendant lequel

on envoïeroit à Rome pour prier le pape d avoir
égard à l'usage d'Angleterre

3
toutes choses cepen-

dant demeurant en état. Quoiqu'Anselmevît bien

que cette députationseroit inutile
5

il ne laissapas d 'y

consentir
, pour ne donner au roi ni aux seigneurs-

aucun soupçon contre sa fidelité.
-Le roi Henri avoit résolu d'épouser Mathildefille

de Malcolme roi d'Ecosse & de la Mainte reine Mar-
guerite

;
mais comme elle avoit été élevée dans un

monastere
,

& y avoit porté le voile
,

plusieurs

croïoient qu'elle étoit effectivement religieuse. La*

princesse alla trouver Anselme, 6c lui dit
:
Il est vrai

que j'ai porté quelque-temps sur ma tête un voile
noir

-,
mais c'étoit ma mere dont j'e dépendais, qui

m'y obligeoit malgré moi
, pour me mettre a cou-

vert des insultes des Normans. Quand j'étois hors"

de sa presence
,

je jettois à terre ce voile 3c le foulois

aux pieds ; & le roi mon pere me l'aïant vu sur la

tête
, me l'arracha de colere

,
maudissant qui me l a-

voit mis. Anselme connoissant l'importance de l'assai-

re ,
assemblades évêques, des abbez ôc des seigneurs

à Lambet au diocese de Rochestre
,

où plusieurs té-
moins dignes de foi assurerent que la princesse avoit-

dit la pure vérité. La même chose fut confirmée par.
deux archidiacres qu Anselme avoit envoïez s'en in-
former au monastere oit elle avoit été eIlevee. Tout
le concile de Lambet jugea que Mathilde étoit libre,
& rapporta un jugement semblable de l'archevêque
Lanfranc en faveur de plusieurs filles qui s'étoienc
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voilées de même , pour mettre leur honneur à cou-
vert contre l'insolence des Normands. Avant la cé-,

rémonie des épousailles
,
Anselme dénonça encore

publiquement que si quelqu'un sçavôit quelque em-
pêchement légicime.it eut à le déclarer

; & ainsi après
avoir pris toutes les précautions possïbles, il permit
le mariage entre Henri & Mathilde, & toutefois
il fut calomnié sur ce sujet

, comme aïant eu trop
de complaisance pour le roi. Ce mariage fut célébré
le jour de saint Martin onzième de Novembre 11 oo.

La même année vint en Angleterre Gui archevê-
que de Vienne

,
disant avoir commission du pape

pour exercer les fondions de légat dans toute la
grande Bretagne. Cette prétention surprit tout le
monde

; car on n'avoit jamais oui parler dans le païs
d'autre légat du pape que de l'archevêque de Cantor-
beri. Aussi personne ne voulut recevoir celui de
Vienne en.cette' qualité, & il s'en retourna comme
il étoit venu. Vers le même temps le pape Pascal
écrivit à l'archevêque Anselme

,
se rejoiïiflant avec

lui de son retour en Angleterre
; & l'exhortant à tra-

vailler efficacement auprès du roi pour l'affeé1:ionner

au saint siege
,

& faire païer le denier saint Pierre,
dont l'église Romaine avoit alors un très-grand be-
soin. Il ajoute : Le duc de Normandie s'elt plaint à
nous du roi d'Angleterre,qui s'estemparé de ce roïau-
me au préjudice du serment qu'il lui avoit fait

; & vous
sçavez que nous lui devons protection, pour avoir
travaillé à la délivrance de l'église d'Asie. C'est pour-
quoi nous voulons que s'ils n'ont pas encore fait la
paix

, vous la procuriez cncr'eux avec l'intervention
de nos nonces.
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Ces nonces étoient Jean évêque de Tusculum ,8c
Tibere domestique du pape. Jean, quoique Romain,
fut premièrement chanoine regulier à S. Quentinde
Beauvais

:
puis étant revenu dans le monde

,
il se fit

moine au Bec sous la conduite de S. Anselme. Quand
le pape Urbain vint en France

,
Jean gagna ses bon-

nes graces 8c le suivit à Rome ; il devint abbé
, en-

suite évêque
, 8c enfin le pape Pascal l'envoïa en An-

gleterre l'an
1 101. pour recueillir le denier saint

Pierre. Il rencontra en chemin Hugues archevêque
de Lyon qui alloit à Jerusalem, &: qui étoit accom-
pagné de l'évêque de Challon 8c d.e celui d'Autun

,dépose l'année précedente au concile de Poitiers par
les cardinaux légats Jean 8c Benoît. Comme l'arche-
vêque n'étoit pas content de ce jugement

, 8c s'en
plaignoit publiquement, il persuada à Jean de Tus-
culum de rétablir l'évêque d'Autun : en recevant sa
purgation 8c le serment que firent l'archevêque de
Lyon 8c l'évêque de Challon pour en certifier la vé-
rité. Ainsi Jean de Tusculum ramena avec lui Nor-
gaud d'Autun

,
8c le fit rentrer dans son diocése

, ou
il exerça les fondions épiscopales comme pleine-
mentjustiné...

L'archevêque de Lyon étant arrivé à Rome, y
trouva des chanoines d'Autun qui y avoient porté
leurs plaintes contre lui. Car après le départ des car-
dinaux il avoit excommunié ces chanoines, pour s'ê-
tre pourvûs devant des juges Romains à son préjudi-
ce ,

8c pour avoir aliéné quelques biens de leur église,.
afin de fournir aux frais du procès. Ils se justifierent
à Rome

.,

le pape les renvoïa absous, 8c l'archevêque
de Lyon partit pour Jérusalemavec l'evêque de Die.
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Cependant les cardinaux Jean & Benoît, qui étoient

revenus de Rome, & avoient rendu compte de leur
légation

,
se plaignirent hautement que l'évêque de

Tusculum eÙt infirmé leur sentence contre l'évê-

que d'Aucun ; & leur mécontentement passa jusques
à quitter la cour. Jean Ce retira à Pavie dans une com-
munauté dont il avoit été tiré

:
Benoît demeuraà Ro-

me dans l'église de son titre.
Pendant qu'ils étoient en France

,
Yves de Char-

tres leur écrivit au sujet d'Etienne de Garlande élu
évêque de Beauvais. Cette église

,
dit-il, est desa-

caurulllée depuis si long-temps d'avoir de bons pas-

teurs, qu elle semble être en droit d'en élire de mau-
vais. Elle vient de prendre

,
suivant la volonté du roi

& de sa concubine, un clerc qui n'est point dans les
ordresL1crez; ignorant, occupé du jeu & de sembla-
bles amusemens

,
& autrefois chasle de l'église pour

un adultere public par l'archevêque de Lyon légat
du saint siege. Si jamais il parvient à l'épiscopat par
l'autorité du pape, on impose de notre temps aux ca-
nons un silence pernicieux. Je vous en avertis, afin

que vous soïez sur vos gardes
; car cet intrus se pres-

sera d'aller à Rome ou d'y envoïer
,

de gagner la

cour par présens & par promesses
,

& surprendre le

pape par tous les artifices possibles. Nous vous décla-

rons donc la vérité de la chose, afin que vous puissiez

pouvoir à l'autorité du saint siege & à votre réputa-
tion ; car si notre attente est frustrée en cette occa-
sion

, nous ne sçaurons plus que répondre à ceux qui
parlent contre l'église Romaine.

Yves écrivit au pape Pascal sur le même sujet en ces

fermes : Comme véritable fils de l'église Romai-
ne
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ne & forti de Ion rein, je ne puis m'empêcherd'etre
sensiblement touché, lorsqu'elle est déchirée par la
médisance. C'est pourquoi je vous prie que si l'on
porte devant vous de nos quartiers des accusations
contre des évêques ou d'autres personnes, ou des ex":
euses en leur faveur

y
vous ne vous pressiez pas d'y

ajouter foi, mais que vous accordiez un délai conve-
nable & long, pour vous faire informer de la verité
par des personnes vertueuses du voisinage. Autre-
ment s'il paroît quelque decret indigne de vous, nous
garderons le refpedt, mais nous cesserons de vous
donner des avis inutiles. Et que votre sainteté ne
trouve pas mauvais si je prens cette liberté ; c'est que
j'ai déjà vû plusieursjpersonnes zélées pour la justice,
qui voïant que l'on avoit pardonné ou dissimulé plu-
sieurs crimes, se sont imposé silence, n'esperant pres-
que plus la correction des abus. Il avertit ensuite le
pape de l'élection d'Etienne de Garlande

, répétant
les mêmes reproches qu'il avoit marquez dans sa let-
tre aux légats ; qu'il n'estpas soudiacre, qu'il est sans
lettres

>
joueur

,
adonné aux femmes, qu'il a été

excommunié pour adultéré. Le plus grand mérité
d'Etienne étoit sa noblesse. Il étoit fils de Guillaume
de Garlande sénéchal de France

,
qui étoit alors la

première charge de la couronne, & lui-même fut
depuis chancelier. Il devoit être jeune, puisqu'il vé-
cut encore quarante ans.
*

Etienne alla trouver le pape pour faire confirmer
san élection

,
& Yves de Chartres ne put lui refuser

une lettre de recommandation
, ou ,

sans rien dire
directementcontre la verité

,
il se joint à 1 eglise de

Beauvais sa me.re , pour prier le DaDe de lui accorder
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ce qu'elle demande autant que la justice & l'honneur
du saint siege le permettent. Etienne fut refusé, & le

pape fit des reproches à Yves de sa recommandation.
A quoi il répondit

:
J'ai reçu une extréme joïe & du

refus qu'a reçu Etienne qui briguait 1 eglise de Beau-
vais, & de la reprimande paternelle que vous me fai-

tes à sonsujet
,

quoique dans ma derniere lettre je
n'aïe rien écrit de contraire à la premiere. Il a extor-
qué de moi cette lettre par son importunité

;
mais j'ai

cru qu'étant bien entendue
,

elle lui, nuiroit plutôt
que de lui servir. La votre m'a fait voir clairement
combien vous êtes ferme dans l'amour de la justice

,
& le zélé de la maison de Dieu, & je l'ai fait connoî-
tre presque à toutes les églises du roïaume.

Entre les évêques auxquels Yves de Chartres en-
voïa cette lettre du pape ,

étoient deux des plus ver-
tueux de la province de Reims, Lambert d'Arras, 8c
Jean de Theroiianne, qu'il exhorta à faire par obéif-
sance pour le pape ce qu'ils avoient fait jusques alors
par le seul amour de la justice. A vertiflez, ajoute-t-il,
votre metropolitain, d'aHernbler le clergé de Beau-
v,iis pour faire une élection canonique

,
afin que son

autorité guerisse les foibles & affermisse les forts ;
qu'il honore son ministere

3
& ne s'expose pas à voir

executer par d'autres ce qui le regarde. Yves écrivit
aussi au clergé de Beauvais pour les encourager à éli-

re un bon sujet à la place d'Etienne
, comme le pape

leur ordonnoit
; mais il ne leur recommande, die-il/

personne en particulier.
En Angleterre le délai qui avoit été pris jusques à

Pâques noi. fut prorogé jusqu'au retour des dépu-
tez envolez à Rome touchant l'affaire des inveflitu-
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res. Cependant à la Pentecôte la cour fut extréme-
ment troublée par la nouvelle de l'arrivée en Angle-
terre de Robert duc de Normandie. Le roi Henri
8c les seigneurs étaient dans des défiances mutuelles : "

le roi craignoit qu'ils ne l'abandonnaflent pour se
joindre à son frere

,
les seigneurs craignoient que si

le roi étoit une fois paisible, il n'exerçât sur eux une
autorité trop absoluë. Ils n'avoient confiance de part
8c d'autre

,
qu'en l'archevêque Anselme

,
8c il re-

çut au nom de la noblesse 8c du peuple la promesse
du roi, de les gouverner suivant de justes 8c saintes
loix.

Mais quand le duc Robert fut effectivement en-
tré en Angleterre, les seigneurs oubliant leur ser<

ment, songeoient à passer de son côté
; &: le roi Hen-

ri craignoit non seulement pour son roïaume ,
mais

pour sa vie. Alors il eut recours à Anselme, & pro-
mit de lui laisser un pouvoir absolu

, pour exercer
tous les doits de l'église en Angleterre

, 8c d'obéic
toujours aux ordres du pape. Anselme assembla les
seigneurs, & leur parla en présence de toute l'ar-
mée, avec laquelle le roi marchoit au-devant de sort
frere. Il leur representasi fortement combien étoienc
détestables devant Dieu 8c devant tous les gens der
bien, ceux qui manquoient à la foi jurée Iblemnel-
lementà leur prince, que tous protesterent qu'ils de,,"'

meureroient fideles au roi, dût-il leur en coûter la.
vie. Le duc Robert de son côté perdit l'esperancjç
qu'il avoit dans la défection des seigneurs

, 81 fu<l
touché de l'exçommunication qu'Anselme avoit.pu-
bliée contre lui comme usurpateur

:
ainsi il fit la paix

avec son frere
>

8c se retira. ^



Tout le monde attendoit que le roiHenri donnas
à Anselmequelquemarque de reconnoissance,quand
il lui manda de venir à la cour pour s'expliquer suit

l'affaire des investitures. Car les députez étoient re-
venus de Rome, & avoient apporté une lettre du pa-
pe Pascal au roi, où il disoit

:
Vous demandez que

l'église Romaine vous accorde le droit d'établir les
évêques & les abbez par l'investiture

,
& qu'elle at-

tribuë à la puissance roïale ce que le tout puissant té-
moigne n'appartenir qu'à lui seul

; car le Seigneur a?

dit
: Je suis la porte , & par corisequent si les rois

s'attribuent d'être la porte de l'égli[e, ceux qui en-
trent par eux ne sont pas des pasteurs, mais des lar-

rons. Cette prétention est si indigne, que l'église
catholique ne peut l'admettre en aucune maniéré.
Saint Ambroise auroit plÚtôt souffert les dernieres
ex-tremirez, que de permettre à l'empereur de dispo,¡

fer de l'église. Car il répondit
: Ne vous faites pas ce

tort de croire que comme empereur vous aïez quel-

que droit sur les choses divines. Les palais appartient

nent à l'empereur
,

les églises à l'évêquè. Qu'avez-
vous de commun avec une adultéré ? car celle-là est

une adultere
5
qui n'est pas unie à Jesus- Christ par urt

mariage légitima. Après ces paroles de S. Ambroi[e"
le pape Pascal continue :

Entendez-vous,prince
,

l'é:.

poux de l'église est l'évêque, & pâ-r consequent quel-
le honte est-ce que la mere soit exposée à l'adultéré

par ses propres enfans, l Si vous êtes enfant de l'égli-
se, permettez-lui de contrat1:er un mariage légiti-

me ,
dont Dieu soit l'auteur

,
& non pas l'homme.

Carc'estDieu qui choisit les évêques élus canonique-

ment. Il rapporte ensuite une loi de Justinien, pour
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* montrer que l'évêque doit être élu du consentement
de rout le peuple, & non par la seule volonté du prin-
ce ;

puis il ajoute : Ne croïez pas, seigneur, que nous
Voulions rien diminuer de votre pu'dfance, ou nous
àttribuer rien de nouveau dans la promotion des
évêques. Vous ne pouvez ,

selon Dieu. exercer ce
droit, & nous ne pouvons vous l'accorder qu'au pré

-
judice de votre salut & du notre.

Le pape avoit raison de vouloir maintenir la liber-
té des élections

-,
mais presque tous les raisonnemens

de cette lettre portent à faux
,

roulant sur des équi-
voques. Les princes

, en donnant l'invcstiture, sup-
Posoient toujours une élection canonique : nous erï
avonsvûcent exemples,particulierement dad'empe-
reur saint Henri. Par cette ceremonie ils n.e préten-
doient pas donner à l'évêque la pu issancspiri tuelle
qu'il ne devoit recevoir qu'à son sacre ; niais feule-

ment le mettre en p'oss-càl'on des fiefs & des autres
biens temporels relevant de leur couronne. Quant à
saint Ambroise

,
iTest évident par les cÍrconfl:a'nce$

du fait, que l'adultéré dont il parle
,

est l'église des
Ariens, & qu'il ne s'agissoit pas de donner des éve-
chez

;
mais de livrer à ces hérétiques les lieux defbi-

nez aux assemblees des fideles.
Le roid'Angleterre arant donc reçu cette lettre

,fit venir Anselme à la cour ,
où étoit le duc de Nor-

mandie son -frerel,furieusement animé contre ce pré-
sat , comme lui aïant fait perdre le roïaume. Par lè
cÓnsc'¡ldu duc & de ses amis

,
le roi voulut obliger

Anselme à lui faire hommage
3

& à sacrer
, comme

avoient fait les archevêques ses prédécesseurs, ceux à
qui il donneroit des évêchez & des abbaïes

;
sinon i
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sortir promptement du roïaume. Anselme répondit : •
Je vous ai déjà dit comme j'ai assisté au concile de
Rome

,
& ce que j'ai appris du saint siege. Si donc

je me soumets moi-même à l'excommunicationque
j'ai rapportée en ce roïaume, avec qui pourral-Je
communiquer? Les députez qui étoient allez deman-
der la révocation de ca decret, sont revenus sans rien
faire. Le roi repliqua

: Que m'importe ? Je ne veux
pas perdre les droits de mes prédécesseurs

,
ni souf-'

frir personne dans mon roïaume qui ne soit à moi.
J'entens, dit Anselme, à quoi cela tend

>
cependant

je ne sortirai pas du roïaume ; j'iraiàmon diocese
faire mon devoir, & je verrai qui entreprendra de
me faire violence.

Il n'avoit pas été long-temps chez lui
3

quand le
roi lui manda de le venir trouver ,

& qu'il vouloit
apporter quelque temperament à sa premiere résolu-
tion. Il vint donc à Winchester

,
où dans l'alTern-

bléedesévêques &c des seigneurs on résolut de pren-
dre un autre délai, & d'envoïerU Rome des per...
sonnesplus considerables,pour déclarer au pape qu'il
falloit qu'il se relâchât, autrement qu'Anselme se-
roit charte d'Angleterre avec les siens, & que le pa-
pe perdroit l'obéissançe de ce roïaume

,
& Iç revenu

qu'il en tiroit tous les ans. Anselme envoïa de sa part
deux moines, Baudouin du Bec

, & Alexandre de
Cantorberi, non pour persuader au pape de se relâ-
cher

,
mais pour lui rendre un témoignagenon sus-

pett des. menaces de la cour d'Angleterre
,

& pour
rapporter fidelement à l'archevêque la résolution du
pape. De la part du roi furent envoïez trois éveques

pour solliciter le pape suivant ses intentions ; sçavoir



Girard d'Herford, Hebert de Tetford & Robert de
Chestre

,
dont deux avoient leurs affaires particulie-

res à poursuivre à Rome. Girard avoit été chancelier
d'Angleterre sous les deux rois pr-'ccedens

,
& venoit

d'être nommé à l'archevêché d'Yore, vacant par le
décès de Thomas arrivé le dix-huitiéme de Novem-
bre 1100. ainsi Girard alloit demander le pallium.
Hebert transfera depuis son siege àNorwic, &: il al-
loir poursuivre la restitution de sa jurisdidiiori fut
l'abbaïe desaint Edmond.

Depuis qu'Anselme fut de retour en Angleterre, &
pendant le séjour qu'il y fit, il composa son traité sar
la processiondu laine Esprit, à la priere de plusieurs
personnes

,
particulièrement d'Hildebert évêque du

Mans, qui aïant oui parler de ce qu'il avoit dit sur ce
sujet contre les Grecs au concile de Bari, le pria de le
rédiger par écrit succintement, & le lui envoïer : ce
qu'Anselme lui accorda. En ce traité il ne dispute
contre les Grecs que sur les principes dont ils conve-
noient avec les Latins, sçavoir la foi de la Trinité &
les paroles de l'évangile, st établit premierement la
difference entre les attributs essentiels à la divinité

,qui sont communs aux trois personnes
,

& les déno-
minations propres à chaque personne,qui sont la sui-
te des relations, & montre qu'entre les personnes di-
vines celle qui ne procede pas d'une autre en cst le
principe. Ainsi le Pere est le principe du Fils & du
Saint-Esp>rit, parce qu'il ne procède ni de l'un ni de
l'autre, & par consequent le Saint-Esprit procede du
Fils, puisque le Fils ne procede pas du Saint-Esprit.

<Le Saint-Esprit est Dieu de Dieu auHi-bien que le
Fils, & procédé du Pere3 non en tant que Pere, mais

<
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en tant que Dieu :
d'où il s enfuit qu'il procèdeaussi

du Fils, qui est le même Dieu que le Pere.
Il prouve encore que le S. Esprit procede du Fils,

par ces paroles de 1"évangile
: Le çon[olateur le Saint-

Espritque le Pere envoïera en mon nom. Et ensuite:
Quand le consolateur que je vous envoïerai de la part
du Pere sera venu. Ce qui ne peut signifier autre cho-
se, sinonque le Sainc-Esprit est envoie tout ensemble

par le Pere & par le Fils, 8c par çonsequent qu'il est

autant de l'un que de l'autre. Aussi J. C. dit ensuite :
Il ne parlera pas de lui-même. Et encore :

Il recevra
du mien 8c vous l'annoncera. Les.Grecs disoient que
le Saint-ECpritprocède du Pere par le Fils, 8c préten-r
Soient le prouver par ces paroles de l'Apôtre : Tou-
tes choses sont de lui, par lui 8c en lui. Mais Anselme
montre que ce passage regarde les créatures

5
& ne se

peut appliquer aux personnes divines. Toutefois le
Pere 8c Le Fils ne sont pas deux principes

y
mais un

seul principe du SainttEsprit
3

parce qu'il ne procède
pas d'eux en tant qu'ils sont deux personnes

.
mais en

tant qu'ils sont le même Dieu.
Le grand argument des Grecs étoit tiré de ces par

roles de l'évangile
:
L'Esprit de vérité qui procédé du

Père j 8c de ce que le simbole de C. P. aïant parlé
de même, les Latins y avoient ajoûté : Et du Fils

,tans leur participation. Anselme répond au texte de
l'évangile par plusieurs autres ,

ôu ce qui convient
aux trois personnes divines est attribué à une seule.
Quant à l'addition au symbole

,
il dit

:
Elle étoit

necessaire à cause de quelques-uns moins éclairez
,qui ne s'apperçoivent pas de ce que toute l'église

croit, il s'ensuit que le Saine-Esprit procédé du Fils,
On
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.

On a donc raie cette addition
,

afin qu'ils ne sissent
point 'difficulté de le croire

; & on voit combien elle
étoit necessaire

, par ceux qui nient cette vérité
3

à
cause qu'elle n'est pas exprimée dans ce symbole.
Ainsi l'église -Latine a déclaré hardiment ce qu'elle
sçavoit qu'on devoit croire

: voïant que la necessité
y obligeoit, & qu'aucune raison ne l'empêchoit. Car
nous sçavons que ceux qui ont composé ce symbole,
n'ont pas prétendu y renfermer rout ce que nous
devons croire. Il n'y est point dit, par exemple, que
N. S. est descendu aux enfers.

Si les Grecs disent qu'on n'a dû alterer en aucune
maniéré un symbole prescrit par une si grande auto-
rité

: nous ne prétendons pas l'avoir altéré
,
puisque

nous n'y avons rien ajouté de contraire à ce qu'il
contient. Et quoique nous ne puissions soutenir que
cette addition n'est point une altération, si quel-
qu'un toutefois s'opiniâtre à le prétendre

, nous ré-
pondons que nous avons fait un nouveau symbole

:

car nous gardons en son entier & respeétol1s comme
•

eux le premier traduit fidelement du Grec
:

mais
nous avons compose en Latin avec l'addition ce sym-
bole que nous eInploïons plus ordinairement devaht
le peuple. Quand on demande pourquoi nous ne
1 avons pas fait du consentement de l'église Greque

:

nous répondons qu'il nous est trop difficile d affein-
bler leurs évêques pour les consulter sur ce sujet

;
& qu'il n'étoit pa's necessaire de mettre en question
ce dont nous-ne doutions point. Car quelle est l'é-
glise

,
même d'un roïaume particulier

,
à laquelle il

ne soit pas permis d 'c'tablir- quelque proposition
conforme à la vraie foi, & la faire lire ou chanter'



dans l'assemblée du peuple pour son utilité ?

On ne doit pas dire que le S. Esprit procede prin-
cipalement du Pere

,
si l'on entend par-là qu'il pro-

cede du Pere plus que du Fils
, ou avant que de pro-

ceder du Fils
*
mais on le peut dire pour lignifier que

le Fils tient du Pere cela même, que le S. Esprit pro-
cede de lui. Enfin on ne peut douter que le S. Esprit

ne procede du Fils, puisque cette verité cil démon-
trée par une conséquence necessaire des autres veri-

tez que les Grecs croïent comme nous touchant le
mistere de la Trinité

; & que de leur opinion suivenc
des erreurs qui détruisent ces veritez. C'est la subs-

tance du traité de saint Anselme sur la procession du
S. Esprit.

Valeran évêque de Naumbourg en Saxe
>

voulant
répondre à des Grecs venus en Allemagne, apparem-
ment à la cour de l'empereur Henri, auquel cet évê..

que étoit attaché
,

consulta Anselme sur les deux
'qtlesiions du S. Esprit & des azimes. Anselme lui ré.
pondit : Si j'étois certain que vous ne favori sez point
le successeur de Néron & de Julien l'apostat contre
le successeur de S. Pierre

,
je vous saluerois comme

évêque avec respe6t & amitié
;

mais parce que nous
ne devons manquer a personne pour la défense de la
venté que vous cherchez contre les Grecs qui sont

venus chez vous, je vous envoie l'ouvrage que j'ai
publié contre eux sur la procession du S. Esprit.

Il traite ensuite la question de l'usage des azimes

au saint sacrifice, & montre premièrement que la
foi n'y est point inrereiTée

,
& que l'essence du sacri-

fice subsiste également, soit qu'on offre du pain levé

ou 'du pain sans levain
:
qu'il est toutefois plus con-
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venable d'user du pain sans levain, & qu'en cela

nous ne judaïsons point, puisque nous ne lefaisons
point pour imiter les Juifs, non plus que celui qui
pendant la semaine de Pâque mangeroit du pain sans
levain

, parce qu'il l'aimeroit mieux
, ou parce qu'il

n'en auroit point d'autre..
Valeran écrivit erlsuite à S. Anselme pour le con-

fulter sur la diversité des cérémonies qui s'obser-
voient en divers lieux dans la célébration du saint sa-
crifice

,
particulièrement les signes de croix que l'on

fait sur l'hostie & sur le calice
; & Fumage de couvrir

le calice
;

soit avec le corporal, soit avec un linge
plié

: ce qu'il prétend n'être pas convenable
, parce

que J. C. fut exposé nud sur la croix. A la fin de sa

lettre il ajoute :
l'égliCe catholique glorifie Dieu de

mon changement
:
d'adversairede l'é£rlise Romaine,

je suis devenu très-agréable au pape Pascal & admis
dans ses conseils avec les cardinaux. J'étois toutefois
à la cour de l'empereur Henri comme Joseph à celle
de Pharaon

,
sans participer à ses pechez.

Anselme dans sa réponse salue Valeran comme
évêque,& le félicite de sa reconciliation avec le pape:
puis répondant à ses questions il dit :

qu'il seroit
bon que l'on célébrât les sacremsns d'une maniere
uniforme par toute l'église

;
mais quand ces diver-

sitez ne touchent point à la substance du sacrernent,
il faut plûtôt les tolerer en paix

, que les condamner
avec scandale. Et elles sont venuës des differentes ma-
nieres dont les hommes jugent des convenances &
des bienséances. Quant à l'usage de couvrir le" calice
il dit

:
Quoique J. C. ait été crucifié hors la ville & à

découvert, on a toutefois raison d offrir le i!ainc (1-
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crifice sous un toit pour éviter le vent ou la pluïe
:
de

même, quoiqu'il ait été crucifié nud on fait bien de
couvrir le calice,de peur qu'il n'y tombe une mouche
ou quelque ordure. C'est plûtôt par notre vie que par
ces sortes de cérémonies que nous devons imiter la '

pauvreté de J. C. & les mépris qu'il a soufferts.
Egilbert archevêquede Trêves

, mourut dans le
schisme le cinquième de Septembre 1101. après avoir
tenu ce.uege vingt-deux ans huit mois & trois jours ;
& il y eut près de quatre mois de vacance. Entre plu-
sieurs sujets dignes de remplir cette place, qui se trou-
voient dans le clergé de Trêves, le plus distingué
étoit Brunon né en Franconie de la premiere no-
blcsse, & tellement aimé des seigneurs, qu'on l'avoit
fait prévôt de Trêves, de Spire

,
de S. Florent à Co-

blens, & archidiacre. L'empereur Henri étant venu
tenir sa cour à Maïence à la fête de Noël de la même
année 1101. les citoïens de Tréves vinrent lui de-
mander Brunon pour archevêque

:
les seigneurs joi-

gnirent leurs prieres, & l'empereur lui donna l'in,-
vestiture par l'anneau & la croue,&: ordonna qu'il fût
sacré. Il le fut à Maïence même le treizième de Jan-
vier i 102. par Adalberon de Mets, Jean de Spire

,
& Richer de Verdun

, en presence de Ruthard ar-
.chevêque de Maïence

,
Frideric de Cologne & plu-

sieurs autres évêques, qui tous par conséquent recon-
noifsoientHenri pour empereur& communiquoient
avec lui. Brunon fit son entrée à Tréves le jour de la
Purification.

L'année précédente
i 101. S. Bruno le fondateur

des Chartreux, mourut dans son monastere de Squil-
lace en Calabre. Se sentant près de sa fin, ilassembla
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la communauté, & leur raconta toute la suite de sà vie
depuis son enfance par forme de confession genera-
le. Ensuite il exposa par un long discours sa foi sur
la Trinité & conclut ainsi

: Je crois aussi les sacre-

mens que l'église croit & honore
; & nommément

que le pain & le vin consacrez sur l'autel sont le vrai

corps de N. S. J .C. sa vraïe chair & son vrai Ling

que nous recevons pour la remission de nos pechez.,
& dans l'esperance du salut éternel. Il mourut ensuite
le dimanche sîxiéme jour d'Octobre

,
& fut enterré

derriere le grand autel de l'église de ce monastere,dé-
diée à saint Etienne. Les Chartreux envoïerent, se-
Ion la coutume ,

des lettres en diverses provinces &
jusques en Angleterre

, pour donner avis de sa mort
& demander des prieres pour son ame. On a conser-
vé plusieurs réponses des églises, qui contiennentdes
éloges de saint Bruno la plûpar: en vers ,

où l'on
avoue qu'il a moins besoin des prieres des autres,qu'ils

% n'ont besoin des siennes. En ces réponses l'église de
Reims le reconnoît pour son éleve, & témoigne qu'il
a quitté le monde dans le temps de sa plus grande
prosperité, lorsqu'il étoit comblé d'honneur & de
richesses. L'église de Paris le nomme la gloire des
docteurs, & celle d'Angers le nomme leur maître, &
dit qu'il falloit être habile pour profiter de ses le-
çons :

presque tous relevent sa doctrine.
Comme depuis sa retraite il n'avoit songé qu'à se

cacher,& avoit inspiré à ses disciples le même amour
del'obscurité & du silence, personne n'écrivit alors sa
vie ni Hiistoirede son ordre

; & ce grand saint ne fut
• /V 11canonisé que plus de quatre cens ans après par le pape

Léon X. J'ai rapporté ce que dit de lui Guibert abbé
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de Nogent auteur du temps -, & j'ajouterai ici ce qu'en
dit Pierre le Venerable abbé de Clugni, dans un
ouvrage composé environ cinquante ans après. Il

y a, dit-il, dans la Bourgogne)un ordre monastique
plus saint & plus exaCtque beaucoup d'autres, initi-
tué de nôtre temps par quelques peres doctes & saints,
sçavoir maître Bruno de Cologne

,
maître Landuin

Italien & quelques autres hommes veritablement
grands & craignans Dieu. Instruits par la négligence
& la tiedeur de quelques anciens moines, ils ont pris
de plus grandes précautions pour eux & pour leurs
sè6tateurs contre tous les artifices du démon. Contre
l'orgueil & la vaine gloire, ils ont pris des habits plus

pauvres & plus méprisables que ceux de tous les a,u-
tres religieux

; en sorte qu'ils font horreur à voir ,
tant ils sont courts ,

étroits
,

heriflèz & (aies. Pour

couper la racine à l'avarice
,

ils ont borné autour de
leurs cellules une certaine étendue de terre plus ou
moins grande sélon la fertilitéou la sterilité des lieux ;

& hors cet espace ils ne prendroient pas un pied de

terre quand on leur offriroit tout le monde. Par la
même raison ils ont réglé la quantité de leurs bef-
tiaux

,
boeufs

,
ânes

, moutons ou chevres. Et pour
n'avoir point besoin d'augmenter leur terre ou leur
bétail, ils ont ordonné que dans chacun de leurs mo-
nasteres, il n'y auroit à perpetuité que douze moines

avec le prieur qui feroitle treizième
,

dix-huit freres

convers & quelque peu de serviteurs à gages.
Pour dompter leurs corps ils portent toujours de

rudes cilices sur la chair, & leurs jeûnes sont pret-
que continuels. Ils mangent toujours du pain de son,

Se trempent si fort leur vin, qu'il n'enapresque pas le
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gout. Ils ne mangent jamais de viandes ni sains ni
malades. Ils n'açhetent jamais de poisson

,
mais si on

leur en donne par charité ils le reçoivent. Ils peuvent
manger du fromage ou des oeufs le dimanche & le
jeudi seulement

:
le mardi & le samedi ils mangent

des légumes ou des herbes cuites
,

le lundi, le mer-
credi,& le vendredi ils se contententde pain & d'eau.
Ils ne mangent qu'une fois le jour

,
excepté les oc-

taves de Noël,de Pâques, de la Pentecôte, l'Epipha-
nie & quelques autres fêtes. Ils logent en des cellules
separées comme les anciens moines d'Egypte

,
& s'y

occupent continuellement à la lecture
,

à la priere &
au travail des mains, principalement x écrire des
livres. Ils y recitent aussi les petites heures, avertis
par la cloche de l'église

; mais ils s'assemblent tous à
l'église pour vêpres & pour ¡natines, & s'en acquit-
tent avec une attention merveilleuse. Les jours de fê-

tes ausquels ils font deux repas ,
ils chantent toutes

les heures à l'église
,

& mangent au réfectoire après
sexte & après vêpres. Ils ne disent la messé que ces
•jours-là & les dimanches. Ils font cuire eux-mêmes
leurs légumes qu'on leur donne par mesure, & ne
boivent jamais de vin hors les repas. C'est ainsi que
Pierre le Venerabledécrit la vie des Chartreux qu'il
avoit, pour-ainÍi dire

,
sous ses yeux.

Le jeune roi Conrad mourut la même année nor.
qui étoit la neuvième depuis qu'il eut quitté la cour
de l'Clllpereu.Henri son pere. Il tenoit lasienneen
Italie

,
où il gouvernoit par le conseil du pape & de

la princesse Mathilde. Quelques-uns dilbient qu'il
etoit mort de poison, &: qu'il s'étoit fait des miracles
a ses funerailles. L'année suivante l'empereur Henri
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par le conseil des seigneurs, déclara qu'il iroit a Ro-
me ,

& qu'il y assen-ibleroit un concile vers le pre-
mier jour de Fevrier, pour y examiner sa cause &: cel-
le du pape, & rétablir l'union entre l'empire & le sa-
cerdoce. Toutefois il ne tint point sa promesse, 8c
n'envoïa point témoigner sa soumissron au pape, au
contraire on sçut qu'il avoit voulu faire élire un au-
tre pape que Pascal, mais qu'il n'y avoit pas réussi.

Après la mi-carême, c'est-à-dire
, vers la fin du

mois de Mars i 102.. le pape tint à Rome un grand
concile,où se trouverent tous les évêques de Poüille,
de Campanie

,
de Sicile

,
de Toscane, en un mot

de toute l'Italie
, 8c les députez des plusieurs Ultra-

montains. On y dressacette formule de serment con-
tre les schismatiques

:
J'anathématise toute heresie

,
8c principalement celle qui trouble l'état present de
l'iglise

,
8c qui enseigne qu'il faut mépriser l'anathê-

me & les censures del eglise;,& je promets obéifsin-

ce au papePascal &:.ses successeursen presencede J. C.
8c de l'éàlise

;
affirmantce qu'elle affirme, & condam

-
nant ce qu'elle condamne. On y confirma l'excom-
munication prononcée contre l'empereur Henri par
Gregoire VII. & Urbain JI. & Pascal la publia de sa

bouche le jeudi-saint troisiéme d'Avril dans l'église
de Latran, en prescnce d'un peuple infini dediverses
nations

:
déclarant qu'il vouloit qu'elle fut connue

de tous ,
principalement des Ultramontains, afin

qu'ils s'abstinssent de sa communion. *
On rapporte au ferment dressé en ce concile

, une
lettre de Pascal II. adressée à l'archevêque de Po-
logne, c'est-à-dire de GneCne, où il dit

:
Vous nous

avez mandé que le roi 8c les seigneurs s'étonnaient
que
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que nos nonces vous aient offert le pallium
,

à con-
dition de prêter le serment qu'ils avoient porté d'ici
-par écrit. Ils dirent que J. C. a défendutout serment
<dans l'évangile qu'on ne trouve point que les apô-

-tres ni les concilesen aijent ordonné aucun ;
enfin ils

ont été d'avis que vous ne deviez pointprêter ce ser-

ment. Mais c'est la nécessité qui nous oblige à exi-

ger ce serment, pour conserver la foi, l'obéi{[ancc
.& l'unité de l'église

: ce n'est pas pour notre intérêt
,particulier. c'est seulement pour montrer que vous
êtes membre de Téglise Catholique & uni avec son
chef. Les Saxons & les Danois sont plus éloignezque
vous, & toutefois leurs métropolitains prêtent le
,mêlne serment, reçoivent avec honneur les légats du
iainr siege

,
& envoientà Rome non seulement tous

les trois ans, mais tous les ans. En cette lettre le pape
.soutient que les conciles n'ont point fait de loi pour
l'église Romaine, puisque c'est-elle qui donne l'au-
torité aux conciles

:
mais avant les fausses décrétales

nous ne voïons point de fondement à cette maxime..
On trouve la même lettre mot pour mot, mais plus
ubrcg'ée

,
adressée à l'archevêque de Palerme.

Cependant les députez d'Angleterre étant arri-
vez à Rome, & aïant expliqué au pape le sujet de
leur voïage & les intentions du roi, il ne trouva
point de paroles pour exprimer son étonnement

; &
il leur répondit avec indignation

, que quand il iroit
.de sa tête

,
les menaces d'un homme ne lui feroient

jamais abolir les décrets des saints peres. Il écrivit
deux lettres sur ce sujet, l'une au roi Henri, l'autre
a l'archevêque Anselme. Dans la lettre au roi il com-
mence par le féliciter sur ion avenement à la cou-
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renne, & sur ce qu'il n'imite pas le mauvais exem-
ple du roi son frere

,
sur lequel L; vengeance divine

a éclaté. Il l'exhorte à fuir les mauvais conseils qui
attirent l'indignation de Dieu sur les rois,par les
investitures des évêchcz & des abbaïes, & lui pro-
met une amitié inviolable s'il renonce à cette pré-
tention. Car

^
,ajoute-t-il. nous avons défendu à tous-

les laïques par le jugement du S. Esprit,les investitu-

res des églises ; & il ne convient pas à un fils de ré-
duire sa mere en servitude, pour lui donner un époux
qu'elle n'a pas choisi.

ans la lettre à l'archevêque, il l'exhorte à conti-

nuer dans sa fermeté à résiller au- roi-' & ajoute ::

Dans le concile que nous venons de tenir au palais
de Latran,. nous avons renouvellé les défenses à tour
clerc de faire hommage à un laïque, ou de recevoir
de sa main des eglises ou des biens ecclésiastiques.

Car ce désir de plaire aux seculierspourparvenir aux.
dignitez de l'église, est la source de lasiiiioru*e. Il fi-
nit en déclarant à Anselme qu'il veut conserver en
leur entier les droits de sa primatie

,
Si que de son

vivant il n'y aura point d'autre légat en Angleterre.
Ce qui semble être dit à cause de la légation de Gui
archevêque de Vienne

,
qui avoit été si mal reçue.

Cette lettre est du quinzième d'Avril 1101.
Elle fut accompagnée d'une réponse à pluficurs,

questions qu'Anselme avoit envoïéjes par les deux
moines ses députez, Baudouin & Alexandre. Les
principales décidons du pape sont les suivantes Un
évêque peut recevoir de la main d'un laïque des egli-
ses situées dans son diocése

, parce que c'est moins

une donation qu'une restitution, puisque toutes les.
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;fglises d'un cJocese doivent être en la puissance de
l'évêque. Celui qui est en péril de mort doit recevoir
le viatique de la main d'un prêtre concubinaire,
plutôt que de, mourir sans viatique. En gênerai le

pape permet à Anselme d'user de dispense çn cas de
nécessité contre la rigueur des canons.

Quand Jes députez furent de retour en Angleter-

re ,
le roi Henri assembla les seigneurs à Londres à

la saint Michel 1101. & fit dire à Anselme de ne
lui pas refuser les coutumes de son pere

>
ou de sor-

tir du roïaume. L'archevêque répondit
: Que l'on

voie les lettres du pape, & j'obéïrai autant que je
pourrai, sans blesser mon honneur & le respeét du
saint siege. Le roi d it : Que l'on voie, s'il veut, celles
qui lui sont adressées

: pour les miennes on ne les

verra point quant à présent. Enfin il n'est point quef-
tion de lettres

:
qu'il dise sans détour s'il veut suivre

en tout ma volonté. Plusieurs s'étonnerentde ce dif-
cours du roi, & disoient

:
Si ces lettres lui étoient

favorables
,

il les montreroit même malgré l'arche-
vêque. Anselme fit donc voir à tous ceux qui vou-
lurent les lettres qu'il avoit remues du pape ,

princi-
palement une du douziéme Décembre 110J. où
Pascal le faisoit souvenirque lesinvestitures avoient
été condamnées par Urbain 11. au concile de Bari ,où ils avoient affilié l'un & l'autre.

Alors les évêques qui avoient été d'eputez de Ro-
me ,

dirent que le pape leur avoit dit de bouche au-
tre chose que ne contenoient ces lettres, ni même
celles qu'ils avoient apportées au roi, & déclarèrent
foi d'évêques, que le pape les avoit chargez de dire
au roi, que tant qu'il vivroitd'ailleurs en bon prince,
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il lui passeroit les investitures des églises
, pourvu

qu'il les donnât à des personnes vertueuses. Or ^ajoutoient-ils, le pape n'a pas voulu faire cette con-
cession par écrit} de peur que si elle venoit à la con-
noiflance des autres princes, ils ne s'attribuassent le
même droit

, au mépris de l'autorité du pape. Les dé->

putez de l'archevêque soutenoient que le pape n'a-
voit rien dit à personne de contraire à ses lettres s:

mais les évêques disoient
:
Outre ce que nous avons

traité avec le pape devant vous, nous en avons eu
des audiances secretes. Les seigneurs se trouverons
partagez sur ce sujet

:
les uns disoient que sans s ar-.;

rêter aux paroles
,

il falloit s'en tenir à l'écriture

aux sceaux du pape :
les autres sourenoientqu'il fal-

loit plutôt croire le rapport de troisévêques, que du,
parchemin & du plomb

a
& que les moines n'a-r

voient plus droit de porter témoignage depuis qu'ils
avoient renoncé au monde.

Le roi encouragé par le discoursdes évèques,com~

mença à presser Anselme de lui faire hommage
,

Ôc
de sacrer c.euxi, quiilalloit donner des évêchez. An-
selme ne voulant pas démentir ouvertement les évê...

ques ,
répondit

- que pour éviter toute surprise
,

il
étoit d'avis de renvoïer à Rome consulter le pape :
que cependantsi le roi donnoit l'investiture de quel-
que église

,
il ne le regardait point comme excom-

munié, ni celui qui l'auroit reçue ,
mais qu'il ne le

[acrerait
-,

ni ne permettroit de le sacrer. Cette pro-'
position fut approuvée

,
& le roi pour user de son?

prétendu droit, donnaaug'i@-t"O't par la crosscl'investi-
ture dé deux évêchez

:
à Roger son chancelier celui..

4s^S&r.isbeïiâ.&celui d'Herford à un autre Roger fort



lardier
:
aindnommoit-oncelui qui gardait les pro-

visions de bouche.
En ce temps-là

, & àl'occasion de cette assembl'ée-,

An[eln1e tint un concile national à Londres dansl'e-
glise de S. Pierre d-'Oüestm*.nster

, par la permission

du roi
y

du consentementdes évêques, des abbez &
des seigneurs de tout le roïaume. Anselme y préii-
da, & avec lui s'y trouvèrent Gerard archevêque
d'Yorc

,
Maurice évêque de Londres, & onze au;",

tres évêques, compris les deux qui venoient de re-
cevoir l'investiture. Il y eut aussi plusieurs abbez, 8c

les seigneurs yaflislerent suivant la priere qu'Ansel-

me en fit au roi, afin d'autoriser par le concours des

deux puissances les décrets du concile. Ce qui étoit
nécessaire

, parce que depuis plusieurs ann'ées., il ne
etoit point tenu de concile en Angleterre. En ce-
lui-ci on commença par condamner la simonie

,
&;

on déposa six abbez qui en, furent convaincus, trois.
qui avoient reçû la bénédiction abbatiale, trois qui

ne l'avoient pas encore. On déposa trois autres ab-
bez pour d'autres causes..

On fit en ce concile plusieurs reglemens, dont il

ne nous reste que les sommaires en vingt-neuf arti-
cles. Voici les plus remarquables. Défende aux évê-

ques de prendre la charge de tenir les plais pour
les affaires temporelles, & de s'habiller comme les
laïques. Tous les clercs en generaldoiventporter des
habits d'une couleur. G'est>que les laïques les por-
toient mi-partis ou bigarrez. On ne donnera point
à ferme les arcbidiaconez. Aucun clerc ne sera pre-
vôt ou procureur, c'est à*-dire, intendant d'unlaï-*

que" ni iuee de fansr. On renouvellel'ordonnancede

AN. 1 102."

XXII.
Concile de Lon-

dres.
ti. x. p. 728; ex<
Edm.

A.

art. 1.-

1©;

- ^ T ï

s:

4. 5. 6*



la continencedes clercs; & on déclare que les enfans
des prêtres ne leur pourront succeder en leurs églises.
Défenses aux abbez de faire des chevaliers, c'est-
dire, de leur donner la bén'édidionsolemnellecom-
me les évêques. Les moines ne donneront la péniten-
ce que par la permission de leur abbé, qui ne l'accor-
dera que pour ceux dont les ames sont à leur char-
ge. Les moines ne tiendrontpoint de fermes, ne re-
cevront des églises que de la main des évêques

,
de

laisseront la subsistance nécessaire aux prêtres qui les
desservent. On déclare nulle la promesse de mariage
faite sans témoins. On défend, mêmeau laïques, de
laisser croître leurs cheveux à cause des débauches in-
Fames des jeunes gens, contre lesquels on prononce
anathême. Défende de rendre à des corps morts ,

à
des fontaines, ou à d'autres choses, aucun honneur
religieux sans l'autorité de l'évêque. Défense de ven-
dre les hommes comme des bêtes ; ce qui jusques
alors s'étoit pratiqué en Angleterre.

Ces articles furent proposez dans le concile un
peu à la hâte

,
& sans avoir été assez méditez

;
c'est

pourquoi saint Anselme ne voulut point les envoïer
aux églises d'Angleterre, qu'il ne les eût écrits à loisir
& communiquez aux évêques à leur premiere affem-
blée,pour les arrêter de leur communcontentement.
C'est ce qu'il dit lui-même dans une lettre à son ar-
chidiacre

,
à qui il explique quelques-uns de ces re-

glemens.Cetarchidiacreaïant excommunié des prê-
tres qui avoient repris leurs concubines, Anselme
confirma l'excommunication

;
mais il s'opposaau roi

Henri,quiexigeoitdes amendes des prêtres qui n'obt-
fçrvoient pas les décrets du concile, & lui repré-
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sensa respedueusement que ce n'étoit pas au prince
a" réprimer ces abus, mais aux évêques

, ou a leur Cle-JI

faut
,

à l'archevêque & au primat.
Le grand succès de la croisade attira une entre-

prise qui en fut la suite
,

dès la premiere année du

regne de Baudouin,c'est-à dire, l'an
1

101.DeLOln-
bardie partirent environ cinquante mille hommes
conduirspar Anselme archevêque de Milan, Albert

comte de Blandraz, Guibert comte de Parme, &
plusieurs autres [eigncurs

,
qui suivis d'un grand

nombre d'Allemans, traverserent la Hongrie, la

Bulgarie & la Thrace
; & après Pâques de l'année

loi. arrivèrent à Nicomedie. Vers le même temps,
c'est a-dire, en 1101. partirent de France Guillaume
duc d'Aquitaine,Hugues le grand comte deVerman-
dois., frere du roi Philippe, qui avoit quitté la croiia-
de après la prise d'A ntioche, Etiennecomte de Char-

tres & de Blois, qui voulut réparer la faute qu'il avoit
faite en se retirant honteusement à la même occa-
sion

;
Etienne comte de Bourgogne plusieurs au-

tres seigneurs, avec environ trente mille hommes.
Ils prirent le même chemin étant arrivez à C. P.

y trouvèrent Raimond comte de Toulouse
,

qui
étoit venu demander du secours à l'empereur Alexis

- pour retourner en Syrie
,

où il prétendoit s'établir.
Les François le prirent comme pour chef, &c aÏant:
passé le bras saint Georges arriverent à Nicée.

L'empereurAlexis qui les avoit bien reçus en ap-
parence ,

les appellant ses enfans, & leur faisant des
présens, envoïa secretementavertir les Turcs de leur
passage

,
les excitant à s'y opposer

; & les croisez s'é-
tant divisez mal à propos, une partie s'engagea dan?
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des montagnes stériles & des défilez où ils périrent
pour la plupart. Quelques-uns arrivèrent à Tarse en
Gilicie, où Hugues le grand mourut le dix-huitiémc

.d'Octobre i ioi. âgé d'environ quarante-cinqans ,
& fut enterré dans l'église de saim Paul. Les croisez
se rassemblerent à Antioche

,
d'où le désir de visiter

les lieux saints les fit partir les uns par terre ,
les au-

tres par Iner pour Jerusalem. Ils prirent en passant
Tortose ville maritime

, que l'oncroit être l'ancien-
ne Antarade de Phenicie.

Cependantle roi Boudoüin prit Cesarée de Palef-
tine, & y établit un archevêque nommé aussi Bau-
douin

,
qui étoit venu au premiervoïage avec Gode-

froi de Bouillon. Ensuite il alla au-devant des croi-
sez nouvellement arrivez, & les amena à Jerusalem,
où ils célébrèrent ensemble la fête de Pâques de l'an-
née 1103. & peu de temps après le duc d'Aquitaine
revint en France. Ceux qui resterent se trouvèrent à

une bataille que le roi Baudouin donna imprudem-
ment contre les infideles avec des troupes trop iné*.
gales

:
la pluparty périrent, entrautres Etienne com-

te de Chartres & Etienne comte de Bourgogne
,

&
le roi Baudoüin se sauva a grande peine. Ainsi ce sé-
cond voi'age eut peu de succès. Thiemonarchevêque
de Salshourg étant pris par les Musulmans, & pressé
de renoncer à sa religion

,
souffrit la mort conltam-

ment le vingt-huitièmede Septembre,& est compté

pour martir/
Sur la fin de la même année

1 1Oz. la comteuc
Mathilde renouvella la donation qu'elle avoit faite

•en faveur de l eglise Romaine, par un ad:e où elle
parle ainsi

: Au temps du pape Gregoire VIL dans
h
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la chapelle de sainte Croix au palais de Latran
, en

présence de plusieurs nobles Romains, je donnai à
l'église de saine Pierre

,
le papc acceptant , tous mes

biens presens & à venir, tant deçà que de - là les

monts ; 6c j'en fis faire une charte. Mais parce que
cette charte ne se trouve plus, craignant que ma do-

-
nation ne soit revoquée en doute, je la renouvelle
aujourd'hui entre les mains de Bernard cardinal lé-

gat , avec les cérémonies usitées en pareil cas ,
& me

dessaisis de tous mes biens au profit du pape & de l'é-
glise Romaine

,
sans que moi & mes héritiers puis-

sions jamais venir à rencontre
,

sous peine de mille
livres d'or & quatre mille livres d'argent. Fait à Ca.,
nosse l'an 1102.. le dix-septiéme de Novembre. Le
cardinal Bernard avoit été abbé de Vallombreuse,
& depuis fut évêque de Parme.

En Allemagne Rupert évêque de Bamberg étant

mort la même anne,, 1101.011 porta à la cour, fui-

vant la coutume ,
les marques de l'épiscopat, j'en-

tends la crosse & l'anneau, avec la requête pour avoir

un eveque
; mais l'empereur Henri prit un délai de

six mois, au bout dcsquels ils écrivit qu'on lui en-
voïât des députez

,
disant qu'il avoit trouvé un digne

évêque pour cette égli(e. C'étoit vers Noël
, & les

députez étant arrivez à la cour de l'empereur
,

il leur
dit, que l'affeaion qu'il avoit pour leur église

,
lui

avoit fait prendre un si long terme ,
afin de faire un

bon choix
,

puis prenant par la main Otton son cha-
pelain il leur dit

:
Voilà votre maître & l'évêque de

Bamberg.Les députez surpris se regardoient l'un l'au-

tre, & les assistans qui avoient esperé cette place pour
eux ou pour les leurs, sembloient les exciter par leurs
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geltes & par leurs murmures a faire quelque remon-
trance. Ils dirent-donc à l'empereur: Nous esperions

que vous nous donneriez quelque personne de la

cour connuë & bien apparentée
: car nous ne con-

noiflons point celui-ci. Voulez-vous Ravoir qui il
est

,
dit l'empereur ? Je suis son pere ,

& l'église de
Bamberg doit être sa mere. Nous ne changerons
point

: nous ne l'avons pas choisi legerement
,

mais
après avoir connu son merite par une longue expe-
rience, & nous le trouverons bien de manque quand
nous ne l'aurons plus.

Otton se jettaaux pieds de l'empereur fondant en
larmes, & les députez accoururent pour le relever. Il
refusoit disant, qu'il étoit un pauvre hommeindigne
d'une telle place

,
& priant que* l'on choisît entre ses

confreres quelque personne noble & riche. Voïez^-

vous, dit l'empereur
,
quelle eit son ambition ? C'est

la troisiéme fois qu'il refuse. J'ai voulu lui donner
l'évêché d'Aufbourg, & ensuite celui d'Halbersiat.
Je crois que Dieu ie reservoit à l'église de Bamberg.
En parlant ainsi il lui mit au doigt l'anneau épiscopal
& la crosse à la main ; & lui aiant ainsi donné l'inves-
titure

y
il le mit entre les mains des députez. Otton

eut bien de. la peine à consentir
5

à cause de la dis-
pute touchant les investitures

; & dès-lors il promit
à Dieu de ne point demeurer évêque, qu'il ne reçut
de la main du pape la consecration & rinvelliture du
consentement & sur la demande de son église. Il cé-
lebra à Maïence la fête de Noël avec l'empereur

y
&

demeura à la cour environ six semaines.
L'empereur le fit conduire à Bamberg par les évê.

ques d'Ausbourg & de Virsbourg
, avec d'autres
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leigneurs & une nombreuse suite
; & il y arriva la

veille de la Purification premier de Fevrier 11 o 3
.Dès

qu'il vit l'église cathedrale
,

il descendit de cheval
,

le déchaussa, & fit le reste du chemin
,

marchant à
pieds nuds sur la neige & sur la glace

, au milieu du
clergé & du peuple qui l'étoit venu recevoir solem-
nellement en procession. Peu de jours après & avant
toute autre affaire, il envoïa à Rome des députez avec
une lettre au pape Pascal, 011 il lui déclaroit sa sou-
million & lui demandoitconseil. J'ai passé

,
disoit-il,

quelques années au service de l'empereur mon maî-
tre, & j'ai gagné ses bonnes grâces 5

mais me défiant
de l'investiture donnée de sa main

,
j'ai refusé deux

fois des 'évêcl-lez qu'il me vouloit donner. Il m'anom-
mé pour la troisiéme fois à celui de Bamberg

;
mais

je ne le garderai point, si votre sainteté n'a pour
agréable de m'invertir &: me consacrcr elle-même,
Faites-moi donc sçavoir votre volonté.

Cette lettre fit grand plaisir au pape , parce qu'il

y avoit alors peu d évêques dans le roïaume d'Alle-
magne qui rendissentà l'église Romaine la soumis-
sion convenable. Il fit donc réponse à Otton, le re-
connoissant pour évêque élu de Bamberg

,
louant sa

conduite & l'invitant à venir hardiment à Rome.
Otton fit telle diligence qu'il y arriva à l'Mcentlon)
qui cette année

1 103. étoit le septiéme de Mai. Le

pape étoit à Anagnia où il alla le trouver avec les
députez 'de l'église de Bamberg qui le demandoient
pour évêque. Otton raconta fidelement au pape là
111aniere de son élection

,
& mit a ses pieds la croile

& l'anneau
,

lui demandant pardon de sa faute ou
de son imprudence. Le pape lui ordonna de repren-
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dre les marques de l'épiscopat
; & comme il protes-

toit toujours de son indignité, le pape ajouta
:
La fê-

te du Saint-Esprit approche
>

il faut lui recomman-
der cette affaire.

Otton étant retourné à son 10gis, pensa toute la
nuit & le jour suivant à la difficulté des temps, aux
périls des pasteurs, à l'indocilité des peuples ; & après
avoir mûrement deliberé

,
il résolut de tout quitter

& vivre en repos comme personne privée. Il déclara
sa résolution à ceux qui l'accompagnoient, & aïant
pris congé du pape ,

il se mit en chemin pour s'en
retourner. Mais le pape lui envoïa ordre de revenir
en vertu de la sainte obéissance

: ceux de sa suite -le

ramenèrent ,
& il fut ordonné évêque de la main du

pape, assisté de plusieurs évêques le jour de la Pen-
tecôte dix-septiéme de Mai 1103. Le pape ne lui fie
point prêter de serment

,
quoiqu'il n'en dispensât

alors aucun de ceux qu'il consacroit. Les évêques de
Bamberg avoient déjà le privilege de la croix & du
pallium comme les archevêques

,
mais [eulclnent

quatre fois l'année
:
le pape en ajouta quatre autres

en faveur d'Otton. Dans sa lettre à l'église de Bam-
berg

,
il marque qu'il l'a sacré selon leur desir, &

fauf le droit du métropolitain.
Il faut remarquer dans cette lettre & dans tout ce

qui se passa à la promotion d'Otton, qu'il reconiiols-
foit pour seigneur 6c pour empereur légitimé Henri,
quoiqu'excomlnunié.& deposé tant de fois par le
pape Gregoire VII. & par ses successeurs

; & que son
scrupulen"'éroic point fondé sur le défautde puissance
de la part de Henri, mais sur la cérémonie de l'in-
veftiturej & l'abus qu'il en faisoic, empêchant d'au-
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torité absoluë les élevions légitimés. Otton dans la
lettre au pape , ne lui diilimule pas qu'il a été long-

temps au service de ce prince
,

& que c'est de lui qu'il

a reçu l'évêché. Il ne s'en accusa point étant en pre-
sence du pape , & le pape ne lui en fit aucun repro-
che

,
ni à l'église de Bamberg qui reconnoissoit Hen-

ri pour empereur. Cet exemple & plusieurs autres du,

même temps font voir qu'on ne laissoit pas d'être
catholique & reconnu pour tel par le saint siege

,
quoiqu'on n'exécutât pas à la rigueur les condamna-
tions prononcées contre Henri. En un mot, que le
pouvoir du pape sur le temporel des soUvcraii-is, l1Q
passoit pas pour article de foi.

Otton qui devint ainsi évêque de Bamberg
, na-.

quit en Suabe de parens nobles, mais dont les biens
étoient mediocres. Ils le firent étudier dès sa pre-
mière jeunesse, mais pendant qu'il étoit absent pour
ses études ils moururent ,

& son frere destiné aux
armes ,

lui envoïoit petitement de quoi subsister.
Otton après les humanitez & la philosophie

,
n'aïant

pas de quoi fournir aux frais des plus hautes études
,

&f ne voulant pas être à charge à (1 famille
,

passa en
Pologne où il sçavoit que les gens de lettres étoient
rares. Là il se chargea d'une école

,
où instruisant les

autres ôc s'instruisant lui-même
5

il acquit des riches-
ses & de l'honneur

:
il apprit aussi la langue du païs ;

& comme il menoit en même temps une vie pure Ôc
frugale

,
il se fit aimer de tout le monde

:
à quoi ser-

voit encore sa bonne mine ôc son exterieur avanta-
geux. Ainsi il s'insinuadans la familiarité des grands,
qui i'emploïercnt à porter des paroles tk traiter des
affaires entre eux ; & par ces députations il sc sit
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" connoître au duc de Pologne,qui le goûta tellement,
qu'il voulut en faire l'ornement de sa cour.

Après qu'Otton s'y fut conduit sagement pendant
quelques années, le duc perdit sa femme & on parla
de le remarier. Otton proposa la soeur de l'empereur,
& fut choisi lui-même pour en aller faire la deman-
de

:
l'affaire réussit, le crédit d'Otton en augmenta,

& il devint le médiateur entre l'empereur & le duc
de Pologne. L'empereur aïant ainsi connu son meri-
te ,

le voulut garder pour lui-même 6c le demanda à
sa soeur 6c au duc

,
qui le lui accordèrent, quoiqu'à

regret. D'abord l'empereur l'occupa à de moindres
emplois, comme de reciter avec lui des pseaumes <5c

des prières
; en sortequ'Otton étoit toujours prêt à lui

donner son pseautier. Le chancelier de l'empereur
aïant été- élevé à l'épiscopat

,
l'empereur lui donna

cette charge
; & comme le bâtiment de leglise de

Spire n'avançoit point
,

il lui en donna le soin, 6c le
chancelier fit notablement avancer l'ouvrage avec
une grande diminution de dépense. Tel croie Otton
quand il fut promû à l'évêché de Bamberg.

En Angleterre, incontinent après le concile de
Londres, Roger nommé à l'évêché d'Herford tomba
malade ; & se voïant à l'extrémité

,
il envoïa prier

Anselmede le faire sacrer par deux évêques avant
qu'il mourut. Anselme sourit de l'impertinence du
personnage

,
6c ne répondit rien. Roger étant mort,

le roi donna l'investiture de l'évêché à Reinelme
chancelierde la reine, tk envoïa prier Anselme de
le h1crer avec Roger nomme pour Salifberi, & Guil-
laume élu depuis long-temps pour Vinchestre. An-
selme répondit

: Je sacrerai^volontiers Guillaume ;
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mais pour les deux autres, je ne changerai point ce
dont je suis convenu avec le roi. Le roi dit en colère
& avec serment

:
Il ne sacrera point l'un sans les au-

tres de mon vivant. Guillaume avoit été élu pendant
l exil d'Anselme

; mais il ne vouloit ni consentir à
l'éle6tion

,
ni recevoir la crosse de la main du roi

>
ni

s'ingererau gouvernementde l'église.Anselme étant
de retour lui donna la crosle à la priere du clergé &
du peuple

,
& du consentement du roi.

Sur le refus que faisoitAnselme de sacrer les deux

autres
3

le roi ordonna à Girard archevêque d'Yorc
de les sacrer tous trois ;

mais Reinelme nommé à
Herford rapporta au roi la crosse & l'anneau

,
se re-

pentant de les avoir pris de sa main
>

de quoi le roi
irrité le châtia de la cour. Girard prit jour avec tous
les évêques d'Angleterre pour sacrer les deux autres
Guillaume &' Roger :on commença lacerémonie &
on en vint à l'examen des deux élus

:
quand Guil-

laume saisi d'horreur, déclara qu'il aimoit mieux être
dépouillé de tout, que de consentir à une ordination
si irréguliere Les evêcues chargez de confusion &
des reproches du peuple se retirèrent, on mena Guil-
lautne au roi ; & ce prélat demeurant ferme dans sa

résolution
,

fut challe du roiaume & dépouillé de
tous ses biens. Anselme en demanda justice au roi

3mais inutilement.
Vers la mi-carême de l'an 1.103. le roi vint à Can-

torberi sous prétexte d'aller à Douvres traiter quel-
que affaire avec le comte de Flandres, mais en effet.,

pour presser l'archevêque de ne lui plus contester ses

anciens droits. Anselme répondit
: Ceux que j'ai en-

volez à Rome pour s'informer du rapport des évê=-
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ques sont revcnus 3c ont rapporté des lettres
: je prie

qu'on les liie, pour voir s'il s'y trouvera quelque cho-
sc qui me permette de condescendre à la volonté du
roi. Le roi répondit

: Je ne souffrirai plus de ces dé-
tours, je veux une décision

:
qu'ai-je affaire du pape

pour regler mes droits? Quiconque me les veut ôter
est mon ennemi. Enfin il fit dire à l'archevêque
qu'il le prioit d'aller lui-même à Rome

y
& de s'ef-

forcer d'obtenir pour lui ce que les autres n'avoient
pÎt. Anselme vit bien où tendoit cette proposition

,c'est-à-dire, à le faire sortir du roiaume ; & il fit con-
venir le roi de differer J*uirqu'àà Pàque

, pour prendre
l'avis des évêques & des seigneurs. Pâque cette an-
née fut le vingc-neuviéme de Mars. Anselme vint
à la cour

3
& d'un commun avis on le pria de faire le

voi'agc de Rome. Puisque vous le voulez
,
dit-il, je

le ferai nonobstant mon âge & la foiblesse de ma
Tancé

:
mais (cachez que je ne demanderai rien au

pape qui puisse nuire à mon honneur ou à la liberté '

des égiises. On convint que le roi cnvoïeroic un dé-
puté de sa part.

Anselme quitta donc la cour après les fêtes, vou-
lant sortir au plutôt d'Angleterre

,
& s'embarqua le

vingt-septiéme d'Avril 1103. Il arriva à GuisTand
,

passa à Boulogne
, entra en Normandie & vint au

Bec
,

où il ouvrit la derniere lettre qu'il avoit reçue
du pape ,

& qu'il n'avoit pas voulu ouvrir plûtôt
,

pour ne pas donner prétexte au roi de la contester.
Elle étoit dattéedu douzième de Décembre 1102. &
portoit un désaveu formel de ce que les évêques en-
voiez par le roi d'Angleterre lui avoient rapporté.
C'est-à-dire que le pape ne condamnoit point les in.

vestitures
3
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invesiitures) mais qu'il n'avoit pas voulu le déclarer

par écrie, de peur de s'attirer les plaintes des autres
princes. Le pape ajoute : Nous prenons à témoin
Jesus qui sonde les coeurs , que jamais une pensée si

criminelle ne nous est tombée dans l'écrit
; & Dieu

nous garde d'avoir autre chose à la bouche que dans
le coeur. Et ensuite

: Quant aux évêques qui ont
changé la vérité en mensonge, nous les excluons de
la grâce de saint Pierre & de notre societé

,
jusqu à

ce qu'ils satisfassent à l'église Romaine ; & nous dé-
clarons excommuniezceux qui pendant ce délai ont
reçu, l'inveflitureou l'ordination, & ceux qui les ont
ordonnez.

;
Anselme étoit à Chartres à la Pentecôte, & vou-

loit passer outre,quandl'évêques Ives & d'autres per-
sonnes sages lui conseillerent de 11c pas s'exposeraux
chaleurs d'Italie en cette saiCon.,,Tà. Il retournadonc au
Bec

,
où il demeura jusqu'à la mi- Août, s'appliquant

infatigablement à 1"*édificatioii des moines. Enfin il
arriva heureusementà Rome

,
8c y trouva l'envoie

du roi qui l'avoit prévenu de quelques jours. C'étoit
Guillaume de Varelvast, depuis évêque d'Excestre

,le même que le roi Guillaume le roux avoit envoie à
Rome pour la même affaire quelques années aupara-
vant. Anselme fut logé au palais de Latran dans le
même appartement que le pape Urbain II. lui avoit
donné. Le pape Pascal aïant marqué le jour pour
examiner l'affaire

,
Guillaume de Varelvast plaida la

caule du roi avec beaucoup d'éloquence
,

représen-
tant l'état du roiaumed'Angleterre, les bienfaits des
rois envers la cour de Rome, qui leur avoient attiré
des privilèges particuliers du saint sie(Te

: qu'il seroit
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dur & honteux au roi Ion maître de perdre lesavan-

' tages de ses prédécesseurs, & que les Romains mê-
mes en souffriroient un préjudice notable qù'ils ne-'
répareroient pas quand ils le voudroient.

Ce discours toucha quelques-uns des Romains
qui se déclarerent hautement pour le roi. Anselme
gardoit le silence attendant le jugement du pape ; &
Guillaume croïant qu'il alloit prononcer en sa faveur,,
ajouta :

Quoique l'ondire depart ou d'autre, je veux
que tous les assistans sçachent que le roi mon maître
ne [uffrira point qu'on lui ôteles investitures,quand
il en devroit perdre son roïaume. Alors le pape dit

:
Sçachez aussi, je le dis devant Dieu que le pape
Pascal ne lui permettra jamais de les garder impuné-

ment lui en dut-il coûter la tête, Les Romains ap-
plaudirent à ce discours, & par leur conseil le pape
accorda au roi d'Angleterre quelques ufagcs de Tes

prédécesseurs, lui défendant absolumentles inverti-

turcs des églises
,

le déchargea de l'excommuni-
cation prononcée par le pape Urbain, sans toutefois-

en décharger ceux qui avoient reçude lui les invefti-
tures, ou qui les recevroient à l'avenir. Anselme.'
prit ensuite congé du pape,, qui lui donna une lettre
confirmative des droits de sa primatie, dattée du,
seiziéme de Novembre 1103.

Mais Guillaume de Varelvaft demeura à Rome
sous prétexte d'un voeu qu'il disoit avoir fait d'aller:'
à saint Nicolas de Bari y 3c en effet, pour essaïer si

en l'absence d'Anselme il pourrait faire changer au-
pape de résolution. Il n'y,réussït pas, &:obunt seule-

ment une lettre pour le roi d'Angleterre, dattée du-i
vingt-traisiéme de,. Novembre

5

où le pape témoin
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gnant a ce prince une amitié hnguliere
,

l'exhorte
par les motifs les plus pressans, principalement par
sa propre gloire

,
à renoncer aux investitures, 5c à

rappeller Anselme
,
lui demandant une prompte ré.4

ponse. Guillaume de Varelvast rejoignit Anselme à
Plaisance

,
5c vint avec lui juCqu'i Lion, où ils arri-

verent vers Noël, 5c Anselme s'y arrêta pour célé-
brer la fête. Mais Guillaume voulut passer outre, 5c
lui dit en partant : Comme j'eCperoisque notre affai-
re auroit à Rome un autre succès, j'ai différé jusqu'i-
ci de vous déclarer les ordres du roi. Sçachez donc
que si vous retournez en Angleterre dans le dessein
de vivre avec lui comme vos predecesseurs, il vous
y recevra volontiers. Anselme répondit

:
N'en dites

pas davantage, je vous enten*s. Ils se séparerent ain-
li

* & Anselme demeura à Lion, honoré par l'arche-
vêque Hugues, comme s'il eût-étélui-même l'arche-
vêque 5c le seigneur de la ville.

En France l'élection d"Efiiennè deGarlande pour
1 evêché de Beauvais aïant été cassée, comme j'ai dit,
on élut a sa place Galon abbé de saint Quentin de lac

meme ville. Sur quoi Ives de Chartres, qui commeenfant de l'église de Beauvais, prenait toujours ses
intérêts, écrivit à Manassés archevêque de Reims,
pour le presser de sacrer Galon

,
dont il sçavoit que.

la cour vouloit traverser Téle^ion.Vous sçavez, dit-
il

, que le huitième concile approuvé par 1,élglise Ro-
maine

, a défendu aux rois de se mêler de l'élection
.desév&ques;& que lesroisdeFranceCharles&Loiiis,
ont accordé aux églises ces életlions) comme ils
l ont écrit dans leurs capitulaires, 5c ont permis aux
cveques de l'ordonnerdans les conciles provinciaux*
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Et ne vous arrêtez pas à .ce que l'on a dit malicieu-
sement au roi de .la. condition servile dcs parens de'
Galon

: car sa nai uance est honnête
,

quoique me-
diocre

,
& il n'y a homme vivant qui puisse prouver

qu'elle soit servile.
Ives écrivit aussi sur ce sujet au pape Pascal en ces

termes :
La plus saine partie du cierge de Beauvais,

de l'avis des seigneurs & du consentement du peu-
ple

, a élu pour évêque Galon
,

homme d'une vie
exemplaire

,
instruit des bonnes lettres & delà dit-

cipline de rcg!ise. Quelques-uns toutefois du parti
d'Esticnne

,
qui a été réfute

,
& qu'il avoit gagnez

par des fourrures precieuses 5c d'autres prélens sem-
blables, n'ont pas voulucoiisei-itir à cette éledlion r
quoiqu'ils ne puissent alléguer aucune cause canoni-
que. Ils se font adressez au roi, & lui ont fait enrcn-.
dre que Galon est mon disciple & mon élève; & qua
ce lui seroit un grand adversaire

,
si jamais il étoie

évêque dans son roiaume. Le roi ainsi prévenu
, ne-

veut point consentir à l'éledioii
,

ni délivrer à 1 éla
les biens de t'eveche. C'eitf1que le roi étoit en posi'e.-f

fion de ces biens pendant la vacance du siege. Ives
continué

:
Les éleveurs auroient déjà eu recours a.

votre sainteté
3

si leur métropolitainnelesretenait
7"

leur alant donné jour avec les opposans pour les ac- •

eorder^àeequerondit
;
mais peu!:-être veut-iladroi-

tement empêcher la chose, suivant l'intention du
roi. C'efi: à vous

>

saint pereà emploïer votre auto-
rité pour soutenir cesclercs suivant la justice de leurs
demandes

r & continuer avec fermeté comme voua
avez commencé. Dans une autre lettre au pape il

ajoute que le roi avoit fait serment
3

que jamais do
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(on vivant Galon ne seroit évêque de BeaUvais. Si un
tel serment, dit-il, peut annullcr une élection ca-
nonique

,
il n'y aura plus en France que des intru-

fions simoniaques ou violenter.
Anselme écrivit aussi au pape en faveurde Galony

à la priere de l'église de Beauvais,dont il avoir connu
le triste état du temps qu'il étoit au Bec ; & il rendit
témoignage qu'on ne pouvoit trouver pour ce Íiege

un meilleur [ujer. Galon fut en effet sacré évêque de

Beauvais, mais le roi trop fidéle à son serment, ne
voulut jamais l'y souffrir, Ce prélat alla, à Rome,
comme il paroît par une lettre d'Ives de Chartres au

papc Pascal
,

où il parle ainsi
:
Il y a des pécheurs

,
qui lorsque nous les voulons corriger & les tirer de

leurs habitudes criminelles, nous apportent des let-:-

tres du saint siege
,

surprises par je ne sçai quels arti-
fices

, pour se défendre de nous obéir
: ce qui pro-

duit dans l'égliseun mépris des commandemens de
bletl7 & une corruption des moeurs qui ne se peut
exprimer. Et ce qui est de plus trisse

,
c'est que ces

hommes corrompus sont écoutez favorablementpar
les colonnes mêmes de l'exile, quand ils veulent
calomnier les gens de.bien. Assisidéccsperai-it pres-

que de faire aucun fruit
, nous pensons souvent à

nous décharger de l'épiscopat
; & dans le dessein de

vous entretenir sur ce sujet & sur plusieurs autres y
nousTommes venus quasi jusqu'aux Alpes. Mais Cra-

chant qu'on nous y dresToit des embûches, nous
avons sursis notre voïage ; & nous vous envoïons
notre confrere l'évêque Galon., qui estplus propre SL

se cacher dans les lieux dangereux. Nous avons mis

nos. paroles en sa bouche afin qu'après l'avoirécoute
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tant sur ses besoins que sur les nôtres, vous ordon-
niez ce que vous jugerezconvenable.

Galon fit quelque séjour à Rome ; & l'histoire de
Pologne porte que le pape Pascal l'y envoïa en qua-
lité de légat

: que soutenu par l'autorité du duc Bo-
Je£1as, il y condamna 8c déposa deux évêques

*,8c que
Ladislas fils du duc étant né pendant le temps de sa

légation, il le leva des fonts avec des évêques du païs
dans réglise de.Cracovie.

Cependant l'église de Paris étant vacante par le
décès de Guillaume de Monfort, arrivé comme on
croie en l101. une partie du clergé élut Foulques
doïen du chapitre

. ce quiproduisit une division sean-
daleuse

-, Se Ives de Chartres consulté par deuxarchi-
diacres

,
répondit qu'il ne donneroit son consente-

ment ni à cette élection, ni à aucune autre ,
si elle

n'étoit faite d'un commun accord du clergé 8c du
peuple

, avec l'approbation du métropolitain 8c de
ses suftragans, après un examen légitime. Ives étant
invité à cet examen par le roi Philippe, attendit
qu'il y fut appellé canoniquement par Daimberc ar-
chevêque de Sens

,
8c lui en écrivit ainsi

:
Si le roi me

donne le fauf-conduit qu'ilm'a promis je ferai en
sorte de m'y rendre

:
si je ne puis y venir

, ou si nos
confreres n'y viennentpas en nombre suffisant pour
terminer une affaire de cette importance, ou remet-
tez la à un autre temps, ou permettez aux deux par-
ties d'aller à Rome. Aussi-bien Foulques est rcsolu
d'y aller

,
foit que son élection soit confirmée ou

non. Il y alla en effet avec le témoignage de l'arche-
vêque 8c de ses suffragans, 8c la requête de l'églisede
Paris portée par ses députez. Sur quoi le pape ajfaflC
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égard a la maturité de ion âge , a la gravite de les

mœurs & au besoin de cette église, le sacra évêque
,sans préjudicedes droits de la métropole, comme il

paroît par sa lettre adressée à l'archevêque de Sens.
Foulques ne tint le siege de Paris que deux ans ou en-
viron, & mourut le huitié;ne d'Avril l'an 1104.

Alors le clergé & le peuple de Paris élut tout d'une
"voix Galon déjà évêque d-e Beauvais

. comme Ives
de Chartres le témoigne dansune lettre a Daï'mbert
archevêque de Sens, où il ajoute :

Mais parc que
les translations d'évêques, quand elles sont néceflai-

-x res, se doivent faire par l'autorité du métropolitain
& la dispense du pape : nous vous conseillons de de-
mander au pape qu'il ordonne que cet évêque soie
transféré par vos mains, putiqu'il ne peut garder le
siege auquel il étoit destiné. Galon étanta Rome

,obtint du pape Pascal que le roi Philippe seroit ab-
fous de l'excommunication à certaines conditions
& le roi consentit qu'il fÚt transfère à 1 evêché de."

Paris. Il revint à Rome en 11-04. &pa{sanr a Lion il
vit saint Anselme de Cantorberi. En même temps le
pape envoïa Richard. évêque d'Albane léçat en
France pour l'absolution du roi.

Il indiqua un concile à Troïes
,

où Ives de Char-
tres étant invité lui écrivit

:
Autantque j'ai été af-

fligé de l'excommunication du roi, autant me ré-
jouirois-je de son absolution., si elle se pouvoit faire
à l'honneur de Dieu & du saint siege. Si Dieu lui tou-
che le cœur, je suis d'avis que vous la lui donnieZ"
solemnellement en présence du plus d'évêques qu'il!
iera possIble

,
afin que sa conversion soit aussi con-

nuë que sa faute.Au reste
,

je délire d'aller au concis
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le marqué ; mais je ne scai par où je pourrai arrivera
Troïes contre la volonté du roi ;dont je souffre l'in-
dignation depuis dix ans.Toutefois il trouva moïen
d'y venir.

Ce concile fut nombreux
: on y voit l'archevê-

que de Reims Manassés, avec Manasses évêque de
Soisions & Hugues de Châlons

:
Daïmbcrt de Sens

avec Ives de Chartres, Jean d'Orléans, Humbauct
d'Auxerre

,
Hervé de Nevers Milon

, autrement
Philippe de Troïes :

Raoul de Tours avec Marbode
de Rennes :

de la province de' Lion Robcrt de Lan-

ures & Norgaud d'Autun
,

& plusieurs autres qui-ne
sont pas nommez. Ce concile se tint au commence-
ment d'Avril l'an

1 104. indiction douzième. Hu-
bert évêque de Senlis aïant été accusé de vendre les

ordres sacrez
,

les évêques ne jugerent pas la preuve
suffisante & il se purgea par serment. En ce même
concile vinrent des députez de l'église d'Amiens

pour faire confirmer l 'clechon qu'elle avoit faite de
Godefroi abbé de Nogent pour être leur eveque

,
avec l'agrément du roi. Tous ceux qui'connoiiToient
Godefroi louèrent Dieu d'un si bon choix

;
mais il

s'y attendoit si peu ,
qu'il s'étoit chargé de deman-

der au concile la confirmation d'une autre élection,

pour le siege d'Alnien.s,faiteen faveur d'un archidia-

cre. Il rongeait à s'enfuir quand on l'arrêta
, on l'a-

mena au milieu de Passemblée par ordre du légai; &c

des évêques ; & sanéle6tion futconfirmée avec l'ap-

piaudiŒen1ent de tout le monde.
Godefroi étoit de la noblesse du pars, & fut offert

à Dieu dè-s l'âge de cinqans au monastere du mont S.

-Quentin près de Perpne} pour .être élevé par l 'abb,é'

- - Godefroi
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Godefroi ion parain
, par les prieres duquel les pa-

rens croïoient l'avoir obtenu de Dieu, Quand il eut
vingt-cinq ans,l'abbé le fit ordonner prêtre par Rat-
bod évêque de Noyon :

ensuite de lavis du sei-

gneur de Couci, de l'évêque de Laon
,

de l'arche-
vêque de Reims & des évêques de la province

,
il fut

choisi pour être abbé de Nogent sous Couci. Le roi
même approuva ce choix

,
& donna ses lettres pour

tirer Godefroidu Mont saint Quentin, au grand re-
gret de l'abbé

,
qui le regardoit comme le bâton de

sa vieillesse
,

& le deîlinoit à être son successeur. Go-
defroi résistoit tout le premier

,
alleguant sa jeunef-

se & son incapacité
:
toutefois son abbé le conduisit

à Laon
J
où l'évêque Helinand lui donna la benedic-

tion abbatiale.
Il trouva la communauté de Nogent réduite à six

moines & les bâtimens en ruine
,

mais il les releva
& établit une si bonne discipline

,
qu'il attira bien-

tôt un grand nombre de sujets, & que deux abbez
quitterent leurs monasteres pour vivre sous sa con-
duite. Il n'entendoitpas moins les affaires du dehors
que la discipline interieure

; & il se faisoit tellement
aimer, qu'il augmenta considerablement les biens du
monastere par les bienfaits de divers particuliers

:
ainsi on lui offrit des abbaïes plus considerables

,qu'il refusa
,

&:.ennn on le jugea digne de l'épisco-
pat. Il fut sacré à Reims par l'archevêque Manques
avec les évêques de la province, entr'autres Lam-
bert d'Arras & jean de Theroüanne, qui lui étoient
unis d'une amitîf particuliere

,
& qui l'accompdgne-

rent à son entrée dans Amiens.
L'absolution du roi se fit en un autre concile. Que
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le légat Richard tint la même année
1 104. à Baugcn-

dont nous ne sçavonsque ce que Yves de Char-
trcs en écrivit au pape en ces termes:Nous faisons Ra-
voir à votre paternité5quele trentième de Juillet plu-
sieurs évêques

, tant de la province de Reims que de.
celle de Sens, entre lesquels j'étois, invitez par Ri-
chard votre légat, se sont aflembtez à une ville du.:

diocése d'Orléans nommé BaÙgenci,pour donner au
roi l'absolution suivant la teneur de vos lettres. Le
roi s'y cil aussi trouvé avec sa compagne ,

& confor-
mément à votre ordre ils ont offert de jurer sur les
saints évangiles qu'ils renonqo;lcnt à tout commerce
nuptial, & même à se parler

,
sinon en presence de

témoins non suspe£ts, jusques à votre dispense. Mais

parce que vos lettres portoient que le légat prendroit
conseil de personnes prudentes pour donner cette
absolution

:
il a remis le tout à la discretion des évê-

ques ; & lesévêques, ,nous nefçavons par quel motif,,
disoient toujours qu'ils ne 'devoient que le suivre ÔC

non le conduire,en cette affaire. Quelques-uns toute-
fois d'entre nous croi'oient que l'absolution pouvoit.-
être donnée à ces conditions

,
& qu'elle ne devoit

pas être retardée par l'animosité de quelques particu-
liers. La chose demeurant ainG indécise, le roi crioit

-

qu'il étoit maltraité
v & il vous prie encore de regler-

son affaire suivant le temperament porré par vos..
lettres, l'ordre que vous avez donné de bouche à
l'évêque Galon. Enfin nous vous prions de condes-
cendre àlafoiblesse de ce prince,autant qu'il se peut,,,
sans préjudice de son salut

,
& de délirer le rol'aume

du péril où ilest exposé par ion excommunication.
Au reste nous vous supplions d'ordonner que l'évê:4-
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que Galon notre confrere, soit transféré par l'arche-
vêque de Sens

,
de l'évêché de Beauvais, qu'il ne peut

garder à cause du serment du roi, à celui de Paris,
que le roi & son fils lui accordent volontiers pour
l'amour de vous. Le porteur des presentes, chanoi-
ne de l'église de Paris, vous dira comme il a les suf-
frages unanimes du clergé & du peuple, afin que
vous voïez que sa translation est canonique. Galon
fut en effet transferé à l'évêché de Paris en 1104. &
Geofroi pourvû en sa place à celui de Beauvais.
En consequence de cette lettre d'Yves de Chartres,

le pape Pascal écrivit aux évêques des trois provinces
de Reims, de Sens & de Tours, que si le légat Ri-
chard n'étoit plus en France, il coitimettoit l'affaire
de l'absolution du roi à Lambert évêque d'Arras,
pour la terminer avec eux aux conditions du serment
qui avoit été proposé. La lettre .est du cinquième
d'Octobre

, & fut executée le sécond de Decembre
à Paris, où se trouverent Daïmbert archevêque de
Sens, Raoul de Tours

,
Yves évêque de Chartres

âJean d'Orléans
,

Humbaud d'Auxerre
,

Galon de
Paris, Manassés de Meaux, Baudri de Noyon

,
Lam-

bert d'Arras 6c Hubert de Senlis, dix en tout, &
quatre abbez

,
Adam de saint Denis

,
Rainald de

saint Germain des Prez, Olric de saint Magloire, &
Rainold de la Trinité d'Estampes

, avec plusieurs
autres clercs & laïques de distinâion.

Après avoir lu les lettres du pape , on envoïa au
roi Jean évêque d'Orléans & Galon de Paris, lui de-
mander s'il vouloir prêter serment

:
à quoi il répon-

dit.qu'il vouloit [atisfaire à Dieu & à l'église Romai-
ne , a l'ordre du pape ôc au conseil des évêques. Il
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vint donc dans l'assemblée nuds pieds
,

& avec de
grandes démonstrations d'humilité

,
& reçut l'abso-

lution de l'excommunication. Puis aïant touché les
évangiles, il fit le serment

,
où adressant la parole à

l'évêque d'Arras, comme délégué du saint liège
,

il

renonça à tout commerce criminel avec 13eitrade
,

&
àse trouver avec elle

,
sinon en presence de témoins

non si-ispeds. Bertrade fit le même serment ; & Lam-
bert d'Arras les aïant absous, envoïa au pape la re*
lation de ce qui s'étoit passé.

Pendant que le légat Richard étoit en France
, on

lui donna des avis contre Yves de Chartres, l'accu.A.

fant de permettre que l'on exerçât publiquement la
iimonie dans sori église. Le légat lui en aïant fait une
severe réprimandé, il répondit ainsi

:
J'ai toujours

eu horreur de ce crime dès le commencement de ma
clericature

,
& depuis que je suis venu à l'épiscopat,

je l'ai retranché autant qu'il m'a été possible. Que
s'il y a encore quelques droits que le doïen, le chan-
tre & d'autres officiers exigent de ceux qui sont re-
çus chanoines, malgré mes oppositionsj ils se déren-
dent par l'usage de l'église Romaine, ou ils disent

que les cameriers & les t11iniH:res du palais exigent
plusieurs choses à la consecration des évoques & des
abbez

,
sous prétexte d'offrande ou de bénédiction

,
& que l'on n'y donne rien gratis jusques à la plume
& au papier. A quoi je n'ai autre choie à répondre que
cette parole de l'évangile

:
Faites ce qu'ils disent, &

non ce qu'ils font.
Cependant saint Anselme étoit à Lion, ou il de-

meura seize mois, c.'eit-à-dire toute l'année 1104. &
ks premiers mois de 1lQJ. Dès le conomencemefte
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du séjour qu'il y fit
,
c'est-à-dire

,
quand Guillaume

de Varelvast l'eut, quitté
,

il écrivit au roi d'Angle-
terre une lettre

, ou après lui avoir rendu compte de

ce qui s'étoit passé à Rome
, 6c de ce que Guillaume

lui avoit dit en le quittant ,il ajoute
: Je ne puis être

avec vous comme mon prédecesseur a été avec votre
pere :car jen'ose ni vous rendre hommage

,
ni corn-

muniquer avec ceux qui auront reçu de vous les in-
vestitures des églises

,
à cause de la défense que se

pape en a faite en ma presence. C'est pourquoi je

vous prie de me mander votre volonté-, afin que je
sçache si je puis retourner en Angleterre. Aïant en-
voie cette lettre

,
il detneura-.e-n.repos à Lion en at-

tendant la réponse.
Mais quand Guillaume de Varelvast-fut fut arrivé en

Angleterre, & eut rendu compte au roi Henri de ce
qui s'étoit passé

,
le roi fit aussi-tôt saisir à son profit

tous les revenus de l'archevêché de Cantorberi
;

quelque-temps après il écrivit à l'archevêque qu'il ne
revînt point s'il ne promettoit auparavant de lui
garder tous les usages de son père & de son frere.Sur
quoi Anselme résolut de demeurer à Lion. Il y reçut
plusieurs lettres d'Angleterre, qui .lui marquoiera
les maux que produisoit son absence

: une entrais
tres qui portoit

:
On éleve aux dignitez ecclesiasti^

ques des courtisans indignes^ on pille les églises, on
opprime les pauvres, on enleve les vierges & on les

corrompt ;
les prêtres se .marient, &.il' se commet

quantité d'autres desordres
* que vous auriez pu pré-

venir
,

si vous aviez bien considerél'ancienne cout-,r-
me, & les regles delacondescendance ecclesiastiquc\
Vous ne deviez pas vous retirer, quand on auroit dà.
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vous emprilonner & vous arracher les entrailles
, &

vous avez fui pour une parole de. l'envoie du roi
,laissant vos brebis exposées aux loups. Votre retraite

a fait perdre courage à ceux qui auroient pu l'cGC..

ter au mal, & qui se sont trouvez sans chefs. Reve-
nez donc promptement, il y a encore du remede, &
vous trouverez bien des gens prêts à vous soutenir.

La [econde année depuis qu'Anselme fut revenu
de Rome a Lion

.
c'est-à-dire l'an

1 IOJ. le pape tint
un concile au palais de Latran pendant le carême

,où il excommunia le comte de Meulan & ses com-
plices

, que l'on accusoit être cause que le roi d'An-
gleterre s'opiniâtroic à soutenir les investitures

:
il

excommunioit aussi ceux qui les avoient reçues.
Mais on ne prononça point de censure contre le roi,
parce qu'il devoit envoïer des députcz à Rome après
Pâques, qui cette année 1105. fut le neuvième d'A-
vril. Le pape écrivit à Anselme ce qui s'étoit passé en
ce concile.

En ce même concile ou en un autre tenu l'année
-précédente au même mois, Brunon archevêque de

Trêves se presenta au pape la troisiéme année de
son ordination. pour lui en demander la confirma-
tion. Le pape le reçut avec honneur, comme metro-
politain de la premiere province Belgique

:
mais il

lui fit une réprimandé severe
,

de ce qu'il avoit re-
çu rinveftiture par l'anneau & la crosse de la main
d'un laïque, c'est-à-dire de l'empereur Henri, & de
ce qu'il avoit dédié des églises & ordonné des clercs
avant que d'avoir obtenu le pallium. Brunon

,
de

l'avis des évêques qui composoient le concile de Ro-
me

3
renonça au pontificat, mais trois jours après il
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fut rétabli a leur priere
,
témoignant le repentir du

paffé, parce qu'il parut propre à servir 1 eglise dans la

circonstance du temps, à cause de sa discretion &
de sa prudence. On lui imposa pour pénitence de ne
point porter de dalmatique à la messe pendant trois

ans. Le pape lui donna le pallium avec l'infi:ruétion
touchant la foi & la conduite pastorale

:
ainsi il re-

tourna chez lui plein dejoïe.
Il ne paroit point que le pape lui ait fait aucun

reproche de son attachement à l'empereur Henri
r

tout excommunié qu'il etoit
, non plus qu 'à Otton

de Bamberg. Cependant il cst certain que Brunon
de Tréves reconnut toujours ce prince pour son sou-
verain. L'historien remarque même qu'aucun sei-

gneurn'avoit plus d'autorité dans lescolifeils, & que
l'empereur l'appelloit son pere. Ensuite il ajoute

,
parlant de Brunon :

Il embrassa la communion des
catholiques, sans manquer au service qu'il devoit à

l'empereur, & ne se souilla point de la communion
des Impériaux

, en telle sorte que les catholiques en
sussent choquez.

Toutefois l'excommunication de l'empereur fut
le prétexte de la révolté de son fils Henri

; & ce jeu-

ne prince y fut excité artificieusementpar les lettres
du pape Pascal, qui l'exhortoit à. secourir l'église de
Dieu. G'est ainsi qu'en parle un moine auteur du

temps
5

qui ajoute que le fils ambitieux & ravi de se

voir autorité
,

s'arma fierement contre son pere.
Cette révolte étoit d'autant plus odieuse

, que dès la
fin de l'année 1101. l'empereur Henri avoit désigné
roi le même prince à Maïence où il celebroit la fête
de Noël. Là. même il déclara publiquement qu'il
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iroit viiiter le laine Sépulcre : ce qui lui attira une
grande affedion du peuple

,
du clergé 8c des sei-

gneurs ; 8c plusieurs personnes de toutes les parties
du roïaume se préparèrent à l'accompagner en ce
voïage. Mais il se passa deux années sans que l'em-
reur executât sa promesse.il celebra encoreà Maïen-
ce la fête de Noël de l'année 1104 &ce fut alors que
son fils qui étoit en Baviere se révolta, 8c prit le titre
de roi Henri cinquiéme du nom, excité par quel-
ques seigneurs, à l'aide desquels il s etoit retiré d'au-
près de l empereur son pere quelques jours aupara-
vant.

Il déclara d'abord qu'il condamnoit le schisme
,& qu'il vouloit rendre au pape l obéissance qui lui

étoit due
: puis aïant fait entrer dans son parti les

seigneurs de la Baviere 8c quelques nobles de la
haute Allemagne 8c de la Franconie

,
il passa en

Saxe
,
où il fut reçu avec honneur

,
célebra la Pâque

de l'année nof. à Quedlimbourg
,

se sournit tou-
tes les villes

,
8c fut reconnu roi par les seigneurs..

Suivant le conseil de Rothard archevêquede Maïen-
ce 8c de Gebehard évêque de Constance

,
légats du

pape ,
il réunit toute la Saxe à la communion de l'é-

glise Romaine
,

& il indiqua un concile à la maison
roïale deNorrhus en Thuringe pour le vingt-neu-
vième de Mai. Là renouvellant les decrets des con-
ciles précedens, on condamna la Simonie & l'here-
sie des Nicolaïtes, c'est-à-dire

,
le concubinage des

prêtres : on ordonna que le jeûne du mois de Mars
seroit celebré la premiere semaine de carême

>
8c ce-

lui du mois de Juin la semaine de la Pentecôte
,

fui-

vanj l'usage de Rome. OawConnrme la paix de Dieu.
On
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On promit de reconcilier a l'eglile par 1 'impoition
des mains aux quatre-temps prochains, ceux qui

avoient été ordonnez par les faux évêques :c,/1.\eu:-a-

dire
, par les schismatiques ; & on ordonna que ces

/
évêques intrus seroient déposez

, & ceux d entre
ceux qui étoient morts, déterrez.

Le jeune roi Henri étoit à Northus, mais il ne ve-
noit au concile que quand il y étoit appelle. Il y pa-

rut un jour en habit très-simpledebout en lieu élevé,

& renouvella à chacun ses droits suivant les décrets
des princes ;

refusant toutefois avec fermeté ce qu'on
lui demandoit de déraisonnable. Il faisoit paroitre
une modestie convenable à son âge, & un grand res-

pe& pour les évêques i & dit les larmes aux yeux ,
prenant Dieu à témoin & toute la cour céleste, qu'il

ne s'attribuoit la souverainepuissance par aucun désir

de regner ,
& ne souhaitoit point que son seigneur &

son pere fût dépoté de l'empire
: au contraire,ajeu-

ta-t'il, j'ai toujours compassion de sa dét'obéissarce

& de son opiniâtreté
; & s'il veut se soumettre à sa; nt

Pierre & à ses successeurs
,

je suis prest à ceder le

roïaume &lui obéir comme le moindre de ses Cer-

viteurs. Ce discours fut approuvé de toute Passem-

blée
,

qui commença à prier avec larmespour la con..
version du pere & la prosperité du fils, chantant
Kyrie eleison à haute voix. En même temps Uton
évêque d'Hildesheim

,
Henri de Paderborn, & Fri-

deric d'Halberflat, se prosternerentaux pieds de l'ar-
chevêque de Maïence leur métropolitain,prenant a
témoin le roi & tout le concile,qu'ils se soumettoient
à l'obéissance du pape :

le concile réservaau papc de.



les juger , les déclarant cependant iulpcns de leurs
fonctions.

Ensuite le jeune roi alla célebrer la Pentecôte à
Mersbourg

,
où il fit sacrer Henri élÚ depuis long-

temps archevêque de Magdebourg, mais rejette par
les partisans de l'empereur. Peu de temps après il
marcha vers Maïence pour y rétablir l'archevêque
Rothard

:
qui étant abbé de S. Pierre d'Erford, fut

élevé au siege de Maïence en lOS8. après la mort du
schismatique Vezilon. Dix ans après, ne voulant pas
être complaisant pour l'empereur excommunié

,
il

perdit ses bonnes graces, & se retira en Thuringe,
où il demeuroit depuis sept ans. Cependantl'empe-
reur joiiisîoit des revenus de l'eglise de Maïence. Le
fils marcha donc avec des troupes à cette grande
ville

: mais comme le pere l'y attendoit bien armé
desoncôté, il fut obligé de se retirer, 8c vint à
Viribourg) d'où il chassa l'évêque Erlong que son
pere y avoit mis, 8c y établit Robert, prevoit de la
même église. Maisquand il en fut parti le pere chassa
Robert, 8c rétablit Erlong.

Les deux armées du pere& du fils se rencontrerent
près de Ratiibone, des deux côtez de la riviere de
Regen

,
qui entre là dans le Danube. Pendant trois

jours qu'ils demeurerentenpresence, le fils gagna le
duc de Bohême 8c le marquis Leopold, dont les
troupes faisoient la principale force du pere : en sorte
que la veille du combat ils lui déclarèrent que les
seigneurs n'étoient point d'avis de donner bataille

,
8c se retirerent. L'empereursevoïant abandonné,fut
réduitàà_,sesauver secretement avec très-peu de suite.

AN. I JOJ.

"Vrfjerg-

Otto Trifmg.

etrrar.v.Mogunt.
arch. z4.

Sup. liv. LXIII.
V. i5.



Alors lejeune roi ne rentrer l'archevêqueRothard
dans Maïence, la huitième année après qu'il en eût
été chassé. Enfin le treizième de Decembre le pere
& le fils se virent à Bingen sur le Rhin, & convin-
rent que pour terminer leurs differends, on tien-
droit à Noël une diete ou assemblée generale à
Maïence.

Comme le pretexte de la revoltedu jeune Henri
étoit de ramener tout le roïaume Teutonique à l'o-
béiflance du saint siege, l'empereur son pere fut con-
Veille d'envoïer au pape Pascal pour protester de sa
soumission. C'est ce qu'il fit par une lettre

>

oùd'a-
bord il se louë de l'amitié des papes Nicolas & Ale-
xandre

,
& se plaint de la dureté de leurs successeurs,

qui ont soulevé son roïaume contre lui. Encore à
present, ajoute-t'il, notre fils que nous avons aimé
jusques à l'élever sur le trône, inféré dumêmepoi-
son, s'éleve contre nous, au mépris de ses sermens
6c de la luitice

:
entraîné par le con[eildesméchans,

qui ne cherchent qu'à piller & partager entre eux les
biens deséglises & du roïaume. Plusieurs nouscon-
seillent de les poursuivre sans délai par les armes :
mais nous avons mieux aimé differer, afin que per-
sonne, soifc dans l'Italie, soit dans l'Allemagne, ne
nous impute les malheurs qui en pourront suivre.
D'ailleurs aïant appris que vous êtes un homme fage
Se charitable

,
& que vous desirez sur tout l'unité de

l'église
: nous vous envoïons ce député pour f^avoir

si vous voulezque nous nous unisiions ensemble,Cins
préjudice de ma dignité, telle que l'ont euë mon
pere, mon aïeul, & mes autres prédecesseurs

:
à la

chargeauili devousconserverladignité apostolique
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comme mes prédecesseurs ont fait -aux vôtres. Si

vous voulez agir paternellementavec nous ,
& faire

sinceremeni la paix
,

envoïez-nous avec ce députe

un homme de confiance chargé de vos lettres se-

eretes :
afin que nous puissions ravoir sûrement vo-

tre volonté, & vous envoïer ensuite une ambaslads

solemnelle pour terminer cette grande affaire.

Saint Anselme aïant reçu la lettre par laquelle le

pape lui marquoit ce qu il avoit fait au concile de

Rome
,

comprit qu'il étoit déformais inutile qu il

attendît à Lion
,

& resolut de retourner en France.
Il vouloit aller a Reims comine l archeveque Ma-
natTés l'en prioit instamment, mais étant a la Cha-
rité sur Loire,il apprit que la comtesse de Blois etoit

malade à l'extrémité. C'étoit Adele soeur du roi
d'Angleterre, à qui Anselme avoit de grandes obli-

gations. Il crut donc ne pouvoir se dispenser d aller

la consoler en cet état : mais étant arrivé a Blois, il

la trouva presque guerie** Dans le sejour qu il y fit
,

il ne put lui dissimuler le sujet de son retour en Fran-

ce : & qu'après avoir souffert plus de" deux ans ,
il

avoit resolu d'excommunier le roi d angleterrc.
Laprincesse affligée de la condamnation de son fre-

re
y

entreprit de le réconcilier avec le prélat, auquel

elle persuada de venir à Chartres avec clle. Le roi

;
d'Angleterre qui étoit alors en Normandie,convint

d'une conférence avec Anselme a l Aigle entre Sees

& Mortaigne. La comtesse l'y amena :
ils trouverent

le roi fort adouci;& après avoir conféré ensemble,il

rendit au prélat ses revenus ,
& ils se réconcilièrent.

Quelques-uns le pressoient de repasser aussi-tôt en
Angleterre, & le roi y ccxnsentoit

:
mais a condition
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qu'Anielme ne retulcrolt point la communion à .

ceux qui avoient reçu de lui l'investiture
: ce qu'An-

selme ne voulut point accorder ; & resolut de de-
meurer jusqu au retour de ceux qu'il avoit envoïez
à Rome pour cet article & pour d'autres dont ils
n'avoient pu convenir. Cet accord se fit à l'Aigle le
vingt-deuxième de Juillet iioj.

Le roi en eut d'autant plus de joie
, que le bruit

s'étoit déjà répandu en Angleterre, en France & en
Normandie

,
qu'il alloit être excommunié par An-

selme
, & cette opinion encourageoit ceux qui ne

l'aimoient pas à remuer contre lui. Ainsi pour té-
moigner combien il souhaitoit le retour d'Anselme

en Angleterre, il promit d'envoïer si promptement
à Rome,que l'archevêque pourroit affilier à sa cour
à Noël prochain

:
mais il ne tint pas sa parole

; & il

- tarda tant à faire partir ses envoïez , que l'on vit
bien qu'il ne souhaitoit pas le retour du prélat.AinC
se passa le reste de cette année

; & Anselme eut tout
le temps d'aller à Reims, & de satisfaire au desir de
l'archevêque & de ses chanoines.
Manassés tint cette même année un concileàReims

où il apella en général tous les abbezde la province,,
& en particulier Odon abbé de S. Martin de Tour-
nai,qui fut élu évêque de Cambrai,&c aussi-tôt sacré

par l'archevêque & les évêques de la province;c'éroit
en execution des ordres du pape Pascal II. quiétoit
i'ndignédece queGaucherdéposé au concile deCler-
mont par le pape Urbain dix ans auparavant ^

se
maintenoit dans le siege de Cambrai, par la prote-
ction d e l'empereur Henri; & apparemmentPascal
voulut profiter de la foiblesse où se trouvoit ce prince
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depuis la révolté de son fils. Il écrivit donc à Ma-
nassés archevêquede Reims, lui ordonnantd'assem-
bler ses suffràgans, d'élire un évêque de Cambrai,
6c le sacrer sans délai. Mais l'autorité de l'archevê-

que ne fut pas suffisante pour mettre Odon en pof-
session

:
Gaucher se maintint à Cambrai encore un

an, c'est-à-dire
,

jusques à la mort de l'empereur j
6c Odon fut renvoïé à son abbaïe de Tournai, exer-
çant par tout ailleurs qu'à Cambrai les fondions
épiscopales-

Robert comte de Flandre s'étoit déclaré contre
les schismatiques du diocese de Cambrai

: comme il
paroît par une lettre du pape Pascal, où il l'en re-
mercie

, 6c l'exhorte à faire de même à l'égard du
clergé de Liègeexcommunié. Il l'exciteensuite con-
tre l'empereur en ces termes :

Poursuivez par tout
sélon vos forces, Henri chef des héretiques 6c ses
fauteurs. Vous ne pouvez offrir à Dieu de sacrifice
plus agréable, que de combattre celuiqui s'est élevé

contre Dieu, qui s'efforce d oter le roïaume à l'é-
glise

,
qui a élevé l'idole de Simon dansée lieu saint ;

6c qui a étéchassédel'églisepar le jugement du saint
Esprit, que le prince des apôtres 6c leurs vicaires

ont prononcé. Nous vous ordonnons cette entre-
prise à vous 6c à vos vassaux pour la remiss-lon de

vos pechez
,

6c comme un moïen d'arriver à la Je-
rusalem céleste.

Le clergé de Liege répondit à cette lettre par un
long écrit adressé à tous les hommes de bonne vo-
lonté, qui est l'apologie de tous ceux qui reconnois-
soient Henri le pere pour empereur légitime. Dès le
titre ils se déclarentcatholiques,6c attaçhezinviola-
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b!ement.U'unirédel eglise^ ils le montrentencore

ni 1eux dans le corps de la piece, ou ils nomment l e-
cr] se Romaine leur mere ,

le pape Pascal leur pere ,
l'apostollqtie

,
l'êvéque des évêques

,
lange & l'oint

du Seigneur ;
à qui appartient la sollicitude de tou-

tes leséglises. Ils reconnoissent aussi pour vrai pa-
pe, Hildebrand ou Gregoire VII. &declarent qu'ils
n'adhererent jamais à aucun antipape

:
ainsi il n'y a

aucun sujet de les traiter de schismatiques.

Au fonds ils soutiennent qu'ils ne doivent point
être reputcz excommuniez, pour rendre à Cesar ce
qui eilà Cesar suivant l'évangile

, contre les nou-
velles traditions. Ils rapportent les préceptes de S.

Pierre & de S. Paul touchant l'obéissance dûë aux
souverains

:
puis ils concluent

:
c'eUdonc parce que

nous honorons le roi, parce que nous servons nos
maîtres, non seulement sous leurs yeux, mais en
simplicité de coeur : c 'est pour cela qu'on nous traite
d'cxcommuniez. Ils insistent sur la validité du ser-

ment , que les évêques comme les autres ont fait aux
princes depuis un temps immémorial, en recevant
d'eux les regales, c est-à-dire, les domaines dépen-
dans de leur couronne. Ils soutiennent que c'est une
très-ancienne coutume, sous laquelle sont morts
plusieurs saints évêques

; & que ce serment étant lé-
gitime

, ne peut être violé sans parjure. Ils ajoutent

que la prétention de dispenser de ces sermens est

une nouveauté introduite par Hildebrand.
Ils disent ensuite

:
Si on lit avec lesprit de Dieu

les sairites écritures & les histoires,on trouvera que
les rois & les empereurs ne peuvent point ou diffi-
cilement être excommuniez ; & la question est en-
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core indecisc
:
quoiqu'ils puinent être avertis ÔC re-

pris avec di[cretion. Et encore :
Il ne faut pas trop

s'allarmerde ce qu'on nous traite d'excommuniez.
Nous croïons que Rome même nous exceptera de
l'excommunication.Lepape Hildebrandqui est l'au-

teur de ce nouveau schisme
,
qui le premier a levé la

lance sacerdorale contre le diadème
,

excommunia
d'abord indifféremment tous ceux qui favorisoient
Henri

: mais ensuite corrigeant cet excès, il excepta
de l'excommunication ceux qui étoient attachez à
l'empereur par devoir & par necessité

y
non pour

executer volontairement ses ordres, ou lui donner
de mauvais conseils

; & il en fit un decret.
Sur ce que le pape Pascal traitoit l'empereur

Henri d'heretique, ils répondent
:

S'il l'est, nous en
sommes affligez pour lui & pour nous. Nous ne di-
sons rien maintenant pour sa défense

: nous disons
seulement que quand il seroit tel, nous ne laisserions

pas de souffrir qu'il nous coml11andât, parce que
nous croirions meriter par nospechez d'avoir un tel
maître ; & nous ne devrions pas même en ce cas,
chercher à nous en délivrer en prenant les armes
contre lui, mais en adressant à Dieu pour lui nos •

prieres. Les rois pour qui saint Paul conjuroit les
fideles de prier n'étoient pas chrétiens ; & il dit
pourquoi on doit prier pour les mauvais princes :

afin que nous menions u-n vie tranquille. Ce
seroit une conduite apostolique d'imiter l'apô-

tre :
mais pour nos pechez, l'apostolique

,
le pape au

lieu de prier pour le roi pecheur
3

excite la guerre
contre lui) & empêche que notre vie ne soit tran-
quille. D'où vient cette autorité au pape de tirer un

glaive
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glaive meurtrier outre le glaive spirituel ? Le pape
Gregoirepremier dit, que s'il eîlt voulu se mêler de
faire mourir les Lombards, ils n'eussent plus eu ni
rois ni ducs. Mais, ajoute-t-il, parce que je crains
Dieu

,
je ne veux participer à la mort d'aucun hom-

me quel qu'il soit. A cet exemple tous les papes suivans
se contentoientdu glaive spirituel, jusqu'au dernier
Gregoire, c'eH:-à-dlre.,Hildebrand, qui le premier
s'efl: armé contre l'empereur du glaive militaire

y
àc

en a armé les autres papes par son exemple.
Sur la derniere clauie de la lettre, ou le pape or-

donne au comte de Flandresde faire la guerre à l'em-
pereur pour la rémission de ses pechez, le défenseur
de 1" eglise de Liege dit

: J'ai beau feuilleter toute l'é-
criture & tous ses interpreres.,je n'y trouve aucun
exemple d'un tel commandement. Hildebrandestle
seul, qui mettant la derniere main aux saints ca-
nons, aenjointàlaCOlnteÍfc Mathilde pour la rémif-
lion de ses pechez

,
de faire la guerre à l'empereur

Henri. Or nous avons appris qu'on ne peut lier ni
délier personne sans examen. C'est la regle qu'avoic
suivie jusqu

'à présent l'église Romaine. D'où vient
Aonc cette nouvelle maxime

,
suivant laquelle on ac-

corde aux coupables sans confession & sans peni-
tence l'impunité des pechez pasTcz & la liberté d'en
commettre d'autres ? Quelle porte ouvre-t-on par là
à la malice des hommes.

La dicte ou assemblée generale du roïaume Teu-
tonique indiquée à Maïence pour la. fête de Noël
110 ^. fut la plus nombreuse que l'on eût vûë depuis
plusieurs années

\ & il s'y trouva plus de cinquante
fcigneurs. Richard évêque d'Albane & Gebehard
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eveque de Confiance
5

légats du pape, y vinrent 8c f
confirmèrent l'excommunicationcontre l'empereur
Henri. Ce prince étoit gardéaBingue oùsoli siisTa-

voit arrêté par surprise
,

8c il demandoit la liberté
d'aller à Maïence pour y êtreoui : mais les seigneurs
qui craignoient que le peuple ne s'étnut en sa faveur,
allèrent au-devant de lui à Ingelheim ,8c firent si

bien par leurs conse-ils& leurs artihces,qu'ilsluiper-
suaderent au même lieu de se reconnoître coupable

8c de renoncer au roïaume 8c à l'empire. On lui de-
manda si sa renonciation étoit volontaire; Il répon-
dit qu'oui, 8c qu'il ne vouloit plus songer qu'au salut

de son amc. Il se jettaaux pieds du légat Richard
y

demandant l'absolution des censures
;

mais le légat
répondit qu'il n'en avoit pas le pouvoir, 8c que son
absolution étoit réservée au pape 8c à un concile gc-
neral. Henri renonça donc à l'empire

, remettant a.
son fils toutes les marques de sa dignité

,
scavoir la.

croix
,

la lance
,
le seeptre', la pomme 8c la couron-

ne ; & Henri le fils fut élu pour la séconde fois rot
de Germanie cinquième du naIn) par tous les sei-

gneurs du roïaume l'an 11 Q-6. après que ionpère eue
règne près de cinquante ans. Il reçut le serment des
évêques 8c des seigneurs laïques, 8c les légats confir-

mèrent son élection par l'imposition des mains. Si

tout cela se fit licitement ou non
>

c'est ce que nous.

ne décidons point, dit Otton de Frisingue.
Apràs que l'on eut représenté au nouveau roi 8ca

toute l'assemblée la corruption inveterée des église&

Germaniques, tous promirent unanimement d'y re-
m.edier

-, 8c pour cet effet il fut résolu d'envoier a
Rome des députezcapablesde consulterle saint sicoue--
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de repondre aux plaintes 8c de pourvoir en tout à
l'utilité de l'église. On choisit pour cet effet de Lor-
raine Brunon archevêque de Treves, de Saxe Henri
de Magdebourg

3

de Franconie Otton évêque de
Banlberg, de deb,,iviereEberardd'Elstct, d'Allemagne
Gebehard de Consiance, de Bourgogne l'évêque de
Coire

, avec quelques seigneurs laïques pour les ac-
compagner. Ils étoient chargez entre autres choses,
id'obtenir

,
s'il étoit possible

, que le pape passât au
deçà des Alpes.

Henri le pere se retira cependantvers le bas Rhin,
à Cologne, puis à Licge, 8C en l'une 8c l'autre de ces
villes il fut reçu comme empereur. Il se plaignoit de
la fraude 8c de la violence qu'on lui avoit faite pour
exiger sa renonciation

; 8c il écrivit ssir ce sujet une
lettre au roi de France, où il se plaint premièrement
du sîege apostolique, comme de la source de la-per-
sé'cùtioii qu'il souffre

: encore, dit-il, que j'aie sou-
vent offert de rendreà ce sicge toute sorte d'obéiflan-
cc 8c de [ounlisIJon, à condition que l'on me ren-
droit aussï le même honneur qu'à mesprédecesseurs.
Leur haine

,
il parle des papes

3
les a portez lu[qu'\a

violer le droit de la nature, 8c armermon fils contre
moi ; en forte qu'au préjudice de la foi qu'il m'avoit
jurée comme mon vassal

y

il a envahi mon roïaume,
dépose mes évêques 8c mes abbez, soutenu mes en-
nemis

; 8c ce que je voudrois pouvoir cacher
5

il a
même attenté à ma vie.

Dans cette vûe, comme j'étois à Coblens en quel-
que sureté pendant le saint tcmps de l'Avent, il m ap-
pella a une conférence

y
où parfaitement instruit en

l 'ait de feindre
>

il se jetta à 111es pieds me deman-
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dant pardon dupassé
,

& mepromettant avec larmes
de m'obéir en tout à l'avenir

,
pourvû que je voulusse

bien
111e reconcilier avec le saint sicge. J'y consentis,.,

me remettant auconseil des seigneurs pour une af-
faire de cette importance. Et il m'e promit de me
conduire pour cet effet à Maïence à Noël, & m'en^
ramener en sûreté. Sur lel. foi d'une telle promène
qu'un païen même observeroit

,
je marchois avec

confiance quand nous approchâmes de Bingue lé
vendredi avant Noël

:
les troupes de mon fils aug-

mentaient & là fraude commençoit à.se découvrir
quand il me dit

:
Mon pere,il faut nous retirer dans

-

ce château voisin, car l'archevêque de Maïence ne
vous recevra point dans sa ville tant que vous serez
excommunié. Faites-y la fête en paix avec telle suite
qu'il vous plaira

,
je travailleraicependanrpour vous;.

Et il me jura pour latroisiémefois, que si je me trou- -
vois en péril, sa vie répondroit de la mienne.

Mais quand jesus entré je me trouvai enfermée.
moi quatrième de tous mes gens, on me donna des
gardes qui étoient mes ennemis mortels, outre les
injures

,
les menaces, les épées levées sur ma tête

,
la

faim
,

la fois
; ce que je n'oublierai jamais, c'est que

je passai ces saints jours dans cette prison sans aucune
communionchrétienne, c'est-à-dire, sans au!f):er à
là messe ni à 'l'office divin. Alors un sèigneurnommé
Guibert, vint de la part démon fils me dire,quepour
sàuver ma vie il n'y avoit point d'autre moïen que
de rendre les ornemens impériaux. Moi qui n'au-
rois pas donné ma vie pour mon roïaume, quand TI,

sè feroit étendu par toutela terre, voïant que c'étoit
Wle'.nécc.ÍfKé-, j'envoïai à Maïence la couronne, le



sceptre
,

la croix, la lance & 1 cpee. Alors mon hls de
Concert avec mes ennemis, laissant à Maïence mes
serviteurs & mes amis, en sortit avec grand nombre
de ses gens en armes, sous prétexte de m'y amener ;

mais il me fit conduire à Ingelheim, où je le trouvai
avec une grandemultitude de mes ennemis. Et parce
qu'ils croïoient plus sur que je renonçasse au roïaume
en personne, ils memenaçoienttous de perdre la vie
si je ne faisois tout ce qu'on m'ordonneroit.

Je dis que je le ferois pour avoir le temps de faire
pénitence, & comme je demandois si j'étois au moins
ainsi assuré de fila vie, le légat qui étoit présent ré-
pondit,que je ne pouvois me délivrer qu'en confef-
fant que j'avois agi injustement en persécutant Hil-
debrand

,
& mettant Guibert à sa place

,
& en tout

ce que j'avois fait jusques-là contre le saint siege &
contre l'église. Alors je me prosternai & demandai
au nom de Dieu, que l'on m'accordât un lieu & un:
temps propre pour me justifier en présence de tous les
seigneurs, ou, s'ils me trouvoient coupable

,
faire

telle satisfa&ion' qu'ils jugeroient nécessaire. Mais le
légat me déclara qu'il falloit terminer tout au même
lieu, autrement que je ne devois avoir aucune espe-

rance d'en sortir. En cette extrémité je demandai sij
j'obtiendrois l'absolution en confessant tout ce que
l'on m'ordonneroit.Le légat répondit qu'il n'en avoit
pasîane

le pouvoir
,

& que si je voulois être absous j'al-
asse à Rome satisfaire au saint siege. Ils me lai sse-

rent ainsi à Ingelheim.J'ydemeurai quelque-temps,
& mon fils m'avoit mandé de l'y attendre ; mais je

.
fus averti que si j'y demeurois, je serois emmené m;
prison perpetuelle, ou décollé au lieu même. Jp*



m'enfuis aussi-tot & je vins à Cologne & quelques
jours après à Liege. Je vous prie donc

, par la paren-
té & l'amitié qui est entre nous, & par l'intérêt com-
mun de toutes les couronnes

1

de vanger l'injure que
j'ai soufferte

,
Se ne pas laÍsTer sur la terre l'exemple

d'une si noire trahison. L'empereur Henri écrivit

une lettre semblable à Hugues abbé de Clugni & a
toute sa communauté. Il y raconte tout au long la
trahison de son fils & la maniéré dont on l'a forcé à

renoncer à l'empire
, avec quelques différencesde la.

lettre précédente dans les circonstances
; & il con-

clut en priant l'abbé de lui donner conseil, & pro-
mettant d'exécuter tout ce qu'il jugeraà propos pour
le reconcilier avec le pape. Il avoit une confiancepar-
ticuliere en cet abbé qui étoit son parain.

Mais Henri avoit beau protester de sa soumisiioix

envers le pape ,
le parti de son fils le tenoit toujours

pour schismatique lui & tous ses adhérans
; & sur ce

rondement, aulli-tôt qu'il eût renoncé à la couron-
ne

>

Taflemblée de Maïence commença à proceder

contre eux. Plusieurs évêques furent chassez de leurs
sieges, & d'autres comme catholiques envoïez à
leurs places

; & on en (acra quelques-uns -dès les fê-
tes de Noël 1105, Le zele de ces catholiques alla plus
loin. Ils déterrerent les évêques schismatiques5& jet-
tercnt leurs corps hors des églises

: entreautres celui
de l'antipapè Guibert fut tiré de la sépulturcoù lire-
posoit depuis cinq ans dans régli[e de Ravenne,
On déclara nul tout ce qu'il avoit fait

; & en géné-
ral on suspendit de leurs fonctions tous les clercs or..
donnez par des évêques schisniatiques, jusqu'àl'exa*-

men général.

AN. i 106.

rn. 1. Spirit. p.
r.epis!. 10. u.

f$.

XL 111.
Suite de la guerre
.civile.

ab Vrfperg.



En Italie cependant un officier de Henri le pcre ,
nommé Vcrner, qui commandoit à Aquin

,
aïant

assemblé des troupes de tous côtez & gagné quelques
Romains par de grandes souîmes d'argent, fit élire

pape l'abbé de Farse sous le nom de Sdvesirc, tandiS'4t

que le pape Pascal étoit du côté de Benevcnt. Mais

peu de temps après'cet antipape fut honteuseroenc
chassé par les catholiques.

Les évêques députez vers le pape par l'assembléede
Maïence. étant arrivez à Trente vers la mi-carême,
furent arrêtez par un jeune seigneurnommé Alberty
qui en avoit eu le gouvernement, & qui disoit avoir
cet ordre de l'empereur Henri lepère. Il n'y eut que
Gcbehard évêque de Constance

,
qui aïant pris des

chemins détournezdans les montagnes, paila en Ira-
lie & arriva auprès du pape par le secours de la com-
tefle Mathilde Les autres furent traitez indignement
par Albert qui les avoitpris

:
excepté Otton évêque-dc

Bamberg dont il étoit vassal. Ce prélat obtint même
la liberté de Brunon archevêque deTreves & du
comte Guibert à la charge qu'ils iroient trouver
l'empereur pour traiter la paix avec lui, & rapporter
ses ordres touchant les autres prisonniers. Mais Guel-
fe duc de Baviere vint trois jours après avec des trou-
pes de la part du jeune rqi, pour mettreen posseffiol1
du siege de Trente le nouvel évêque Gebehard, que
les habitans ne vouloientpoint recevoir. Il les y'con-

* traignit, &: intimida tellement Albert, qu'il relâcha
ses prisonniers & leur demanda pardon.

Le jeune roi célébra à Bonn lavfête de Pâques3.qui
cette année 1106. étoit le vingt-cinquièmede Mars,
puis vers J,. mi-Juin il asTiega Cologne que son pere



avoit fortifiée après en avoirchafle l'archevêque.Pen..;
dant ce siege qui dura environ un mois, son pere qui
étoit à Liege lui envoïa des dépurez avec des lettrels

tant pour lui que pour tes seigneurs. Dans la lettre à
•son fils, il lui reprochoit sa détention à Bingue, &
les autres mauvais traitemens qu'il avoic soufferts,
puis il ajoutoit

:
Il ne vous reste aucun prétexte dela

part du pape & de leglise Romaine :
puisque nous

avons declaré au légat en votre présençe que nous
étions prêts à lui obéïr en tout

y

suivantleconseildes
seigneurs, de notre pere Hugues abbé de Clugni &£

d'autres personnes pieuses. Il prie son fils de lui faire
justice & le laiŒer vivre en paix

-, & finie en décla-

rant qu'il appelle au pape & à l'église Romaine. La
lettre aux seigneurs contenoit les mêmesplaintes &
les mêmes protestations. Aptes que ces deux lettres

eurent été lÚës publiquement
,

le jeune roi, par le
conseil des seigneurs

,
envoïa aussi des députez aioij

pere avec un manifeste qu-il fit auparavant lire aussi

en public par Henri archevêque de Magdebourg
,

& qui portoit en substance. Après un schisine d'en-
viron quarante ans, qui a désàle l'empire & l'a rf:-

duit à l'apostasie & presque aupaganisme
:
Dieu nous

a regardé en pitié, nous fpmmes revenus à l'unité de
il.eulise

y
nous avons rejette le chef incorrigible du

[chisnle, Henri, qui portoit le n0111 d'empereur, &
nous avons élu un roi qui est catholiquequoique son
fils. Le pere a témoigné lui-même approuver cette
éleé1:ion

,
il a rendu les ornemens impériaux, nous a

recommandé son fils avec larmes, & a promis de ne
plus songer qu'au salut de son ame.

Maintenant il revient à Ces premiersartifices, isse.
plaine
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plaine par toute la terre qu'on lui a fait injure
:
il s'ef-

force d'attirer contre nous les armes des François.,
des Anglois ,des Danois 8c des autres nations voi-
sines

:
il demande justice

, 8c promet de suivre de-
sormais nos conseils

: mais en effet il ne cherche qu'à
dissiper cette armée catholique

, ravager l'église, 8c
nous replonger dans l'anathêl11e. C'est pourquoi la

.

volonté du roi, de tous les seigneurs & de toute l'ar-
mée catholique

,
est qu'il se presente en tel lieu &

avec telle sûreté qu'il desirera
:
afin que l'on exami-

ne de part 8c d autre ce llui s'est passé depuis le com-
mencement du schisme, que l'on tasse justice au fils
8c au pere, 8c que l'on termine sans plus differer, les
contestations qui agitent l'église 8c l'état. Les dépu-,
tez porteurs de ce l11anifeIl:e aïant eu audiance de
1 empereur ,

furent maltraitez par ceux de sa suite
,

avec lesquels ils ne voulaient pas communiquer-, les
regardant comme excommuniez

, & rapporterent
pour reponse, que l'on quittât les armes, & que l'on
indiquât une coi-ife-rence.

Henri le fils aiant été obligé à lever le siege, de
•Cologne, envoïa encore proposer à son pere uneconférence a A ix-la Chapelle dans huit. jours. Le pe-
re s en plaignit par une derniere lettre adressée auxévêques 8c aux seigneurs du roïaume

,
disant qu'on

n avoit jamais donné un terme si court pour la moin-
dre affaire

,
& déclarant qu'il appelle pour la troisié-

me fois au pape Pa[cal& à l'église Romaine. Mais
peu de temps après la guerre civile fut terminée par
sa mort, qui arriva le mardi septieme d'Août

1 1 o6. *Il n avoit pas encore cinquante-cinqans, étant né le
onzième de Novembre 'io? i. & toutefois il'est fou-
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vent nommé Henri le vieux par rapport à ion fils. Il
avoit régné cinquante ans, & Henri V. son fils en
régna dix-neuf. Il fut alors reconnu de tous pour roi
d'Allemagne. & le schisme

, ou le prétexte d'en ac-
cuser ceux du parti contraire ,cena entièrement. L'é-
vêque de Liege sur reçu comme les autres à la com-
munion

; mais parce que l'empereur étoit mort chez
lui, 6c qu'il l'avait enterré dans son église

, on 1'0:--

bligea à le déterrer comme excommunié, & le met-
tre en un lieu profane

,
d'où le roi permit qu'on le

transférât à Spire
; & il y demeura cinq ans dans un

cercueil de pierre hors de l'eglise.
Hugues abbé de Clugni prit occ'asion dç cette

mort, pour exciter le roi de France Philippe à faire
penitence. Ce prince lui avoit témoigné qu'il vou-
loit passer le relie de ses jours en union avec lui

5
&

lui offroit ses bonnes gracç$,lui demandant une ami-
ti6 reciproque

: ce qui donna lieu à l'abbé de lui écri-

re en ces termes :
Puisque Dieu me donne une ouver-

ture pour vous parler familièrement,je vous dirai ce
que je pense, & que je desire depuis long temps :

c'est-

que vous aïez désormais plus d'inclination& d'affec-
tion pour le bien

,
je dis pour le vrai & souverain

bien.,qui est Dieu. Souvenez-vous que vous m'avez

une fois demandé si jamais quelque roi s'étoit fait
moine,je je vous ai répondu qu'oui; &.quand il n'y au-
roit que le roi Gontran

,
.son exemple suffiroit. Nous-

ne trouvons point ailleurs que dans cette lettre
, que

le roi Gontran se foit fait moine. Hugues continue :
La triste fin des princes vos voisins & vos contem-
porains doit vous toucher & vous épouvanter, je par-
is de Guillaume roi d'Angleterre & de l'empereur
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Henri.: l'un a été tué dans un bois d'un coup de fle-
che, l'autre vient de mourir au milieu des afflictions
dont il étoit accablé

>
comité je crois que vous l'avez

déjà appris. Qui peut sçavoir en quel état ils sont à
present l'un & l'autre ? Prenez donc

,
cher prince

,
un bon conseil pour votre ame, changez de vie, cor-
rigez vos mœurs ,

approchez-vousde Dieu par une
vraïe penitence & une parfaite conversion. Or vous
n'en trouverez point de chemin plus facile & plus
sûr quelaprofellion monastique. Nous sommes prêts
à vous recevoir., à vous traiter en rOI, Se à prier pour
vous le roi des rois, afin que de l'état monastique il

vous fafle passer au roïaume éternel.
Saint Anselme étoit toujours à l'abbaie du Bec,

où il attendoit le retout des députez que le roi d'An-
gleterre & lui avoient envoïez à Rome. Cependant
il apprenoit de tristes nouvelles des exactions que ce
princefaisoic dans son roïaume, non seulement sur
le peuple

,
mais sur le clergé. Le prétexte étoit de

faire observer les decrets du dernier concile de Lon-
dres touchant la continence des prêtres. Car comme
pendant l'absence d'Anselme

,
plusieurs avoient re-

pris ou gardé leurs concubines, on les punissoit par
des amendes au profit du roi. Mais le produit s'en
trouvant moi-ndre que ses officiers n'esperoient

: on
étendit l'imposition sur les innocens, comme sur les
coupables

,
& on taxa généralement tous les curez.

Ceux qui ne vouloient ou ne pouvoient païer3étoient
pris avec scandale, emprisonnez & tourmentez. fn-
virondeux cens se presenterentau roi pour s'en plain-
dre revêtus de leurs habits sacerdotaux

;
mais il ne

voulut pas les écouter
,

& les fit chasser honteuse-
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menr. Anfcllneen écrivit au roi
,

lui representant
qu'il étoit inoiii qu'un prince voulut, faire executer
les loix de l'église concrètes ecclesiastiques par des
peines temporelles. C'est aux évêques,dit-il,à punir
ces crimes, & à leur défaut c'est à l'archevêque & au
primat. Le roi lui manda qu'il passeroit bien-tôt en.
Normandie

, & le farisferoir sur cet article.
Cependant les dépurcz revinrent de Rome,& rap-

portèrent tn.[r'aurreschoses une cOil11l1ii110ndu pape
à Anselme, pour juger la cause de Guillaume arche-
vêque de Rouen. Ce prélat avoir été moine au Bec
puis a S. arienne de Caen

>

dont il fut le sécond ab-
bé

, & succeda en 1079. à Jean d'Avranches dans le,
1Îcge de Rouen

,
qu'il tint pendant trente-deux aos.

Guillaume nonobstant son merite singulier
,

avoir
été depuiHong-temps suspendu de ses fondions par -

le pape ,
& Anselme avoit intercedé pour lui par ces

derniers dépurez. Le pape lui manda donc de faire
en son nom tout ce qu'il jugeroit à propos en cette
affaire. Il alla à Rouen ,•& exposa la cause de sa venuë
dans un sinode

,
où Guillaume de Varelvaft député

roi presenta les lettres dtrpape qu'il avoit appor-
tées de Romejl'une adressè'cà l'archevêque de Rouen,
ou le pape l'exhortoit à éloigner de lui oeux dont les
mauvaisconseils lui avoient fait commettre plusieurs
fautes

;
l'autre à Anselme

,
où il marquoit qu'aïanc

égard a la sptimisiion du toi d'Angleterrexil u[oit de
condescendance

,
& donnoit à Anselme le pouvoir

dabfoudre ceux qui avoient reçu les invellitures,
ordonné ceux qui les avoient reçues, ou fait hom-
mage au roi. Puis il ajoutoit

:
Si quelques -uns désor-

mais reçoivent les prélatures sans investiture
a

quoi-
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qu'ils aïent fait hommage au roi
, vous ne laisserez

pas de les ordonner
,

jusqu'à ce que vous persuadiez

au roi de s'abstenir de cet hommage. Il permet en-
fuite à A nselme de recevoir à sa communion les trois
evêques qui avoient fait un faux rapport au roi en
1102..

&d'absoudreleroi&les[cigneurs qui avoient
travaillé auprès de lui par ordre du pape pour l'affai-

re des investitures Enfin il lui commet cèlle de l'ar-
chevêque de Rouen.La lettre est du vingt-troisième
de Mars.

Quand Guillaume de Varelvast fut arrivé auprès
du roi en Angleterre

,
& lui eut rendu compte de cfe

qu'il avoit négocié à Rome
>

le roi très content le

renvoïa prier Anselme de rcvenir au plûtôt à ion
église. Mais Guillaume trouva le prélat malade

,
& en

fut sensiblementaffligé
; car il desirôit alors sincere-

ment son retour & la libertéde l'église. Il l'adura que
le roi étoit absolument disposé à sume tous ses cori-
seils

3
& à être toujours d'accord avec l'égliseRomai-

ne. Enfin il le pressa tant qu'il le fit partir du Bec
,

tout malade qu'il étoit
>

mais quand il futàjumie-
ges, son mal augmentée telle sorte, qu'il ne put paf-
ser outre. Il manda au roi la cause de. son retarde-

ment ; & le roi jura qu'aucune perte- ne lui seroit si

sensible que la mort d'Anselme
,

à qui il manda de
se tenir en repos & songer à sa santé

,
l'assurant qu'il

passeroit incessamment en Normandie.
Anselme retourna donc au Bec attendre le roi,qui

yvinti. l'Assomption de Notre-Dame
,

quinzième
d'Août 1106. Alors le prélat entièrement gueri célé-
bra solemnellement la messe

,
puis le roi &: lui s'as-

semblerent. & convinrent de.tous les articles qui les
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avoient divisez. Le roi déchargea les églises d'Angle-

terre du cens que Guillaume le roux leur avoit impo-
sé le premier

,
& promit que tant qu'il vivroit il ne

prendroit rien de églises vacantes. Quant à.la. taxe
des curez

,
il promit que ceux qui n'avoient pas en-

core païez ne païeroient rien,& que ceux qui avoient
paie seroient quittes de toute imposition pour trois

ans. Il promit encore sous caution la restitution de

tout ce qu'il avoit pris des biens de81'église de Can-
torbefi pendant l'abscncede l'archevêque.Après cet
accord Anselme retourna en Angleterre

,
où il sut

reçu avec une joie incroïable
,

particulièrement de
la reine

,
qui marchoit devant lui sur la route, & lui

préparait les logemens.
En ce voïage Henri roi d'Angleterre gagna la ba-

taille de finchebrai, qui le rendit maître de la Nor-
mandie

,
6c il envoïa le duc Robert son frere prison-

nier en Angleterre où il mouf»Ut. A la lni-Oûobre

i i o6. Henri assemblaà Lisieux les évêques & les sei-
gneursde Normaudie, pour-regler les besoins de l 'é-
glise & de l'état. On y établit la paix contre les usur-
pations des biens ecclesiastiques

,
les pillages les

violences.

.
-La même année Boemond prince d'Antioche vint

en France
,

cherchant à s'acquitter des dettes dont
il étoit chargé

,
6c esperant amener des recruës de

nouvelles troupes. Aiant donc laissé le gouverne-
ment de sa principautéà son cousin Tancrede, par-
tit d'Antiochedans l'automne de l'année i 104. ame-
nant avec lui Daïmbert patriarche de Jerusalem3qui
venoit se plaindre au pape de ce que le roi Baudouin
l'avoit injustement chasle de son siege

,
5c mis à sa
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place un pretre nomme hbremar. Boèmond étant
arrivé enToiiille y fit peu de séjour, puis il alla trou-
ver le pape Palcal, auprès duquel il tailla Daïnlbert)
& passa en France avec Brunon évoquede Segni, que
le pape y et:1voïoit en qualité de légat, pour .solliciter
le secours de la terre sainte. Brunon etoit d'une fa-
mille très-noble d'Aile en Piembnt, comptée alors

entre les villes de Ligurie, &: fut élevé dès l'enfance
dans le monastere de sainte Perpetue près d'Asle :
puis ilTut chanoine de Sienne. De-la il alla à Rome
pour passer au Mont-Cassin

,
où il desiroit depuis

long-temps d'embrafljjj la vie monastique. Il trouva
à Rome Pierre Ignée eveque d'Albane

,
qui le reçut

chez lui en 10,79. Dans le concile qui fut tenu la mê-
me année, Brunon fit paroître sa dodrine & la for-
ce de son génie

, en réfutant l'heresie de Berenger :

ce qui fut cause que l'évêché de Segni en Campanie
étant venu à vaquer ,

le pape GregoireVII. l'en pour-
vut malgré tonte sa résistance. Il accompagna Ur-
bain II. ,en son volage de France & affilia au concile
de Clermont

; mais quelques années après il quitta
son églisey&r vint au Mont-Cassin

,
où il se rendit

moine sous l'abbé Odorise. Le peuple de Segni en.
porta ses plaintes au pape Pascal II

.
qui envoi a ordoni

ner à Brunon de revenir prendre soin de son trou.
peau , & se tenir auprès du pape pour l'arMer dans
les affaires de l'église

:
lui sassant des reproches d'être

entré dans un monastere sans la permission du saine
siege. Brunonrépondit:Toute l'église Romaine sqait-

que j'aurois executé cedessein il y à pluneurs années,
si je n'avois vu l'église attaquée violemment par les>"

schismatiques
; maintenant qu'elle cst en paix

,
j'ai
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cru devoir accomplir mon vœu. Et je ne manque pas
d'exemples de saints évêques, qui ont quisse le tu-
multe des affaires pour vivre en repos. Comme le

pape ne se laissoit point flechir,l'abbé 030riCe le pria
de trouver bon que Brunon demeurât dans le mona-
stere

,
à la charge d'aller de temps en temps à Rome

pour le service de l'église
; 6c il étoit en cet état quand

le pape l'envoïa avec Boemond.
Ce prince arriva en France au mois de Mars iio6.

& alla d'abord -en Limosin
,

acquitter un voeu qu'il
avoit fait à S. Leonard lorsqû'il étoit prisonnier des
infideles. Pendant le reste du carême il visita les vil-

*

les de France, & fut reçu
partout

avec un grand res-
pe£t par le clergé & par le peuple"à qui il racontoit
les actions auxquelles il s'étoit trouvé. Il donnoit aux
églises des reliques, des draps de soie & d'autres of-
frandes precieuses

, & trouvoit un accueil favorable
dans les morçasteres & les évêchez. Il menoit avec lui
le fils de Romain Diogene autrefois empereur dt
Ç. P. & d'autres nobles Grecs, dont les plaintescon-
tre l'empereut Alexis, qu'ils traitoient d,usurpareur,,
auglnenroient contre lui l'animosité des François.
Plusieurs nobles offroient leurs enfans à Bqemond
pour les tenir sur les fonts

#
& il leur donnoit son

nom de baptême qui étoit Marc..
Un des motifs de son voïage étoit de se marier ',

& il épousa Confiance fille du roi de France Philippe
de la reine Berte, qui après avoir., épousé Hugues

comte de Troies & en avoir eu des enfans, avoit été
réparée de lui pour parenté, suivant le conseil d'Yvés
de Chartres. Boemond traita en même temps le ma-
riage de son cousin Tancrede avec Cecile fille natu-

relle.
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C'eitce qui paroit par deux lettres de les amis-r
Fune de Geoffroi abbé de Vendôme

,
où il Paccufe

d'indiLcretion dans la trop grande familiarité avec
les femmes qu'il gouvernoit. Le bruit court,, dit-il,

que vous leur parlez souvent en particulier
3

Se que •

la nuit vous ne faites pas difficulté de dormir entre
elles, prétendant mieux combattre ainu les tenta-
tions. Si vous le faites

3

cest un genre de martyre
nouveau & infrué£ucux

,
& vous ne devez jamais

avoir tant de confiance en votre vertu, que vous peu-
siez ne pouvoir tomberai vous ne marchez avec pré-
caution. Ainsi parle Geoffroi

;
mais il ne faut pas dou-

ter que Robert & ses disciples ne couchaflent tout
vêtus suivant Fumage monastique.

L'autre lettre e"11- d'un évêque que l'on croit. être
Marbode de Rennes elle commence par.ce même
reproche de familiarité excessive avec les femmes

r
Se en fait mieux entendre l'occasion. On prétend

,dit-il, que vous pasisez la 'nuit entre elles & vos disr
ciples,pour leur prescrire à eux & à elles quand ils

doivent veiller ou dormir. C'est-àdir'è, qu'ils paf--

soient une partie de la nuit en prieres. Il ajoute que
plusieurs de ces femmes étoienr dispersées dans des,
hôpitaux

,
& des hospices pour servir les pauvres &

les étrangers, Se que de ce mélange avec les hommes
il étoit arrivé des accidens scandaleux. Le fécond re-
proche de Marbode ctt l'exterieur singulier de-Ro-
berr

,
sa grande barbe

,
ses pieds nuds, son habit

pauvre Se déchiré
,

qui neconvenoit ni à sa. profeC-

fion de chanoine
,

ni à laprêtri[e dont il étoit ho-
noré. Cet habit, dit-il

,
n'est pas si propre à vous

donner autorité parmi les simples, comme vous pré.-
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tendez
, qu a vous raire loupçonner de talle par les

gens sages. Il l'accuse encore de déclamer contre les
prêtres & les superieurs ecclesiastiques, ce qui faisoit
que plusieurs curez se trouvoient abandonnez de
leurs troupeaux. Il blâme la facilité avec laquelle il
recevoit ceux qui paroissoient se convertir à ses ser-
mons ,

& leur faisoit aussi-tôt faire profession
; &

l exhorte par toute la lettre à regler son zele avec plus
de diseretion.

Quelques auteurs modernes se sont inscrits en faux
contre ces deux lettres

, ne croïant pas les pouvoir
accorder avec lafaintetéde Robert d'Arbriffelles rc-
connue de toute l'église.Mais quoi qu'il en soiede ces
lettres & des reproches qu'elles contiennent, il est
certain que Robert reconnut lui-même l'inconve-
nientde la vie errante des grandes troupes qui le sui-
voient de l'un & de l'au re sexe

; ôc- qu'il resolut de
chercher quelque desert où ils pussent vivre sans don-
ner aucun prétexte de scandale. Il en trouva un à
l'extrémité du diocése de Poitiers à deux lieues de
Cande en Touraine. Ce lieu nommé Fôntevraud,
étoit inculte

, couvert d "épines & de ronces ; & Ro-
bert laïant obtenu des propriétaires

, .y établit la
nouvelle famille que Dieu lui avoit donnée.

Ils y firent d'abord des cabanes pour se garantir
des injures de l'air, & un oratoire. Robert sépara les

femmes d'avec les hommes & les enferma, les desti-
nant principalement à la priere

,
3c les hommes au

travail. Les clercs & les laïques vivoient ensemble
,les clercs chantoient les pseaumes & célebroient la

messe
,

les laïques travailloient, & tous gardoient le
silence en certain temps. Ils vivoient dans une gran-
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de modestie & une grande union entre eux ; & ne-
nommoient Robert que leur maître

^
car il ne vou-

loit pas souffrir le nom de dom ni d'abbé. Il étoit
véhément contre les pecheurs,& ses discours avoient

une merveilleuse énergie
;

mais il étoit doux pour les.

pénitens ;
indulgent aux autres, dur à lui-même ,

ennemi de l'hipocrifle. Il ne vouloir point que ses

disciples portaient d'autre nom que de pauvres de

J. C.. En effet ils vécurent quelque-temps de ce que
leur envoïoient volontairement les habitans des
lieux circonvoihns ; mais bien-tôt on leur donna,

en fonds de terres de quoi subsister abondamment».

Pierre évêque de Poitiers favorisa cet ctabluie-

ment
y

comme il paroit par une charte où il dit
:

Usi:
homme apostolique nomme Robert d' Arbriflelles

„
aÙ1nt par ses exhortations retiré de la vie mondaine
grand nombre d'hommes & de femmes

, a fondé
dans notrediocese une église en l'honneur de la sain-

te Vierge
, au lieu nommé Fontevraud

, que lui ont
donné Âremburge femme de Gui, & Rivarie sa fil-

le avec la terre du labour de quatre b'oeufs
; & il y a

assemblé plusieurs religieuses pour y vivre regulie-

rement. Peu de temps après j'ai été trouver le pape
Pascal, & j'ai obtenu de lui un privilege en faveur de

cette église
,

conformément auquel je confirme aussi

cette fondation
>

en sorte qu'il ne soit permis a per-
Conne d'inquieter ces religieuses, sous peine de mâle-
diction perpetuelle.Cette charte fut donnée du con-
tentement du chapitre de Poitiers & souscrite par le
doïen

,
les autres dignitez & les chanoines

:
la datte

est de l'an i 106.La bulle du pape dont elle fait men-
tion est du vingt-cinquième d'Avril de la même an-
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née
,

&: réserve expressement la reverence due a l'e^

vêque selon les canons ;
c'ef\:-à-dire, sa juri[diétion,

comme il paroît par plusieurs actes semblables. En
cette bulle sont nommées quatre terres que l'on avoit
déjà données au monastere

; & tels en furent lesCOln-

mencemens.
Le pape Pascal II. avoit résolu de palier en Alle-

magne ,
suivant la priere que lui en avoient faite les

députez de l'assemblée de Maïence, au nom de toute
la nation. S'étant donc mis en chemin il vint à Flo-

rence & y tint un concile
,
où l'on disputa beaucoup

avecl'évêquedu lieu,qui disoit que l'antechrist C'toit
né. Mais la nouveauté du sujet attira une si grande
foule de peuple pour entendre cette dispute

,
& le,

tumulte fut tel, qu'on ne pût ni décider la question,
ni termi ner le concile.

Le pape continuant son voïage vint en Lombar-
dic

,
& tint un concile gencral à Guastalle sur le Pô,

le lundi vingt-deuxièmed'Octobre 1106. Il s'y trou-
va un grand nombre d'évêques tant de deçà que de
de-là les monts ,

& une grande multitude de clercs
& de laïques

3

même les ambassadeurs de Henri roi
d'Allemagne & la princesse Mathilde en personne.
On y ordonna que la province entiere d'Emilie avec
ses villes sçavoir, PlaiL'111ce, Parme

,
Rege

,
Modene

& Boulogne, ne seroit plus soumise à la métropole
de Ravenne ;

ainsi il ne lui resta que la province Fla^
minie. On le fit pour humilier cesie eglise

,
qui de-

puis environ cent ans s'étoit élevée contre l'église:
Romaine, 6c en avoit usurpé non-seulement les ter-
res ,

mais le siege même par l'antipape Guibert. Eir
ce concile le roi Henri fit demander au pape de lui
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confirmer sa dignité,lui promettantfidélité 5c obéi-
sance filiale.

Vers la fin du concile on lut les partages des peres
touchant la reconciliation de ceux qui ont été or-
donnez hors l'église catholique ;

scavoir de la lettre
de S. Augustin à Boniface

,
de S. Leon aux évêques

de Mauritanie
,

& le troisiéme canon du concile de
Carthage. Sur quoi l'on forma le decret suivant

: De-
puis plusieurs années le roïaume Teutonique a été
separé de l'unité du saint siege

,
d'où il est arrivé qu'il

s'y trouve peu d'évêques ou de clercs catholiques.
Etant donc necessaire d'user d'indulgence, à l'exem-
ple de nos peres, nous recevons à leurs fondions les
évêques de ce roïaume ordonnez dans le schisme

,
pourvu qu'ils ne soient ni usurpateurs

,
ni hlnonia-

ques,ni coupables d'autres crimes. On fit un sécond
decret qui porte que les auteurs du schisme n'étant
plus au i110nde, l'église doit rentrer dans son ancien-

ne liberté
; par où l'on marque la mort de l'empereur

Henri.Pour retrancher donc la cause du schisme, 011
renouvelle les défenses faites aux laïques de donner
les investitures.

A ce concile de Guastalle vinrent des députez de
l'église d'Ausbourg

, pour accuser Herman leur évê-

que ,
qu'ils soutenoient avoir acheté cet évêché du

défunt empereur. Il avoit été compris dans l'absolu-
tiongenerale que le légat Richard donna aux schis-
matiques après ta cession de ce prince

,
mais sa cause

n'avoit pas été examinée. Ensuite le légat étant venu
à Aulbourg', le clergé & le peuple lui porterent leurs
plaintes contre Herman , tous les chanoines se dé-
clarèrent ses accusateurs

; & l'aîaire fut limite au ju-
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gement du pape. Les parties se préfènrerenc donc au
concile de Guastalle

,
l'évêque d'un côté

,
de l'autre

les députez de son église :le légat Richard fit Ion rap-
port de ce qui s'étoit passé. On réïtera l'accusation

,
& il ne parut point de défense légitime

;
ainsi tous

étoient d'avis qu'Herman devoit être déposé
; &: il

l'eût été si Gebehard évêque de Consiance n'eût re-
montré qu'il étoit plus à propos de le faire dans l'é-
glise même d'Ausbourg quand le pape y seroit., On
prononça feulement unesuspense contre l'évêque

>
&c

on prcscrivit un terme pour le jugement de sa cause
::

mais il eut ensuire l'adre(Ie de le raire encore differer.
En,consequencedu decretde ceconcile, le pape écri-
vit une lettre adressée à Gebehard évêque de Cons-
tance, à Oderic de Passau & à toute la nation "[eu-
ton ique

i
où il reprend le zele excessif de ceux qui

vouloient quitter le païs pour éviter les excommu-
niez

; & permet de recevoir à la. communion de l'é-
glise ceux qui n'ont communiquéavec les excommu-
niez que malgré eux par la necessité du service ou
de l'habitation commune. Sur quoi il cite la conf-
titution de Gregoire VII.

De Guastalle le pape Pascal vint à Parme
5

où
>

sui-
vant la priere que lui en.avoicnt faite les habitais

p)

il
dédia l'église cathédrale en l'honneur de la sainte
Vierge

>
au lieu de S. Herculan qu'elle avoit pour pa-

tron ; &: il déclara cette église immédiatement fou-
mise au saint siege. Il y sacra évêque le cardinal Ber-
nard

, que les Parmesans demandoient alors après
l'aveir refusé avec outrage deux ans auparavant ; &
il le déclara son légat. Bernard étoit noble Florentin-
dc.la famille des Uberti

, aïant embrassé la vie.m.a-
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nastique
,

il fut le premier abbé de S. Salvi à Flo-

rence ,
puis le septiéme general de la congrégation

de Vallombreuse. Le pape Urbain II. le fitprêtrecar-
^dinal du titre de S. Chrysogone

,
&l'emploïa en di-

verses légations. Le pape Pascal l'envoïa en cette qua-
lité de légat auprès de lacomtesse Mathilde pour l'ai-
der de ses conseils

; & comme il y étoit quelques Par-
mesans catholiques & pieux vinrent le prier de venir
chez eux, & de ramener par ses insiruttions les schis-

ïnatiques qui y restoient depuis l'antipape Cadaloiis,
qui en avoit été evequé.l" Bernard alli donc à Parme

en 1104. y étant exhorté par Mathilde même
>

& le

jour de l'Assomptiondeli sainte Vierge celebrant la
melfe solemnellement dans son église

3

il prêcha selon
la coutume après l'évangile. Mais comme il parloit
assez librement contre l'empereur Henri, le peuple
attaché à ce prince se jetta sur lui l'épée à la main

:

on l'arracha de l'autel & on le tira hors de l'église

pour le mettre en prison, on pilla les vases sacrez qui
étoient sur l'autel

3
& que Mathilde avoit donnez.

La princesse aïant appris ce détordre vint à Parine

avec des troupes :
les séditieux effraïez laisserent Ber

-

nard en liberté
,
rendirent les vases sacrez

,
& Ma-

thiffle leur pardonna à l'instante priere du cardinal.
Enfin cette année 1106. voïant les affaires changées
de face par le decès de l'empereur

,
ils demandèrent

d'eux-mêmes Bernard pour évêque.
Les. Allemans tenoient pour assuré que le pape ce-

lebreroit à Maïence la fête de Noël avec te nouveau
roi & tous les seigneurs du roïaume. Le roi l'àïanc
attendu quelque temps à Aulbourg 8c en d'autres lieux
de la haute Allemagne, passa la fête à Ratisbonne

avec
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avec les légats, Mais le pape par le conleil des liens
avoit changé de dessein

,
craignant la férocité des

Allemans, qu'il avoit éprouvée à Veronedans une
sédition qui s'émut lorsqu'il y étoit logé. On lui di-
sait qu ils n'etoient pas disposez à recevoir le décret
contre les investitures, & que l'esprit fier du jeune
roi n'étoit pas encore assez docile

,
c'est-à-dire, que

ce prince voïant sa puissance affermie par la mort de
son pere ,

croïoit n'avoir plus besoin du pape. Par
toutes ces consîdérations le pape dit en soupirant,
que la porte ne lui étoit pas encore ouverte en Alle-
magne ,

& prit son chemin par la Bourgogne pour
passer en France. Le sujet de ce voïage étoit pour
consulter le prince Louis désigné roi

,
&l'église Gal-

licane
,

sur quelques difficultez touchant l'inveH:itq-
re ecclésiastique, qui lui étoient faites par le roi
Henri prince inhumain, qui avoit cruellement per-
féçuté son pere ; & le tenant en prison

,
l'avoit for-

cé
,

à ce que l'on disoit, à lui céder le roïaume & les
ornemens impériaux. Ce sont les paroles de l'abbé
Sugcr auteur du temps. On résolut donc à Rome
qu'à cJu[e de la perfidie des Romains faciles à cor-
rompre ,

il étoit plus sur de déliberer en France sur
ces questions. Ainsi le pape vint à Clughi accompa-
gné d"évéques

,
de cardinaux & de nobles Romains,

& y célébra; la fête de Noël l'an no6. De-là il passa
a la Charité, dont il dédia soiemnellement l'église
avec une grande asîcmblée d'archevêques, d çvê-
ques, d abbez & de moines. Là se trouvèrent les plus
grands seigneurs du roïaume

,
entr'autres le comtede Rochefort, senechal du roi -de France

.
envnïé
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•
de sa part pour servir le pape par tout le soïaume

* comme tort pere spirituel.
Le pape célébra à S. Martin de Tours le diman-

che Lætare quatrième de carême
,

qui cette année
1107. fut le vingt-quatrièmede Mars, &: il portoit
la tiare pontificale

,
[uivanrl'usagede Rome. Ensuite

il vint à S. Denis en France où il fut reçu par l'abbé
Adam avec les honneurs convenables. Mais ce qu'il

y eut de mémorable
,
ajoute Suger qui étoit presenty

c'est que, contre la coutume des Romains, il ne dé..

sira ni l'or
r

ni l'argent, ni les pierreries de ce mo-
nastere

, comme on le craignoit
:
il ne daigna pas

même les regarder. Il se proiterna humblement de-

vant les reliques, priant avec larmes, & demanda
quelque petite partie des ornemens épiscopaux de<

saint Denis teints de son fang, en disant
:
Ne faites-.

pas difficulté de nous rendre quelque peu de vête-

mens de celui que nous vous avons envoie gratuite-

ment pour apôtre.
A S Denis le roi Philippe& le prince Louisson fils

vinrent trouver le pape & seprosternerenta ses pieds.,

Le pape les releva de sa main
,

conféra familière-

ment avec eux des affaires de l'église : les priant ten-
drement de la proteger ,

à l'exemple de Charlema-

gne & des autres rois ses prédécesseurs,de resister har-
diment aux tirans, aux ennemis de l'égli[e,&en parti-
culier au roiHenri.Les deux rois,car le prince en avoit
déjà le titre, lui promirentamitié, aide &cQn[eil,&
lui offrirentleur roïaume. Et comme il devoit aller a
Chaalons sur Marne conferer avec les ambassadeurs,

du roi d'Allemagne3/ils lui donnèrent pour l'accomi--



pagner en ce volage des archevêques
,

des eveques ,
& l'abbé de S. Denis avec lequel étoit Suger.

.
Le pape attendit quelque-tempsà Chaalons les am-

bafladeurs du roi Henri, qui étant arrivez, furent lo-
gez à S. Menge. C'étoit l'archevêque de Treves,l'é-
vêque d'Halberstat

,
l'évêque de Munster, plusieurs

comtes & le duc Guelfe, qui faisoit toujours porter
une épée devant lui, étant d'ailleurs terrible par la
hauteur & la grosseur de sa taille, & le ton élevé de
sa voix

: tous ces ambalTadeurssembloientêtrevenus
plutôt pour intimider, que pour raij[bnner.

Ils laisserent à leur logis le chancelier Albert en
• ^qui l'empereur avoit une entiere confiance

,
& vin-

rent à la cour du pape en grande troupe & avec un
grand appareil. L'archevêque de Treves le plus élo-

quent & le plus poli de tous, & qui parloit bien
françois, porta la parole

,
& salua le pape &: la cour

Romaine avec offre de services de la part de l'em-
pereur ,

sauf le droit de sa couronne. Puis il ajouta :
Telle est lacause de l'empereur notre maître, pour
laquelle nous sommes envolez. Dès le temps de nos
prédécesseurs,hommes saints & apodoliques.dc saint
Gregoire le grand & des autres, le droit de l'empe-
reur est qu'avant que Téledtion d'un évêque soit pu-bliée, elle doit être portée à sa connoissance

:
silaper-

sonne est convenable
>

il y donne sonconsentement:
puis l ele&ion faite par le clergé sur la demande du
peuple est renduë publique

; & l'élu étant sacré li-
brement & sans simonie

,
revient à l'empereur pour

recevoir l'investicure des régales par lacrosse & l'an-
neau

,
& lui porte foi & hommage. Et il ne faut pas

s en étonner
; car il ne doit point posseder autrement
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les villes, les châteaux
,

les peages &les autres droits
qui appartiennent à. la dignité impériale. Si le pape
le souffre

,
l'état & l'é(,,Isse demeureront heureusç-

,
^

ment unis pour la gloire de Dieu. Ce que l'on nom-
me ici régales, sont les biens temporels & les droits

.
que l'évêque possede par concession des souverains..

Après que l'archevêquede Mayenceeut ainsi par-
té

,
l'évêque de Plaisance répondit au nom du. pape :

L'église rachetée par le précieux sangde Jesus-Christ,,
& mise cil I«be-rt'1e, ne doit plus être remise en servi-
tude

; & elle feroit esclave du prince
,

si elle ne pou-
voie choisir un prélat sans le co.nfulrer. C'eftun at-
tentat contre Dieu

,
sile prince donne l'investiture

par la verge & l'anneau qui appartiennent à l'autel
>.

& les prélats dérogent à leur ondion
,

s'ils loumet-
tent leurs mains consacrées par le corps & le sang dor

N. So. aux mains d'un laïque ensanglantées par l'é-
pée. A ce discours lesambafladeurs Allemans mur-
muroient avec emportement, & n'eussent épargne,
ni les injures ni les mauvais traitemens, s'ils eussent
pû le faire impunément. Ils se contentèrent dè dire :
Ce ne sera pas ici mais à Rome

, que cette q.uestion
se décidera & à coups d'épée. Mais le pape envoïa
au chancelier plusieurs personnes de confiance & de
capacité pour s'expliquer avec lui paisiblement,
le prier instamment de travailler à la paix du roïau-
me. C'est. ainsi que Suger rapporte cette conférence
de Chaalons. Un auteur Allemân ajoute que Henri

ne voulant pas que l'on décidai rien sur cette quef-
tion dans un roiaume étranger obtint un délai de

toute l'année suivante pour aller à Rome, & y exa-
miner l'affaire dans un concile généjraL
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Les AIlemanss'étant retirez
,

le pape vint àTroïes,
où il avoir indiqué un concfte depuis long-temps. Il
le tint vers l'Ascension, qui cette année 1107. étÓir
le vingt-troisiéme de Mai

5 & sa principale intention
étoit d'exciter au voïage de la terre sainte, & affer-
mir la trêve de Dieu. Aussi y excommunia-t-onceux
qui la violeroient, & principalement les usurpateurs
des biens d'église. On y défendit encore de brûler
les maisons en aucune guerre ,

ni enlever les brebis
>oules agneaux : ce que j'entens des guerres particu-

lieres. On y rétablit la liberté des élevions, & on
confirma lacondamnation desinvestitures. Pltisieurs
évêques d'Allemagne y furent suspendus de leurs
fonctions pour diverses causes.

Pendant ce concile l'église de Dol en Bretagne e.n-
voïa au pape des députez

,
qui en sa présence élurent

pour leur évêque Vulgrin chancelier de l'église de
Chartres, & le pape y donna son conreiiteinent,sans
avoir égard aux.excusesde Vulgrin qui étoit prêtent.
Il s'en plaignit fortement à Yves son évêque, qui en
écrivit au pape en ces termes :

Quoiqu'il soit hom-
me de lettres 5c de bonnes mœurs, il allegue toute-
fois plusieurs raisons de son in[M$sançe, & dit qu'il
n'y a rien qu'il ne soit prêt à souffrir

,
plutôt que de

subir en ce temps ci la charge de l'épiscopat. Vous
sçavez que les loix séculieres ne permettent pas de
marier un fils de famille sans son consentements
combien est-il plus nécessaire pour donner un époux
à l'église ? 5c quel bien pourra- t-il faire en agissant
par contrainte ? Je vous prie donc à genoux de ne l'y
pas engager par votre autorité.Je suis obligé de pour-
voir à son salut

y
autant qu'il m'cst possible

,
puisque
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je l'ai levé des ronts. L crie de Uol alant ecrit a,

Yves de Chartres, asin qu'il obligeât Vulgrin à ac-
cepter ,

Yves réponditqu'il n'en avoit pas le pouvoir.
Il n'y a que le pape., ajoute-t-il, qui puisse donner à
l'église des évêques, même malgré eux :

ainsi je ne
contraindrai notre frere en ceci, qu'en tant que le

pape m'y contraindra.
Pendant que le pape Pascal étoit deçà les monts ,

il termina la contestation qui duroit depuis si long-

temps entre Gui archevêque de Vienne & Hugues
évêque de Grenoble, au sujet du territoire de Sal-
moriac, les faisant convenir d'un partage entre les

deux églises. L'accord fut fait à Lion dès le vingt-
neuvième de Janvier en présence des évêques d -Al-

b.ane, de Plaisance
,

du Pui, de Viviers, deGenève,
de Valence & de Maurienne ;

mais la bulle n'en fut
expédiée que le second jour d'Août de cette année

1107. indiction quinzième. Le pape après le conci-
le de Troïes retournoit lentement en Italie

,
& il fut

jreçû à Rome avec une joï'e incroïable.
Le roi d'Angleterre aïant assemblé Ta cour à Pâ-

que ,
qui cette année 1107. fut le quatorzième d'A-

vril
:
les reglemens qu'il avoit résolu d'y faire tou-

chant les églises, furent différez jusques à la Pente-
côte, parce que le pape avoit mandé de lui envoïer

au concile de Troyçs Guillaume de Varelvast & le

moine Baudouin
,

qui avoient été auparavant dépu-

tez à Rome; & le roi espéroit apprendre à leur retour
quelque chose de nouveau touchant les intentionsdu

pape Mais l'archevêque Anselmeétant tombé dan-
gereusement malade entre Pâques & la Pentecôte, le
concilequi se devoit Tenir à cette fête fut remis au.-
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premier d'Août. Cependant il reçut une lettre du

pape, par laquelle il lui permettoit de promouvoir

aux ordres sacrez les enfans des prêtres, qui seroient
recommandables par leur science & leur vertu: at-
tendu la grande multitude d'hommes de cette naïs-
sance qui se trouvoient en Angleterre. Ce que le

pape n'accordoit toutefois qu'à cause de ,la nécessité
du temps & pour l'utilité de l'église

,
sans préjudice

de la discipline pour l'avenir. En général il permet à
Anselme d'accorder pour ces mêmes causes toutes les
dispenses qu'il jugera nécessaires, suivant la barbarie
de la nations Ce sont ses termes.

Au commencement du mois d'Août I'assemblée
des évêques &des seigneurs se tint à Londres au pa-
lais du roi

; & pendant trois jours de suite laquestion
des investitures fut agitée entre le roi & les évêques

en l'abÍence d'Anselme.Quelques-unsvouloientque
le roi les donnât, suivant que- son pere & son frere,

en avoient usé, mais l'autre avis l'emporta, qui étoit
de se conformer à ce que le pape avoit réglé, en ac-
cordant au roi les hommages que le pape Urbain
avoit défendu

,
& lui défendant seulement les invef-

titures. Ensuite le roi s'y sournit publiquement en
présence d'Anselme

, & ordonna qu'à -I'aven* per-
sonne en Angleterre ne recevroit l'investiture d'un.
évêché ou d'une abbaïe par la crosTe & l'anneau de
la main du roi ou de quelque laïque que ce fut

; &
Anselme déclara de son côté qu'on ne refuferoit la,
consécration à aucun prélat pour avoir fait hommage
au roi. Ce qui étant ainsi réglé

,
le roi par le conseil

d'Anselme & des seigneurs donna des' pasteurs aux
églises d'Angleterre, qui presque toutes étoient v&-
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canres depuis long- temps ; mais sans leur donner au-
cune investiture. Il remplit aussi quelques eglises de
Normandie

Cependant Anselme en présencedu roi, des évê-

ques & des seigneurs, demanda à Gerard archevê-

que d'Yorc, la soumission qu'il ne lui avoit point

encore faite depuis sa translation d'ErfortàYorc. Le
roi dit qu'il ne lui paroissoit pas nécessaire que Ge-
rard fit une autre soumission que celle qu'il avoit faite
à son ordination

,
& Anselme y consentit pour lors,

à condition que Gcrard lui touchant dans la main
,promettroit de lui rendre comme archevêque la mê-

me obciflance qu'il lui avoit promise comme évê-

que. Ensuite ceux qui avoient été élus évêques aile-

rent à Cantorberi
,

& y furent ordonnez le diman-
che onzième d'Août par Anselme assisté de ses suffra-

gans. Ces nouveaux évêques étoient cinq
,
dont le

plus remarquable étoit Guillaume de Varelvill, qui
fut ordonné évêque d'Excéstre. Anselme écrivit au
pape pour l'assurer que le roi d'Angleterre avoit re-
noncé aux investitures, & ne disposoit pas des egli'
ses par sa seule volonté

,
mais s'en rapportoit entiere-

nient au conseil des gens de bien. Il marque aussi le
service que Robert comte de Meulan

,
qui étoit le

principal confident du roi, avoit rcndu à i'egliie en
cette occasion.

Depuis plus de deux ans Daïnlbertpatriarche deJe-
rusalem étoit à la suite du pape PaCcal, qui le retenoit

pour voir si ceux qui l'avoient chassé allégueroient
des causes raisonnablesde leurconduite. Mais pe rson-

ne n'aïantcomparutne se trouvant autre chose con-
tre lui, sinon qu'il avois été chasle par pure violence

du
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du roi
:

il fut renvoie à son siege avec des lettres du

pape ,
qui témoignaient qu'il était el1 ses bonnes

grâces. Il passa en Sicile; & fut obligé de séjourner à
Messine pour attendre Poccasion de s'embarquer

:
mais il y tomba malade, & mourut le vingt-septiéme
de Juin cette année 1107. aïant tenu le siege de Je-
rusalem pendant sept ans, quatre ans paisiblement,
trois en exil. Ebremar qui avoirété intrus à sa pla-

ce aïant appris qu'il revenoit avec l'approbation du
pape, & ne sçachant pas encore sa mort, résolut d'al-
ler à Rome se justifier

,
& representer comme on l'a-

voir mis malgré lui sur le siege de Jerusalem. Mais
étant arrivé à Rome il ne pur obtenir autre chose
sinon

,
qu'on envoïât avec lui un légat

, pour pren-
dre sur les lieux une plus ample connoissance de l'af-
faire.

On y envoia Gibellin archevêque d'Arles, hom-
me fort avancé en âge qui étant arrivé à Jerusalem,
y assembla un concile des évêques du roïaume, & y
examina pleinement la cause d'Ebremar.Il reconnut
par des témoins au dessus de tout reproche que
Daïmbert avoit été chassé sans cause légitime

, par la
action d'Arnoul Se la violence du roi., & qu'Ebre-
mar avoit usurpe le siege d un evêque vivant 8c de-
meurant dans la communion de i^eglise: c'est pour-
quoi il le déposa du patriarcat par l'autorité du pape.
Mais enconsidération de sa pieté & de sa simplicité,
il lui donna ile(ylise de Cesarée qui etoit vacante. En-
suite comme le clergé & le peuple conteiloient sur
l'életbon d'un patriarche de Jerusalem

, on prit jour
pour traiter de cette affaire à la manière accoutumée

$

& après une grande délibération
,

ils s'accordèrent



tous à choisir le légat Gibellin
,

& l'insiallerent dans
le Íiege patriarcal. On prétendoit que c'avoit été en-
core un artificce d'Arnoul, de mettre en cette place

un vieillard
,
qui par Ton grand âge ne pôuvoit vivre

long-temps. Gibelliii toutefois tint le sicge de Jeru-
salem pendant cinq ans.

De son temps le roi Baudouin
,
peut-être à la sug-

gestion du clergé
,

envoïa des députez à Rome de-
mander au pape que toutes les villes & les provinces
qu'il pourroit conquérir sur les infideles 3fussent sou-
mises à la J*urlsdidiori de 1 eglise de Jerusalem. Ce

que le pape Pascal lui accorda par une bulle où il
lui dit

:
Les limites des églises de vos4 quartiers ont

été confonduës par la longue possession des infidèles.
C'cst pourquoi ne pouvant leur assiner de bornes
certaines

>
nous avons cru devoir accorder à votre

priere
3

que comme vous avez fait voeu d"exposervo-
tre personne aux plus grands périls pour la gloire de
l'eglise de Jerusalem

: toutes les villes des infideles

que vous prendrez, ou que vous avez prises, soient
soumises à la jurisditèion de cette église, & que leurs
évêques obéissènt au patriarche comme à leur mé-
tropolitain. Le pape adressa une autre bulle au pa-
rriarche Gibellin

, portant la même concession à lui
& à ses successeurs.

Mais Bernard patriarche latin d'Antioche voïant
le préjugee que cette concession faisoit à son nege

y
envoïa des députez à Roine en porter ses plaintes.
Pour l'appaiser le pape lui écrivit une lettre

,
où il re-

leve la dignité de l'église d'Antioche honorée com-
me celle de Rome par la prescnce de saint Pierre; &
ajoute :

Si par hazard nous avons écrit quelque choie
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autrement qu'il ne filloit à 1 eglise d'Antioche, ou à
celle de Jerusalem touchant les limites <tes dioceses

,il ne faut l'attribuer ni à la legereté, ni à la malice, ni
exciter du scandale pour ce sujet

; car le grand éloÍ-
gnement des lieux

,
8c le changement des anciens

noms des villes 8c des provinces, nous ont apporté
beaucoup d'incertitude ou d'ignorance

; mais nous
prétendons conserver les droits de toutes les églises.
On voit ici l'inconvenientde vouloir regler les affai-
res de trop loin

,
8c sans connoifeince suffifantç.

En Angleterre l'incontinence des clercs conti-
nuoit

; en sorte que plusieurs prêtres gardoient leurs
femmes

, ou se marioient de nouveau. Pour y remé-
dier

j
le roi tenant sa cour de .la Pentecôte

,
qui en

1108. étoit le vingt-quatrième de Mai
,

assembla à
Londres les seigneurs 8c les évêques avec Anselmc
a leur tête

,
8c Thomas élu archevêque d'Yorc

; car
Girard étoit mort en venant à cette cour. En ce
concile on fit dix canons, qui portent cncr'autrcs
choses

, que les prêtres qui n'ont pas observé la dé-
fensc du premier concile de Londres

5
c'est celui de

1102. s'ils veulent encore celebrer la messe, quitte-
ront leurs femmes ,'8c ne pourront plus leur parler
que hors de leurs 'maisons 8c en presence de deux se

-moins. Que s'ils aiment mieux renoncer au service
de l'autel qu'à leurs femmes

,
ils seront interdits de

toutes fondions, privez de tout benefice ccclefi-asli-
que ,

8c déclarez infâmes. Les archidiacres 8c les
doiens jureront de ne point tolerer les prêtres con-cubinaires dans l'exercice de leurs fonctions. Ceux
qui quitteront leurs femmes seront interdits pen-dant quarante jours pour faire pénitence

; 8c les cou-
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pables perdront leurs meubles, qui seront donnez à
l'évêque

,
aussi-bien que les concubines avec leurs

biens.
Dans le même temps on parla d'ériger-un nouvel

évêchéau diocese de Lincoln quiétoit trop étendu
;

& le roi
^

l'archevêque & les seigneurs jugèrent à

propos d'en mettre le siege dans l'abbaïe d'Eli. Mais
Anselme sçachant, dit Edmer

,
qu'on ne peut ériger

un nouvel évêché sans l'autorité du pape
3

en écrivit

a Pascal II.lui marquant lesraisonsde cette ére&ion,
le consentementdu-rondes évêques & des seigneurs,
& en particulier, de l'évêque de Lincoln

,
à qui on

donnoit un dédommagementconvenable. Le pape
accorda cette érection

,
mais elle ne fut executéc

qu'après la mort d'Anselme.
Cependant Turgot moine de Dun'elme aïant été

élu évêque de saint André en Ecosse
, ne pouvait

être sacré par son métropolitainThomas archevêque
d'Yorc

,
qui n'étoit pas encore sacré lui-même. Sur

quoi l éveque de Dunelme proposa de saçrer Turgot
à Yorc en presence de Thomas, & des évêques d'E-
cosse & des Orcades. Mais Anselme s'y opposa

5
8c

sotitir,t qu'il n'y avoit que lui qui put le sacrer tant
que les choses seroient en cet état. Ensuite il pressa
Thomas de sc faire sacrer

; & sçachant qu'il envoïoit
à Rome pour demander le pallitH11 par avance ,

il
écrivit au pape pour le prier de ne le lui pas accorder
qu'il ne fÚt sac}é

; car il croiroit, dit-il, me'pouvoir
refuser l obéissance qu'il me doit comme à ion pri-
mat : ce qui feroit un schisme en Angleterre. Il
ajoute ; Notre roi sc plaint que vous souffrez que le
roi d'Allemagne donne les iûycstiturcs des églises

>
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lans l'excommunier
: c'est pourquoi il menace de

recommencer -,iuffi à les donner, yoïezdonc incef-
samment ce que vous devez faire pour ne pas ruiner
sans ressource ce que vous avez si bien établi. Car

-notre roi s'informe soigneusement de ce que vous
faites à l'égard de ce prinée.

Le pape assura Anselme par sa réponse
,

qu'il ne
feroit rien au préjudice de Téglise de Cantorberi ;
puis il ajouta : Quant à ce que vous dhes

5
que quel-

ques-uns sont scandalisez de ce que nous souffrons au
roi d'Allemagnede donnerdes investitures

*,
sçachez

que nous ne l'avons jamais souffert
5

ni ne le foufiri-
rons. Il est vrai que nous attendons que la ferocité
de cette nation soit domptée

:
mais si le roi continue

de suivre le mauvais chemin de son père
3

'il sentira
sans doute le glaive de saint Pierre

>
que nous avons

déjà commencé de tirer. La lettre dattée du dou-
zième d'Octobre à Benevent, où le pape étoit venu
tenir un concile. Il y renouvella l'excommunication
contre les laïques qui donneroient des benefices ec-
clesialtiques,& ceux qui les recevroientde leur main

;
& il défendit aux clercs les habits seculiers & précieux.

En France le roi Phlippe mourut la même année
1108. le mercredi vingt-neuvième de Juillet âgé dt
cinquante-cinq ans., dont il avoit regne quarante-
neuf. Il mourut à Melun

,
& fut enterré comme il

l'avoit ordonné à S. Benoît sur Loire. Louis son fils
déjà reconnu roi, étoit present à sa mort & à ses fu-
nerailles

, ou se trouvèrent trois évêques, Galon de
Paris, Hubert de Senlis & Jean d'Orléans, & Adam
abbé de saint Denis. Comme Louis en reprimant les
violences de quelques [çigneurs, s etoit attiré leur
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haine
, on résolut de le sacrer au plutôt

; &: le prin-
cipal auteur de ce conseil fut Yves de Chartres, à qui
son âge & sa doctrine donnoient une grande auto-
rité. Pour cet effet on invita D,Ü'111bert archevêque
de Sens de se rendre à Orléans avec sps suffragans,Ga-
Ion de Paris, Manassés de Meaux

,
Jean d'-Orte-ans,

Yves de Chartres, Hugues de Nevers Humbauld
d'Auxerre

-, & le dimanche second jour d'Août l'ar-
chevêque sacrn Louis pendant la me sie

y & au lieu de
Tépée de chevalier

,
lui ceignit celle du roi

,
puis il

lui mit la couronne sur la tête
,

lui donna le sceptre,
la verge & tous les ornemens roïaux. La cérémonie
étoit à peine achevée, & le roi n'avoit pas encore
changé d'habit

,
quand les députez de l'église de

Reims arriverent avec des lettres portant opposition
au (acre

, & défense de la part du pipe de passer ou-
tre : car ils diroient.que le droit de couronner le
roi pour la première fois appartcnoit à l'église de
Reims

,
£ laquelle cette prérogative avoit été accor-

dée par Clovis premier roi de France, que saint Re-
mi baptisa. '

L'archevêque de Reims étoit alors Raoul le Verd,
auparavant prévôt de cette église

,
homme de mérite

ôc ami de S. Bruno. L'archevêqueManassés II. étant
more le dix-neuvième Septembre

1 \ o6.Raoul fut élu
par une partie du clergé & du peuple, & l'autre partie
plus attachée au roi, élut suivant scs intentions,Ger-
vais archidiacre,6ls de Huguescomtede Rethel.Mais
le pape Pascal qui tenoit alors le concile de Reims, y
Cassa l'éle&ion de Gervais, & ordonna Raoul arche-
vêque de Rrliiis, sans attendre le consentement du
roi ; & comme le parti de Gervais soutenu par l'au-
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torité du prince empêcha Raoul de prendre pofles-
sion

3
le pape persista à le soutenir

, & init la ville de
Reims en interdit.

Tel étoit l'état des choscs à la mort du roi Philippe;
& ce fut le parti de Raoul qui envoïa à Orléans

,
pour s'opposer au [acredé Loüis

,
espérant l'obliger

a reconnoître cet archevêque, ou l'empêcher lui-
même d'être couronné. Mais étant venu trop tard,
ils furent.contraints de s'en retourner sans rien faire.
Louis avoit alors vingt-sept ans, &r en regna vingt-
neuf. Il est connu fous le nom de Louis le gros , &
on le compte pour sîxiéme du nom , en commençant
à Louis le débonnaire.

Pour justifier son sacre
,

Yves de Chartres écrivit
• une lettre circulaire adressée à 1 'eglise Romaine

,
&:

\ *a toutes celles qui avoient connoissance de la plainte
du clergé de Reims, où il soutient que l'on ne peut
attaquer ce sacre

,
ni par la raison

,
ni par la coutume,

ni par la loi. Suivant la raison
,
dit-il, on a dû sacrer

celui a qui le roïaume apparrenoit par droit hérédi-
taire

, & qui avoit été élu depuis long-temps par le
commun consentement des évêques & des seigneurs.
D'ailleurscomme la province Belgique prétend faire
son roi., quoiqu'il doive regner sur les autres provin-
ces : par la même raison la province Celtique & l'A-
quitaine

,
qui ne doivent rien à la Belgique, peuvent

élire leur roi, quoiqu'il doive aussi regner en Bel-
gique.Quant aux exemples, Yves rapporte première-
ment celui des enfans du vieux Clotaire

,
dont l'un

résidant a Paris
,

l'autre a Orléans, ne recevoient ni
bénédiction ni couronne de l'archevêque de Reims
P ou la seconde race ,

il cite Louis fils de Louis le
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Bègue
, qui fut couronne à l'abbaïe de Ferrieres

,
Eude sacré par Gautier archevêque de Sens

,
Raoul

sacré à Soldons, Louis d'Outremer à Laon : 5c dans
la troilîéme race ,

Robert à Orleans 6c Hugues son
fils àCompiegne. Les gestes de Francequ'il cite pour
les exemples de la seconde race ,

sont ce que nous
appelions la continuation d'Aimoin. Yves montre
ensuite qu'en cette occasion les évêques de la provin-

ce de Sens n'ont rien fait contre la loi, puisqu'ils

n'ont connoissanced'aucune loi ni d'aucun privilege
qui accorde ce droit a l'église de Reims. Que quand

.
il y en auroit

,
il n'eût pas été possible alors de l'exc-

cuter , parce que l'archevêque de Reims n'étoit pas
encore intronisé, & que la ville étoit en interdit

:

d'ailleurs si l'on eût différé
,
l'état du roïaume & la

paix de l'église étoit en très-grand péril.
Quelque-temps aprèsYves de Chartres 3c Thibaud

prieur de S Martin des Champs à Paris, touchez de
la désolation de l'église de Reims, firent de si fortes
instances auprès du roi Louis, qu'ils luipersuaderent
de chasser l'usurpateur Gervais, &c de consentir que
Raoul demeurât archevêque. Le roi trouva bon
qu'ils l'amenassent à Orléans à sa cour de Noël, appa-
remment la même année 1108. mais les seigneurs ne
consentirent point que Raoul fût reçu en grace ,

s'il

ne faisoit au roi serment de fidelité comme tous ses

pré'decesseurs & les autres évêques du roïaume. Or
comme ces sermens étoient défendus par les decrets
des dçrniers conciles, Yves écrivit au pape Pascal de
leur pardonner en consideration de la paix & de la
charité, cette fauté qui reçoit pas contre la loi di-
tyiriç

,
mais seulement contre une loi positive. Car

ajoute-
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ajoute-t-il, si vous voulez juger à la rigueur tout ce
qui se fait par condescendance

,
presque tous les mi-

nistres de l'église seront obligez de renoncer à leurs
fondions, ou de sortir du monde

-, & ils ne trouve-
ront point où semer les biens spirituels, si on ne leur
permet de tolerer quelque chose de ce qui se fait se-
Ion la chair. Raoul le Vcrd tint le siege de Reims
pendant seize ans.

Thomas archevêque d Yorcdifferoittoujours son
sacre, se laissant séduire aux mauvais conseils de ses
chanoines

,
qui jugeant qu'Anselme n'avoit plus

gueres à vivre à cause de son grand âge & de sa mau-
vasse santé

,
lui écrivirent que l'église d'Yorc étoit

égale à celle de Cantorberi, & défendirent à Tho-
mas dela part du pape de lui promettre obéissance.
Enfin l'affaire traînant en longueur, & Anselmesen-
tant sa maladie augmenter de jour en jour, écrivit à
Thomas en ces termes : Je vous déclare en présence
de Dieu tout puissant, & de sa part, que je vous in-
terdis de toute fonction de prêtre

,
& vous défends

de vous ingérer au ministere pastoral, jusqu'àceque
vous cefliez de vous révoltercontre l'église de Can-
t,orberi

, & que vous lui promettiez obeiuance, com-
me ont fait vos prédécesseurs Thomas & Girard.
Que si vous perseverezdansvotre révolte, je défends
sous peine d'anathême perpetuel à tous les évêques
de la grande Bretagne de vous imposer les mains,
ou de vous reconnoître pour eveque & vous recevoir
a leur communion

,
si vous vous faites ordonner par

des étrangers. Il envoïa cette lettre à tous les évê-
ques d'An(,Y'Ieterre

,
leur en recommandant l'exécu-

tion en vercu de sainte obéiiTance,

An. iios.
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La maladie d'Anselme étoit un dégoût de toute
nourriture

,
qui le tint pendant environ six ¡nais, &

quoiqu'il sesit violence pour manger ,
ses forces di-

minuaient insensiblement, Ne pouvant plus mar-
cher.it se faisoit porter tous les jours au saint sacri-
sice

3
pour lequel il avoit une dévotion iinguliere.

Ceux qui le servoient voïant que ce mouvement le
fatiguoit extrêmement, vouloient l'en détourner

-f

mais à peine purent ils l'obtenir cinq jours availt sa

mort. Le mardi de la delascmainelainre vers le soir il
perdit la parole : la nuit pendant que l'on chantoit
matines à l'église

, on lui lut la pallion que l'on de-
voir lire à la moue, c'est-à-dire, scion S. Luc,pendint
laquelle

, comme on vit qu'il alloit paflfer
, on le tira

de son lit & on le n1it sur le cilice & la cendre. Il
rel.iditainsi l'espritaupoint.dujour du mercredi-saint
vingt-uniénlc d'Avril iiog. la seiziemeannée deson
pontificat & la soixante & seiziéme de sa vie. Il mou-
rut à Cantorberi & fut enterré dans sa cathédrale près
de Lanfranc son prédécesseur. L'égliie honore la
memoire de S. Anselme le jour de sa -nic>.-t après
laquelle le siege de Cantorberi vacqua cinq ans.

Outre les écrits de S. Anselme dont j'ai parlé
,

il

nous en reste grand nombre d'autres
,

tant dogma-
tiques que moraux. Il y en a trois qu'il fit pour l'in-
telligence de l'écriture fainte en forme de dialogues.
Le premier de la vérité

: ce que c'est, en quels sujets

elle se trouve, ce que c'est que la justice. Il y mon-
tre entre autres choses, que les sens nous rapportent
toujours la vérité, & que l'erreur que nous attribuons

aux sens n'est que dans le jugement précipité. Le sé-

cond traité est du libre arbitre
x

qu'il définit ainsi t
v.
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C'est le pouvoir de garder la droiture de la volonté,
à cause de cette droiture même. Il montre que le
pouvoir de pécher ne lui est point essentiel

: que la
créature après avoir péché n'a pas laisse d'avoir en-
core le libre arbitre

:
qu'elle ne pèche jamais que li-

brement
3

& que la violence de la tentation rend seu-
lement la résistance plus difficile

,
mais non pas im-

possible
; en sorte que celui qui ment pour éviter la

mort, choisit le mensonge
>

& c'est improprement
que l'on dit, qu'il ment malgré lui. Que Dieu fait
un plus grand miracle en rendant la droiture de la
volonté a celui qui l'a perduë par le péché

}
qu'en

ressuscitant un mort.
Le troisiéme traité est delachute du diable. Saint

Anselme y examine principalement cette question.
En quoi le diable a péché de n'êtrepas demeuré dans
la vérité

5

puisque Dieu ne lui a pas donné la persé-
verance qu'il ne pouvoit avoir autrement

5

qu'il
auroit euë si Dieu la lui eût donnée comme aux bons
anges. Dans ce dialogue il traite aussi par occasion
de la confirmation des bons anges dans l'état de
grâce. Il y traite à fonds de la nature du mal & de
son origine, & montre comment on peut dire que
Dieu fait la mauvaise volonté de la créature

, entant
qu'elle est volonté

, non en tant qu'elle est mauvaise.
Quoique ces trois traitez soient séparez, l'auteur re-
commandoit qu'on les écrivît de suite à cause de la
conformité des matières. Il les composa tous trois
étant prieur du Bec

,
& fit dans le même temps un

autre dialogue intitulé du grammairien
,

à cause du
mot qu'il prend pour exemple

\ ôc c'efi: un traité de
dialectique.
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Le dernier de ses ouvrages dogmatiques fut le trai-
té de la concorde de la prescience

,
de la prédeilinas-

tion & de lagracede Dieu avecle librearbitre, qu'il
composa lentement contre sa-coutume, àcau[ede sa
maladie. La prescience de Dieu semble repugner au
libre arbitre

3
parce que ce que Dieu a prévû arrive

néceflairementr & le libre arbitre exclut toute né-
cessit'é

; mais cette nécessité que nous concluons de la
prescience de Dieu, n'est qu'une nécessité subse-
quente & non antécédente

, autrement il ne feroit
rien librement lui-même.Orla science de Dieu ne d'é*

pend pas des choses, mais elles sont par sa science. La
prédestinationsembleapporter une plus grande né-
cessit'é. parce qu'elle enferme un décret

; mais en effet
elle n'impose pas plus de nécessité. que la prescience,
parce que Dieu ne prédestine pas en contraignant
la volonté, mais lalaiflant libre. Ce qui fait la diffi-
culté touchant la grâce ,

c'cstce que l'écrituredit avec
une égale force

, que nous ne pouvons rien sans la
grac&3 & nous agissons librement

:
d'où vient que

quelques esprits superbes ont attribué toute la vertu.
au libre arbitre, & plusieurs de notre temps, dit l'au-
teur ,

doutent que le libre arbitre soit quelque cho-
se. Mais nous ne pouvons avoir que par la grâce la
droiture de volonté

y
qui nous fait aimer la justice

& qui est essentielle au mérite
; & l'écriture en éta-

bliflant la grâce n'exclut point le libre arbitre, com-
me en établissant le libre arbitre elle n'exclut point
la grace. Il n'eu: jamais impossible d'avancer dans le:
bien ou de n'en pas décheoir

,
mais la grande diffi-

culté paroît quelquefois impossibilite.
Outre les ouvrages dogmatiques de S.. Anselme
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nous avons de lui plu f-leurs homélies
^

plusieursmédi-
t,-,ttions

,
& grand nombre d'oraiCons qui respirent

une tendre picté
,

& enfin plus de quatre cens let-
tres. Sa vie a été é-crire en deux livres par le moine
Edmer Ton di[ciple& son compagnon inséparable

,qui dans cet ouvrage s'est attaché particulièrementa
décrire ses mœurs, son esprir & ses miracles. Mais il

a taine une autre histoire sous le nom de Nouvelles
yoù il rapporte exa&ement & suivant l'ordre des rems

tout ce qui s'est pafsé entreS. Anselme & les rois
d'Angleterre depuis le commencement du règne de
Guillaume le Conquérant jusqu'à la mort du prélar;
& la suite de quelques affaires ecclésiastiquesju[qu'à
l'an

i ni.
Peu de jours après l'a mort de S. Anselme

,
arriva

en Angleterre un cardinal envoie par le pape Pascal
«

avec le pallium pour l'arcli-evêclue d Yorc
,
qu'il étoit

jchargé de remettre à S. AnseLne, afin d'en disposer
suivant son avis. A la Pentecôte suivanre treizième
de Juin i iop. le roi tenant sa cour pleniere à Lon-' dres, fit examiner l'affaire de l'archevêque d'Torc,
On lut la derniere lettre que S. Anselme lur avoir
écrite,&onze évêques qui étoien-tprésejis réfoliirent
d'y obéir quand ils devroient erre dépouillezde leurs
dignitez. Ils firent venir S,-înison évêque de Vor-
cheltre, dont l'archevêque Thomas étoit fils légi-
time

; & il déclara qu'il étoit du même avis, & qu'if
vouloir aussi obéir a la défenséd'Aiiselme. Le roi sur
du même sentiment, & déclarai Thomas qu'il pro-
mettroit a l'eglile de Cantorberi la même obéi siance*
que ses prédecefleurs3 ou qu'ilrenonceroir àl'arche-
vcche. Il se [OUll1Ít & fut sacré le dimanche vingt-

AN.
1 iop".

.1

L X î V.
Thomas archcvê-
que d'Yorc,-

Edmer. 4. Nov. no.
38.



septiéme de Juin par Richard évêque de Londres,
qui lui fit auparavant prêter ce serment

:
le cardinal

lui donna ensuite le pallium, Mais Thomas eut regret
toute sa vie de n'avoir pas été sacré de la main de saint
Anselme. Au reste l'évêque de Londres fit cette
fonction comme doïen de l'église de Cantorberi.

La même année & huit jours après S. Anselme
,

mourut S.Hugues qui gouvernoitdepuis soixante ans
l'ordre de Clugny. Ilavoiteupourdi[ciples, comme
j'ai marqué

,
le pape Urbain IL S Ulric qui écrivit

les coutumes dumonasiere)& plusieurs autres grands
personnages. Il fut ami de S. Pierre Damien, de Di-
dier abbé du mont Caffin, & de tous les plus grands
saints de son temps. Il fut chéri &: respecte par l'em-
pereur Henri le Noir

,
l'impératriceAgnès son épou-

se
,
Henri IV. leur fils, qui dans ces dernieres années

le demandoit pour juge, Philippe roi de France,Al-
fonce VI. roi de Castille

, par les libéralitez duquel
il bâtit cette église magnifique de Clugni qui sublistç

encore. Enfin l'ordre de Clugni fut de son temps au
plus haut point de sa splendeur,dont il commençai
décheoir depuis sa mort. Elle arriva le vingt-neu-
vième d'Avril 1109. quiétoitla quatre-vingt-cin-
quième année de son âge. Sa vie fut écrite environ
six ans après par Hildebert évêque du Mans,qui s'eil
plus appliqué à relever ce qu'il a cru miraculeux, que
le détail deses actions. S. Hugues fut canonisé peu
de temps après par le pape Galliste II. & l'église ho-
nore sa memoire le jour de sa mort. Son successeur
fut Pons

, qui du monastere de S. Pons de Tomiers
avoitpassé à celui de Clugni, il en fut le septiéme ab-
\>k & le gouverna paisiblement pendant douze ans,
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Alfonse VI. roi de Caie
,

qui avoit tant aime
l'abbé S. Hugues,ne le survéquit que de trois mois,&:

mourut le jeudi premier de Juillet Ere 1147. qui est
la même année 1109. Il vécut [oixanre& dix ans& en
régna trcnte-six

:
il fut enterré dans l'église de S. Fa-

gon. Il laissa la couronne à sa fille Urraque qu'il
avoit remariée malgré elle & malgré les seigneurs de
Castille à Alfonse roi d'Arragon

,
quoiqu'eileellt un

fils nommé aussi Alfonse de son premier mariage avec
Raimond de Bourgogne fils de Guillaume comte de

O OVienne. Le sécond mariage d'Urraque se fit parle

,
conseil de Bernard archevêque de Tolede

,
& des

évêques de Castille
,

mais après la mort d'Alfonse
Vl. les seigneurs & la princcsseelle-mêmesoutinrent
(lue son mariage avec le roi d'Arragonétoit nul pour
cause de parenté, car ils descendoient l'un& l'autre
de Sanche le grand roi de Navarre. On envoïa au
pape Pascal, qui commit Diegue évêque de Com-
pollel pour prendre connoissance de l'affaire

,
lui or-

donnant d'obliger la princelle à se séparer, sous pei-
ne d'être excommuniée & de perdre sa puissance tem-
porelle. On ne voit pas ce qui fut jugé

;
mais il est

certain qu'Alfonse d'Arragon fit sentir son indigna-
tion aux prélats. L'évêquede Burgos& celui de Leon
furent chassez

,
celui de Palence pris, l'abbé de S.

Fagon dépouillé & le moine Ralnir. frere du roi mis
à sa place. Bernard archevêque de Tolede

>
quoique

légat du Clintilege
,

fut banni de son diocese pen-
dant deux ans.

" * i

Fin du Livre soixante^cinquiéme.
- :
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LIVRE SOIXANTE SIXIEME.

A Rome le pape Pascal 11. tint un concile dans
l'église de Latran le septiéme jour de Mars l'an

11 io. indiction troisiéme, où il renouvella les dé-

crets contre les investitures
>

& les canons qui défen-
dent aux laïques de disposer des biens des églises. On
y excommunia aussi ceux qui pilleroient les débris
des naufrages. La même année Richard évêqued'Al-
bane légat du pape ,

tint trois conciles en France ;
l'un à Clermortt en Auvergne à la Pentecôte, qui
fut le viiigt- neuvième de Mai

>

le sécond à Toulou-
se

,
le troiiiélne à S. Benoît sur Loire le premierjour

d'Odfcobre. A ce dernier concile se trouvèrent qua-
tre arc'iievêcjucs, DaïmbertdeSens^RaouldeReims,
Raoul de Tours & Lcger de Bourges. Il ne se tenoit
plus gueresde conciles [lns légats du pape.

Au mois de Juin le pape sorcit de Rome & alla en,
Poiiille ou il assembla le duc, le prince de Capoue &
les comtes du païs, & leur fit promettre de l'aider

contre le roi Henri d'Allemagne
>

s'il en étoit besoin
^ s'ils en étoient requis. Il revint ensuite a Rome ou
il fit faire le même serment à tous les grands. C'est
qu'il sçavoit la re folution du roi de venir en Italie 5c

en prévoïoit les suites. En effet, dès le jour de l'Epi-
phanie de la même année

11 Ja.leroiavoit tenu avec
les séigneurs une conférenceà Ratisbone, où il leur
avoit déclaré son dessein de pasfer les Alpes pour
aller à Rome recevoir la couronne imperiale de la
main du pape, & réunir l'Italie à l'Allemagne, sui-

y.ajtt
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vant les anciennes loix. La propolition rut très-bien
reçue ;

les seigneurs promirent de Cuivre le roi, &
se préparerent au voiage

y
nonobstant la terreur que

jetta dans les esprits une comete qui parut le sixiéme
de Juin. Le roi commença à marcher vers le mois
d Août suivi d'une armée immense, & accompagné
de gens de lettres, capables de soutenir ses droits

:

entr autres d'un Ecossois nommé David
3

qui avoit
gouverné les écoles de Virsbourg

,
& que le roi

,
à

cause de sa vertu
3

avoit fait son chapelain. Il écrivit
la relation de ce voïage

y
mais pIÚrôt en panegyri-

sie <ju*en historien. La prétention du roi étoit de se
maintenir dans la possession acquise par privilege &
par coutume à ses predecesseurs depuis Charlema-
gne, & conservée pendant trois cens ans sous soi-
xante-trois papes ,

de donner les évêchez & les ab-
baïes par l'anneau & la crosse. Au contraire

,
les pa-

pes depuis Gregoire VII. prétendoient qu'aucun laï-
que ne pouvoit donner l'investiture d -un évêché ou
d'une autre dignité ecclesiastique

>
& ils l'avoient

souvent aussi décidé dans des conciles. C'étoit donc
le principal sujet de voïage de Henri

,
de finir cette

division scandaleuse entre l'empire & le sacerdoce.
C est ainsi qu'en parle Robert de Torigni abbé du
Mont Saint-Michel, qui vivoit dans le même siecle_,
& a continué la cronique de Sigebertmoine de Gem..
blous

,
qui l'avoit conduite jusques à l'an 1100. &

mourut en 1113.
Le roi Henri aïant traversé la Lombardie ôc pris

Novare.quîvouloit lui resister
,

vint en Toscane &
celebra la fête de Noël à Florence en grande soleni-
Rite. Enfiiite il envola des députez à Rome pour
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regler avec ceux du pape les conditions de son cou-
ronnemcnt. Ils s'assemblerent le cinquiéme de Fé-

vrier 1111. au parvis de saint Pierre en l'église de
Notre-Dame de la tour

>
8c convinrent des articles

suivans. L'empereur renoncera par écrit a toutes les

investitures des églises entre les mains du pape , est
presence du clergé 8c du peuple

,
le jour de son cou-

ronnement. Et après que le pape aura de même re-
noncé aux regales, l'empereur jurera de laisser les
églises libres, avec les oblations 8c les domaines qui'

n'appartenaientpas manifestement au roiaume avant

que l'église les poiTedât, 8c il déchargera les peuples

des sermens faits contre les évèques. Il restituëra les

patrimoines 8c les domaines de saint Pierre
>
comme

ont fait Charles
,

Louis
,

Henri 8c les autres empe-
reurs

y
8c aidera sélon son pouvoir a les garder. Il ne-

contribuëra ni de son fait ni de son conseil a faire
perdre au pape le pontificat

>

la vie.ou les membres
y

ou le faire prendre par mauvaise voie par soi-meme,

ou par personne interposée. Et cette promesse com-
prend non seulement le pape, mais ses I1deles servi-

teurs ,
qui auront promis sûreté à l'empereur

y
en

son nom ,
c'est-à-dire Pierre de Léon avec ses en-

sans
, &: les autres qu'il declarera à l'empereur, 8c si

quelqu'un leur fait du tort
>

l'empereur les secourera
fidèlement.L'empereur donneraau pape pour media-

teurs Frideric son neveu 8c d'autres seigneurs qui sont

nommez au nombre de douze. Ils jureront au pape
sa sûreté

, 8c demeureront près de lui pour otages de
l'observationde ces conditions. C'est ce qui fut pro-
mis de la part du roi Henri.

La convention de la part du pape fût telle. Si le
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roi observe ce qu'il a promis, le pape ordonnera aux
evêques presens au jour de son couronnement ,

de
laisser au roi tout ce qui appartenoità la couronne au
temps de Louis, de Henri & de ses autres predecef-
seurs

; & il défendra par écrit
,

sous peine d'anathê-
me

3
qu'aucun d eux ,

soit des presens, soit des ab-
[ens, n'usurpe les regales, c'est:-à-dire les villes

,
les-

duchez
,
marquisats, comtez, monnoïes, marchez

,avouëries & terres qui appartenoient manifellement
à la couronne ,

les gens de guerre & les châteaux
,

&
qu'on n'inquiete plus le roi sur ce sujet. Le pape re-
cevra le roi avec honneur, le couronnera comme ses
predecessèurs

, & lui aidera à se maintenir dans le
roiau me. Pierre de Léon promit de demeurer auprès
du roi

y
si le pape n'observoit pas ces conditions

,
&

cependant de donner pour otages son fils Gratien &
le fils de Hugues son autre fils. C'est ce qui fut con-
venu à Rome de part & d'autre le cinquième de Fé-
vrier.

Les dépurez du roi lui en aïant apporté la nouvel-
le

,
il s'avança jusqu a Sutri, où le neuviéme du mê-

me mois il fit en presence des députez du pape ,
le

serment dont on étoit convenu ,
à condition que le

pape accompliroit sa promesse le Dimanche suivant.
Dix seigneurs & le chancelier Albert firent le même
sermentpour la sûreté du pape. Ces précautions mar-
quoient une grande défiance de part & d'autre, & ce
n'étoit pas tans fondement.

Le roi arriva près de Rome l'onzième de Février,
& le lendemain, qui étoit le dimanche de la Quin-
quagesime

,
le pape envoïa au-devant de lui divers

officiersde sa cour avec plusieurs sortes d'enseignes
,
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des croix
,

des aigles
,

des lions, des loups
,

des dra-

gons. Il y avoircent religieusesportant des flambeaux,

avec une multitudeinfinie de peuple portant des pal-

mes, des rameaux 6c des fleurs. Hors laporte il fut

reçu par les Juifs, 6c dans la porte par les Grecs en
chantant. Là par ordre du pape se trouva tout le cler-
.gé de Roine ; 6c le roi étant descendu de cheval, ils

le menerent avec des acclamations de loiiange aux
degrez de S. Pierre. Les aïant montez, il trouva le pa...

pe qui l'attendoit accompagné de-plusieurs eveques,
des cardinaux prêtres, diacres 6c foudiacres

,
& du

reste des chantres. Le roi se prosterna6c baisa les pieds

du pape ,
puis ils s'embrasserent 6c se baiserent trois

fois, 6c le roi tenant la main droite du pape sélon la

coutume, vint à la porte d'argent avec de grandes

acclamationsdu peuple. Là il lut dans un livre le ser-

ment ordinaire des empereifrs ,
6c le pape désigna

Henri empereur ,
le baisa encore, 6c 1 eveque deLa-

vici dit sur lui la premiere oraison.
Après être entrez dans l'église, il s'assirentdans la:

salle appellée la roue de porphire, à cause du pavé fi-
guré en rond. Le pape demanda que le roi rendit a
1 'églifc.ses droits, 6c renonçât aux investitures, com-
me il avoit promis par écrit. Le roi se retira a part
vers la sacristie avec les évêques 6c les seigneurs de sa

[uite,où ils confererent long-tems. Avec eux etoient
trois évêques Lombards, dont l'un étoit Bernard de

Parme. Comme le temps se passoit, le pape envola
demanderau roi l'execution de la convention ; 6c peu
après les gens de la suite du roi commencèrenta dire

que l'écrit qui avoit été fait ne pouvoit subsister
y

comme étant contraire à l'évangile, qui ordonne de.



fendre à Cesar ce qui est à Cesar
; & au précepte de

l'Apôtre
, que celui qui sert Dieu ne s engage point

dans les affaires du siecle. On leur répondit par d'au-
tres autoritez de l'écriture & des canons ;

mais ils de-
meirrerent aheurtez à leur prétention.

Cependant le roi dit au pape : Je veux que la di-
vision qui est entre vous 6c Etienne le Normand fi-
nifle maintenant. C'étoit un seigneur Romain qui

-fut en grande consideration sous les papes suivans.
Le pape répondit

: La plus grande partie du jour est
passée

-'
& 1 office sera long, commençons, s'il vous

pIaiH:, par ce qui vous regarde. AuIIi-tôt un de ceux
qui étoient venus avec le roi, se leva &.dit

: A quoi
bon tant de discours rsçachez que l'empereur notre
maître veut recevoir la couronne comme l'ont reçue
Charles

j
Louis & Pepin. Et le pape aïant déclaré

qu'il ne pouvoit la donner ainsi
,

le roi entra en ço-lere,&parle conseild'Albertarchevêque de Maïen-
ce & de Burchard évêque de Saxe ,

il fit environner
le pape de gens armez. Comme le jour baissoit déja,
les évêques & les cardinaux conseillerent au pape de
couronner l'empereur

3
& remettre au lendemain l'e-

xamen du reste
; mais les Allemans rejetterent enco-

re cette proposition.
Le pape & tous ceux qui l'accompagnoient étoient

toujours gardez par des gens armez. A peine purent-
ils monter àJ'autel dc' S. Pierre pour oüir la messe3&
à peine. put-on trouver du pain, du vin & de l'eau
pour la celebrer. Après la .1ne{se on sir descendre le
pape de sa chaire

;
il s'affit avec les cardinaux en bas

devant la confession de S. Pierre
5

& y fut gardé juf-
qii a L1. nuit formée

:
puis on les mena a un logis



hors l'enceinte de l'églie. Les Allemans pillèrent
dans le tumulte tous les meubles precieux exposez

pour honorer l'entrée du roi. On prit avec le pape
une grande multitude de clercs & de laïques, des
enfans & des hommes de tout âge, qui avoient été au
devant de l'empereur avec des palmes & des fleurs. Il
fit tuer les uns, dépouiller

,
battre ou emprisonner

les autres. Jean évêque de Tusculum & Léon d'Ostie
voïant le pape pris, se retirerentà Rome habillez en
laïques. Tout cela se passa le dimanche de la Quin-
quagesime, douzième jour de Février l'an 1111.&
lepapedemeuraprisonnier jusqucs au treiziémed'A-
vril pendant deux mois entiers. Le prétexte de sa dé-
tention fut qu'il n'accompli(Toit pas ce' qu'il avoit
promis, d'obliger les évêques à ceder au roi les re-
gales

, parce qu'en effet ils reclamerent contre cette
promené.

•
Quand les Romains eurent appris que le pape étoit

arrêté, ils en furent tellement indignez, qu'ris com-
mencèrent à faire main basfe sur tous les Allemans
qui se trouverent dans Rome, pelerins ou autres. Le
lendemain ils sortirent de la ville

, attaquerent les

gens du roi Henri ven tuerent plusieurs dont ils pri-
rent les dépouilles ; & revenant à la charge ils pen-
serent les chasser de la gallerie de saint Pierre, abat-
tirent le roi lui-même de son cheval & le blesserent

au vidage. Otton comte de Milan lui donna son che-
val pour le faire sauver

:
mais il fut pris lui-même

par les Romains
>
qui l'aïant mené dans la ville le ha-

cherent en pieces, & le laisserent manger aux chiens.
Le combat dura jusques à la nuit

, & les Romains

eurent l'avantage ; en sorte que les 4rllenlans s'étant
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retirez dans leur camp ,
furent deux jours sous les

armes.
Vers la nuit l'évêque de Tusculum assembla le

peuple Romain, & leur dit
:
Mes chers enfans

3
quoi-

que vous n'aïez pas besoin d'exhortation
,

conlîde-
rez que vous combattez pour votre vie & votre li-
berté

, pour la gloire & la défenCe du saint siege. Vos
enfans sont mis aux fers contre toute sorte de droit :
l'église de saint Pierre respcâ'ée par toute la terre ,est pleine d'armes, de sang & de corps morts. De
quel plus grand deL1il:re a-t-on jamais oiii parler ? Le
pape est aux fers entre les mains des barbares

: tout
ce qu'il y a de plus grand dans l'église est condamné
à la prison & aux ténèbres

:
l'église votre mere gen1it

& implore votre secours. Emploïezy donc toutes
vos forces

:
les ennemis sont plus disposez à s'enfuir

qu'à tenir ferme. s'ils trouvent de la résistance. En-
fin pour vous encourager à venger un tel crime par
la confiance que nous avons en la misericorde de
Dieu & des bienheureux apôtres saint Pierre & saint
Paul, nous vous donnons l'absolution de tous vos
pechez. Les Romains encore plus animez par ce dis-
cours,s'engagerentpar ferment à résister au roi Hen-
ri

, & résolurent de tenir pour. leurs freres tous ceux
qui les aideroient.

Le roi aïant appris cette disposition des Romains,
quitta la même nuit avec précipitation l'église de
S. Pierre

, emmenant avec lui le pape
3

qu'il fit deux
jours après dépouiller de ses ornemens & lier de cor-
des

, comme plusieurs autres tant clercs que laïques
que l'on traînoit avec lui, sans permettre à personne
des Latins de lui parler

-, mais il étoit garde & servi



avec honneur par les seigneurs Allèmans, à la tête
desquels étoit Ulrich patriarche d'Aquilée. Conrad
archevêque de Salsbourg désapprouva ouvertement
la capture du pape ; ce qui lui attira la disgrace du
roi, & une telle persecution

,
qu'il fut obligé de fuir

pendant plusieurs années & se cacher en divers lieux.
Cependant l'évêque de Tusculum ne cessoit point
d'écrire des lettres de tous côtez pour exciter les

fideles à secourir l'église. Quoique le roi pillât les

terres des Romains
?

& s'erForcât de les gagner eux-
mêmes par argent & par divers artifices, ils demeu-

rç:rent toujours fideles au pape ; & le roi n-e cachant
quel parti prendre

,
jura que si le pape ne se rendoit

à sa volonté, il lui feroit soiiffrir à lui & aux autres
prisonniers la mort ou du moins la mutilation des-

membres. Enfin il convint de les délivrer tous,pour-
v& que le pape lui relâchât les investitures

:
assurant

qu'ilneprétendait donner ni les droits ni les fonc-
tions de l'église

,
mais seulement les régales

,
c'est-

dire les domaines & les droits dépendans de la cou-
ronne.

Le pape résista long-temps, diCant qu'il aimoit
mieux perdre la vie que de donner atteinte aux droits
de l'église. Mais on lui representa la misere des pri-
sonniers qui étoient aux fers, hors de leur patrie
séparez de leurs femmes Sç de leurs enfans, la déso-
lation de l'église Romaine, qui avoit perdu presque

tous ses cardinaux
,

le péril du schisrfte dont toute
l'église Latine étoit menacée. Enfin le pape vaincu

par leurs larmes, & fondant en larmes lui-même
,

dit
: Je suis donc contraint de faire pour la paix ÔC

h liberté de l'cglise, ce que j'aurois voulu éviter aux
dépens
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depens de mon lang. Un drellale traite portatit que
le pape accordera les investitures à l'empereur & lui
en donnera ses lettres, puis on ajoutoit : Le pape
n'inquiétera point le roi Henri.pour ce sujet, ni pour
l'injure qui lui a été faite à lui ou aux siens

,
& ne

prononcera jamais d'anathême contre le roi
:

il ne
sera point en demeure de le couronner ,

& l'aidera
de bonne foi à conserver son roïaume& son empire.
Cette prolneÍfefut foufcritepar seize cardinaux,dont
les deux premiers étoient les évêques de Porto & de
Sabine.

La promesse de l'empereurportoit
: Je mettrai enliberté#nercredi ou jeudi prochain le pape Pascal

,les évêques
,

les cardinaux, tous les prisonniers & les
otages qui ont été pris pour lui & avec lui", Je ne pren-
drai plus ceux qui sont fideles auliape & je garderai
au peuple Romain la paix & la (ureté. Je rendrai
les patrimoines & les domaines de l'église Romaine
que j'ai pris

,
je l'aiderai de bonne foi à recouvrer &

posseder totit ce qu'elle doit-avoir, & j'obéirai au pa-
pe Pascal, sauf l'honneur du roïaume & de l'empire,
comme les empereurs catholiques ont obéï aux papescatholiques. Cette promesse fut jurée par quatre évê-
ques & sept comtes

3
& dattée du mardi après l'octa-

ve de Pâques onzième d'Avril, indi'ttion quatrième
qui est l'an 1111.

Avant que de délivrer le pape ,
l'empereur voulut

avoir la bulle touchant les investitures, sans attendre
qu'il fut rentré dans Rome, où son sceau étoit de.-
meure. Le lendemain donc on fit venir de la ville unseriniaire ou secrctaire

,
qui écrivit cette bullé pen-danr la nuit

; & le pape y louscnvit
,
quoique bien à



regret. Elle portoit :Nous vous accordons 6c confir-

mons la prérogative que nos prédecèsscurs ont accor-
dée aux vôtres, Ravoir que vous donniez l'invellitu-

tre de la verge & de l'anneau aux évêques 6c aux
abbez de votre roiaume élus librement 6c sans ÍÎI110-

nie
i 6c qu'aucun ne puisse être co'nracre sans avoir

reçu de vous rinvestiture
; car vos prédecesseursont

donné de si grands biens de leur domaine aux égli-
ses de votre roïaume, que les évêques 6c l'es abbez
doivent contribuer les premiers à la défense de l'état,
6c votre autorité doit reprimer les di1.Tensions popu-
laires qui arrivent dans les élections. Si quelque per-
sonne ecclesiastique ou seculiere ose contr&renir à

cette pré[ente concession
,

il sera frappé d'anathême
6c perdra sa dignité..

Ensuite rerhperttUr fut couronné par le pape dans
l'église de saint Pierre

, toutes les portes de Rome
étant fermées, afin que personne ne pût ^flirter à

cette céremonie. A la mesle le pape en étant venu à la
fraction de l'holtie, en prit une parcie donna l'au-

tre à l'empereur en disant
:

Comme cette partie du

corps vivifiant est separée
,

ainsi soit séparé du roïau-

n1e de Jesus Christ celui qui violera ce traité. Si-tôt

que la roesse fut finie
,

le roi retourna à son camp, 6c

le pape enfin délivré avec les évêques 6c les cardi-

naux, rentra dans Rome,où le peuple vint au devant
de lui avec un tel elnpre[fèl11ent, qu'il ne put arriver

que le soir à son logis. C'étoit le jeudi treiziéme
d'Avril.

L'empereur fit de grands presens au pape, aux
évêquts, aux cardinaux 6c au retté du clergé & s'en

retourna en Allemagne par la Lombardie. Au mois
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d Aouc il assembla a Spire un grand nombre d'évê-
ques & quelques seigneurs, pour celebrer les fune-
railles de l empereur (on pere, qui depuis sa mort ar-
rivée cinq ans auparavant, étoit demeuré Cans sépul-
ture ecclesiastique, & sans que l'on eût fait pour lui
de prieres. L'empereur avoit obtenu du pape la per-mission de lui rculee ses devoirs, sur le témoignage
des évêques,qui assurerent qu'il étoit mort pénitent,
& l 'empereur lui fit faire des funerailles aussi n1agni-
fiques qu 'en eut eu aucun de ses prédecesseurs

:
ainsi

il fut enterre près de ses ancêtres. L'empereur tint
ensuite sa cour a Maïence

,
& donna l'investiture de

cet archevêché à Albert son chancelier
,

élu depuis
long-temps a la place de Ruthard

3
mort le sécond

jour de Mai 1110.
Le schisme qui duroit depuis trente-cinq ans, sein-

bloit tertlliné,& la paix rétablie entre le pape & l'em-
pereur ; mais a Rome il pensa se former un nouveauschisme

: car les cardinaux qui y étoient demeurez
pendant laprifon du pape & plusïeurs autres prélats,
condamnèrent ouvertement la concession desinves-
titures qu il avoit donnée à l'empereur, comme con-traire aux decrets de ses prédecesseurs', & le pape
erant sorti de Rome

,
ils s'assemblerent, aïant a. leur

tête Jean évêque de Tusculum
, & Leon de Verceil

,& firent un decret contre le pape & contre sa bulle.
Le pape en aïant eu avis, leur écrivit de Terracine
le cinquième de Juillet, reprenant l'indiscretion de
leur zele, & promettant toutefois de corrigerce qu'il
n'avoit fait que pour éviter la ruine de Rome & de
toute la province.

Un autre chef de ceux qui blâmoient la conduite
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du pape ,
étoit Brunon évêque de Segni & abbé du

Mont-Caiïin. Il avoit avec lui deux évêques & plu-
sieurs cardinaux

; & ils pressoient le pape de casser sa

bulle & d'excommunierl'empereur.Ceux quiavoient
été prisonniers avec le pape étoient partagez :

lés uns
disoient qu'ils n'avoient point changé de sentiment,
& qu'ils condamnoieiu les investitures comme aupa-
ravant :

les autres s'efforçoient de fouternr ce qui
avoit été fait. Brunon aïant appris qu'on l'avoit dé-
noncé au pape comme chef de cette division

,
lui

écrivit une lettre où il disoit
:
Mes ennemis vous di-

sent que je ne vous aime.pas
3

& que je parle mal de

vous. mais ils mentent. Je vous aime comme mon-

pere & mon seigneur, & je ne veux point avoir d'au-

tre pape de votre vivant, comme je vous l'ai promis

avec plusieurs. autres. Mais je dois plus aimer encore
celui qui nous a faits vous & moi. Je n'approuve point

ce traité si honteux
,

si forcé
,

si contraire à la reli-
gion, & j'apprens que vous ne l'approuvez pasmême.
Qui peut approuver un traité qui ôte la liberté de
Péglire, qui ferme l'unique porte pour y entrer ,

&

« en ouvre plusieurs autres pour y faire entrer les vo-
leurs ? Nous avons les canons depuis les apôtres juf-

ques à vous c'estle grand chemin dont il ne faut
point se détourner. Les apôtres condamnent tous
ceux qui obtiennent une église par la puissance seciu
liere

; car les laïques, quelques pieux qu'ils soient,
n'ont aucun pouvoir de disposer des églises. Votre
constitution condamne de même tous les clercs qui
reçoivent l'institution de la main d'un laïque. Ces
constitutions sont saintes, & quiconque y contredit
n'eu: pas catholique*Confirmez-les-donc, & condam-

A N. 1 l N.
Chr. Cass. 1Y. c. j

44-

.

Cun. apefi- 51.



nez l'erreur contraire que vous avez iouvent vous-
même qualifiée cTheresie

: vous verrez aussi-tôt l'é-
glise paisible & tout le monde à vos pieds. Pour moi

je fais peu de cas du serment que vous avez fait
; 8c

quand vous l'auriez violé,, je ne vous en serois pas
moins sournis,

Le pape ne laissa pas d'être piqué de cette lettre
,

& de craindre que Brunon ne voulût le faire dépo-
ser

:
c'est pourquoi il résolut de lui ôter l'abbaïe du

Mont- Cassin qui lui donnoit un grand crédit. C'é-
toit la quatrième année qu'il.la gouvernoit. Car-après
qu'il fut revenu de là légation en France

,
il rentra

dans ce monastere
; & l'abbé Otton étant mort le

premier d'Octobre 1107'. il fut élu par les moines

pour lui succeder. Le pape Pascal étant venu ensuire

au Mont-Caffin
,

dit en plein chapitre que Brunon
n'étoit pas seulement digne de remplir cette place.,
mais d'être à la sienne dans le saint Hege. Toutefois
aïant reçu sa lettre touchant les investitures, il lui
écrivit qu'il ne pouvoit plus souffrir qu'il fut évêque
& abbé

; car Brunon éroit toujours évêque de. Se-
gni

; & quelque instance qu'il eût faitepour être dé-
chargé de cette église

,
le pape n'avoit; jamais voulu

admettre sa renonciation. Le pape écrivit aussi aux
moines du Mont-Cassin, chargea de la lettre Léon
évêque d'Ostie, tiré de ce monastere

3

leur défen-
dant de plus obéïr à Brunon., & leur ordonnant d'ér
lire un aurre abbé. Alors Brunon assembla la com-
munauté

,
& voulut leur donner pour abbé un de

leurs confreres nommé Peregrin son compatriote
mais ils kii dirent

:
Tant que vous voudrez nous gou-

verner nous vous obéirons comme à notre pere.:
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mais si vous voulez quitter, laissez naus l'élection li-
bre. Brunon crut pouvoir se faire obéir par force

,
&

fit venir des gens armez ,
qui surprircnt les moines

comme iris entroient à la messe, demandant en furie
qui étoient ceux qui ne vouloient pas faire la volonté
de l'abbé. Les moines indignez les mirent dehors

; &
l'abbé l'aïant appris, assembla les freres

,
& leur dit

:

Je ne veux pas être cause d'un scandale entre vous &
Téglise Romaine

;
c'en: pourquoi je vous rends le bâ-

ton pastoral que vous m'avez donné. Aussi-tôt il le
remit sur l'autel

; 6c prenant congé des moines, il re-
tourna à son évêché

,
où il passi quatorze ans qu'il

vécut encore. Il avoit gouverné l'abbaïe du Mont-
Cassin trois ans & dix mois ; & son successeur fut
Girard qui la gouverna onze ans.

Leon évêque d'Ostie que le pape emploïa en
cette affaire, étoit de Marsique en Campante

,
&

entra dès l'enfance au Mont-Caffin
,

où il embrassa
la vie monastique

; & s'étant distingué par sa doctri-

ne & par sa vertu ,
il devint bibliothequaire & doïen

du monastere. L'abbé Oderise lui ordonna d'écrire
la vie de l'abbé Didier son prédecesseur

,
qui fut le

pape Victor III. & luiaïant demandé quelque-temps
après s'il l'avoit fait

3
Leon lui avoiia qu'il n'avoit pas

commencé
,

& lui representa que diverses occupa-
tions l'en avoient détourné. Oderise promit de lui
donner du loisir

,
& lui ordonna d'écrire l'histoire

entière du Mônt-Cassin depuis S. Benoît, marquant
non-seulementla suitedes abbez & leurs aé1:ionsJnais
les acquisitions des domaines du monastere par les

donations des empereurs & des princes
, ou autre-

gnenjt. Léon executa cet ordre, se servant de quelques
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mémoires écrits grofficrèmenr par les moines prece-
dens

;
des histoires des Lombards & de celles des

empereurs & des papes, avec les anciens titres du mo-
naliere

,
qu'il rechercha soigneusement. De tous ces

matériaux il composa la cronique du Mont-Cassin,
& la divisa en trois livres,"dont le premier commen-
ce a S. Benoît

-,
le sécond à l'abbé Aligerne vers-l'an

950. le troisiéme ne contient que l'hi11oire de l'abbé
Didier.En

1
101.Leande!vIarsique fut tiré duMont-

Caffin par le pape Pascal II. qui le fit cardinal évêque
d'Oitie

:
il vécut au moins jusques en ibij. 8c eue

pour successeur Lambert de Fagnan
,

depuis pape
sous le nom d'Honorius II.

La cronique du Mont-Caffin sut continuée après
la mort de Léon par le moïen de Pierre

,
diacre &

bibliothequaire du même monastere., né à Rome.dc
Iapremiele noble{se,&: offert à la maison dès l'âge de--

cinq ans en 111 y. Il ajoura à cette cronique un qua-
trième livre qui commence à l'abbé Oderise en 1087,
& finit à Rainald II. & à la mort de l'antipape Ana-
clet en 113 7. mais ce quatrième livre n'est pas écrit:
avec la même fidelité que les précedens.

A Constantinople le patriarche Nicolas le Gram-
mairien mourut cette année

1 1 i-i. apres avoir tenu
ce Íiege vingt-[ept,ans, & être arrivé à une extrême
vieillesse. Nous avons deux conllitutions de ce. pa-
triarche.rouresdeux de l'année

1 05? i.indiction quin-
zième.La premiere du quatorzième de Juin, fut faiet
dans un concile de treize métropolitains avec quel

-
ques officiers de l'empereur. On y décida la question
proposée un mois auparavant dans une assembléc
plus noinbreusc,sçavoir si l'oncle & la niece,le. nev<;u
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& la tante d'alliance seulement
, pouvoient le ma-

rier ensemble
,

& ces mariages furent déclarez va-
lables. La seconde constitution du mercredi vingt-
unième de Juillet, déclare valable un mariage con-
tracté en consequence des fiançailles

,
qui étoient

illégitÍ1nes, parce que la fille navoit que sept ans
>

mai"S les nôces n'avoient été celebrées que huit ans
après. Les assemblées où furent faites ces constitu-
tions ,

se tenoient au palais patriarcal
,

dans la GlUe

nommée T homaite.
Du temps du patriarche Nicolas, l'empereur Ale-

xis- fit brûler Baille chefdes Bogomiles. C'étoit des

heretiques Bulgares ainsi nommez, comme qui di-

roit ceux qui implorent la misericorde divine
: car

Bog en leur langue
,

la même que la Sclavone
,

signi-

fie,Dieu& Milouipïez pitié de nous.Or ils vantoient
extrêmement la priere

, comme les anciens Mana-
liens, dont ils tenoient plusieurs erreurs :

mais au
fonds ils étoient Manichéens, ou plutôt une bran-
che des-Pauliciens dont j'ai parlé. Ceux-ci affe&oient

-un grand exterieur de plet'é) coupoient leurs cheveux

& portoient des manteaux & des cuculles abaissées

jusques sur le nez, marchant la tête panchée
,

&

marmotant quelques prieres
: on les eût pris pour des

moines.. Comme de tous côtez on'parloit beaucoup

de cette se&e
,

l'empereur Alexis s'en informa
,

&:

bt amener à son palais quelques-uns de ceux qui la

profe£soie'nt.Ilsdirent tous que leur chef étoit Basile,

qui suivi de douze disciples qu'il nommoit ses apô-

tres & de quelques femmes
,

alloïc par tout semant

sa dodtrine. Il étoit medecin de profession
,

avoit

été quinze ans à apprendre cette domine
,

& l'en-
seignoit
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telgnoitdepuiscinquante-deux ans.
L'empereur le fie si bien chercherqu'on le trouva

. & il lui fut présenté. C'étoit un vieillard de grande
taille, le visage mortifié, la barbe claire

,
vêtu en

moine comme les autres. L'empereur se leva de son
siege pour le recevoir

,
le fit asseoir & mêmemangerà sa table

,
feignant de vouloir être son disciple

,
lui

& sonfrere Isaac C0J11nene; & disant qu'ils rece-
vr-oient tous ses discours commedes oracles, pourvû
qu'il voulut bien prendre soin du salut de leursaines.
Basile très-exercé àdiililnuler, résista d'abord, mais
enfin il se lailla surprendre aux flatteries des deux
princesqui joiïoient ensemblecettec0111edie. Il com-
mença donc à expliquer sa doctrine & à répondre à
leurs questions. C'etoit dans un appartement reculé
du palais

; & l'empereur avoit placé derriere un ri-
deau un secretaire qui écrivoit tout ce que disoit le
vieillard. Il ne dissimula rien & expliqua à fonds
toutes ses erreurs.

Alors l'empereur leva le masque
,

il fit assembler
le sénar & les officiers militaires

: il appella le clergé
& le patriarche Nicolas

,
& fit lire l'écrit contenant

la doctrine de Basile. Celui-ci se voïant convaincu
ne L1 nia pas ;

il offrit de la Courenir,& déclara qu'il
croit prêt à souffrir le feu

5
les tourmens & la mort.

Car une des erreurs des Bogomilesétoit, qu'ils nesou ffri.roient point dans les touemens, & que les
anges les délivr*eio'ciit même du feu. Nous l'avons
vû.dans les.Manichéens que le roi Robert fitbrûlcr
à Orleans l'an 12.01. Bahle demeura donc infléxible,
l:.onobsianr les exhortations des catholiques, de ses
propres dicc;plcs, & de l'empereur qui tefaitoicsou-
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vent venir de sa prison pour lui parler. Ce prince hc.

chercher de tous côtez les disciples de Basile
,
princi-

palement scs douze apôtresy&s'efforçade les conver-
tir5mais inutilement,(eulement.ontrouvaque le rnak

s'étendoit loin
, & qu'il avoit gagné de grandes

maisons & beaucoup de peuple. Enfin l'empereur
les condamna tous au feu.

Mais entre ceux qui avoient été pris comme Bo-
fomiles, un grand nombre nioient qu'ils le fussent

détestoient cette hérésie
:

,-'C'est pourquoi l'empe-

reur qui connoissoit leur dissimulation
, s

avisa d un:
stratagême

, pour discerner les vrais catholiques. Il
s'assîst sur- son trône en public accompagné du senat,
du clergé 8c des moines les plus estimez

,
puis il fit

amener tous ceux que l'on accusoït d etre Bogomiles?

& dit
:

Il faut allumer aujourd'hui deux fournaises :

devant l'une on plantera une croix
,

&: celle là sera

pour ceux qui se prétendent catholiques
; car il vaut

mieux qu'ils meurent innocens
r que de vivreavec la

réputation d'hérétiques&causerdu scandale. L autre
fournaise sera pour ceux qui [cconfeÍfcntBogonliles-,

allez donc chacun à la vôtre. L'empereur parloir
ainsi

, parce qu'il sçavoit que les Bogomiles avoient
la croix en horreur. Les deux fournaises furent allu-
mées

; & il accourut un grand peuple à ce [pectaclco.

Les accusez croïant qu'il n'y avoit pas moïen d e-
chapper, prirent chacunleur parti

,
&lepeuplemur-

muroit contrel'empereur, dont il ne connoissoit pas,

l'intention. Mais on arrêta par ion ordre tous ceux.
qui se préscntoient. à la fournaise de. la croix

,
& il

les renvoïa avec beaucoup de louanges. Il Gç mettre
eikfrison les.autres&.les apôtres de Basile [e£aré-.
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ment : chaque jour il en faisoit venir quelques-uns
peur les inflruire, soie par lui-même, soit par desec-
<:lé(iaH:iqucs choisis. Il y en eut qui se convertirent
ôc furent mis en liberté

; d'autres moururent en pri-
son dans leur hérésie.

Basile comme hérésiarque impénitent
,

fut juge
digne du feu par le clergé

,
les moines choisis, & le

patriarche même. L'empereur y consentir, & après
lui avoir encore parlé plusieurs fois inutilement, il
fit allumer un grand bûcher au milieu de l'hipo-
drome

: on planta une croix de l'autre côté
,

& on
donna le choix à Basile de s'approcher de l'un ou de
l'autre. Quand on l'eut amene. volant le buchcr de
loin il s'en mocquoit, & disoit que des anges l'en re-
tireroient

: citant ces paroles du pseaume
:
Il n'appro-

chera pas de toi
;
seulement tu le verras de tes yeux.

Mais quand il vit deplus près cette flammehorrible
s'élever aussi haut que la pyramide de l'hipodrome

;
& quand il sentit la chaleur

,
il regarda plusieurs fois

en arriere, battit des mains & le frappa la cuisse
,

comme étonné ôc éperdu, sans toutefois revenir de
son endurcissement. Il regardoit tantôt le bucher

,tantôt les assistans
,

Eins avancer ni reculer
,

& sem-
bloit avoir perdu le lens. Alors les bourreaux crai-

| gnant que peut-être les démons ne l'enlevaGent par' la permission divine
,

voulurent faire une épreuve.
Et comme il continuoit de se vanter qu'il sortiroit
du feu fain & sauf, ils y jetterent son manteau. Ne
voyez vous pas, leur dit-il, comme mon manteau
s envole en l'air ?. A ces mots ils le prirent lui-même
tout vêtu & le jetterent au milieu du.feu, où il fut
tellementcoutume

3
que l'on ne sentit aucune odeur;
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3c on ne vie point de fumée nouvelle
,

sinon comme
un petit trait. Le peuple vouloit jetter dans le mêrrffe
feu ses [eélateurs, dont un grand nombre afl'issoit à,

ce spectacle mais l'empereurne le permit pas, il se
contenta de les faire mettre dans une prison où ils.,

demeurerent assez long-temps
, 3c moururent dans

leur impiété.
L'empereur Alexis fit écrire les erreurs des Bogo-

miles par un moine nommé Euthymius Zigabene
,

connu de la mere de l'imperatrice Irene 3c de tout
le clergé. Il étoit parfait grammairien

,
n'ignoroic

pas la rhétorique
,

3c scavoit mieuxqu'aucun autre la
doctrine de l'église. Il composa parordre de l'empe-

reur une exposition de toutes les hérésies3avec la ré-
futation de chacune tirée des peres ; 3c l'empereur
nomma ce livre Panopliedogmatiquec'-est-\a-dire

,
armure complété de doctrine. Euthymius y rapporte
l'hérésîe des Bogomiles,suivantce que l'empereuren
avoit appris de la bouche de Basile

,
'3c qu'il avoit

fait écrire à mesure
r comme il a été dit. En voici la

substance. Ils rejettoient les livres de Moïse 3c le
resse de.l'ancien testament, a.laréserve du pseautier
& des seize prophètes ; mais ils recevoient tous le

nouveau testament. Ils confessoient laTriniré, mais
de parole seulement

3

attribuant au Pere seul tous les
trois noms

,,
3c disant que le Fils 3c le saint Esprit

n'avoient été que depuis l'an du monde 5500. qui re-
vient à peu près à la naissance de Jesus-Christ, & s'é-
toient confondus avec le Pere trente trois ans après.
Dieu avoit auparavantun autre fils .nommé Satanaël;
qui s'étant révolté, 3c aïant attiré les anges à son
Hatti, fut chasséduciel avec eux ,

puis il fit un.[c'--

AN, 1111.

xt
Erreurs des Bogo-
iniics.

.Anm. p. 490.

Butym. Pllnoll.
3it. 23.

nam. i.

». 2.

3'. 3 • 4*

6.



cond clel,& tout le rette des creaturesvihbles,trompa
Moïse

,
Se lui donna l'ancienne loi. C'estlui dont

j Jesus-Christ est venu détruire la puissànce,&l'aïant
I enfermé dans l'enfer

, a retranché la derniere sylla-
be de son nom qui étoit angelique, en sorte qu'il ne
se nomme plus que Satanas.

Ils di[orcnt que l'incarnationdu verbe, sa vie sur
la terre, sa mort ,

sa résurre&ion
, tout cela n'avoit

été qu'une apparence & un jeu joué pour confondre
| Satanaël

:
c'eli pourquoi ils rejettoient la croix avec

j, horreur.Ils rej erroient notre baptême commen'étant
j que celui de Jean

, parce qu'il sesait avec l'eau, &re-
baptisoient ceux qu'ils pervertifsoient d'un baptême
qu'ils prétendoient être celui de .l'esprit. Ils disoient

| que les démons s'enfuïoient d'eux
,
mais que les au-

| tres hommes avoient chacun le leur qui leur faisoit
I commettre toutes sortes de péchez, & ne les quittoit
j

pas même à la mort. Ils rejettoient aussi l'euchariâie
j l'appellant le sacrifice des démons & ne reconnois-

soient d'autre communion
,

ni d'autre cêne que de
demander le pain quotidien en disant le Pater. Ils ne
recevoient point d'autre priere, traitant tout le reste

I de multitude de paroles'qui ne convient qu'aux gen-
tils. Ils disoient le Pater au moins sept fois le jour Se
cinq fois la nuit. Ils condamnoient tous les temples
matériels, disant que c'étoit l'habitation des démons,
à commencer par le temple de Jérusalem

,
ainsi ils

ne prioient jamais dans les églises. Ils rejettoient les
faintes images & les traitoient d'idoles, ne recon-
moiffoientpour saints que les prophetes, les apôtres
& les martirs) & comptoient pour reprouvez les;
eveques & les peres de l'éslise

, comme; adorateurs,
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des images. Ainsi ils traitoient de faux prophetes
saint Basile

,
saint Gregoire de Nazianze & les .au-

tres. Entre les empereurs ils ne tenaientpour ortho-
doxes que les Iconoclastes,particulierementCopro-

nyme.
Ils traitoient tous les catholiques dePharisîens &

de Saducéens
; & les gens de lettres de sClibes, à qui

il ne falloit pas communiquerleur doctrine. Les deux
démoniaques qui habitoient dans des sépulchres, fi-

gnifioientselon eux les deux ordres du clergé &: des

moines, logez dans les églises où on garde les os des

morts ,
c'est-à-dire, les reliques. Les moines etoient

encore les renards qui ont leurs tanières ; & les fty-
lites logez en l'air sur des colomnes, etoient les oi-
seaux qui ont leurs nids

,
& que Dieu nourrit. Car

c'est ainsi que les Bogomiles prouvoient leur doc-
trine par des passagesde récriture tournez en allego-
ries arbitraires. Ils se croipient permis de dissimuler
leur doctrine

, & d'user de tous les moïens possibles

pour sauyer leur vie
: ce qui les rendoit très-difficiles

à découvrir. Leur habit semblable à celui des moines,
servoit encore aies cacher

; & leur donnoit moïen
de s'insinuer plus facilement pour communiquer
leurs erreurs. Ils condamnoient le mariage

,
& dé-

fendoienttouteunionde foxes^comme s'ils n'avoient
point de corps. Ils défendoientde manger de la chair
ni des œufs, & ordonnoient de jeûner tous les mer-
credis & les vendredis

;
mais si on les prioit à manger,

ils mangeoient plus que d'autres, ce qui faisoitjuger
qiv41s n'étoient pas plus retenus dans le reste. La prin-
cene'Anne Comnene dit qu'elle eîlt voulu exposer
leur hè'rcsie

>

mais que la pudeur & la bicnséançe de
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son (excl'en empêche pour ne pas souiller sa langue
;

& elle renvoïe au livre d'Euthymius.
Après les Bogomiles, Euthymius réfute aussi les

Ismaëlites, c'est-à-dire
,

les Musulmans. D abord il
rapporte sommairement l'histoire de Mahomet, &
montre qu'il n'a été promis par aucune prophetie, &
n'a donné aucune preuve de sa prétendue million. Il
rapporte ses principaux dogmes tirez de l'Alcoran
dont il cite les chapitres & les paroles ,• & releve les
ab[urditez contenues en ce livre r comme d'avoir

,

confondu Marie [œur de Moïse avec la Vierge mere
.de Jesus, & d'avoir mêlé à des discours qu'il donne

pour divins plusieurs fables impertinentes.
Le successeur de Nicolas le Grammairien fut Jean

ydiacre & hieromnenon de l'église de C. P. & frere
de l'évêque de Calcedoine

:
c'est pourquoi le surnom

de cette ville lui demeura
:

il étoit nourri dans l'étu-
des des lettres sacrées & profanes. Il fut nommé pa-
triarche par l'empereur Alexis, qui vint lui-mêmele
déclarer dans l'egliie yôc il tint le siege vingt-troisans..

A Rome le pape Pascal voulant se justifier au sujet
des investitures, ôc prévenir le schisme dont l'église
étoit menacée, assemblaun concile dans l'église de
Latran

,
où se trouvèrent environ cent évêques, en-

tre autres, Cencius de Sabine, Pierre de Porto, Leon
d'Ostie

,
Conon de Palestrine

,
évêques cardinaux

:
Jean patriarche de Venise

,
Sennes archevêque de

Capouë, Landulfe de Benevent Maur d'Amalfi
,Guillaume de Syracuse, Geofroi de Sienne. Il n'y

avoit que deux évêques de deçà l'es-monts, Girard
d Angoulême & Galon de Leon en Bretagne

,
dé-

pute des archevêques de Bourges & de Vienne. Il y

A
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avoit plusieursabbez & uneinutitue innombrable
,de clercs & de laïques. Le concile commença le dix-
huitième jour de Mars nu. Le quatriéme jour on
parla des Guibertins, qui faisoient leurs fondions,
nonobstant l'interdiction, prétendant en avoir per-
mission du pape. Le pape dit ; Je n'ai point absous
généralement les excommuniez, commedirent quel-

ques-uns : car il est certain que personne ne peut être
absous sans pénitence & C1tÎsfat1:!on. Je n'ai point
rétabli les Guibertins; au contraire, je confine la
sentence que l'église a prononcée contre eux.

Le cinquième jour le pape raconta à tout le concile

comment il avoit été pris par le roi Henri, avec des
évêques

,
des cardinaux & plusieurs autres ; & forcé

contre sa résolution pour la délivrance des prison-
niers

,
la paix du peuple ôc la liberté de 1-'éolise

,
de

donner au roi par écrit une concession des investt-

tures qu'il avoit souvent défendues. J'ai fait jurer,
aiouta-t,.il, par les évêques & les cardinaux

, que je
n'inquieterois plus le roi à ce sujet, & que je ne pro-
nonceroispoint d'anathême contre lu»,Or quoique le

roi Henri air mal observé son seri-nent, toutefois je ne
Panathématiferai jamais

y
& ne l'inquiéterai jamais

au sujet des investitures
:
lui & les siens auront Dieu

pour juge d'avoir rejette nos avertissemens. Mais

quant à l'écrit que j'ai fait par contrainte sanslecon-
fcil de mes freres & sans leurs (ouscriptions

,
je re-

connois qu'il a été mal fait
,

& je délire qu'il soit cor-
rige i la'Isf-int la maniere delacorrection au jugement
de cette afl^mblée

,
afin que ni l'église ni monane

n'en souffrent aucun préjudîce.Tout le concile rétoluc

miç les plus sapes ô? les plus siavai-is d'entre eux déli-
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oercrolent mûrement iur ce iujet pour rendre leur
réponse le lendemain.

Le sixiél11e jour du concile qui fut le dernier
,

le
pape commença par se purger du soupçon d'heresie,
dont on accusoit ceux qui approuvoient les invefti-
turcs ; & pour cet effet il fit sa profellion de foi enpresencede tout le concile. Il y declara qu'il recevoit
toutes les saintes écritures tant de l'ancien que du
nouveau testament, les quatre premiers conciles ge-
neraux , & le concile d'Antioche,lesdecrers des pa-
pes , & principalement de GregoireVII. &r d'Urbain
II. J 'approuve ajouta-t-il

y
ce qu'ils ont approuve

,je condamne ce qu'ils ont condamné
,

je défends
tout ce qu ils ont défendu,& je persevererai toujours
dans ces sentimens.

Enruite Girard evêque d'Angoulême
,

légat en
Aquitaine

,
se leva au milieu de Tassemblée

, & du
contentement du pape & du concile

,
lut un écrit en

ces termes : Nous tous assemblez en ce saint concile,
condamnons par l'autorité ecclesiastique & le juge-
ment du Saine- Esprit

,
le privilege extorqué du pape

Pascal par la volonté du roi Henri
: nous le jugeons

nul & le cassons absolument
: 8c défendons Cous pei-

ne d excommunication,qu'il ait aucune autorité. Ce
que nous faisons, à cause de ce qui est contenu dans
ce privilège

,
qu'un évêque élu canoniquement parle clerge.& le peuple

, ne sera point sacré qu'il n'ait
reçu auparavant l'investiture du roi

: ce qui est con-
tre le Saint-Esprit & l'institution canonique. Après
cette lecture tous s "éc'rierent

: Amen amen :
ainU

soit-il, ainsi soit-il. Cet écrit avoit été dressé par Gi-
rard eveque d 'Anoulême Léon d'OiHe

,
Grégoire



de Terracine, Galon de Léon
3

& par Robert cardi-
nal du titre de saint Eusebe3 & Gregoire du titre des
saints apôtres. Il fut souscrit par ceux qui afl-issoient
au concile. Deux évêques, Brunon de Segni & Jean
de Tusculum, & deux cardinaux

3
Pierre de saint Six-

te , & Alberic de sainte Sabine, quoiqu'ils fussent à
Rome^n'aflistergitpas au concile

:
mais ensuite aïant

lu la condamnation du privilège
,

ils l'approuverent
comme les autres.

On rapporte à ce concile une lettre du pape Pascal
au roi Henri & aux empereurs ses successeurs, où il
dit

: La loi divine & les Maints canons défendent aux
évêques de s'occuper d'affaires seculieres, ou d'al-
ler à la cour ,

si ce n'est pour délivrer les condamnez
& les autres qui sont dans l'oppression. Mais dans
votre roïaume on contraint les évêques & les abbez
même a porter.les armes : ce qui ne se fait gueres
sans commettre des pillages, des sacrileges, des in-
cendies & des homicides. Les ministres de l'autel
sont devenus les ministres de la cour.Darce au'ils ont
reçu des rois des villes

)
des tours, des duchez, des

marquisats, des droits de monnoïe & d autres biens
appartenans à l'état

:
d'où est venue la coutume de nepoint sacrer les évêques qu'ils n'aient reçu l'investi-

ture de la main du roi. Ces desordres ont excité nospredecesseurs GregoireVII. & Urbain II. à condam-
ner en plusieurs conciles ces investitures

3
sous peine

d excommunication ; & nous confirmons leur juge-
ment dans ce concile.

Nous avons donc ordonné qu'on vous laissât à
vous notre cher fils Henri, qui êtes maintenant par
notre nlinif1:ere empereur Romain, & à votre roïau-
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me, tous les droits roiaux qui nlanlteitement appar-
tenoient au roïaume du temps de Charles,de Louis,
d'Otton, & de vos autres predecesseurs. Nous dé-
fendons aussi aux évêques & aux abbez d'usùrper les.
droits roïaux

,
ni les exercer que du consentement

des rois:mais les églises avec leurs oblations & leurs
domaines, demeureront libres, comme vous avez
promis à Dieu au jour de votre couronnement. Le

pape raconte ensuite la maniere dont il fut arrêté

par les gens de l'empereur, & la lettre semble im-
parfaite.

Godefroi de Viterbe auteur du même siecle
,

dit
qu'en ce concile de Latran le pape Pascal voulut re-
noncer au pontificat, s'en jugeant indigne

,
à cause

de cette concession faite à l'empereur : qu'il quitta la
mitre & la chape

, & pria le concile d'ordonner sans
lui ce qu'il jugeroit à propos :

mais que le concile ne
voulut point recevoir sa démission

,
& l'obligea à

garder îà dignité
, tournant toute son indignation

contre Henri V. qui fut déclaré ennemi de l'église

comme son pere.
Entre plusieurs lettres que le pape Pascal écrivit

sur ce sujet, nous en avons une à Gui archevêque de
Vienne

,
& légat du saint siege

,
où il l'éxllorte à de-

meurer ferme en cas que les barbares
,
c'est-à-dire,

les Allemans, veulent ébranler sa constance, soit par
menaces,soit par caresses. Puis il ajoute : Quant à ce
que vous desirez sçavoir, voici ce qui en est. Je de-
clare nuls & je condamne à jamais les écrits faits au
camp où j'étois retenu prisonnier

,
touchant les in-

vestitures
-, & je me conforme sur ce sujet à ce qu'ont

ordonné les canons des apôtres
>

les conciles & nos
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• predecesseurs
,
principalement Gregoire & Urbain.

L'archevêque de Vienne tint un concile le seizié-
me de Septembre la même année 111 z. où se trou-
verent entr'autres évêques, saint Hugues de Greno-
ble & saint Godefroi d'Amiens

, que l'archevêque
avoit prié d'y venir pour tenir sa place, parce qu'il
n'avoit pas la parole libre. Ce concile fit un decret
en ces termes : Nous jugeons, suivant l'autorité de la
sainte église Romaine, que l'investiture des évêchez,
des abbaïes & de tous les biens ecclesiastiques reçue
de la main laïque, est une heresie. Nous condam-
nons par la vertu du Saint-Esprit,l'écrit ou privilege
que le roi Henri a extorqué par violence du pape Pat
cal

, nous le declarons nul & odieux. Nous eXCOln-
munions ce roi, qui venant à Rome Ibus ombre d'u-
ne paix simulée

,
après avoir promis au pape par ser-

ment la sûreté de sa per[onne-& la renonciation aux
investitures, après lui avoir baisé les pieds & la bou-
che

,
l'a pris en trahison comme un autre Judas, dans

le saint siege
,

devant le corps de saint Pierre , avec
les cardinaux

,
les évêques & plusieurs nobles Ro-

mains
:
l'aïant enlevé dans son camp, l'a dépoiiillé

des ornemenspontificaux,, traité avec mépris & dé-
risson

,
& extorqué de lui par violence'cet écrit dé-

tcsiable. Nous l'anathémarisbns& le séparons du sein
de l'église, jusqu à ce qu'elle reçoive de lui une plei-
ne satisfa&ion. S. Hugues de Grenoble fut le princi-
pal auteur de< cette excommunication.

Le concile écrivit ensuite au pape une lettre sino-
dale qui porte : Nous nous sommes assemblez à
Vienne suivant l'ordre de votre sainteté. Il s'y est
trouvé des députez du roi avec des lettres bullées,
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ou vous temoignez desirer la paix & l'union avec lui,
& le roi disoit qu'elles lui avoient été envoïées de
votre part depuis le concile que vous avez tenu à Ro-
me au carême dernier. Quoique nous en fussions sur-
pris

,
toutefois nous souvenant des lettres que nous

avons reçues de vous ,
Girard d'Angoulême & moi

touchant la perseverance dans la justice, pour éviter
la ruine de 1 eglise & de notre foi, nous avons proce-
dé canoniquement. Ils rapportent ensuite sommai-
rement le decret du concile de Vienne,&en deman-
dent la confirmationpar des lettres patentes que les
évêques se puissent envoïer l'un à l'autre

:
puis ils

ajoutent
: Et parce que la plupart des seigneurs du

païs, & presque tout le peuple elt de notre sentiment
îiirce point

,
enjoignez-leur pour la, remission de

*
leurs pechez, de nous prêter secours

,
s'il est besoin.

Nous vous representonsencore avec le respect con-
venable

, que si vous confirmez notre décret, & vous
abstenez desormais de recevoir de ce cruel tiran

5
ou

-de ses envoiez ,
des lettres ou des presens, & même

de leur parler, nous serons, comme nous devous, vos's& vos fidelesserviteurs. Mais si vous prenez un au-
tre chemin,ce que nous ne croïons pas, ce fera vous,
Dieu nous en préserve

)
qui nous rejetterez de votre

obeissance. Nonobstant cette menace ,
le pape con-firma les decrets du concile de Vienne par une lettre

dattée du vingtième d'Octobre.
Joceran archevêque de Lion indiqua la même

année un concile à Anse pour traiter de la foi & des
investitures, & y appella Darmbert archevêque de
Sens & ses suffragans

; mais ils s'en' excusèrent par
une lettre qu'Yves de Chartres écrivit au nom de
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toute la province, ou il parle ainsi
:
Nos peres n'ont

point ordonné que l'évêque du premier siege pÚt ap-'
peller les évêques à un concile hors de leur provin-
ce ,

si ce n'étoit par ordre du saint siege
, ou qu'une

église particuliere appellât au premier siege pour des
causes qu'elle ne pouvoir terminer dans la province.
Il rapporte sur ce suiet les autoritez des papes

>

puis il
ajoute :

Quant aux investituresdont vous voulez parler en
ce concile

, vous découvrirez la honte de votre pere
au lieu de la cacher

: car ce que le pape a fait pour
éviter la ruine de son peuple, il y a été contraint par
la necessité

,
mais (a volonté ne l'a point approuvé.

Ce qui paroît en ce que si-tot qu'il a été hors du pé-
ril

, comme il l'a écrit à quelques-unsde nous, il a or-
donné & défendu ce quil ordonnoit & défenâoit
auparavant ,

quoique dans le péril il ait permis de
dresser quelles écrits détestables. Ainsi Pierre re-
para ses trois reniemens par trois confessions

:
ainsi

le pape Marcellin séduit par les impies
>

offrit de l'en-
cens devant l'idole

, & peu de jours après reçut la
couronne du martyre ,

sans avoir été jugé par ses fre-
res* Dieu-a permis ces chûtes dans les plus grands
hommes

,
afin que les autres connoissent leur foi-

blesse, qu'ils craignent de tomber de même., ou se
relevent promptement.

Que si le pape n'use pas encore contre le roi d'Al-
lemagne de la severité qu'il mérite

, nous croïons
qu'il differe exprès, suivant le jugement de quelques
doaeurs, qui conseillent de s'exposer à de moindres
perils,pouren éviterde plus grands.Yves rapporte ici
un grand passage du troisiéme livre de S. Augustin
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contre Parmenien
, ou il dit que suivant la saine dik

cipline de l'église
>

on ne doit emploïer l'anathême
que contre les particuliers

, 5c quand il n'y a aucun
péril de schisme. Mais quand le coupable est assez
puissant pour entraîner la multitude, ou quand tout
le peuple est coupable

s
il ne tesie aux gens de bien

que de gemir devant Dieu
; car les conseils de sépa-

ration sont inutiles 5c pernicieux. Yves de Chartres
continuë:D'ailleursiInenousparoitpas utile d'aller à
un concile,où nous ne pouvons condamner les accu-
sez

3
parce qu'ils ne sont soumis au jugement d'aucun

homme. Le Sauveur lui-même nous ordonne d'obéir
à ceux qui sont en de telles places

,
quand même ils

seroient semblablesaux Pharisiens, pourvû qu'ils en..
seignent bien, quoiqu'ils fassent mal. Il faut donc
couvrir l'opprobre du sacerdoce,de peur de nous ex-
poser à la risée de nos ennemis

3
& d:affoiblir l'église

en voulant la fortifier. Ainsi nous croïons être excu-
sables,si nous nous abstenons de déchirer le pape par
nos discours>& si nous excusons avec une charité fi-
liale ce qu'il a accordé au roi d'Allemagne. Car le
prévaricateur dela loi n'est pas celui qui peche par
surprise ou par necessité

,
mais celui qui combat la

loi de dessein formé
,

5c qui ne veut pas reconnoître
sa faute. Nous approuvons même la conduite du pa-
pe ,

si
,

voÏant-le peuple menacé de sa ruine
,

il s'est
exposé au péril pour remedieràde plus grands maux.
Il n'est pas le premier qui a usé de temperament 5c
d'indulgence telon les occalions.

Enfin quant à ce que quelques-unsappellent heré-
sie l'inveftiture^l'heresie n'est que l'erreur dans la foi.
La foi 5c l'erreur procedent du coeur.,& cette investi-



ture qui excite un si grand mouvement ,
neit que

dans les mains de celui qui la donne & de celui qui
la reçoit. De plus, si cette investiture étoit une he-
relie, celui qui a renoncé ne pourroir plus y revenir
sans péché. Or nous voïons en Germanie & en Gau-
le plusieurs personnes respectables

,
qui aïant efface

cette tache par quelque [atisfaction, & rendu le bâ-

ton pastoral, ont requ de la main du pape l'investi-

ture à laquelle ils avoient renonce. Les papes ne l au-
roient pas donnée s'ils avoient cru qu elle enfermât

une heresie, Quand donc on se relâche pour un tems
de ce qui n'est point ordonné par la loi eternelle

mais établi ou défendu pour 1 honneur & 1 utilité de
l'église

: ce n'est pas une prévarication
,

mais une
louable & salutaire oeconomie.

Que si quelque laïque est assez insensé pour s ima-

ner qu'avec le bâton pastoral il peut donner un sa-

crement ou l'effet d'un sacrement, nous le jugeons
absolument heretique

,
nonàcause de l'investiture

manuelle, maisacause de cette erreur diabolique. Et
si nous voulons donner aux choses des noms conve^
nables, nous pouvons dire que cette investiture des

laïques est une entreprise & une usurpation sacrilege,

que l'on doit absolument retrancher pour la liberté
de l'égliCe,G on le peut faire (ans préjudice de la paix;

mais quand on ne le peut sans faire schisme
,

il faut

differer& se contenterde protestercontreavec disere-

tion. L'archevêque de Lion répondit a cette lettre
.

insistant principalement"sur le droit de sa primatie
,

en vertu duquel il prétend pouvoir convoquer les

évêques de toutes les provincesLionoises, sans qu ils

aïent sujet de se plaindre qu'on les tire hors de leur

«

province
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r ovin ce. Il avoue que l'investiture en foi n'est pas
une hérésie

; mais il dit que l'hérésie consiste à sou-
tenir qu'elle est permise.

Yves de Chartres écrivit: de même â Henri abbé
de S. Jean d'Angeli, qui lui avoit demandé son avis
sur les investitures. J'approuve, dit-il

,
& je confir-

me, autant qu'il est en moi, le jugement des papes
Grégoire &: Urbain ;& quelque nom qui convienne
proprement à cette usurpation, je juge schismatique
l'opinion de ceux qui la veulent soutenir. Ce que je
ne dis pas contre le pape,qui m'a écrit qu'il a été con-
traint defair.e ce qu'il a fair, 6c qu'il est toujours dans
les mêmes sentimens. J'estime donc qu'il faut l'aver-
tir par des lettres familières & charitables

,
de se ju-

ger lui-même & de se rétracter. S'il le fait. nous en
rendrons graces à Dieu, 3c toute l'eglise s'en iéjoiii-
xa avec nous :

si la maladie est incurable, ce n'est.pas

a nous de le juger
-,

puisque l'évangile nous ordon-
-

ne d'obéïr à ceux qui sont alIis dans la chaire
,

sans
faire des consplta-tions factieuses pour les enchaflser.
Que s'ils commandent quelque chose contre 1 évan-
gile

, nous ne devons point leur obéir
,

suivant l'e-
xemple de S. Paul, qui résistaen face à S. Pierre son
superieur

: car quand les jugemens humains sont à
bout, il faut implorer la misericorde de Dieu p-Our
ceux qui se (ont séparezde l'unitéde Fegtise.

'Yvesavoitfcrir dans le meme sens à Brunon arche-
vêque de Treves, à qui il disoit

: Nous voïons la di-
vision du roiaume & du[acer(i,oce, qui font Its prin-
cipaux appuis de l'église de Dieu

; 8c nous .dl-vons
tous travailler à les réunir, soit en .retranchant les
membres corrompusj

soiten emploïajçit desremedes
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plus doux : car dans un si grand péril il ne taue pas
s'en tenir a la seule rigueur

,
il faut user de condef-

cendance, 3c faire comme dans la tempête
,

où l'on
jette une partie des marchandises pour sauver le
reste. C'cft ainsi que la charité se rend foible avec les.

foibles, & se fait tout à tous, & les particuliers ne-
doivent pas blâmer la conduite des paiteurs, si, sans
préjudice de.la foi & des Inœurs,ilsfontou souffrent
quelque chore d'imp-arfait

, pour conserver la vie de
leurs ouailles.

Geofroi abbé de Vendôme n'étoit pas si modéré
-,

& voici comme il écrivit au pape Pascal sur ce sujet
:

Celui qui étant anis sur la chaire des saints apôtres
y

s'efl privé de leur bienheureux lortagiffont autrement,
qu'eux, doit casser ce qu'il asût,& le corriger en pleu-

rajit comme un autre Pierre Si la crainte de la mort-
l'a fait broncher, cen'en: pointune excuse pour avoir
fait ce qu'il pouvoitéviter en acquérant l'immortali*-
té. S'il dit que ce n'cst pas la crainte de sa mort, mais
de la mort de ses enfans, c'etl encore une mauvaise
exeuse, puisque loin de les sauver, il a mis lin obsta-
cle à leur salut

: car il n'y a point d'exemples des
saints qui nous autorisent à differerune mort utile au
prochain,& qui nous feroit aussi tôt entrer dans 'ia vie
éternelle. Si saint Paul évita la mort pour un temps, il

ne blessa point la foi, & n'abandonna pas la vérité,
Ce n'est donc point par un conseil de justice ou de
misericorde

.
mais parunesuggestion du démon que

l'on a soustrait à la mort des hommes, qui étant
mortels ne peuvent l'éviter long-temps, & qui pou-
voient entrer aussi-tôtdans la vie éternelleavec utili-
té pour toute l'église. Quand même ils auroient été
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allez lâches pour [e retirer de la porte du paradis en
renonçant a la vérité

: c étoit à vous de les soutenir
par vos exhortations 8c votre exemple en mourant
le premier pour la bonne cause. Et comme cette fau-
te est inexcusable

,
il faut la corriger sans délai

; de
peur que 1 eglise qui [enlbleprère a rendre le dernier
soupir,ne périsse entièrement. Il soutientque l'inves-
titure est une heresie, suivant la tradition des peres,
& que celui quil'autorisc esthcrecique. Or.ajoure-t-
il, on peut tolerer le pasleur s'il est de mauvaises
t11œUrS, mais non s 'il erre dans la foi. En ce cas le
moindredes fideles a droit de s'élever contre lui

;
fut-

ce un pécheur public
,

fut-ce une personne infâme.
Cependant Alexis empereur ae C. P. ayant appris

ce qui s etoit pane entre le pape & l'empereur Henri,
envoia a Romeune ambassadede personnes conside-
rables,pourtémoignerqu'il étoit scnsiblement affligé
de la priCe du pape , &: des mauvais traitemens qu'il
avoit soufferts. 111 loiioit & remercioit les Romains
d avon resiste a Henri, & ajoutoit, que s'i[ les trouvoit
aussi biendisposezqu'on lui avoit mande, iliroit à
Rome lui-même,ouson fils jean,recevoir la couron-
ne de la main du pape comme les anciens empereurs.
Lès Romains lui mandèrent par ses âtabassadeufs
qu ils etoient prêts a le recevoir

-, & au mois de Mai
-de la meme année 1112. ils choisirent environ six
cens hommes qu ils envoïerentà l'empereur pour le
conduire. On ne sçait a quel dessein Alexis fit cettedémarche

, & on n'en voit aucune suite.
La mort de Boëmond arrivée l'année précédente,

avoit délivré l'empereur Alexis d'un redoutable en-
nemi. Il mourut en Poiiille, comme il se préparoit à
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retourner en Orient
,

& fut enterre a Canoile dans
l'église de S. Sabin

,
où l'on voit fanépitapheenvers.

latins du temps. Comme son filsBoemond etoit en-

core enfant, Tancrede lui succeda dans la princi-
pauté d'Antioche

,
mais il ne la posseda qu un an ÔC

mourut en nii.
La même année mourut Gibelin patriarche de Je,..

ru[alem, de il eut pour successeur l'archidiacre Ar-
noul surnommé Mâle-couronne

>

qui aspiroit depuis.

si long-temps à ce siege. Il maria sa niece a Eustache

Grener seigneur de Sidon & de Ce[arée,& lui donna-

le meilleur domaine de son eglise
,

scavoir Jerico &

lis dépendances. Sa vie ne fut pas moins scandaleu-

st dans son pontificat qu'auparavant ;
mais pour en

diminuer le reproche
,

il introduisit des chanoines.

réguliers dans l'église dejerusalem. Conon eveque
de Prenestc y étoit alors en qualité 'de légat du funt
sieue

; &aïant appris comment le roi Henri avoit pris

le pape à Rome
,

& le desordre qu il y avoit fait
,

il,

prononça contre lui une sentence d excommunica-

cion. par le conseil de l'église de Jerusalem, 6c la.

renouvelia en suite en diverses provinces.

Ce fut par le cpnseil du patriarche Arnoulque le

roi Baudouinepousa Adélaïde comtesse de Sicile,,

quoiqù'il eût épousé- à Edesse une femme légitime

qui vivoit encore. Adelaïde veuve de Roger, frerc-

de Robert Guischard
,

étoit une princçsse riche Se

puissànte
5

& Baudouin rechercha son alliance pour-
remédier à son indigence qui doit extrême. Il lui en..

voïaeniin. des ambalTadeurs
,

qui lui persuaderent

ce mariage, lui dill'iiiiulant que Baudouinfut maney.

Se. lui promettant la succession du roiaume de Jeru*--
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Ialen1 pour le his qu elle auroïc de lui, ou en cas
qu'elle n'en eût point d'enfans

, pour celui qu'elle
avoit déjà, sçavoir Roger II. comte de Sicile La
comtesse arriva en Paleitine en 1113. apportant avec
elle des riche fles immenses

; & le foi Baudouin l'é-
pousa, comme s'il eût été libre.

Cependant Bernard patriarche d'Antioche renou-
vellases plaintes auprès du pape, de la concession
qu'il avoit faite àl'éjIlCc de jerusaleii-i

; & le pape dé-
clara qu'il n'avoir prétendu attribuerau patriarche de
Jerufalcm, que les églises dont les limites avoiént
été confondues par la longue domination des barba-
res ; mais qu'à l'égard de celles dont les bornes étoient
demeurées certaines, il falloir s'en tenir à l'ancienne

-
possession. Le pape écrivit de même au roi Bau-
douin

,
lui ordonnant d'empêcher que sous prétex-

te de la concelIlon faite en sa faveur
,

le patriarche
de Jerusalem n'usurpat la jurrsdicftiori sur les églises,
qui tous les Turcs & lesSarralins avoient incontefta-
blement relevé du patriarche d'Antioche.

G-audri évêque de Laon s'étoit rendu odieux,
principalementpar l'assassinat de Gerard de Creci

,un des premiers seigneurs de la la-ville, que Roricon
frere de l'évêquerua dans l'église cathédrale commeil faisoit sa priere. Il eil vrai que l eveque étoit ée-pendant à Rome : mais on fut persuadé qu'il y étoit
allé exprès, pour détourner de lui le soupçon de ce
meurtre, après l'avoir commandé. Une cause encore
plus grande de haine

,
fut qu'après avoir j uré la com-

mune de la ville
,

il s'efforça de l'abolir. On appel--
lait Communes les nouvelles societez que formoient
entr eux les habitans des villes par la concession de
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leurs seigneurs,pour se défendre contre les violences
des nobles, ôc se rendre justice entr'eux. Ceux qui
juroientces societez se nomraoientproprementbour-
geois

,
& ils 'élisoient de leurs corps des officiers pour

les gouverner fous les noms de maires, jurez, éche-
vins, ou autres semblables;&c'cil l'originedes corps
de villes. Or comme les habitans des villes & des vil-
lages étoient encore serfs pour la plupart

,
ils rache-

toienc leur liberté par de grosses sommes qu'ils don-
noient au roi ou au principal seigneur

, pour obte-
nir ce droit de commune ,

& réduire à une seule ta-
xe toutes les redevances qu'ils païoient auparavant.
Mais c'étoit souventau préjudice des seigneurs parti-
culiers

,
sur-tout des eccléfiafiiques, à qui les bour-

geois devenus plus forts
,

refusoient de païer les an-
ciennes redevances qu'ils prétendoient mal-fondées;

ÔC c'en: ce qui rendit ces communes odieuses.
Celle de Laon est une des premieres dont il soit

fait mention
:

elle fut accordée par le roi seigneur
particulier de la ville., & l'évêque jura de la InaÍnte-
nir

,
l'un ôc l'autre moïennant des hommes conside-

rablesque donnèrent les bourgeois.Toutefois l'évê-

que entreprit peu de temps'apresdela faire casser
:
de

quoi les bourgeois avertis offrirent au roi & à sou
conseil quatre cens livrçs d'argent, pour maintenir
leur commune :

mais l'évêque en promit scpt cens
pour l'abolir & l'emporta ; car ce prince entre plu-
rieurs bonnes qualirez avoit ce foible de se trop con-
fier àdespersonnesintereflees. Cette convention fut
faite le jeudi saint dix huitième d'Avril l'an irïi. Le
roi partit de Laon le vendredi lTIatin,&révêquecom-
mença ce jour-Jà à faire lever sur les bourgeois une



taxe, d'autant que chacunavoit donne pour obtenir
la commune : ce qui continua le lendemain.

Ce procédé les mit en telle fureur, qu'ils résolu-
rent la mort de l'eveque, 6c il y en eut. quarante qui
la jurerent. Le fameux doreur Anselme, doïen de
leglise de Laon

, en avertit le prélat le samediau soir
comme il éroit prêt à se coucher

:
il témoigna d'a-

bord mépriser cette populace, & toutefois il profita
de l'avis, & n'alla point à matines la.nuit de Pâques.
Le lendemain à la procession il fit prendre à ses do-
meftiques & aux gentilshommes des épées sous leurs
habits \ & fit venir des païsans des terres del'eveché
pour garder les tjours de 1 eglise & [onpalais, mais le
mardi s'étant rassuré il les renvoïa. Le jeudi vingt-
cinquiéme d'Avril jour de saint Marc après midi,
comme l'évêque étoit occupé avec l'archidiacre Gau-
tier des moïens d'exiger de l'argent

0
il s'éleva parla

ville un grand tumulte de gens qui crioient
: La com-

mune. Alors les bourgeois armés d'épées, d'arcs,
de cognées, de haches, de massuës & de lances

yrraver{erent 1 eglise cathédrale entrerent à 1 evê-
ché en grande troupe. A ce bruit les seigneurs ac-
coururent de toutes parts ; car ils avoient promis à
l evêque avec serment de le sccourir

, & il y en eutquelques-uns de tuez par les bourgeois
L'évêque se défendit quelque-temps à coups de

pierres & de flèches
; car il avoit porté les armes, <S&

croit plus guerrier qu'ecclesiastique. Enfin ne pou-
vant plus soutenir les assàuts du peuple

,
il prit l'ha-

bit d'un de ses valets
,

se réfugia dans le cellier de l e-glise, & se cacha dans un tonneau qu'on referma. Les
bourgeois le cherchant par tout, un des liens le dé;-
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couvrit : on le cira du tonneau par les cheveux , oC

on le traîna dans le cloître des chanoines. Ildeman-
doit miséricorde aux bourgeois

>

leur promettant
,

une infinité d'argent, & les assurant avec serment
qu'il ne seroit plus leur évêque, & qu'il sortiroit du

p,Iïs,-. : mais un d'eux leva une cognée dont illuifen-
ditla tête ; & comme il tombait, un autre lui cailla

le visage par le milieu au dessous des yeux. On lui

coupa les jambes
,

& on lui sir plusieursaurres plaies:

un des meurtriers lui coupa le doigt pour avoir sa ba-

gue :
enfin on le jetta tout nud dans un coin de la

iuë
,

où les p.-issins lui inÇultoientencore par des mo-
queries

,
& lui jetroient des pierres 6c de la terre. Il

demeura ainsi jusques au lendemin matin
, que le

doien Anselme le fit enterrer sans cérémonie a la
hâte dans l'église de saint Vincent.

Cependant 011 mit le *feu à la maison de 1 "'év"èque,
d'où il prit a l'église cathédrale

,
à celle de S. Jean ,

alors abbaïe de filles 6c à d'autres qui furent brû-
Jées environ au nombre de douze. Les bourgeois les

plus coupables craignant la vangeancè du roi, sé re-
tirèrent sous la protection de Thomas de Marie

,
le

plus cruel tiran du pais :
la ville abandonnée fut ex-

pose au pillage
$

imis les deux freres Anselme &
Raoul, autant recommandablespar leur vertu que
par leur doctrine, y demeurerontpour laconsolatiori
de ceux qui restoient, les exhortantpar les sentences

de l'écriture sainte à ne pas succomber aux afflictions.

Quelque-temps après Raoul archevêque de Retmsj
vint à Laon reconcilier l'église cathédrale profanée,
c'est-à-dire,cequi en restoit

:
il alla aussi a saint Via-

cent , ou il dit une messe solemnelle pour l'évêquc
Gaudri,
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lïaudn
, pour lequel on n'en avoit point dit encore.En cette InetTe il prêcha fortement contre les com-

munes qui servoient de prétexte aux serfs pourse
soustraire a la puissance de leurs seigneurs

,
alleguant

l'autorité de saint Pierre, qui leur ordonne d'être
sournis a leurs maîtres

,
quoique facheux

; & les ca-
nons qui défendent -de ildérourner les esclaves de
l'obéissànce de leurs maîtres sous prétexte de reli-
gion. Il en parla souvent aussi à la cour du roi & endiverses assemblees..

Après la mort de Gaudri on demanda permission
au roid'élire un évêquedeLaon;

; mais il nomma sans
élection Hugues doïen d'Orléans, pour donner le
do

1enne à Etienne son chancelier
,

qui ne pouvoit
etre eveque. Hugues ne tint le siege de Laon quesept mois, après lesquels par le conseil d'Anselme

,de Raoul
, 5c des plus gens de bien

, on élut Barthe-
lemi chanoine & trésorier de N. D. de Reims

, re-
commandablo- par sa noblesse & par sa vertu. Il fut
élu légitimement, mais malgré lui

, 5c tint ce siege
pendant trente-huit ans. Guibertde Nouent marque
qu'au sacre de ces évêques on consult'oit*l"écriture
sainte pour trouver le pronoilic de leur pontificat,
qui est la superstition que les anciens appelloient le
sort des (aines.

Pour rebâtir l'église cathedrale de N: Dame de
Laon on résolut de faire une quête par les pro-vinces de France

, en portant la châsse des reliques
que 1 on avoit sauvée de l'incendie

; car c'étoit I,us,-.ige
de quêter ainsi en pareilles occasions. On choisi
pour accompagner les reliques, sept chanoines 3c ïix
laïques, qui partirent à l'odave de l'Ascension

.
&
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revinrent vers lasaintM3thieurapportant.degrandes
aumônes. Aussi racontoit-on plusieurs miracles faits

en ce voïage j en Berri
,
enTouraine, en Anjou

, au
Mans & à Chartres. L'année suivante

1 113. ils pas-
serent en Angleterre avec les reliques

,
& les mira-

cles continuèrent
, comme on voit dans l'histoire

que le moine Herman en écrivit peu de temps après

par ordre de l'évoque Bartheletni. On amassa ainsi

des aumônes si abondantes,que l'église de N. Dame
de Laon fut rebâtie en deux ans 6c demi

y
& dédiée

le sixiéme de Septembre 1l14.
En Normandie le monastere de Snvigny depuis

chefde congrégation, fut fondé vers le même temps
par saint Vital

,
dont il est à propos de reprendre

l'histoire dès l'origine. Il naquit vers le milieu du
siecle précèdent

, au village de Tierceville à trois
lieues de Bayeux. Son pere se nommoit Reinfroi, sa

mere Roharde
:

ils avoient du bien qu'ils faisoient
cultiver

,
& en emploïoient la meilleure partie en

charitez) particulièrementà exercer l:ho[pitalité.Dès

que Vital fut en état d'étudier
,

ils lui donnèrent un
maître qui l'instruisit dans la pieté & les lettres ; ôc
dès-lors ilétoitsi grave, quesescompagnons l'appel-
loient le petit abbé. Après les humanitez il quitta ses

parens pour chercher d'autres maîtres,& fit un grand
progrès dans les sciences

$
puis.étant revenu chez lui

il fut ordonné prêtre, & devint chapelain de Robert

comte de Mortain
,

frere uterin du roi Guillaume le

conquérant. Le comte donna à Vital une prébende
de la collégiale qu'il venoit de fonder dans sa ville

en io8z..
Environ dix ans après Vital quitta sor\ benefice.*

AN.
1 1 I 2. ;

Herman. lib. il.

n. c. I.

XVIII.
Foncaaon de

Savigni en Nor-
inan iie.-

Mem.M.S.



vendit Ton bien, le donna aux pauvres, & se retira
dans les rochers de Mortain,où il reçut avec lui d'au-

tres hermites
,
mais il y demeura peu ; & en 10:; 3 .

il
alla trouver Robert d'Arbri£felles dans la forêt de
Craonen Anjou. Ils y assemblerent grand nombre
d'hermites

;
mais s'y trouvant trop reflerrez

,
ils pas-

ferent dans la forêt de Fougeres à l'entrée de la Bre-
tagne. Raoul qui en étoit seigneur les y souffritquel-

ques années
;
mais comme il aimoit passionnément la

chasse
,

il craignit que ces hermites ne dégradaient
sa forêt, & aima mieux leur abandonner celle de Sa-
vigni vers Avranches

; & ce fut là qu'ils se fixèrent.
Raoul de la Fustaye se joignit à eux ,

&r ensuite Ber-
nard d'Abbeville, auparavant abjé de saint Cyprien
de Poitiers. Ces quatre saints personnages, Vital,
Raoul, Robert Se Bernard

,
s'appliquerent avec un

grand zele à la conversiondes arnes, tantôt tous en-
semble, tantôt séparément,Ils parcoururent plusieurs
provinces,marchant pieds nuds, & vivant très-ausi:e,-

rement, particulièrement Vital.
,

qui ne mangeoit
point de chair

,
buvoit rarement du vin

,
se nourris-

toit de pain d'avoine
,

de légumes, de miel, de fro-'

mage :
couchoit sur la paille Se dormoit peu. Ils fon-

derent tous quatre des monasteres
;
Robert, celui de

Fontevraud
;
Bernard,celui de Tiron

;
Vital, Savigni,

&.Raoul saint Sulpice près de Rennes-, les trois pre-
miers monasteres furent chefs de congrégations.Fon-
tevraud fut fondé en no6. comme j'aï dit, Savigai
en 11 ii. Tiron en 1114.

Vital s'étoit retiré dans la forêt de Savigni dès l'an
1105. ses hermites vivoient chacun sélon le don qu'il
avoit reçu de Dieu ; mais s'étant multipliez jusques
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au nombre de cent quarante & plus, ils defirerent
vivre en commun

3
6c engagerent Vital à demander

à Raoul de Fougeres quelques restes d'un vieux châ-
teau près du bourg de Savigni. Ce seigneur lui don-
na non-seulement les ruines qu'il demandoit

,
mais

toute la forêt pour y bâtir un monastere sous l'in-
vocation de la faince Trinité

y 6c l'avSbe de donation
fut passé au mois de Janvier lui. Turgis évêque
d'Avranches y souscrivit avec les seigneurs du païs ;
Henri roi. d'Angleterre étant à Avranches confirma

ola donation par ses lettres du fecond jour de Mars î

8c Pascal Il. par 1:1 bulle du vingt-troisième
,

où il
accorde à cette église le privilege de n'être point
eomprise dans rintjfd-it general jetté sur tout le dio-
cese.. Vital donna à [1 nouvelle communauté la, ré-
gle de saint Benoît avec quelques coniluutions par-
ticulières

,
6c ils prirent l'habit gris. Le nombre des

moines 6c la quantité des .biens augmenta bien.tôt
y,

& Savigni devint un. des plus célébrés monasteres de
France.

Quant à Tabbaïe de Tiron
,

il faut reprendre l'hif-
toire de Bernard son fondateur. Après qu'il eut quitté
son abbai:e de saint Cyprien de Poitiers, pour ne se

pas soumettre à Clugny
,

les moines de S. Cyprien
travaillèrentpendant environ quatre ans à défendre
leur liberté

,
& ne' pouvant y réussir, ils eurent re-

coursa l'év.&que de Poitiers ; & avec ses lettres ilsal-
lererK trouver leur abbé dans le desert où il s'étoit
retiré avec Vital & Robert d'Arbriflelles. Bernard
revint avec eux , & entreprit même le voïage de
Rome monté sur un âne avec [on. méchant habit
(fhern1ireJ& fut très-bienreçu du pape Pascaliiiitruit,
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de son merite par les cardinaux Jean & Benoît
,

qui

avoient été légats en Aquitaine. Le pape le rétablit
dansses fonctions d'abbé

,
&: il gouverna son mo-

nastere en paix pendant quelques annees, après les-

quelles quelques moines indociles de saint Cyprien
exciterent ceux de Clugny a renouveller leurs pour-
suites

,
& Bernard fut obligé d aller une seconde fois

a Rome.
Il n'y fut pas si bien reçu que la premiere ; & se

croïant injustement condamne
,

il cita le pape & soa
conseil au jour du grand jugement. Le pape offensé

de cette liberté
,

lui ordonna de se retirer
;

mais par.
l'avis de son conseil il le rappella. Il fut écouté dans

un concile, où il representa que le monastere de saint,

Cyprien de Poitiers étoit plus ancien que celui de
Clugny, & que la dignité d'archiabbé que l'abbé de
Clugny vouloit s'attribuer

,
étoit inconnue dans l'i-

glise. Enfin il plaida si bien sa cause
, que son monaC.

tere fut déclaré libre
; & le .ae voulant retenir à

Rome un homme d'un si grand mérité ,1e pria d'ac-

cepter la dignité de cardinal. Mais Bernard loin d'y
consentir

,
supplia le pape de le décharger même de

son abbaïe,& fit sibien qu'il l'obtint.Leppelùidoi#

n4 donc commission de prêcher
,

baptiter
, recevoir

les confessions, & imposer des pénitences en parcou-
rant divers païs :

l'exhortant à recevoir la nourriture
corporelle de ceux à qui il administreroit la spirituel-
k

; & il commença par l'admettre lui - même à sar

table tant qu'il demeura à Rome.
Bernard étant de retour à Poitiers

,
quitta pour

toujours le monastere de S. Cyprien
,

où il fit élire:

Un autre abbé, & se retira avec quelques disciples .à¡.

A N. 1112.



rifle de Chaufley où il avoit déjà demeuré. Mais peu
de temps après il .y vint des pirares qui pillerent sa

chapelle
,

& en prophanerent à ses yeux les vases sa
-

crez, ce qui lui fit tant d'horreur, qu'il renonça pour
toujours à cette habitation. Il revint donc en terre
ferme sur la côte de Normandie avec son ami Vital

>

& sa réputation lui attira plusieurs disciples. Mais

comme ils ne pouvoient subsister que du travail dè

leurs mains
,

ils ne sçavoient ou trouver du temps

pour cette multitude de pseaumes que l 'on recitoit
alors dans la plupart des monasteres. J entens ces
pseaumes de saréro(yatioiiboutre l 'oflicc canonial dont
il est parlé dans les coutumes de Clugny. Bernard

après avoir consulté Dieu
, crut que sa volonté étoit

que l'on retranchât ces pseaumes en faveurdu travail.

Vital aïant fondé le monastere de Savigni, Ber-
nard & ses disciples allerent d'un autre côté cher-
cher un lieu pour s'établir, & s'adresserent à Rotrou

comte .de Perche
,

qui leur donna d'abord un lieu

commode & agréable près.[on.châteat; de Nogent :

mais ensuite par le conseildesa merc il révoqua cette
donation

, pour ne pas faire de peine aux moines de
4ilugny

,
qu'il avoit établis dans la même ville. Il

donna donc à Bernard & à ses disciples un lieu plus

écarté dans les bois,nomméTiron, du ruisseauqui y
passe ;

ils y bâtirent un monastere de bois
; & Ber-

nard aïant reçu la benedi&ion d'Yves de Chartres
évêque diocesain, y célebra la premiere messc le jour
de Pâques 1109. Les habitans du païs gens grossiers,

voïant ces nouveaux venus vêtus d'habits pauvres &
~heri(sez de poil très-differens des autres moines

,
al-

lerent s'imaginer que c'étoient des Sarrasins erpions.

A N. I I11.

àuf.liv. LXI1i.n-
60.

c. 8.



venus par sous terre ; 8c ce bruit s'étant répandu on
envoïa les reconnoître. Mais quand on vit des hom-
mes paisibles ô^sans armes, qui bâtissoient de petites
cellules 8c chantcrient des pseaumes ,on publia que
c'étoit de nouveaux prophetes

: ce qui attira le peu-
ple en foule pour les voir

; 8c Bernard profitant de
l'occasion

,
leur prêcha les veritez éternelles, 8c en

convertit plusieurs qui embrasserent la vie nl0nasti-
que sous sa conduite. Il lui vint des moines de diffé-
rentes maisons 8c des nobles

; d'autres lui offraient
leurs enfans 8c leurs parens ,

8c plusieurs de ses disei—
pies gouvernerent ensuite divers monasteres.

•
Cependant les moines de Clugny du prieuré de

saint Denis de Nogent, prétendirent avoir droit de
dîmes & de mortuaires dans le lieu où étoit bâti le

nouveau monastere. Bernard ne voulut point le leur
disputer

,
8c aima mieux quitter les bâtimens que ses

disciples avoient élevez avec bien de la peine. Il s'a-
dresla à Yves de Chartres, 8c lui demanda une por-
tion de terre appartenante à son église

,
8c contiguë

à celle que le comte Rotrou leur avoir donnée, L'é-
vêque 8c le chapitre la leur accordèrent volontiers :
la charte de cette donation est dattée du troisiéme de'
Fevrier 1113. 8c porté reserve expresse à la jurisdic^
tion épiscopale. Cette terre étoit sur le ruisseau de
Tiron

; 8c le nouveau lTIOnat1:ete que l'on y bâtit,
s'accrut considerablement en peu de temps, princi-
palement par lés liberalitez du comte Rotrou

; 8c de-*

vint chef d'une grande congrégation
,
dont dépenl

doient douze abbaïes
,

quarante-huit prieurez 8&
vingt-deux eparoisses.

-
M v -,/l'::!;

Le monastere de Cîteaux avoir fait peu de pro^
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grès depuis quatorze ans qui ecoïc ronde ; & pour
en affermir 1 'état, l'abbé Alberic

, par le conieil de
la communauté,envoïa à Romedeu^de ses moines,
avec des lettres de recommandation de Jean & Be-
noît cardinaux alors légats en France

,
de Hugues ar-

chevêque de Lion & de Gaultier évêque de Châlons
diocésain de Cîteaux. Cette députation tendoit à de-
mander au pape sa protedtion pour le nouveau mo-
nastere, contre toutes sortes de personnes eccjesiaf-
tiques de [éculieres,principalelnentcontre les moines
.de Molesme

,
afin que ceux de Cîteaux pussent pra-

tiquer en repos leur saint institut. C'estce que le pape
Pascal leur accorda par sa bulle donnée à Troïes en
Poiiille le dix-neuviémede Mars indication huitième
l'an i 00. Cîteaux n'y est point autrement nOffi111é,
que le nouveau monastere du diocése de Châlons

; &
le pape en lui donnant sa protection

,
réserve la re-

verencecanonique,c"cWà-,dlrela jurisdi£tion épifco-
pale de l'évêque diocésain

,
& confirme tout ce qu'a-

voit fait l'archevêque de Lion
, pour mettre la paix

entre Cîteaux & Molesme.
Alors Alberic & ses confreres résolurent de prati-

quer exactement la regle de S. BenoJt, & de rejetter
tout ce qui y étoit contraire

:
ravoir les frocs

,
les

pellices, les [ergettes, les chaperons de les fémoraux
;

les couvertures & les draps d'étamine pour les lits
:
la

diversité des mets dans le refe£toire & la graisse. Ils

ne trouvoient ni dans la réglé, ni dans la vie de sain t
Benoît qu'il eût po£sedé des églises

,
de's,autels

,
ni

des oblations ou des dîmes
:
ni des fours ou des mou-

lins bannaux, des villages & des Cerfs
;

qu'il eut en-
jtjerré des morts dans son. monastere

, ou qu'il y eût
laissé

AN. i in.
sup. liv. LXIV,

n. 6at.
Exord. Ctfi. e.

10. II. il.&>£.

8. 15.



laBié entrer des femmes. C'eit pourquoi les moines
de Cisteaux retrancherent toutes ces pratiques

:
di-

sant que dans l'ancienne distribution des dîmes en
quatre parties, ils netrouvaient point que l'on eût
compris les moines qui possedent des terres & des
besiiaux,dontils peuvent vivre en travaillant. Seule-
ment ils résolurent d'ajouter à la regle, en prenant,
avec la permission deleut:évêque, des freresconvers
laïques

,
qu'ils traiteroient comme eux-mêmes, & des

serviteurs à gages, parce qu'ils ne voïoicnt pas com-
ment ils pourroient sans ce secours observerentiere-
ment ce que la regle prescrit pour le jour & pour la
nuit. Ils résolurent encore de recevoir des terres éloi-
gnées de l'habitation des hommes,derecevoirdes vi-
gnes ,

des prez ,
des bois & des eaux, pour faire des

moulins à leur usage feulement & pour la pêche
:
des

chevaux & d'autres besliaux pour les nécessitez de la
vie.Et quand ils auroient établi quelque part des mé-
tairies pour le labourage, ils résolurent qu'elles se-
roient gouvernées par des freres convers & non par
des moines, parce que les moines, selon la regle, ne
doivent habiter que dans leur cloître. Ils vouloient
imiter saint Benoit, qui n'avoit bâti ses monasteres
ni dans les villes, ni dans les villages, mais dans des
lieux écartez, & n'avoir comme lui en chaque mo-nafiere que douze moines avec l'abbé.

Alberic & ses confreresétoient affligez de ce qu'il
ne leur venoit prcsque personne pour embraflerleur
inftitut. Car ceux qui voïoient leur maniere de vie

,ou qui en entendoient parler, en trouvoient l'aulle-
rite si extraordinaire

}
qu'ils ne cherchoient point à

se joindre a eux, & doutoient même de leur Derse-



verance. Alberic laissa les choses en cet état quan,
il mourut le vingt-sixiéme de Janvier 1109. apres,,

avoir gouverné le monastere neuf ans& demi. L'an..
née suivante 1110. le vingt-neuvième d'Avril mou-
rut Robert abbé de Molesme 6c fondateur de Cî-

teaux ,
6c l'église l'honore comme saint le même,

jour. Le successeur d'Alberic 6c le troisiéme abbé de

Cîteaux fut Etienne Harding noble Anglois
, aupa-

ravant prieur
,

6c un de ceux qui étoient sortis de
Molesiiie.

De son temps on défendit à Cîteaux qu'aucun sei-

gneur du païs vînt y tenir sa cour ,
comme ils fai-

soient auparavant aux fêtes soles-nnelles
;
ensuite ori

bannit de cette église tout ce qui n'étoit pas confor-

me à l'humilité 6c à la pauvreté. Ils résolurent donc
de n'avoir point de croix d'or ou d'argent, mais seu-

lement de bois peint, ni de chandeliers, sinonunde
fer, ni d encensoirs que de fer ou de cuivre

,
ni dc

cha(ub!esquedefuraine ou de toile, sans soie
, or ni.

argent ;
les aubes 6c les alniéès de simple toile sans

broderie. Ilsgarderentseulement les étoles & les ma-
nipules de soie

; mais ils quittèrent les chapes, les.

dalmatiques 6c les tuniques. Les calices avec le cha-
lumeau pour la communion, étoient seulement d'ar-

gent doré
,

les burettes sans or ni argent.
Après qu'ils eurent été plusieurs années à gémir

devant Dieu de leur petit nombre
,

6c lui demander

avec larmesqu'il leur donnât des successeurs :
il exau-

ça enfin leurs prières, 6c leur envoïa tout a la.fois

trente novices, dont le chef étoit un jeune gentil-
homme nommé Bernard. Il naquit l'an 1091 près de
Dijon au bourg de Fontaines

y
dont Tescelin son pc:-

4
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reétOlt ieigneur : ta mere Alethe etoit hile de Ber-
nard seigneur de Monbar. L'un & l'autre étoient
vertueux :

Tescelin brave, fidele à ses seigneurs-,
juste & de bon conseil

:
Alethe soumise à son mari,

appliquée au gouvernementde sa maison & aux œu-
vres de charité. Ils eurent sept çnfans, six fils &une
fille. La mere les offrit tous à Dieu de ses propres
mains aussi-tôt après leur naissance

,
les nourrit de

son lait, &.tant qu'ils étoient sous sa-main, elle ne
souffroit point qu'ils s'accoutumassent aux viandes
trop délicates. Elle sembloit les préparer de loin à la
vie 1110naslique, qu'ils embrassdrent en effet tous
sept dans la suite.

Bernard vint au nionde le troisiéme, ôc sa mere
étant grosse de lui, songea qu'elle portoit un petit
chien blanc qui aboïoit dans son sein. Effraïéede ce
songe elle consulta un homme pieut qui lui dit :
oecraignez point, ce sera un fidele gardien de la
maison du Seigneur, un prédicateur véhément con-
tre les ennemis de la foi, & la douceur de sa langue
guérira les ames malades. La vertueuse dame con-
solée par cette prédiction

, ne se contenta pas d'of-
frir à Dieu cet enfant comme les autres ;

elle le def-
tina entierement à son service

: & dans cette vue le
fit étudier le plûtôt qu'il fut possible. Ce fut à Cha-
tillon sur Seine qu'il fit ses premieres études sous des
ecclésiastiques seculiers, à la place desquels il procu-
ra depuis rétabliircmentd'une communauté, de cha.
nome réguliers. Comme if avoit l'esprit excellent,
il avança bien-tôtau-delà de son âge, & pailàdeloin
ses compagnons :

il aimoit dès-lors la retraite, médi-
toit beaucoup

,
parloit peu, étoit simple

,
doux &



singulierement modeste. Il demandoit à Dieu de
conserver sa jeunesse dans la pureté

,
&: étudioit les

lettres humaines pour lui servir à l'intelligence des
saintes écritures.

1 Il étoit encore enfant quand un violentmal de tête
l'obligea a garder le lit : on lui fit venir une femme
qui prétendit longueur par des charmes

; mais si-I*Ôt

qu'il s'en apperçut, il la repoussa avec de grands cris
qui marquoient son indignation, & aussi-tôt il se leva
parfaitement guéri. Il n'avoit gueres que quatorze
ans quand il perdit sa mere ,

qui mourut saintement

comme elle avoit vêcu. Bernard commença dès-lors
à être maître de sa conduite \ & comme il avoit tou-
tes les graces extérieures du corps avec un esprit ex-
cellent & un grand talent pour la parole

, on le re-
gardoit commeun jeune homme de grande espéran-
ce.Tout lui rioit à son entrée dans le 1110nde;& quel-

que chemin qu'il suivît ,.il n'y avoit aucun avantage
qu'il ne sen1bât se pouvoir promettre. Il étoit assiegé

d'amis dangereux qui cherchoient à Je corrompre
comme eux :

mais il eut toujours un attrait particu-
lier pour la pureté. Aïant un jour arrêté ses yeux
quelque-tempssur une femme avec trop de curiosité,
il en eut une telle confusion

,
qu'il se jetta dans un

étang glacé qui se trouva proche
5

& y demeura jus-

ques au cou assez long-temps pour être pénétré de
froid. Ilrésista en deux occasions différentes aux plus
violentes & plus pressantes tentations, où lachaste-
té d'un jeune homme puisse être exposée.

Ces périls dont il trouvoit le monde rempli, le
firent penser sérieusementà chercherune retraite, &
il n'en trouva point de plus sure que le nouveau mo-
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naere de Cliteaux. Ses freres & les amis s'en étant
appercûs, firent tous leurs efforts pour l'attacher au
monde par l'étude des sciences profanes

5
& il pensa

;
donner dans ce piege. Mais le souvenir-de sa mere le
ramena

„
& il s'imaginoit la voir

,
qui lui reprochoit

n
qu'elle ne l'avoit pas élçvé avec tant de soin pour un

I
amusement si frivole. Enfin il s affermit dans sa rée...

[olurion en priant avec larmes dans une église
; &

dès-lors il travailla même à gagner les autres. Il com-
mença par ses freres, laissant seulement le dernier
encore trop jeune & nécessaire à la consolation du

j pere qui étoit avancé en âge
:
ensuiteil s'adressa à ses

1 autres parens & à ses amis, où il vit quelque espéran-
ce de conversion.

| Le premier qu'il persuada fut son oncle Gaudri
v

seigneur de Toiiillon en Auflunois., puissant dans le
monde, & renommé par sa valeur :'cn[uite Barthe-
lemi le pénultième des freres de Bernard qui n'étoit
pas encore chevalier. Ces deux se rendirent d'abord
sans résistance. André plus jeune que Bernard,& nou-
vellement armé chevalier

5
étoit plus difficile à per-suader, quand il s'écria tout d'un coup : Je vois ma

,
mere ,

& donna les mains. Gui l'aîné des six freres
étoit déjà marié, homme puissant & plus engagé
dans le monde que les autres. Il hésita un peu d'a-
bord

; mais ensuite y aïant fait réflexion
,

il promit
d'embrasser la vie monastique, si sa femme y con-sentoit

: ce qui ne sembloit pas être-a esperer d'une
jeune dame quiavait de petites filles qu elle nour-
riŒoit: Bernard promit qu'elle con[entiroit,ou qu'el-
le mourroit bien-tôt

; & comme elle continuoit de
résisier) son mari résolut. sans la quitter

.
de lllene-r
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une vie pauvre a la campagne, 6c vivre du travail de
ses mains. Elle tomba grièvement malade

; 6c aïant
fait venir Bernard

,
elle le pria de lui pardonner, 6c

fut la premiere à demander la séparation
,

puis elle
se fit religieuse à Lairé près de Dijon.

Le second des freres étoit Gerard homme de mé-
rite

,
aimé de tout le monde pour sa valeur, sa con-

duite 6c sa bonté. Il réfistoit fortement, traitant de
légereté la facilité de ses freres à prendre un tel en-
gagement, Mais Bernardtransportédu zele qui l'ani-
moit

:
Je sçai, lui dit-il, qu'il n'y aura que l'afflic-

tion qui vous rendra sage
; 6c portant le doigt à son

côté, il ajouta : Le jour viendra, 6c bien-tôt, qu'une
lance perçant ce côté, fera passerà votre coeur leçon-
seil salutaire que vous méprisez

: vous craindrez,
mais vous n'en mourrez pas. Peu de jours après Gé-
rard enveloppé par ses ennemis, fut pris 6c blessé

d une lance au même endroit. Se çroïant prêt à
mourir il crioit

: Je suis moine
,

je suis moine de
Cifl:eaux. Il fut mis dans une étroite prison où il gué-

rit contre son espérance
, 6c en fut délivré comme

par miracle.
Entre ceux que Bernard gagna à Dieu, étoit Hu-

gues de Mascon
,

depuis évêque d'Atixerre
,

jeune
seigneur considerable par sa noblesse, ses grands
biens 6c la pureté de ses moeurs. Aïantappris la con-
version de Bernard son cher ami, il lepleuraitcorn.

me perdu pour le monde
; 6c à la premiere occasion

qu'il eut de lui parler
,
d'abord ils pleurerent par des

motifs bien differens
;
mais lorsqu ils commencèrent

à s'expliquer
,

l'esprit de vérité s'insinua avec les pa-
roles de ijernard, 6c la conversationchangeade saçç,



Ils se donnèrent parole d'embrasser ensemble ce
nouveau genre de vie , & d'être plus unis qu'ils n'a-
Voient été dans le monde. Peu de jours après Ber-
nard apprit que de mauvais amis avoient détourné
Hugues de sa bonne résolution

; mais il alla le
chercher, & le ramena au bon chemin

>
en sorte

qu'il ne s'en écarta plus.
Bernard parloit en public & en particulier pour

gagner les ames ; & ses discours avoient une telle
énergie

y
qu'on ne pouvoit lui résister

: en sorce que
les meres cachoient leurs enf^ps

3

les femmes rete-
noient leurs maris, les amis détournoientleurs amis.
Ceux qu'il avoit rassemblez n'étoient qu'un cœur ôc
qu une ame :

ils demeuroient ensemble dans' une
maison qu'ils avoient à Chatillon

; & à peine quel-
qu'un oioit-il y entrer,s'il n'étoit de leur compagnie.
Si quelqu:autre venoit, il glorifioit Dieu de cc qu'it
voïoit & se joignoit à eux, ou se retiroit en déplorant
sa misere& les estimant heureux. Ils demeurerent en-
viron six mois en habit séculier depuis leur premiere-
résolution

,
attendant qu'ils fussent en plus grand

nombre, & que quelques-unsd'entr'eux eussent ter-
miné leurs affaires. Le jour étant venu çTaccomplir
leur voeu .

les cinq freres sortirent ensemble de la
maison de leur pere dont ils étoient venus recevoir
la bénédiction

>
& l'aîné voïant dans la rue leur jeu-

ne frereavec d'autres enfans
>

lui dit
: Mon frèreNi-

vard, c'est vous seul que regarde toute notre terre.
Nivard répondit

: Oui le ciel pour vous & la terre
pour moi

y
le partage n'est pas égal. Il demeura pour

lors avec le pere ; mais il suivit ses freres peu de temps
après, sans queson pere ni ses amis pussent le retenir.



Ce fut l'an 1113. quinze ans après la fondationde
Cisteaux

, que Bernard âgé de vingt-deux ans y en-
tra avec plus de trente compagnons

>
pour vivre sous

la conduite de l'abbé Etienne. Et comme quelques-

uns d'entr'eux avoient été mariez, il fit bâtir par ses

soins unmonastere pour leurs femmes, nomnié Jul-
li dans le diocese de Langres ,

qui deux ans après fut
mis sous la conduite de l'abbé de Molesme. Lamai-
son de Cisteaux étoit alors encore très-peu connue ;
aussi Bernard y entra à dessein de se cacher &. de se

faire oublier
: 5c pour s"affermir dans ses bonnes ré-

solutions, il se di[oiiTouventà lui-même
:
Bernard ,

qu'es-tu venu faire ici ? Quand il eut commencé à
goûter la douceurde l'amour divin, il craignoit tel-
lement d'être détourné de ce sentiment intérieur par
les sens, qu'il leur permettoit à peine ce qui étoit
nécessaire pour converseravec les hommes. Il s'en fit

une habitude qui tourna comme en nature : en sor-

te qu'étant toutabsorbé en Dieu, il voïoit sans voir,
entendoit sans entendre, 5c goûtoit sans savourer.
Il avoit pasle un an dans la chambre des novices,
5c en sortit sans sçavoir si le toît en étoit lambrisse

ou non. Il fut long-temps sans s'appercevoir qu'il y
avoit trois fenêtres au chevet de Teglise où ilentrait
plusieurs fois le jour ;

il croïoit qu'il n'y en eût qu'une.
Il avoit tellement fait mourir.en lui toute curiosité,
qu'il ne remarquoit point ces sortes de choses

, ou
les oublioit aussi-tôt.

5on beau naturel aidé dela grâce, lui sa-isoit trou-
ver un goût merveilleux dans la contemplation des
choses spirituelles

: &:comme ses passions n'étoient
ni violentes,ni fortifiées par de mauvaiscshabitudes,

h

AN.
1 111.

XXIV.
Saint Bernard à

Cifteaux.

t. 4.



la chair n'etoit point rebelle a 'eprit, au contraire
il prenoit tellement le deiTus,qu'elle [uccolnboit sous
le poids des austeritez. Ce jeune homme veilloit dès-
lors au de-là des forces de la nature , comptant pour
perdu le temps du sommeil ; croïant dormir assez

pourvu qu'il ne veillât pas toute la nuit. Il ne man-
geoit que par la crainte de tomber en défaillance

:
la

seule pensée de la nourriture le raŒ1Goir,& il s'en apr
prochoit comme d'un tourment. Aussi dès son novi-
ciat la délicatesse de sa complexion ne pouvant por-
ter Pausterité de sa pénitence

,
lui causa un vomifle-

ment qui dura toute sa vie. Mais il eut toujours au-
tant de vigueur d'esprit & de ferveur

, que de foi-
blesse de corps j & ne vouloit aucune indulgence ni
aucune dispense du travail ni des autres observances.
disant qu'il étoit novice & imparfait, Se qu'il avoit
besoin de toute la rigueur de la discipline.

C'c(t pourquoi dans le rravail commun ,
quand les

autres faisoient quelque ouvrage qu'il ne pouvoit
faire faute de l'avoir appris, ou d'y être accoutumé

,il s'en recompensoit en remuant la terre /coupant du
bois

,
le portant tur ses épaules, ou faisant quelque

chose de semblable ;ou si les forces lui manquoient,
il s'en humilioit en prenant les occupations les plus
viles. Les freres étant occupez à la moisson

, comme
il ne sçavoit pas manier la faucille

, on lui ordonna
de s'a{[:oir & demeurer en repos. Il en fut extrême-
ment affligé ; & aïant recours à la priere, il demanda
a Dieu avec larmes de lui donner la grace dç mois-
îbnnër. La Simplicité de sa foi fut exaucée

,
& d'ès-

lors il s'en acquitta mieux qu'aucun autre. Le travail
ne lui causoit point de distraftion

:
il étoit cependant



tout occupé de Dieu intérieurement, il prioit & il
méditoit l'écriture sainte

; & disoit depuis
, que c'é-

toit principalement dans les champs & dans les bois
qu'il en avoit appris les sens [pirituels., & que ses
maîtres avoient été les chênes & les hêtres. Dans les
intervalles du travail il étoit continuellement appli-
qué à prier

,
à lire

, ou à méditer. Il étudioic. l'écritu-
re sainte, en la lisant Amplement de suite

, & la reli-
sant plusieurs fois

; & il disoit qu'il ne trouvoit rien
qui la lui fît mieux entendre que ses propres paroles

>
& que toutes les veritez qu'elle enseigne ont plus de
force dans la source que dans les discours des inter-
pretes. Il ne laissoit pas de lire avec humilité & sou-
million les explications des docteurs catholiques, &
de suivre fidelement leurs traces.Tels furent les coin-
mencemens de saint Bernard.

La même année de sa conversïon, c'est-a-dire en
ll13. fut fondée l'abbaïe de la. Ferte

,
la premiere

fille,de Cîteaux. Elle fut fondée dans le diocése de
Challon par Savari & Guillaume son fils

,
seigneurs-

de Vergy & comtes de Challon. Le premier abbé se
nommoit Bernard, & y fut envoïé avec douze moines
par l'abbé Etienne

, pour soulager la maison de Cî-
teaux déjà trop peuplée.

Dans le même temps commença l'abbaïe de saint
Vidor de Paris par les soins de Guillaume de Cham-
peaux ,

le plus fameux docteur de ce temps. On lui
avoir donné ce nom du lieu de sa naissance, comme
c'étoit alors l'usage

;
car'Champeaux est un bourg

dans la Brie près de Melun. Guillaume avoit été
disciple d'Anselme de Laon

,
si fameux par sa doc-

trine & sa pieté
>

& étant venu à Paris il y enseigna
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long-temps la rethorique
,

la dialectique & la théo-
logie. L'evêque Galon lui donna le premier archidia-
coné de son église

; & il enseigna dans le cloître de
la cathedrale, jusqua l'an 1108. que desirant mener
une vie plus parfaite, il prit l'habit de chanoine re-gulier

; & avec quelques-uns de ses disciples alla se
retirer a une ancienne chapelledédiée à saint Victor
assez éloignée de Paris

,
qui n'étoit guerres encore

que ce que nous appellons la cité. Guillaume de
Champeaux forma donc en ce lieu une commu-nauté de chanoines réguliers

, & nonobstant sa re-traitecontinua d'y enseigner publiquementà la prie-
re de ses amis.

En 1113. il fut élu & ordonné évêque de Chaalons
sur Marne, & laissa à sa place pour gouverner la com-
munauté de saint Victor, un de ses disciples nommé
Gilduin. Le roi Louis confirma cet érabliisen1ent
dans une aflembléc de plusieurs évêques & autres sei-
gneurs tenue a Chaalons, & donna de grands biens
à la nouvelle commillunauré

:
ordonnant qu'elle éli-

roit librement son abbé sans attendre le consente-
¡TIent du roi, ni d'aucune autre personne que de 1 e-vêque de Paris, à qui il seroit presenté pour recevoir
la bénédiction abbatiale. C'est ce qui paroît par les
lettres patentes dattéesde l'an 1113. & souscrites parRaoul archevêque de Reims, Lisiard évêque de Sois-
sons, Ives de Chartres, Galon de Paris., Manassésde
Meaux, Jean d'Orléans, Godefroi d'Amiens, Hum-
baud d Auxerre

,
Philippe de Troïes, Humbert de

Senlis. L annee suivante le pape Pascal à la priere du
roi,confirmacette fondation par sa bulle du premier
de Décembre 1114- & Gilduin qui ju[qu.es-Jà avoit



gouverne ce monaltcre en qualité de prieur
, en fut

le premier abbé. Les chanoines y celebroient avec
grande exactitude l'office divin à toutes les heures
du jour & de la nuit :

ils travailloient de leurs mains,
ga dolent un grand silence

J
& ne laissoient pas d'é-

tudier & d'enleigner
: en sorte que cette maison de-

vint une des plus fameuses écoles de la Chrétienté.
Elle fut chef de congrégation

,
plusieurs monas-

teres de chanoines réguliers suivoient la même ob-
servance.

It y avoit cinq ans que le siege de Cantorberi étoit
vacant depuis la mort de S. Anselme

,
& cependant

le roi Henri, à l'exemple du roi Guillaume son frere,
s'étoitmis en pcrfleflion de tous les biens de cet arche-
vêché

,
à la reserve de la I11en[e monacale. C'étoit

Raoul évêque de Rochester,qui faisoit à Cantorberi
les fonctions 'épiscopales. Enfin le roi Henri presle

par les admonitions du pape & les prieresdes moines
de Cantorberi& depluilcurs autrespersonnes,affem-
bla les évêques & lesieigneurs d'Angleterreà Oiïind-
sor, pour les consulter sur le choix d'un archevêque.
Quand la cour fut assemblée

,
l'opinion commune •

étoit que ce seroit Fabrice abbé d Abendon
; & en

effet c'étoit lapensée du roi. Fabrice étoit un Italien
homme d'un grand Inerire, mais les évêques & quel-
ques-uns des seigneurs vouloient que l'on prît un
évêque d'entre le clergé

, ou un clercde la chapelle
du roi. On leur objecia que depuis S. Augustin, tous
les archevêques de 'Cantorberi avoient été tirez de j

l'ordre monallique
,

& qu'il n'y avoit aucune raison
de changerune coutume si ancienne, à quoi ils furent
obligez d'acquiescer. Tous les évêques donnerent
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donc leurs suffrages à Raoul évêque de Rochester
,

& le roi y consentie pourvû que les moines & le peu-
ple de Cantorberi en fussent d'accord. Ainsi il fut'
élu avec une approbation generale le vingt-sixiéme
d'Avril 1114. & prit possession à Cantorberi le dix-
septiéme de May.'

Raoul étoit né. en Normandie, & étant moine à
saint Etienne deCaën, il avoit étudié sous Lanfranc.
Ensuiteil fut abbé de saint Martin de Sées, & à Toc-
casson d'un differend qu'il eut avec Robert seigneur
de Bellême

,
il passa en Angleterre où il s'attacha à

saint Anselme qui le fit évêque de Rochester en iio8.
Il étoit déjà vieux & valetudinaire quand il fut élevé
sur le siege de C"ntorberi,qu'ilremplit pendant huit
ans. Ses mœurs étoient sans reproches

, on l'accusoit
seulementd'aimer trop laplaisanterie.Aumoisde No-
vembre 1114. il envoïa trois députez à Rome pour
lui apporter le pallium Ives de Chartres écrivit
ainG au pape Pascal en sa faveur

: Vous sçavezcom^-
bien de temps l'église de Cantorberi est demeurée
sans pasteur depuis la nlort'de l'archevêque Ansel-
me : comme le roi d'Angleterre en a emploie les
biens en des usages profanes

,
& quel soin il a eu de

nepas permettre que l'on y fit d'éleé1:ion.Maintenant
après vos reproches, après les avertissemens des évê-
ques du païs

, cette église a enfin élu du contente-
ment du roi

,
Raoul évêque de Rochester

,
homme

recommandable par sa science & sa vertu. Il auroit
voulu visicer en personne le saint siege sclon la cou-
tume -,

mais il en a été empêché tant par la foiblesse
de sa santé

, que par le péril du v<?ïage..1 Ives exhorte
ensuite le pape à user de condescendance, en confit-
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mant l'élection de Raoul, 8c lui accordant lepallium,
de peur que J'égli[e d'Angleterre ne retombe dans
son ancienne confusion.

Cependant le pape tint un concile à Ceperan pe-
tite ville sur le Garillan

,
à l'occasion du désordre ar-

rivé à Benevent. Landulfe archevêque de cette ville,

au lieu de procurer la paix avec les Normands, com-
me le pape lui avoit ordonné

, y excita une sédition

contre le connétable que le pape y avoit mis
>

nom-
mé aussi Landulfe, en sorte qu'il fut blesle 8c con-
traint de renoncer à sa charge 8c se retirer. Le pape
en fut indigné ju[qu'à répandre des larmes

;
il dépo-

sa l'archevêque de Benevent 8c excommunia tous
ceux de son parti jusqu'àcc qu'ils satisfissent. Ensuite
il envoïa à Benevent le cardinal Anastase évêque
d'Albane

,
qui calma le peuple 8c le ramena à l'obéis-

sance du pape.
Au retour de ce card inal le pape tint le concile de

Ceperan au mois d'Octobre 1114. A ce concile vin-

rent Guillaume duc de Calabre
,

Robert comte de

Capouë 8c le connétable Landulfe qui avoit été chas-
fé. L'archevêque de Benevent y vint avec le comte
Robert & y apporta une grande quantité d'or 8c d'ar-

gent. Le pape confirma à Guillaume le duché d'Ita-
lie

1

de Calabre 8c de Sicile. A l'ouverture du concile
le pape se plaignit de l'archevêque de Benevent, qui
n'osant se presenter se tenoit dans une isle près de
Ceperan ; & il fit prier le pape par le préfet de Rome
5c quelques autres Romains, de le rétablir en levant
la sentence de déposition prononcée contre lui

: ce
que le pape lui accorda. Il vint-donc prendre sa

place au concile, 8c le pape le fit appeller par un
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diacre pour faire justice. L'archevêque se leva &
co'nimença par demander grace ,

de ce qu aiant été
appelle par des lettres du pape, il n'étoit pas venu à
sa cour.

Il proposa des excuses que Je pape fit examiner
par des cardinaux &*des archevêques établis juges
par le saint siege. Ils se retirerent à part ; & après
avoir long-temps conféré ensemble, ils dirent à l'ar-
chevêquede Benevent en presence de tout le concile :Puisque vous dites que ce n'est pas par mépris

,
mais

par crainte que vous n'êtes pas venu à la cour y étant
appelle

>
nous jugeons que cette excuse. n'est pas ca-nonique. On lut ensuite les canons sur ce sujec. Ce

préliminaire étant jugé, le diacreappella une seconde
fois l'archevêque de Benevent pour faire justice. Il
se leva & demanda

: Sur quoi ? Sur ce, dit le pape ,que vous avez pris les regales de sairit Pierre contre
notre volonté

: vous voUs êtes saisi des clefs des portes,
vous avez envahi le palais & chassé Landulfe

, vous
avez porté un casque & un bouclier

: vous avez obligé
Foulques a prêter ferment, introduit les Normands
& le reste. L'archevêquerépondit

: Je n'ai pris les re-gales de saint Pierre que pour votre servicercarquand
vous étiez a Benevent vous m'avez recommandé la
ville. Je n avois pas pris les clefs

j nous sçavons
tous que celui qui les garde vous esi fidele. Je n'ai
point pris de bouclier

:
il est vrai que j'ai porté uncasque poùr me garantir des coups de pierre. Je n ap-

point fait entrer de Normands dans la ville
,

mais
seulement seize Lombards pour secourir le peuple. Le
serment de Foulques & celui du peuple n'ont poinx.
été fait par mon ordre.



Alors le pape commanda encore aux cardinaux &

aux autres juges de lire leurs avis sur ces faits. Ce que
voïant l'archevêque de Benevent, il pria le duc Guil-
laume

,
le comte Robert, Pierre de Léon & les évê.-

ques de prier le pape de ne les pas deshonorer publi-

quement,offrant d'aller en exil; même outremer. Ils

se jetterent aux pieds du pape ,
mais ils n'en purent

rien obtenir. Les juges eux-mêmes après avoir déli-
béré ne pouvoient se résoudre à prononcer ;

mais le

pape leur ordonna parla foi qu'ils devoient à saint

Pierre & à lui, de dire ce qui étoit conforme aux ca-
nons. Alors l'évêque de Porto parla le premier

,
&

dit avec de grands sentimens de douleur
: Parce que

vous avez pris les regales de saint Pierre
,

gardé les

clefs des portes, envahi le palais, chassé Landulfe, &
nlepriCé de venir à la cour , y étant appellé

: nous
prononçons contre vous la sentence de déposition.
L'archevêque de Capouë & le cardinalGregoire pro-
noncèrent de même

> & comme les autres juges vou-
loient parler en conformité

,
l'archevêque de Bene-

vent se leva pâle & défait
: on ôta son siege, & il

sortit du concile comme hors de lui. Cette affaire au
fonds-était purement temporelle, mais on y voit en-
core la forme des jugemens canoniques.

En ce même concile l'archevêque de Cosence ac-
cura Roger comte de Sicile

,
de l'avoir chassé de son

siege & contraint de se rendre moine au Mont-
Cailln. Sur quoi le pape dit

: Ce n'est pas moi que
regarde cette affaire

,
c'est l'abbé de Mont-Cassin,

luivant le pouvoir que lui en ont donné mes préde-

ceucurs. L'abbé dit Dieu ne veut point de services

forcez
:
c'eil pourquoi si vous avez pris l'habit mo-

nastique,

.
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nastique contre votre volonté, mettez le aux pieds
du pape : vous pourrez ensuite le reprendre ou le
laisser. L'archevêque de C.[ence mit aussi-tôt son
habit monailique aux pieds du pape ,

& jamais on ne
put lui persuader de le reprendre.

Godefroi évêque d'Amiens étoit fatigue !lepl:1is
long temps de l'indocilité de son peuple, & des vio-
lences exercées par les nobles, au mépris de la trêve
de Dieu. Celui dont il eut le plus à souffrir, rucGu.er-
mond vidame de Piquigny, qui, bien que son vassal,
prit à ses yeux un autre de ses vassaux nommé Adam,
contre la paix qu'il avoit jurée

,
& le tint dans une

dure prison
-,

sans être touché ni de l"excommunica-
tion de levêque

,
ni de son humilité

,
qui le porta

jusques à aller trouver Guermond chez lui
,

& se jet-
ter publiquement à ses pieds. Enfin Guermondétant
pris lui-même

,
-le saint évêque eut encore la charité

de le délivrer. Les bourgeoisd'Amiens aïant obtenu
du roi le droit de commune ,

à l'exemple de ceux de
Laon, 1 evêqueen favorisa 1 etablissement :mais En-
guerran comte de la ville voïaiit diminuer par là ses
anciens droits, s'y °ppO[1COilJ111Càune rébellion, &
attaqua les bourgeois à main armée. Ils le chasserent
de la ville & lui firent la guerre ,

soutenus par l'évê-
r. 1 . i - r • / / « ~

*•que oc par le vidame..Mais aïant été abandonnez parThomas de Marie
,

qu'ils avoient appellé à leur se-
cours, ils ne purent se maintenir.

Godefroi ite pouvant donc plus souffrir les dé-
sordres dont son diocese étoit agité

,
résolut de tout

quitter
-, & a'iant oüi parler de la sainte vie des her-

mites de la Chartreuse, il s'y retira. Guigues hom-
me distingué par sa science & par sa vertu , en étoit

>
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étoit alors prieur. Quand il vit la lalnte limpii-
cité du prélat

>

il en rendit grâces a Dieu
,

& l auroit

auai-tôt reçu dans sa communauté
3

s n avoitcraint

que le pape ,
l'archevêque de Reims & les autres évê-

gues de France ne l'eussent oblige a en sortir. Il lui
dorîn?toutefois une cellule

*j
ou le saint eveque ravi

de. se trouver en liberté s'appliquoit a tous les exerci-

ces spirituels avec la même ferveur que s 'il n eut fait

que commencer de se donner,a Dieu.
Cependant Conon évêque de Palestrine* cardinal

& légat du pape ,
tint un concile aBeauvais avec les

archevêques de Reims
,

de Bourges de de Sens
,

&

leurs suffragans le sixiéme de Décembre 1114. En ce
concile on excommunia l'empereur Henri, & on
renouvella plusieurs décrets des derniers papes tou-
chant la conservation des biens ecclésiastiques, de les

autres points de discipline les plus necessaires alors.

On y fit de grandeS4pLÜntescontre Thomas seigneur

de Marie
,

qui désoloit par ses pillages les dioceses

de Laon, de Reims de d'Amiens, sans épargner les

églises, les monaiteres, ni les pauvres. Il tuoit de

sang froid ses prisonniers, ou les faisoit pendre par
les pouces ; & mourir sous les coups, ou les laissoit

périr en prison. Le légat prononça contre lui, bien
qu'absent, sentence d'excommunication

,
& le dé-

clara infâme
5

déchû de l'ordre de chevalerie & de

toute dignité.
Lisiard eveque de Soissons alla consulter ce con-

cile touchant les hérétiques qu il avoit découverts

dans son diocése. Un païsan nomme^Clementius

avec son frere Ebrard
,

passbient pour etre des pre-
miers de la sedte

,
& l'enfêignoient secretement &
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avec uneextr.êmedillimulation.Ils disoient que l'in-
carnation du fils de la Vierge n'avoit été qu'un fan-
tôme. Ils tenoient pour nul le baptême des enfans
avant l'âge de raison, & appelloient leur baptême
la parole de Dieu, y emploïant un long circuit de
discours. Ils avoient tellement en horreur le mystere
de nos autels

>
qu'ils nommoient bouche d'enfer la

bouche des prêtres. Ils condamnoient le mariage &
tout fruit de l'union de sexes

:
d'où vient qu'ils ne

.

mangeoient rien de ce qui elt produit par cette voie,
comme la chair & le lait. Ils tenoient leurs aflem-
blées dans des [outerains & d'autres lieux cachez

,
ou on les acculait de commettre des abominations
inoiiies. Guibert abbé de Nogent qui rapporte cette
istoire

,
ajoute: Si vous reliiez les hérésies rappor-

tées par saint Augustin
, vous n'en trouverez point

de plus conforifie que celle des Manichéens.
L'évêque de Soiflorfè aiant interrogé les deux fre-

res, ne put en tirer la confession de leurs erreurs ; &
les deux témoins.quiavoient df-'--nosécontr'eux étoient
abscns

:
sçavoir

, une femme que Clementius avoit
réduite pendant un an ,

& un diacre qui avoit oiii de
sa bouche quelques hérésies, L'évêquefaute de preu-
ve les condamna au jugement de l'eau exorcisée.
Il dit la messe où il les communia ).en disant

: Que
le corps & le iang de N. S. vous soit aujourd'hui
une preuve :

épuis il fit l'exorcisme de l'eau, où Cle-
mentius étant jette n'alla point au fond. Âinsi il fut
tenu pour convaincu

,
& mis en prison avec Ton fre-

reJ qui avoit confessé ses erreurs, mais sans y re-
noncer. On arrêta aussi deux autres hérétiques très-
connus ,

c¡ui étoient venus de Dormans à ce speéta-



cle. L'évêque & l'abbé de Nogent allèrent à Beau.
vais consuker les évêques du concile sur ce qu'il y
avoit à faire. Mais cependant le peuple de Soissons

craignant la douceur des ecclésiastiques, courut à la

prison
, en tira les héretiques, & les brûla hors de

la ville.
Au concile de Beauvais se presenterent des dépu-

tez d'Amiens
,

se plaignant que leur évêque les avoit
abandonnez. Raoul archevêque de Reims leur dit

:

De quel front osez-vous nous porter cette plainte,

vous qui par votre indocilité avezehassédefon siege

un homme orné de toutes sortes de vertus ? L'avez-

vous jamais trouvé attaché à son interêt ou à son
plaisir ? Allez donc le chercher & le ramenez avec
vous : car je prens à témoin le Seigneur Jesus

, que
tant que Godefroi vivra, vous n'aurez point d'autre
évêque. Cependant il vint aussi des*députez de la

part de Godefroi
, avec des lettres, par lesquelles il

déclaroit qu'il avoit renoncé à l'évêché, &exhortoit
ses diocésains à chercher un autre pasteur

:
assurant

qu'il ne reviendroit point, & qu'il se fentoitincapa-
ble des fonctions de l'épiscopat

:
qu'à la vérité il les

avoit instruits par ses diseours, mais qu'il les avoit
perdus par son mauvais exemple. Cette lettre tira
des larmes des évêques du concile, & ils remirent
à déliberer sur cette affaire dans le concile qu'ils de-
voient tenir à Soissons à l'Epiph.anie de l'année sui-

vante.
A ce concile furent appellez par ordre du roi,

Henri abbé de S. Quentin
,

où Godefroi avoit été
élevé dès l'enfance

,
& Hubert moine de Clugny

,
homme de grande autorité

; & le concile lgs envoïa
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aux frères de la Chartreuse
, pour les prier & leur or-

donner de renvoïer au plûtôt l evêque Godefroi à
son siege. Les peres du concile lui écrivirent. auHl à
lui-même

,
lui représentant qu'il n'avoir pas dû quit-

ter son troupeau sous prétexte de sa perfection parti-
culière

; & que du vivant d'un evêque les çanons ne
permettent pas d'en mettre un autre à sa place

,
s'il

n est incapable par maladie
, ou déposé pour crime.

Godefroi aiant reçû cette lettre
,

fut sensiblement
affligé

,
& se)etta aux pieds des Chartreux.) les priant

avec larmes de ne pas souffrir qu'on l'arrachâtd'avec
eux. Ils pleuroient de leur côté

,
& ne laissoient pas

de le consoler
:

mais ne pouvant renfler à l'auto-'
rité du roi & des évoques,ils le renvoïerent en paix.
Godefroi sortant de la Chartr'euseseretournoit sou-
vent pour la regarder-les yeux baignez de larmes,
plaignant son malheur de n'avoir pu y finir ses jours.
Il y demeura environ trois mois, depuis le jour de S.
Nicolas sixiémede Décembre

,
jusques au commen-

cement du carême.
Il vint d'abord à Reims où le légat Conon tenoit

un autre concile, qui commença le quatrième diman-
che de carême vingt-huitième de Mars 1115. & il y
excommunia encore l'empereur Henri. Raoul ar-
chevêque de Reims y amena l'évêque Godefroi tel-
lement attenué de jeûnes, de veilles & d'autres exer-
cices de pieté, qu'à peine pouvoit-il se soutenir. Le
légat Conon lui reprocha un peu durement d'avoir
quitte son troupeau, 5c lui enjoignit de préferer le
salut de plusieurs à son utilité particulière. Ainsi Go-
defroi retourna a son église

,
où il fut reçû comme

étant extrêmement d'ésiré : mais il n e vécut gueres
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depuis Ion retour ; & comme il ailoit a Reims, il mou-

rut le huitième de Novembre iiij. à Soissons dans
l'abbaïede S. Crespinoù il fut enterré. Il étoir dans sa

cinquantième année
,

& l'onzième de son épiscopat.
L'église honore sa memoire le joar de sa mort, & sa

vie fut écrite par Nicolas moine de la même abbaïe,
qui avoit vü le saint évêque.

Le légat Conon tint deux autres conciles cette an-
née 111 j. l'un à Cologne dans l'église de S. Gereon
le lundi de Pâques, qui étoit letlix-neuviéme d'A-

fvril
:
l'autre à Challons le douzième de Juillet

-, &C

dans l'un & l'autre de ces conciles, il réitéra l'ex-
communicationcontre l'empereur. D'un autre cote
les Saxons révoltez contre ce prince, appelèrent le
cardinal Thieri légat en Hongrie

,
qui publia chez

eux les décrets du concile de Latran de l'an 1112.. &
réconcilia à l'église Romaine l'archevêque de Mag-
debourg & les autres évêques du pais.

Guigues qui reçut saint Godefroi à la Chartreure,

en étoit le cinquième prieur. Le second fut Landuin,
quiluccédaa saint Bruno en 1090. & mourut en 1100.
Le troisiéme fut Pierre surnommé François, qui
après avoir gouverné un an demanda misericorde*
c'est-à-dire, permission de renoncera la superiorité,

l'obtint. Le quatrième prieur fut Jean né en Tos-

cane ,
qui gouverna sagement pendant huit ans ,' ôc

mourut l'an 1109. vingt-cinq ans après la fondation
de la Chartreuse.

Son successeur fut. Guigues surnommé de S. Ro-
main,duchâteau où il n'aquit dans le diocese de Va-
lence. Ses parens étoient nobles, & il fut très-bien
instruit des lettres humaines& divines

*,
il avoit l'cf,
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prit vif, sa mémoire sûre, beaucoup d'éloquence &
de force à persuader

:
ensorte qu'aucun de fespréde-

cesseurs n'eut plus d'autorité & de réputationque lui.

De son temps furent fondées plusieurs mailons du
même institut, entr'autres la Chartreuse des Portes

au diocése de Lion
, en 1115. & celle du Mont-Dieu

au diocese de Reims en 1134. car Guigues gouverna
la Chartreuse vingc-(ept ans.

Les députez que.Raoularchevêque de Cantorberi
avoit envoïez à Rome demander ion pallium

,
de-

meurerent quelque-temps sans obtenir de réponsefa-
' ' vorable

,
&c ne sçavoient à qui s'adresser. Il y avoit à

Rome un neveu de saint Anselme nommé Anselme

comme lui, & aimé du pape ,
qui l'avoit fait abbé

de S. Sabas. Il avoit demeuré long-temps en Angle-

terre du vivant de son oncle
,

& il y étoit aimécom-
me s'il eût été du païs. Quand il sçutque ces députez
étoient à Rome

,
il vint les trouver au palais de La-

tra-n) & leur rendit tous les offices d'un véritable
ami. Il leur concilia tellement le pape & ceux de ion
conseil, qu'on leur accorda gratuitement ce qu'ils
demandoient,& le pape leur donna Anselme lui-mê-

me pour porter de sa part le pallium à Cantorberi.
Les députez partirent devant

; & étant arrivez en
Normandie, ils rendirent compte au roi de leur
volage

,
& attendirent auprès de lui. le légat Ansel-

me ,
qui fut reçu avec honneur, & patTaavec eux en

Angleterre.
Il apporta au roi une lettre du pape en datte du tren-

tième de Mars,où il se plaignoitde lui en ces termes :

Les nonces ou les lettres du saint siege ne sont poirtf
¡c. reçus dans vos états sans votre ordre. Il n'en vient
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aucune plainte ni aucune affaire pour être jugée par
le saine siege

:
c'est pourquoi il se fait chezvous plu. \

sieurs ordinations illicites
; & ceux-.là pechent im-

punément
,

qui devroient corriger les autres. Il se
plaint encore à la fin que l'aumônede S. Pierre, c'est
ainsi qu'il la nomme

, a été levée si négligemment,
que l'église Romaine n'en a pas reçu la moitié. Il y
avoit aussi une lettre à l'église de Cantorberi, dattéo
du dix-huitième de Février

,
& apportée par les dé-

putez ,
où le pape se plaint de la translation de l'évê-

que de Rochester. Ce qui ne devoit point, dit-il
yse faire Catis notre con[entement) [uivanc les saints

décrets
:
toutefois nous le tolérons àcause du mérite

de la personne.
L'archevêque Raoul reçut solcmnellementle pal-

lium le dilnanche vingt-septiéme de Juin 1J15. ce
qui se fit ainsi. Les évêques, les abbez & les nobles
s'assemblerent dans l'église métropolitainede Can-
torberi

, avec une multitude innombrable de peu-
ple. Le légat Anselme apportant le pallium dans un
vase d'argent

,
fut reçu à la porte de la ville par les

deuxeommunautezde moines de l'église métropoli-
taine & de S. Augustin. L'archevêque vint aussi au
devant accompagné des évêques & revêtu de ses or-
nemens, mais nuds pieds. Le pallium fut mis sur l'au-
tel

,
où il le prit après avoir fait serment de fidélité

& d'obéissance au pape. Il fit baiser son pallium à
tous les assistans

; 6c s'en étant revêtu, il fut intronû-
se dans lachaire patriarcale.

La même année le roi d'Angleterre ordonnaà tous
les évêques & les seigneurs de se rendre à sa cour : ce
qui fit courir le bruit que l'archevêque devoit tenir

un
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un concile general en presence du légat
y

& y publier
de nouveaux reglemens pour la reformation de l'é-
glise. L'aflcmblée se tint en effet*le dix-septiéme de
Septembre à Oiiestminster

: mais ce ne fut point un
concile

\
seulement le légat Anselme y presenta une

lettre du pape adressée au roi &: aux évêques d'An-
gleterre, dattée du premier d'Avril de la même an-
née 111 indication huitième. Le pape y demande
comment il peur confirmer dans leur dignité les évê-

ques d'Angleterre
,
dont il ne-connoît ni les mœurs

ni la science
: ce qui veut dire qu'ils devoient aller à

Rome, ou erre examinez par ses légats. Il ajoure que
N. S. distribuant tout le monde à ses disciples

, a sin-
gulierement commis l'Europe à saint Pierre & à saint
Paul. Cependant

,
ajoute-t-il, vous terminez même

les affaires des évêques
,

quoique le jugement diffini-
tif en soit reservé au saint siege. Sur quoi il cite deux
fausses'décretales

,
l'une du pape Victor

,
l'autre du

pape Zephyrin. Vouscélebrez des conciles sins no-
tre participation

: vous faites sans notre autorité des
rranslations d'évêques. Si vous voulez conserver la
dignité du saint siege sur tous ces chefs, nous vous
conserverons charité que nous vous devons, com-
me à nos freres 8c à nos.en sans

:
mais 'si vous demeu-

rez dans votre obstination
, nous secouerons contre

vous 1ja poussiere de nos pieds, selon l'évangile
,

&
vous livrerons au jugement de Dieu, comme vous
retirant de l'éghfe catholique.

Le roi consulta les évêques sur cette lettre &: sur plu-
sieurs autres sujets de mécontentement contre le pa-
pe .-Car quelque-tempsauparavant le légat Conon te-
nant ses conciles en France avoit sufpcndu & excom-
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munie les eveques de Normandie, pour n y avoir pas
voulu venir après-avoir été appeliez trois tois. Le roi
avoit été extrêmementchoqué de cette excommuni-
cation

3

principalement parce qu'il lui sembloit que
le pape violoit les privilèges accordez par l'églisc
Romaine à son frere &à lui

,
quoiqu'il n'eût pas me-

rité ce traitement. Il résolut donc par le conieil des
évêques d'envoïcr à Rome des députez pour s'expli-

quer plus sûrement avec le pape. On choisit pour
cette négociation Guillaume de Varelvait évëque
d'Excciter

,
quoiqu'il eût perdu la vue , parce qu'il

étoit fort connu du pape , vers lequel il avoir été plu-
sieurs fois envoïé du temps de S. Anselme

,
& le roi

étoit alTuré de son habileté & de sa fidélité.
Cependant l'ordre de Cîteaux croissoit de jour en

jour. Dès l'année précédente 1114. l-abbaïe de Pon--
tigni sa seconde fille

,
fut fondée à quatre lieuës

d'Auxerre
,
dans la terre d'un chanoine de cette égli-

se nommé Hebert, & Hervé comte de Nevers con-
tribua à cette fondation

: on en reconnoît toutefois

pour fondateur Thibaut comte de Champagne, par-
ce qu'il en sir depuis bâtir l'église. Le premier abbé
de Pontigni fut Hugues de Mascon, depuis évêque
d'Auxerre. Cette année iiiy. furent fondées les
deux autres si lles de Cîteaux,Clairvaux &: Morin10nd,

toutes deux dans le diocése de Langres. Les fonda-

teurs de Morimond, furent Orri d'Aigremont
Adeline sa.femme seigneur de Choileul :le premier
abbé se nommoit Arnold. Voilà les quatre premières
filles de Cîteaux, la Ferté dont j'ai déjà parle

,
Ponti-

gni,Clairvaux & Morimond
: toutes les autres en dé-

pendent
y

& la plûpart en sont somes.
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La fondation de Clairvaux merite d'être rappor-
tée plus au long. Cette. terre située sur la riviere
d'Aube

,
fut donnée par Hugues comte de Troïes ;

& la maison établie le vingt-cinquième de Juin nt y.
C'étoit auparavant une retraite de voleurs

5
6c le lieu

se nommoit la vallée d'absinte
3

soit à cause de cette
herbe qui y croissoit abondamment, soit à cause de
la détresse d e ceux qui tomboient entre les mains des
.voleurs. Etienne abbé de Cîteaux y envoïa de ses
moines

,
6c leur donna pour abbé S. Bernard, quoi-

qu'il ii"e'ùt que vingt-quatre ans d'âge 6c un an dé
profession. Aussi ses confreres s'en étonnoient

y
6c

craignoient qu'il ne pût soutenir cette charge
; tant

à cause de sa jeunesse
, que de la foiblesse de sa fanté.

Comme Joceran évêque de La.ngres étoit absent.,
Bernard s'adressa à l'évêque de Chaàlons} Guillaume
de Champeaux

, pour recevoir la bénédiction abba-
tiale

,
& l'alla trouver accompagné d'un autre moine.

Quan<J ils entrerent dans la maison de l'évêque
}

cefut un spedtacle qui attira le respedt des uns 6c la ri-
sée des autres ,

de voir un jeune homme consumé
d'austerirez 6c moribond

3
6c d ailleurs méprisable

par Coli habit, suivi d'un autre plus âgé
,

mais de
grande taille 6c d'une fanté robuste. On demandoit
lequel étoit l'abbé

; mais l'évêque ne s'y trompa pas.
H arrêta ses yeux sur Bernard

; 6c quand il l'eut entre-
tenu ,

il reconnut bien-tôt que c"étoit un grand ser-
vit-eur de Dieu

; premièrement par sa modestie 6c sa

retenue a parler, 6c ensuite par ses discours. De ce
jour ils ne furent qu'un cœur 6c qu'une ame -, 6c de-
puis ils se visiterent souvent

: en sorte que Clairvaux
devint la maison de l'évêque, 6c Chaalons l'hospice
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des moines de Clanvaux. L citime d un h grand pré-
lat attira à Bernard celle de toute La province de
Reims, & ensuite de toute la France.

Le nouveau monastere de Clan vaux commença
dans une extrême pauvreté

,
les moines étant sou-

vent réduits à faire leur potage de feuilles de hçtre
>

& leur pain mêlé d'orge
,
de millet & de vesce. Un

religieux étranger à qui on avoit servi un de ces pains
dans la chambre des hôtes, en fut rouché julques aut
larmes, & l'emporta secretement pour le montres
par rareté

,
& faire voir que des hommes pussent vi-

vre d'un tel pain
r & des hommes de ce mérité. Le

saint abbé etoit peu touché de ces incommoditez
,

ne [ongeoit Qu'à gagner des ames. Mais comme l hi-
- r- i • / • 11 •ver approcl-ioir., son frere Gérard qui etoit ceMener se

plaignit à, lui assez durement qu'il leur manquoit
plulieurs clioses pour les. besoins de la maison

,
Ôc.

qu'il n'avoir point de quoi les acheter. Comme il ne
se païoit pointdes,pai-oles de consolation

,
l'abbe lui

demanda combien il faudrait pour satisfaire au plus
preflse

,
il répondit qu'il lui faudroit environ douze

livres, somme alors colisiderable. Bernard se mit en
priere

3
& peu de temps après Gerard lui vint dire

qu'une femme deChâtillon demandoit à lui parler.
Il sortit, elle se jetta à ses pieds & lui offrit douze
livres .lui demandant des prieres pour son mari dan-
gereusement malade. Bernard la renvoïa pr0l11pre-
ment &.lui dit

:
Allez, vous trouverez votre mari-en

bonne santé. Elle le crouva.ainU
; & l'abbé exhorta

son cellerier à avoir désormais plus de confiance en
Dieu. Il leur vint plusieurs fois des secours sembla-
bles d'où ils l'esperaient le moins

; & voïant que la
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main deDieuetoit avec leur abbe, ils lui épargnaient
autant qu'ils pouvoient la diitraétion des foins exte-
rieurs ,

& le consultoient seulement sur l'interieur de
leurs ames.

Mais comme il sortoit de la solitude de Cîteaux
yoù dans le silence d'une contemplation sublime il

s'étoit rempli de veritez celestes
:
il parloit aux hom-

mes le langage des anges, & à peine pouvoient-ils
l'entendre. Il leur proposoit une morale si élevée

y
& exigeoit d'eux une si grande perfection

>
que ses

paroles leur 'fembloienc dures. D'ailleurs quand ils
lui confessoient les illusions des diverses pei-ist'-'-es que
l'on ne peut absolument éviter en cette vie

,
il étoic

choqué de trouver que ceux qu'il croïoit des anges
n'étoient que des hommes, & pensoit que des reli-
gieux ne devoient pas être sujets à ces sortes de ten-
tarions. Mais ses disciples véritablement pieux

,
ref-

pcttoient dans ses discours même ce qu'ils n'enren-
doient pas ; & dans leurs rs,confcflîons,,, bien qu'éton-
nez de ses maximes, ils ne le contredisoient ni ne
s'excuCoient point. Cette humilité rendit susped à
l'abbé son propre zele

:
il commença à s'accuser d'i-

gnorance & d'indiscretion
,

d'exiger des autres une
-

perfection qu'il ne pratiquoit pas lui-même
,

& à,
penCerlui qu'il devoir plutôt garder le silence. Mais Dieu
ui fit connoître qu'il devoir continuer de parler

;
dès-lors il parla avec plus d'autorité &* avec plus de:
fruit pour ses auditeurs.

On.. vol'on à Clairvaux des hommes
, qui aprèS)

avoir été riches & honorez dans le monde,se glori-
fioient dans la pauvreté de J. C. souffrant la fatigue
du travail, la faim, la [oif, le. froid

,
les per[ecu;...
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tions & les affronts, ne comptant pour rien tout ce
qui leur manquoit, pouvû qu'ils laissassent à leurs
successeurs la fubsillance necessaire sans préjudice

•

de la pauvreté. Au premier aspe£t en descendant la

montagne pour entrer à Clairvaux
, on voïoit que

Dieu habitoit en cette maison
, par la lîmplicité & la

pauvreté des bâtimens. En cette vallée pleine d'hom-
mes ,

dont chacun étoit occupé au travail qui lui
étoit prescrit

, on trouvoit au milieu du jour le silen-

ce du' milieu de la nuit, excepté le bruit du travail
,

ou les louanges de Dieu,quand les moines chantoient
l'office. Ce silence imprimoit un tel respetè aux secu-
liers

j
qu'ils n'osoient eux-mêmes tenir en ce lieu

aucun discours
,
non-seulement mauvais ou inutile

,
mais qui ne fût à propos. Les moines ne laissoient

pas d'être solitaires dans leur multitude
. parce que

l'unité d'esprit & la loi du silence conservoit à cha-
cun lasolitude du cœur.

A peine pouvoient - ils par un rude travail tirer
leur nourriture de cette terre ilerile, & elle n'avoit
gueres d'autre goût que celui que la faim ou l'amour
de Dieu leur donnoit

: encore trouvoient-ilsque c'é-
toit trop, & leur premiere ferveur leur faisoit regar-
der comme un poison tout ce qui causoit quelque
plaisir en mangeant. Car étant arrivez par les soins
de l'abbé àsouffrir

, non - seulement sans murmure ,mais avec jOjie, ce qui auparavant leur eÙr. paru in-
supportable

: ce plaisir même leur causoit du serupu-
le, d'autant plus dangereux qu'il paraissoit plus spi-
rituel

; & pour les en délivrer, l'autorité de l'évêque
.de Chaalons fut necessaire. C'est ainsi que Guillau-

me de S. Thicrri témoin oculaire
,

represente ce qu'il



appelle le l1ecle d'or de Citeaux.
Sur la.fin de l'année

,
c'est-à-dire

,
le vingt

- troi-
siéme de Décembre

, mourut Yves de Chartres
,après avoir gouverné cette église vingt-trois ans ,

&
il fut enterré à S. Jean en Vallée. Outre son decret
dont j'ai parlé

, on lui attnbuë un autre recueil de
canons nommé Panormie, dont il n'est pas si cer-tain qu "il soit l'auteur

: nous avons aussi de lui vingt-
quatre sermons

; mais les plus précieux de ses ouvra-
ges sont ses lettres

,
qui contiennent plusieurs faits

-importans & plusieurs décidons sur des points de
discipline ecclesiastique. Il nous en relie deux censquatre-vingt-huit

3 & outre ce que j'en ai rapporté
,j'y remarque encore ce qui suit. Il parle afnfi au pa-

pe Pascal contre 1 abus des appellations
:
Je vous sup-

plie de ne pas écouter des gens interessez &., mal in-
tentionnez, pour renouveller une affaire décidée

,
&

de ne plus peimettre que ma vieillesse foit fatiguée
par la licence impunie des appellations superfluës.
Car l opposition que nous trouvons dans la puissance
superieure affoiblit notre autocité, parce que nousn'osons exercer la discipline ecclesiastique contre
ceux qui s adi essent a vous non par conhance en la.
justice de leur cause

y
mais pour en éloigner le juge-

ment. Si j'étois encore dans la vigueur de ma jeu-
nefse pour traverser les Alpes

,
&. me presenter à.

vous avec mes délateurs
y

j 'arreterois sans doute les
murmures de ceux qui ne sçavent pas la différence de
la charité & de la cupidité. Si donc, vous n'apportez
quelque tempérament à ces inconvcniens, & si VOUS.
m exposez a la vexation des vieillards corrompus 8c
des jeunes libertins

3
quia peine méritent de conseii-
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ver ce qu'ils ont, loin d obtenir ce qu ils n ont pas :
il ne me reste qu'un parti à prendre

,
qui est de'me

délivrer de ces peines inutiles
?

& m'enfuir dans la

Solitude. Dans la même lettre il marque qu'il avoit
ordonné aux chanoines de Chartres une distribution
de pain pour les rendre assidus à l'office

l'omce,
mais avec

peu de succès. Et voilà l'origine des distributions
manuelles.

Il se plaint encore des appellations au pape élans

une lettre à Leger archevêque de Bourges "où il dit :

Nous avons appris que dernièrement en la cause-

d'Arnoul de Vierzons qui se traitoit en votre cour,
on appella au saint siege, & la sentence définitive fut
differée jusques à ce que le pape prît connoiffince
de l'a*ffaire. Or vous sçavez

, tant par votre experien-

ce que par l'exemple des autres ,
quelle vexation

c'est, quelle dépende
,

quelle incertitude pour l'éve-

nement. Il lui conseille de procurer un accommode-

ment entre les parties, pour rendre cette appellation
inutile,'Dans une lettre àHildebe-rt évêque du'Mans,
il marque la forme de l'appel

;
qu'il doit être inter-

jette par écrit
,

& que l'appellant doit prendre des

lettres du juge à quo adressées au juge ad queni, & que
celui qui appelle injustement

3

sera condamne aux
dépens.

Il'se plaint ainsi des légats étrangers dans une au-
tre lettre à Pascal II. Quand vous nous envolez vos
cardinaux

, comme ils ne sont chez nous qu en pas-

lant, loin de pouvoir remedier aux maux, ils ne
peuvent pas même les connoître : ce qui fait dire a.

ceux qui aiment à'blaguer les superieurs, que le saint
siege ne cherche pas l'avantagp de ceux qui lui sont

.
sournis

,
1
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fournis, mais ion utilité ou celle de ses minif1:res.
C est pourquoi nous avons résolu de vous écrire que
vous donniez la légation à quelque prélat de deçà les
Alpes, qui voie les maux de plus près, & puisse vous
en avertir pluspromptement

; à quoi nous ne con-noiflons personne plus propre que l'archevêque de
Liorr: car il y aplusieurs personnes qui ne peuvent
aller a Rome

,
soit à cause des périls ou de la diffi-

culté des chemins, soit à cause de leur pauvreté oude leur peu de santé. Toutefois Yves montre com-bien il respeétoir 1 autorité des légats
, en conseil-

lant a Turgis evêque d'Avranches d'obéir au lé-
gat, nonobstant la défense du Foi, ou du moins d'en-
voïer au pape faire ses excuses. Il dit ailleurs

: Je con-nois la coutumede l'église Romaine, qui ne veut pasaller ouvertement contre ses decrets
: mais quand les

choses son faites, elle tolere par dispense plusieurs foi-
bleflcs en consideration des personnes & des lieux.

Dans une lettre à la comtesse de Chartres, Yves
marque ainsi l étendue de la jurisdidtion ecclesiasti-
que. Tous les faux prédicateurs, les faux moines &
les faux clercs

;
les fornicateurs, les adultérés, les usu-

riers & les autres qui pechent contre le christianis-
me , excepte ceux qui meritent une peine capitale,
doivent être par nous corrigez, & nous avons droit
sur leurs personnes & leurs biens. C'est l'ancienne &
inviolable coutume ,

non-seulement de l'eglise de
Chartres, mais de toutes les églises du roïaume de
France, & nous sommes prêts à. le prouver en juge-
mentcanonique. Ailleurs il dit que les clercs ne peu-
vent être poursuivis criminellement que dans l'egli-
se. Le pape avoit écrit à l'archevêque de Sens ôc aux
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évêques de Chartres, de Pans & reans, excom-
munier Rotrou comte du Perche

, pour avoir usurpé

le bien d'un seigneur croisé. Mais commeRotrou of-

froit de justifier sa conduite, Yves refusa de l'excotn.
munier sans connoissance de cause

,
soutenant que

telle devoit être l'intention du pape ,
& qu'en user

autrement, feroitun brigandage & un méprisde tou-

tes les loix divines & humaines. Il condamne l'épreo-

ve du fer chaud, disant que c'est tenter Dieu
,

&que-
par-là on asouvent absousdes coupables & condam-
né des innocens

y
toutefois il la permet comme

necessaire au défaut des autres preuves ,
ainsi que le

serment. Il défend aux juges ecclesiastiquesd'ordon-

ner le duel, à cause de l'effusion du sang.

Le successeur d'Yves dans le siegede Chartres fut
Geofroi homme de mérité, dont il sera souvent par-
lé dans la suite

:
mais son élection ne fut pas lans

difficulté. Quoiqu'elle eût été faite du commun con^
sentement du clergé, le comte de Chartres s'y opposa

avec tant de violence, qu'il confisqu,-,t les biens de
quelques chanoines

,
& ils craignoient même d'être

mis en pieces. Quelques personnes puissantes étoient

venuesà Chartres pour appaiser cette division, entre
autres Bernard abbé de Tiron

,
mais inutilement ; &

le mal augmentoit tous les jours : car le comte avoit
déjà pillé les maisons des chanoines, les avoit enreE-.

mez dans leur cloître
,

& chassé de la ville Geofroi
y

que le clergé avoit élu & intronisé.
En cette extrémité les chanoines de Chartres eu-

rent recours à Robert d'Àrbriflelles, & l'envoïerenr.
prier i'nfummclu de venir. Quoiqu'il fût coniideraT

blement malade, quand onlui demanda s'il pouvoit
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aller à Chartres
3

il répondit que tout lui étoit poffi-
ble jusques à la mort ; & étant arrivé il parla aux uns
& aux autres avec tant de force & de grace ,

qu'il les
reconcilia.Le comte rendit aux chanoines non seule-
ment tout ce qu'il leur avoit pris, mais son ancienne
amitié

; il consentit à l'élection de Geofroi
, & lui

permit de revenir dans la ville, & il tint ce siege
paisiblement vingt-deux ans. En ce dernier voïage
que Robert d'Arbriselles fit à Chartres

,
il abolit la

simonie quiregnoit chez les chanoines, 6c leur fie
prêter serment.

Depuis la fondation de Fontevraud ce monastere
s'accrut considerablement par les liberalitez des rois
Ôc des seigneurs

; & Robert y assembla jusques à trois
mille personnes de l'un 3c de l'autre sexe

, car il n'en
rejettoit aucune. Il recevoir les pecheurs & les pe-
cheresses

y
les pauvres, les estropiez

,
6c jusques auxlépreux, & les faisoit vivre chacun sélon.qu'il leur

convenoit. Outre le principal monastere il en fonda
plusieurs autres en diverses provinces

; & un des pre-
miers fut celui de Hautes-Bruyeres, dont le fonds fut
donné par Bertrade veuve du roi Philippe, qui y finit
ses jours. Robert étant tombé malade à Fontevraud,
assembla les freres 6c leur dit : Je vois

, mes enfans,
que ma fin est proche

: c'est pourquoi je vous deman-
de si vous voulez persevererdans votre ré[olution, &
obéir aux servantes de J. C. car vous sçavez que je
leur ai sournis toutes les maisons que j'ai bâties. Ils
lui promirent tous de ne les jamais quitter. Quelques
jours après sa fievre continuant, il délibéra avec "eux
sur le choix d une abbesse

y
en presence de quelques

evêques6c de quelques abbez qu'il avoit fait venir ; 6c
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leur dit
:
Je sçai que la dignité de cet ordre demande-

roit une vierge : mais comment une fille élevée dans
le cloître

,
qui ne sçait que chanter des pseaumes &

méditer les choses spirituelles, pourra-t-elle soutenir
le poids des affaires temporelles dont elle n'a aucune
experience ? Tous furent de son avis, & convinrent
qu'une personne qui auroitvécu dans le monde seroit
plus propre au gouvernement. Il executa quelque-

temps après cette résolution, & choisit pour premiere
abbesse de Fontevraud une veuve noble

,
scavoir Pe-

tronille de Craon de Chemillé. Tout le monde ap-
prouva ce choix hormis elle

;
mais enfin elle se sou-

l11it ; & cette élection fut confirmée par Girard évê-

que d'Angoulême
,

légat du saint siege,

.

Après que Robert eut pacifié l'église de Chartres
,

il alla à Blois avec Bernard abbé de Tiron, visitcr &
consoler Guillaume comte de Nevers, que le comte
de Chartres y retenoitprisonnier. Robert & Bernard
se séparerent ensuite

3
& ne se virent plus depuis : &

Robert alla en Berry visiter un monastere de son or-
dre nommé Oursan

;
où étant retombé malade

3
&

se voïant près de sa fin
3

il reçut l'exrrême-on.étion&
le viatique, & continua de communier les trois jours
qu'il survécut. Leger archevêque de Bourges l'étant
venu voir, il le pria de le faire enterrer à Fontevraud ;

ce que le prélat eut bien de la peine à lui accorder
,voulant le garder dans son diocese. Robert fit sa pro-

session de foi & sa confession, premièrement au prê-

tre ,
puis publiquement

,
s'accusant des moindres

fautes dont il se souvenoit depuis son enfance
,

&
mourut saintement le vendredi vingt-cinqu:émede
Fevrier l'an 11 \ 6.
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Bernard abbé de Tiron suivit de près son ami
Robert d-Arbrisselles.Entrois ans de temps depuis la
fondation de ce monastere, la communauté fut dé
cinq cens moines

,
dont il garda trois cens auprès de

lui, & envoia les deux cens autres en, divers lieux
pour demeurer douze en chaque maison. Ils vivoient
dans une telle pauvreté

3
que quelquefois ils man-quoient de pain, & ne se nourrissoient que d'herbes

& de légumes
:
plusicurs dans le plus fort de l'hiver

n avoient ni pellices ni coulles
; mais la presence de

Bernard les consolois de tout ; car il l'es visit(:)it de
temps en temps. Il ne souffroit point ses disclple-s-
oisirs, mais il les faisoit travailler des mains à certai-
nes heures. Plusieurs sçavoient des métiers les
exerçoient en silence

: on ne parloit dans ces monaf-
teres que par une necessité inévitable

,
& en peu de

mots. Le saint abbé leur inspiroit une telle humilité,
qu'ils ne tenoient aucun travail au dessous d'eux. Il
exerçoit l'hospitaliré avec tant d'affe¿tion, qu'il nerefusoit personne

:
riches,pauvres .femmes

3

enfans,
boiteux, malades, lépreux

1
il recevoir tout, & s o-toit à lui 6c à ses freres de quoi leur donner.

Sa réputation s 'étendoit non-seulementen France
mais en Aquitaine

, en Bourgogne, & jusques enAngleterre & en Ecosse. Le.roi d'Angleterre Henri
envoïa Thibaut comte de Blois Rotrou comte du
Perche

,
le prier instamment de le venir trouver enNormandie. Quand il le vit

,
il leva les mains au ciel

pour rendra grâces à Dieu
,

embrassa le saint hom-
me ,

lui rendit un grand honneur
, reçut ses instruc-

nons & lui fit de grands prcscns
; outre lesqueis il en-voia tous les ans a Tiron tant qu'il vécut, cinquante
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ou soixante marcs d'argent.. Le roi de France Louis
le gros voulut aussi voir Bernard

; & après l'avoir en-
tretenu ,

lui donna une terre. Il eut tant de respect

pour les abbez de Tiron ses successeurs, qu'il leur fit

tenir sur les fonds ses deux fils aînez Philippe &Louis.
Thibaut comtede Blois bâtit deux monaiîeresà cette
congrégation

,
& donna des ornemens sans, nombre

à l'église de Tiron. Plusieurs autres seigneurs vin-

rent visiter l'abbé Bernard
, 6c lui firent de grands

presens
;

sçavoir Guillaume duc d'Aquitaine
,

Foul-

ques comte d'Anjou
,

Guillaume comte de Nevers,
Gui cogite de RochcrQrc, Geofroi vicomte de Cha>

teaudun, Robert comte de Glocestre
,

fils naturel du
roi d'Angleterre,Henricomte de \Varvic& plusieurs

autres. Un seigneur nommé Robert emmena treize
disciples de Bernard pour fonder un monastere au
païs de Galles. David depuis roi d'Ecosse

,
fils de la

sainte reine Marguerite
,

fit venir de ses moines &
leur fonda un monasterç aux confins de l'Ecosse &
de l'Angleterre. Depuis il vint lui-même à Tiron :

mais il trouva le laine abbé mort ; & après avoir ho-
noré son tombeau

,
il emmena encore douze moines

avec un abbé. Geofroi le gros disciple dusaint abbé,
dit qu'avant qu'il écrivît sa vie

,
il y avoit deja cent

maisons de cette congréoation.

Ï
Bernard tomba malade le treiziéme-d'Avril 1116.

qui étoit l'onzième jour après Pâques. Pendant l offi-

ce de la nuit il sortit de l'église
, & contre sa cou-

tume il n'y rentra point ; car il ne manquoit jamais

à l'office
,

il y étoit toujours des premiers : aucune
affaire

, aucune visite
, aucune indisposition ne l 'en

détournoit. Quelques moines l'aïant [uivi, le trou-
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verent étendu a 1 entre du cloître, & le menerent
dans une chapelle voisine. Après matines on le con-
duisit au chapitre

,
où il consola ses disciples& les

exhorta à garder fidelement ses instru&ions
,

sans
vouloir rafiner, ni rien chercher au delà

,
mais s'en

fiant à son experience. En cette dernier.e maladie il
se gouverna comme il avoit accoutumé dans les.

autres , ne cherchant de soulagement que dans l'ab-
stinence. Jamais il ne prit de medecine

, ne se fit sai-
gner, ni n'ufadu bain

: jamais depuis qu'il fut moi-
ne il ne se chauffa. Etant jeune, quoiqu'il eût une
grosse fiévre

,
il ne manqua pas un seul jour à suivre

la communauté. Etant déja vieux il. sè rompit unccôte
,
&ne fit aucun remède : il ne parla même de'

cet accident qu'après qu'il fut guéri. Dans sa der-
niere maladie comme on le prioit de prendre de
meilleurenourriture, ildit qu'elle étoit bonne à con-ferver la vie & non à rendre la santé. Il refusa de mê-
me le bain que les medecins lui conseilloient

:
suc

quoi l'auteur de sa vie confesse qu'il ne peut l'exclu
fer d'opiniâtreté..

Le cinquiéme jour de sa maladie, il se fit encore
porter au chapitre, ou il exhorta ses freres à s'exercer.
sur-tout a la charité, & à la préferer à toutes les tradi.
tions monastiques, ausquelles il leur défendit de s'ati-
tacher supersticieu{ement, comme étant plus propre-
a la desiruél:ion: qu'à l'édification. Après avoir reçut
1 extteme-on6bion-& le viatique

y
& donné le baisec

de paix a tous les disciples
,

il mourut le vingt~ein<»
quieme jour d'Avril

, & fut enterré avec un gran<t
concours de toutes fortes .de, personnes. Sa vietfut
écrite quelques années après par Geofroi. le gro®
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moine de Tiron ,sur ce qu'il avoit vû lui-même ou
appris de personnes dignes de foi

; & il l'adressa à

Geofroi évêque de Chartres
,

qui l'avoit exhorté à

l'écrire.
Dès la fin de l'an 1115. plusieurs évêques & plu-

sieurs seigneurs Allemands s'assemblerentà Cologne

pour la fête de Noël, par le conseil & l'autorité de
Thierri cardinal légat, qui toutefois mourut en che-
min

,
& ne fut apporté à Cologne que pour y être

enterré.Le principal sujet de cette assemblée étoit de

publier un decret d'excommunicationcontre l'em-

pereur Henri, qui cependant tenoit sa cour de Noël
à Spire où il étoit peu accompagné. Indigné de ce
qui se passoit à Cologne

,
il y envoïa l'évêque de

Virsbourg
:
mais on ne voulut pas l'écouter qu'il ne

fut reconcilié à 1 "église, en sorte qu'à son retour il
refufo lui-même de communiquer avec l'empereur
qui l'avoit envoïé. Toutefois contraint par la crainte
dela mort il celebra la messe devant ce'prince, &en
eut un si grand remors ,

qu'il se retira secretement t
puisaïant obtenu son absolution avec beaucoup de

larmes, il ne vit plus l'empereur & perdit ses bonnes

grâces. L'empereur irrité donna à Conrad son neveu
le duché de Franconie

,
qui appartenoit à l'évêque de

Virfbourg par une ancienne concession des rois ; &
pour éviter l'effet du mécontentement des seigneurs,

il paŒ1 en Lombardie
,

d'où il envoïa des députez

au pape, pour terminer les differends entre l'église

& l'empire Le chef de cette députation étoit Pons
abbé de Clugny, que l'on disoit être parent du pape,
& qui travailla à cette grande affaire avec beaucoup

d'application.
La
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La même année donc quiéroitladix-feptiélnedu
pontificat dePascal II. il tint un concile dans l'église
de Latran

,
qui commença le lundi de la troisiéme

semaine de Carême, dixième jour de Mars ni6. Ce
concile est qualifié universel

; & il s'y trouva des
eveques ,

des abbez
,

des seigneurs &: des dépurez de
divers roïaumes & de diverles provinces. Les deux
premiers jours, scavoir le lundi & le mardi, on agita
l affaire de l archevêché de Milan, dispute par deux
contendans, Pierre Grofsolan & Jourdain

-,
mais elle

ne fut terminée que le samedi. Le mercredi l'évêque
de Luques se plaignit que les Pisans avoient usurpé
des terres de son église

:
l'évêque de Pise défendoit

ses diocésains, ce qui produisit unelongue contefla-
tion. Alors unévêque se leva au milieu du concile &
dit

: Notre saint pere le pape se doit souvenir pour-quoi ce concile si nombreux a été assemblé avec tant
de périls par terre & par mer $ 8c considerer qu'au
lieu des affaires ecclésiastiques on y en traite de fécu-
lieres. Il faut premièrement expédier le principal su-
j.ct qui nous assemble

; afin que nous sâchions quel
est le sentimentdu pape ; & ce qu'à notre retour nousdevons enseigner dans nos églises.

Alors le pape parla ainsi
: Après que le Seigneur

eut fait de moi ce qu'il voulut, &: m'eut livré avec le
peuple Romain entre les mains du roi

:
je vôïois

commettre tous les jours despillages, des incendies,
des meurtres & des adulteres. C'est pour délivrer de
ces maux l'église & le peuple de Dieu, que j'aifaitce
que j ai fait. Je l 'ai fait comme homme

, parce queje ne suis que poudre & cendre. J'avoue que j'ai failli:
mais je vous prie tous de prier Dieu qu'il me le oar^
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donne. Pour ce maudit écrit qui a été rait dans le-

camp ,
je le condamne sous un anathême perpetuel

y
afin que la memoire en soit à jamais odieuse

,
& je:

vous prie tous d'en faire de même. Touss'écrièrent
Ainsi soit il, ainsi soit-il. Brunon évêque de Segni
dit: Rendons graces à Dieu de ce que nous avons oui
le pape Pascal condamner de sa propre bouche ce
privilege qui contenoit une hérésie. A quoi quel-
qu'un ajouta :

Si ce privilege contenoit une hérésie
>

celui qui l'a fait étoit héretique. Alors Jean'évêque
de Gaëte dit avec émotion à l'évêque de Scgni

:
Ap-

pellez-vous le pape hérétique
,

ici en ce concile en-

notre préience !
L'écrit qu'il a fait étoit mauvais,mais

ce n'étoit pas une hérésie. Un" autre ajouta
:
On ne

doit pas même l'appeller mauvais, puisqu'il a été fait

pour un bicn, qui étoit de délivrer le peuple de Dieu.
Ce n0111 horrible d'heresie mit à bout la patience du

pape :
il fit signe de la main & dit

:
Mes freres & mes

seigneurs) écoutez. Cette eglisen'a jamais eu d'hére-
sie

, au contraire, c'est ici que toutes les heredes ont
été brisées, suivant la promené du Sauveur , que la,

foi de Pierre ne manqueroit point.
Le jeudi le pape ne vint point au concile

:
il en fut

empêché par plusieurs affaires, principalement cel-
les de l'empereur qu'il traitoit avec l'abbé de Clucrni
Jean de Gaëte

,
Pierre de Leon prefet de Rome 6c les

autres qui soutenoient le parti de ce prince. Le ven-
dredi Conon évêque de Preneste

,
voulut expliquer

l'excommunication de l'empereur
,

mais Jean de
Gaëte, Pierre de Leon & les autres partisans de ce
prince lui résiftoient en face & l'interrompirentplu-
sieurs fois. Alors le pape appaisa le bruit du geste &c



de la voix & dit
:
L 'égliseprimitiye du temps des mar-

tirs a été florissante devant Dieu de non devant les
hommes. Ensuite les empereurs & les rois Ce sont
convertis, & ont honoré Féglise leur mere, en lui*
donnant des terres, des domaines, des dignitez sé-

•oulieres,i*iles droits & les ornemens roïaux, comme
Conilantin & les autres princes fideles

:
alors J'egli(e

a commencé à être florissante
, tant devant les hom-

mes que devant Dieu. Elle doit donc conserver ce
,,,qu'ellc a reçu des rois & des princes, & le dispenser
à ses enfans comme elle le juge à propos. Ensuite le

pape voulant casser le privilege qu'il avoit accordé
à l'empereur

,
renouvella la défense prononcée par

Gregoire VII. fous peine d'anathême,de donnerou
de recevoir l'investiture.

Alors le cardinal Cononéveque de Preneste
, ren-

dit ainsi compte au pape de sa légation
:
Saint pere.,

si j'ai véritablement été votre légat, & si vous vou-
lez ratifier ce que j'ai fait, déclarez-le, s'il vous plaît,
en présence de ce concile. Le pape répondit

:
Oiii

vous avez été notre légat, & tout ce que vous & les

autres cardinaux, évêques & légats avez fait par l'au-
torité de notre siege, je l'approuve & le confirme.
L'évoque de PreneÍ1:e expliqua donc qu'étant légat à
Jerusalem, il avoit appris la perfidie avec laquelle le
roi Henri, nonobstant ses sermens, avoit pris &
maltraité le pape 8c les cardinaux

:
ajoutant que pour

ces crimes, de l'avis de l'église de Jerusalem
,
il avoit

prononcé sentence d'excommunication contre le

roi ; & l'avoit confirmée en Grece
, en Hongrie, en

•
Saxe, en Lorraine & en France

,
dans cinq conciles

de l'avis de ces égliCes. Enfin il demanda que le con-



cilc approuvât sa légation
, comme le pape avoit fait.

L'archevêquede Vienne demanda la même chose par
ses d'éptitcz.& par ses lettres

:
quelques-uns en mur-

murèrent, mais la plus saine partie du concile y con-
sentit.

Le samedi l'affaire de Milan fut décidée. Le pape
représenta qu'il n'y avoit que deux causes pour lé1i

translation des évêques, la nécessité ou l'utilité
: que.

la translation de Pierre Groflolan de l'évêché de Sa-

vone à l'archevêchéde Milan, loin d'être utile, n'a-
voit tourné qu'à la perte des corps & des ames. C'est
pourquoi il le renvoYa à son évêché, & déclaraJour-
dain archevêque de Milan. A la fin du concile le pape
accorda une indulgence de quarante jours à ceux qui
étant en pénitence pour des péchez capitaux, visite.-
roient les églises des apôtres soit à l'occasion du
concile

,
soit par dévotion. Ainsi donnant sa béné-

diction il termina le concile le sixiéme jour.
Pour entendre l'affaire de l'archevçchéde Milan,

il faut scavoir que l'archevêque Anselme IV. mourus
À Conflaiitii,.iople le premier d'O&obre l'an IIOO. au
retour de la croisade. Pierre Groflolan évêque deSa-

vone ,
faisoit cependant à Milan les fondions épis-

(opales, comme vicaire de l'archevêque absent
;

aïarit reçu nouvelle certaine de sa mort, il provo -

qua l'élection d'un successeur
, avant que de retour-

ner à son diocese. Il fut élu lui-même par une gran<-
de partie du clergé & du peuple

y
& monta auflj-tot

dans la chaire arcl-ilepiscop.-de
; mais quelques-uns

des plus vertueux, tantdu<clergé de Milan que des
laïques, découvrirent au prêtre Liprand deschoses
hont.cuses de Groflolan & de son éle&ion. Liprand,

.fI
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etoit un de ceux qui avoient soutenu avec le plus de
zélé le parti du martyr S. Analde

?
contre les simo-

niaques 3c les clercs concubinaires, 8c pour ce sujet
ils lui avoient coupé le nez & les oreilles. Il conseilla
a ceux qui lui avoient donné cet avis contre Grof-
solan

,
d'envoïer à Romtprier le pape Pascal de nepoint confirmer son élection qu'il ne les eût enten-

dus. Toutefois ils ne furent point écoutez
; 5c Gros-

solan reçut l'étole en signe de confirmation, par le
crédit de la comtesse Mathilde, 8c à la sollicitation.
de S. Bernard cardinal abbé de Vallombreuse

,
.&

depuis évêque de Parme.
Mais comme le prêtre Liprand ne cessoitpoint de

reclamer contre l'éleétion de Grono)an
y

ce prélat
a ssem b la a Milan un concile provincial, où en prê-
chant publiquementau peuple, il dit

: Si quelqu'un
veut dire quelque chose contre moi

, qu'il le dise
maintenant

, autrement il ne fera plus écouté. Le
prêtre Liprandaiant appris ce défi

,
assembla plusieurs

citoïens dans l'église de S. Paul qui étoit son titre
leur déclara que Groffolan étoit simoniaque de tour-
tes les maniérés, & qu'il le prouverait par le juge-

.ment de Dieu
, c ell-\-direa

, par l'épreuve du feu
;mais les évêques qui étoient venus pour le concile,

empêchèrent par leur autorité qu'il n'en vînt pourlors a l exccution. Quelque-temps après
5

comme il
continuoit d'exciter le peuple

,
Gross'olaii lui fit dire

qu 'il sortit du païs, ou qu'il fit son épreuve. Liprand
accepta avec joie ce dernier parti, & le mercredi de
la semaine-sainte il dit la messe 8c benit lui-même léi
feu

, car il ne se trouva point de prêtrequi le voulut
faire

: puis il paila entre deux bûchers allumez. corn.
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me avoit fait à Florence Pierre Ignée., cinquantc

ans auparavant, & en sortit de même sain & sauf.

C'est ce qui est raconté plus en détail par Landulfc

de S. Paul son neveu ,
qui a écrit cette histoire.

^Deux ans après le prêtre Liprand fut appelle a un
concile de Rome

3
ou le pipe n approuva point l e-

preuve du feu qu'il avoit faite
,

& toutefois le con-
firma dans ses fontrions de prêtre mais il fit jurer
Groflolan

,
qu'il n'avoit point contraint Liprand à

faire cette épreuve
,
déclarant que s 'il nés en sût jus-

tifié il l'eût déposé de l'épiscopaf. Après ce serment

le pape le refivoïa à son siege
;

mais il n 'y
fut pas pai-

sible; & quatre ans durant il y eut guerre civile dans

le Milanez entre les deux partis. Enfin les amis de

Groflolan lui conseillerent d'aller à Jerusalem
,

& il

Idifla pour son vicaire Arderic évêque de Lodi. Pen-
dant son absence les deux partis s'accordercnt à le

rejetter, & élurent pour archevêque de Milan le

prêtre Jourdain de Clive le premier de Janvier mi.
Mainard archevêque de Turin

,
alla aussi tôt a Ro-

me ,
& obtint du pape l'étole pour Jourdain

, a la

charge de prêter un serment, qu'il différa de faire

pendant six mois ;
mais sur le bruit qui courut que

Groflolan revenoit de Jerusalem
,

Mainard revint a.

Milan & mit. l'étole sur l'autel de S. Ambroise où

Jourdain la prit.
Grossulan étant de retour, traita Jourdain de par-

jure
,

à cause du serment qu'il lui avoit fait autrefois;

la guerre civile recommença. Enfin l affaire fut
jugée au concile de Rome comme il a été dit

;
mais

Groflolan ne retourna point à son évêché de Savone,
il demeura à Rome dans le monastere de S. Sabas,
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y mourut l'année suivante 1117. !edixième d'Août.
Jourdain tint le siege de Milan encore quatreans, &
mourut le sîxiéme d'Octobre 1110. Pierre Grossolan
se trouve atifl-i nommé Chrysolan

:
il étoit sçavant

& eftcompté entre les écrivainsecclésiastiques.Nous
avons de lui un discours pour la procession du saint
Esprit contre l'erreur des Grecs, écrit en grec &
adresse a l'empereur Alexis Comnene. On croit qu'il
composa cet écrit à Çonitalltinople, soit en allant à
jerusalem

>

soit en revenant.
Quinze jours après la fin du concile de Rome,

e'eit à-dire, le dimanche des Rameauxvingt sîxié-
me de Mars de la même année 11Î6. Pierre prefet de
Rome étant mort, quelques séditieux élurent pour
son successeur son fils qui étoit encore très-jeune; &
le jeudi-saint, comme le pape commençoit la messe
& en étoit à la premiere oraison

,
ils le lui présen-

terent entre son t^pne & l'autel, demandant qu'il le
confirmât dans la charge de prefet. Comme le pape '
ne leur répondoit point & continuoit l'office, ils s'ir-
riterent

,
& criant à haute voix

,
ils prirent Dieu à

témoin
, que s'il ne leur répondoit favorablement

,il verroit le jour même des accidens funestes. Le pa-
pe leur dit enfin

, que les fondions de cette sainte
journée l'empêchoient de vaquer à cette affaire

,,
&

qu'il leur feroit ensuite une réponse convenable.
Nous en ferons, reprirent-ils, sélon notre volonté

>& se retirèrent en tLiillui-Le.

Le lendemain qui étoit le vendredi-saint,comme
le peuple

,
suivant l'ancienne coutume ,

alloit nuds
pieds visiter les lieux saints ce les cÍnlerieresdes mar-
tirs : ces séditieux armez engagerent: par serment
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dans leur fanion le umple peuple .; & continuèrent
le samedi-saint & encore plus le jour de Pâques. Le
lundi qui etoit le troisiéme d'Avril, comme le pape
alloit à Saint Pierre où est la flation de ce jour là

,
le

jeune homme se présenta à lui avec sa troupe près du

pont d'Adrien & demanda sa confirmation. N,e

l'aïant pas obtenuë il attaqua la famille du pape qui
suivoit

>

prit les uns & maltraita les autres. Au retour
le pape revenant couronné sélon la coutume ,

&pr'é-
cedé des cardinaux

, ces séditieux les attaquèrent du
haut du Capitole, faisant de grands cris & jettant
des pierres. Ils envoïerent même après le pape -, ôc

avant qu'il ôtât [es.prnelnens
,

il fallut leur promet-
tre que le vendredi suivant il délibercroit sur cette
confirmation. Mais le jeune homme n'étantpas con-
t,ent de ce délai, fit accomplir ce jour là par ceux de
qui il pût l'obtenir, les .cérémonies qui relloient i
faire pour le déclarer préfet.

Le vendredi il fit abattre les maifopsdeceuxqu'il
n'avoit pl:l1\ révolter contre le pape ; Ôc le pape pré-
voïant qu'on ne pourroit résister à ces séditieux sans
répandre beaucoupde sang, se retira à Albane. Leur
fureur tomba principalement sur la maison & les

tours de Pierre de Léon. Le pape aïant gagné quel-

ques seigneurs Romains par ses largesses, il y eut un
combat où les séditieux furent battus

$
mais la plu-

part de ceux qui avoient fait serment au pape l'aban-
donnèrent, à l'exemple de Ptolomée qui en étoit le
chef. Tout le païs se souleva contre lui, & la guerre
civile ne se ralentit que par les travaux de la moisson

ôc les chaleurs de l'été.
L'empereur Henri etoit toujours çn Lombardie,

faisan*
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taitant négocier la paix avec le pape , qui dilatt : J ai
gardé ma parole

,
quoique donnée par force, je ne

l'ai point excommunié,mais il l'a été par les princi-
paux membres de l'église

, 6c je ne puis lever cette
excommunicationque par leur conseil, dans un con-
cile où les parties soient entenduës. Je reçois tous les
jours des lettresdesUltramontainsqui m'y exhortent,
principalementde l'archevêque de Maïence. En effet

ce prélat nommé Albert étoit le plus déclaré contre
l'empereur. Ilavoit été son chancelier 6c son plus in-
time confident;&ce fut principalementpar son con..
seil

, que Henri fit arrêtçrlepapePascal.Maisquand
Albert vit que le prîvU^ge accordé par le pape étoit
condamné de tout le monde., 6c l'empereurexcom-
n1unié par l'archevêque de Vienne 6c par la plûpart
des évêques, il prit parti contre l'empereur, qui
l'aïant découvert

,
le fit arrêter en un. 6c le retint

trois ans dans une étroite 6c dure prison.
A la Toussaints nij'. l'empereur indiqua une cour

pléniere à Mayence, où les citoïensprofitantde l'oc-
casson

,
vinrent tout d'un coup en armes environ-

ner son palais
:
quelques-uns même se jetterenidans

la cour en furie, 6c tous demandoient avec de grands
cribla liberté de leur prélat. L'empereur fut obligé de
leur promettre ce qu'ils demandoient, 6c d'en don-
ner des otages : puis il sortit de la ville

,
6c peu de

jours après il délivra le prélat, si atténué des mauvais
traitemens qu'il avoit soufferts dans sa prison

,
qu'il

ne lui restoit que la peau 6c les os. Albert se rendit à
Cologne pour être [acré par le légat Dietric

: mais
ce prélat étant mort en chemin, il fut sacré au même
lieule jour de S. Etienne,vingt.flxDécC111breIII) .par
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Otton eveque de Bamberg. Depuis ce temps Albert
fut le plus grand ennemi de l'empereur

,
& pendant

l'absence de ce prince l'Allemagneétoit pleine de sé-
ditions

3
de meurtres

,
d'incendies & de pillages.

La comtesse Mathilde étoit morte la même année

inj. le vingt-quatriemedejuilletveille de S.Jacques,
âgée de soixante-neuf ans ; & ceux qui en avoient
apporté la nouvelleà l'empereur, l'inviraient à venir
recueillir cette ample succession

: car il ne paraît pas
que l'on eûr alors égard aux donations que cette prin-

ce sse avoir faites à l'égliCe Romaine
, ni que le pape

Pascal se soit mis en devoir d'en prendre possession.
Ce fut le principal motifdu volagede l'empereur en
Italie, & il étoit pour ce sujet en Ligurie au temps
de Pâques 1116. quand il apprit ce qui s'étoit passé à
Rome

,
6c la sédition qui avoit obligé le pape à se re-

tirer. Il en eut bien de la joie
,

& il envoïa les pré-
sens impériaux au nouveau préfet & aux Romains

yleur mandant qu'il iroit lui-même à Rome.
Il y vint en effet avec une armée l'année suivante

1117. Le pape ne l'attendit pas ,
mais il se retira au

Mont-Cassin, où, à la priere de toute la communau-
té, il rétablit Landulfe archevêque de Benevent, dé-
posé au concile de Ceperan : puis passant par Capoue
il arriva à Benevent. Cependant l'empereur entra à

Rome
,
où il attira à son parti les con[uls) les sena-

teurs & les grands
:

les uns par présens, les autres par
promené. Il donna en mariage sa fille Berthe à Pro-
10111te chefdu parti contraire au pape ,

qui étoit de
lafami1JeOétavia,& filsduconsul Ptolomée. Il lui fit
degrands présens, & lui confirmarourcequ'avoient
eu son aïeul Gregoire & ses autres parons. L'empe-
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reur célébra à Rome avec grande solemnitelatèrede
Pâques,qui cette année 1117. futle vingt-cinquieme

•de Mars. Il alla à S. Pierre, & demanda la couronne

au clergé de Rome :
disant qu il étoit venu pour la

recevoir de la main du pape ,
dont il regardoit l ab-

sence comme un malheur pour lui, ne desirant que
de rétablir l'union entr'eux Le clergé de Rome ré-
pondit que la conduite de l'empereur ne répondoit

pas à son discours, puisqu'il étoit venu en armes ,
&

faisant autour de Rome toutes sortes d a£tes d 'hosti-

lité
, prenant la prote£bion de l abbe de Farse & de

Ptolomée tous deux excommuniez.
Sur ce refus l'empereur s'adressa a Maurice Bour-

din archevêquede Brague
,

qui étoit aùprès de lui en
qualité de légat du pape pour traiter la, paix, & reçut 1

de sa main la couronne imperiale devant le corps de

S. Grégoire dans l'égliiede S. Pierre. Le pape & l em-

pereur envoïerent de part ôc d autre pour traiter de la

paix
:
mais ils ne purent convenir

,
& l empereur

craignant les chaleurs de 1 "ét se retira" avec promesse

de revenir quand la saison seroit adoucie. Il laissa a
Ptolomée des troupes Allemandes,qui repoussèrent

les Normans, que le pape avoit appeliez. Le pape
cependant tint un concile à Benevent au mois d A-
vril, où il excommunia l'archeveque de Brague qui

avoit couronné l'empereur.
Pendant que le pape Pascal étoit a Benevent,

Raoul archevêque de Cantorberi, arrive en Italie la

même année ll17. lui envoïa de Rome
, ou il avoit

été obligé de s'arrêter, des deputez & des lettres. Or
voici le sujet de son voiage. Le vingtième de Mars

11T(,. Henri roi d'Angleterre voulant passer en Nor-
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mandie, tint un parlement où il fit reconnoitrepour
son successeur Guillaume son fils aîné. En meme
temps on examina le differend entre l'archevêquede
Cantorberi Ôc celui d'Yorc : car Thomas archevêque
d'Yorc étant mort le dix-neuvième de Février 1114.

un des chapelains du roi nommé Turfiain fut élu

pour lui succeder du contentement de Raoul arche-

vêque de Cantorberi: mais quand Raoul lui demanda
la sou million que ses prédecesseurs avoient accoutu-
mé de faire aux archevêques de Cantorberi, il l'c-
fusa d'être sacré à cette condition. Il envoia même

a Rome
,

esperant obtenir du pape la décharge de

cette soumission
; mais il n'y réiiflit pas, quoiqueYves

de Chartreseut écrit au pape en sa faveur, rendant tfe-

moignage à son merite
,
& traitant de coutume indue

la prétention de l'archevêque de Cantorberi. Le roi

voïant que Turstain s'opiniâtroit à ce refus, par la

confiance qu'il avoit en sa protection
>

lui déclara
qu'il feroit lasoumimoncomme ses prédecesseurs

y

ou qu'il ne seroit pas archevêque d 'Yorc. Turftain
prit ce dernier parti assez légèrement, & renonça a
Farchevêché

:
mais voïant cesser les honneurs auf-

quels il commençoit à s'accoutumer
,

il s'en repen-
tit

,
& suivit le roi en Normandie,esperant qu 'il lui

rendroit sa dignité. Le roi ne trouva point de meil-
leur moïen pour le favoriser

, que de differer & ne
point remplir le siege d'Yorc.

La même année Ui6. vers le mois d'Août, Ànsel-

me neveu du saint archevêque
,

revint de Rome
,

&

apporta des lettres du pape qui l'établifloient légat en
Angleterre. La nouvelle en aïant été portée dans le

roïaume, les évêques & les seigneurs s'assemblerent
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à Londres en présence de la reine, & on résolut que
l'archevêque de Cantorberi, que cette affaire regar-
doit principalement

,
iroit trouver le roi en Norman-

die
,

lui exposeroit l'ancienne coutume & la liberté
du roïaume ; & sile roi en étoit d'avis, ilirait à Ro-
me pour faire abolir ces nouveautez. L'archevêque
qui désiroit de faire le voïage de Rome par dévotion,
embrassa volontiers cette résolution

:
il passa la met

avec une nombreuse suite & un équipage magnifi-
que ,

aïant: enrr'aurres avec lui le moine Edmcr dit
ciple de saint Anselme

,
qui a écrit cette histoire.

L'archevêque trouva le roi d'Angleterre à Rouen
,où etoit aussi le légat Anselme

,
attendant la permit

sion de passer en Angleterre pour y exercer sa léga-
tion

: mais le roi le retenoit pour ne pas porter pré-
judice aux coutumes de son rfrïaume

,
& cependant

le défraïoit libéralement.
L'archevêque Raoul aïant expliqué au roi le sujec

de son voïage, prit par son avis le chemin de Rome.
Une dangereuse maladie l'arrêta en France le reste
de l'année 111 6. & il célébra à Lion la fête de Noël.
Etant entré en Italie

,
il fut encorearrêté à Plaisance

par la maladie de Hebert évêquede NTorwic^quilac-
compagnoit en qualité d envoie du roi vers le pape.
Cet évêque aïant été à l'extrémité ne passà pas plus
avant, ^Tarchevêqué continua son chemin jusques
à Rome :

mais le pape étoit à Benevent, & il n'y
avoit pas de sûreré à l'aller trouver. L'archevêque se

contenta donc de lui envoïer des députez avec des
lettres, & il en reçut une réponse adressée aux évê-
ques d'Angleterre & au roi Henri,où il déclare qu'il
ne veut diminuer en rien la dignité de l'éo;lise de



Cantorberi, mais la conserver suivant l'institution
de saine Gregoire8c la posseffiottd'Anselmede sainte
memoire. La lettre est du vingt-quatrièmeMars 1117.
Après que l'archevêque Raoul l'eut reque, l'empereur
l'invita à l'aller trouver :

il y alla
,

du consentement
du pape, 8c fut huit jours avec ce prince en son camp
près de Rome. Il attendit encore quelque-temps sur
le bruit que le pape alloit revenir à Rome : mais
voïant qu'il n'en étoit rien

,
il retourna en Norman-

die ver.s le roi son maître.
Cependant le clergé d'Yorc avoit envoie des dé-

putez au pape pour faire confirmer l'éleârion de Tur-
stain

,
sans qu'il ftît obligé de faire sa soumission à

l'archevêque de Cantorberi. Ils exposerent au pape
ce qu'ils voulurent, 8c en obtinrent une lettre dattec
aussi de Benevent le cinquième d'Avril, 8c adressée

au roi Henri, où il dit que celui qui a été élû arche-
vêque d'Yorc a été privé de ce siege sans avoir été
jugé

: ce qui est contre les réglés. Qu'il ne prétend
faire préjudice ni à l'églised'Yorc, nià celle de Can-
torberi

,
8c qu'après que l'archevêque élû aura été

rétabli, si ces églises ont quelquedifferendentr'elles,
il sera examiné devant le pape en présence des par-
ties. C'est ce qui se passa en cette affaire sous le pon-
tificat de Pascal II..

Cependant Tesçelin pere dé S. Bernard
,
qui étoit

demeuré seul dans sa maison
,

vint aussi trouver ses
enfans à Clairvaux,ou il einbrassacomme eux la vie
monastique 8c y mourut quelque-temps après dans
une. heureuse vieillesse. Sa fille Humbeline fut la der-
Diereà se donner à Dieu. Elle étoit mariée, riche&
attachée au monde, quand Dieu lui inspira un jour
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d aller viliter les freres. Comme elle étoit parée &
accompagnée magnifiquement, Bernard ne put sc
résoudre à sorcir pour la voir, aucun de ses freres ne-
daigna p,-iroîtrc ,

sinon André qu'elle rencontra àla
porte ,

6c qui la traita d'ordure bien couverte acause
de ses habits précieux. Elle fondit en larmes, & dit :Je suis péchereilè, il est vrai

,
mais cest pour les pe-cheurs qe Jesus- Christ est mort :

c'est pour cela que
je viens chercher les gens de bien

: que mon frere
vienne

,
& je suis prête à faire tout ce qu'il me pref-

crira. Bernard vint la trouver avec le reste de ses fre--
res ; & ne pouvant la réparer de son mari, il com-
mença par lui retrancher toute la vanité mondaine
& la curiosité des habits, lui donnant pour modele
la vie de sa mere. Humbcline étant retournée chez
elle, pratiqua fidèlement ce conseil, au grand éton-
nement de tout le monde

: car quoiquenoble, jeune
& délicate, elle vivoit dans une grande retraite, ap-pliquée au jeûne, aux veilles & aux prieres. Elle de-
molira ainsi deux ans avec son mari, quilare{pe£tant
comme un temple du saint Esprit, lui permit de se
leparer & de suivre l attrait de Dieu. Elje se retira au
l11Dnasiere de Juilli dans le diocese de Langres, fon-
de depuis peu pour les femmes de ceux qui étoient
venus à Clairvaux avec saint Bernard. Humbeliney
passa le reste de ses jours avec tant d'édification, qu'el-
le est honorée comme sainte le vingt-unièmed'Aoûc
dans l'ordre de Cisteaux.

Environ deux ans après que S. Bernard fut établi
a Clairvaux.scs austeritezexcessivesluicatiserent une
si griéve maladie

,
qu'on n'enattendoit que la mort,

ou une vie languissantepire que la mort même. Guil-
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laun1e de Charnp!.:aux évêquede Châlonsl'étantvenu
visiter

,
dit qu'il c(pcroic non seulement lui sauver la

vie, mais rétablir sa fanté
3

s'il vouloit croire ses con-
seils & se laisser traiter. Et comme l'abbé ne pouvoit
se résoudre à quitter la rigueur de son observance ,
l'évêque alla au chapitrede Cifteaux, qui tenoitalors

entre le peu d'abbez qui en dépendoient ; & proster-
né en terre devant eux ,

il leur demanda de mettre
l'abbé Bernard sous son obéissance pour un an. Ils

ne purent refuser à un prélat d'une telle autorité ce
qu'il deinandoit si humblement. Etant donc revenu a.

Clairvaux,ilfit faire à l'abbé une loge hors l'enclosdu
1110nastere, & défendit que dans sa nourriture & tout
le reste il s'astreignît en rien à la rigueur de l'obser-

vance, ni qu'on lui parlât d'aucune affaire de la mai-
son. En cette retraite Bernard n'étant occupé que de'

Dieu, goûtoit par avance les délices du paradis ; &
deux abbez l'étant venus voir,& lui demandantcom-
ment il se portoit, il répondit en souriant agréable-

ment ,
& dela maniéré noble qui luiétait ordmafte:

Je vis fort bien
,

moi à qui des hommes raisonnables

obéissoient auparavant
3

j'ai été mis par un juste ju-
gement de Dieu sous l'obéissance d'une bête sans rai-
[on. Il parloit d'un homme ru stique & ignorant qui
s'étoit vanté de le guérir

,
& sous la conduite duquel

il avaitété mis par l'évêque & les abbez ses confre-

res. Cet ignorant lui faisoit manger des viandes dont

un homme fain & pressé de la sains eût eu peine a
s'accommoder

:
mais Bernard prenoit tout indiffé-

remment., aïant presque perdu le goût
: en sorte que

pendant plusieurs jours il prit du sang tout cru pour
du beure, & but une fois de l'huile pour de l'eau.

Mais



Mais après que cette année d'obeissance fut passée
,
il

revint à ses premieres austeritez avec un nouveau
zele, comme un torrent retenu long-temps

; & vou-lut re.compenser le temps perdu. Il prioit debout
jour & nuit

,
jusqu

'a ce que ses genoux affoiblis &
ses pieds enflez ne pùssent plus le porter. Il portalong-temps un cilice sur sa chair

, & ne le quitta que
quand il s apperçut qu'on le sçavoit. Sa nourriture
étoit du pain avec du lait, du bouillon de légumes
ou de la bouillie. Les medecin?admiroient qu'il pût
vivre & travailler en forçant ainsi la nature, & di..
soient que c etoit mettre un agneau à la charuë. Ses
vomissemems fréquens causez par la foiblesse de son
estomac l'obligerent à faire creuser un trou près de sa
place au chœur, pour recevoir ce .qu'il rejetjoit

; &
enfin tette incommodité vint à un tel point,qu'il fut
réduit à s'abstenir de l'office public. Avec toutes cesinfirmitez, il ne laissa pas de vivre soixante & trois
ans, de fonder grand nombre de monasteres

,
de

prêcher, d'écrire plusieurs ouvrages excellens, & d'ê-
tre emploie aux affaires les plus importantes de l'é-
glise

,
qui l obligèrent à faire de grands voïages.

Quand ses insirmité? le réduisirent à se séparer
pour un temps de la communauté

, ce fut la premiere
occasion aux gens du monde de le connoître & de
le venir chercher. Ils y yenoient en grand nombre

,& de son côté il les recevoit plus facilement & leur
prêchait les veritez de la religion. Quand l'obéif-
sance l'obligeoit à s'éloigner du monastere pour les
affaires de leglise, quelque part qu'il allât & de quel-
que sujet qu il fût question, il ne pouvoit s'empêcher
de parler de Dieu. Ce qui le fit bien-tôt connoître
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dans Je monde ; & des-lors la grâce se rendic en lui plus
scnsible par le don de prophetie & par les miracles.

Le premier fut en la personne d'un gentilhomme
de ses parens nommé Joubert de la Ferté

,
qui perdit

tout d'un coup la parole & la connoissance. Son fils
& ses

.

amis étoient [enGblelTIcnt affligez de le voir
mourir lans tonfeiiion Se ans viatique. On envoie
avertir l 'a[)bé. qui le trouva au même état depuis trois
jours. Il dit au fils Se aux afliffcans

: Vous scavez que
cet homme a offensé t)ieu, principalement en faisant
tort aux eglises & en opprimant les pauvres :.si vous
me croïez, on rendra aux églises ce qu'il leur a été r& on remettra les redevances injustes dont il a char-
gé les pauvres, alors il recevra la parole, il se confes-
sera & Recevra les sacremens.Toute la famille le pro-
n'lit avec joïe & l'accomplit

:
mais Gerard frere de

l'abbé & Gaudri son oncle étonnez & âllarmez de la.
promesse qu'il avoit faite

,
le tirèrent à parc & l'en

reprirent durement. Il leur réponditavec simplicité:
Il est facile à Dieu de faire ce qui vous est difficile à
croire. Il pria en seeret, puis il alla offrir le saine sa-
crifice

; & comme il étoit encore à l'aurel, il vint unhomme dire que Joubert jwloit librement, & de-
mandoit avec empressement le saint abbé. Après la
messe il y alla, le malade se confessa à lui avec larmes,,
recut les lacrcmens & vécut encore deux ou trots-
jours, pendant lesquels il ordonna que ce que l'abbé
avoit prë[ctit fut inviolablementexccuté, fit encore
des aumônes & mourut chrétiennement.

Un jour comme Bernard revenoit des prcz ,il ren-
contra une femme qui venoit de loin lui apporter son
enfant, dont une main étoit seche & le brastourne
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depuis la naissance. L'abbé touché des larmes &
des prieres de cette femme lui dit de mettre son en-
fant à terre. Aïant fait sa priere

,
il fit le signe de la

croix sur la main &: sur le bras de l'enfant
,

puis il
dit à la mere de l'appeller. L'enfant accourut, em-
brassa sa mere des deux bras

, & fut cj^s-lors gueri.
Les freres & les disciples de Bernard regardoient
avec étonnement ces merveilles

; mais ils n'entiraient
pas une gloire humaine

, comme auroient fait des
hommes ordinaires

:
l'affection spirituelle qu'ils lui

portoient les faisoit craindre pour sa jeunesse & la
nefuveauté de sa conversion. Les deux que ce zele
animoit le plus, étoient Gaudri son oncle & Gui
son frere aîné. Ils n'épargnaient.point les paroles
dures pour fatiguer sa modestie

:
ils le chicanaient

même sur ce qu'il faisoit de bien, ils réduiraient à
rien [csmiracles;

-, Secomme il ne se défendoit point,
ils le poussoient souvent par leurs reproches jusques

aux larmes.
Il arriva enfin que son oncle Gaudri tomba ma-

lade d'une grossè nevre l' & presle de la douleur il
pria l'abbé d'avoir pitié de lui & ne lui pas refuser le
lecours qu'il donnoit aux autres. L'abbé usanr de sa

douceur ordinaire ,1e fit premierement souvenir des
frequens reproches qu'il lui avoit faits sur ce sujet,
lui demandait s'il ne parloit point ainsi pour le ten-
ter :

mais comme Gaudri perseveroit, il lui imposa
les mains, Commanda à la fievre de se retirer 3c elle
se retira. S. Bernard continua de faire quantité d'au-
tres miracles.

Vers le même temps un saint personnage nommé
Geraud de la Sale prêchoit la pénitence en Aqui-
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taine où il fonda plusieurs moilafteres.On en compte
sept entre les autres :

Cadiiin au diocese de Perigueux
à prêtent de Sarlat

:
les Alleus, Chasteliers & l'Absie

au diocese de Poitiers
:

Dafone au diocese de Limo-
ges :

Grandselve au diocese de Toulouse & Bournet
en celui d'Ai^oulème. Dalone fut fondé en 1117.
& devint chef d'une congrégation

.
mais dans la sui-

te cette' abbaïe avec ses filles embrassa l'observance
de Cîteaux aussi-bien que la plûpart des autres que
Geraud avoit fondées. Il mourut en 1120.

Après le concile de Benev.ent le pape Pascal étant
en Campanie tomba malade pendant l'automne

, &
vint à Anagnia où. les medecins desespererent de sa

vie. Il revint toutefois en assez bonne santé pour
faire à Prenefle la dédicace de i'égtise de S. Agapit.
Il célébra à Rome la fête de Noël & fit l'office de
l'oétave & de l'Epiphanie. Il congedia les ambafla-
deurs de Constantinople qu'il y avoit reçus, & inti-
mida tellement par sa presence Ptolomée & le nou-
veau préfet, qu'ils lui demandèrent la paix les pre-
miers ; & craignant de ne pas obtenir leur grace, ils
quittèrent leurs maisons pour se cacher dans Rome.
Le pape faisoit faire des machines & les autres pré-
paratifs necessaires pour les réduire par la force

,quand il retomba malade de fatigue pour les mou-
vemens-qu'il s'étoit donnez. Se voïant a l'extrémité,
il assembla les cardinaux

,
& leur recommada de se

donner de garde de l'artifice des Guiberrins & de la
violence des Allemands

,
& de demeurer unis entre

eux. Jp-nsuite aïant reçu Textrême-ondlion
,

fait sa
confession & satisfait aux autres devoirs de la re-
ligon

,
il mourut à minuit le dix-huitiéme de Jan-
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vier 111 S. après avoir tenu le saint siege dix-htiit ans
cinq mois & cinq jours. En plusieurs ordinations il
avoit fait cinquante prêtres

, trente diacres & cent
cvequçs. Il fut embaumé

,
revêtu de ses ornemens

suivant le cérémonial, & porté par les cardinaux à
saint Jean de Latran

,
où il fut enterré dans un sépul-

chre de marbre artistement travaillé. Le saint siege
vaqua douze jours. Entre les lettres de Pascal II. nous
en -avons une a Pons abbé de Clugny, où il ordonne
de donner a la communion les deux especes separé-
ment ; & non le pain trempé dans le vin, comme il
se pratiquait à Clugny. Il excepte les enfans &- les
malades

,
qlti ne pouvoient avaler le pain. On com-

munioit donc encore les petits enfans.
Apres la mort de Pascal II. Pierre évêque de Por-

to, qui depuis long-temps tenoit la premiere place
après le pape, & avec lui tous les cardinaux

,
prêtres

& diacres
, commencèrent à déliberer sur le choix

d'un successeur
; & jettant principalement les yeuxsur Jean de Gaëte chancelier de leglise Romaine., ils

envoïerent au Mont-Caffin où il était
,

le prier de
venircincessan11nent. Il partit sans sçavoir ce qu'ils
avoient fait entre eux , monta sur sa mule & vint
promptement à Rome. Le lendemain les cardinaux
s'assemblerent au nombre de quarante-six

,
lui com-pris

;
ravoir les évêques de Porto, de Sabine, d'Al-

bane & d'Ostie
:
vingt-troisprêtres &>dix-huit.dia-

cres.NicoIasprimicieravec le corps des chantres
: tous

les soùdiacres du palais,plusieurs archevêques-,grand
nombre de clercs d'un moindre rang :

quelques-uns
des senaeurs & des consuls Romains. Pour éviter les
scandales assez frequensdans ces élevions, ils s'assem-
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.blerent en un lieu qu'ils croïoient très-sûr ; & après

avoir long-temps délibéré ils s'accorderent tou's à..

élire le chancelier. Ils le prirent auHi-tôt, le nom-
mèrent Gelase & l'introniCerent malgré sa résistance.

Il étoit né à Gaëte de parens nobles
,
qui le firent

cétudier dès son enfance
:
puis Oderife abbé du Mont-

Cassin le leur aïant demandé
,

ils le donnèrent a ce
monastere,où il se distingua par son progrès dans les

arts liberaux & dans l'observance reguliere. Il etoit

encore jeune quand le pape Urbain 11. le tira du
Mont-Cassin la premiere année de son pontificat, &
le fit cardinal diacre del'égliCe Romaine, &*peu d..e

temps après chancelier pour rétablir dans le saint

siege l'ancienne élegance du stile presque perduë
,

commedit Pandolfe d'Alatri auteur du temps. Après.

la mort d'Urbain le chancelier Jean de Gaëte fut tou-
jours attaché au pape PaCcal) avec une affe&ionsingu-
liere: il lui aida à supporter toutes sés affiiaians, & fut
son .bâton de vieillesse. A sa recommandation ce pa-
pe promut à la dignité de cardinaux

,
prêtres ou dia-

cres plusieurs de ses scripteurs & de ses chapelains ;

entre autres Pierre de Pise, Hugues d'Alatri, Saxon
d'Anagnia & Gregoire de Gaete. Jean fit de grandes
liberalitez à son titre de sainte Marie en Cosmedin

,
tant en argenterie & en ornemens d'égliCc, qu'en
fonds de terres ,

& fut toujours le protecteur du
Moçt-Calïin.-Tel étoit le chancelier Jean de Gaëte
quand-il fut élu pape & nommé Gelase II.

Cencio Frangipane dont la maison étoit proche
du lieu d'élection

,
l'aïant apprise

,
accourut auili-toc

l'épée au côté & fremiil'mt de colere ; car st tenoit
le parti de l'empereur. Il rompit les portes

5
entra
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dans "égie prit le pape a la gorge ,
le frappa a coups

de poing & de pied
,

Jusqu'.' l'ensanglanter de ses
éperons

: puis le traînant par les cheveux & par les
bras

,
il le mena chez lui, l'y enchaîna & l'y enferma.

Les cardinaux, le clergé &plusieurs laïques assemblez

pour l'éle¿1:ion) furent de même-arrêtez par les satel-
lites de Cencio

: on les jettoit à bas de leurs chevaux
& de leurs mules, on les dépoiiilloit, on les maltrai-
toit

:
quelques-uns gagnèrent leurs maisons demi-

morts
s

& malheur à qui ne pût s'enfuir. Au bruit de
cette violence les ROlnains.s'a{fclnbletent

: Pierre
préfet de la ville, Pierre de Léon avec les Cens & plu-
sieurs autres nobles avec leurs gens :

le peuple de tous
les quartiers prend les armes

A
on accourt à grand

bruit au Capitole
, on envoie députez sur députez

aux Frangipanes, pour redemander le pape. Auffi-
tôt les Frangipanes épouvantez le rendent, & Leon
l'un d'eux se jette à ses pieds, lui demande pardon
& s'échappe ainsi du péril qui le menaçoit.

Le pape étant délivré fût couronné, mis sur un.
cheval blanc

,
& mené par la ruë sacrée à S. Jean -de

Latran
,

précedé & suivi de bannières'suivans la cou-
tume. Son pontificat paroissoit assure & paisible ::
les comtes & les barons le visitoient, il donnoit au-
diance à ceux qui venoientpour quelques affaires

,
&

les renvoïoir avec sa bénédiction. Ceux qui étoient
fortis de Rome y rentroient

: on s'assembloic pour;
délibérer quand le pape devoit être ordonné & sacré

car il n etoit encore que diacre. Mais cette paix ne
fut pas longue

; & une nuit le pape fut averti que-
l'empereur Henri étoit en armes à saint Pierre. En.
effet sur la nouvelle de la mort de Pascal bc de 1"'



lésion de Gelase,l'empereur étoit venu en diligence
& avoit mandé au nouveau pape :

Si vous voulez
confirmer le traité que j'ai fait avec Pascal, je vous
reconnoîtrai pour pape & vous ferai serment de fide-
lité

:
linon j'en ferai élire un autre & le mettrai en

possession
; car l'empereur prétendoit toujours être

en droit d'approuver l'élection du pape.
Gelase aïant donc appris qu'il étoit si proche

,
se

leva quoiqu'il fût nuit
; & s'étant fait mettre sur un

cheval, malgré son grand âge & ses infirmitez, se re-
tira chez un citoïen notum'é Bulgalnin, où il demeura
caché le reste de la nuit. Le lendemain matin le pape
& les liens se trouverent fort embarassez. Il n'y avoit

pas de sûreté pour eux de demeurer à Rome
,

& ils

ne pouvoient s'enfuir par terre , parce que -les Alle-
mands tenoient les chemins. Ils résolurent donc de

gagner la mer, & s'embarquerent sur le Tibre en
deux galeres qui les menerent iusqu'à Porto.Là il fal-
lut s'arrêter à cause du mauvais temps, la pluïc

,
le

tonnerre ,1a tempête qui agitoit la nier & le fleuve
,carc'éroitau mois de Fevrier. Les Allemands étoienc

sur le rivage qui tiroient sur eux des traits cmpoiio.n'

nez , & menaçoient de les poursuivre jusques dans
l'eau s'ils ne rendoient le pape. La nuit &Ja tempête
les arrêta

; & cependant le cardinal Hugues d'Alatri
prit le pape sur ses épaules 5c l'emporta à la faveur de
la nuit au château de S. Paul d'Ardée. Le matin les
Allemands- revinrent à Porto

. on leur jura que le

pape s'en étoit fui & ils se retirerent. Mais on ramena
le pape pendant la nuit

:
il s'embarqua avec les siens :

le troisiéme jour ils aborderent à Terracine demi-
1110rts & la quatriéme à Gaëte.

:

Ils
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Ils y furent très-bien reçus ;
aussi étoit-ce la patrie

du pape: & quand la nouvelle de son arrivée fut ré-
pandue dans le païs, quantité d'évêques s'y rendi-
rent : entre autres Sennes archevêque de Capouë,
Landulfe de Benevent, Alfanede Salerne Gibalde.
abbé du Mont-Caffin

,
Sigenulfe abbé de Cave &

plusieurs autres. L'empereur envoïa encore à Gaëte
prier le pape de revenir se faire sacrer à Rome

,
té-

moignant qu'il déliroit ardemment d'affilier à cette
ceremonie

,
& l'autoriserpar sa présence, & que s'ils

conferoient ensemble, ce seroit le 111eilleur moïen
de rétablir l'union. Le pape qui avoit été pris par
l'empereur avec Pa(ca!M. & mis aux fers, ne pouvoit
s'y fier

:
il répondit donc qu'il alloit se faire iacrer in-

ceflammcnt
,

& qu'ensuite l'empereur le trouveroit
prêt pour la négociation

, par tout où il lui plairoit.
En effet, sans sorcir de Gaëte le pape fut ordonné
prêtre, puis (acré évoqueen présence de tous les pré-
lats que j'ai marquez, & de Guillaume duc de Fouil-
le

,
de Robert prince de Capouë, & de plusieurs au-

tres seigneurs,qui lui prêterent tous serment de fidé-
lité. Il fut sacré dans la fin de Fevrierpalsa tout le
carême a Gaëte

,
& alla celebrer à Capouë la fête de

Pâques
, qui cette année 1118. fut le quatorzième

d'Avril.
Cependant l'empereur Henri irrité de la réponse

de Gelase, résolut de faire un autre pape, comme il
l'en avoit menacé, & choisit l'archevêque de Brague
qui l avoit couronné empereur l'année précédente.
C etoit Maurice Bourdin né en Limosin, d'où Ber-
nard archevêque de Tolede l'emmena, comme il a
été dit, en la y. Il le fit premièrement son archidia-
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cre ,
puis évêque de Conimbre. Maurice st le voïage^

de Jérusalem vers l'an IIQ8. & passa à Constaiitino-
ple, où il fut chéri des grands" & de l'empereur
Alexis

:
après avoir emploie trois. ans à ce voïage, il

revint en Portugal., où saint, Geraud archevêque de;

Brague étant more, il fut élû pour lui succeder l an,

1110. Pour faire confirmer sa translation recevoir;

le pallium
,
il alla à Rome

,
où le pape Pascal II. lui

accorda l'un & l'autre, moïennant un present consi-

dcrable. Maurice soutint vigoureusement la dignité
de son sie^e contre Bernard archevêque deTolede

y
qui vouloit, l assujettir à sanouvelleprimatieconfia
ll1ée par le pape Pàscal, & qui se prévaloit contre
lui de son autorité de légat en Espagne. Maurice;

alla à Rome en 11x5. implorer le secours du pape
qui après avoir plusieurs fois averti Bernard de cesser

ses vexations ,
lui déclara enfin qu'il le decharucoit..

de sa légation sur la province de Brague ,
afin que.'

Maurice y put exercerplus librementfa J*uris(lic'tion..

La lettre est. dattée d'Anagniale troisiéme de No-
vembre.

Maurice demeura long-temps en Italie a la pour-
fùite de cette affaire

; Se le pape Pascal connoissant sax

capacité,le fit son légat pour traiter la paix avec l'em-

pereur Henri
, que Maurice en cette qualité couron-

na en l'absence du pape, comme il a été dit
:
mais le

pape le trouva mauvais, & excommunia Maurice'

au concile de Benevent. Il demeura donc auprès de

l'empereur, qui se tenant offensé que Jean de Gaete;
si fÙ-t fait sacrer sans son consentement, fit élire pa-.n

pe celui-ci sous le nom dé-Gre.goire VIII. le quatorz-
ième de Mars rri 8/
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'Le pape Gelaseétoit encore à Gaëte quand il apprit
cette nouvelle, 8c aulU-tôt il écrivit au clergé & aux
autres fideles de Gaule en ces termes :

Après notre
éleél:ion 1 empereur est venu furtivement à Rome v
ce qui nous a obligé d'en sortir. Il a demandé ensuite@
la paix par menaces ,

disant que si nous ne l'en as-
furions par serment, il useroit de son pouvoir. Nous
avons repondu que nous étions prêts à terminer le
differend entre l'église & l'état, soit à l'amiable,
foit par justice dans le lieu & le temps conveiiables.
a Milan ou à Cremone a la saint Luc prochaine

; &
<ela par le conseil de nos freres, que Dieu à établis
juges dans l'église. J'entens les évêques. La lettre
continue

:
Aussi. tôt

,
c'est-à-dire

,
le quarante-qua-

trième jour après notre élection, il a intrus dans l'é-
glise Maurice évêque de Brague, excommunié l'an-
née passée par le papePafcal au concile de Benevent,
ôc qui autrefois en recevant le palliumpar nos mains,
avoit fait serment de fidélité au même pape & à [es,
successeurs, dont je suis le premier. En cette entre-
prise l'empereur n'a eu, graces à Dieu

,
personne dl1

cierge Romain pour complice
;

mais seulement des
Guibertins, Romain de saint Marcel, Cencio de
saint Chrysogone, Teuzonquia long-temps ravagé
le Danemarc. Nous vous ordonnons donc qu'après
en avoir délibéré en commun, vous vous prépariez,
comme il convient, à venger l'egiise votre mere.
,Gelase écrivit auili à Bernard archevêque de Tolede,
& aux évêques d'Espagne, délire un autre archévè-
que de Brague à la place de Maurice

:
enfin il écrivit

au clergé & au peuple de Rome, de l'éviter comme
un excommunié. Il tint ensuite un concile à Ca-
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pouë, où il excommunia l'empereur & ion antÍ-
pape.

Maurice Bourdin étoit cependant à Rome, ou il
demeura tout le reste de l'année

; & le jour de la Pen-
tecôte il couronna comme pape l'empereur Henri
qui se retira quelque-temps après en Ligurie, & de"

là en Allemagne. Bourdin envoïoit des bulles de tous
côtez en qualité de pape Grégoire, & fut reconnu
en quelques lieux, comme en Allemagne

?
par Her-

man évêqued'Ausbourg, & en. Angleterrepar quel-,

ques-uns
y

qui tenoient Gelase pour antipape
y

ÔC

d'autres ne reconnoissoient ni Gelase ni Gregoire r
toutefois la France & la plupart de la chrétienté re-
connut Gelase.

Quand ilsçut que l'empereur s'étoit retiré
,

il re-
vint à Rome secretement, & se cacha dans une pe-
tite église nommée sainte M.arie du second Cierge ,
entre les maisons d'Etienne & Pandulfe le Nor-
mand & de Pierre Latroil qui le prptegeoient. Le
jour de sainte Pradcxe vingt-unième de Juillet, il
résolut d'officier dans l'église de cette sainte

y
par ls

conseil du cardinal Didier
,

qui en étoit titulaire
,

contre l'avis de plusieurs, qui representoientque cet-
te église étoit dans les forteresses des Frangipanes.
L'office n'étoit pas encore fini, quand les Frangipa-

fies vinrent avec une troupe degens armez à pied &

a cheval attaquer le pape & les liens à coups de pierre
ôc de trait. Etienne le Normand & Crescence Gaé-
tan neveudu pape résiil:erentvigoureusement, quoi-

que leur troupe fût beaucoup moindre
:

il y eut un
rude combat qui dura une grande partie du jour. Le

pape s'enfuit
y

faisant compassion aux femmes qui.
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le voYoient demi-vêtude ses ornemens, courir seul

par les champs autant que son cheval pouvoit aller.
Son porte-croix tomba en le suivant, & une pauvre
femme qui le trouva, le cacha jusques au soir avec sa
croix & son cheval.

Le combat duroit encore, quand Etienne le Nor-
mand dit aux Frangipanes Que faites-vous

? Le
pape a qui vous en voulez s'est fauve

:
voulez-vous

aulE nous perdre ? Nous tommes Romains comme
vous & même vos parens : retirons-nous de part &
d'autre, nous sommes assez fatiguez. Ils se retirerent
en effet

y
& on trouva le pape dans I.-t campagne près

leglise de S. Paul las & gcmiffant. Le lendemain ses
amis tinrent conseil} &le pape parla ainsi après tous
les autres : Mes freres

y
suivons l'exemple de nos pe-

les, & le préceptede l'évangile, puisque nous ne pou-
vons vivre en cette ville, fuïons dans une autre:
fuïons cette Sodome & cette Egypte. Je le dis de-
vant Dieu, j'aimerois mieuxu jamais il étoit poffi-
ble

,
avoir un seul clnpereur, que d'en avoir un si

grand nombre
: un méchant au moins perdroit les

autres pius méchans, jusques a ce qu'il sentît lui-
même la justice du souverain empereur. Tous ap-
prouvèrent l'avis du pape, & aufl'l-t'o't il distribua ses
commissions pour le gouvernement de l'église pen-
dant son absence. Il fit son vicaire Pierre évêque de
Porto

,
& lui donna quelques cardinaux pour lui ai;..

der
:
il donna la garde de Bencvent à Hugues cardi-

nal des saints apôtres
:

à Nicolas la conduite des
chantres

:
il laissa la préfecture de Rome à Pierre

qui lavoit prise maigre le pape Pascal, quoique cefut un méchant homme
j mais il donna l'étendart &



la garde de la ville a Etienne le Normand , qui ctaN:
le plus considerable de son parti.

Le pape Gelase étoit encore à Rome le premier
jour de Septembre, comme il paroit par la bulle don-
née en faveur de Gautier archevêque de Ravenne*
qui aiant été tiré malgré lui d'entre les chanoines ré-

guliers
,

avoit été élu unanimement pour remplir ce
siege, & sacré par le pape. Depuis Guibert cetteégli-
se avoit été jus'lues-là dans le schisme,occupée par
des.évëquesque l'empereur avoit c'hoifis.: c*est pour-

quoi les papes avoient soustrait a la jurlsdiâlon de

Ravenne, les églises d'e Plaisance
,
Parme

,
Rege &

Bologne. Par cette bulle le pape Gelale en faveur de

la réünion à l'église Romaine
,

rend à celle de Ra-

-venne ses droits sur ces quatre églises, & sur toutes
les autres qui y sont élionc.ées, & accordeà Gautier le

pallium.
Jerusalem changea cependant de roi & de patriar-

(:he. Dès l'année précédente le roi Çaudoiiin avoit
été dangereusement malade

; & se croïant prêt a
rendre compte à Dieu de Ces ;¡¿{ions, il renvoïa Adé-
laïde comtesse de Sicile, qu'il avoit fait venir &
épousée trois ans auparavant, quoique sa femme lé-

gitime qui étoit demeurée à Edeile vécut encore. Ce
fut par le conseil du patriarche Arnould

, que Bau-
douin trompa ainsi cette princesse

,
& s'attira par là.

à lui & à son roïaume une haine immortelle du

comte Roger
y

depuis roi de Sicile
,

fils d'Adelaïde.
L'année suivante le roi Baudouin retomba malade

en Egypte, où il faisoit la guerre ; & mourut comme
il revenait en Palestine

,
la dix-huitiéme année de

soji regne. On rapporta son corps à Jerusalem
, où il
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arriva le dimanche des Rameaux ieptieme d'Avril
ni8

.
dans le même temps que la procession en sor-

toit
, & par le même chemin

,
qui étoit la vallée de

Josaphat. Il fut enterré près du roi Godefroi son;
frere

,
dans 1 église du saint Sepulcre..

Son successeur fut Baudouin du Bourg son parent,
à qui il avoit laiffi le comté d'Edessequand il fut ap-
pellé à la couronne. Il étoit François, fils aîné de
Hugues comte de Recel, & vint à la croisade avec.
Godefroi de Bouillon. Après avoir gouverné dix-
huit ans le comté d'Edesse

,
il voulut aller à Jerusa-

lem visiter les flints lieux., & voir le roi son parent
& son bienfaiteur. Il apprit en chemin quece prince
étoit mort en Egypte, & ne laissa pas de continuer
son voiage ; en sorte qu'il arriva à Jerusalem en mê-
me temps que le corps du roi y fut apporté. Au0i tôt;
qu'il fut enterré, les prélats & les seigneurs. délibé-
rèrent sur le choix d'un successeur. Les uns disoient
qu'il falloit attendre le comte Eustache frere des
deux rois défunts, &, suivre la loi de la succession

:
les autres représentoient que l'état du roiaume ne'
permettoit pas ce délai ,' & qu'ils ne pouvoient de-
meurer sans chef. Alors joscelin seigneur de Tibe-
nade, homme habile & éloquent, & qui avoit une
ttes- grande autoritédans le roi'aume, leur dit

:
Voilà

le comte d'Edesse parent du roi, homme brave &
-vertueux, vous n'en sçauriez.trouver nulle part un
plus digne. Le patriarche Arnoul fut du même avis,
& ils y aI11Cnerent aisément tous les autres. Ainsi
Baudouin II. fut élu roi de Jerusalem

,
& couronné

solemnellement le jour de Pâques. Cependant onavoit envoie des seigneurs à Eustache comte de BOU-i
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logne
, pour I inviter a venir prendre la couronne

après ses freres
:

ils eurent peine à lui persuader de
partir, & toutefois ils ramenèrentjusques en Fouille,
où il apprit que l'on avoit couronné le comte d'E-
desse. Alors il dit

:
Dieu me garde d'apporterdu trou-

ble dansunroïaumcoù ma famille a rétabli la paix de
J. C. & pour la tranquillité duquel mes freres ont
donné leur vie & acquis une gloireimmortelle.Ausfi-

tôt, quoi qu'on lui put dire
3

il retourna air ses pas&
revint chez lui.

Le patriarche Arnoul mourut dans la même an-
née. Dès l'an 1115. le pape Pascal bien informé de ses

désordres & de sa vie infâme
,
envoïaen Syrie l'évê-

que d'Orange en qualité de légat, qui assembla les

évêques de tout le roiaume,obligea Arnoul d'y cotiv
paroître& le déposa de son siege comme il méri-
toit. Mais Arnoul se fiant à ses artifices ausquelspreC.

que personne ne résistoit^pasfala nier, vint a Rome,
&: par ses flatteries & les presens qu'il répanditabon-
damment

, gagna si bien le pape & tout le çonseil,
qu'il fut rétabli dans son siege, & revint à Jerusalem,
où il vécut avec la même licence qu'auparavant. En-
fin il mourut l'an 1118. & eut pour successeur un
homme simple & craignant Dieu

1.

nommé Gor-
mond, natifde Piquigny au diocese d'Amiens.

La même année 1118. que les Grecs comptoient
6GlC. le jeudi quinzième d'Août mourut à C. P,
l'empereur Alexis Comnene,âgé d'environ soixante

& dix ans, après en avoir régné rrente-[ept
3

quatre
mois & quelques jours. Nonobstant les differends
qu'Alexis eut avec les princes Latins, il paroît avoir
IPujoufs été catholique & en communion avec l'é-

glisç
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glise Romaine premièrement par les lettres quil
écrivit aux papes Urbain II. & Pascal II. ensuite par
les offrandes qu'il envoïa en divers temps au monas-

tere du Mont-Cassîn
,

& même à celui de Clugni,
quoique beaucoup plus éloigné. De plus

, ce prin-

ce etoit fort soigneux de sçavoir sa religion
,

&
quand les affaires publiques lui laissoient quelque .loi-

sir
,

il l'emploïoit à étudier récriture sainte
,

& en
eonferer avec des personnes doctes

,
dont il y avoit

toujours grand nombre à C. P. Son but en cette 'étu-
de étoit principalement de reprimer les heresies qui
s'étoient glissées en différentes parties de l'empire à
ta faveur des dominations étrangères

; & ce fut dan>;

cette vue qu'il ordonna à Euthymius Zigabene, de
eomposer sa Panoplie.

Outre ce que j'ai rapporté de la punition des Bo-
gomiles

,
l'empereur Alexis s'appliqua encore vers la

fin de son regne, à rechercher & à convertir d'autres
heretiques[elnblables.C'étoicles Pauliciensque l'em-

pereur Jean Zimisques avoit autrefois transportez
d'Aue en Thrace

, aux environs de Philippopolis,

pour défendre cette frontiere contre les inçursions
des Scythes

;
mais ces Manichéens nourris dans l'in-

dépendance
,

revinrent bien-tôt à leur naturel. Ils
pervertissoient les catholiques du païs ,

les pillant ôc
les tirannisant ; & il s'y mêla encore d'autres hereti-
ques Arméniens&Jacobites.L'empereurAlexis aïant
sournis les Pauliciens, partie sans combat

,
partie de

force
,

entreprit de les convertir. Il conferair avec
eux depuis le matin jusqu'au soir

, & quelquefois
bien avant dans la nuit

5

accompagné 4'Euftrate fvê-

oue de Nicée & de celui de Philippopolis :
le cesar
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Nicephore BrIenne gendre de 1 empereur , almtoif
aussi à ces disputes. Plusieurs de ces Manichéens se,

convertirent & se firent baptiser
;

mais leurs trois-
chefs, Couleon

,
Cousin & Pholus ne se rendoient

point, & reprenoient la dispute l'un après l'autre.
L'empereur dé[e[perant de les persuader

,
les envoïa;

à C. P. où il les fit enfermer.
Cependant il demeuroit suries lieux

, cru il en COIÃ-

vertissoit tantôt cent par jour, tantôt davantage
,

enfin des villes 3c des villages entiers. Il donna. aux
habitans les plus considerables des emplois dans ses:

troupes, 6c pour le petit peuple,il le' rassembla dane

une ville qu'il fonda de nouveau ,
leur donna des'

terres à cultiver. Quand il fut de retour à GonH:anti-
nople il recommença à disputer avec les trois chefs^

des Pauliciens
:
Couleon se convertit

^
les deux au-

tres demeurerent opiniâtres y6c furent condamner
à une prison perpétuelle.

Nous avons plusieurs constitutionsd'AlexisCortt-

nene touchant les matieres ecclesiallciques. La pre-
miere du mois de Septembre indiétion neuvième
c'est-à-dire de l'an 1086. par laquelle il confirme
celle de l'empereur Isaac Comnene son oncle

,
qui

regloit le canonique des évêques & les droits d'ordi-
nation. On appelloit canonique l'estimation des pre-
mices que les laïques devoient à l'évêque chaque an-
née

, & elle cst ainsi taxée. Pour un village de trente
feux, une piece d'or & deux d'argent,un mouton ,
six boisseaux d'orge

,
six de farine

,
six mesures de

vin
, & trente poules. Pour les villages moindres a

proportion. Pour les ordinations l'évêque prenoic:

sept pieces d'or
y une pour faire un homme si-mple

1
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clerc ou lecteur
,

trois pour le diaconat & trois pour
la prètrise. On taxe au1Ii le droit de l'évêque pour
les mariages. Une autre consiitution du mois de Juin
indiction septiéme

,
l'an 6591. c'est-à-dire 1084.

déclaré nulles les fiançailles contractées à sept ans,
& veut que les parties en aient douze ou quatorze :defendant toutefois de les faire le même jour que les
nôces. Ce qui est confirmé par une autre constitution
de an 1091,

La quatrième qui est du mois de Mai 6 y 95. 1087.
fut faite en presence d'un concile

, 6c declare qu'il
est permis à l'empereur d'ériger en métropoles les
evecHez ou les archevêchez

,
Ôç de regler suivant sa

volonté ce qui regarde l'éleétion & la disposition de
ces eglises, sans préjudice des anciens droits du mé-
tropolitain sur l'église élevée à une nouvelle di-
gnité. Par la sixiéme constitution qui est du mois de
Novembre indittion secondelc'est-\a-dire l'an 1093.l'empereur permet à ceux qui sont élus pour les évê-
chez d Orient

,
de garder leurs abbaies ou leurs

autres bénéfices. C'est que ces çvecl'"ez étoient oc-
cupez , ou dépouillezde leurs revenus' par les infi-
deles

: ce qui faisoit que ceux qui en étoient pourvûs
ne vouloient point les accepter ,

craignant d'y man-
quer de subsistance

>

après avoir quitté celle qui leur

.

étoit assurée
: c'est pourquoi l'empereur leur permet

de garder l'un & l'autre en attendant le rétablisse-
ment. de ces églises Orientales. La huitième consti-
turion du mois de Décembre iopy. donne au pa-triarche la visite & la correction de tous les mona-Íleres de son diocese

, avec les diminutions qui y sont
marquées. C"cit ce quime paroit de plus notable dans
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les coriitirutions de l'empereur Alexis.
Sa vie a été écrite par Ta fille Anne Coinnene,sem,.:.

me du cesar Nicephore Brienne
,

princesse gavante,,
mais dont le-stile sent plûtôt le panegirique que l'hi—-

stoire. Le successeur d'Alexis fut son fils Jean Com^
nene r

nommé par les Grecs Calo Joannes ^c'eft-à-*-
dire le beau Jean

:
il regna vingt-quatre ans.

L'impératrice Irene Ducas épouse d'Alexis,fondar

a Constantinople un monasterede filles
3

auquel elle.
donna des constitutions, suivant l'usage des Grecs,
qui accordoit ce pouvoir aux fondateurs y 6c non?
avons ces constitutions d'!rene,où l'on voit plusieurs
particularitez remarquables de l'observance des reli-
gieuses' Grecques. Ce monastereétoit dédié à la sain*

te Vierge sous le nom de Pleine de Grace ,ôc devoit'
avoir vingt-quatre religieuses,avec permission d'aug-
menter jusques à quarante

y;
si les revenusaug men-"

noient.- Il étoit fondé avec entiere exemption de'
l'empereur

,
du patriarche &i de toute puiss'ance ec- *

clesiaftique & seculiere
; & avoit une protectricequi.

étoit l'impératrice Irene après sa mort une prin-
cesse de sa famille suivant Tordre de substitutiotv
qu'elle avoit marqué, Si quelque princesse de la fa-
mille se faisoit religieuse dans cette mai son,cllc, de-
voit avoir quelques privilèges

,
& n'être pas astreinte

à la regle si étroitement que les autres. Les religieuses
devoient être reçues oratu-itemciit avec permission
toutefois de prendre ce qui seroit volontairement of-
fert. Il n'étoit pas permis d'aliener-les immeubles du
monastere rmais seulement les meubles en cas de ne-
cesïité. La premiere abbesse fut choisie par l'imperaf-
trice ensuite elle devoit être élue par la communau-
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Ce^ & pouvoit etredepofee. Il y avoit un œconome
pour les affaires du dehors y& ce dévoie toujours être
un eunuque

y
aussi-bien que les deux prêtres du mo-

nastere
y

que l'on prenoit entre les moines autant
qu'il étoit polîible. Elles n'avoienc qu'un père :spiri-4
tuel à qui elles rendoient compte de leurs pensées ;
& c'étoit aussi un eunuque. 1

Les religieuses couchoiçnt toutesen un même dor^
toir, à la vue les unes des autres :

elles travailloient
de leurs mains

; & pendant le travail une d'entr'elles
lisoit 1"écriture sainte. Leur clôture n'était pas si exa-
cte

y
que les femmes

r
principalement les proches

parentes r
n'entrassent quelquefois dans la maison :

pour les homme?
,

la religieuse leur parloir à la pot^
te accompagnée d'une ancienne. Elles sorçaient nÊ'
me quelquefois pour aller voir leur pere ou leur mè-
re malades. Il y a plusieurs distin£tions marquées[
pour la nourriture pendant le Carême &les autres
jouts de jeûnes, à cause des fêtes qui se peuvent ren-s
contrer en ces, jours

y
& qui font diminuer, l'abat

nence suivant 1'usage de l'église Grecque mais cette
indulgence ne va qu'à accorder l'huile

,
le vin ^iou le

pôisson. On recommande étroitement la pauvreté
exa£te

>
& l'exclu/ion de toute propriété.- :L'es):re!i....

gieuses se baig'neronttoupies mois rles^malades^ tou-
tes les rois que le médecin l'ordonnera

j & ce méde-
cin du monastere doit être eunuque ou vieux. Co»tq-
me ce monastere avoit peu d'étenduë

3
.b fcpultiarê

des religieuses écbic' dehors y& pour ceceftet l'inipe-
ratrice Irene avoit obtenu du pat'riar'chc,Nicolas/iuapetit monastere nommé Geliarée

,
dépendant de la

grande eglise. Elle y. init quatre-religieuses! du mc'ye

AN. 11 igr
1c- 14.

e. 8.is.

S. 162
1 /

C•
6»

, f v17.

47*

c. ço. si. 5-1; jtfi-
G. 57.

c. 70.,



nasterc de la Pleine de Grâce avec un prêtre séculief

pour y faire l'office. On y transportoit la défunte, &
il y avo't au convoi le nombre de rcligieuses reglé

par labbefTe. C'en: ce qui m'a paru de plus singulier
dans ces concticutions du monastere fondç par l'im-
pcratrice Irène.

Le pape Gelase II. ne se trouvant pas en sûreté à.

Rome en partit le sécond jour de Septembre ni8.
Il étoit accompagné d.e deux cardinaux prêtres,Jean
de Crème ôc Gui de sainte Balbine, & de quatre car-
dinauxdiacres,dont le premier étoit Pierre de Leon,

.

avec deux nobles Romains & leur suite. Ils furent

reçus à Pise avec grand honneur
,

& le pape y fit ua
sermonqui parut très-éloquent. Quelques jours après
il se ren1barqua& arriva en Provence au port de saine
Gilles,où il fut reçu par l'abbé Hugues & sa commu-
nauté, & défraïé libéralement pendant un a(sez long
sejour qu'il y fit. Là tous les évêques du païs

,
grand

nombre de moines, quantité de noblesse & de peu-
ple se rendirent auprès du pape & lui pffrirent leurs
,fervicc*s. Pons abbé de Clugni entre autres presens
donna au pape trente chevaux, & l'abbé de S, Gilles
dix, dont il se fervitpour marcher dans le païs. Il y
dédia trois églises & marqua avec des pierres les bor-
nes'de leurs franchises. Il confirma la primatie de
l'égiise de Tolede par une bulle adressee à l'archevê-

que Bernard &,datt"c de saint Gilles le septiéme de
Novembre.

' '
Pendant que le pape y étoit

,
S. Norbert l'y vint

trouver ,
&: obtint de lui la permission de prêcher.

C'étoit un jeune seigneur Allemand
,

né à Santen
dans le païs de Çleves, qui ,a*lant étudié étoit entrç
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dans le clergé & avoit reçu le soudiaconat. En cette
qualité il se mit à la cour de Frideric archevêque de
Cologne, puis à celle de l'empereur Henri, & s'y fit
aimer & estimer

>
non seulementpar sa noblesse &

ses grands biens
y

mais par ses qualités personnelles,
sa belle taille

,
sa bonne mine

3
ses lettres

.,
sa poli-

tesse, sa libéralité
y

sa douceur. Mais cette prosperité
pensa le perdre

: comme le monde lui applaudisToit^
il ne songeoit point à l'éternité

,
il n'étoit occupé

que de son ambition & de son plaisir, il suivoit tous
ses desirs tans se rien réfuter & les pensées de la vie
future lui sembloient des songes & des fables. Un
jour comme il marchoit dans une agréable prairie ,bien monté

>
vêtu de soïe. suivi d'un seud alet

>
il

survint un grand orage ,
des éclairs, des tonnerres

effroïablcs. Son valet lui cria de retourner sur ses

pas • & aussi-tôt un coup de foudre tombant aux
pieds de son cheval brûla l'herbe

3
ouvrit la terre de

la hauteur d'un homme
j & on sentit une odeur de

soustre qui paroissoit infernale. Norbert demeura
étendu d'un côté

>
le cheval de l'autre &c le valec

épouvanté.
Norbert parut mort pendant une heure

, aptes
laquelle il revint comme d'un profond sommeil

y
Se

dit en soi-même
: Seigneur que voulez-vous que

false ? Et se répondit
:
Quitte le mal & fais le bien

^cherche la paix de lapoursuis. Il retourna donc sur ses

pas résolu de sc convertir mais d'abord il lie voulut
rien changer à son exterieuryil se contenta de porter
uncilice sous ses habits précieux

,
&: de travailler

au dedans à se combattre lui - même. Il quitta la
cour & demeuroit chez luir ou dans l'abbaïe dë.
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Sicreberg près de Cologne avec l'abbé Gonon depuis
-évèque dëRatifbonne

,
attendant le temps de se dé-

clarer
; & comme il étoit encore peu instruit dans les

voies de Dieu
)

il résolut en quittant le monde
,

de
prendre les ordres

,
croïant faire plus de fruit. Ainsi

le temps de l'ordination étant venu, il alla avec un
pieux empressement trouver Frideric archevêque de
Cologne

,
le priant de l'ordonner avec les autres.

L'archevêque surpris qu'il demandât de lui-même ce
qu'il avoit Couvent refusé quand on lui offroit

,
le

lui promit avec joie. Norbert ajouta
;
Je desire d'ê-

tre ordonné en même temps diacre & prêtre. L'ar-
chevêque encore plus étonné

,
lui demanda la cause

d'un si soudain changement
; & le pressa tellement

?

que se jettant à ses pieds, il lui demanda avec larmes
l'absolution de- ses péchez

,
& l'aïant obtenue lui dé-

clara Ton dessein. L'areh.eyêquc touché de l'amitié
qu'il portoit à Norbert

,
& persuadé qu'il- y avoit

quelque inspiration divine dans un changement si
extraordinaire

, crut devoir en cette occasion se dis-
penser -de la regle

,
qui ne permettoit pas de donner

;ccs deux ordres tout à la fois.
L'heurede l'officeétant venuë on rangea les autres

ordinans revêtus d'aubes
,

suivant la coutume, &
Norbert se presenta au milieu du peuple

,
d'autant

plus attentif à le regarder
,

qu'il étoit plus connu.
Quand le sacristain lui presenta les ornemens donc
il devoit se revêtir

,
il étendit la main vers un de ses

dOlnestique.s) dont il reçut une pelice de peau d'a-
gneau qu'il avoit fait apporter exprès

, & s'étant dé-
pouillé d'un habillement très-riche quil portoit,il se

revêtit de celui-ci) qui, selon!'usage du temps & dit
paÏ$



païs etoit très-mépri[1ble
:

ensuite il tendit l'autre
main au sacristain &r reçut les ornemens.

Après son ordination il retourna au monastere de
Sigebert, où il demeura six semaines pour y appren-
dre l'exercice de ses fondions & se former à la pieté

:
puis il revint chez lui à Senten ; & parce qu'il en étoit
chanoine, le doïen & ses confrères le prierent com-
me nouveauprêtre,de celebrer la grande mené.Il l'ac-
cepta , & après l'évangile il fit un sermon, ou il parla
avec un zele merveilleux sur la vanité du monde

,
la

brieveté de la vie & l'impossibilité d'y être heureux
:

appuïant fortement sur les défauts qu'il connoissoit
dans les chanoines ses confreres

,
sans toutefois en

désigner aucun en particulier. Le lendemain quand
ils furent au chapitre il prit le livre de la regle, 8c
s'adrenarit au doïen

,
il lui montra par les paroles de

funt Gregoire & de saint Isidore
,

qu'il devoit rap-
peller les autres au droit chemin.

C etoit apparemment la réglé d'Aix-la-Chapelle
tirée cnir'autres de ces lieux fiints. Les anciens cha-
noines écoutoient Norbert paisiblen1ent,voïant,qu'ilqu'il
avoit raison

:
mais les jeunes iiiurmuroient & s'en

mocquoient
,

lui gardant toutefois encore quelque
re[peét exterieur. Le jour suivant il les proclama en
plein chapitre

, marquant leurs fautes en particulier
avec lcscirconstances

; 8c comme il continuapendant
plusîeurs jours

,
il leur devint insupportable

: en sorte
qu ils exciterent contre lui un clerc de basse naissance
8c méprisable en toutes maniérés, qui le chargea d'in- '
jures & lui cracha au visage. Norbert s',esftjïa (impie

-ment,imputantcet affront à ses péchez
; 8c toutefois

celui qui l'avoit insulté étoit tel
%

que s'il l'avoit fait
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cramer dans la bouë par les garçons de sa cuisine
>

tout le monde eût ditquec'étoit bien fait. G'eftainû
qu'en parle l'auteur original de sa vie.

Un jour comme il disoit la messe dans une cha-
pelle souterraine

â
une grosse araignée tomba dans

ion calice après la consecration. Il avala tout
3

résolu

a ce qui pourroit arriver
*

& après la messe
3
comme

il demeuroit devant l'autel, n'attendant que la mort
>

il sentit quelque démangeaison dans le nez ,
& l'arai-

gnée en sortit. Il demeura trois ans dans cc même
habit d'une pauvreté singuliere

,
prêchant à tout le

monde 5c travaillant à sa propreperfe&ion
*, & quand

il étoit maltraité par ceux à qui ses prédications
étoient incommodes

,
il alloit chercher de la conso-

lation chez les moines de Sigebert, ou chez les cha-
noines reguliers de Clofterrath

, ou avec un saint
hermitenommé Lidulfe. Encetemps-là,c'efi-à-dire,
l'an 1118. il se tint un concile à Friflar

,
où présida

Conon évêque de Balestrine légat du pape Gelase.Les.
évêques & les abbez qui y étoient assemblez y appel-
lerent Norbert

5 & d'un commun accord ils l'-accu-
serent devant le légat de ce qu'il prêchoitsans million,
& déclamoit contr'eux sans aucune autorité, & de'

ce qu'il portoit un habit extraordinaire & peu con-
venable à sa naissance

,
quoiqu'il ne fût point reli-

gieux
>

& gardât la proprieté de ses biens. Norbert
répondit qu'il avoit reçulepouvoirde prêcher quand
il avoit été ordonné prêtre

; & que saint Pierre nous.
apprend que ce n'est pas l'habit précieux qui nbus
rend agréables à Dieu. Enfin ils le laisserent aller.
Le légat Conon tint aussi vers le même temps un
concile à Cologne

?

où il publia l'excommunication

A N. nio..

3. Pet. III. 3-

Ta.x.p. 8?-,v ex
Vrfprg.



contre l'empereur
, comme à celui de Friflar.

Norbert voïant que tous étoient contre lui
, &

rejettoient la verité qu'il prêchoit
, ne cherchant

qu'à le calomnier
,

alla trouver l'archevêque de Co':'

logne son prélat, & résigna entre ses mains tout ce
qu'il avoit de benefices & de revenus ecclesiafi:iques,

qui épient considerables. Ensuire il vendit les mat_
sons & ses autres biens, même ses meubles, & en dis,
tribjaa le prix aux pauvres, ne gardant que dix marcs
d'argent, une mule & une chapelle pour dire la Inesse

.

& prit seulement deux laïques pour l'accQmpagner
^résolu de voïager hors de son païs. Mais étant arri-

vé à Hui sur la M.euse
,
il se défit encore du peu qu'il

avoit gardé
, ne retenant que sacs-lapelle

,
ôc s'en alla

nuds pieds vêtu seulement d'une tunique de laine &
d'un manteau avec ses deux compagnons.En cet équi-

page il traversa toute la France
,

& arriva a saint
Gilles

,
où il trouva le pape Gelase. Il lui déclara sa

résolution
,

s'accusant particulièrement d'avoir reçu
ensemble le diaconat & la prêtli[e

, contre les ca-
nons, & en demanda l'abiolution. Le pape admi-
rant sa sagesse & l'esprit de Dieu qui étôit en lui, ne
lui accorda pas seulement cette absolution, il vou-
lut encore le retenir avec ici : mais Norbert le con-
jura de ne lui point demander cette marque d'obéir..
sance ; lui representant que c'étoit dans les cours des
princes & des évê#ques qu'il s etoit dissipé & débau-
ché

)
qu'ainsi il ne convenoit ni à sa jeunesse ni à la

pénitence qu'il s'étoit proposée, de demeurera la sui-

te du pape : mais que s'il lui ordonnoit d'être cha-
noine

,
moine ou hermite

, ou de vivre en pelerin
,il lui obéïroit volontiers en tout. Le pape voïant
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sa fermeté & son zele, & sçachant lapersecution qu'il
avoit soufferte à cause de la prédication, lui donna
la faculté de prêcher la parole de Dieu

,
non«seule~

ment dans les lieux où il l'avoit prêchée
,

mais par
tout où il voudroit, lui en donnant même un or-
dre exprès

; avec défense à ceux qui avoicnt voulu s'y
opposer

,
d'empêcher le simple peuple de profiter de

ses inftru&ions
; 8c afin que personne n'en pût dou-

ter ,
il lui en fit expedierune bulle. Avec ces pouvoirs

Norbert s'en retourna,marchant toujours nuds pieds
dans la plus grande rigueur de l'hiver, & sans que le
froid

,
la faim

,
ni la lassitude rellantissent sa ferveur.

Il marchoit quelquefois dans la neige jusques aux
genoux, il ne mangeoit que le soir & des viandes de
carême, hors les dimanches, & usoit rarement de vin
oudepoiflon.

Le pape Gelase envoïa.un légat à Rouen
,

où se te-
noit un concilequicommença le septiéme d'Octobre
de cette année ii18. Henri roi d'Angleterre y traita
de la paix du roïaumeavec Raoul archevêque de Can-
torberi & les autres seigneursqu'il y avoit assemblez ;

-

& Geofroi archevêque de Rouen y traita des affaires
de l'église

, avec quatre de ses suffragans qui étoient
presens, & plusieurs abbez, dont dix sont nommez :
les évêques étoient Richard de Bayeux

,
Jean de Li-

sieux
,

Turgis d'Avranches & Roger de Coutances.
Serlon de Sées envoïa s'excuser sur sa vieillesse & ses
infirmitez

;
Audin d'Evreux sur la necessitéde défen-

dre le pais contre les ennemis ; en quoi toutefois il
réussit mal. Le légat du pape étoit un clerc Romain
nommé Conrad,qui parlatrès-éloquemment, com-
me aïant été nourri dans la source de la latinité. Il
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le plaignit de l'empereur qui per[ecutoit les catholi-
ques ,

de l'antipape Bourdin & des vexations quelJé-
glise souffroit en Toscane. Il representa que le pape
avoit ete réduit a venir au deçà des Alpes comme en
exil

; & conclut en demandant à l'église de Norman-
die le secours de ses prières, & encore plus de son ar-
gent. Ce sont les termes d'Orderic auteur du temps.

La même année on tint un concile à Toulouse, où
on conclut le voïage d'Espagne pour le secoursd'Al-
sonle roi d d'Arra,,on, qui le llxiélnede Décembre ga-
gna une grande.bataille contre les Mores où étoient
plusieurs de leurs rois

5
entr'autres ceux de Maroc &

de Grenade. Le dixième du même mois il prit Sarra-
goce, après quoi se rendirent huit autres villes & plu-
lieurs châteaux. Après la plise de Sarragoce on avoit
élu pour en être archevêque Pierre 'Librane

,
qui alla

trouver le pape Gelase, fut sacré de sa main, & rap-
porta une bulle dattée du neuvième de Décembre

''.& adressée à l'armée chrétienne qui afliegeoit Sarra-
goce. Par cette bulle le pape accorde indulgence à
ceux qui après avoir reçu pénitence mourroient en
cette entreprise

,
& à tous ceux qui travailleroient aurétablissement de cette église

, & donneroient pourla subsistance du clergé
,
indulgence à la discretion

des éveques, à proportion de leurs bonnes œuvres.En vertu de cette bulle l'archevêquePierre étant éta-
bli dans son siege

,
envoïa son archidiacre Miorrand

avec des lettres souscrites par lui & par trois autres
évêques adiessees a tous les fideles

,
afin de donner

des indulgences ,•& recueillir des aumônes pour le
rérabliifenIent de son eglise. Sarragoceavoit été près
de quatre cens ans au pouvoir des infideles.
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Si-tôt que le roi de France Louis eut appris que
le pape Gelase étoit arrivé en Provence

,
il y envoïa

Suger moine de S.Denis,avec des presens qui éraient

comme les prémices de son roïaume ; & ils convin-

rent du jour auquel le roi se rendroità Vezelai, pour
voir le pape 6c conferer avec lui. Cependant le pape
Gelase tint un concile à Vienne

; & en partant don-

na ordre à l'archevêque Gui de le venir trouver à

Clugny, où le pape étant arrivé
,

fut reçu avec tous
les liens

,
sélon qu'il convenoit à sa dignité 6c à l'o-

pulence de ce monastere. Il y reçut plusieurs prélats

6c les envoïez de plusieurs princes avec quantité de
presens ; 6c il cornmençoit a respirer 6c à donner scs

ordres pour le soulagement de ceux qu'il avoit ame-
nez 6c de ceux qu'il avait laissez à Rome

,
quand il

fut attaqué d'une pleuresie
, outre la goutte qui l in-

.commodoit depuis longtemps
,

& se trouva réduit 'i
l'extrémité. $

Alors il fit appeller l'évêque de Paleftrine avec les

autres cardinaux qui étoient presens, 6c voulut le

désigner pour son successcur
;

mais l'évêque s'en ex -

cusa en disant : A Dieu ne plaice que je me charge
de ce fardeau., indigne 6c miserable que je si.1Ïs, vû
principalement que de notre temps le saint siege étant
sous la persecution

, a besoin pour se soutenir de ri-
che (Tes 6c de puissance temporelle. Si vous voulez

croire mon conseil
5

nous élirons l'archevêque de

Vienne, qui outre la picré& la prudence a cncore
la puissance 6c la noblesse séculiere; car nous csperons

qu'il délivrera le saint siege de cette longue vexa-

tion. Ce discours fut approuvé du pape malade 6c

des cardinaux presens; 6c aussi-tôt on envoYa que-
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rir l'archevêque de Vienne. Mais pendant qu'il était
en chemin

,
le pape sentant approcher sa fin

,
fit sa

confession devant un grand nombre de personnes
>

reçut le corps & le sang de N. S. sesit coucher à ter-
re ,

suivant 1 usage monastique
,

& rendit ainsi l'ef-
prit le vingt-neuvième de Janvier 119. après unan
moins deux jours de pontificat. Il fut enterré à Clu-
gny, & le saint siege vaqua quinze jours. Le roi Louis
apprit sa niort comme il étoit en chemin pour se
rendre à la conference de Vezelai.



%

L IVRE SOIXANTE-SEPTIEME.

Gu i archevêque de Vienne étanc arrivé à Clu.
gny après la mort du pape Gelase, fut élu pape

& nommé Calliste II. par les cardinaux qui étoient
presens

;
mais il résista fortement, principalement

par la crainte que son élection ne fût pas approuvée
à Rome ; & jusques à ce que la ratification en fût

venue ,
il ne pouvoit se résoudre à porter la chape

rouge. Gui étoit fils de Guillaume tête hardie comte
de Bourgogne

, parent des empereurs &'des rois de
France & ,d"Alicleterre

:
sa (œur Guille avoit épou-

sé Humbert II. comte de Maurienne ,*& leur fille
Adelaïde étoit reine de France

,
épouse de Louis le

gros. Entre les lettres que Calliste écrivit aux princi.
paux prélats pour leur donner part de son élection

,
nous avons celle qu'il adressa à Adalbett archevêque

.de Maïence
,

où il parle ainsi
: Le pape Gelase d'heu-

reuse memoire en partant de Vienne m'enjoignit de
l'aller trouver quand il seroit à Clugny

:
à quoi vou-

lant satisfaire quelques jours après, je reçus en che-
min la nouvelle de sa mort. Toutefois afin de con-
soler nos freres qui étoient venus avec lui

,
j'allai a

Clugny touché d'une sensible douleur. Mais lorsque
je ne songeois qu'\a leur consolation, ils m'ont impo-
sé un fardeaux au-dessus de mes forces

: car les évê-

ques> les cardinaux, les clercs 5c les laïques Romains
m'ont pris malgré ma résistance d'un consentement
unanime

, pour gouverner l'eglise Romaine sous le

nom de Callifce.
Rome
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Les cardinaux qui etoient a Ciugni envoierent a
Rome donner parc de la mort de Gelase & de l'élec-
tion de Calliste, à Pierre évêque de Porto

, que Ge-
lare y avoit laissé son vicaire ; & qui aïant reçu ces
lettres monta aussi-tôt au Capitole

, & les fit lire en
présence des Romains. Ils approuverent tout d'une
voix l'élection de Callifle., louant Dieu de leur avoir
donné un pape d'un si grand mérite. Celui qui tra-
vailla le plus à faire confirmer à Rome cette élec-
tion

,
fut Pierre de Léon

,
à cause que son fils nom-

mé aussi Pierre diacre cardinal
,

avoit été en France
le principal promoteur de cette élection. Ensuite le-
veque de Porto écrivit ces nouvelles au cardinal
Hugues légat à Benevent & à Landulfe archevêque
de la même ville, qui aum'tôt assembla le clergé
& le peuple

,
& publia l'élection de Calliste qui fut

solemnellementapprouvée
,

& les citoïens lui pro-
mirent fidélité. Cependant le pape Calliste fut cou-
ronné solemnellement à Vienne par Lambert évê-
que d'Ostie & plusieurs autres, le dimanche de la
Quinquagesime neuvième Février m 19.& son élec-
tion fut publiée par tout, particulièrement en Alle- J

magne, dans la dicte qui se tenoit à Tribur
,

dont
voici l'occasion.

L'empereur Henri étoit encore en Italie
,

quand
il apprit que Conon évêque de Palestrine & légat du
pape Gelase, avoit publié l'excommunicationcontre
lui dans les conciles de Cologne & de Friflar, &
que les seigneurs peu de temps après avoient indi-
que une diete à Wirsbourg, où ils vouloient qu'il
ie trouvât, sinon qu'il fût déposéduroiaume. Henri
furieusement irrité de cette nouvelle

,
laissa ses trou-
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pes en Italie avec l'imperatrice son épouse
; &vint

en Allemagne lorsqu'on l'y attendoit le moins. Et

comme sa présence y excita de nouveau les vio-

lences & les accès d'hostilité, il fut obligé de^convo*

quer à Tribur une assemblée generale des éveques&

des seigneurs, où 'il promit de satisfaire sur tous les

chefs dont
on l'accusoit.Encette assembléeon établit

une paix ,
mais qui ne fut pas solidc. Il s y trouva des

députez de Rome
,

de Vienne & de plusieurs autres
eglises, qui confirmèrent la nouvelle de l'élection

du pape Callifte. Tous les évêques d'Allemagne lui

promirent obéissance & approuverent la convoca-
tion du concile qu'il devoit tenir vers la saint Luc ;

&l'empereur lui-même promit de s'y trouver, pour
la réunion de l'église universelle.

En attendant ce concile qui se devoit tenir à.

Reims
,

le pape Callifte en tint un àToulousele
treizième de Juin

, ou assisterent des cardinaux, des

évêques & des abbez de Gothie en Languedoc, de

Gascogne
,

d'Espagne & de Bretagne -, entre autres
Conon évêque de Palestrine, Lambert d 'Ostie, 01-
degaire archevêque de Tarragone, Bernard d Auch,

Atton d'Arles, Foulques d'Aix
,

Richard de Nar-
bone

,
Gaultier évêque de Maguelone & Raimond

de Balbastro. En ce concile on fit dix canons, dont
le plus remarquable est;le troisiéme conçu en ces ter-

mes : Quant à ceux qui feignant une apparence de

religion condamnent le sacrement du corps & du

sang de N. S. le baptême des enfans, le [acerdoce&

les autres ordres ecclésiastiques, & les mariages légi-

nmcs.nousles chassons de l'églisecomme hérétiques,

& ordonnonsqu'ils soient reprimez par lespuiflances
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seculieres. Nous soumettons à la 111ême condamna-
tion leurs détenteurs

,
s'ils ne viennent à résipis-

cence. On défend aux princes & à tous les laïques de
piller les biens des évêques morts, & on prononce
excommunication contre les moines, les chanoines
& les clercs qui renoncent à leur profession

>
ou

laissent croître leur barbe 8c leurs cheveux comme
des laïques.

Les hérétiques condamnez en ce concile
,
étoient

les Testateurs de Pierre de Bruis 8c de Henri son dif-
ciple

,
dont je parlerai dans la suite. C'etoifdes Ma-

nichéens comme ceux qui furent découverts cent
ans auparavant à Toulouse même

,
à Orleans 8c à

Arras, & qui étoient venus d'ltalle.4 Ceux-ci tenoient
la' même doétrine au fonds, quoiqu'avec quelques
différences. .

Pour préparer la paix qui devoit se traiter au con-
cile de Reims entre l'église 8c l'empire

,
Guillaume

deChampeaux évêque de Chaalons& Pons abbé de
Clugni.). allèrent à Strasbourg trouver l'empereur
Heari. Il leùr demanda leur conseil sur le moïen de
faire cette paix sans diminution de son .autorité

; 8c
Lévêque répondit

: Seigneur
,

si vous devrez avoir
une véritable paix, il faut que vous renonciez abso-
.lument.à. l'investiture desévêchez &des abbaïes.. Et
pour vous assurer que vous n 'en souffrirez aucune di-
minution de votre autorité roïale

:
sçactaz que quand

;,j'ai été élu.dans le roïaume de France, je n'ai rien
re^uvdela main du roi ni devant ni après mon -f.-icre;

& toutefois je le;sers aussi fidèlement à cause des tri,-
buts.dc la milice & des autresdroits quiappartenoient
a 1 état

>
&. que les rois chrétiens ont donné ancien-
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nement à l'église
:
je le sers, dis-je

, audi hdclemenr

que vos évêques vous servent dans votre roïaume, en
vertu de l'investiture qui a attiré cette discorde &
l'anatheme sur vous. L'empereur levant les mains re-
pondit

:
Eh bien soit

,
je n'en demande pas davanta-

ge. L'évêque reprit
:

Si vous voulez donc renoncer
aux investitures, & rendre les terres aux églises & a
ceux qui ont travaillé pour l'église, nous essaïerons

avec l'aide de Dieu de terminer ce différend. L'em-
pereur aïant pris leconseil des Tiens, promit de le
faire, s'il trouvoit de la part du pape de la. fidélité &
de la justice

; & si on lui rendoit à lui & aux siens

une vraie paix avec les terres qu'ils avoient perduës

en cette guerre. L'évêque en demanda quelque affu-

rancc ,
afin que le travail ne fut pas inutile

-, & l'em-

pereur fit serment par la foi chrétienne entre les
mains de l'évêque & de.l'abbé, d'observer sans frau-
de ces articles. Après lui l'évêque de Lausane, kr

comte Palatin & les autres qui l'acçompagnoient
y

tant clercs que laïques sirent le même ferment.
Avec cette assurance l'évêque & l'abbé retourne-

rent vers le pape ,
& le trouverent à Paris où il étoic

le sixiéme d'Octobre
, comme ilparoît par la confir-

mation des privilèges del'abbaïe de Vendôme,qu'il
accorda à l'abbé Geoffroi. Le pape approuva la négo-
ciation & dit : Plût à Dieu que la chose fut déjà.
faite, si ce pouvoit être sans fraude

; & aïant pris
conseil des évêques & des cardinaux

,
il renvoïa a

l'empereur les mêmes députez, & avec eux l'évêque
d'Oltie & le cardinal Grégoire. Ils avoient ordre
d'examinersoigneusement ces articles, les arrêterpar
écrit

y
& les signerde part & d'autre, & si.!'empereur-
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les vouloit exécuter, lui donner jour avant la fin du
concile. Ils le rencontrerent entre Verdun &: Mets j
& lui dirent que le pape le recevrÓit volontiers aux
conditions convenues. L'empereur en témoigna de
la joïe, & jura de nouveau;entre les mains des qua-
tre députez, ce qu'il avoit juré à Strasbourg

;
sçavoir

que le vendredi vingt-quatrième ;d.Oétobre il exe-
ctiteroit à Mouson en présence du pape ,

la conven-
tion que l'on avoit redigéepar écrit. L'empereurpro-
'Jnettoitde renoncer aux investitiires des églises, &
donner une vraie paix, avec. restitution de biens à
tous ceux qui avoient été en guerre pour.ce sujet-,:
le pape donnoit la paix avec restitution de biens à.

l'empereur & à tous ceux qui avoient été en guerre
contre 1 "églifc.' Avec ce traité) les députez revinrent
promptement trouver le pape, qui etoit arrivé à
Reims pour le concile.

Par ordre du pape il y vint des évêques de toutes
les provinces d'Occident, d'Italie

^
de Germanie, de

Gaule
,

d'Espagne, de Bretagne
,

d'Angleterre &
des autres illes de l'Océan. Ada^bert archevêque- de
Maience y vint avec sept évèques &: une escorte de
cinq cent chevaliers. Sa venue fit si grand plaisir au
pape ,

qu'il envoïa au-devant de lui Hugues comte
.
de Troïes avec d'aubes troupes. Le roi d'Angleterre
permit aux prélats de son roïaum'c d'aller à ce concile:
mais il leur défendit absolument d'y former aucune
plainte 1 un contre l'autre. Car) leur dit-il, je ferai
bonne justice à tout lç.' monde dans mon roïaume r
jepaïe tous les ans à l'église les revenus que lui ont
accordé mes prédeceflfcurs, & je conserve ausstmes
privilèges. Allez

.
saluez le pape de illa- part y

Se
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écoutez avec respedt scs' ordonnances
; mais n'appor-

tez point dans mon roïaume des nouveautez fuper-
fluës. A ces conditions le roi envoïaau concile les
évêques & les abbez de Normandie

>
& ceux d'An-

gleterre qui étoieiit alot's en Normandie avec lui.
Turflâih élu arch evèque d'Yore;, lui demandaper-

mission d'y aller ;&: ne 1 obtint qtî"ap-rès lui avoirpro-
mis par la foi qu'il lui dévoie, comme à sonfeigneur,
de ne rien solliciter auprès du pape au préjudice de
l'église deCancorber4 ne se point faire sacrer par
le pape pour quelqùeiraisôli que ce fut. Depuis le ju-
gement interlocutoire que Pascal Il.. avoit rendu en
faveur deTurstain

3

la mort de ce pape avoitsuspen-
du l'affaire, Quand on eut appris l'arrivée de Gelase
7IL eh'Bourgogne

j tous les prélats se préparaient à
ràlle^ trouver & -àsfiller .au concile qti'il devoit célé...
brer à Reimsa)a Ini-car.ên1cdel"a11née.[uivante11157.
Entre autres, Raoul'archevêquede Cantôrberi par-
tit pour cet effet de RoueivoiVil :é-tost, demeure à sots
t,et-OLiru;C,Ro,lnt

$
majsàprès-av©fl:"f4i't quelque che-

min
}

il apprit <^ue-lepapeGélafes-étok4loigne:dans
le dessein d"à!Ier vers î'Espagne. Raoul sè contenta
donc d'envoïer des députez pour sçavbir au vrai la
route que -tiend roit le -paÉ'-di ^ quel fond il pouvoit
faire sur lui touchant ion aftaife. Turstàin l'aiant ap-
pris

,
partit 1d,Angléterret& vint à-^o.ùdn dans le

dessein d'aller trouver le pape ; mais-comme il étoit
venu sans congé du roi

, ce prince lui- défendit de
palier outre. Qticl,que-tethp, après :.lé"s- députez de
Raoul revinrent d'auprès du pape

, rapportèrent
que lorsqu'il se proposoit de faire quantité de choses
nouvelles& inouiesJ«usqu'alorsjilét-Oitmort àClugni.
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Quand on eut appris en Angleterre l'élection de
Çalliste, les esprits furent partagez , comme ils l'é-
toient déjà sous Gelase son prédecesseur. Les uns con'
tinuèrent de reconnoître pour pape Gregoire VIII,
c'est-a-dire Bourdin

3

qu'ils sçavoient être le Pjpiçrç
à Rome depuisprès d'un an ;lesautresreconnoissoient
Callifte ;

les.autres ne reconnoissoientni l'un ni l'au-

tre. Les François toutefois, le roi d'Angleterre
l'archevêque de Canrprberi étoient pour le pape Çd-
lifte. C"cst ce que témoigne le moine Edmer, qui
étoit alors en Angleterre. L'archevêque Raoul étoit
toujours à Rouen auprès du roi son 111aÎtre,. & n'alla

point au concile de Reims
, tant à cause de quelque

indi[position, que parce que le roi lui avoit promis
qu'à son retour en Angleterre il lui feroit bonne jus-

tice
3

& obligeroit Turstain •à lui faire la soumission
\ |qu'il d'esiroir. Cest pourquoi en permettanta Turs-1

tain d'aller au concile
,

il en exigea le ferment que
j'ai marqué. Le roi fit plus

:
ilenvoïaaupapelemoine

Sieffred frere de l'archevêque Raoul
,

& connu par-
ticulièrement du pape, pour lui dire de sa part qu'il
se gardât bien

3
pour quelque raison que ce fut, de

sacrer Tursiain
3

ou le faire sacrer par un autre que
par l'archevêque deCantorberi, autrement qu'il ne
recevroit Turitain en aucun lieu de son obéissance.
Et si le pape ,

sous prétexte de son autorité, vouloit
faire le contraire

,
le roi protestoit qu'il ne change-

roit pas de résolution
,
quand il en devroit perdre sa

couronne. Le pape repondit
:
Le roi ne doit pas croire

que dans l'affaire en question j'agisse autrement qu'il

ne veut. Je n'ai jamais eu intention de diminuer en
«rien la dignité de l'ég1i[e de Cantorberi, que tant



-
de grands prélats ont gouvernée.

; 1 'v
' Nonobstant ces précautions du roi d'Angleterrei

Turstain étant arrivé auprès du pape ,f squt si bien
mettre les Romains dans ses intérêts par ses largesses'
qu'ils lui firent obtenir d'êtresacré de la main du
pape. Ce fut le dimanche dix-neuvième d'Octobre

11 19. la veille de l'ouverture du concile
, avant que

les évêques Anglois fussent arrivez. La cérémonie se
fit dans l'église de saint Remi ; où le moine Sieffred
tnvoï'é, du roi d'Angleterre

,
aïant oüi-dire le matin

que Turstain alloit être sacré
, en fut tellement sur-

pris
,
qu'il ne le pouvoit croire. Mais quand on en fut

allure / Jean archidiacre de Cantorberi qui y étoit
venu exprès s'approcha du pape * <k lui soutint en
présence de plusieurs évêques 6c d'autres persoiines
considérables, que ce sacre devoit être fait par l'ar-
chevêque de Cantorberi

; & que tout pape qu'il étoit
il ne pouvoit ôter à cette église son droit. Le pape
répondit

: Nous ne voulons faire aucun tort à l'église
de Cantorberi / mais nous exécuterons ce que nous
avons résolu sans préjudice de sa dignité. Tout le
monde fut surpris de cette réponse, & encoreplus de
l'exécution

; & plusieurs crurentqu'il avoit le consen-

tement du roi d 'Anglecerre. A ce sacre assisterentpar
ordre du pape plusieurs évêques de Gaule

;
mais Hu-

baud archevêque de Lion n'y voulut pas assister,
même par son ordre

:
indigné de l'injure que l'on fai-

soit à l'église de Cantorberi, avec laquelle il avoit
une liaisonparticulière. Or quand le roi d'Angleterre
l'eut appris,il défendit absolument à Turstain & aux
fiens de revenir en Normandie, en Angleterre,ni en
$ucun lieu de son obéissance. Ainsi tout le monde:

vie



vit clairement que ce sacre s'étoit fait sans son con-
tentement.

Au concile de P^eirns se trouvèrent quinze arche-
vêques &: plus de deux cène évêques, avec grand
nombred'abbez & d'autres ecclesiastiquesconihcuez
en dignité. Entre les archevêques on marque Raoul
le Vert archevêque de Reims, Leotheric de Bourges,
Hubaud de Lion

,
Geofroi de Roiien

,
Turftaiii

d'Yorc
,

Daïmbert de Sens, Gillebert de Tours
,
&

Baudri de Doi. Giflebert avoit succedé à Raoul son
oncle

,
nonobstant l'opposition de Gautier trésorier

de saint Martin de Tours, & homme de mérite, dont
!'éleûion étoit approuvée presque de tout le diocese.
Ce [chistne eau sa une guerre dans la province, mais
le parti de Giflebert l'eiiiporta.Baudriétoit d'Orléans,
& fut moine & puis abbé de BourgueiL Il fut sàcré
archevêquede Dol à Noël 1114. par Girard évêque
d'Angoulême, légat du pape Pascal II. qui ensuite lui
envoïa le pallium. Il garda la vie monastique dans
1 'epitcopac, & demeuroit le plus souvent avec des
moines

: car ne pouvant souffrir la mechanceté des
Bretons, nation encore indomptée, il se refugioit
souvent en Normandie en des terres sur la riviere de
Rifle

,
données à 1 eghfe de Dol dès le temps de saint

Samson. Là il s'occupoit à écrire & à enseigner, caril étoit un des scavans hommes de son temps,commeil paroît encore par ses écrits. Il y mourut ,.& fut en-
terré dans l'abbaïede Preaux.

Entre les évêques du concile de Reims, les plus
distinguez pour leur dot1:rine & leur éloquence

,etoient Girard d'Angoulême
,

Hato.n de Viviers
,Geofroi de Chartres & Guillaume de Chaaloirs. La
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séance du concile se tint dans l'églile métropolitaine
de N. Dame

,
devant le crucifix

,
& commença le

lundi vingtième d'Octobre. Après la messe le pape
s'affit en un trône élevé vis- .à-vis la porte de 1"église

:

devant lui étoient au premier rang trois évêques car-
dinaux, Conon de Palestrine, Boson de Porto, LaOl-
bert d'Ostie

:
puis Jean de Creme

,
& Haton de Vi-

viers. C'étoit principalement ces cinq qui exami-
noient & décidaientles quesiions.Chrysogonediacre
cardinal., & bibliotliequaire de l'église Romaine etoit
debout auprès du pape revêtu d'une dalmatique

,
tenant à la main le livre des canons pour les lire
quand il étoit besoin. Six autres ministres revêtus de
tuniques ou de 'dalnlatÍtlues, étoient tout autour ,

&
faisoient faire silence quand il s'élevoit du tumulte.
Après les litanies & les oraisons solemnelles le pape
expliqua en latin

,
mais d'un stile simple

,
l'évangile

ou il est dit que Jesus ordonna à ses disciples de passer

la mer devant lui que le soir il s'éleva un vent
contraire

, en sorte que la barque
,

figure de l'église
,

étoit agitée par les flots
:

qui sont les tentations
les affligions de ce monde

,
& qui ,'appaisent tout

d'un coup par la présence du Sauveur. Ensuite le car-
dinal Conon se leva

,
& fit un sermon très-éloquenc

sur le devoir des payeurs
:
leur appliquant ce qui est

dit dans la Genese du soin que Jacob avoit des trou-
peaux de Laban.

Le pape dit aussi ce premier jour, que le principal
sujetde la convocation du concile

,
étoit l'extirpa-

tion de la simonie
,

8c pour cet effet l'abolition des
investitures. C'est pourquoi, ajoura-t-il) écoutez at-
tentivement de la bouche de nos freres qui ont porté
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des paroles de paix entre nous ôc le prétendu roi
d'Allemagne

, tout ce qui s'est passé en cette affaire
;

& considerez ce que je dois faire, puisque c'est notre
cause commune. Alors il ordonna à levêque d'Ostie
d'exposer l'affaire en latin à tout le concile

:
puis à

l'évêque de Chaalons de l'expliquer en François en
faveur des laïques. Ensuite il proposa divers articles
ce jour-là & le suivant,mais il en remit la conclusion
à la fin du concile.

Le roi Louis entra dans le concile avec les seigneurs
François

; monta sur l'echaffaut où étoit le siege du
pape & dit

: Je viens demander conseil à cette iainte
assemblée. Le roi d'Angleterre a envahi par violence
la Normandiequi est de mon roÏaUllle. Il a maltraité
en plusieurs manieres le duc Robert son frere & mon
vassal

-, & enfin l'a pris & le tient depuis long-temps
en prison. Je l'ai requis plusieurs fois par des évêques
& par des comtes de me le rendre, sans avoir pu rien
obtenir

; & vous voïez ici Guillaume fils de ce duc
dépouillé de son héritage. Louis ajouta plusieurs au-
tres plaintes dont les François quiétoientprésens cer-
tinerent la vérité. Geofroi archevêque'de Roiien se
leva avec les évêques & les abbez de sa province, &
commença à répondre pour le roi d'Angleterre

; mais
il s'émut un si grand tumulte de ceux à qui son dit-
cours ne plaisoit pas ,

qu'il fut obligé de se taire.
Cependant Hildegarde comtesse de Poitiers s'a-

vança avec ses suivantes., & fit à haute voix sa plainte,
qui fut écoutée attentivement de tout leconcile. Elle
disoit que le comte Guillaume son époux L'avoit
abandonnée

,
& avoit pris à. sa place Maubergeon

,femme du vicomte de Châtelleraut. Le pape de-



manda si le comte de Poitiers étoit venu au concile
suivant son mrandement

:
alors Guillaume évêque de

Saintes 6c plusicurs autres prélats d'Aquitaine se le-

verent & excusèrent leur duc
:
disant qu'il étoit parti

pour venir au concile
3

mais qu:i1 étoit demeuré ma...
lade en chemin. Le pape reçut Pexcu[e, 6c donna au
duc un délai pour se presenter à sa cour , repren-
dre si femme légitime sous peine d'anathême.-

Ce duc d'Aquitaine étoit le même qui dix huit

ans auparavant en 1101. avoit fait le .,vo-faoe de la
terre-sainte avec plusieurs autres seigneurs Françoise
Avant ce voïage il étoit tellement plongé dans toutes
sortes de vices

,
qu'il sembloit croire que toutalloit

au hazard
,

& qu'il n'y avoit point de providence.
Comme il avoit l'esprit agréable

>

il tournoit tout en,
raillerie

,
6c faisoit gloire de ses débauches

:
jusques*

là qu'il disoit qu'il vouloir faire une abbaïe pour y
railembler des femmes pubhques1,& les nommane
par leur nom

>

il dirait qu'une telle feroit l'abbesse,

une telle la prieureainfi des autres -, 6c il faisoit des)
chansons sur ce sujet. Lacroisade ne le convertit pasi
puisque.si longtemps après il entretenoit la vicom-
tesse de Châtelleraut

y 6c il l'aimoit avec tant de pa!:
sion

,
qu'il portoit sur son écu le portrait de cette

femme
, pour l'avoir presente dans les combats. Ge-

rard évêtpe d'Angoulême le reprit de cet adultéré
scandaleux 6c l'excommunia

:
mais le: duc se7 nlOC-

quant de 1 "évêque qui étoit chauve
,

lui dit
: Vous

ramenerez avec le peigne vos cheveux sur le fronc

avant que je quitte la vicomtesse.
Pierre évêque de Poitiers homme d'une grande

y-ertu
3

le reprit avec liberté pour le même crime
3 6c
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comme il nese rendoit pas, il commença à pronon-
cer l'excommunication contre lui. Alors le duc ell;
furie le prit aux cheveux

,
6c tenant son épée nue

Tu mourras tout à l'heure
,

dit-il, si tu ne me donne
l'absblution. L'évêque feignant d'avoir peur ,

de-
manda la liberté de parler

,
& acheva hardiment la

sentence d'excommunication dans la forme la plus
rigoureuse

:
puis tout résolu au martyre ,

il tendit le
col en disant

:
Frappe, frappe. Mais le duc UL111t deses

plaisanteries ordinaires, dit
:
Je te haï tellement., que

je ne te crois pas digne de ma colere
„

& ru n'iras pas-
en paradis de ma main.Toutefois peu de temps après

i;à la persuasiori de la vicomtesse
,

il envoïa l'éveque
en exil, où il mourut saintement

y Ôc le duc ..ai'ant.
appris qu'il faisoit des miracles

.,
dit

:
J'ai regret de,

n avoir pas avancé sa mort :
il m'en auroit eu obliga-

tion. Tel étoit donc le duc d'Aquitaine contre le-
quel la duchesse. son .épouse vint porter ses plaintesau
concile de Reims.

Ensuite Audin évêque d'Evreux
,

se plaignit d'A-
mauri comte de Montfort,qui l'avoit cha{réhonteu-,
sement & brûlé sa maisonépiscopale. Mais un chapes
laind'Ainatirid'émént-it- l'évoque en plein concile, &.
soutint qu'il s'étoit attiré la guerre qui avoit causé ce?)
desordres. Les François prenant le parti d'Amauri'

-

contre les Normands,ily eut une grande alterc.ation..;.
Enfin on fit silence

,
& le pape exhorta tous les assit,

tans à la paix
,

representant les maux de la guerre ,,,
tant pour le temporel que pour le spirituel. Il çonc.Itit->

en ordonnant la trêve de Dieu, comme le pape Ur--
bain l'avoit établie au concile de Clermont, dont il)..

confirma tous les decrets, puis il ajouta ,: L'empereur-



d Allemagne m a mande d aller a Mouton faire la
paix avec lui pour l'utilité de 1 "'gl*sc. Je mènerai l'ar-
chevêque de Reims, celui de Rouen, & quelques
autres de nos freres les évêques que j'estime les plus
neceflaires à cette conférence. Je prie tous les autres
d'attendre ici où je reviendrai au plutôt

:
priez pour

le bon succès de notre voïage. A mon retour j'écou-
terai vos plaintes & vos raisons

; Dieu aidant, je
vous renvoïerai en paix chacun chez vous. Ensuite
j'irai trouver le roi d'Angleterre mon filleul 3c mon
parent, & je l'exhorterai lui 3c le comte Thibaud
ion neveu ,

c'étoit le comte de Champagne
,

& les
autres qui sont en differend

,
de se faire justice 3c se

donner la paix à eux 3c à leurs sujets: mais je frapperai
d'un terrible anathême ceux qui ne voudront pas
m'écouter

, 3c s'opiniâtreront à troubler la tranquil-
lité publique.

Le pape parloit ainsi le mardi vingt-unième d'Oc-
tobre

,
sécond jour du concile

: 3c c'étoit par l'avis
des évêques qu'il avoit résolu d'aller à la conference
avec l'empereur. Il leur recommanda pendant son
absence, 3c principalement le jour de la conférence,
d'offrir à Dieu des prieres & des sacrifices

,
3c d aller

en procession nuds pieds de l'église metropolitaine à
S. Remi. Il partit le lendemain mercredi, &le jeudi
:il arriva fort fatigué au lieu de la conférence. Le ven-
dredi il ne.venir dans sa chambre les évêques, les
abbez

,
3c les autres habiles gens qu'il avoit amenez

eh grand nombre, 3c fit lire les deux écrits dressez
-de concertde la part de l'empereur 3c de tanennc.On
commençaà les examiner soigneusement

; 3c sur cette
clausede la promesse de l'empereur

:Je renonce à route
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inveltiture de toutes les egliles, les évêques dirent:
Si le roi agit Amplement, ces paroles suffisent

: mais
s'il veut chicaner, cet article auroit besoin d'explica-
tion

,
de peur qu'il ne veuille revendiquer les anciens

domaines des églises, ou en investir les évêques de
nouveau. Dans récrit du pape ils pesoient cette clau-
se

:
Jedonne une vraïe paix au roi & à tous ceux qui

ont été ou sont avec lui dans cette guerre. Sous ce
nom de paix ils craignoient qu'on n'entendît quel-
que choie de plus que la communion de l'église

; &
qu'on ne voulût faire recevoir les evêques intrus ou
légitimementdéposez.

Après cet examen on envoïa au camp de l'empe-
reur l'évêque d'Ostie, le cardinal Jean de Creme, l'e-
vêque de Viviers

,
l'évêque de Châlons & l'abbé de

Clugny
:
quand ils furent arrivez ilsmontrèrent les

écrits 8c déterminerent les clauses
, comme on étoit

convenu. D'abord l'empereur nia qu'il eût rien pro-
mis de tout cela

:
mais Tévêque de'Châlons dit avec

vigueur : Je suis prêt à jurer sur des reliques ou sur
l'évangile

, que vous l'avez promis entre mes mains.
L'empereur convaincu par le témoignage de tous les
assistans

„
fut contraint de l'avouer

; mais il se plai-
gnoit qu'on lui avoit fait promettre ce qu'il ne pou-
voit executer sans diminution de son autorité roïale.
L'évêque lui répondit

:
Seigneur, vous nous trouverez

entièrement fideles à nos promesses. Car le pape ne
prétend diminuer en rien votre autorité, comme
disent quelques semeurs de discordes

: au contraire il
déclare publiquement que tous vous doivent servir à
la guerre & en tout le reste

, comme ils ont accou-
tume de vous servir vous & vos pre-decesseurs.Mais si



vous croïez que votre puissance soie diminuée en ce
qu'il ne vous fera plus permis de vendre les évêchez,
vousr devriez plûtôt compter pour un avantage de

.
renoncer à ce que Dieu vous défend.

L'empereur n'aïant rien à répondre
, commença

à parler plus doucement, & à demander un délai du
moins jusqu'au lendemain

:
disant qu'il en vouloit

conferer cette nuit avec ses barons
, pour les porter

>s'il pouvoit, à consentir l'execution de sa promesse
;

& qu'il rendroit réponse dès le grand matin. Ensuite
ses gens commencèrent à conferer avec ceux du pa-
pe sur la maniéré de l'absolution &: de lareception

,disant qu'il leur seroit bien dur si leur maître y venoit
nuds pieds comme les autres.Les députez du pape ré-
pondirent qu'ils feroient tout leur possible pour en-
gager le pape à recevoir l'empereur chaussé, & le plus
en particulierqu'il pourroit. La conference finit ainsi
ce jour-la

,
& les députez retournerent en faire leur

rapport au pape. Il desefperoit de la paix, & vouloit
dès le matin retourner à Reims ;

mais par le conseil
du comte de Troïes & de plusieurs autres, il consen-
tit de demeurer le lendemain samedi jusques vers le
midi

,
afin d'ôter toute excuse aux Allemands.

Dès le grand matin l'évêque de Çhaalons & l'abb'é
de Clugny retournerent ravoir la réponse de l'empe-
reur. L'évêque lui dit

: Nous pouvions dès hier
,seigneur

, nous retirer avec justice
,

puisque nous
avons été prêts au jour nommé d'accomplir notre
promesse .-mais nous n'avons pas voulu pour le délai
d'une nuit

, manquer un aussi grand bien qu'en: la
paix

; & si vous voulez accomplir aujourd'hui votre
promené

,
le pape est encore prêt d'accomplir la

sienne
^



tienne. Alors l'empereur en colere demandaencore -

un délai, jusqu a ce qu'il pût tenir une diete générale 1

avec les seigneurs de son roïaume ,
sans le conseil

desquels il n'osoit renoncer aux investitures. Mais l'é-
veque lui déclara qu'il ne vouloit plus avoir affaire à
lui, &: s'en retourna [1115 prendre congé. Sur son rap-
port le pape passa en grande diligenceà unautrechâ-

teau du comte de Troyes. L'empereurenvoi'a prier
instamment le comte de retenir en ce lieu le pape
pendant le dimanche

: promettantabsolumentd'exe-

cuter le lundi
, ce qu'il avoit réfuté. Mais le pape ré-

pondit : J'ai fait par le désir de la paix, ce qui n'a ja-
mais été fait

, que je sçache
>

par aucun de mes pré-
decesseurs

: j'ai quitté un concile general assemblé
,

êc j'ai pris beaucoup de peine pour venir trouver cet
homme

, en qui je n'ai point trouvé dedisposition à
la paix. C'est pourquoi je n'attendrai pas davantage.
Si pendant le concile ou après, Dieu nous donne une
veritable paix

,
je serai toujours prêt de la recevoir à

bras ouverts: Il partit donc le dimancheavant le jour
& marcha avec tant de diligence, qu'après avoir fait
vingt lieues il arriva le même jour à Reims y cé-
lebra la messe.

Pendant les quatre jours de sonabfence
,

les pré-
lats assemblez pour le concile

,
n'étoient pas contens

de demeurer sans rien faire
:
principalementceux qui

étant venus par son ordre des païséloignez, & aïant
quitté leurs affaires particulieres, faisoient durant ce
séjour de la dépense inutile. Enfin il revint le di-
manche vingt-slxiéme d'Oâobre., & le même jour
il [lcra évêque de Liege Frideric, frereducomtede
Namur. Il avoit un compétiteur

;
sçavoir Alexandre
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trélorler de la meme egine, qui apicb Id. uiuu ut A c-
vêque Obert, alla trouver l'empereur.Henri

>
& en

obtint l'invelUturc de l'évêché de Liege pour sept

mille livres d'argent, comme on disoit. Frideric ar-
chevêque de Cologne, métropolitain de la province,
défendit aux Liegeois de le recevoir ; & après l avoir
cité trois fois, il ritélire à Cologne le frere du comte
de Namur

,
&l'envoÏa au pape poùr le sacrcr. Mais

Alexandre soutenu par le duc de Louvain&d'autres
seigneurs

,
se retira à Hui ou il fut assiegé. La guerre

dura quelque-temps quoique Fridericeut 1 avan-

tage ,
& demeurât évêque de Liege

v
le parti d Ale..-o¡

xandre l'inquiéta toujours ; & enfin la seconde annéc.
de son pontificat ils-I'empoisonnerciit,.

Le lundi vingt-septiéme d'OL',Iobre , les lances
du concile de Reims re.con11nencerent:

mais a peine
le pape y pût-il venir ce jour-la ,.tantilé.toit incom-
modé de la fatigue du jour précedent ; &. il se con-
tenta d'y faire exposerle succès de sonvo'iage. Ce fut

Jean de Creme prêtre cardinal qui en fit la relation

en ces termes : Vous sçavez que nous avons été à

Mouson
,

mais ç'a été sans aucun fruit. Car l'empe-

reur y est venu comme pour combattre avec une ar-
mée de près de trente mille hommes. Ce qu aïant vu

nous avons tenu le. pape enfermé dans cette place
,

qui appartient à l'archevêque de Reims. Nous avons-
demandé plhsieurs fois à parler à l'empereur en par-
ticulier

:
mais fl-tut que nous le tirions a part nous

nous trouvions environnezd'un nombre infini des

gens de sa suite qui nous intimidoient en branlant
Ifcurs lances & leurs épées. Car nous étions venus...
sans armes , non pour combattre

y
mais pour traiter
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la paix del'église. L'empereur nousparloitartificieu-
sement, usant de divers détours

,
& attendoic que

.le pape vînt en sa présence pour leprendre
: mais nous

eûmes grand foin de le lui cacher
, nous souvenant

comment il avoit pris à Rome le pape Pascal La nuit

nous sépara j & craignant que ce tiran ne nous pour-
suivît avec ses troupes, nous sommes revenus au plus

vlte.
Le mardi vingt-huitièmed'O&obre le pape se trou-

va si mal,qu'il ne put venir au concile. Le mercre-
di il y vint vers les neuf heures du matin

, reçut di-
verses plaintes, & traita plusieurs affaires jusqu'à trois
heures. L'archevêque de Cologne envoïa au pape des
députez avec des lettres

; & lui promettant obéiflan-

ce, fit avec lui sa paix
:

lui rendant gratuitement le
fils de Pierre de Léon qu'il avoit en otage. Alors

ce jeune homme parut dans le concile. Il étoit ri-
chement vêtu

j
mais noir, pâle

,
& de si mauvaile

mine, que les assistans le trouvoient plus semblable à

un Juif ou à un Sarrasin qu'à un Chrétien. 'On s'en
moqua , & on le chargea d'imprécations à cause de
sonpere qui avoit été juif, &r étoit encore odieux

pour ses usures. L'archevêque de Lion se leva avec
ses suffragans, & se plaignit au nom de l'évêque de
Mascon, des entreprifesdel'abbédeClugni,contre
lequel plusieurs autres moines & clercs formèrent
sussi des plaintes, & firent grand bruit. Quand on
eut faitsilence, Pons abbé de Clugni[e leva avec une
grande troupe de moines

,
& soutint qu'il n'avoir fait

tort à personne
, & que toutes ces plaintes n'étoient

fondées que sur le soin qu'il avoit de conserver les
biens & les privilègesde ion nionastere.C'est ajou-
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ta-t-il
3

l'aflàire du pape :
il défendra, s'il lui plaît

y
Ion église, & les biens qu'il m'a confiez.

Le pape remit au lendemain la décision de cette
affaire

; & ce jour depuis les trois heures après midi
il fit lire les décrets du concile. Il y en avoit cinq :le
premier contre la simonie

:
le sécond contre les in-

yestittires des évêchez & des abbaïes qui sont défen-
duës sous peine d'anathême & de perte de la digni-
té ainsi reçue, sans e(perancede retour. Letroisiéme
cst contre les usurpateurs des biens d'église

:
le qua-

trième défend de laisser les bénéfices commepardroit
héréditaire

; ôc de rien exiger pour le baptême, les
saintes huiles

3
la sépulture, lavisite ou l'onction des

malades. Enfin le dernier est pour la continence des
clercs. On fit aussi en ce concile un grand décret pour
l'observation de la treve de Dieu. L'article des rnves-
titures avoit d'abord été conçu en termes plus géné-
raux , comprenant toutes les églises & tous les biens
ccclésiastiques

: mais il excita un si grand murmure
de tous les laïques & de quelquesclercs, que cette dis.

pure fit durer la[éancejuCqu'àlanuit. Car il leur sem-
bloit que par cet article le pape vouloit ôter aux laï-
ques les dixlnes-, &c les, autres biens ecclésiastiques
qu'ils po!fedoic1'1t depuis long-temps. Lepapeneput
donc terminer le concile ce jour là comme il' avoit
résolu

; & remit au lendemain pour regler cet article
& les autres d'un commun accord.

Le dernier jour du concile fut le jeudi trentiéme
d'Octobre 111-9. Après que l'on eut chanté l'hymne
du saint Esprit

3
le pape fit un sermon sur ses dgns;;.

entre autres la sagesse & la charité
:
exhortant tous

les assistans à la concorde & donnant libertéde se re-
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trer à ceux qui ne voudraientpas sé [Oulllcttre à l'au-
torité de l'église. Enfin il^arla si efficacement, que
tous convinrent du canon des investitures rcstrait-it

aux évêchez & aux abbaïes. Lcscin%canonsapprou-
vez de tout le concile, furent dictez par le cardinal
Jean de Creme

J
écrits par Jean de Roiien moine de

saint Oüen& récitez publiquement par le cardinal
diacre Chrysogone. Le cardinalJean de Creme parla
sur l'affaire de Clugni

:
insistant sur l'autorité du pa-

pe ,
& concluant à la confirmation des privileges de

ce monastere
,

nonobstant le murmure de plusieurs
prélats. On apporta la nouvelle de la mort du cardi-
nal de Tusculum

, & une lettre de Clemence sœur
du pape ,

comtesse de Flandres
,

sur la mort du jeu-
ne comte Baudouin son fils arrivée au mois de Juin
précédent

:
le concile fit des prières pour l'un & pour

l'autre.
L'évêque de Barcelone parla doctement sur la di-

gnité roïale & sacerdotale
, puis on apporta quatre

cent vingt-sept cierges allumez, que l'on distribua à
tous ceux qui portoient crosle

,
évêques ôc abbez.

On leur ordonna de se lever tous avec les cierges à
la main, ôc on lut les noms de plusieurs per[o8nes
que le pape s'était proposé d'excommunier solem-
nellement

,
dont les deux premiers étoient l'empe-

reur Henri & l'antipape Bourdin. Enfin le pape
donna sa bénédiction, chacun se retira, & ainsi finit
le concile.

Pendant qu'il tenoit, saint Norbert vint à Reims
se presenter au pape Calliste. Après qu'il eut quitté
le pape Gclase

,
il traversa la France pour retourner

a son pais ;. & comme il paŒoit à Orléans, un sou-
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diacre se joignit à lui, outre les deux laïques qu il
.avoit déjà

:
ainsi il arriva à Valenciennes avec trois

compagnons le samedi devant le dimanche des Ra--

meaux ,
qui étojt le vingt-deuxième de Mars 111 19..

Le dimanche il fit un sermon au peuple
,

quoiqu'il
sçut encore fort peu de François ; 8c on ne laida pas
.de l'écouteravec tant d'édification

,
qu'on le pressa de

séjourner pour prendre un peu de repos. Il ne le vou-
loir pas, mais il y fut contraint par la maladie de ses

.compagnons, qui moururent dans la semaine de
Pâques, 8c il les enterra tous trois à Valenciennes.

Tandis qu'il y gardoit ses malades, Bouchardévê-

que de Cambrai y arriva le mercredi de la semaine
sainte ; 8c Norbert l'aïantappris l'alla trouver, car ils

s'étoient connus lorsqu'ils étoient dans le monde. A
la porte du logis de l'évêque il trouva un de ses clercs
nommé Hugues, à qui il s'adrcssa

,
8c qui le fit en-

trer :
mais après quelques discours l'évêque le recon-

nut 8c ne put retenir ses larmes le voïant nuds pieds,
.quoique la terre fÎ1t gelée. Il se jetta à son cou &
s'écria

:
Ah Norbert, qui eut jamais pensé cela de

vous ! Hugues voïoit combien l'évêque son maître
.érott touche de la présence de cet tomme

,
mais il

n'entendoitpoint ce qu'ils disoient car ils partaient
Allemand

:
c'en pourquoi il s'approcha respe&ueu-

sement de l'évêque
,

8c lui demanda ce que c'étoit.
Il répondit

:
L'homme que vous voïez en cet état, a

,été nourri avec moi à la cour du roi. Il est noble 8c

étoit dans une si grande fortune
,

qu'il refusa mon
.evccl"11el qu'on lui offrit. En effet l'évêché de Cam-
bray vaqua par le décès du bienheureux Odon le
.dix-neuvi'c'mede Juin 1113..& Boucharden fut pour-
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vu en 1 1 1 f. après plus d'un an & demi de vacance.
Au discours de l'évêque

,
Huguesfondit en larmes,

tant à son exemple, que par l'affettion qu'il conçut
lui-même pour Norbert. Car il avoit de son côté

un grand désir de quitter le monde
, & s'étoit pro-

posé depuis long-temps un genre de vie semblable*
mais il n'en avoit encore parlé à personne

, & at-
tendoit l'occasion. Norbert après la mort de ses com-
pagnons ,

tomba malade lui-même, l'évêque l'en-
voïa souvent visiter, & Hugues observoit de jour
en jour avec empressement l'état de sa maladie.
Quand il fut guéri) Hugues le vint trouver, lui dé-
couvrit son dessein & promit de le suivre. Norbert
leva les mains au ciel & rendit graces à Dieu., disant :
Seigneur

y
je vous avois prié aujourd'huide me don-

ner un compagnon. Hugues vouloit auparavant re-
gler ses affaires, mais à la persuasion de son nouveau
maître, il le fit tres-promptement,

:
ensorte qu'il s'at-

tacha à lui pour toujours à Valenciennesau mois de
Juin iiig.

Norbertencouragé par ce recours, & se sentant as--

furé de la volonté de Dieu, parcouroitavec Hugues,
les châteaux, les villes & les villages, prêchant, ter-
minant les différends, &appai(Tant le inimitiez in-
vererées. Ils ne demandoient ni ne recevaient rien
de personne, si ce n'eitee qu'on leur offrait à la mesle:

encore le distribuoient-ils tout aux pauvres : se re-
gardant comme étrangers sur la terre, & croïant in-
digne d'eux d'être touchez de quelque petit intérêt

;
après avoir tout quitté pour Dieu. Aussi les admi-
roit-on tellement, quequand ils approchoient d'un
village, lesbergers quittoientleurs troupeaux.& cou-



roient les annoncer : on sonnoit les cloches, le peuple
venoit en foule à l'égli[e

3
& entendoit avec grande

dévotion la me (Te & le sermon :
après lequel suivoit

une conference ou ils répondoient à diverses quef-
tions

:
de la fréquenre confession & de la nécessitéde

la pénitence
,

des devoirs des personnes 111ariées, &
commenton peut se sauver en gardant son bien. Sur
le soir on les menoità leur logis

; & celui là s'estimoic
heureux qui les recevoit chez lui= l'un traînoit l'âne
qui etoit tout leur équipage

3

l'autre emmenoit le

garçon qui servoit à le garder, Se cet âne ne portoit

que la chapelle pour lamesse, le pseautier & quelque

autre livre. Pour les repas, Norbert s asseoit à terre
Se mangeoit sur ses genoux :

il ii'usoit d'autre assai-
sonnement que de sel, & ne buvoit que de l'eau :

mais quand des évêques & des abbez le faisoient

manger avec eux, il se coi-iformoit aux autres.
•

. ,Ces prélats lui rpndoient toute sorte d'honneur
,

jusqu'à le recevoir dans leurs chapitres, pour l'en-
tendreprtcher

; & iIsluifaisoienrplusieursquefUons
sur la discipline ecclésiastique & réguliere, & sur la
morale. Quelques-uns le faisoient pour le tenter &
lui tendredes pieges

:
d'autres de bonne foi pour s'ins-

truire :
mais le saint homme alloit son chemin

,
Se

sans examiner les intentions des auditeurs, prêchait
fortement contre les vices, Se [ot}tenoit sa doctrine

par ses exemples &r ses miracles. Le peuple avoit pour
lui une affedion merveilleuse

,
& ne pouvoit se raHà.,.

fier de le voir & de l'entendre
,

lui de son côté était
d'une patience incroïable pour le travail. Il s'appli-
auoit particulièrement à appaiser les inimitiez qui
c,gusoient dans le païs quantité de meurtres i Se il fit

des



des reconciliations admirables. Il gardoit encore l'u-
sage de dire quelquefois deux meiîes par jour : une
de la Vierge

, par exemple, & une des morts.
A l'ant donc appris que le pape Calliste avoit été

élevé sur le saine siege
, & qu'il tenoit un concile à

Reims
:
il y vint nuds pieds comme il étoic, quoique

l'hiver commençât à se faire sentir
,

& il fut reçu
avec grande joie par les évêques & les abbez qui yétoient assemblez. Ils admiroient la force de ses dit-
cours

>
la sagesse de ses réponses, & la rigueur de sa

pénitence
: & plusieurs l'exhortoient à la moderer

,mais inutilement. Toutefois de peur que sa vie ex-traordinaire ne donnât prétexte de calomnier sa doc-
trine :

il fit renouveller par le pape Callifle les let-
tres qu il avoit obtenues de Gelase. Il fut presenté au
pape par Barthélémy évêque de Laoh

,
à qui il avoit

été recommandé par des parens qu'il avoit dans le
diocése

; & le pape ordonna à cet évêque d'en
prendre soin, & de le traiter pendant quelque-temps
plus doucement qu'il ne vouiroit

: promettant d'aller
lui-même à Laon après le concile. Le pape y vint eneffet peu de temps après ; & l'évêque aïant délibéré
avec lui comment il pourroit retenir ce saint homme
dans son diocése

,
lui offrit une église de saint Nlar-

tin située dans le fauxbourg
, & servie par quelques

chanoines.
Norbert eut bien de la peine à l'accepter

, &: ne le
fit que par obéi (Tance pour le pape : mais à condition
que les chanoines suivroieht sa maniéré de vivre.
Quand il la leur eut proposée

, en leur disant qu'il
falloit mépriser le monde, embrasser la pauvreté
souffrir les opprobres.les mocqueries, la faim. la sois.,
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le froid & les autres incommoditez
:

ils en furent
épouvantez & dirent

: Nous ne voulons point d'un
tel superieur

>
qu'on nous laisse vivre suivant la cou-

tume de nos prédecesseurs. L'évêque de Laon retint
Norbert avec lui le restede l'hiver)tâchant de rétablir
son corps attenué par le jeûne & par le froid

; & lé
priant instamment de demeurer dans son,dioc'cfe..

Comme Norbert avoit declaré qu'il cl-ierchoitla soli-

tude, l'évêque le menoit en divers lieux pour voir s'il

en trouveroit quelqu'un à son gré. Il céda enfin à ses
;

prieres, & à celles de plusieurs pcrsonnes pieuses ,
nobles & autres ,

& choisit un lieu três-solitaire
nommé Prémontré

>
pour y établir sa demeure.

S. Vital de Savigny se trouva aussî au. concile dc'

Reims, & y prêcha avec tant de force
, que le pape

Calliste déclara que:personne jusqjies-là ne lui avoit
si bien representé les obligations des papes. Calliste
lui fit des presens, & écrivit en sa faveur aux évêques
du Mans & d'Avranches, au comte,;de Mortain &

aux seigneurs de Fougeres & de Maïenne. L'année
suivante 1110. Vital transfera en un lieu plus éloigné
les religieuses qui étoient à la-porte de son monaf-

• • ii rterc : car il l'avoit fait double d'hommes & de fem-
mes ,

à l'exemple de son ami Robert d'Arbriflelles..
La même année il prêcha encore en Angleterre

,
&

y fit quantité de conversions
: car encore qu'il prêchât'

en Roman ou François du temps , ceux mêmes,
qui n'entendoient pas sa langue

,
étoient touchez de

ses sermons. Il n'épargnoit personne, sur-tout les
ecclesiastiques déreglez

,
qui conspirerent plusieurs

fois contre sa vie.
Enfin l'an i izz. il tomba malade dans le prieuré
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de Dampierre, que le roi Henri I. lui avoïc donne
trois ans auparavant. Après avoir reçu ses sacremens
le lendemain qui étoit le seiziéme de Septembre

,
il

se trouva le premier a l'église pour matines
; & après

les avoir chantées & commencé l'office de la Vierge
,il expira saintement. Il se fitplusieurs miracles pen-

dant trois jours que son corps demeura exposé à la
vénération du peuple

; & les moines donnèrent aufli-
tôt.avisde sa mort aux plus celebres églises de France
& d'Angleterre, dont il reçurent des réponses pleines
d'éloges du Saint que l'on conserve encore àSavigni.
Il avoit gouverné dix ans ce monastere

,
& sa vie fut

écrite par Etienne de Fougeres, chapelain d'Henri
II. roi d'Angleterre

, & depuis évêque de Rennes.
Son successeur fut Geofroi

,
qui gouverna l'abbaie

de Savigni pendant dix-sept ans, & est aussi compte
pour saint.

Au mois de Novembre 1119. le pape Calliste vint
en Normandie conferer avec le roi Henri d'Angle-
terre : ce fut à Gi[ors, & le roi reçut avec toute sorte-
d'honneur le pape ,

qu'il reconnoissoit pour son pa- '

rent. Il se jetta à ses pieds
,

le pape le releva
,

l'em-
brassa & lui parla ainsi

:
Au concile de Reims j'ai pro-

'luis de travailler pour la paix
:
c'est pour ce sujet que

je suis venu ici, & je vou-s prie d'y concourir de vo-
tre part. Le roi promit d'obéïr à tout ce qu'ordonne-
roit le pape, qui reprit ainsi

: Comme il faut, sui vant
la loi de Dieu, rendre à chacun ce qui lui appartient,
le concile vous prie de rendre la liberté à Robert
votre frere

,
& le duché de Normandie à son fils.

• Le roi répondit
: Je n'ai point dépouillé mon frere

de la Normandie, mais j'ai délivré cette province
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quien: l'heritage de mon pere ,
& qui étoit misera-

blement ravagée par des voleurs & des sacrileges. On-
n'y rendoit aucun honneur aux prêtres & aux autres,
serviteurs de Dieu

; on y avoit presque ramené le pa-
ganisme. Les monasteres fondez par nos ancêtres
étoient ruinez, & les religieuxdispersez faute de sub-
iistancc. On pilloit les égli[es, on les brûloir la plu-

parr ,
& on en tiroit ceux qui s'y cacl-,oient

:
les gens

du peuple se tuoient l'un l'autre
, ou demeuroienc»

sans défen[e. La Normandie a été près de sept ans en
ce triste état

:
j'en recevois des plaintes fréquentes,

& les gens de bien me prioient de venir au secours
du peuple aHligé. J'y suis venu ,

& j'ai vu qu'il étoic
impossible de le faire autrement que par les armes ,
parce que mon frere était le protecteurdes méchans

).
& suivoit les conscils de ceux qui le rendoient mé>

prisable
,

3c dominoient sous son nom. J'ai donc
été obligé de faire la guerre : Dieu favorisant mes.
bons desseins

,
m'a donné la victoire; & j'ai rétabli

les loix & la tranquillité publique. Pour la conserver
il a fallu arrêter mon frere

: mais il est traité [elon

que sa dignité le demande
,

& si on ne m'avoit en-
levé son fils

-1
je le ferois élever avec le mien. Telle

fut la réponse du roi d'Angleterre, dont le papc parut
satisfait. Il proposa ensuitë les plaintes particulières
du roi de France

3
contre lequel le roi d'Angleterre

fit aussi les siennes
:

mais enfin il témoigna desire?
la paix ; & le pape envoïa des députez au roi de Fran-
ce & à ses barons

3
porter la réponse du roi d'Angle-

terre.
En cette conférence de .Gisors,le roi Henri obtint

du pape la confirmation de toutes les coutumes que
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ion pere avoit en Angleterre & en Normandie
; &

principalement de ne lui point envoïer de légat s'il
ne le demandoit, pour quelquq^iffaire qui ne put
être terminée par les évêques de son roiaume. En-
suite le pape pria le roi de rendre son amitié à Turs-
tain

, & le rétablir pour l'amour de lui dans l'arche-
vêché d'Yorc. Henri dit qu'il avoir promis par ser-
ment de ne le faire de sa vie. Callilte répondit

: Je
suis pape ,

& si vous faites ce que je vous demande
yje vous absoudrai de ce serment. Le roi dit qu'il en

prendroit conseil, & ils se séparerent ainsi. Ensuite il
envoïa porter au pape cette réponse. Il ne paroît
pas convenable à ma dignité de recevoir l'absolution
que vous m'offrez. Car quelle foi aura -1 - on déCor;
mais aux sermens

,
si l'on voit par mon exemple.

qu'ils puissent être si facilement anéantis par uneab-
solution

? Toutefois puisque le' pape Souhaite si fort
queTurstain soit archevêque d'Yorc, j;ele veux bien;
à condition qu'il vienne àCantorbeni, & qu'il fasl'cr
la sou millionqu'ont faitses prédecesseurs

: autrement
il ne sera jamais dans le siege d'Yorc tant que je ré-
gnerai en Angleterre. Turstain prit le parti de suivre?
le pape, qui ne le retint pas long-temps

,
de peur qu.il>

ne lui fût à. charge
;. &c le roidemeura ferme a ne le.

souffrir en aucun lieu de son obéi(Ïance. Il ne permit»
pas non plus att prétendu légat Anselme d'entrer
en Angleterre

,
ni de faire aucun a&e dc., sa ega-,X.

tion.
Geofroi archevêque de Rouen étant revenu dii-,

concile de Reims
,

& voulant en faire exécuterles
decrets, tint un sinode à Roüea la troisiéme semaine
«ic.Novembre la même année 1i15^.ou.il défendit»
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• abiolument aux prêtres de ion diocése
, tout corn-

' merceavec les femmes, sous peine d'anathême. Les
pretres trouvant cegjoug insupportable

, en murmu-
rerenc ; 6c un nommé Albert plus éloquent que les
autres commença à parler, mais l'archevêque le fit
arrêter 6c mettre en prison. Ce prélat étoit un Breton
indiscret

,
opiniâtre

, emporte 6c grand parleur.
Les autres prêtres voïant qu'on traînait leur con-frere hors de 1 eglise comme un voleur

,
sans aucuneforme de justice

, ne sçavoient s'ils devoienc se dé-
fendre ou s'enfuir. Le prélat furieux se leva de sa
chaire

,
sortit promptement du sinode

,
6c appella

ses gens qu'il avoit préparez pour cet effet. Ils en-,-
trerent armez dans l '-'église, 6c commencèrent à frap-
per une troupe de clercs qui parloient ensemble. Les
uns s'enfuirent avec leurs aubes par ruës crottées

;les autres e(faïerent de se défendre avec les bancs 6c
les pierres qu'il rencontrerent :

les gens de l'arche-
vêque appellerent du secours,on se battit, ôd'église
fut profanée par le sang des ecclesiastiques. Les cha-
noines 6c les bons bourgeois en avoient pitié

; 6c cefut un grand scandale par tout le diocese
: car les

curez s etant retirez sans congé
,
montraient à leurs

concubines & a leurs paroissiens
,

les marques des
coups qu'ils avoient reçus. Le bruit en vint jusqu'au
roi

?

mais occupé d'autres araires >il n'en fit point
de -'uflice.

- •

Après la conference de Gisors, le pape CaIli!tc re-vint en Bourgogne
,

où-à la priere d'Etienne abbé de
Citeaux, il confirma les reglemens de cet ordre dont
il parle ainsi

,
adressant la parole à cet abbé

: Par le
conscntement commun des abbez ôc des freres de

r '
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vos monaeres ôc des évêques dioceiains, vous avez
établi certains articles touchant l'observation de la
regle de saint Benoît

,
& d'autres choses necessaires à

votre ordre, dont vous nous avez demandé la con-
firmation pour le plus grand repos du monastere &
l'observance de la religion. La bulle est dattée de
Saulieu le vingt-troisiéme de Décembre 1119. Les
reglemens qu'elle confirme sont apparemment ceux
de la fameuse constitution nommée la Carte de cha..
rité,qui fut faite cettememe année m^, & qui coiv
tient les articles fondamentaux du gouvernement de
cet ordre. Elle défend entre autres tous les privile-
ges contraires à Tinllitut, &: elle ordonne que tous
les abbez viendront au chapitre général qui se tien-
dra tous les ans. L'ordre de Cîteaux est le premier qui
a établi ces chapitres generaux!., ils ont depuis ser-",
vi de modele à tous les autres.

Le pape Calliste celébra la fête de Noël à Austun,
ou il rencontra Brunon archevêque de Tréves. Ce
prélat avoit toujours été attaché à l'empereur Henri'.
àqui même par le. conseil des seigneurs, il avoit servi
de tuteur dans le commencement de son regne : mais
irrité des mauvais offices que lui rendoit le chance-
lier Albert, depuis archevêque de Maïence , il re-
mit aux seigneurs la conduite du prince & de l'état.
Et toutefois quand Albert tombé dans la disgrace
de l'empereur

,
étoit enprison

>
ôc qu'il fut question

de le délivrer, Brunon se rendit sa caution enversl'empereur
,

qu'il ne' lui nuiroit jamais. Enfin il se
conduisit avec. tant de sagesse

, que dans la division;
entre l empire & le sacerdoce, il demeura toujours
uni avec les catholiques, sans manquer au service.
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qu'il devoit à l'empereur
, & il fut le principal mé-

diateur de la reconciliation de l'empereur avec le

pape.
Cette année donc qui étoit la dix-neuviéme de

son pontificat, il résolut d'aller à Rome faire renou-
veller les privilèges de son église

,
principalement à

cause des entreprises d'Albert de Maïence
,

qui pré-
tendoit avoir autorité sur lui en qualité de légat ;

quoique l'archevêque de Trêves fût en possessïon de

ne connoître pour superieur que le pape , ou son

légat à latere
,

c'est-à-dire envoïé de Rome. Brunon
se plaignoit encore d'Etienne évêque de Mets, ne-
veu du pape Calliste, qui lui avoit accordé le pallium,
sauf toutefois la jurisdi&ion de l'archevêque de
Tréves son métropolitain

:
mais Etienne.fier dela

faveur de son oncle, esperoit faire ériger son siege en
metropole.Brunonaïant, comme j'ai dit, rencontré
le pape à Austun

, en fut très-bien reçu, & y celebra

avec lui la fête de Noël. Après les fêtes il le suivit à

Clugny
,
où il obtint du pape l'indulgence de ses pe-

chez & la confirmation des privilèges de son égli[e)
particulièrement l'exemption de l'autorité de tout
légat, sinon du légat à Latere. La lettre eIl: du troi-
siéme de Janvier i 12.o.

Le pape Calliste voulut aussi orner d'un privilege
singulier 'égh(e de Vienne,quiavoit été son premier
siege. Cette ville étoit depuis long-temps la capitale

du roïaume de Bourgogne
,
dont l'archevêque étoit

le chancelier
: & le roi Rodolfe 111. donna à ce prélat

en 1113. le comté de la ville. Mais le pape Calliste

lui donna la primatie sur sept provinces, par une bul-

le adressée aux chanoines de cette église, ou il dit :

Nous
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Nous accordons & confirmons à l'église de Vienne
toute la dignité qu'elle a reçue par les privileges au..
tentiques de nos prédécesseurs Silvestre

,
Nicolas

,Léon, Gregoire & les autres ; & par les cl11pereurs,
les rois & les autres fideles. C'est à sçavoir

,
"'qu'elle

ait la primauté sur les sept provinces de Vienne
,

de
Bourges, de Bourdeaux

,
d'Auch

>
de Narbonne

,d'Aix & d'Embrun. En ces provinces l'archevêque
de Vienne sera le vicaire du pape

>
il indiquera les

conciles, & décidera les affaires ecclesiastiques. L'ar-
çhcvêque de Tarentaise lui sera aussi sournis comme
a son primat

-, & l'archevêque de Vienne ne sera sou-
rnis à aucun légat, si ce n'est un légat à latere envoie
de Rome. La bulle est du vingt-sixiéme d*e Février
i no. donnée à Valence cpmme le pape étoit en che-
min pourl'Italie..

.
Le privilege du pape Silvestre mentionné en cette

bulle esi reconnu pour supposé
, & porte seulement

que les évêques ôc les autres ecclesiastiques qui vien-
dront de la Gaule & des sept provinces, seront obli-
gez de prendre des lettres formées de l'archevêque
de Vienne

; les sept provinces distinguées du reste de
la Gaule y sont exprimées suivant l'ancienne notice,
& sont les mêmes que nomme la bulle du pape Cal-
lifte. Quant à laprovince de Tarentaisequi étoit hors
de ces sept, il la sournit à Vienne, à l'exemple du pa-
pe saint Leon. Or comme entre les archevêques des
sept provinces il y en avoit deux qui avoient déjà le
titre de primat, ravoir ceux de Bourges & de Nar-
bonne

:
l'archevêque de V ienne en prit occasion de

se qualifier primat des primats, comme il fait en-
core. Mais sa primatie est demeurée un simple titrç
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sans effet
:
n'étant fondée que sur cette bulle de Cal...

liste II. donnée sur de faulses suppositions,& sans ap-
peller les parties interessées

:
elle a seulement opéré

que les évêchez de Die & de Viviers ont été distraits
dela métropole d'Arles, & atttibuezà celle deVien-
ne, suivant le dénombrement de ses suffragans con-
tenu en cette bulle.

CaMift:e II. continuant son voi'age, vint à Magué*
lone ou Montpellier, & de-là à saint Gilles

,
& aïant

traversé la Provence
3

il passa les Alpes & entra en
Lombardie.) où le peuple accourant de toutes parts t
le reçut comme vrai pape avec une grande devotion :
de-là il passa enToscane. Comme il approchoit de
Lucques, la milice vint au-devant de lui, 8c il fut
conduit par le clergé & le peuple à l'église & au pa-
lais. A Pise il fut reçu de même en procession

,
&

dédia solemnellement la grande égli(e. La nouvelle
de son arrivée étant venue à Rome

3
toute la ville en

eut une grande joie & un grand desir de le recevoir
*

ce qui épouvanta les schismatiques qui y tenoient le
parti de l'empereur

-, & l'antipape Bourdin ne se trou-
vant plus en sûreté

,
s'enfuit à Sutri qu'il avoit ôtée'

à Pierre de Léon
, & s'enferma dans la forteresse

,attendant le secours de ce prince. La milice de Rome
vint jusqu'à trois journées au devant du pape Calli-
ste

; & quand il approcha de la ville
,

les enfans

portant des branches de toutes sortes d'arbres
>

le

reçurent avec des acclamations de loiianges. Il en-
tra couronné dans la ville

,
dont les ruës étoient ri-

chement tapissées. Les Grecs & les Latins chan-
toient de concert, & les Juifs mêmes y applaudis-
soient. Les processions étoient si nombreuses, quel-
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les durerent depuis le matin jusqu'à quatre heures
après midi; 8c enfin le pape fut conduit par les juges
en chantant, au palais de Latran

,
suivant la coutu-

ilie. C'étoit letroisiéme de Juin
; 8c le pape demeu-

ra à Rome au moins le reste du mois
, recevant tout

Je monde avec une affabilité 8c une grace dignes de
sa naissance. Mais comme il avoit besoin de troupes
pour forcer l'antipape à se soumettre, il alla en Pouil-
le chercher le secours des Normands. Il vint pren1ie-
rement au Mont-Cassin

,
où il fut défraie liberale-

ment par l'abbé, non seulement tant qu'il y fut, mais
pendant environ deux mois qu'il demeura dans le
païs. De-là il passa à Benevent, où Guillaume duc de
Poiiille 8c de Calabre vint le trouver, 8c lui fit hom-
mage lige

, comme Robert Guischard son aïeul 8ç
Roger son pere l'avoient fait aux papes precedens

; 8c
Calliste lui donna l'investiture de tout le païs par l'é-
tendart. Le pape demeura long-temps à Benevent
sans pouvoir revenir à Rome

, parce qu'il n'y avoit
point de sûreté

:
les schismatiques arrêtoient même

çeux qui l'alloient trouver , 8c les tuoient ou les mu-
tiloient. Enfin il retourna à Rome par Iner; 8c y ce-
Jebra la fête de Pâques de l'année nu.

Cependant saint Norbert avoit passé l'hiver chez
l'evêque de Laon

,
qui le mena en pluGeurs endroits

jde son diocese chercher une solitude. Il choisit celle
de Prémontré

,
où il y avoit déjà une petite chapelle '

de saint Jean, dépendante de Pabbaïe de S, Vincent
de Laon

,
mais presque abandonnée à cause de la ste-

rilite du lieu. L'évêque 8c Norbert y entrerent pour
prier ; 8c Pévêque voiant qu'il se faisoit tard

,
avertie

^o^bert de se lever
, parce qu'il falloit aller loger a.
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une de ses terres nommée Aniftè
3

à une lieue dtf
distance. Mais Norbert pria l'évêque de s'en aller

avec ses gens, 6c de lui permettre de passer la nuit
dans cette chapelle. L'évêque ne laissa pas de lui en..
voïer du pain 6c les autres choses necessaires, 6c re.:.
vint le lendemain matin lavoir sa résolution. Le
saim homme rempli de joie lui dit

: Je demeure ici j
parce que je sçai que ce lieu m'est dessiné de Dieu'j'
6c que plusicurs s'y sauveront par sa grace. Ils ne de-
meureront pas toutefois dans cette chapelle, mais ils
bâtiront de l'autre côté de la montagne ,

où j'ai vu
cette nuit une grande multitude d'hommes vêtus de
blanc, qui faisoient en chantant le tour de ce lieu

>
6c

portoient des croix d'argent
3

des chandeliers 6c des
encensoirs*

L'évêque de Laon consentit avec joie à cette rë'-,

solution
; 6c aïant traité par échange avec l'abbé de

saint Vincent, il donna à Norbett & à ses compa-
gnons le lieu de Prémontré & ses dépendances, com-
me il paroit par trois chartes de l'année suivante

iiii. dans l'une desquelles l'évêque Barthelemi ra.-à

conte l'histoire de cet établissement, 6c ajoute
>

par-
lant de Norbert

:
Il vouloit vivre avec ses freres du

travail de leurs mains :
mais comme nous l'avons ju-

gé impossible
, nous leur avons donné le labour de

trois charuës en tels 6c tels endroits. Peu de jours
après Norbert vint à Laon

>
6c entra dans l'école du

dodteur Raoul, successeur du fameux Anselme son
frere doïen de cette église

3

qui mourut fort avancé

en âge l'an 1117. Norbert fit une exhortation si tou-
chante aux écoliers de Raoul, qu'il en convertit sept
des plus riches

>
venus depuis peu de Lorraine. Ils
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avoient apporté beaucoup d'argent que Norbert
donna à garder à un de sés anciens compagnons:niais
celui-ci s'enfuit de nuit, emporta l'argent: & les lais-
sa dans une extrême pauvreté. L'hiver étant passé

jNorbert alla seul prêcher à Cambrai
; & dans un ser-

mon qu'il fit au peuple,il convertit un jeune homme
nommé Evermode

,
qui fut depuis évêque de Rat..),

zebourg en basse Saxe. A Nivelle il gagna à Dieu un
autre jeune homme nommé Antoine

: ces deux avec
Hugues, qui s'étoit attaché à lui, l'année précédente

,furent comme les fondemens de son ordre
j & dans

lafemainedélapassiondecettepremiere année
112.©*

il avoit déjà treize compagnons à Prémontré. Il en
eut bien-tôt jusques à quarante , avec plusieurs laï-
ques

3
& rongea à prendre une réglé

:
plusieurs lui

con[eillbiëni la vie éremitique, d'autres l'observan-
ce de Cîteaux

:
mais considerant que lui & tous ses

confreres étaient chanoines
5

il embrassa la regle de
saint Augustin

,
& ils en firent tous profession le

jour de Noël l'an i1- Il prit l'habit blanc
,

qui
étoit celui des clercs, mais tout de laine sans porter
de linge

,
sinon par dessus à 1 'église

?
seulement ils

portoient des fémoraux ou calle^ons* L'esprit de ses
premiers disciples étoit d'aimer mieux des habits
vieux & rapiecez

, que neufs
:

il n'y avoit point de
travail si bas qu'ils dédaignasTent

;
leur silence étoit

continuel
,

ils jeûnoient en tout temps
5

ne faisanc
qu'un repas par jour. Il leur recommandoit ssir tout
trois choses

:
la propreté dans le service de l'autel

. la
correction des fautes au chapitre

3
& la charité envers

les pauvres. Tels furent les commencemens de l'or-
dre de Prémontré,
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Barthelemi évêque de Laon ailiita cette même an';
née 112.0. au concile tenu à Bcauvais depuis le dix.,.

huitième d'Octobre jusquau vingt - neuvième paE

Conon évêque de Preneste
,

légat du saint siege sur

les trois provinces de Rouen
,

de Reims & de Sens.
Il s'y trouva douze évoques

>

Ravoir Guillaume de
Champeaux eveque de Chaalons nommé la colonne
des docteurs par l'auteur du temps :

Geofroi de Char-

tres ,
Henri d'Orléans

,
Gilbert de Paris

,
Pierre de

Beauvais, Anguerran d'Amiens
,

Robert d Arras
,

Jean de Teroiianne, Lambert de Tournai, Bouchard
de Cambrai

,
Barthelemi de Laon, Lisiard de Sois-

sons. Daïmbert archevêque de Sens y étant invité
,

fut retenu par maladie. Nous ne sçavons de ce cqn-
cile que ce qui regarde la canonisation de S. Arnoul
de Soissons. Arnoul abbé du monastere d'Outtem-
bouro-

,
fondé par ce saint évêque, étoit present, &

tenoit entre ses mains le livre de sa vie & de ses mi-
racles. L'évêque de Soissons le prit & 1« presenta tout
ouvert aux autres évêques disant

:
Seigneurs, voila la

livre que j'ai fait écrire de sa vie
:
je rends témoigna-

ge à la fin, de la verité de ce qui y est raconté
: Sç

quant aux miracles, j'en ai ici des témoins dignes de
de foi, &: chez moi encore plus. Je vous prie d'exa-
miner soigneusement ce livre

, pour voir ce que l'on
doit faire

: quant à moi, 5'il étoit dàns mon diocese
il y a long-temps qu'il ne seroit plus en terre.

Alors levêque de Chaalons prit le livre j &: voïant

par la table qui étoit au commencement, le grand
nombre des chapitres, il dit à 1 eveque de Tournai
Seigneur,que voulez-vous davantage ? Sans ce livre,
le témoignage du seigneur évêque de Soissons & dl;
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les clercs vous doit suffire. Vous devez aussi prendre
grande confiance en ce venerable abbé

,
dont l'âge

& la prudence nous plaît fort
; & nous sommes trop

occupez des affaires du concile, pour pouvoir lire ce
livre. Geofroi évêque de Chartres dit aussi à l'évêque
de Tournai

: Je vous dis en vérité, que si le Seigneur
avoit fait un de ces miracles pour un de mes prédé-
cesseurs, je ne consulterois ni pape, ni légat, ni ar-
chevêque. Alors quelques fameux doreurs prirent
le livre & parcoururent quelque* chapitres de la vie

*
puis ils vinrent dire aux évêques avec grande aflu-

tance :
Celui-là n'est: pas de Dieu qui s'oppose à la

veneration de ce saint. L'évêque de Chaalons dit :
En verité, c'est une honte à nous de douter d'une
chose si claire. Seigneur évêque d'Arras, marquezun
jour pour vous assembler sur le lieu, lever de terre le
corps de ce serviteur de Dieu

,
& le placer honora-

blement. L'évêquede Tournai dit
:
Voila le légat assis

là haut dans cette église avec notre archevêque de
Reims & celui de Tours

: je vous prie
>

Venez devant

eux, & faites confirmer votre avis par leur jugement,
Ils dirent

:
Soit au nom de Dieu. L'évêque de Tour-

nai dit à celui de Chaalons : Je vous prie de plaider

ma cause. Il le fit éloquemment & en peu de mots;
& le légat avec l'archevêque de Reims répondirent
tout d'une voix : Nous recevons votre jugement

, &

nous confirmons votre decret. Alors Lambert évê-

que de Tournai appella l'abbé d'Outteinbourg &c

lui marqua le jour auquel on s'aflembleroit dans son
monastere pour lever solemnellement le corps saint :
sçavoir le premier de Mai de l'année suivante m 1.
Ce qui fut executé avec un grand concours de tous les



peuples d alentour. ht telle fut la canonilation de
Arnoul de Soissons.

La même année
112o. Raoul archevêque de Çan-.

torberi étant revenu de Normandie en Angleterre
*reçut une députation d'Alexandre roi d'Ecosse, avec

une lettre où il le prioit de lui envoïer le moine Ed-
mer, pour remplir le siege épiscopal de S. André va-
cant depuis long-temps. L'archevêque crut que cette
vocation venoit de Dieu, cachant bien qu'Edmer
tily avoit aucune part : car il avoit été assiduement à
son service comme à celui de S. Anselme

; &: avec la
permissiondu roi dangleterre,il l'envoïaau roi d'E-
tosse. Etant arrivé

,
il fut élu évêque de S. André par

le clergé & le peuple du païs du consentement du roi,
sans toutefois recevoir de lui la crosse ni l'anneau

3

ni
lui faire hommage

:
mais le lendemain quand il dit

au roi qu'il vouloit retourner à Cantorberi se faire
sacrer par l'archevêque,à cause de la primauté de cet-
te église sur toute la grande Bretagne :

Je roi le quitta
en colere

, ne voulant point que l'église de S. André
fût soumise à celle de Cantorberi..& ordonna à Guil-
laume moine de S. Edmond, de continuera gouver-
ner le temporel de l-évêçhé commependant la vacan-
ce :

dépouillant ainsi Edmer qu'il en venoit d'inve-
Air. Toutefois un mois après il le remit en possession
de l'évêche & du gouvernement de l'église d'Ecosse,
ôc alors Edmer prit la crosse sur l'autel comme de la
1)1ain de Dieu.

Cependant Turstain archevêque d'Yorc étoit au
deçà de la mer, poursuivant*son@rétabliffement &
comme il prétendoit que c'étoit à lui à sacrer l'évç:'-
<me de S, Aridré,il écrivit à l'archevêque de Cantor-

beri
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beri de ne le pas faire, & au roi d'Ecossede ne le pas
souffrir. Ce qui nuisit beaucoup à l'autorité de l'é-
vêque élu

,
& aliena de plus en plus de lui le roi d'E-

cosse. Edmervoïantdonc qu'il ne pouvoit faire grand
bien en ce roiaume tant que le roi lui seroit contrai-
re, résolut de retourner à Cantorberi pour y prendre
conseil. Mais le roi lui en refusa la permission, disant
que son roïaume ne dépendoit en rien de leglise de
Cantorberi

, & qu'on lui avoit donné Edmer entie-
rement libre de tout engagement a cette église. Ed-
mer delnandaconseilà l'évêque de Clascou, & à deux
moines de Canrorberi qu'il avoit avec lui

; & après
avoir sondé l'esprit du roi ils dirent à Edmer

:
Vous

né vivrez jamais ici en paix du regne de ce prince
:

nous le connoissons, il veut lui seul être tout dans
son roïaume, & ne souffre point de concurrence
d'aucune autre puissance. Il est aigri contre vous sans
sçavoir pourquoi, & jamais il ne se réconciliera en-
tierement. Il faut donc tout quitter, ou passer votre
vie dans l'opprobreavec les Ecossois, vous accom-"
modant à leurs usages contre le silut de votre ame :
mais le roi ne vous laissera pas sortir si vous ne lui
rendez l'anneau & la crosse. Edmer prit ce dernier
parti

:
il rendit au roi l'anneau qu'il avoit reçu de sa

main
,

& remit la crosle sur l'autel où il l'avoit prise.
Ainsi il sortit d'Ecoflecédant à la violence, & revint
à Cantorberi 011 il fut reçu à bras ouvertspar l'arche-
vêque & les moines.

Le ro*ïaume de Jerusalem étoit affligédepuisquatre
ans de plusieurs calamitez

; entre autres de saute-
relles & de famine

, ce qui porta le patriarche Guer-
mond Se le roi Baudouin à convoquer cette année
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1120. une assemblée generale des prélats & des ici-

gneurs à Naplouse ou Naples de Paleitrine
,

qui est

l'ancienne Samarie. Les prélats qui s'y trouvèrent
furent Guermond patriarche de Jerusalem, Ebremar
archevêquede Cesarée

,
Bernard évêque de Naza-

reth
,

Asquitil de Bethlehem
,

dont l'évêché avoit
été érigé l'an nio. à la poursuite du roi Baudouin.

Au concile de Naplouse affiito;.ent encore Roger eve-

que de Lydda
,

Gildon abbé de Josaphat, Pierre ab-

bé de Tabor, Achard prieur du temple
,

Arnaud

prieur de Sion, Gerard prieur du Sepulcbrè,& quel-

ques scigneurs. On y exhorta le peuple à la conver-
sion de les mœurs, pour appaiser la colere de Dieu

-,

& on y fit vingt-cinq canons de discipline
, qui ne

sont pas venus jusqu'à nous.
En France Pierre Abailard docteur fameux

,
aiant

composé un livre de la Trinité
:
deux autres docteurs

Alberic & Lotulfe
,

qui avoient étudié avec lui, &
enseignoient alors à Reims, exciterentcontre lui leur

'archevêque Raoul le Verd
,

qui avec le légat Conon
évêque de Preneste

,
indiqua un concile à Soissons

r
où Abailard fut appellé avec ordre d'y apporter son

livre. Ce concile fut tenu l'an 1111. apres la mort de
l'évêque de Chaalon-sGuillaume de Champeaux, ar-
rivée au mois de Janvier de la même année. Quand
Abailard arriva à Soi fions

,
il trouva le peuple si pré-

venu contre lui
,

qu'il penîa être lapidé des le pre-
mier -j*our avec quelques-uns de ses disciples qu 'il

avoit amenez. Car les uns l'accusoient d enseigner
qu'il y avoit trois dieux

: 6c d autres au contraire
l'accusoient de ne pas asscz distinguer les personnesde

la sainte Trinité, parce qu'il disoit
:
Comme la pro-
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polition
y

Paflbmption & la conclusion est le même
discours

:
ainsi le Pcre

,
le Fils & le saint Esprit est la

meme essence. Abailard alla d'abord trouver le lé-
gat ,

& lui donna son livre à examiner, offrant de le
corriger s 'il s y trouvoit quelque chose de contraire
a la foi

:
le légat lui dit de le porter à l'archevêque&

aux deux docteurs Alberic & Lotulfe
,

qu'il reo-ar-doit comme ses parties
; & on remit à la fin du con-cile le jugement de son livre.

Le dernier jour du concile avant que l'on t int la
seance, le légat délibera long-temps sur cefujetavec
l archevêque

,
les deux docteurs & quelques autrespersonnes. Alors Geofroi évêque de Chartres qui

avoit le plus d'autorité entre les prélats, parla ainsi
:Vous sçavez la réputation de cet homme & le nombre

de ses parti[ans.Il ne faut pas lui donner de prétexte
de dire qu 'on l'a condamné sans l'entendre

:
mais il

faut l interroger sur son livre
,

& lui donner toute li-
berté de répondre

,
afin de le convaincrecanonique-

ntent. On soutint au contraire qu'il n'étoit pointà
propos d entrer en dispute avec ce sophiste

,
qui ne

cesseroit jamais de parler. L'évêque de Chartrespro-posa un autre expédient; sçavoir de remettre la déci-
sion de cette affaire a un concile plus nombreux qui
[etiendroita S.Denis en France, dont Abailardétoit
moine. Le légat & tous les autres se rendirent à cet
avisffciais l'archevêque de Reims trouvant qu'il étoit
honteux pour lui que cette cau se sût portée à un autretribunal, & dangereux pour 1eglise que l'accusé s'é-
chappât, fit revenir le légat, & on convint que le li-
vre seroit condamné & brûlé sans autre examen ,

Se
Abailard enferme pour toujours dans un autre lno-



nastere.Car ils disoient que pour condamner ce livre
il suHi[oir que l'auteur ellt eu la hardiesse de l'ensei-

gner publiquement, & d'en laisser prendre plusieurs
copies

,
sans qu'il eût été approuvé par l'autorité du

pape ou de l'eglise. L'évêque de Chartres avertit
Abailard de cette résolution

^
l'exhortant à s'y sou-

mettre ,
& lui faisant esperer que quand le concile

seroit réparé
,

le légat le retireroit bicn-tôt du mo-
naslere oL'i on l'auroit enfermé.

Abailard fut donc appelle dans la séance du con-
cile

,
& obligé a jetter Ion livre dans le feu de sa

propre main. Quelqu'un remarqua qu'il y disoit que
Dieu le pere étoit le seul tout puissant

: ce qui donna
lieu de faire observer qu'il n'y a qu'un Tout puissant,
quoique la toute-puissance convienne à chacune des
personnes divines nommées[éparément.En[uirel'ar-
chevêque dit qu'il étoit à propos qu'Abailard fît si
profeilion de foi

,
& comme il se levoit pour la faire

on dit qu'il n'en falloit point d'autre que le simbole
de saint Athanase

: & pour plus grande sûreté onje
lui fit lire, ce qu'il fit comme il put avec beaucoup
de larmes

3

de soupirs & de sanglots. Enfin on le mit
entre les mains de l'abbé de saint Medard de Soi!sons.

pour l'enfermer & le garder dans son monastere
; &

auss'i-tôt le concile se sépara. C'est ce qui me parok
de plus certain dans le récit qu'Abavard en fait lui-
même

3
& où il témoigne trop de passion po^etre

cru entièrement.
Mais en quoi on ne peut luirefuser créance, c'cst

en ce qu'il raconte de son désespoir. L'abbé
,

dit-il
& les moines de S. Medard, croïant que je demeure-
rois toujours avec eux , me reçurent avec une très-
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grande joïe
,

lk s'erForcoient de me consoler par les

foins qu'ils prenoient de me bien traiter \ mais c etoit
envain.Voussqavez,Scigneur.,avec quelle amertume
de cœur je m'en prenois à vous-même

, avec quelle
fureur je vous accu lois. Je ne puis exprimer quelle
itoit ma douleur, ma confusion

, mon désespoir. Il

ajoute que le légat se repentant de ce qu'il avoit fait,
& croïant avoir satisfait à la passion de scs ennemis

?
le tira peu de jours après de saint Medard, & le rcn-
voïa à son monallere

,
c'eit-à dire, à saint Denis. Il

faut dire maintenant qui étoit Abailard
,

& qu'elles
avoient été ses avantures, tirant principalement ce
récit de celui qu'il en a fait lui même.

Pierre Abailard naquit en 1079. à l'entrée de la

Bretagne au bourgde Palais, à troislieuësde Nantes.
Son pere nommé Berenger, avoit pris quelque tein-

ture des lettres avant que d'être fait chevalier : c est

pourquoi il fit étudier tous ses enfans avant qu ils por-
tassent les armes. Pierre y renonça, & se donna tout
entier aux lettres. Il s'appliqua particulièrementa la
dialectique

,
& parcourut diverses provinces

>
sélon

qu'il apprenoit que cette étude y avoit cours : un de
ses premiers maîtres fut Roscelin de Compiegne

3

fameux par ses erreurs. Abailardvint a Paris vers l an

1100. & se rendit disciple de Guillaume de Cham-

peaux ,
estimé alors le plus habile maître de dialec-

tique. Il demeura quelque-temps avec lui, & en fut
d'abord aimé, mais ensuite il lui devint odieux par
ses disputes & son opiniâtreté. Il entreprit, tout
jeune qu'il étoit, de gouverner une école

,
& ensei-

gna premièrement à Melun
,

sous la protection des
feieneurs du Bais. Mais après que Guillaume de
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Champeaux le rut retire a laine Victor, Abailard re-
vint étudier sous lui la rhétorique

; & quelque-temps
après, c est-à-dire vers l'an 1113. il établit son école

de diatonique au mont sainte Genevieve, qui étoit

encore hors de Paris.
Guillaume aïant été promu à l'évêché de Chaa-

Ions
3

Abailard alla étudier la théologie à Laon sous

Anselme
,
qui l'avoit enseignée à ce prélat & à plu-

sieurs autres grands personnages, entre lesquels on
remarque Matthieu

,
depuis cardinal évêque d'Al-

bane
,

Alberic de Reimsdepuis archevêque de Bour-

ges, Guillaume archevêque de Cantorberi, Gilbert
de la Poirée évêque de Poitiers. Abailard méprit
Anselme, quoique vénérable par son âge & par sa

doétrine
-, & entreprit, comme par gageure ,

d'ex-
pliquer l'écriture sainte sans l'avoir étudiée

, ce qui
obligea Anselme à le chasser de Laon, de peur qu'on

ne lui imputât à lui-même les erreurs de ce disciple.
Il revint donc à Paris, où il continua d'enseigner la
dialectique & la théologie

,
attirant grand nombre

d'écolierspar la subtilité de ses inventions & l'agré-

ment de son expression :il s'enrichisibic, & sa répu-
tation s 'etendoit au loin, mais cette prosperité le
perdit.

Comme il avoit étudié toute autre chose qu'a re-
gler ses mœurs, il se laissa emporter à la vanité &

aux désirs de la sensualité qu'il avoit reprimez jus-
ques-là

; & il jetta les yeux sur HeloïCe niece d'un
chanoine de l'église de Paris, nommé Fulbert. Elle
étoit d'une beauté médiocre, mais d'un sçavoirémi-

.
fient pour unepersonne de son sexe

; & son oncle dé-
troit passionnément qu'elle devînt toujoursplus sça-
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vante , ce qui donna occasion à Abailard de réussir
dans son dessein. Il fit donc proposer à Fulbert, qui
d'ailleurs étoit avare, de le recevoir dans sa maison

>

pour telle pension qu'il lui plairoit
;
disant qu'il vou-

loir se décharger des soins de son domestique, 6c pro-
fiter de lacommodité duvoisinage

; carla maison du
chanoine étoit près de son école. Fulbertaccepta avec
joïe la proposition

; 6c Abailard sous prétexte d'ins-
truire Heloïse, lui inspiraaiséinenrautantde passion

pour lui, qu'il en avoit pour elle
, en sorte qu'ils en

vinrent aux familiaritez les plus criminelles. Tout le
mond e s'apperçutbien-tôtde ce honteuxcommercer
les écoliers d'Abailard remarquoient la négligence
& le dégoût qu'il apportoit à ses leçons

:
Fulbert fut

le dernier à connoître de son infamie
, tant il étoit

prévenu de la vertu de son hôte.
Enfin n'en pouvant plus douter, il l'obligea à se

retirer chargé de confusion
; 6c peu de temps après

Heloïse se trouva grosse
, ce qu'elle écrivit aussi-tôt

à Abailard avec une extrême joie. Il l'enleva de son
contentement pendant la nuit, prenant le temps que
l'oncle étoit absent

.,
& l'envoïa en son pais chez si

sœur, où elle accoucha d'un fils qu'elle nomma A[-
trolabe. Pour appaiser l'oncle, que cet enlèvement
avoit mis en fureur

.,

Abailard promit d'épouserHe-
I-Oïse

, pourvuque ce fut secretement
. parcequ'autre-

ment il se perdroit de réputation
; 6c lachose fut ainsi

résolue. Il alla donc la quérir en Bretagne
,
mais elle

ne pouvoit se résoudre à ce mariage, tant parce qu'il
deshonoreroitAbailard, que parce que cet état le dé-
tourneroit de ses études

; 6c elle lui citoit sur ce sujet

ce qu'ont dit de plus fort les auteurs sacrez 6c les pro-



fanes, contre les embarras du mariage. Ellene le per-
suada pas toutefois

,
il la ramenaséeretement à Paris,

& ils furent mariez de grand matin dans une église

en présence de l'oncle & de peu de témoins
:
après

quoi ils se séparerent
, & se voïoient rarement & en

cachette.
Mais Fulbert voulant réparer son honneur, com-

mença bien-tôt à publier ce nlariage, contre la,pa-
role qu'il avoit donnée

; & comme sa niece le nioit,
même avec serment

,
il la maltraitoit souvent. Pour

l'en délivrer, Abailardl'envoïaàArgenteuiloùetoit:
alors une abbaïe de filles, dans laquelle elle avoit
été élevée pendant son enfance

; & il lui fit prendre
l'habit de religieuse, excepté le voile. Alors Fulbert
ôc ses parens crurent qu'Abailard s'étoit mocqué
d'eux

,
& que pour se débarasser d'Heloïse

,
il l'avoit

fait religieuse. Pour s'en venger, aïant corrompupar
argent un de ses gens, ils entrerent de nuit dans son
logis; & comme il dormoit ils le mutilerent cruel-
lement

.
d'une maniere qui le forçoitàlacontinence.

La nouvelle s'en étant répanduë par la ville
,

il fut
accablé le lendemain de visites & de consolations
plus insupportables que le mal même

:
enfin la honte

plutôt que la pieté
,

lui fit: embrasser la vie monas-
tique ; & il persuada à Heloïse d'en faire de même.
Il entra à S. Denis, & elle demeura à Argenteiiil où
elle prit le voile, mais plûtôt en heroïne païenne,
qu'en chrétiennepénitente. Car dans cette ad:ion si
sérieuse elle récita les vers de Lucain, où il fait parler
Cornelie déplorant la mort de Pompée son époux

,s'accusant de l'avoir rendumalheureux, & déclarant
qu'elle va s'en punir. A ces mots Heloïse toute en

pleurs
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pleurs s'approcha de l'autel, & y prit [c voile beni
par l'évêque. 4

A peine Abailard fut-il guéri de sa blessure
, que

plusieurs clercs vinrent le trouver.,le priant de re-
commencerses lecons, & deprofiterdes commoditez
qu'il avoit pour le faire plus en repos & sans interêt.
L abbe & les moines de saint Denis y consentirent,
pour se défaired'un homme qui reprenoittrop libre-
ment leur vie licentieuse. Ils l'envoïerent donc au
prieuré deDeuildépendantde leur monastere.Quand
il eut ouvert son école,, il y vint tant d'écoliers, qu'à
peine pouvoient-ils trouver des logemens & des vi-
vres :

il en venoit de tous les païs de l'église latine
& de Rome même. Il s'appliquoit principalement à
l.a théologie

,
qui convenoitmieux à sa nouvelle pro-

session
:
mais il n'abandonnoit pas lès arts libéraux

que ses écoliers lui demandoient davantage. Il avoir
environ quarante ans quand il entra à saint Denis

,& quarante-deux quand il fut condamné au concile
de SoilTons,

Cependant le pape Calliste aïant celebré a Rome
les fêtes de Pâques, envoïa à Sutri une grande armée
avec Jean de Creme cardinal de saint Chrysogone,
& le suivit de près. Les habitans de Sutri voïant
battre leurs murailles

,
prirent l'antipape Bourdin

& le livrerent aux soldats de Callifte
,

qui après
l'avoir chargé d'injures, le firent monter sur un cha-
meau 3.

rebours, lui faisant tenir la queue au lieu de
bride

,
& lui mirent sur le dos une pcau de mouton

toute sanglante
:
voulant par cette dérision repré-

senter le pape vêtu d'une chape d'écarlate, & monté
sur un grand cheval. Ils firent entrer Bourdin
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"
dans Rome,pourintimiderpar cet exemple ceux quii '

oseroient à l'avenirusurper le saint siege
; & le peuple:

l'auroit fait mourir, si le pape Calliste ne l'eût déli-
vré de leurs mains

,
& envoie au monastere de Cave:

pour faire penitence. De-là il l'envoïa l'année sui-*

vante à Janula, d 'où son successeurHonorius le tirai
.

pour l'enfermerà Fumo-n près d'Alatri. Il y acheva
tes jours yôc telle su.tlatriste fin de Maurice Bourdin,
qui porta trois ans le nom de pape, & ne laissoit pas*
d'avoir son. merite. Si - tôt qu'il fut pris, le' pape'
CalIiile en écrivit- aux évêques & à tous les fideles-
des Gaules en ces termes r Dernièrement après avoir '
célébré les fêtes de Pâques

, ne pouvant plus souffrir'
les clameurs des pèlerins & des pauvres,noussommes
sortis de Rome avec les fideles de1"églile1 Ôc nous^
avons assiegé Sutri, jusqu'à ce que la puissance, di-
vine a livré Bourdin entre nos mains; La lettre est::

du vingt-septiéme d'Avril
: & Pâques avoit été 1e"

dixième. Pour conserver la mémoirede cet évene-

ment,le pàpe fit faire une peinture dans une chambre:
du palais de Latran, où Bourdin étoit representé souç,-,

ses pieds.
Le pape 'CaJlîsse rétablit à Rome la paix & la sû-

rete publique. Il délnolit les tours de Cencio Fran-
gipane

,
& des autres petits tirans) & sournit quel-

-

ques comtes qui pilloient les biens del'eglise. Les-
chemins étoient libres pour aller à Rome,&personne
n'insultoit aux étrangers quand ils y étoient arrivez..
Les offrandes de S. Pierre étoient auparavant pillées,
impunément par les Romains les plus puissans, de-
vant lesquels les papes précedens n'otbient ouvrir lai
bouche:mais Calliste fit revenir ces offrandes à
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tfifposition, pour les emploïer a l'utilité de l'eglise.
Ce n'est pas qu'il fût interessé, au contraire, il con-
seilloit aux Anglois d'alleren pelerinage à S. Jacques
plutôt qu'à Rome,à cause de la longueur du chemin;
& donnoit la même indulgence à ceux qui y alloient
deux fois

, que s'ils avoient été à Rome.
Le roi de France aïant reçu une lettre du pape où

il lui mandoit laprisedeBourdin, lui en fit ses com-
plimens par une lettre ou il ajoute : En relâchant la
sentence que vous avez prononcée contre l'arche-
vêque de Sens

, vous nous avez un peu appaisé
:
mais

nous sommes en peine de ce que vous ne l'avez relâ-
<:hée que pour un tems. Car il semble que l'arche-
vêque de Lion ait encore.quelqueesperance d'obtenir
lasoumiffionqu'il demande;maispour dire la verité,
je souffrirois plûtôt que ,tout mon roïaume fut en
feu & ma vie en péril, que d'endurer cet opprobre.
Il llluirepréscnte ensuite les bons offices que la France
a rendus à l'église Romaine, & l'honneur qu'il a fait
lui-même au pape d'aller au concile de Reims tout
malade qu'il étoit

:
puis il continuë:Nous vousprions

donc,que l'église de Sens conservela liberté dont elle
,2 joui j,u[qu'à présent

; & qu'elle ne reçoive pas de
préjudice par cette suiction qui lui a été' imposée
nouvellement & imprudemment. Car on dit que
cette entreprise a été faite en cachette & comme à la
dérobée, à l'indu du clergé de Sens, des évêques de
la province & du roi, qui sont tous conservateurs de
la dignité d'une église. Cette dignité appartientà l'é-
glise & non à la personne, & par conséquent si cet ar-
chevêque a disposé seul de ce qui ne lui appartenoit
ras, & promis ce qu'ilne devoitpas promettre ; ç--
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glise de Sens n'a pas pour cela perdu son droit
,
ni

son ancienne liberté. Prenez donc garde,saint perc i
que la ville de Lion qui est d -un autre roïaume, ne
s'augmente de notre perte ; 6c qu'en me voulant sou-

1nettre à un prince ami ,vous ne nou&rendicz enne-
mis. Si un roi de France se sentmeprisé dans une af-
faire si facile, il n'esperera pas de réussir en de plug

grandes, 6c ne s'exposera plus à la honte d 'un refus-

au préjudice de sa dignité. La ville de Lionétoit alors,

de l'obéissance de l'empereur à cause du roï'aums de

Bourgogne.
En Allemagne l'empereurHenri résolu de réduire

Maïence révoltée contre lui, envoïa ses ordres de

toutes parts pour en faire le siege
:
l'archevêque Al-

bert de son côté remua toute la Saxe où. il s'étoit rCt-i

tiré
; & comme il étoit depuis long-temps légat ,du

pape, il emploïa son autorité pour assembler Couvent

les évêques 6c les seigneurs de la province ; & seservit

de son éloquence pour animer tous les catholiques
à ladéfensc de Maïence

,
métropole de toute la Ger-

manie. On prétendoit aussi rétablir dans leurs sieges

l'évêque de Spire, l'évêque de Vormes 6c les autres
qui en avoient été chassez, parce qu'ils étoient fi-
deles au pape. Vers la fin de Juin les armees étaient

en campagne, l'une dans la Saxe, l'autre dails 1 Al-
face

: on faisoit dans toutes les églises des jeÚnes,des
processions 6c desprières. Ellesfurent exaucées:Dieu
toucha les cœurs des seigneurs ; 6c les armees étant
déjà proche

, on envoïa de part 6c d autre ceux
qui avoient le plus de sagesse 6c de pieté pour traiter

un accommodement. Ils firent tant par leurs raisons
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porter aux seigneurs
: on en nomma douze de cha-

que côté, & on indiqua une aflcmblée generale à
Virfbourg pour la saint Michel. Après s'être touché
dans la main pour assurance de cette convention

3
ils

se séparerent;
Environ trois mois après ôn s assembla à Virfbourg

comme oh etoit convenu ; & on traita de la manière
de finir le schisme, & de rétablir l'union entre l'erû--
pire & le sacerdoce. On établit premièrement une
paix très-ferme pour toute l'Allemagne, fous peine
de la vie

j avec restitution de toutes les terres usur-
pées sur l'église, sur le prince

j ou sur les particuliers.
Quant à l'excommunication qui étoit la source de
presque tous les dé[ordres:on s'en remit au jugement
du pape,& on nomma deux députez;sçavoir Brunon
évêque de Spire & Arnoul abbé de Fulde,pour aller
a Rome, & prier sa sainteté d'indiquer un concile
general où cette grande affaire fût terminée. Cepen-
dant on envola Otton évêque de Bamberg & le duc
Henri aux scignettfs de Bavière

,
qui n'avoient pû se

trouver à Virsbôurg
; & qui s'étant aflcmblez à Ra-

tilbone au premier de Novembre, approuvèrent les
résolutions communes.

(.
: Je rapporre à ce temps-là & aux préparatifs du corlcl-
le général,les traitez de Geofroide Vendôme sur les
investitures. Il adresse le premier au cardinal Pierre
de Léon

,
qui l'avoit consulté sur cette matiere., ôc il

dit
:

En premier lieu il faut .éroire fermement que
comme le baptême fait un chrétien

y
ainsi l'éleétion

& la consécration fait un évêque 51 une & l'autre est
necessaire pour l'établir vicaire de J. C. & la consé-
cration est nulle si elle n'eit précédée d'une élection
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canonique
:
les clercs sont les vicaires de J. C. dans

l'éleé1:ion,les évêques dans la consecration ; tous les

autres peuvent bien demander unévoque, mais non
pas l'élire ou le sacrer. Quiconque donc s'attribue

d'une autre maniéré le nom d'évêque & la puissance
ecclesiastique

,
celui-là n'entre point par la porte, &

doit êtrecompté entre les voleurs.Et ensuite
:
Quel-

ques-uns croient que tout est permis àl'église Ro-
maine, & qu'elle peut faire par dispense autrement

que l'écriture ne prescrit. Cette opinion est insensée:
l'égli[e Romaine n'a pas plus de pouvoir que saint

J>ierr.e,ni que Jesus Christ même, quin'est pas venu
abolir la IQi, mais l'accomplir. Elle doit donc se ser-

vir de la puissance que J. C. lui a donnée, noti sélon

sa volonté, mais sélon la tradition de Jesus-Cbrist :

& si le pape est averti par quelqu'un de ses inférieurs
de corriger ce qu'il a fait excedant les bornes de la

justice,il doit recevoir cet avis comme S. Pierre reçut:
celui de S. Paul. Ces paroles sont d'autant plus re-
marquables, qu'elles font d'un cardinal écrivant &

pn cardinal.
Il soutient ensuite que l'investiture,ou plutôt l'o-

pinion que les laïques la peuvent donner,estune he-
resse, comme la simonie.,& encorepire,en ce qu'elle

est toujourspublique, & qu'elle enferme toujours la

simonie, puisque les princes ne font si jaloux de ce
4roit que pour leur intérêt temporel, ou de rece-
voir de l'argent, ou de s'assujetrir les évêques. Or il

traite cette opinion d'heresie, parce qu 'il prétend

que l'anneau & le bâton pastoral sont les signes sen-

sibles de la puissance spirituelle de l'évêque
; & par

conséquent appartiennent au sacrement & à l'ordina--



t,-ioi-l,qtl un laïque ne peut conferer. Geofroi soutient
la même doctrine dans un écrit adressé au pape Cal-
tiste

; sçavoir que l'investiture est une heiesie, parce
que c'ell une entreprise des laïques pour conferer un-sacrement.

Toutefois d'ans un autre écrit, il convient que les
princes peuvent donner aux évêques l'investicure des
biens relnpotcls quel l'égli[epo{sede, parcequ'elle ne
les tient que de leur liberalité &.en vertu de leurs-
loix

: ce qu'il confirme par l'autoritéde S. Augustin:
puis il continue

: Les rois peuvent donc après l'éle-
ction canonique & la consecration, donner à l'évê-
quel'invesiiture des biens ecclrsiastiques, enluipro-
mettant leur protection; & il n'importe par quel fi-,
gue ils le fassent. J. C. a voulu que le. glaive spirituel
& le matériel fussent emploïezà la défende de l'é-
glise

: que si l'un émousse l'autre, c"cstcontre sonin--
tention; C'est ce qui ôte la justice de l'état & la paix,,
de 1 eglise

; ce qui cause lesscandales & les schismes
la perte des corps & des âmes. Et ensuite

: Que 1 e-glise cônserve laliberté, mais qu'elle se donne bien
garded'exceder dans l'usàge descensures, & deronv
pre le vase dont elle veut ôter la roiiille. Sur quoi il
rapporte le fameux paslàgedeS; Augustin contre Par-
nienien, pour montrer qu il ne faut point excommu-nier celui qui a la multitude de son côté. Cet écrie
cst le premier ou j aie observé l allegorie des deux-
glaives, pour marquer les deux puissances, la Tpiri—
ruelle & la temporelle. Dans un dernier -'écrit adresse
au pape Calliste, Geofroi donne ces réglés sur les
dispenses. Il faut quelquefois accorder des difpenses^
dans 1 eglise

y
non par intérêt ou par faveury mais-
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par une pieuse condescendance, en permettantpour
un temps quelque chose de moins parfait,plûtôt que
de mettre la foi en peril, avec intention de rétablir
la regle dansun temps plus convenable.Onpeutaussi
changer par dispense les coutumes des églises &: des
monaltercs

,
mais pour établir un plus grand bien au

feu d'un moindre. Celui qui dispense autrement
rn'est pas vicaire de J. C. mais un aveugle qui conduit
d'autres aveugles.

:
En Angleterre dès le mois de Février de la même

année mi. il y eut une grande assemblée d'évêques
& de seigneurs

, pour recevoir la nouvelle reine Adé-
laïde fille de Godefroi comte de Louvain. En cette
assemblée on parla beaucoup du differend des deux
archevêques

,
Raoul de Cantorberi & Turstairi

d'Yorc.Celui-ci aïant été ordonnépar lepapeCalliste
de la maniéré qui aéré dite, en avoit depuis obtenu
des lettres en sa faveur, parles moïens par lesquels

on obtenoit tout à Rome. Ces lettres ordonnoienc

que Turstain fût mis en possession de son archevê-
ché, sous peine d'excommunication contre le roi

^
& de suspense contre l'archevêque de Cantorberi.
On lut à cette occasion les privileges des papes don-
nez en faveur de l'église de Cantorberi, qui mon-
troient le peu de justice de cet ordre du pape Calliste:
toutefois de peur que ses censures ne causa{fent du
trouble entre le roi & l'archevêque

,
l'avis commun

fut de permettre à Turstain de revenir en Angleter-

re , & d'aller droit à Yorc, à condition qu'il ne feroit

aucunefonâion hors de son diocese, ju[qu'à ce qu'il

cût satisfait à l'église de Cantorberi.
Quelauç-|emjps après le papeÇallifte aïant établi

fort
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son autorité par la prise de Bourdin
, commenta à

l'exercer de tous côtez par ses légats
, entre lesquels il

envoia Pierre moine de Clugny, fils de Pierre de
Léon le plus puissant des Romains

, avec la légation
de la Gaule, delà grande Bretagne,de l'Irlande & des
isles Orcades. Nous avons une lettre dattée de Bene-
vent le dernier jour de Septembre

, par laquelle le

pape le recommande au roi de France
, pour exercer

sa légation dans les terres de lobéissancede ce prince.
Sa reputation étoit au dessus de tous les légats préce-
dens

,
& il avoit envoïé devant en Angleterre des

abbez & d'autres personnes, considerables pour an-
noncer Ci venue, dont l'attente tenoit tout le monde
en suspens. Mais le roi d'Angleterre envoïa au-de-
vant de lui Bernard évêque de S. David

,
& un clerc

nommé Jean son cousin. Ils avoient charge d'aller
trouver le légat deçà la mer ,

où il attendoit l'ordre
du roi, & de l'amener vers lui, à condition que de-
puis son entrée en Angleterre, il ne logeâtni dans les
églises, ni dans les inonifteres & ne vécut qu'à ses
dépens. Le roi le reçut avec honneur

:
mais quand il

eût exposé le sujet de son voïage ,
le roi prit le pré-

texte de la guerre qu'il avoit contre les Gaulois, pour
lui dire qu'il ne pouvoit alors vaquer à une affaire
aussi importante qu'étoit cette légation

; & qu'elle ne
pouvoit être autorisée que par le contentement,des
évêques, des abbez,des seigneurs, & de l'assemblécde
tout le roïaume. Il protesta d'ailleurs qu'il ne souffri-
roit point que l'on donnât atteinte de son vivant aux
coutumes de ses peres , que le pape lui avoit accor-
dées

,
& dont une des principales étoit que son roïau-

me fût libre de toute urlsdlu'tion de lésât. Pierre de
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Léon vit bien qu'il ne lui convenoit pas de disputer
contre le roi, il demeura d'accord de tout ; & le roi
lui aïant fait des presens magnifiques

,
lui promit de

travailler de bonne foi al'accroissementdela dignité,.
& le renvoïa avec honneur hors de l'Angleterrepar
le même chemin qu'il étoit venu ,

sans avoir fait au-
cune fonction de légat.

Pons abbé de Clugny avoit été élu fort jeune
3
par

l'esperance quedonnoit ronbeau naturel
; & en efte^

pendant les premieres années desoli gouvernementil
le conduisit avec beaucoup de sagesse & de modéra-
tion ; mais dans la suite du temps il changea & se laifli
emporter à ses passions. Sa vanité parut au concile de:

Latrande l'an 1116. où il s'attribua le titre d'abbé des.
abbez

:
sur quoi Jean de Gaëte chancelier de l'église

Romaine
,

lui demanda si le Mont-Caffin avoit pris
sa regle de Clugny, ou Clugny duMont-Cassin. Pons
répondit que non-seulement Clugny

,
mais tous les

monasteres de l'eglise latine avoient reçu du Mont-
Camnlarèglede saint Benoît &le chancelierajoutat
Si donc le Ñlont,Cassin est la source de la regle mo-
nasiique, c'est avec justice que les papes ont accordé

cette prérogative à l'abbé de Mont-Cassin, de porter-
seul le titre d'abbé des abbez.

Pons s'attira peu à peu l'aversion de la plûpart
de ses moines, qui l'accu[oient de suivre la legereté
de son csprit sans écouter les conseils des gens
sages

,
& de dissiper les biens du monastere

: ces
plaintes devinrent prcsque generales dans l'ordre

,sans toutefois éclater au dehors qu'au bout d'environ
dix ans ;

mais elles arriverent enfin aux oreilles du

pape Calliste. Pons irrité tourna sa colere contre
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lui-même
,
vint à Rome avec précipitation

,
& de-

manda instamment au pape de le décharger de l'ab-
baye. Le pape fit tour son possible pour l'en détour-
ner ; & ne pouvant lui faire changer de résolution

,il lui accorda ce qu'il demandoit. Pons était, ainsi
libre

,
passa en Poiiille par la permission du pape

>
&

delà par mer à jerusalem
,

où il se proposoit de de-
meurer le reste de ses jours. Il avoit gouverné treize
ans l'abbaïe de Clugny

, & déceda vers le mois d'A-
vril 1111.

Le pape manda ce qui s'étoit pane aux moines de
Clugny, & leur ordonna d'élire un autre abbé

:
ils

élurent Hugues prieur de Marcigni
: qui accepta avec

une extrême répugnance
,

& étant fort âgé mourut
au bout de trois mois le neuvième de Juillet. Il fal-
lut donc assembler de nouveau le chapitre général,
ou se trouvèrentquelques abbez

; ôc le jour de l'oc-
tave de l'Assomption vingt-deuxième d'Août 1122.
on élut abbé de Clugny Pierre Maurice

,
donc l'é-

lection fut confirmée par le pape ,
& il reçut la be-

nédiction abbatiale de la main de l'archevêque de
Besançon. Pierre étoit de la premiere noblesse d'Au-
vergne :

ses parens l'avoient offert à Dieu dès l'en-
fance

,
& l'abbé faine Hugues le reçut àproreffion à

l'extrémité de sa vie. Il avoit été prieur de Vezelai,
& étoit âgé d'environ trente ans quand il fut pourvu,
de l'abbaïe de Clugny, qu'il gouvernaprès de trente-
cinq ans. Il est connu sous le nom de Pierre le Ve-
nerable.

Vers le même temps que Pierre fut élu abbé de
Clugny

,
Alger écrivain fameux s'y rendit moine. Il

étoit de Liege
,

& dès l'enfance il se donna tout en-
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tier à l'ttude,sous les grands hommes dont la science

& les moeurs ornoient alors cette église. Il servit pre-
mièrement à saint Barthelemi en qualité de diacre &
d'écolâtre

:
de-là l'évêque Othert le fit passer à la ca-

thedrsle
,

où il servit pendant environ vingt ans sous

cet évêclue & sous Frideric qui lui succeda en 1118*
Durant ce temps il écrivit pour les affaires ecclesiaf-
tiques plusieurs lettres que l'on conservoit avec grand
soin

:
mais elles ne sont pas venuës Jusqua nous, non

plus que le recueil qu'il avoit fait des antiquitez dt
l'eglise de Lieue.

L'ouvrage qui l'a rendu fameux
,

est son traité de
l'eucharistie

, contre l'es diverses erreurs qui s'étoienc
introduites sur cet auguste sacrement. Car les uns,
dit-il

.
croïent que le pain & le vin ne sont point

changez non plus que l'eau du baptême
:

d'autres.
croient l'impanation, & que J. C. est dans le pain

comme le verbe dans la chair par l'incarnation r
d'autres que le pain 6c le vin sont changez en la chair
& au sang

, non de J. C. mais de tout Homme agréa-
ble à Dieu : d'autres que les prêtres indignes ne con-
sacrent point

:
d'autres que le corps de J. C. ne de-

meure point en ce sacrement pour ceux qui commu-
nient indignement :

d'autres enfin, qu'il est sujet aux
suites honteuses de la digestion. Alger réfuté solide-

ment toutes ces erreurs ,
& traite à fonds toute la

matière de l'eucharistie.
Il avoit composé un autre ouvrage intitulé de la

misericorde & de la justice
,

où il montroit com-
ment on devoit temperer la rigueur des canons, les
expliquant les uns par les autres :

soit pour tolerer
les nleclians. soit pour corriger les pécheurs

,
sois

A N. 1 Iiz.
MAHILL. PR&F. Z.

î4c. 6. N. 60.



pour éviter les excommuniez. Cet ouvrage n eit pas
encore imprimé.

Alger avoit été toute sa vie au dessus de l'ambi-
tion & de l'avarice

;
plusicurs évêques de Saxe &.

du reste de l'Allemagne, sous la réputation qu'il avoit
d'être grand philosophe & grand théologien, lui
offrirent des revenus & des dignitez considerables

:
mais il préfera sa vie privée sa fortune médiocre.
& toutefois commode. Enfin après la mort de Frt-
deric évêque de Liege arrivée en 111.1. il quitta en-
core cette vie douce & vint se rendre moine à Clugny.
Il y fut d'une grande édification par son humilité

yla pureté de sa vie & la douceur de ses mœurs 5 & y
mourut saintement la dixième année, c'est

-
à - dire:

l'an 1151.
L'évêque de Spire & l'abbé de Fulde qui avoient

été députez à Rome pour la paix
,
revinrent en Al-

lemagne
, amenant avec eux trois cardinaux légats

du pape ,
Lambert évêque d'Ostie

,
Saxon prêtre du

titre deS-Etienne au Mont Celius & Grégoire diacre
du, titre de S. Ange

, que le pape avoit envoYez pas
le conseil des cardinaux & de tous les évêques d'Ita-
lie. On avoit indiqué pour traiter avec eux une diete
generale à Virsbourg, mais l'absence de l'empereur
empêcha de la tenir. Enfin elle se tint à Vormes
au mois de Septembre à la Nativité de la Vierge

y& après plus d'une semaine de conférences la paix
fut concluë & on dressa un écrit où le pape Cal-
liste parlant à l'empereur Henri, disoit

: Je vous ac-
corde que les élevions des évêques & des abbez dit
roïau me Teutonique

,
se fassent en votre presence

sans, violence ni simonie
: en sorte que s'il arrive Quel-
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que différend
, vous donniez votre consentement Se

votre protection à la plus saine partie
,

suivant le ju-
gement du métropolitain & des comprovinciaux.
L'élu recevra de vous les régales par le [eptre,excepté.

ce qui appartient à l 'éolise Romaine
,

& vous en fera
les devoirs qu'il doit faire de droit. Celui qui aura
été sacré dans les autres parties de l'empire1 recevra
de vous les regales dans six mois. Je vous prêterai se-

cours selon le devoir de ma charge
,
quand vous me

le demanderez. Je vous donne une vraie paix
,

& à

tous ceux qui sont, ou ont été de votre côté du temps
de cette di(corde.

De la part de l'empereur on dresla un écrit où il
disoit

: Pour l'amour de Dieu
,

de la sainte ég lise

Romaine & du pape Calliste
,

Se pour le salut de

mon ame,, je remets toute investiture par l'anneau Se

la crosTe ; 6c j'accorde dans toutes les églises de mon
roïaume & de mon empire les élections canoniques
& les consecrations libres. Je restituë- à l'église Ro-
maine les terres & les regales de saint Pierre, qui lui

ont été ôtées depuis le commencement de cette dis-
corde & que je possede, & j'aiderai fidelelnent à la
restitution de celles que je ne possede pas. Je resti-
tuerai de même les domaines des autres eglises

,
des

seigneurs & des particuliers. Je donne une vraie paix

au pape Calliste & à la sainte église Romaine
,

Se à

tous ceux qui [ont, ou ont été de son côté
,

& je lui
prêterai secours fidelement quand elle me le deman-
dera. On appelloit regales, comme j'ai dit, les droits
roïaux de justice

,
de lllonnoïe

,
de peage ou autres

semblables accordez à des églises ou à des parti-
culiers,

---
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La datte de ces deux écrits est du vingt-troiHéme
de Septembre

1 m. Ils furent lus & changez dans
une plaine près du Rhin, à cause de la nombreuse
assemblée

: on rendit à Dieu des actions de grâces
[olelnnelles, puis l'évêque d'Ostie celcbrala meÍfe

,où il reçut l'empereur au baiser de paix, & lui donna.
la communion en signe de reconciliation parfaite.
Les légats donnerent aussi l'absolution à toute l'ar-
mée de l'empereur, & à tous ceux qui avoient eu
part au schisme

;
ainsi cette assemblée de Vormes se

sépara avec une joïe infinie. A la saint Martin l'em-
pereur en tint une autre à Bamberg avec les sei-

gneurs qui n'avoient pas assisté à celle-ci
:

où entre
autres choses il nomma des ambassadeurs pour aller
à Rome avec un des légats du pape

>
& lui porter

des presens. Le pape aïant reçu cette ambassade
yécrivit à l'empereur une lettre dattée du treizième

de Decernbre
, par laquelle il le felicite de s'être

soumis à l'obéiflunce de l'église, & témoigne s'en
rejouir particulièrement à cause de la parenté qui
les unit ensemble. Il le prie de renvoïer au plutôt
les autres légats à cause du concile dont le temps est
proche.

En effet le pape, Call'îste tint ce concile à Rome
pendant le carême de l'année suivante 112,3. & on le
compte pour le neuvième concile oecumenique

,
&:

le premier de Latran. Il s'y trouva plus de trois cent
évêques & plus de six cent abbez

, en tout près de
mille prélats

:
mais il ne nous reste de ce concile que

les canons au nombre de vingt-deux, encore la plû-
part sont-ils repetezde plusieursconciles précedens.
Voici ceux qui contiennent quelque disposition fui-
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guliere. Les ordinations faites par 1 antipape DOUL-

din depuis qu'il a été condamné par l'église Romaine,

-ou par les évêques qu'il a ordonnez depuis ce temps,
font déclarées nulles. On défend l'usurpation des

biens de l'église Romaine
,

& particulièrement de
la ville de Benevent, sous peine d'anathême. Nous
accordons, dit le concile

,
à ceux qui vont à Jeru-

salem pour la défense des chrétiens, la remifïioii de
leurs pechez

, nous prenons leurs maisons., leurs fa-
milles & tous leurs biens sous laprotection de saine

Pierre & de leglise Romaine ; & quiconque osera

prendre leurs biens pendant qu'ils seront en ce vo'ia-

-ge ,
sera excommunié. Quant à ceux qui ont pris des

croix sur leurs habits pour le voïage de Jerusalem
,

ou d'Espagne
,

& les ont quittées
-, nous leur ordon-

nons par l'autorité apostolique
,

de les reprendre de-

puis Pâques prochain jusqu'au suivant
: autrement

-nous les excommunions & interdisons tout service
divin dan-s leurs terres, hors le baptême des enfans 5c

la pénitence des mourans. Nous défendons aux laï-

ques sous peine d'anathême
,

d'enlever les offrandes

ides autels de saint Pierre, du Sauveur
>
de sainte Ma-

rie de la Rotonde& des autres églises, ou des croix.

Nous défendons aussi de fortifier les églises comme
des châteaux

3
pour les réduire en servitude

:
si quel-

qu'un ose prendre, dépouiller, ou vexer de nouveaux
peages ou autres exactions, les pelerins qui vont a
Rome ou à d'autres lieux de dévotion

, qu il foie ex-
communié jusqu'à ce qu'il satisfasse. Nous condaln.

nons les aliénations faites par Otton
,

Gui,Jeremie,

eu' Philippe
,

des biens. de l'exarcat de Ravenne
,

&
generalement toutçs les alienations de tous les évê-

ques
3
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ques, ou les abbez incrus ou légitimes, faites sans le
•consentement du cierge

, ou par limoriie. Nous dé-
fendons aussi a aucun clerc d'aliener sa prébende ou
autre benefice ecclesiastique. Les quatre qui sont
nommez en ce canon ,

sont les évêques schismati-
ques deRavenne, qui succederent à l'antipape Gui-
bert, jusqua Gautier élucanoniquement, & confir-
me par le pape Gelase en nip. qui tint ce siege juf-
qu 'cn 1144. Le concile dit encore : Nous défendons
aux abbez & aux moines de donner des penitences
publiques, de visiterles malades, faire les fon£tions,
& chanter des messes publiques. Ils recevront des
-eveques diocésains les faintes huiles, la consecration
des autels & l'ordination des clercs.

Pendant la tenuë de ce concile, le papeCalliste
donna la bénédiction abbatiale à Oderise II. qui ve-noit d'êtreélu abbé du Mont-Caffin

,
à la placede

Girard mort ledix septiéme de Janvier de la même
annee 112.3. A cette occasion il est remarqué qu'en
ce concile les évêques se plaignirent fortement des
moines, endiiant

:
Ilne nous reste plus que de nousoterlacrosse & l'anneau, & noussoumettre à leur

ordination. Ils poiledent les églises, les terres ,
les

£hateaux,les djx111cS, les oblations des vivans Se
des morts. Et s adressant au pape ils disoient

: La
gloire des chanoines & des clercs est obscurcie

,
de-

puis que les moines oubliant les desirs celestes
, re-cherchent le droit des évêques avec une ambition

insatiable
, au lieu de se contenter de vivre en repossuivant l intention de saint Benoît. Ces plaintes

semblent avoir donne lieu au canon que je viens de
rapporter.
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Ce qui eH: dit en ce concile de la croisade pour 1'£[-
pagne, s'entend mieux par la bulle que le pape Callis-
te accordaen même temps à Oldegaire archevêque de
Tarragone. Elle estadressée à tous les chrétiens, que
le pape exhorte à s'armer pour la défense de l'église
d'Espagne opprimée par les infideles

: promettant à
ceux qui. serviront en cette guerre la même indulgen-
ce qu'aux défenseurs de l'église d'Orient. Ensuite le
pape ajoute : Et parce que nous ne pouvons visiter
en personne votre armée comme nous le souhaite-
rions, nous avons commis pour cet effet notre cher
frere Oldegaire archevêque de Tarragone en quali-
té de légat à latere. La datte est du second jour d'A-
vril incontinent après le concile.

Oldegaire étoit de Barcelone, & avoit été offert
dès l'enfance à l'église de sainte Eulalie

,
dont il fut

chanoine, puisprevôc. Ensuite il fut abbé des cha-
noiaes réguliers de saint Ruf prés d'Avignon

: &
Raimond évêque de Barcelone ayant été tué à la
guerre contre les Maures dans rifle de Majorque en
ii 14. Oldegaire fut élu pour lui succeder. Mais il
s'enfuit à son NJbaïede S. Ruf, & n'accepta l evêché
que deux ans après par un ordre exprés du pape Pas-
cal II. à la sollicitation du comte de Barcelone. La
premiere année deson pontificat, le siege de Tarra-
gone vaqua par le décès de Berenger,quiétant évêque
d'Ausone avoit obtenu du pape Urbain II. leréta-
blissementdecette métropole.Alors le comte deBar-
celone Raimond Berenger, donna à l'évêque Ol-
degaire & à ses successeurs, la ville & le territoire
de Tarragone,avec liberté dela peupler & de la gou-
verner felon les loix qu'il y établiroit, s'en réservant
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seulement le souverain domaine & le palais
:
la do- *

nation est du vingt-troisiéme Janvier 1117. Mais par
là Raimond ne faisoit pas à l'évêque un grand pré- \

[cnt,collline Berenger son pere n'en avoit pas fait un (

grand au pape Urbain
: car Tarragone étoit encore

déserte
,

pleine de chênes 8c de hêtres, & d'autres
grands arbres

5 & c'étoit moinsune ville, qu'une pla-

ce à bâtir.Oldegairefit confirmercette donation par
le pape Gela[eII. qui lui donna non-seulementl'ar-
chevêché de Tarragone avec Pévêché de Barcelone
qu'ilavoit déia, mais encore l'évêché deTorto(e

,
si

les chrétiens la reprenoient, jusqu'à ce qu'elle pût
avoir un évêque particulier. Il lui accorde tous les
droits du métropolitain

,
l'ordination de scs suff-

gans, le pouvoir d'assembler des conciles, & lepal-
lium. La bulle est dattée de Gaïetç le vingt-unième
de Mars 1118.

Deux ans après le comte Raimond prit Tortose &
Lerida sur les Maures; & après le concile de Latran,
Oldegaire plus autorisé par le titre de légat, soutint
avec vigueur les droits de son église de Barcelone
contre plusieurs nobles & contre le comte même.
Il procura en 112'6. un assemblée des évêques & des,
seigneurs où l'on assura l'immunité ecclesiastique ;
il procura la paix entre le roi d'Arragon & celui de
Castille. Mais il vit bien que la peuplade de Tar-
ragone ne seroit jamais solidesi cette ville n'étoit
gouvernée par un homme de guerre capable de la
défendre contre les infideles du voisinage

,
qui pil-

loient impunément les terres d'alentour. Il choisit
pour cet effet Robert d'Aiguillon, autrement Bor-
dct gentilhommeNormand déjà établi dans le pais.
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à qui il donna la ville de Tarragone, pour la tenir
<

comme vassal de l'église
,

la peupler
,

la gouverncr
& la défendre ainsi qu'il jugeroit- à propos, réservant
seulement les dix mes 6c les biens ecclesiastiques.

Cette donation fut faite en 112.8'. dix ans après celle
du comte à l'évêque. Oldegaire de son côté s'appli-

qua à rebâtir l'église métropolitaine de Tarragone&
pluÍieurs autres de la province

:
il fonda un hôpital 6c

une maison de Templiers
>

6c mourut enfin le sixié-

me de Mars 113 7. On rapporte plusieurs miracles
faits par son intercession

:
il cil honorécomme C1inc

à Barcelone
; 6c les rois d'Arragon ont fait en divers

temps des poursuites à Rome pour sa canonisation.
Sugerabbé de S. Denis en France, assista à ce

concile la seconde année de son ordination. Il avoic
été envoyé en Italie vers le pape par le roi Louis

,
pour quelques affaires du. roïaume

,
& étoit en che-

min pour revenirquand il apprit qu'Adam son abbé
etoit mort 6c qu'il avoit été élu, pour, lui succeder.
A son retour l'élection fut confirmée par le roi qut'
d'abord 1 avoit désapprouvée comme faite sans sa.

participation. Suger qui n'écoit que diacre
,
fut or-

donné prêtre le samedi de la quatrième semaine de
carême

11 u. 6c reçut la bénédiction abbatiale le,

lendemain dimanche de la main de l'archevêque de'

Bourges. Il avoit quarante ans
y

6c gouverna trente
ans cetteabbaïe.

Le pape Callifle envoïa deux cardinaux légats en
France, Gregoire du titre de S. Ange

,
6c Pierre de

Léon,qui firent tenir plusicurs conciles à Chartres^à
Clermont, à Beauvais,à,Vienne. Ils allèrent voir S.

Estienne de Tiers dans sa solitude de Muret en ,Li- '
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mofin
,

où il vivoit depuis près de cinquante ans ,& avoit assemblé plusieurs disciples. Sa nourriture
étoit du pain & de l'eau; quelquefois un bouillon de
farinetrès-insipide

: trente ans après saconversion
il commençaà user d'un peu de vin pour se fortifier
l'estomac

; mais il n'imposoitpas aux autres la même
austerité, & les conduisoit selon leurs forces. Upor-
ta très-long temps jour & nuit sur la chair une cot-
te demailles pour cilice ; &l'habit qu'il portoit par
dessus étoit le même en hiver qu'en été.Il couchoità
terre sur des planches dans une espece de sepulchre,
&dormoit peu. Outre le grand office

,
celui de la

Vierge & celui des lTIOrts, il disoit encore celui de'
la Trinité à neuf leçons

; & si pour entretenir ceux
qui le venoient voir il avoit manqué quelqu'un de
ces .omces, il le disoit ensuite avant que de manger)-
ju[qu'à remettrequelquefois son repas au lendemain,-
Car il n'y avoit rien qui le pût détourner d'entreteniri
ceux qui venoient à lui pour entendre la parole def
Dieu.

Les deux cardinaux l'étant venus visiter, s'infor-
,

merent exactementde sa maniere de vivre, & luit
demandèrent s'il étoit chanoine,moine ou hermite,
Il répondit que non ; ôc comme ils le presserent de
dire ce qu'il étoit donc, puisque tous les religieux se:
rapportoientà ces trois especes, il répondit

: Vous>
voïez que nous ne portons l'habit ni de moines nide.
chanoines, & nous ne nous attribuonspas de si sainrs}...

noms. Les chanoines par1eur institution ont le pou-
voir de lier & de délier

,
à l'exemple des apôtres r

les vrais moines n'ont soin que d'eux - mêmes &
ne s'occupent que de Dieu

:
les hermites doivent-
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demeurer dans leurs cellules, & ne vaquer qu'a lto";
raison & au silence.

Huit jours après la visitedes cardinaux, quoiqu'il

ne sentît encore aucune douleur, il connut que sa fin
étoit proche

,
& s'appliqua tout entier àl'inftrucStioa

de les disciples & à la priere. Comme ils lui deman-
doientcomment ils vivroient après sa mort sans avoir
de biens temporels, il leur répondit

; Je ne vouslaisse

que Dieu à qui tout appartient, & pour lequel vous
avez renoncé à tout & à vous-mêmes. Si vous aimez
la pauvreté

,
& vous attachez à lui constamment, il

vous donnerapar sa providence tout ce qui vous sera
expedient. C'est qu'ils vivoient d'aumônes; &il esti-
inoit principalement celles qui leur venoient des

pauvres. Cinq jours après il se trouva Inal, on le
porta à l'oratoire

,
après la messe il reçut l'extrême-

onction & le viatique
,

ôc mourut le vendredi hui-
tième de Fevrier 1114. étant âgé de près de quatre-
vingt ans :

il avoitl'ordre de diacre. D'abord il fut
enterré secretement dans l'église de Muret, de peur
que le peuple qui viendroit à son tombeau ne trou-
blât le repos de la maison. Il ne laissa pas de s'y faire
plusieurs miracles, & les moines du prieuré d'Amba-
sac dépendant de S. Augustin de Limoge, préten-
dirent que Muret leur appartenoit. Quoique les dis-
ciples de S. Estienne fussent établis en ce lieu d epuis
long-temps, ilsaimerentmieux, suivant les maximes
de leur maître, le quitter que plaider; & ils passerent
à un lieu nommé Grandmont, distant de Muret
d'une lieue

, ou par ordre de celui qui en étoit sei-

gneur, ils bâtirent promptement une église & des
logemcns très-pauvres, puis ils y transfererent le
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corps de leur laine fondateur cinq mois après sa mort,
c'est-à-dire à la S. Jean de la même année 1124. Ils
demeurerent depuis fixes en ce lieu, dont l'ordre apris le nom de Grandmont

: mais le peuple les ap-pelloit les Bons-hommes, & leurnombre augmentaconsiderablementen peu de temps.
Après la fondation de Prémontré

,
laine Norbert

en fit plusieurs en peu d -années. Il convertit entre
autres Godcfroi comte de Capenberg enVestphalie,
qui touché de ses discours & de son exemple, se
donna à Dieu avec tous ses biens. Il se fit chanoine
régulier selon le nouvel institut de Prémontré, & enfonda une maison à Capenberg

,
qui devint un fa-

meux monastere, & chef de plusieurs autres. Gode-
froi se convertit vers i'an II22.. n'étant âgé que de
vingt-cinq ans ; & mourut cinq ans après en 1127.le treizième de Janvier, jour auquel leglise l'honore
comme bienheureux.

Son exemple toucha tellement Thibaut IV. comtede Champagne,qu'il le voulut imiter. Il alla trouver
S. Norbert pour le consulter sur sonfalut

; & encoreplus touché après l'avoir oui parler, il se.mit entière-
ment a sa disposition

,
lui &tous ses biens. Le saint

homme voïantavec quellenoblesse de cœur le prince
faisoit cette offrande, demanda dutems pour consul-
ter Dieu. Il considera que Thibaut avoit plusieurs
grandes terres ;

sçavoir les comtez de Blois & de
Chartres d'un côté, & de l'autre ceux de Meaux &
de Troyes. Oriln'était pas facile de détruire Cesseigneuries & leurs châteaux, pour les donner à unecongrégation religieuse

, tant pour l'intérêt du
roïaume qui en auroit été affoibli, que pour celui
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de quantité de seigneurs vassaux de ce prince. Nor-
bert sçavoit d'ailleurs qu'il étoit très-liberal à faire
l'aumône,à bâtir des églises & des monasteres

:
qu'il

étoit le prote&eur des orphelins, des veuves, & de

tous les miserables. Ainsi il crutque ce seroit aller

contre l'ordre de Dieu, que de tirerceprincede l'e-
xercice des bonnes œuvres où il l'avoit appelle.

Quand le tempsde rendre réponse fut venu,le comte
s attendoitqu'il lui conseilleroit de renoncer tout :

mais le saint homme lui dit
:

Il n'en sera pas ainsi,

.vous porterez le joug du Seigneur aveccelui delà so-

.ieté conjugale, & votre posterité possedera vos
grands états avec la bénédiction de vos peres. Le

comte se sournit-, & parles .(oins de Norbert il épou-
sa Malthilde fille du duc de Carinthie, dont il eut
plusieurs enfans.

Cependant Norbert fut appelle à Anvers pour y
établir son institut. Cette ville, quoique dès-lors
grande & bien peuplée, n'avoit quelques annees au-
paravant qu'un seul prêtre pour la gouverner quant
au spirituel, mais ce prêtre étoit sans autorité, parce
qu'il vivoit en concubinage avec saniece. Un hereti-

que nommé Tanchelme en pritoccasion.de faire de
grands ravages dans ce troupeau abandonne. C etoit

un homme très-corrompu, maisfubtil& artificieux;

& quoique laïque
>

plus éloquent que beaucoup de
clercs. Il comptoit pour rien le pape

y
les évêques &

tout le clergé \ & disoit que lui & ses se6tateurs
étoient toute l'église. Il se servoit pour insinuer ses

erreurs, des femmes qu'il avoit corrompues, & par
elles il gagnoitles maris. Quand il eut séduit une
grande quantité de peuple, il ne se contenta plus

d'enseigner
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<1 enieigner en cachette
,

il prêchait en pleine cam-
pagne avec un appareil roïal

: portant de l'or sur
ses habits &à[es cheveux cordonnez, environne
de gardes, qui portoient devant lui un étendart &
une épée

:
le peuple insensé I 'ecoucoïc comme un

ange envoie du ciel. Il disoit que les eglises étoient
des lieux de prostitution

,
les sacremens des profa-

nations
,

sur tout le saint sacrement de l'autel, qui
,selon lui

,
n'étoit rien, ni d'aucune utilité pour le

salut
:

il [ourcnoit que la vertu des sacremens dépen-
doit de la saintetédesministres.I!defendoicauui de
paYer les dixmes

,
& le perfliadoit ai servent

: en ge-néral il s'attachaità prêcher ce qu'il jugeait quife-
roit le mieux reçu ,

foit par sa nouveauté, soie par la
disposition des auditeurs. Il les attiroit non-seule-
ment par son eloquence

,
mais par la bonne chere

;
& se faisoit cuivre d'environ trois mille hommes ar-
mez ,

prêts a faire main-bassesur ceux qui vouloient
lui résister.

Enflé du succès, il poussa son audace jusqu'à s'at-
tribuer la divinité: disant qu'ill'avoit à aussi bon ti-
tre que J. C. puisqu'il avoit reçucommç lui la pléni-
tude du saint Esprit. La sédu^tion du peuple alioit al-
loit jusqu'a boire de l'eau de son bain

,
& la gardqr

comme une relique. Il abusoit des filles en presence
de leurs meres, & des femmes aux yeux de leurs ma-ris

: ce qu'il appelloit une œuvre spirituelle, & cel-
les qui n avoient pas reçu cet honneur s'eslimoient
matheureu(es. Un jour il s'avisa d'un nouveaumoïen
de s'enrichir. Il fit apporter au milieu de la multitu-
de une image de la Vierge

1

lui toucha la main
,

&
dit les paroles de la célébration du mariage

:
puis il



ajouta :;Vous voïez que je viens d'épouser la Vierge
Marie

:
c'est à vous à faire les prêtons de nôces. Il fit

mettre deux coffres un à la droitel'autre à la gau-
che de l'image

;
l'un pour les hommes, l'autre pour

les femmes, & dit
: Nous verrons lequel des deux.

sexes a plus d'affe&ionpour moi & pour mon épouse..
C'etoit à qui donneroit le plus d'offrandes

:
les fem-

mes y mettoient jusqu'à leurs coliers &: leurs pen-
dans d'oreilles. Enfin après queTanchehne eut ré-
pandu ses erreurs en plusieurs endroits dans les dio-
c-eses -d'Utrea de Cambrai & ailleurs

,
il fut tué par

un prêtre
,

î^ui lui cassa la tête comme il étoit dans

une barque
;
mais ses erreurs ne laisserent pas de du-

-

rer après sa mort.
L'évêque de Cambrai dânsle diocese duquel étoit

Anvers
, y avoit mis douze ecclésiastiques dans l'é-

glise de saint Michel pour aider le pasteur
:

mais ils,

ne suffisoient pas. pour- déraciner l'hérésie de Tan-
chelme

5 & c'est.ce qui les obligea^d'appeller L1int.
Norbert

,
& lui donner cette église avec quelques

revenus pour y établir de ses disciples. L'acte de
donation porte qu'elle fut faite du conseil de Bou-
chard évêque de Cambrai

,
& du consentement

de tout le peuple
; & que les chanoines de saint

Michel passeroient à l"église de Notre-Dame de la.
même vitic. L'évêque donna aussi ses lettres de con-
firmation dattées de l'an 1124. Norbert fit venir
à Anvers -dt-s plus habites de ses confreres, qui s'ap-
pliquerent à rinflrudtion de ce peuple. Lui-même y
travailloit ,puiffillTIl11ent., cherchant principalement
à les gagner par la douceur. Mes freres

,
leurdisoit-

il
j.

il ne faut ni vous étonner
.,

ni rien.craindre::
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c est par ignorance que vous avez suivi le menson-
,ge, le prenant pour la vérité

,
& si on vous l'avoit

enseignée la premiere, vous l'auriez embrassée de
même. Ces discours & les œuvres dont ils étaient
soutenus en convertifloient quelques-uns; & ils rap-
portaient le corps de Notre Seigneurqu'ils gardoient
depuis douze ou quinze ans dans des corbeilles ou
dans des trous.

Ces hérétiques d'Anvers avoient grand rapport à
ceux qui furent découverts quelque-temps aupara-
vant a Ivoi dans le diocese de Treves

3

sous l'archevê-
que Brunon. Ils nioient que le pain & le vin susTent
changez sur l'autel au corps & sang de J. C. & que le
Sacrement de baptême fût utile pour lesalut des en-sans

; & soutenoientplusieurs autres erreurs que l'au-
teur original qui vivoit alors, n'a pas cru permis de
rapporter. On en présenta quatre à l'archevêqueBru-
non ,

dont deux étoient prêtres & deux laïques. Un
des laïques s enfuit

,
l'autre promit avec serment de

renoncera cette fausse do6trine. Mais un des prêtres
nomme Frideric, la soutint hardiment devant l'ar-
chevêque qui lui aïant apporté les autqritez de saint
Augustin

j tant sur l'euchariilie que sur le baptême
des enfans

,
sans pouvoir vaincre son opiniâtreté::

tous les assistans crierent qu'il falloit le déposer. Mais
le coupable s'étant sauvé dans la foule

,
fut con-damné par contumace. L'autre prêtre avoit deur.

noms, Dominique & Guillaume, ce qu'il fai[oit
pour se mieux cacher. Il nia d'avoir jamais soutenu
cette heresie

; & comme ses délateurs soutenoient
qu ils l avoient une fois surpris dans unconventicule
..dc ces heretiques, il offrit de se soumettre à l'épreuve
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de la communion. On lui ht donc célébrer la mette ,1

& on lui ordonna de chanter tout haut le- canon
comme le reste. Quand ce vint à la communion, l'ar-
chevêque lui sit une protestation iolemnelle, lui dé-
fendant de prendre le sacrement, s'il avoit nié que
ce fût le corps & le sang de J. C. Il le prit

; 8c aïant
témoigné se repentir du passé, & se vouloir corriger

pour l'avenir, il fut renvoie. Mais quand il fut re-
tourne chez lui

)
il recommença à soutenir la même

hérésie avec plus d'opiniâtreté que devant
; & quel-

que-temps après aïant été surpris en adultéré il fut
tué

, comme il méritoi t.
Vous avez vu aussi des hérétiques semblables dé-

couverts & brûlez à Soissoiis. [uivantl.erécitde Gui-
bert abbé de Nogent. Cet abbé étant né d'une fa-
mille noble à Beauvais

?
embraSa la vie monastique

dans l'abbaïe de saint Germer fut disciple de saim
Anselme

,
qui étoit alors prieur du Bec, & le venoit

voir souvent prenant plaihr à l'instruire de la ma-
niere d'étudier l'écriture (ainte. L'an 1104. saint Go-
desroi aïant été éiu évêque d'Amiens

,
Guibert fut

élu à sa place abbé de Nogent sous Couci, monaste-

re si t--ué dans le diocese de Laon
>

aux confins de cc-
lui de Solsions. Guibert le gouverna pendant vingt

ans
>

s'occupant à l'étude
, a la prédication & à la

composition de divers ouvrages
>

particulièrement

pour instruire les prédicateurs 3c pour refuter les hé-
rétiques.

Le plus singuîier de tous ses écrits, est le traité des,

reliques des [aints, compote à l'occasion d'une dent
de N. S. que les moines de S. Medard de Soissons
prétendoientavoir. Il convient d'abord que nous de-

A N. 112.4

XXXV.
Guibert abbé de

Notent.
Sttp- liv. LXV 1. n.

vita y<//ï lîb.
e. 14.
t. 16.

Sup. liv. LX 1 I. n.
5 O. liV- LXV. ». 3t.
)'Íta 1. c. 18.



vons honorer les reliques des saints, pour imiter
leur exemple & obtenir leur protection

; mais il sou,
tient qu'il faut être assuré de la sainteté de ceux que
nous honorons 6c de la verité de leurs reliques. Or
il ne croit pas que les miracles seuls soient une preu-
ve de sainteté

:
sur quoi il témoigne en passant la

créance établie dès-lors, que le roi de France gué-
rissoit des écrouelles. On devroit

,
dit-il, severement

punir les inventeurs de faux miracles
,

puisqu'attri-
buant a Dieu ce qu'il n'a pas fait, ils le font mentir
autant qu'il est en eux. Il rapporte plusieurs exemples
de fausses vies de faims & de fausses reliques,& pour
montrer la retenue de l'église sur les faits incertains,
il dit qu'elle n'ose assurer que la sainte Vierge soit
ressuscitée

,
quelque fortes que soient les raiions de

le croire
:

elle permet seulement dele penser, Il blâ...

me l'usage de tirer les corps saints de leurs sépultu-
res, de les transporter & les diviser, commecontrai-
res à l'antiquité & donnant occasion de supposer de
fausses reliques. Sur quoi il s'appuïe de l'autorité de
saint Gregoire.

Venant aux prétenduës reliques de,J. C. il sou-
tient qu'il n'en faut point chercher d'autres que la
sainte Eucharistie,ou il nous a laissé, non pas quelque
reste de son corps, mais son corps entier. Or il n'eût
pas été à propos de nous le donner sous une forme
étrangère

,
si nous avions eu quelque partie de son

corps sous sa propre forme. Là Guibert s'étend sur
les preuves de la présence réelle du corps de J. C.
dans l'eucharistie,contre Berenger & les autres héré-

.
tiques de son temps, comme il avoit déjà fait dans
sa lettre a l abbe Sigefroi,

011 il dit ces paroles rc-
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marquables
: Si reuchariitie n eit qu une ombre

une figure, nous sommes,tombe-zdes ombresde l'an-
cienne loi en des ombres encore plus méprisables*

Enfin l'auteur revient à son principal suj et, sçavoir la

dent de N. S. que l'on prétendoit être une dent de
lait ; & dit qu'il faut faire le même jugement du nom-
bril que d'autres,pretendoient avoir

,
& des reliques

semblables. Il les rejette toutes comme contraires à

la foi de la résurrec.cion
,

qui nous assure que J. C. a
repris son corps tout entier

: outre qu'il n'est point
yrai-semblable que la sainte Vierge aitconservé ces
sortes de choses, non plus que son lait que 1 on mon-
troit à Laon. Ces sentimens de Guibert sont d autant
plus remarquables

>
que dans tous ses ouvrages &

dans celui-ci même, il paroit fort crédule sur les his-

foires miraculeuses. Il mourut l'an 112.4.
Pendant l'Avent de .la même année le pape Cal-

liste II. fut attaquéd'une fiévre qui l'emporrapromp-

tement ; .en sorte qu'il mourut le douzième de De-
cembre

,
& fut enterré le lendemain jour de sainte

Luce. Il avoit tenu le saint siege cinq ans & dix mois;

& pendant ce peu de temps il rétablit la paix dans
l'égli[e & dans Rome en particulier. Il fit plusieurs
ordinations de cardinaux & d'évêques, & ordonna

entre autres Pierre de Leon dont j'ai parlé
5

prêtre
cardinal du titre de sainte Marie au de-là du Tibre

,
& Thibaud de sainte Anastasie. Il n'entra jamais à
saint Pierre sans offrande

,
sur tout quand il devoit y

dire la messe
:

il y fit de riches présens enornemens,
.en argenterie & en fonds de terre :

il fit amener de
l'eau dans Rome, & y répara quelques ouvrages
publics.
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Ce pape érigea Compostelle en archevêché en
l'honneur de saint Jacques, & y transfera le siege ôc.
la dignité de Merida ruinée depuis quatre cens ans
par les Maures, mais auparavant métropole dela Lu-
htanie. Il donna pour suffragans à Compostelle une
partie des évêques de Galice

:
les autres demeurerent

fournis à l'archevêque de Brague, à qui le pape Par-
cal Il. avoit rendu sa dignité diminuée sous la domi-
nation des infideles. LepapeCaBisie lui confirma ses
droits de métropolitain de Galice, marquant pour
ses suffragans les évêques d'A,storga

,
de Lugo, de

Tui
3

de Mondonedo
,
d'Orenze

,
de Portugal, de

Conimbre, Vi[eo, Lamego
,

Egitania & Bretana;
Callifie ne parle point dans cette confirmationde la.'

primacie de Brague.
Après sa mort tous lès cardinaux & les laïques les

plus puissans, principalement Pierre de Leon pere
du cardinal & Léon Frangipane

y
convinrent qu'on

ne parleroit point d'élet1:ion jusqu'au troisiéme
jour. Ce que Frangipane faisoit pour avoir le temps
de faire réiiffir l'éle&ion de Lambert évêqued'Ostie,
qu'il méditoit depuis long-cemps

; car tout le peuple:
demandoitpour pape Saxon d'Anagnia cardinal de
sàint Estienne au mont Celius

; ôc Léon Frangipane
* •fr-ignoit de le désirer aussi pour le mieux tromper.

Le soir il fit dire à chacun des chapelains des cardi-
naux séparément de venir de grand matin avec une
chape rouge sous la chape noire

,
& cela de concert:

avec leurs maîtres
, ce qu'il faisoit afin que chacun

~des cardinaux esperât qu'il le feroit élire pape, oudu moins qu'ils vinssent sans crainte
v car ils se sou-

Venoient de ce qui s'étoit paue environ sept ans au...
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paravant à l'élection de Gelase.

Les évêques & les cardinaux s'assemblerent donc
le lendemain pour faire un pape dans la chapelle de
saint Pancrace à S. Jean de Latran ; & après quelques
discours

,
Jonathas cardinal diacre de laine Cosme

& saint Damien, du contentement de tous, revêtir
de la chape rouge Thibaud cardinal prêtre de sainte
Anastasie, le nommant pape Celestin. On com-
mença à chanter le Te Deum

,
& Lambert évêque

d'Ostie chantoit comme les autres ;
mais on n'étoit

pas encore à la moitié quand Robert Frangipane &
quelques autres même de la cour du pape crierent :

Lambert évêque d'Ostie pape, & l'habillerent auffi-

tôt devant l'oratoire de saint Silvestre. Il y eut d'a-
bord un grand tumulte

,
mais Celestin céda le mê-

1ne jour, de tous consentirent à l'éledtion de Lam-
bert sous le nom d'Honorius 11. Toutefois parce

que son élection n'avoit pas été assez canonique .
sept jours après il quitta la mitre & la chape en pré-
sence des cardinaux, qui voïant ion humilité, &
craignant d'introduire quelque nouveauté dans l'é-
lise Romaine

,
réhabilitèrent ce qui avoit été mai

fait ; & aiant rappellé Lambert se prosternerent a
ses pieds & lui promirent obéissance comme pape.
Il se nommoit Lambert de Fagnan, & étoit né d'une

.
çondition médiocre dans le comté de Bologne dont
il fut archidiacre

: comme il avoit beaucoup de let-

tres ,
le pape Pascal le fit venir a Rome, & lui donna

Lévêché de Velitre, c'en-a-dire d'Ostie
,

après la

mort de Leon ïylarsique. Car la ville d'Ostie étoit
iJès-lors ruinée, on donnoit au même l'évêché de
Yelitrc petite ville voisine

?
& les deux diocese$

sureur
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furent unis peu de tems après par le pape Eugene III.
en sorte qu'on ne parle plus que d'Ostie. Hono-
rius 11. tint le saint sieger cinq ans & environ deux
mOIS.

Ce fut par son autorité que saint Otton évêque de
Bamberg alla travailler a la conversion des peuples
de Pomeranie. Depuis vingt ans que ce saint prélat
gouvernoit son église, il avoit rempli avec édifica-
tion tous les devoirs d'un digne pasteur

; & il favo-
risoit tellement la vie religieuse, que l'on compte
jusqu

'à quinze monasteres, & six celles ou prieurez
qu il fonda, tant dans son diocese qu'en plusieurt
autres d'Allemagne. Et commequelques-unsse plai-
gnoient de la multitude de ces fondations, il répon-
dit qu'on ne peut bâtir trop d'hôtelleries pour ceuxqui se regardent comme voïageurs en ce monde.
Comme il étoit connu en Pologne par le séjour qu'il
y avoit fait en sa jeunesse, le duc Boleslas aïant sub-
jugué la Pomeranie, & voulant y établir la religion
chrétienne, lui écrivit en ces termes : Je croi que
vous sçavez que les barbares de Pomeranie deman-
dentd'entrer dans l'église par le baptême

; mais de-
puis trois ans que j'y travaille, je ne puis engager à
cette œuvre aucun des évêques ou des prêtres de mon
voisinagequien sontcapables.C'estpourquoi comme
fapprens que vous êtes toujours prêt à toute bonne
œuvre, je vous prie de vouloir bien entreprendre
celle-ci pour la gloire de Dieu. Je ferai tous les frais
du voïage, je vous donnerai une escorte, des inter-
prétés ,

des prêtres pour vous aider, 6c tout ce qui
fera necessaire.

Otton reçut cette lettre comme une voix du ciel,
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& rendit grâces à Dieu de vouloir bien se servir de
ion ministerepour une telle entreprise. Il prit le con-
seil de son clergé, & envoya à Rome pour obtenir
la permission & la bénédiction du pape Calliite ;
Paiant reçue, il communiqua l'ast.Üre à l'empereur
& aux seigneurs, dans une diete qui se tint a Bani-
berg au mois de May 1114. La cour & toute l'asfem-
blée y consentit avec joie

:
il n'y eut que Végli[e de

Bamberg qui pleura son prélat comme s'il étoitdé-,
ja mort. Il se prépara donc au voïage. Or il sçavoit.
qu'en Pomeranie il n'y avoit point de pauvres ,

ÔC

qu'ils y étoient fort méprisez
; en sorte que quelques

serviteurs de Dieu y étant entrez en cet état, n'a-
voient pas été écoutez

f parce qu'on les regardoit

comme des miserables qui ne cherchoient qu'à sou-
lager leur indigence. Cette consideration fit qu'Ot-
ton crut devoir paroître en ce pais

,
non-seulement

comme n'étant pas pauvre, mais comme riche
: pour

montrer aux barbares qu'il ne cherchoit pas à pro-
fiter de leurs biens, mais àgagner leurs amesà Dieu.
Il prit doncavec lui des ecclesiastiques capables avec
des provisions [ufliCantes pour le voïage :

il prit des
lTIe(fcls & d'autres livres.des calices,des ornemens ôc

tout ce qui étoit necessaire pour le service de l'autel
r

& qu'il sçavoit bien qu'on netrouveroit pas chezdes
païens :

il prit des robes
,

des étofes précieuses &c

d'autres préfets convenables pour les principaux de
la nation.

;
Après ces préparatifs il partit le lendemain de S.

George vingt-quatrièmed'Avril 1125. & aïant tra-
versé la Boheme, il entra en Pologne & arriva à
Çnefne

*
qui enétoitalors la capitale. Il fut reçu par
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tout avec les processionscomme un homme aposto-
lique,& le duc de Pologne avec tous les grands vin-
rent nuds pieds au-devant de lui à deux cent pas de
la ville. Le duc le retint une semaine, & lui donna
pour l'accompagner des hommes qui sçavoient les
deux langues

,
la Polonoise & la Teutonique, trois

de ses chapelains & un capitaine nommé Paulicius
,capable de l'aider même dans la prédication. Après

avoir traversé à grande peine pendant six jours une
forêt immense, ils s'arrêterent sur le bord d'une ri-
viere qui séparoit la Pologne de la Pomeranie

:
dont

le duc averti de leur venue, etoit campé de l'autre
côté avec cinq cent hommes. Il passa la riviere avec
peu de suite & vint saluer l'évoque

,
plus par ses

gestes que par ses paroles, & ils demeurerent long-
temps embrassez

: car ce prince étoi^chrétien, mais
encore caché par la crainte des païens. Pendant
qu'ils s'entretenoient à part avec Paulicius qui leur
servoit d'interpreteles barbares qui accompagnoient
le duc

, voïant les clercs étonnez, prenoient plaisir
a augmenter leur crainte

:
tirant des couteaux poin-

tus dont ils feignoient de les vouloir écorcher
, ou

du moins couper leurs couronnes, ou dé les enterrer
jusqu'à la tête, & les tourmenter de plusieurs autres
maniérés

; en forte que ces pauvres ecclesiastiques
se préparaient au martyre. Mais le duc les raf-
sura bien-tôt)

, en leur faifmt entendre que lui
& tous ceux qui étoient là étoient chrétiens

; &
cette vaine fraïeur se tourna de part & d'autre
en risée. L'évêque fit des présens au duc

,
qui or-

donna de le recevoir par toutes les terres de son
ojeiiiance , ôc luifournit toutes choses abondanl-



ment, lui donnant des guides & des gens pour le
servir, ainsi l'évêque & ceux de sa suite passèrent la
riviere & entrerent avec confiance en Pomera^
nIe.

Ils marchèrent d'abord à Pirits, & ssir le chemin
ils trouverent quelques bourgades ruinées par la

guerre, dont le peu d'habitans qui y ref\:oient, in-
terrogez s'ils vouloient être chrétiens, se jetterent
aux pieds de l'évêque

,
le priant de les instruire & de

les baptiser. Il en baptisa trente, qu'il compta pour
les prémices de san10isson. Approchantde Pirits, ils

virent de loin environ quatre mille hommes qui s'y
étoient assemblez de toute la province pour une fête
despaïcns,qu"llscelebroientenseté)"ouissant à grand
bruit

; & comme il étoit tard, ils ne jugèrent pas à

proposde. s'exposer pendant la nuit à cette multitude
échauffée par la joie & la débauche. Le lendemain
matin Paulicius & les députez allerent trouver les
principaux de la ville

3
pour leur annoncer la venue

de l'évêque, & leur ordonner de la,part du duc de
Pologne & de celui de Pomeranie

,
de le bien rece-

r /' *voir & l'écourer avec resped
:
ajoutant que ccroit

un homme consîderable, riche chez lui, qui ne leur
demandoit rien

, & qui n'étoit venu que pour leur
salut. Qu'ils se souvinssent de ce qu'ils avoient pro-
mis & de ce qu'ils venoient de souffrir, & ne s'atti-
rassent pas de nouveau la colere de Dieu : que tout le
monde étois chrétien, & qu'ils ne pouvoient résister
seuls à tous les autres.

Lespaïens embarassez demandèrent du temps pour
déliberer, attendu l'importance de l'affaire

;
mais

Paulicius & les députezvoïant que c'étoit un artifice,
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leur direntqu'il falloit le déterminerpromptement :

que l'évêque étoit arrivé, & que s'ils le faisoient at-
tendre, les ducs se tiendroient offensez de ce mé-
pris. Les païens surpris que l'évêque fût si proche, se
déterminerent ausi1-tôt à le recevoir ; disant qu'ils
ne pouvoient résister à ce grand Dieu

,
qui rompoit

toutes leurs mesures
>

& qu'ils voïoient bien l'im-
puissance de leurs dieux. Ils communiquèrentleur
résolutiôn au peuple qui étoit encore assemblé

,
&

tous crierent à haute voix que l'on fit venir l'évêquei
afin qu'ils pussent le voir & l'entendre avant que de
se réparer. Otton vint donc avec toute sa suite, &
& campa dans une grande place qui étoit à l'entrée
de la ville

:
les barbares vinrent au-devant en foule,

regardant ces nouveaux hôtes avec grande curiosi-
té, & ils leur aiderent avec beaucoup d'humanité à
se loger.

Cependant l'évêque monta sur un lieu élevé re-
vêtu de ses habitspontificaux, & parla par interprete
à ce peuple très-avide de l'entendre. Benits soïez-
vous, dit-il,de la part de Dieu

, pour la bonne recep-
tion que vous nous avez faite. Vous sçavez peut être
déjà la cause qui nous a fait venir de si loin

:
c'est

votre salut & votre felicité
; car vous serez éternelle-

ment heureux,sivous voulez reconnoître votre créa-
teur & le servir. Comme il exhortoit ainsi ce peuple
avec simplicité,ils déclarèrent tout d'une voix,qu'ils
vouloient recevoir ses instru&ions. Il emploïa sept
jours à les catéchi[er[oigncu[ementavec ses prêtres
& ses clercs, puis il leur ordonna de jeûner trois
jours, de se baigner & se revêtir d'habits blancs
pour se préparer au 'batêineb Il fit faire trois bapti-
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itères ;
l'un, où il devoit baptiser lui-même les jeu-

nes gardons, clans les deux autres, des prêtres de-

voient baptiser séparément les hommes & les fem-

mes. Ces baptisteres étoicnt de grandes tonnes en-
foncées en terre ;

de sorte que leur bord vînt envi-

ron au genou de ceux qui étoient dehors, & qu'il flic

aisé d'y descendre quand elles étoient pleines d'eau,
Elles étoient entourées de rideaux soutenus de peti-

tes colomnes
; & à l'endroit ou devoit être le prêtre

avec ses ministres, il y avoit encore un linge soutenu
d'un cordon

,
afin de pourvoir en tout à la mode-

Ille ; & qu'en cette action si sainte il ne se passât rien
qui put choquer la bienséance

>
ru en détourner les

perlonnes les plus honnêtes,
Quanddonc ce peuple vint pour recevoir le bap-

tême
,

l'évêque leur ht une exhortationconvenable
,

puis aïant mis les hommes à droite
,

les femmes à
gauche

3

il leur fit l'onction des catecumenes, & les

envoïa aux batifteres. Chacun y venoit avec son
parrain seulement, à qui en entrant fous le rideau il
donnoit son cierge & l'habit dont il étoit revêtu

,
que le parrain tenoit devant son visage

,
jusqu'a ce

que le baptisé sortît de l'eau. Le prêtre de son côte
n-tôt qu'il s'appercevoit que quelqu'un étoit dans
l'eau, détournoit un peu le rideau, & baptisoit le ca-
tecumene, en lui plongeant trois fois la tête

:
puis il

lui faisoit l'ondtion du saint chrême, lui présentoit
l'habit blanc, & lui disoit de sorcir de l'eau

:
après

quoi le parrain le couvroit d.e l'habit qu'il tenoit, &
i'emmenoic. En hiver le baptême se donnoit avec de
l'eau chaude dans des étuves parfumées d'encens &
d'autres odeurs

-, & c'e,Q: ainsi que l'on baptisoit par



ïmmersion
,
gardant en tout l'honnêteté & la mode-

stie chrétienne.
Otton & ses disciples demeurerent à Pirits envi-

ton trois semaines, instruisant les neophytesde tous
les devoirs de la religion

,
de l'observation des fêtes ,du dimanche & du vendredi, des jeûnes du carê-

iiie, des quatre-temps & des vigiles. Il est dit dans
une piece du temps, qu'il leur défendit de manger
du sang, ou des animaux suffoquez. Ne pouvant
si promptement bâtir une église

,
il se contenta de

dresser un {anduaire
,

& y consacrer un autel., ouil ordonna de celebrer la messe en attendant
:

leur
donnant un prêtre avec des livres

, un cafice & les
autres meubles necessaires. Ce que les nouveaux fi-
deles qui étoient environ sept mille, reçurent avec
une joie & une dévotion merveilleuse,rejettant tou-
tes leurs anciennes superstitions. Avant que de les
quitter le saint évêque leur fit un sermon, où il les
exhorta à demeurerfermes dans la foi/ans jamais re-
tourner à I"dol1a"tr'e1

; & leur expliqua sommairement
la doctrinedes sept lacremens,qu'il met en cet ordre s
le baptême, la confirmation, l'onction des malades,
1 'euchanfUe, lapenitence,

,
lemariage^'ordre. Il re-

commande de faire baptiser les enfans par les mains
des prêtresau temps convenable,c'e£i>a-dire àPâque:
& a la Pentecôte

, parce que quiconque meurt sans
baptême est privé du roi'aume de Dieu, & soussie
éternellement la peine du péché originel. Il recom-
mande d'entendre souvenc la messe, & de commu-nier au moins trois ou quatre fois l'année. A l'occa-
fion du mariage il défend la pluralité des femmes

yqui etoit en usage parmi ces peuples
>

& de tuer les
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enfans
: car quand il leur venoit trop de hUes, ils les

faisoient mourir dès le berceau
:
abus qui regnoit

aussi chez les anciens payens. Il les exhorte à donner
de leurs enfans pour les faire étudier.ann d'avoir des

prêtres & des clercs de leur langue, comme les au-
tres nations.

De Pirits Otton passa à Camin où il trouva la

duchessè de Pomeranie
,

qui étant deja chrétienne
dans le coeur ,

le reçut avec une extrême joye. Il y
demeura environ six semaines

-,
6c y baptisa tant de

peuple
,

qu'encore qu'il fût aidé par ses prêtres, sour

vent dans cette fonction son aube étoit trempée de
sqeur jusques à la ceinture

:
mais ce travail le com-

bloit de consolation. Le duc Vratiflas y vint lui-
rnême

,
&. renonça publiquement à vingt-quatre

concubines qu'il entretenait outre la duchesse
,

sui-

vant l'usage de la nation ; 6c plusieurs autres suivi-

rent son exemple,
Mais le saint évêque ne fut pas reçu de même a/

Vollin
,

ville alors celebre 6c de grand commerce ,
dans l'ille de Julin

,
qui en a pris le nom ,

à l'embou-
chure de l'Oder. Les habitans étoient cruels 6c bar-
bares

,
6c quoique l'évêque avec sa suite se fut loge

dans la maison du duc, ils vinrent l'y attaquer en
furie. Ceux qui l'accompagnoient étoient affligez 84

concernez ; mais il ser'éj*ouissoitcroi.ant aller souffrir

lç martyre. Enfin il sesauva à l'aide de Paulicius,après
avoir reçu quelques coups 6c être tombé dans la

bouë
; 6c les habitans de Julin convinrent de faire ce

que feroient ceux de Stetin, qui étoit.comme elle çst

encorela capitale de toute la Pomeranie. L'évêque y
palTa donc

, 4 Paulicius ayec les députez des deux
' * ducs,
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oues, allèrent trouver les premiers de la ville pourleur proposer de le recevoir. Ils répondirent
: Nous

ne quitterons point nos loix, nous sommes contensde notre religion. On dit qu'il y a chez les chrétiens
des voleurs à qui on coupe les pieds & on arrache les
yeux : on y voit toutes sortes de crimes & de sup-
plices

: un chrétien déteste un autre chrétien. Loin
de nous une telle religion. C'est que chez ces païens
le vol & le larcin étoient inconnus.

Ils demeurerent deux mois dans cette obstination
;& cependant on convint de part & d'autre d'envoïer

des députez au duc de Pologne
; & les Stetinois firent

esperer d'embrasser la religion chrétienne, si le duc
leur accordoitune paix fiable & une diminution de
tribut. En attendant

,
l evêque Se les prêtres prê-

choient deux fois la semaine, c'èsi-à-dire les jours
de marché

,
dans la place publique revêtus de leurs

ornemens, & portant une croix
; & cette nouveauté

attiroit le peuple de la campagne. L'évêque gagnapremièrement deux jeunes hommes
,

fils d'un des
principaux de la ville, qui attirerent leur mere &
leur famille

:
ensuite ils en gagnerentplusieurs autres,

en leur racontant ce qu'ils avoient vu auprès de l'é-
veque où ils avoient demeuré long-temps

:
la pureté

& la régularité de sa vie
,

sa douceur & sa charité. Il
rachete

,
disoient-ils

,
de son argent, les captifs qui

pourrilfoient dans les fers
:

il les nourrit-' les habille
& les met en liberté. On le prendroit pour un Dieu
visible

3
mais il dit qu'il n'est que le serviteur de Dieu

tres-haut, qui nous l'a envoie pour notre salut.Ainsi
plusieurs se sirent instruire & baptiser

, avant même
le retour des députez. Ils apportèrent une lettre du
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duc de Pologne, qui leur accordoit la diminution des
tributs

, & l'assurance de la paix qu'ils demandoient,
ainsi par délibération publique

,
ils se sournirent à

recevoir l'évangile.
L'évêque les prêcha & les persuada d'abattre même

leurs idoles
:
mais comme la crainte lesempêchoit de

le faire de leurs propres mains, il y marcha avec ses

prêtres & commença à faire détruire les temples
des faux dieux. Les païens voïant qu'il ne leur en ar-
rivoit aucun mal, conçurent du mépris pour ces
dieux, qui ne pouvoient se défendre

,
& achevèrent

de ruiner les temples. Le principal contenoit de

grandes richesses qu'ils vouloient donner a 1 eveque
& à ses prêtres

:
mais il dit

: A Dieu ne plaise que nous
nous enrichisïions chez vous : nous avons chez nous

en abondance de tous ces biens : prenez plûtôt ceci

pour votre usage. Et aïant tout purifié par l'eau be-
nite & le signe de la croix

,
il le fit partager entre

eux. Il retint seulement une idole à trois têtes, dont
aïant rompu le corps ,

il emporta les têtes tenant en-'
semble, & les envoïa depuis au pape

>
comme le tro-

phée de sa victoire. Il demeura encore trois mois a
Stetin

, pour instruire
,

baptiser & établir la reli-
gion.

Il revint ensuite à Vollin
,
dont il trouva les habi-

tans parfaitement bien disposezà recevoir 1 "évangile.

Car tandis qu'il étoit à Stetin
,

ils avoient envoïé se-

cretement des hommes intelligens observercequi y
passoit

; & ils leur rapporterent qu il n'y avoit ni im-
postures ni artificedans la conduite de ces chrétiens

>

que leur doctrine étoit bonne & pure, & qu'elle avoit
été reçue unanimement a Stexin. L >'év'èque fut donc
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reçu par ceux de Vollin avec une joie incroïabie ; 6c
ilss'efforcerentde reparer en toutes manieres les mau-
vais traitemens du premier voïage. A peine put-on
suffire pendant deux mois d'un travail continuel à
bapriser tousceux qui sepresentoient.Comme Vollin
étoit au milieu de la Pomeranie

,
les deux ducs reso-

lurent d'y établir le siege épiscopal pour la commo-
7 dité d'y prendre le saint crème & le reste de ce que

l'évêque doit donner. Otton passa ensuite à Colberg
& à d'autres villes

,
particulièrement à Belgrade, au-

jourd'hui Belgart
, ou il mit le terme de son voïage,

car c'étoit en hiver
, 6c il étoit pressé de retourner à

Bamberg. Il repassa toutefois aux lieux, ou ilavoit
prêché

:
dédia les églises bâties en son absence,donna

la confirmation 6c même le baptême à plusieurs qui
n'étoient pas chez eux à son premier 'passage. Comme
on sçavoit qu'il étoit sur son départ, les peuples ac-
couroient en foule

,
estimant malheureux ceux qui

ne recevaient pas sa bénédiction. Ils faisoient tous
leurs efforts pour le retenir, & lui persuader d'être
leur evêque, lui promettant une entiere soumission ;&il l'avoit resolu lui-même, mais son clergé l'en
détourna. Il vint par la Pologne, dont le duc lui
donna pendant tout ce voïage tous les témoignages
possibles d'amitié nommapour évêque de Pome-
ranie Albert, un de ses trois chapelains, qu'il avoit
envoïez avec Otton. Enfin Otton après une absence
de près d'un an ,

revint à Bamberg comme il s'étoit
proposé, avant le dimanche des Rameaux, qui cette
année m 6. étoit le quatriéme d'Avril. Ce recit est
tiré de sa vie écrite par un de ceux qui l'accompa-
soient en ce voïage.
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Cependant l'Allemagne changea de maître. L'em-
pereur Henri V. mourut àUtreû le samedi d'après
la Pentecôte vingt - troisiéine de Mai 112. j ,

après
avoir regné près de dix-neufans) & fut enterré à
Spire.En lui finit l'ancienne mai[onde Saxe,quiavoit
régné 2.07. ans

>
depuis l'éledtion d'Henri l'Oiseleur :

car Henri V. ne laissa point d'enfans. On élut à sa
place Lothaire, qui avoit pris le titre de duc de Saxe,
à cause de sa femme Rixe descendue d'un oncle de
saint Henri

: pour lui il étoit fils de Gebehard comte
de Supplimbourg. Il fut élu à Maïence le trentiéme
d'Août dans l'assemblée des évêques & des seigneurs,
où étoient les légats du saint siege, & couronné à
Aix-Ia-Chapelle le dimanche treizième de Septem-
bre par Frideric archevêque de Cologne

j en pré-
fence des mêmes légats

5 & il regna douze ans. On le

nomme Lothaire II. par rapport au petit-fils de Char-
lemagne.

En France Gilbert archevêque de Tours étant
mort, Hildebert évêque du Mans fut élu pour lui
succeder la même année 1125. âgé de soixante-huit
ans : car il étoit né en 1057. Le lieu de sa naissance
futLavardin en Vendômois

; & ses parens étoient
d'une fortune mediocre. Dès sa jeunesse il s'appliqua
à l'étude des lettres avec grand succès ; & eut entre
autres pour maître le fameux Berenger

,
dont il ne

suivit poiçt les erreurs : quoiqu'il paroisse avoir tou-
jours conservéune grande estime pour sa personne.
Hoël évêque du Mans lui donna la conduite de ses
écoliers, & le fit son archidiacre.Il avoit exercé cinq
ans cette charge quand Hoël mourut : il fut élu
évêque du Mans à sa place en 1027, étant âgé ck
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quarante ans, & fut sacré le jour de Noël de la mê-

me année
, par Raoul archevêque de Tours.

L'évêque Hildebert souffrit de grandes persecu-
tions de la part des rois d'Angleterre Guillaume le

Roux & Henri I. qui prétendoient que la ville du
Mans leur appartenoit

:
il demeura un an en prison,

& fut obligé à passer plusieurs fois en Angleterre.
Fatigué de tant de traverses, i! alla trouver le pape
Pascal II. & voulut renoncer à l'évêché, mais le pape
n'y consentitpas. En ce voïage Hildebert fut témoin
de la désolation du monastere de Lerins, qui fut pillé

& brûlé par les infideles le jour de la Pentecôte
x 107.

A son retour il fut encore pris en trahison
,

& tenu
en prison par Rotrou comte du Perche

; & en étant
enfin sorti & rentré dans les bonnes grâces du roi
d'Angleterre vers l'an 1120. il s'appliqua à reformer
son clergé tombé dans un grand relâchement, par la
licence des guerres passées ;

à rebâtir & orner ses
églises, principalement sa cathedrale

,
qu'il enrichit

des presens que lui avoient faits les princes Normans

a son voïage d'Italie. En son particulier il menoic
une vie aLJfl:ere) couchant sur la dure

, portant le ci-
lice

y

gardant une grande sobrieté dans sa nourriture,
s'appliquantaux veilles & à la priere, & faisoit de
grandes aumônes.

En 1115. l'archevêque Gilbert étant mort, Hilde-
bert comme premier suffragant par la prérogative de
son siege

,
fut obligé d'aller à Tours prendre soin de

cette eglise pendant la vacance ; & il y fut élu arche-
vêque par un consentement unanime du clergé &
du peuple ; mais considerant son âge avancé

y
il ne

l'accepta qu'avec repugnance. Son élection fut con-
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hrmée par le roi Louis le gros, ôc enluite par le pape
Honorius II. Il continua de tenir des sinodes &
d'instruire son clergé

, comme il avoic fait étant
évêque, & visita sa province où il trouva tous ses

suffragans soumis
,

excepté Baudri évêque de Dol,
qui se prétendoit métropolitain.

Il fut même invité par Conan comte de Bretagne

& les évêques de la province à y venir pour réfor-

mer plusieurs abus. A cet effet il assemblaun concile
à Nantes, où se trouva le comte avec les évêques

,
les abbez, & plusieurs hommes sçavans & pieux. Ce
concile dura trois jours, & on y abolit principale-

ment deux coutumes inhumaines. La premiere
,

qu'à.

la mort d 'un tnari ou d'une femme, tous les meubles

du défunt appartenoient au seigneur
:

l'autre que
tous les débris des naufrages étoient confisquez au
profit du prince. Le comte renonça à ce droit en
préCencede tout leconcile, & demandaquel'on pro-
nonçât excommunication contre tous ceux qui né
voudroientpas renoncer à l'autre, ce qui fut execute.
On défendit aussi sous la même peine les mariages
incestueux, ôcotï déclara lesenfans qui en seroient

nez
y

illégitimes & incapables de succeder à leurs pa-
rens. Défense de promouvoir aux ordres les enfans

des prêtres, s'ils n ont été auparavant chanoines ré-
guliers ou moines ; & .quant à ceux qui sont déja or-
donnez

j
ils ne pourront servir dans les églises ou

leurs peres ont servi, pour ôter l'idée de succession

qui est défendue dans tous les bénéfices & les digni-

tez ecclesiastiques. Hildebert envoïa au pape Hono-
rius les decrets de ce concile, pour en avoir la confir-

mation. qu'il obtint. On le rapports à Tannée 1117,
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Cependant î>. Bernard commença à faire paroître
la doctrine par deux ouvrages qu'il publia vers le
commencement du pontificat d'Honorius. Le pre-mier fut le traité des degrez de l'humilité

,
qu'il

adressa a Geoffroi son parent, alors prieur de Clair-
vaux,& depuis évêque deLangres,parcequ'il l'écrivit
a sa priere pour expliquer plus au long ce qu'il avoit
dit sur ce fuiet devant la communautésil y définit
1 humilité

, une vertu par laquelle l'homme devient
méprisable à lui-même par une connoissance très-
veritable de ce qu'il est. Ensuite pour mieux faire en-tendre les douze degrez d'humilité specifiez dans la
regle de S. Benoit, il parcourt les douze degrez d'or-
gueil qui leur sontopposez

; en sorte que le dernier
de ceux-ci répond au premier d'humilité, parce quel'on commence à monter par où l'on a cessé de def-
cendre. Après 1 édition de cet ouvrage, saint Bernard
s'apperçut qu'en citant l'évangile, il avoit ajouté un
mot qui n'est pas dans le texte, quoiqu'il ne change
rien au sens

; & qu 'en parlant des seraphins
,

il avoit
apporte un sens mistique qu'il n'avoit lû nulle parr.C est pourquoi il se crut obligé de joindre à ce traité
une retraction de ces deux articles

, montrant auxthéologiens avec quel respect ils doivent citer le
texte sacre

; & combien ils doivent craindre d'endonner de nouvelles interprétations.
Le second ouvragé de S. Bernard fut le traité de

l'amour de Dieu, qu'il adressa au cardinal Aimeri,
que le pape Honorius avoit fait chancelier de l'égli[e
Romaine. II étoit François, natif de la Chastre enBerri :Calliste II. 1 avoit fait cardinal diacre en nti.& il fut lie particulièrement avec S. Bernard. Le
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cardinal l'aïant donc consulte [urpluGeursquestions;
il se contenta de lui répondre sur celle-ci

:
Pourquoi

& comment il faut aimer Dieu. Il répond qu'il faut
l'aimer sans mesur&

:
premièrement par reconnois-

sance de nous avoir aimez le premier, & comblez de
bien tant du corps que de l'ame, qui obligent les in-
fideles mêmes à l'aimer.Mais les chrétiens en ont des
motifs biei4 plus pressans dans la passion de Jesus-
Christ & ses effets

: en sorte que le précepte d'aimer
Dieu oblige plus étroitement sous la loi nouvelle
que sous l'ancienne. Nous devons encore considerer
l'avantage qui nous revient d'aimer Dieu

,
quoique

nousne devions pas l'aimer en vûë de la recompense
:

car la vraïe charité ne peut être sans fruit, quoiqu'elle

ne soit pas mercenaire
:

elle merite la recompense
sans la chercher. La charité nous mene par le droit
chemin au souverain bien que nous desirons tous ,

&

que la plûpart cherchent inutilement dans les créa-

tures par un long circuit.
Saint Bernard distingue enruite quatre degrez d a-

mour :
le premier où je n'aime que moi :

le second où
connoissant que je ne puis subsister sans Dieu

,
je

commence à l'aimer, mais par rapport à moi. Ensuite
à force de penser à lui avec plus d'attention, je le vois
si parfait que je l'aime pour lui-même, sans retour
sur moi, & c'est le troisiéme degré

:
le quatrième est

de ne m'aimer moi-même que pour Dieu. Cette per-
fection ne convient à l'état de cette vie que pour
quelques ades rares & paflagersrmaisce sera l'état fixe

& continuel des bienheureux. Saint Bernard renvoïe
à la lettre qu'il avoit écrite sur ce sujet à Guigues &

aux Chartreux dont il étoit prieur ; & il en insere la
plus
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plus grande partie de ce traité. Il y dit que la vraye
charité est celle par laquelle nous aimons autant le
bien du prochain que le nôtre

, autrement c'est ai-

mer le bien pour nous, & non pour lui-même. Il
distingue l'esclave, le mercenaire & le fils

:
l'esclave

reconnoît que Dieu est puinant, & le craint
:
le mer-

cenaire reconnoît que Dieu lui est bon, & l'aime
par interest

:
le fils reconnoît que Dieu est bon pu-

rement & "Amplement, 6c l'aime d'un amour chaste
& désinteressé.

Le pape Honorius avoit envoyé en Angleterre
Jean de Crème, prêtre cardinal dutitre de S. Chry-
sogone

, avec la qualité de légat, qu'il avoit déjà re-
çue de Callixte II. 6c qu'Honorius lui confirma par
sa commission du treizième d'Avril, qui s'étendoit
auilifur l'Ecosse.Le roi le retint long-temps en Nor-
mandie, & lui permit enfin de paflfer en Angleterre,
où il sucreçu avec honneur par les églises; ôc de con-
cert avec l'archevêque de Cantorberi, il indiqua un
concile à Londres à la nativité de la Vierge. Cet ar-
chevêque étoit Guillaume de Corbeil, qui en m 3.
avoit accèdeaRaoul, mort le vingtième d'Octobre
ri2.z. Guillaume appella les évêques par ses lettres à
ce concile, qui se tint à Oiïestminster le neuvième
de Septembre ni 5.Le légat y presidoit avec les deux
archevêques, Guillaume de Cantorberi & Turstain
d'Yorc, vingt évêques & environ quarante abbez.
On y fit dix-sept canons, qui ne font que confirmer
les anciens

,
particulièrement contre la simonie,

1 l'incontinencedes clercs,lesordinations (ans titre,&
la pluralité des benefices.On ordonneauffiprivation
de benefice contre.<:eux Qui ne veulent nas se faire
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promouvoiraux ordres, pour vivre avec plus de li-
cence. Après le concile le légat emmena à Rome
les deux archevêques, Turftain d'Yorc & Guillau-

me de Cantorberi, pour plaider leur cause devant
le pape.

Vers le même temps S. Norbert allaà Rome, pour
demander au pape Honorius la confirmation de son
institut

:
quoiqu'il l'eûtdéjaobtenuë des deux légats,

de Gelase II. Pierre de Leon
,.

& Gregoire
,
cardinal

de S. Ange, par leur lettre donnéea Noyon le vingt-
huitième de Juin 1115. Saint Norbert étant arrivé a.'

Rome
)
fut reçudu pape avec honneur, & obtint de-

lui tout ce -qu'il désiroit
: comme il paroît par la bul-

le du seiziéme Février 2.6. qui est la premiere en
faveur de l'ordre de Prémontré. Le pape y confirme
l'institut en général

; & en particulier les huit ab-
baïes, qutétaient déjà fondées outre Prémontré ;
sans préjudice toutefois de la jurisdi&ion des évê-

ques diocésains.
Au retour de Rome Norbert revint à Prémontre;.

&. comme le mariagedu comte de Champagne, qu'il-
avoit négocié,ne s'accomplissoitpoint,il passa en Al-
lemagne à la priere du comte, pour en hâter l'exécu-
tion. Etant arrivé à Spire, il y trouva les députez du"

clergé & du peuple de Magdebourg, aflfemblez de-
vant le roi Lotaire, pour élire un archevêque à la pla.

ce de Ruquer, mort l'année précédente 112 $•.
Quand

on sçut à Spire l'arrivéedeNorbert,dont la réputation
etoit déja si étendue

; on l'appella pour prêcher &

pour donner ion avis sur les affaires qui se traitoient
en cette assemblée

,
& dont la premiere fut celle de

ïéglise de Magdebourg. Il y avoit un légat-venu
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depuis peu de Rome, sçavoir le cardinal Gerard,qui
fut depuis le pape Lucius III. 8c grand nombre de
seigneurs. Parleur conseil les députez nommèrent
trois sujets dignes de remplir le siége vacant, entre
lesquels étoit Norbert, qui nelesçavoit pas COln-
me ils avoient peine à se déterminer, Alberon pri-
micierde Metz, & depuis archevêque de Trêves

>leur montra du doigt secretement Norberc,comme
celui qu'ils devoient élire. AulIi-tôt ils étendirent
les mains, 6c lesaiisirent, en disant à cris redoublez

:Voici notre pere & notre payeur.
On l'enleva sans qu'il pût ni résister, tant son corpsetoit affaibli, ni ronger à ce qu'il avoit à faire

: on le
présenta au roi, qui approuva le choix, comme tous
les assistans

; & le légat le confirma. On le mena à
Magdebourg, où il fut reçu avec un grand concours
de peuple 6c une joïeuniverselle. De si loin qu'il vit
la ville il marcha nuds pieds, 6c suivit ainsi la pro-cession, qui le conduisitàl l'égli[e&à(on palais

: mais
il etoitvêtu si pauvrement, que le portier lui en re-fusa l'entrée, 6c le repoussa en disant

:
Il y a long-

temps que les autres pauvres sont entrez, tu ne de.
vrois pas t'empresser 6c incommoder ces scigneurs.
Ceux qui suivoient crierent au portier : Que fais-tu
miserable

? C'est notre évêque
:
c'est ton maître. Le

portiers'enfuit pour se cacher
;

mais Norbert le rap-pella, 6c lui dit en souriant
: Ne craignez rien, monfrere, vous me connoissez mieux que ceux qui meforcent d'entrer dans ce grand palais, qui ne meconvient point. Il fut ensuite (acre, 6c gouverna l'é-

glice de Magdebourg pendant huit ans.
A peine y en avoit - il trois que Pierre Maurice

;
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étoit abbé de Clugni, quand il s éleva dans cet ordre

un {chi(me(candaleux. Pons predecesseur de Pierre

s'ennuïant du séjour de la Palestine
,

revint en Ita..
lie

; & ne voulant pas aller à Rome, il s'arrêta dans
l'évêché de Trevise, & y bâtit un petit monastere.,
Mais il n'y demeura pas long-temps, & revint en
France :

oÙ[es partisans ess,,iïerent de le faire passer

pour un saint, taisant courir le bruit qu 'il portoit
des cercles de fer sur les bras

;
qu'il ne mangeoit

point; qu'il prioit continuellement
;

qu'il guerissoit

toutes sortes de maladies. Aïant fait marcher devant.
lui cette réputation

,.
il prit son temps pendant l 'ab-

fence de l'abbé Pierre, occupé en Aquitaine de quel.

ques affaires de l'ordre.
j & feignant de ne vouloir

pas aller à Clugni
,

il ne .laissoit pas d'en approcher

peu apeu. Ensuite ayant pris avec lui quelques moi-

nes fugitifs & quelques laïques, armez, il se presenta
àClugni"oùon ne l'attcndoitpoint :,,c.1-iaila le.prieur
Bernard,vieillard venerable & les moines,qui sedif-
p.erscrent de côté 3c d'autre, & entra dans la maison

avec toute sa suite, dans laquelle il se mêla même des

femmes.
Pons étant ainsi entré à Clugni, se rend maître do

tcuc, oblige ceux qu'il y trouve par menaces & par

€ourmens, à lui prêter serment de. fidélité, chasse

ceux qui le restent, ou les met dans une rude prison.

1.1 prend les croix
,

les calices
a

les reliquaires^, les fais

fondre
y

&.entire, une grande quantité rd'or
, pour

païer ses troupes; c'est- dire,les gentilshommes d,,i

Voisinage, & tous ceux qu'il peut attirer par l'efpe-

ïance du butin. Avec leur secours il se jette suries

châteaux & les fermes du monastere, & ravage tout-
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par le fer & par le feu* Cette guerre dura tout l'été
de l'année

1 nj. depuis le commencement du Carê-
me jusques à la saint Remi. Le prieur Bernard & les
religieux les plus considérables sed'éfeiidoient com-
me ils pouvoient dans les lieux les plus sûrs.

Le papeHonorius aïant appris ce desordre, envoïa
le cardinal Pierre de Fontaines son légat

:
qui avecHubaud archevêque de Lion, prononça un terrible

anarhêlnecontre Pons & les, Pontiens, car on nom-moit ainsi Ces partisans. Toutefois ensuite le pape ap-pella devant lui les parties à un certain jour, pous
juger leur differend. Le parti de l'abbé Pierre obéis
auni-tôt

,
il alla lui-même a Rome

y
Se entre tous

les prieurs de l'ordre., il choisit Matthieu prieur de
S. Martin des Champs pour lemener avec lui. Pons
vint aussi à Rome avec les Íiens"quoique malgré
lui

,
& fut appelle pour se se-presenterau journommés..

Maiscomme il étoit excommunié, & par consequens
incapable, selon les canons, de comparoître en juge-
ment :

le. pape lui envoya dire, qu 'il se mît en état
d etre absous, en satisfaisant pour les maux qu'il
avoit faits. Pons répondit

,
qu'homme vivant sur la

terre ne pouvoit 1.'excommuial.er
> & qu'il n'y avoit

que S. Pierrequi eut ce pouvoir dans le ciel. Le papefut encore plus irrité de cette réponse
, tout Rome

en fut scandalisé; & on traita Pons de schismatique.
Le pap.e envoya demander a ceux qui étoient venus-
avec lui

,
s'ils vouloient au moins semettreen devoir

de. satisfaire
.:

ils en convinrent, entrerent au palais
nuds pieds,se confe{scrent coupables, & furent autfu
tôt absous del'excomiiiunicatioii.Ensuiteilsplaide.
xent leur caufe„ sans rien omettre de ce lui pouvoir
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leur être favorable. Le prieur Matthieu parla pour
tous les autres & fortement. Le pape ayant oiii les
parties, se leva aulïi-tôt avec toute la cour Romaine,
& se retira à part pour examiner l'affaire. Il demeura
long-temps

; & quelques heures après il revint avec
toute sa suite, reprit ion siége

,
& ordonna à l'évê-

que de Porto de prononcer la sentence
: ce qu'il fit

en ces termes : La sainte église Romaine dépote à
perpétuité de toute dignité & fon&ion ecclesiasti-

que, Pons usurpateur, sacrilege
,

schismatique & ex-
communié

; & rend Clugni, les moines & tout ce
qui appartient au monastere, à l'abbé présent, à qui
ils avoient été injustement ôtez.

La sentence étant prononcée, ceux qui s'étoient
séparezse réunirent à l'abbé Pierre, &le schisme fut
éteint en un moment. Pons toûjours rebelle, fut en-
fermé dans une tour par ordre du pape. Peu de jours
après ils furent tous attaquez, tant les moines que les
domestiques, d'une maladie dangcreufequi couroit à
Rome ;

l'abbé Pierre en guérit, mais Pons d'ailleurs
consumé de chagrin

, mourut le vingt-huitième de
Décembre ; ôc quoiqu'après avoir été plusieurs fois
averti il n 'eût pas voulufaire pénitence

,
Je pape ne

laissa pas de le faire enterrer honnêtement en con-
sidération du monastere de Clugni.

Le prieur Matthieu ne pensoit qu'à s'en revenir
saprès le jugement de la cause qu'il avoit si bien sou-

tenue: mais le pape Honoriusle retint à Rome pour
l'aider dans le gouvernementde l'église

,
& le sacra

évêque d'Albane. Matthieu étoit né de parens no-
bles dans la province de Reims, & fut d'abord clerc
de l'église de Laon :

où il s'attacha à Raoul le Verd,
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r<jui y faisoit apparemment ses études
,

& qui étoit
alors trésorier de l'égli(e de Reims. Raoul étant de-

venu archevêque, Matthieu le suivit,& fut quelque-

temps chanoine de l'église de Reims, & chéri du
prélat par la conformité de leurs vertus.Maisle jeune
chanoine voïant dans le clergé peu de religion

, peu
de sincerité, beaucoup d'ambition, de cupidité & de
jalousie

;
résolut d'embrasser la vie monastique. Il

communiqua son dessein à l'archevêque, sans toute-
fois lui découvrir le fond de sa pensée

,
de peur qu'il

ne l'en détournât
; & lui dit seulement, qu'il crai-

gnoit, sur ce qu'il avoit oui dire, que son pere ne lui
eût acheté à son insçu les bénéficesqu'il poi(edoit,
& qu'il étoit résolu de quitter. Quoi que lui pût dire
l'archevêque, il demeura ferme & prit congé de lui ;
& comme il avoit toûjours oiii ce prélat louer l'ob-
servance de Clugni, il résolut de l'embrasser. Tou-
tefois il n'alla pas à Clugni même, qui étoit trop
loin

,
mais à S. Martin des champs près de Paris, ou

r.observance étoit parfaitement semblable.
Après septans deprofession il fut fait prieur de ce

monastere, composé alors de près de trois cens moi-

nes, tant au-dedans, qu'au dehors c'esi,..à-dire,dans
les prieurez qui en dépendent. Quoique cette mai-
son fût pauvre ,

il ne laissoit pas d'exercer magnifi-

quement l'hospitalité entre les évêques, lesabbez^
les seigneurs & toutes sortes de personnes:aussiétoit-
il fort aimé, particulierement du roi de France Louis

*

& du roi d'AngleterreHenri ; & il reçut de l'un &: de
l'autre plusieurs bienfaits. Entre les créanciers du;
monastere

,
qui étoit endetté, il trouva qu'il y avoici

des Juifs
s

de quoi il fit de grands reproches aux;.
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moines, & les obligea a payer proi-nptementces
fideles, avec lesquels il leur défendit d'avoir aucun
commerce. Pierre Maurice, qui connoisloic son
merite l'appella à Clugni dès la premiere année
qu'il en fut abbé,sans toutefois le décharger du prieu-
ré de S. Martin. Ils [elierent d'uneamitié très-étroi-
te, & travaillerent ensemble à retrancher de Clugni
plusieurs abus qui s'y étoient introduits, tant dans
la nourriture, que dans le reste. Matthieu étant de-
venu cardinalévêque d'Albane, ne changea rien de
sesobservances monastiques

:
il ne retrancharien de

la longue psalmodie de Clugni, il continua de dire la
mese tous les jours :

il gardoit la [olitudedans le pa-
lais du pape autant qu'il lui étoit possible. Le pape
s'en plaignoit souvent, & voyant que l'évêque d'Al-
bane venoit à peine suries neuf heures à sa cour ,aulieuque les autres y venoientdèsle matin

3

'i/i Idi-
soit, qu'il étoit trop moine. C'est l'abbé Pierr-e qui

nous a conservé ces ci-rcon-stances dela vie du car-
dinal Matthieu.

Le relâchement de l'observance à Clugni dont il
parle, fut l'occa.sionde l'apologie de saint Bernard-:
écrit, comme il est le plus vraisemblable, dès le

temps de l'abbé Pons, dont la mauvaise conduite
fut sans doute la principale cause de ce relâchement.
Il donna sujet à une grande dispute entre les moines
de Clugni & ceux de Cisteaux, touchant l'observa-
tion de la regle de S. Benoît dont ils faisoient pro-
session les uns & les autres, quoique sous des habits
differens & avec différentes pratiques.

Ceux de Clugni pour décrier l'observance de Cî-
teaux commeimjpratiquable, attirerjent ,entr'autres>

un
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un jeune homme nomme Robert, cousin germain
.de S. Bernard

,
qui après avoir fait profession à Cî-

teaux, vivoit a Clairvaux sous sa conduite. Il avoit
été offert a Clugni par son pere dans son enfance

,mais sans engagement, & etoit donné lui-même à
Cîteaux avec connoisTancedecause

:
toutefoisl'abbé

de Clugni, qui étoit alors Pons, envoya un prieur à
Clairvaux,qui traitantde folie & d'indi[cretion,l'au...
sterité qui s'y pratiquoit, persuada au jeune Robert
d'en sortir;& l'amena àClugni,où on le revêtit auffi-
tot de 1 habit de l ordre, & on fit un grand triomphe
de cette conquête. Ils envoyerent même à RotJ?e,otl.
ayant exposé ce qu'ils voulurent sans contradicteur

,ils obtinrent un jugement,quiordonnoit que Robert
demeureroit chez eux ; & en consequence ils lui fi-
rent faire une nouvelle profession.

S. Bernard attendit long-tems pour voir si Robert
touché de Dieu & du reproche de saconscience, re-viendroit de lui-même

1
enfin il lui écrivit une lettre

égalementpleine de tendresse & de force
:
où il luire-

présente l'irrégularité de sa translation, la nullité du
rescrit du pape,& le péril de son ialut,s'il demeure en
cet etat ; & il n'oublie^pas de relever lesrelâchelnens
de Clugni, Cette lettre fut accompagnée d'un mi-
racle. Car saint Bernard pour la dicter plus secrete*-
ment, étoit sorti du monaitere

,
s'étoit assis à dé.,

couvert avec le religieux qui écrivoit sous lui
:

il sur-
vint tout a coup une pluie

:
le secretaire voulut serrer

le parchemin sur lequel il écrivoit. Mais S. Bernard
lui dit

: C?est l'qeuvre de Dieu
,

écrivez hardiment.
Il continua donç

: 5c quoiqu'il plût par tout à l'en..,.
tokir la lettre ne fut point mouillée, Guillaume abbé
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de laine Thierri qui rapporte ce fait
,

dit l'avoir ap-
pris du religieux même qui servoit de secretaire.
Cette lettre n'eut point d'effet du temps de Pons:mais
Pierre étant devenu abbé de Clugny,renvoya Ro-
bert à saint Bernard, qui depuis le fit abbé dans le
diocese de Besancon.

Les moines de Clugni accusoient donc saint Ber-
nard d'être l'auteur de leurs differends avec ceux de
Cîteaux, ou du moins de les fomenter. C'est pour-
quoi Guillaume abbé de S. Thierri près de Rheims

yqui avoit pour lui un rerpe&& une affcétion singu-
liere, l'excita à se justifier, & à marquer ce qu'il ju-
geoit digne de correction dans les pratiques de
Clugni. C'est le sujet de rapologie de saint Bernard,
adresséeau même Guillaume de laintThierri,& divi-
fée, suivant [ondeGr, en deux parties. Dans la pre-
miere il proteste, que lui & les siens, sont très-éloi-
gnez de blâmer aucun ordre religieux

; & qu'ils se-
roient les plus malheureux de tous les hommes, si

sous un habit méprisable ils cachoient l'orguëil & le
mépris des autres j & si l'austerité de leur vie ne
servoit qu'à les conduire plus tristement en enfer

,
par la médisance & l'hypocrisie. Il loue l'ordre de
Clugny, & marque quelques religieux qu'il a em-
pêchez de le quitter pour passer à celui de Cîteaux.
Il soûtient que la variété des ordres religieux ne
doit point alterer la charité. Car

,
dit-il, où trouve -

ra-t-on jamais un repos assuré
,

si chacun de ceux
qui choisissent un certain ordre, méprise ceux qui
viventautrement, ou croit en être méprisé ? pui squ'il

.
efl: impossible qu'un seul homme embrasse tous les
ordres^u un seulordre tous les hommcs?Ec ensuîte

:
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Ceux qui reçoivent diversesgrâces, soie ceux de Cî-
teaux ou de Clugni, soie les clercs reguliers, soie les
laïques fideles, tout ordre, tout sexe, tout âge, tou-
te condition, compose la même égli[e,unique,bellc
& parfaite. Et encore :

J'embrasse un seul ordre par
la pratique, Se les autres par la charité

,
qui peut me

procurer le fruit de l'observance que je ne pratique
pas ; & peut-être plus abondamment qu'à ceux qui
la pratiquent.

Puis s'adreuant aux moines de [on ordre qui blâ-
moient ceux des autres ordres, il leur dit

:
Qui vous

a établis leurs juges ? vous qui vous glorifiez de la
regle ? pourquoi méditez-vous contre la défense
de la regle ? pourquoi jugez-vous avant le temps ,& les serviteurs- d'autrui, contre la défense de l'A-
pôtre ? Ilavoue ensuite que la pratique de Clugni
n'est pas entièrement conforme à la regle.dans les
habits, la nourriture

,
le travail

: mais il soûtient
que l'essentiel de la regle ne consiste pas dans cet
exterieur. Vous avez grand soin, dit-il

, que votre
corps soitvêtu sélon la réglé, &c vous laissez votre
ame dépouilléede pieté, d'humilité, des autres ver-
tus. Vous vous accablez de travail, 8c vous mépri-
sez celui qui travaille moins, mais qui a plus de
pieté, préferée par S. Paul à tous les exercices cor-
porels. Il passe ensuite à la seconde partie de son
apologie, qui consifl:e à montrer ce qu'il trouve effe-
ctivement de reprehensible dans les pratiques de
Clugni. En quoi, dit-il, je ne crains pas de' choquer
ceux qui aiment l'ordre, puisque je n'en blâme quela desiruétion. Et ensuite

:
J admire d'où a pû venir entre des moines une telle
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intemperance dans le repas, tant de superfluité dans
les habits, les lits

,
les montures, les bâtimens

: en..
sorte que plus on s'y laisse aller, plus on dit qu'il y a
de religion, &que l'ordre est mieux gardé. On trai-

te la frugalité d'avarice, lasobrieté d'austerité, le si-
lence de tristesse. Au contraire le relâchement s'ap-,-
pelle discretion, la profusion liberalité, le babil assa-
bilité

.
les éclats de rire gayeté, & ainsi du reMe. On

traite de charité l'indulgence qu'on a les uns pour les

aurres :
quoique ce foit une vraye cruauté, qui tuë

l'ame pour épargner le corps. Venant au particulier j
il blâme les grands repas des moines,où au lieu d'en-
tretiens de pieté, ce ne sont que discours frivoles. '
Où l'on sert mets sur mets & quantité de grands
poi(Tons pour se dédommager dg l'abltinence de la
viande

: encore sont-ils assaisonnez avec tant d'art,
que l'on trouvç de l'appétit apres être rassasié. Où
l'on sert tant devins differens, qu'à peine peut-on
goûter de chacun

; & des vins parfumez, emmiel-
lez ou déguisez d'autres manières. Il blâme l'abus ri-
dicule de ceux qui se portant bien

,
alloient à l'infir-

merie seulementpour mangerde laviande
-, & l'usage

de porter un bâton à la main pour marque de mala-
die

à comme si la maigreur ou la pâleur ne le lllon-
troient pas plus sÚrement.

Il vient ensuite au luxe des habits, & se plaint
qu'on cherche, non ce qui est à meilleur marché

,
comme la regle l'ordonne

,
mais ce qui peut mieux

contenter la vanité, quoi qu'il puissè coûter
:
ensorte

que de la même piece d'étofe on taille un manteau
pour un chevalier & un froc pour un moine, &
qu'il n'y a point de prince qui dédaigne leurs ha-
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-bits à la figure près. Vous dites, continue-t'il, que
la religion n'est pas dans l'habit, mais dans le coeur ;
il est vrai

:
mais cette curiosité dans les habits & la

parure, marque les sentimens du cœur, la mollesse
& la vanité. Ce n'est pas sans y penser que l'on cher-
che & que l'on choisit les étoffes les plus précieuses.

J'admire, continuoit il
3 comment nos abbezsouf-

frent ces désordres, si ce n'est, parce qu'on ne re-
prend pas hardiment ce en quoi on ne se sent pas
irreprehensible. Car, pour ne point parler du reste,
quelle marque est-ce d'humilité de marcher avec
tant de pompe, tant de chevaux, tant d'hommes à
grands cheveux

:
ensorte que la suite d'un abbé suf-

firoit à deux évêques ? J'en ai vû un qui avoit plus
de soixante chevaux. Vous les prendriezpour des sei-
gneurs & des gouverneurs de provinces plûtôt que
pour despasseurs & des peres spirituels. A peine fait-
on quatre lieuës hors de chez soi sans porter tout son
équipage, comme pour aller à l'armée oupasser dans
un désère': pourquoi ne portons-nous pas aussi la
subsistance necessaire, pour n'être point à charge à
nos hôtes.

Enfin il vient à la magnificence des églises
:
il y

a ,
dit-il, grande difference entre les évêques & les

moines. Les évêques sont débiteurs aux îçavans &
aux ignorans

* & excitent par des ornemens exté-
rieurs la dévotion du peuple grossier, ne le pouvant
autrement. Mais nous qui nous sommes séparez du
peuple, qui avons méprisé tout ce qui flatte les sens,
quel fruit attendons-nous de ces ornemens ? l'admi-
ration des sots ou les offrandes des simples. Car
pour parler ouvertement, cette ostentation de ri-
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cheues est un appas pour exciter les hommes à don-
ner,plûtôt qu'à prier

; & je ne fçaicomment il arrive
queToiijdonne plus volontiers aux églises les plus ri-
ches. Mais cependant que l'église brille dans ses bâ-
timens, ses pauvres manquent du necessaire

,
& c'est

à leurs dépens qu'on repaît les yeux des riches. A
quoi bon ces ornemens pour des moines, des pau-
vres, des hommes spirituels ? Encore passe pour les
églises, mais dans les cloîtres où les moines font leurs
lectures, pourquoi leur mettre devant les yeux des
peintures grotesques ? des combats, des chasses, des
linges

,
des lions, des centaures, des monstres de di..

verses sortes, pour causer des distraé1::ions. Si ces iIn-
pertinences ne nous font pas de honte, craignons-
en au moins ladepense. S. Bernard conclut ainsi son
apologie: Je loue & publie ce qu'il y a de louable dans
votre ordre

:
s'il y a quelque chose de répréhensible

,je vous conseille à vous & à mes autres amis de le
corriger. Quoiqu'ilparle à l'abbé de S. Thierri com-
me étant de l'ordre de Clugni, ce n est pas que son
abbaye ait jamais été unie à cette congrégation :
mais on y gardoit la même observance, qui cst ce
que les anciens appelloient proprement ordre.

Pierre abbé de Clugni fit de son côté l'apologie
de son ordrejpar une lettre écrite à S. Bernard, où il
lui témoigne beaucoup d'estime 6c d'amitié. Voici
les principaux reproches avec ses réponses. Vous re-
cevez vos moines sans épreuve 6c lans observer l'an-
née du noviciat. Réponse. Nous craignons de leur
faire perdre leur vocation, 6c les exposer à retourner
au monde, s'ils n'étoient arrêtez par la pensée de leur
engagement. Vous recevez les fugitifs au-delà des

•
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trois fois prescrites par la réglé. Réponse. C est que

nous ne mettons point de bornes a la misericorde de

Dieu. Vous permettez les fourures dont la regle ne
parle point. Réponse. Elle permet en general d'ha-
bilkr les freres lelon les saisons & la qualitédes lieux.
Il répond de même sur l'augluentation de la nourri-

ture, prétendant que ces pratiques sont à la discre-
tiondu superieur.Vous négligez le travail des mains.
Réponse. La règle ne l'ordonne que pour éviter l'oi-
siveté

; or nous l'évitons,en remplinant notre temps
par de saints exercices

:
la priere, la levure

,
la psal-

modie. Sur quoi il allegue l'exemple de S. Maur tiré
de sa vie apocriphe. Il ajoute que les moines vivant
d'herbes & de légumes peu nourriilântes,n'auroient

pas la force de travailler à la campagne ; & qu'il se-
roit indecent de voir occupez a des travaux si bas

ceux qui doivent garder la clôture & le silence, &

vaquer à la lecture
,

à la prière & aux fondions ec-'
clesiastiques

:
enfin qu'il faudroit être insensé pour

dire
,

qu'il ne soit pas meilleur de prier, que de cou-
per un arbre.

Objection. Vous n avez point d'évêque propre ,
contre l'uCage non-seulement des moines, mais de

tous les chrétiens. Réponse. Nous avons pour évê-

que le pape, le premier & le plus digne de tous les
évèques, & il n'a pas ôté notre église à un -autre
évêque, qui en fût en possession

:
mais il l'a gardée

à la priere des fondateurs, pour lui être soumise à lui
seul

; & comme il est trop éloigné pour nous donner
les saintes huiles, les ordres 8c le reste de ce qui est

au pouvoir des évêques, nous le recevons par sa per-
mission de tout évêque catholique. Au reste

, nous
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ne Tommes pas les [eub a qui les papes ont accorde
de tels privilèges ; & nous en voyons des exemples
même dans saint Gregoire. Il cite les privilèges ac-
cordez aux moines, pour empêcher les évêques de'

troubler le repos de leur solitude
, ou de dirpo[el-de

leurs biens
; & en conclut,que comme les papes pré-

cedensont exempté en partie les moines de la dépen-
dance des évêques, leurs successeurs ont pu les en
affranchir entièrement.

Vous possedez des églises paroissiales,des prémices

& des dîmes destinées au clergé
, a cause des fonc-

tions ecclesiastiquesqu'il exerce, & qui ne vous con-
viennent pas. Réponse. Lequel est plus juste

, que
les oblationsdes fidèles soient reçues par des moines,
qui prient continuellement pour les pechez de ceux
qui les donnent

: ou par des clercs, qui maintenant,

comme nous voyons ,
s'appliquent principalement

au temporel, & négligent le salut de leurs ames ? Ec

s'ils vivent des revenus ecclesiastiquesà cause de la

prédication & de l'administration des sacremens,
pourquoi les moines n'en vivront-ils pas aullia caule
c)es prieres, delà psalmodie

,
des aü111ônes& des au-*

tres bonnes oeuvres, qu'ils exercent pour le salut du.

peuple ? Vous possedez des châteaux
,

des villages Se

des serfs de l'un & de l'autre sexe : & qui est pis, &
des péages & des tributs, en quoi vous ne differez

point des seculiers
,

& pour défendre ces biens, vous
plaidez & revenez dans le monde, contre votre pro-
fefIiol1. Réponse. Comme toute la terre appartient à

Dieu
, nous recevons indifféremment toutes nos ok

frandes des fideles, soit en meubles, soit en ÍInllleu,
bics; & quand la regle permetau novice de donner ses

biens
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bien au monastere, nous ne voyons point qu'elle en
excepte rien

, nous usons même de ces biens mieux
que les séculiers qui levent des tailles sur leurs serfs
trois ou quatre fois l'année

, & les accablent de cor-
vées & d'exactions induës ; au lieu que nous n'en

.

tirons que les redevances reglées &c les services légi-
times. Or puisqu'il nous ell permis de posseder ces
biens

,
il nous est aussi permis de les défendre en

justice
: & nous serions coupables

,
si nous laissions

usurper les biens consacrez à Dieu.
Pierre de Clugni finit par une réponse générale

,en distinguant deux sortes de commandemens de
Dieu, celui de la charité, qui est étçrnel & immua-
'ble,& les préceptes particuliers sujets auxchangemens
selon les tems 6c les circonstances. De ce genre sont
les observancesmonastiques, qui par conséquentpeu-
vent & doivent changer toutes les fois que-la charité
le demande^ les superieurs ont le droit d'endispen-
ser suivant cette loi suprême, chacun dans sa COlll-
munauté

:
à proportion comme le pape dans toute

l'église. Il ajoute, suivant la prévention commune,
que la nature humaine est affoiblie depuis le tems de
saint Benoît. Il s'appuye de l'autorité des abbez de
Clugni ses pr'd'cesseurs

; & accuse les moines de
Cîteaux de manquer de charité, en remuant à lents
freres les soulagemens néçes[1ires pour conserver la
santé. Le sage lecteur jugera laquelle esi la plus solide
de cette apologie,ou de celle de saint Bernard.

Dans, le même tems du sphisme de Clugni
,

il y
çn eut un au Mont-Cassin

, qui ne fut pas moins 1
scandaleux. ^ Le pape Honorius n'étant encore queLambert évêque d'Ostie

,
vint au Mont-CaŒH

A

1
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pria l'abbé Oderise II. de lui accorder pour hospicey

mi monastere dépendant de l'abbaye, comme l'avoit

eu Léon de Marsique son prédécesseur. Oderise lere-
fasa, craignant les conséquences, & que les évêques

d'Osiie s'en fisse un droit : mais Lambert ne goûta
point ce refus, & se retira mal satisfait. A son avene-
menr au pontificat, ^demanda à l'abbé un secours
d'argent pour les besoins de l'église

: mais l'abbé
,

qui
étoit aussi cardinal, répondit en colere

,
qu'il avoit

dû être appellé à ,l'éleâion du pape
>

& avoir part aux
conseils, comme on vouloit qu'il en eût aux charges.
Et ses moines l'interrogeant sur la naissance du pape
& ses qualitez ,il répondit

: Je ne sçai de qui ileSt fils,

mais je sçai bien qu'il est plein de lettres depuis la tête
juSques aux pieds. Ces diseoursaugmenterent lamau-
vai[e disposition du pape à son égard. Ensuite le pape
étant au château de Fumone, y fit venir l'abbé Ode-
rise ; & en présence de plusieurs laïques, lui fit une
forte réprimande

3
disant

*
que c'étoit un guerrier ,

non pas un abbé, un prodigue & un dissipateur des

biens du monastere.
Quand le pape fut retourné à Rome, Adenulfe ,

comte d'Aquin, ennemi mortel de l'abbé
,
écrivit au

pape, que cet abbé faisoit le pape de son côté. Ho-
norius y ajoutant foi, résolut d'ôter l'abbaye à Ode-
rise

,
& y envoya aussi-tôt Gregoire évêque de Terra-

cine
>

qui en avoit été moine ;
mandant à Oderise

de venir à Rome se défendresur les cas qui lui étoient
imposez. Oderise refusa d'y aller

,
si le pape ne lui

rendoit ses bonnes grâces, disant qu'il étoit prévenu

a son désavantage ; & le pape après l'avoir appellé

ttois fois
>

prononça contre lui sentence de déposi-
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tion la cinquième semaine de Carêmeen 11 16. disant,
que quand il ne seroit point coupable d'autre crime ,
sa contumace & son orgueil suffisoient pour le con-
damner. Oderise fut arfez mal conseillé pour mépris
ser cette sentence

; & le jour des Rameaux il s 'asHc

dans la chaire la crosle à la main, & fit toutes les fon-
ctions d'abbé. Le pape encore plus irrité, l'excommu-
nia le jour de Pâques avec tous ses fauteu rs

>
tous

ceux qui lui obéïroient:cequi produisit une gra nde di-
vision entre les moines &: le peuple de la ville de saint
Germain, dépendante de l'abbaye. Ils en vinrent aux
armes, & les citoyens s'étant rendus les plus forts

,contraignirent les moines à chasser Oderile
y

& élire
un autre abbé.

Ils élurent Nicolas, doyen du Mont-Caum
: mais

quelques-uns des anciens envoyerent secretement au
pape des lettres, où ils déclaroient qu'il avoit été élu
par sédition, & irrégulièrement. Cependant le pape
avant que de sçavoir l'élection de Nicolas,envoya au
Mont-Cassin Gregoire, cardinal du titre des apôtres,
avec ordre de faire élire abbé Seignoret, prevôt du
monastere de Capouë

>
& promettant en ce cas sa

proteétion au Mont-Cassin. Quand le cardinal eut
assemblé les moines, leur eut exposé les ordres du
pape, il s'éleva entre eux un grand murmure ; & ils
soutinrent que l'éle6tion de leur abbé ne devoit dé-
pendre que d'eux ; qu'il étoit indigne & honteux
pour eux de voir sournis à des cardinaux ce monaste-
re ,

qui avoit toujours été libre. Le cardinal ayant
fait faire silence, leur dit

:
Sçachez que je ne suis pas

venu ici pour l'intérêt du pape, ou de l'église Romaine.
Elle n'a pas besoin de votre secours. ni de vos loiian.
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ges, ayant été fondee par le Fils de Dieu
, qui lui a!

donné l'empire du ciel &de la terre. Cemonastere a
été fondé par saint Benoît

,
qui avoit été instruit à

Rome
;

& par saint Maur &: saint Placide citoyens
Romains :

après avoir été détruit par les Lombards, il
fut rétabli par les papes Gregoire &Zacharie

, & en-
core par le pape Agapit, après avoir été brûlé par les
Sarrasins. Ainsi l'église Romaine a des titres particu-
liers pour se dire mere de maîtresse de ce monastere.
Les moines appaisez par ce diseours, representerent

au cardinal les fâcheuses circonstances du tems, &
promirent quand il seroit plus favorable, qu'ils exécu-
teroient la volonté du pape.

Mais quand Oderise eut appris I'életfHon de Nico-
las

,
à laquelle il ne s'attendoit pas, il se saisit du châ-

teau de Bantra
>

&c ayant ramassé des troupes de côté
& d'autre

,
il ruinoit par le fer &c par le feu, les châ-

teaux ,qui reconnoissoient Nicolas. Celui-ci pourfe
soutenir, appella à son secours Robert prince de Ca-
pouë, & se fit apporter du Mont-Cassin un autel d'or
orné de pierreries, de calices d'or, des encensoirs, &
d'autre argenterie en grande quantité ; qui étoient les
offrandes des papes &tdts princes ; ce qui lui attira la
haine implacable des moines } & il continua ainsi à
faire la guerre. Au contraire Oderise désesperant de
fléchir autrement le pape ,

vint à Rome se jetter à
ses pieds, & renonça entre ses mains a l'abbaye du
Mont-Cassin. Le pape Honorius voulant finir ces
désordres

,
déposa Nicolas de l'abbaye

, & excom-
munia tous ses aAerans: : puis il écrivit aux moines

>

que s'ils vouloient lui remettre la disposition du mo-
nastere ,

il iroit lui-meme, & travailleroit à le réfor-,
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mer, tant pour le Ípiriruel que pour le temporel. Les
moines irritez contre Nicolas, lui fermerent les por-
tes quand il voulut venir au monastere

>
envoyer

rent au pape l'assurer de leur entiere soumission.
Il envoya au Mont-Cassin le cardinal Matthieu

évêque d'Albane qui ayant assemblé le chapitre, fit
élire Seignoret, quoiqu'absent

: car comme il venoit
de Capouë pour l'éleaion

,
il fut arrêté en chemin

par un seigneur du parti de Nicolas. Il fut élû le dou...
ziéme de Juillet 112.7. & ensuite ayant été délivré, il
vint au Mont-Cassin

f & fut installé dans la chaire de
saintBenoît. Nicolas lui ceda 6c abandonna les forte-
refles qu'il tenoit

;
&: le pape étant venu au Mont-

Caffin, y donna à Seignoret la benediaionabbatiale.
Ce qui étoit sans exemple ; car la coutume étoit
de l'aller recevoir à Rome. Le pape vouloit qu'il lui
prêtât serment

: mais les moines s'y opposèrent
>

di-
sant que jamais leurs abbez ne l'avoient fait. Le pape
dit,que l'abbé du Mont-Cassin pouvoit bien faire ce
que faisoient presque tous les évêques, & les autres
abbez. C'eJl:"rephquerenr les moines, qu'ils sont sou..

vent tombez dans l'hérésie, & olit eu des sentimens
contraires à l'église R oiiiaine. Le' pape en demeura
là

; & ainsi finit l'affaire du Mont-Camn^dont Seigno*

ret fut abbé pendant neuf ans & demi.
Guillaume duc de Poiiille de talabre,érant mort

sans enfans la même année 112.7. le vingt-huitième
de Juiller,.Rogercomte de Sicile son oncle

,
qu'il avoitf

institué héritier vint à Salerne
3

où il fut reconnu
pour seigneur

y
& sacré comme prince par Assane

évêque de Capouë ; puis il vint à Rege , où il fut re-^
connu duc de pouiller retourna en Sicile

r & dès-lors-
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il prit le titre de duc. Il envoya une ambassade au
pape Honorius avec des présens

,
le priant de lui ac-

corder ce titre avec l'étendart
; & lui promettant, s'il

le faisoit
,

la ville de Troye & celle de Montefosco
près de Benevent. Le pape refusa ses offres,prétendant

que Roger avoit dû commencer par recevoir de lui
l'investiture

:
de quoi Roger indigné,fit ravager par

les seigneurs ses vassaux
,

le territoire de Benevent.
Pour s'y opposer, le pape vint àCapouë la même an-
née le trentième de Décembre, où il sacra le prince
Robert

,
& harangua ceux qui s'étoientassemblez pour

cette solemnité ; leur representant les maux que le

comte Roger avoit fait à la ville de Benevent -,
protes-

tant de ne jamais écouter ses promesses,mais de lui re".

sister jusques à la mortjôc demandantpour cet effet le
secours des assistans. Ils le promirent tous fondant en
larmes, le nouveau prince Robert tout le premier; le

pape promit à tous ceux, qui ayant reçu la pénitence
mouroient dans cette expédition, la remission de tous
leurs péchez; & la moitié de l'indulgence à ceux qui
11'y mouroient pas. Ce qui les encouragea merveilleu-
iementà cette guerre.

L'année [uivante le duc Roger entra dans la
Poiiille avec une grande armée

, & le pape marcha
de son côte pour l'en chasser, avec Robert prince de
Capouë ; & plusieurs autres seigneurs du pays : mais
Roger habile guerrier ne leur livra point bataille

>
&

se tint avec son armée dans des lieux où ils ne pou-
voient l'attaquer: jusques à ce qu'ennuyez de tenir la
campagne, & manquant de subsistance, ils se dini-
perent, & retournerent chacun chez eux. Le pape se

voyant abandonne, revint à Benevent :
le duc le lui-



vit 'aussi-tôt ; 3c lui ayant envoyé des députez, il fit
sa paix, lui rendit hommage-lige, 3c reçut de lui par
l'étendart, Pinvestituredu duché de Poiiille. Ce traité
fut fait le jour del'oétave del'A1somption vingt-deu-
ziéme d'Août i n8.

L'année précédente Charles le Bon comte de Flan..
dres

,
fut tué par ses propres [ujets, 3c regardé comme

martyr de la justice. Ce prince étoit fils de saint Ca-
nut roi de Dannemarc, tué l'an 1087. 3c tenu pour
martyr :

sa mere étoit Adele, fille de Robert le Frison
comte de Flandres. Charles alla dans sa jeunesse à la
Terre-sainte

, & y servit contre les infideles avec beau-
coup de valeur. Etant devenu comte , & ayant affer-
mi sa puissance, il rendit un grand respedt aux pré-
lats & à tous les ecclesiastiques, jusques à recevoir
volontiers leurs corrections

>
& il, déchargea les

églises des impositions établies par ses prédécesseurs.
Quand il rendoit justice

>
il expedioit toujours les

causes des ecclesiastiques les premieres
, pour les-

renvoyer plus promptement à leurs fondions. Dans
une sterilité qui dura l'année

* 12). 3c la suivante
yil eut un soin particulier des pauvres : il en nour-

ri{[oit cent en chacune de ses terres, 3c beaucoup
plus au lieu où il se trouvoit. On remarqua qu'étant
a Ypres ,

il distribua en un jour jusques à sept mille
huit cens pains. Il étoit tellement estimé des étran-
gers ,

qu'on lui offrit le royaume de Jerusalem pen-
dant la prison de Baudouin IL 3c l'empire après la
mort de Henry V. mais il refusal'un & l'autre. Il s'at-
tira la haine des médians, en reprimant avec force
3c sévérité les meurtres, les violences 3c les injusti-
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ces. Bertoul prevôt de Bruges, archi-chapelain
chancelier de la cour de Flandres, avoit amasse de
grandes richesses sous les comtes précédens ;

il posse-

doit de grandes terres, & avoit quantité de parens,
d'amis & de vassaux; ensorte que bien que sa famille

fut originairement de condition servile, il alloit de

pair avec les plus grands seigneurs, àc étoit le plus

puissant après le comte. Pour s'appuyer davantage ,
il avoit marié ses nièces à des gentilshommes ; dont
i un ayant un differend pour la trêve enfrainte aveç

un autre noble, l'appella en duel juridiquement, en
présence du comte, luivant l'usage dutenlS. L'autre
refu[a de se battre avec un homme, qui avoit perdu.

sa noblesse en épousant une femme de condition ser-

vile
: car telle étoit la loi du pays. Ce fut donc une

occasion de rechercher la condition du prevôt & de

toute sa famille, que le comteprétendoit être serfs &
de son domaine.

Le prevôt depuis long-tems en possession de sa li-
berté

, ne put souffrir cet affront ; & traitoit Charles
d'ingrat, qui sans lui n'auroit jamais été comte de
Flandres. Enfin sa haine vint a tel point, que le

comte étant venu à Bruges, il tint pendant la-nuit

un conseil aveç {a famille, ou la mort du prince fut
ré[oluë. Le lendemain le comte étant levé

>
distribua

son aumône ; car il commençoit toûjours par-là sa

journée
-,

faisoit cette adtion nuds pieds, &: baisoit les

mains des pauvres, Ensuite il alla à l'église de saint
Donatien

,
où tandis que ses chapelains chantoient

prime & tierce, il se mit en prieres devant l'autel de
sa Vierge j & aprçs de fréquentes genuflexions, il se

prosterna sur le pavépour dire les sept pieaumesdans
* W



fin livre , ayant auprès de lui des pieces de monoye
que ion chapelain y avoit mites lelon sa coutume:
pour donner l'aumône pendant sa priere.

Les conjurez-.étant avertis que le comte etoit a!'cgli(e
,

Bouchard neveu du prévôt y vint avec six
autres, portant des,épées nuës sous leurs manteaux,
S'étant approché .du comte ,

il le toucha d'abord le-
gerement de son épée

,
afin de lui faire lever la tête,

comme il fit pourvoir ce que c'étoit. Alors Bouchard
lui donna un si grand coup sur le front

,
qu'il lui fit

sauter la cervelle sur le pavé ; & quoique ce premier
coup ne fut que trop sufhsant, les autres lui en don-
nerent encore plusieurs, & lui couperent le bras qu'il
ctendoit pour donner l'aumône à une pauvre femme.
Ainll mourut Charles le bon comte de Flandres, le
mercredi de la seconde semaine du Carêl11e, fécond
jour de Mars 1-117, On voulut emporter le corps à
Gand

..)
mais le clergé de Bruges s'y opposa ,& onl'enterra d'abord sans ceremonie, au lieu où il avoit

été tué
: mais on fit le service dans une autre église,

parce que celle de S. Donatien .étoit -profanée. Le roi
Louis le gros appellé par les seigneurs de Flandres

,alla à main armee soumettre les seditieux
-, & ayant

pris les principaux auteurs du crime, Bouchard & le
Prevot Bretoul son oncle

,
il les fit mourir cruelle..

ment, «La vie du bienheureux comte fut écrite quel-
ques mois après par ordre de S. Jean évêque de Te-
rouanne ; & il a toujours été depuis révéré dans le pays
comme fiint. Il ne laissa point d'enfans de sa femme
Marguerite de Clermont, & le comté de Flandres
passà a Guillaume Cliton fils de Robert duc de Nor-
mandie.
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Au commencement de rrnnce ni8. le cardinal
Matthieu éveque d'Albane, & légat du pape C11 Fran-

ce ,
tint un concile àTroyes, où il appclla iaint Ber-

nard. Leiaintabbé s'en excusa d'abord par une let-

tre
J

ou après avoir marque qu'il avoit été retenu par
une nevre aiguë

,
il ajoute

:
C'essà nos amis a juger si

cette cause de demeure eit Junc
: eux qui sans ad-

mettre aucune excuse
,

veulent lotis pretexte d'obèi'C
sance, me traîner tous les jours de mon cloître dans
les villes; Se trouvent mauvais que je leur dite avec
Vcpouse

:
j'ai ôté ma tunique

3
comment la repren-

drai-je
? j'ai lavé mes pieds

3
comment les Cllirai-je:'

ces affaires pour lciqucllcs on veut interrompre mon
hlence, lont faciles ou non. Si elles sont faciles, on
peut les faire ians moi

-
1i elles font difficiles, je ne

puis les hure; à moins qu'on ne Illè croye capable
de ce qui cst mipollible aux autres, S'il eit amii, je
luis le ieul

. o 1110n Dieu
3

en qui votre jugement s'ell

trompa, en appellant a la vie monait ique un homme
si necelîaire au monde

,
<3e ians qui les évoques ne

peuvent traiter leurs affaires.
Il ne l.aiila pas de venir au Concile de Troyes qui

le tint a la S. H Jairc treizième de Janvier 1118. Le le

gat Matthieu y preiidoit
, puis Rainald archevequc

de Reims, Henri de Sem, les c.vcques de Chartres
>>

de Soyons, de Pans, de Troyes, d'Orléans, dViu-

xene .
de Meaux de Chaalons

,
de Laon

^
de Beau

-
va]s, treize en rour. Raoul le Vert archevêque de
Reims croit mort k: vmitt-troihcme de Juillet i 114*
êc Ramald de Marrigné évoque d Angers depuis
vin.çt-quatre ans, avoit été transiere a Reims, dont,
il prit polle.Oion au moisd'Oc.UxMv de la même année
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112.4. & gouverna cette eglise quatorze ans. Il y avoit
aussi plusieurs abbez au concile de Troyes :

Rainald
de Vezelai, qui la même année devint archevêque
de Lion :

les abbez de Cîteaux, de Pontigni
,

de
Clairvaux

,
quiecoitS. Bernard: de Trois Fontaines

*
de S. Denis de Reims, de S. Estienne de Dijon &: de
Molesme. Il y avoit deux doreurs fameux, Albericde
Reims & Fouger : entre les laïques, Thibaut comte
de Champagne, le comte de Nevers, & Hugues
maître de la nouvelle milice du temple

, avec cinq de
ies confreres.

Ce nouvel ordre militaire avoit commence à Je-
rusalc,m neuf ans auparavant, c'est-à-dire l'an 1118.
,Quelqu-es chevaliers hommes nobles & craignans
Dieu, se dévouèrent à sbnservice entre les mains du
patriarche ; & promirent de vivre perpétuellement
dans la chaflete, Tobéislance & la pauvreté comme
<des chanoines. Les deux principaux étoient Hugues
des Payens & Geoffroi de S- Aldemar

r & comme iljs

aVavoient ni église ni habitation certaine, le roi de
Jeru[1.1en11eur leur donna un logement dans un palais qu'il
avoit près le temple : de-là leur vint le nom de Tem-
pliers. Les chanoines du temple leur donnèrent une
leplace près ce palais pour y bâtir les lieux réguliers :
e roi & les seigneurs, le patriarche & les prefats leur

donnèrent quelque revenu de leurs domaines pour
leur nourriture &e leur vêtement. Leur premiere pro-
mesle

, & le premier devoir qui leur futimposé par le
patriarche &c par les autres évêques, pour la remit-
flon de leurs pechez, fut de garder les chemins contre
les voleurs &e les parcisans, principalement pour la
luiété des pelerins.
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Ils n'ctoicnt encore queneuf, quand ces six d'en-
tre eux se presenterent au concile Tr'byes,'&y. ex..
Î>oserent, autant que leur mémoire leur put fournir

>,observance qu'ils avoient commencé de garder en;

ce nouvel ordre militaire. Le concilejugea à propos
de leur donner une règle par écrit rafin qu'elle fût
plus fixe & mieux observée on ordonna qu'elle se-
roit dressée par l'autorité du pape &; du patriarche de
Jeru[alet11. On en donna, la commissiona S. Bernird,,,,

& il la fit écrire par un nommé Jean de saint Michel.
Nous avons, la regle

,
qui porte ce nom divisé en soi-

xante & douze articles
•>
mais dont plusieurs ont etc-

ajoutez depuis la multiplication de l'ordre
, & même

long-tems après. Avec cette réglé
y

le pape Hono-.
rius & le patriarche Estienne leur ordonn-erent l'habit
blanc >çar jusques-la ils.n'eii avoient point de partie
culier..

Voici les articles de leur regle y qui paroissetit les
plus originaux. Les chevaliers du Temple enten.
dront l'office divin tour. entier du jour & de la nuit :

niais quand leur service militaire les empêchera d'y
assister, ils reciteronr treize Pater pour matines sepe

pour chacune des petites heures
, ôc neuf pour vc<.

pres. C'est que ces bons chevaliers ne savoient pas
lire. Pour chacun, de leurs confreres morts, ils diront
cent Pater pendant sept jours-, ôc pendant.quarante
jours on donnera à. un pauvre la portion du mort.
Ils mangeront gras- trois fois la semaine.le diman-
che

5 -

le mardi & le jeudi les quatre autres jours ils
feront maigre, & le vendredi en viandes de Carême:
c'est-à-dire

,
sans œufs ni laitages. Chaque chevalier

pourra avoir trois chevaux & un, écuyer. Ils ne chaf-
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seront niàl'oi[e.au ,ni autrement. Tels furent donc
les commencement de l'ordre des Templiers,le pre-
mier de tous les .ordres militaires ; & c'est la pre-
miere rois,que l?on a eflayé- d'allier la vie monasti-

que avec la professïon des armes. Hugues des Payens

Çc les autres Templiers avoient été envoyez en Occi-

dent par le roi de Jérusalem &-- les seigneurs de son

royaume; pour exciter les peuples à venir au secours

de la terre sainte
^

principalement-au siege de Da-

¡;nas' qu'ils avoient résolu. Ils revinrent l'année sui-

vante, 112.5). & amenerent un grand nombre de no-
biesre.

Estienn^ patriarche de Jerusalem
,

qui confirma la

règle des Templiers,Succéda cette annee 112,8. a
Gormond

,
qui assiegeantun château près de Sidon

>

gagna la maladie dont il mourut, après avoir tenu
le siege de Jerusalem environ dix ans. Estienne qui
lui succeda, "étOit du pays Chartrin, noble ôc parent'
du roi Baudouin. Quoiqu'il eût étudié dans (a jeu-
neÍfe

,
il porta les armes ,

& fut vicomte de Chartres r
ensuite il se rendit moine à S* Jean de la Vallée en la

même ville
, & en fut abbé. Etant venu en pelerinage

à Jérusalem
y

il attendoit l'occasion de retourner eii
France

,
quand il fut élu patriarche de Jerusalem d un

commun consentement du clergé &c du peuple. III

étoit de bonnes-moeurs ,
mais haut ,

jaloux de [es:

droits
y

& ferme dans ses résolutions. Des qu'il fut
sacré, il commença à avoir des differens avec le roi,
prétendant que la ville de Joppe lui appartenoit ; ôc-

même .terusalem flepuis la priiè, d'Ascalon
: mais [1.'

mort termina promtement ces disputes
, car il ner

pint le siege de, jerusalem que deux ans.
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L'annéeprécédente1117. on avoit établi un nouvel
archevêque à Tyr, que les Chrétiens avoient conquis
le vint-neuviéme de Juin 1114. Au printems de la
quatrième année d'après, le roi

,
le patriarche &

principaux seigneurs du royaume, s'assemblerent à
Tyr, & en élurent pour archevêque Guillaume,
prieur de l'église du S. Sepulcre

,
Anglois de nationJ

recommandablepar ses mœurs. Ils differerent si long-
tems cette élection

,
afin d'avoir le loisir de disposer

des églises & des autres biens
>

qui dépendoient de la
cathedrale, 6c n'en laisser à l'archevêque que ce qu'ils
jugeroient à propos. Guillaume ayant été sacré par
Gormond patriarche de Jerusalem, alla à Rome mal-
gré ce prélat demander le pallium

>
6c le reçut du

pape Honorius avec grand honneur. Il amena a sou
retour Gilles évêque de Tusculum

,
legat du pape ,chargé d'une lettre par laquelle le pape ordonnoit a

Bernard patriarche d'Antioche, de rendre à l 'églisr-
de Tyr ses suffragans dans quarante jours, sous peine
de suspense.

En France Henri archevêque de Sens, avoit suc-
cedé à Daïmbert dès l'année 1122. mais dans lescom*
mencemens il s'appliquoit peu à ses devoirs. Il de-
vint plus fervent par les conseilsde Geofroi évêque de
Chartres ; & de Bouchard évêque de Meaux se$
suffragans

: ce que S. Bernard ayant apris, il écrivit
à Henri vers l'an

1l !.6.une grande lettre, ou plûtôt un
traité touchant les devoirs desévêques

: pour satisfai-

re i la priere de ce prélat, qui lui avoit demandé
un nouvel écrit de sa hlçon. Il cohimence par mar-
quer les perils où sont exposez les évêques, puis il
ajoute

< Ayant interrogé depuis peu i évêque de

AN. I 118.

r. 1J.
ç.i 3.

LVII.
S. Bernard. De-
voirs des évê-
ques.
Mabill. admon.
ab 0,"/&. x.
S. Bern.

Opusc. ï..f. 1.



Meaux sur votre état, il m'a repondu avec confian-
ce : je crois qu'il se soumettra désormais aux conseils
de l'évêque de Chartres. C'estla plus grande assurance
qu'il me put donner de vos bonnes intentions, puis-

que je sai combien seront fideles les conseils de ce
prélat: vous pouvez durement vous confier i l'un &
a l'autre.

S. Bernard exhorte ensuite l'archevêque a honorer
son ministere, non par la pompe des habits & des
chevaux

3
ou la grandeur des bâtimens j mais par les

vertus & les bonnes œuvres. Si S. Paul défend aux
femmesChrétiennes les habits précieux, combien plus

aux prélats
? Les pauvres n'ont-ils pas sujet de se

plaindre, que vous employez en habits superflus, en
brides dorees pour vos chevaux, en riches harnois
pour vos muletsce qui suffiroit pour les vêtir & les
nourrir l Venant à l'ambition qui dominoit dans le
clergé, il dit

: Oh a honte maintenant dans 1 eglise
d'être simple clerc ; & on se tient deshonoré

,
si on

ne monte aux places les plus éminentes. On éleve
des enfans auxdignitez ecclesiastiques, à cause de la.
splendeur de leur naissànce

, & on les tire de dessous
la ferule pour commander aux prêtres

: •
mais ils ap-

prennent bien-tôt à revendiquer des églises &à vui-'
der la. bourse de leurs inferieurs. Et ensuite

:
On court

(le toutes parts aux benefices à charge d'ames, com-
me à un moyen de vivre en repos : parce que l'on voit
que ceux qui en sont chargez, loin de gémir sous ie
poids

, ne cherchent qu'à s'en charger davantage
:sans craindre les perils

>
tant la cupidité les aveugle.

Quan un homme est devenu doyen, prévôt ou ar-chidiacre, non content d'une dignité, il en cherche
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plusieurs, 6c autant qu'il peut , en une ou en plu-
fleurs églises

:
mais si l'ocasioli s'en presence il leur

preferera voulonuers un seul évêchc. Sera-t'il alors

content ?
il dcsïrera d'être archevêque ; & peut-être

encore ira-t-il ensuiteàRome solliciter à grands frais

des amitiez utiles à les intérêts. D'autres ayant leur
siege en des villes très-peuplées

>
& des provinces e:n.'

tieres dans leur diocese
, prennent prétexte de queL

que vieux titre pour foume-ttrc a leur jurifdidlion les

villes voisines. Ils ne feignent point d'aller a Rome

pour ce sujet ; & ce qui est de plus trille, ils y trou-
vent de la protedion. Non que les Romains Te sou-

c-ient de l'évenement des affaires, mais parce qu ils

aiment les presens. J'en parle ouvertement, parce
qu'ils ne s'en cachent pas eux-mêmes.

A l'occasion de l'humilité qu'il recommande aux
évêques ,isse plaint que les abbez plus obligez à cette.
vertu par leur professionfont aussi soigneux de se sout.

traire à l'obéHsance des évêques. 0 moines
?

dit-il,
quelle est cette présomption ! car pour être superieurs

de moines, vous ne l'êtes pas moins vous-mêmes. Et
ensuite : Je ne le fais pas pour moi, dit-on Recher-
che la liberté de mon église. 0 liberté plus servile,

qu'aucune servitude ! je me passerai de bon cœur de

cette liberté
,

qui m'engage à la pernicieuse servitude

de l'orgueil. Car je suis assuré que sil jamis je préten-
dois secouer le joug de mon éveque

,
je me ioumet-

trois auffi~tot à la tiranjnie de Satan. Qui me donnera

cent pasteurs pour me garder? pius j'en ai
,

plus je,

vais sûrement aux pâturages. Econante folie
! je ne

crains pas d'assembler un grand nombre d'âmes
:J

pour les garder i & je m oifenfe Savoir un gardien
qui
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qui rendra compte de la mienne. En quoi donc vous
incommode l'autorité des évêques? craignez-vous la
persecution ? mais vous ferez heureux si vous souffrez
quelque chosepour la justice. Méprisez-vous leur vie
,seculierer mais personne n'étoit plus seculier que Pi-
late par qui notre seigneur a bien voulu être jugé,&
dont il a déclaré que la puissance venoit d'enhaut.
Resistez maintenant au vicaire de Jesus-Christ. Il
cft clair que par ce vicaire, S. Bernard entend l'é-
vêque.

Il continuë parlant des abbez: Quelques-uns avecbien de la peine & de la dépensè, obtiennent des pri-
vileges du pape pour s'attribuer des ornemens épis-
copaux, & porter la mitre, l'anneau & les sandales.
Ils desirent sans doute d'être ce qu'ils veulent paroi-
tre; &ils ont raison de ne vouloir pas se soumettrea
ceux qu'ils veulent égaler. Combien pensez-vous
qu'ils donneroient aussi pour avoir le nom de ponti-
fes ? Qui des veritables moines a jamais enseigne une
telle doctrine

, ou donné de tels exemples ? en quel
dégré d'humilité S. Benoît a-t'il placé l'amour du.
fafle & des dignitez ? Il faut se souvenir que quand
S. Bernard parloit ainsi

,
les exemptions des monaf-

teres & les privilèges des abbez étoient encore rares :
les nouveaux ordres, Cîteaux, Fontevraud, Prénlon-
tré

, étoient tous fondez avec soumission expreHeà!a
juridiction des évêques

, comme on voit par leurs
chartes que j ai marquées.

Quant aux Chartreux
,

ils n'avoient garde de se
prétendre exempts, puisqu'ils regardoienr l'evêque
de Grenoble comme leur abbé par cette raison ils
a avoient chez eux qu'un prieur. Aussi ne paroît-il
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aucune marque d exemption dans leurs usages, qui
furent écrits vers le même tems, environ quarante-
cinq ans après la fondation de la Chartreuse, par le
prieur Guigues quilagouvernoit depuis dix-huit ans..
Il adresse ce recueil aux prieurs des trois autres mai-
sons, Bernard des Portes, Humbert de S. Sulpice &
Milon de Majoreve ; & parlant pour lui & pour ses
confreres, il dit : Nous avons écrit les coutumes de
notre maison pour iatisfaire à votre priere & aux or-
dres de Hugues évêque de Grenoble, à la volonté
duquel il ne nous est pas permis de résister. Nous
avons long-temsdifféré pour des causes qui nous pa-
roissent raisonnables : mais nous avons cédé à de-
telles prieres & à une telle autorité. Il commence
comme S. Benoît dans sa regle par la disposition de
l'office divin. Dans lasuite, voici ce qui meparoît de
plus remarquable.

Ils se confessoient le samediau sbirau prieur
, ou a

celui à qui il en donnoit la commission. Le diman-
che on disoit quelquefois une messe avant la conven-
tuelle. On ne faisoit point entrer les hôtes dans leur
chœur, si ce n'étoit les religieux, & il n'y avoitr
qu'eux qui pussent coucher à la maison d'enhaut. Le
prieur devoit être prêtre : après foiv élection il de-
meuroit un mois en haut avec les moines : puis il
descendoit à la maison d'enbas, & passoit une se-
maine avec les freres convers, mais il ne sortoit point
des bornes de la Chartreuse. Il établilroit un procu-
reur dans la maison d'enbas, pour le soin des affaires
temporelles & la conduite des freres

,
qui avoient

d'autant plus besoin d'instrutrtion
,

qu'ils n'avoient
point de lettres. En recevant les hôtes, on logeait Be.
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on nourrissoit leurs personnes seulement, & non leurs
chevaux, parce que la maisbn n'eût pu porter cette
dépense. De plus, ajoûte l'auteur,nous avons en hor-
reur la coûtume d'aller de côté & d'autre & de quêter,
comme très-dangereuse

5 & nous voïons avec dou-
leur

,
qu'elle s'est établie chez plusieurs personnes,

dont nous loüons d'ailleurs la sainte maniere de vie ;
ôc cela fous pretexe de charité, pour avoir de quoi
donner aux survenans. Par la même raison ils le con-
tentaient de donner l'aumône, fins loger les pauvres :
de peur de nuire à leur solitude & à leur avantage spi-
rituel, en voulant donner un soulagement corporel
•aux autres.

Les novices n'étoient reçus à profession qu'à vingt
ans. On leur donnoitaussi-tôt dans leur cellule ce qui
leur étoit nécessaire pour dormir & pour sè vêtir :
entre autres, des peaux de mouton pour les couver-
tures & les ptllices, à cause du grand froid des mon-
tagnes. Le tout étoit fort pauvre: car, dit Fauteur

,c'essà nous particulièrement entre tous les moines,
.qu'il convient de porter des habits usez ; & que tout
ce qui est à notreusage coûte peu, 8c sente l'humilité
Se la pauvreté. On leur donnoit du parchemin &
tout ce qui étoit necessaire pour transcrire des livres:
car c'étoit leur occupation ordinaire : afin de prêcher
des mains, ne le pouvant faire de bouche. Ils fai-
soient eux-mêmes leur cuisine : c'est pourquoi on
donnoità chacun les ustanciles nccessaires,afin qu'ils
n'eussent aucune occasion de sortir de leurs cellules.
Ils n'en sortoientque pour aller à l'église, où les jours
ouvriers ils ne dilbient que matines & vêpres. S'il
étoit necessaire de parler , ils le faisoient en peu de
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mots, ians uier de lignes comme les moines de Clu-
gni. Car nous croyons, dit l'auteur, que la langue
suffit sans commettre par d'autres membres des pe-chez de parole.,

Quant a la- nourriture, ils se contentoient de pain
&d'eaule lundi, le mercredi & le vendredi : ce qui
toutefois étoit laissé à leur discretion. Le mardi, le
jeudi & le sàmcdi, ils faisoient cuire des legumes, ou
quelque chose de semblable : ces jours on leur don-
noit du vin

, & le jeudi du fromage. Depuis la mi-
Septembre jusqu'à Pâques

,
ils ne mangeoient

qu une fois le jour : le reste de l'année ils mangeoient
deux fois)le mardi, le jeudi & le samedi. Pendant
1 Avent ils ne mangeoient ni oeufs

, ni fromage. Ils
ne buvoient point de vin pur , & ne faisoient point
depain -blanc. Il n'étoit pas permis de faire des abftir
nences, se donner la- diseipline

, ou de veiller, hors
ce qui étoit prescrit, sans l'approbation du prieur.
Ori n achetoit du poisson que pour lès malades. Ils
usoient rarement de medecine : mâis ils se faifnipnt
saigner cinq fois par an ,

3c ne sè rasbientque six fois.
Ils n "avoient ni or ni argent dans leur église

,
linon

un calice & un chalumeau pour prendre le precieux
sang : ils ne recevoient point de presèns des usuriers
& des excommuniez, Pour retrancher toutes les oc-cassons de cupidité

,
ils avoient défendu au habi-

tans de la Chartreuse de rien posseder hors les bornes
de leur desèrt

: d'y enterrer aucun mort, que leurs
confreres

, ou quelque religieux qui y fût, mort ,
ni

se charger d'aucun anniversaire. Car-, dit l'auteur,
nous avons oiii dire

^ ce que nous n'approuvons
?Pmt

>
que la plupart sons prêts à dire des mefïes
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faire des festins magnifiques toutes les fois que quel-
qu'un veut donner de quoi prier pour les morts : ce
qui ruine l'abstinence, 8c rend les prieres venales,les
faisant dépendre du choix de celui qui donne des re-
pas. Après avoir expliqué ce qui regarde les moines
de la Chartreuse, Guigues explique les usages des laï-

ques ou fieres convers de la maison d'enbas. Com-
me ils ne savoient pas lire

,
ils ne chantoient point

l'office-, ils affistoient lentement à celui que leur di-
foit le moine qui les gouvernoit, ou en Ion absence,
ils disoient un Pater pour chaque pseaume. Leur ab-
flinence étoit moindre que celle des moines, à cause
de leur travail. Ils ne gardoient pas non plus un si-r

lence si exact : mais au reste leur vie étoit reglée
sur celle des moines, à proportion de leurs, occu*-
pationsè

Si quelqu\Jl1 des habitans de la Chartreuse s'enx
fuyoit, ou en étoit chassé

; 8c que touché de repentir
il revint, promettant de se corriger, le prieur en de-
liberoit avec la communauté, 8c si on jugeoit à pro-
pos de le recevoir

, on le mettoit au dernier rang :
sinon on lui permettait de passer à une autre maison
religieuse

,
où il pût faire son salut. Le nombre des

moines de la Chartreuse étoit fixé à treize, & celui
des freres laïs à àfeize:'ce qu'ils avoient reglé pour ne
pas s'engager à une plus grande dépense que le lieu
ne pouvoit porter. Et si nos successeurs, ajoute l'au-
teur, ne pouvoient maintenir même ce petit nom-
bre

,
sans être reduits àTodieuse necessité de quêter

8c. de vaguer: nous leur conseillons de le reduireàla
quantité qu'ils pourront porter ,

sans s'exposer à de
tels périls. Et ensuite: Nôtre institut se rend lui-mâ-
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me recommandable par le petit nombre de ses scaa,.i

teurs. Car s'il est vrai, selon les paroles de notre sei-

gneur, que la voye qui mene à la vie est étroite
, 6c

que peu la trouvent : l'institut religieux qui admet
le moins de sujets est le meilleur & le plus sublime ;
& celui qui en admet le plus est le moins estimable.
Ainsi finissent les coafUtutions du venerable Gui-
gues.

.,Estien-nede Senlis chancelier de France, étant de';

venu évêque de Paris en 1124. mena encore quelque

tems une vie peu ecclesiastique : mais il se corrigea

comme son métropolitain, par les sàges conseils de
ses confreres, & de S. Bernard. Dèslors il ne fut plus
courtisan

,
ni complaisantpour le doyen & les archi-

diacres de son église: qui par ordre du roi faisoient
des exactions sur le clergé, au préjudice de la liberté
ecclesiastique. Ils aigrirent tellement le roi contre l'é-
vêque, que lui & les siens en penserent perdre tous
leurs biens : & que le prélat fut même en danger de
ià vie : ce qui le poufli suivant l'usage du tems, à
mettre les terres du roi en interdit. Ensuite pour évi-
ter son indignation, il se retira près l'archevêque de
Sensi & ils allerent tous deux au chapitre général de'

Cîteaux, implorer la protection de cesMaints moines,
dont les deux prélats & le roi lui-même avoient ob-
tenu des lettres de fraternité.

C'est le sujet d'une lettre que S. Bernard écrivit au
roi sous le nom d'Estienneabbé de Cîteaux & de tout
le chapitre en 1127. où il parle ainsi: par quelconseil

vous opposez-vous maintenant si fortement à nos
prieres, que vous avez autrefois demandées avec tant
d'humilité? Avec quelle confiance pouvons-nous le-
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ver nos mains pour vous vers l'époux de 1 cglife, que

vous affligez sàns sujet, ce nous semble, & inconside-

rément? Elle se plaint à lui que vous l'attaquez
,

vous qui deviez la défendre. Comprenez-vousdequi
vous vous attirez la colere l ce n est pas de l'évêque

de Paris, mais du Dieu terrible
,

qui ôte la, vie aux
princes: de celui qui a dit aux éveques : Qui vous
méprise me méprise. Nous vous parlons ainsi avec
hardiesse, mais avec affection : vous priant avec l'a-
mitié reciproque& la fraternité dont vous nous avez
honorez & que vous blessez maintenaut,, de faire

cesser au plûtôt un si grand mal. Autrement sâchez,

que nous ne pouvons abandonner l'église de Dieu 8c

son ministre l'évêque de Paris , notre pere & notre
ami : qui nous a demandé par droit de fraternité

,
des lettres au pape en sa faveur. Mais nous avonscrû
devoir auparavant vous écrire cette lettre : d autant
plus que l'évêque offre de vous faire justice, pourvû
qu'on lui restitue auparavant, comme il est des re-
gles, ce qu'on lui a ôté injustement. Et si vous vou-
lez faire la paix avec lui, nous sommes prêts à nous
rendre auprès de vous pour ce sujet, par tout ou il

vous plaira.
L'archevêque de Sens avec teus ses suffragans 6c

quelques autres personnes vertueuses, entre lesquels

étoit S. Bernard
,
allèrent trouver le roi pour le prier

de rendre justice a l'évêque de Paris, & lui restituer

ce qu'on lui avoit ôté : mais ils ne l'obtinrent pas.
Enfin voyant qu'ils vouloient avoir recours aux ar-
mes spirituelles

,
& mettre aussi 1 interdit sur ses ter-

res, il craignit & promit de rendre tout. Mais au mê-

me tems arrivèrent des lettres du pape ?
qu'il avoir
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sollicitées, & qui levoient l'interdit deja prononce
par l'évêque de Paris. Alors le roi ne voulut plus
lien executer de ce qu'il avoit promis

, & les évê-
ques demeurerent chargez de confusion. Cest ce
qui paraît par la lettre que S. Bernard écrivit sur ce
sujet au pape Honorius, fous le nom de Geoffroi
évêque de Chartres; & par celle qu'il lui écrivit au
nom de l'abbé de Pontigni & au sien

,
se plaignant

«qu'il s'est laine surprendre en cette occasion. Il se
plaint encore dans une lettre à Aimeri chancelier
de 1 eglise Romaine, qu'il a vu avec douleur l'auto-
rité du saint siege donner à la tyrannie de nouvelles
armes.

Le pape Honorius prit enfin -le parti de l'évêque
de Paris j & on croit que son affaire fut terminée au
concile de Reims tenu en i 12.8. mais le roi demeura
irrité contre l'archevêque de Sens. Sur quoi S. Ber-:
nard écrivit au pape en ces termes : Nous vous repré-
sentons avec confiance & fidélité ce que nous voyons
tn ce royaume de contraire à la religion. Autant
que nous pouvons juger, nous qui sommes proches,
le roi Louis ne persecute pas tant les évêques

, que
leur zele pour la jultice, leur pieté, l'exterieur même
de la religion. Votre Íàinteté le peut aisement con-noître, en ce que ceux qu'il honoroit, qu'il croyoit
lui être fideles, & admettoit en là familiarité

,
lorC-

que leur habit & leur conduite étoit toute seculiere:
font devenus ses ennemis depuis qu'ils mènent .une
vie digne de leur sacerdoce, & qu'ils honorent leur
ministere. C'esfc la source des outrages qu'a souffert
l'évêque de Paris tout innocent qu'il étoit, mais le
Seigneur s'est servi de votre main pour le Soutenir.

De
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-De-'l'a% vient encore à preftnt, que le roi s'efforced'é-
branler la fermeté de l'archevêque de Sens ; afin
qu'ayantabbattu le métropolitain, il attaque plusai-
sétnent ses suffragans. Qui doute enfin que ce n'estqu'à
la religion qu'il en veut, puisqu'il l'appelle ouverte-
ment la ruine de son royaume, & l'ennemi de sa cou-
ronne? Nous vous supplions donc très-saint pere de
prendre connoissance de cette affaire:carsi on la ra-
mene à être jugée devant le roi, c'est livrer l'arche-
vêque à ses ennemis. Le pape n'ayant pas estimé à

propos d'évoquer à soi la cause de l'archevêque, S.
Bernard le pria au moins de recevoir son appellation,
& recommanda l'affaire au chancelier Aimeri.

Vers le même tems il lui écrivit une autre lettre
,

où il le prie de le faire décharger des affaires que le

pape lui renvoyoit. Il ne me sert de rien
,

dit-il, de
n'être point occupé de mes affaires, puisque je le suis

de celles d'autrui. Je ne voi rien de plus sûr pour moi

que d'obéir au pape, pourvû qu'il veuille bien faire

attention à ce que je puis. Il offre ensuite au chance-
lier de lui envoyer le traité du libre arbitre qu'il ve-
noit de publier

, & qu'il avoit adressé à Guillaume
abbé de S. Thierri.

L'occalion de cet ouvrage,fut que Bernard par-
lant un jour en public, & reconnoiflantqu'ilétoitre-
devable à la grace de Dieu, de l'avoir prévenu dans
le bien, du progrès qu'il faisoit, & de la perfection
qu'il esperoit : un des assistans lui dit

: Que faites-

vous donc, ou quelle recompcnse esperez-vous, si

c'est Dieu qui fait tout ? Pour répondre à cette objec-
tion

,
S. Bernard observe d'abord, qu'afin que l'on

puiiTe agir, deux choses sont iiecessaires,l'iiiftrudic)n
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& le secours.La volonté ne émeut jamais sans la rai-
son. Or la raison est donnée à la volonté pour l'inso

truire, & non pour la détruire ; 3c elle la. détruisoitsL
elle lui imposoit quelque necessité. Car la liberté est
essentielle à la volonté i& où il y a necessité, il n'y a
point de liberté, ni par consequent de mérite. Or le'.:

libre arbitre est nommé libre a cause de, la. volonté
s

& arbitre à cause de la raison.
Il y a trois fortes de liberté la liberté naturelle,,

que nous avons reçûë par la création
,

& qui nous
exemce de necessité

:
la liberté de grace que nous re-

cevons par régénération, & qui nous délivre du pé-
ché: la liberté ,de. gloire qui nous est reservée dans le.;

ciel, & qui nous affranchira de la misere. La premie-

re liberté convient égalementà Dieu & à toute créa--

ture raisonnable bonne ou mauvaise : mais cette li-
berté. demeure en nous comme captive

,
si elle n'est;

accompagnée des deux, autres. Car le libre arbitre

nous fait vouloir, mais c'est la grace qui nous faitr
vouloir le bien: c'est elle qui nous fait goûter le vrai
& pouvoir le bien.

L'homme en l'état d'innocence pouvvoit pecher,,

non afin qu'il péchât, mais afin qu'il eût le mérité,
de s'enabstçnir: depuis sa chute il ne peut ne pas pe-
cher

,
sans qu'il ait perdu le libre arbitre dont l'effet-

est proprement de vouloir, ôc non de se délivrer du
:

peché ou de la misere. Le libre arbitre a pu tomber de
lui-même, & non se relever : ce nest que par J. C.que
nous pouvons recouvrer les deux autres libertez. Car
le libre arbitre ne consiste pas à pouvoir également:

SQ.ayee lajnême facilité se. porter au bien & au xaal
? :
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& 1 immobilité dans 1 un ou dans l'autre
,

n'Õtepas le
libre arbitre. Dieu n'en est pas moins libre pour ne
pouvoir être mauvais, ce qui ne vient pas d'une foi-
ble necessité

,
mais d'une volonté ferme dans le bien;

& le diable ne laisse pas d'être libre
,

quoiqu'il ne
puisse tendre au bien

,
puisque ce qui l'en empêche

n'est pas la violence d'un autre, mais sa volonté obsti-
née au mal.

La grace ne nuit point à la liberté, car quoique
Dieu nous attire, il ne nous sauve pas malgré nous,
c'est en nousfaisant vouloir le bien

: il en est de mê-
'me delaconcupiscence, elle ne nous contraint pasau
mal ; & il nous est toûjours libre de n'y pas consentir.
L'homme demeure libre dans les tentations les plus
violentes, teHe que fut celle à laquelle S. Pierre suc-
comba. Il aimoit Jesus-Christ

,
mais il aimoit encore

plus sa vie ; & sonpechë fut de preferer la vie du corps
à celle de l'ame, mais il la prefera librement. Ainsi
quelque violence qu'on nous fesle, nous ne péchons
que parce que nous le voulons. Enfin toute Fanion
du libre arbitre & tout son mérité est de consentir à
la grâce : encore ce consentement vient-il de Dieu,
qui opere en nous de penser le bien, & de le vouloir

de l'accomplir: il fait le premier sans nous ,
le sé-

cond avec nous ,• & le troisiéme par nous. S. Bernard
déclaré

,
qu'en ce traité il s'attache uniquement à -la

doctrine de S. Paul.
Quelque tems après, comme S. Bernard passoit

près de Paris, t'évêque Etienne & les autres qui se

trouverent presens, 'le prioient instamment de venir
dans la ville, sans le pouvoir obtenir. Car il evirbit
avec grand foin les assemblées, s'il n'avoit quelque
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raiion pretiante de s y trouver. Mais encore que lé:-

sbir il eût autrement disposé son chemin
,

le lende-
main matin il fit dire à l'évêque: Nous irons à Paris-
comme vous nous en avez prie. Il entra dans les éco-
les oiije clergé s'assembla en très-grand nombre, Se.
il leur fit un sermon sur la conversion des moeurs,.
dont il montre la necessité

,
sans en dissimuler les dif-.

ficultez; & il en ouvre les moyens. Il suppose dans
tout ce. discours, que la, plupart des ecclesiastiques
croient engagez dans le peché ;. & il attaque deux;
vices en particulier, l'ambition & l'incontinence..
L'ambition qui faisoit rechercher les fonctions & les1
dignirez ecclesiastiques sans vocation Se sans mérite ;
fins avoir songé ni à conserver l'innocence, ni à se
reconcilier à Dieu : l'incontinence

,
qui précipitoit.

dans les crimes les plus affreux, ceux qui s'engageoient,
temerairement au célibat.

L'effet de ce sermon fut la conversion de trois;
clercs, qui renonçant aux vaines études, s'attache--
rent à celle de la vraye fageHe, quittèrent le monde
& suivirent S. Bernard. Quand le premier des trois,
se vint jetter àsespieds, il dit à l'oreille à un moine,.
qui étoit près de lui

: J'ai vû cet homme la nuit paf-
fée comme je le voi maintenant

y
& c'est pour lui5,

que Dieu nous a amenez ici. Il se convertit si bien ,,
que quelques anne'çs après il mourut saintement àj
Glairvaux.

La conversion de Suger abbé de S. Denis, arriva.
vers Je mêmetems que celle de son évêque Se de sori

;métropolitain y Se S. Bernard l'en félicita par une :grande lettre, où il marque avec une sainte liberté^,
k.seandaie qu'avoit causé dans l'église lefafle Se la

:
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vie toute tèculiere de cet abbé: ses habits somptueux,
sa nombreuse suite. Mais il le loue encore plus d'a-
voir réformé son ménagère tombé dans un grand
relâchement

, comme Abailard s'en plaignoit sous
'Adam predecesseur de Suger. Cette maison, ditsaint
Bernard, servoit aux affaires dela cour & des armées
des rois : le cloître étoit souvent environné de gens;
de guerre, & retentissoit deplaydoyeries 8c de que-
relles: les femmes y avoient quelquefois entrée.
prêtent-on y fait de saintes ledtures, 8c on y garde un
perpetuel Iiience. On n'admet plus les sèculiers dansL
cette maison, on ne s'y entretient plus avec les gens'
oisifs, on n'y entend plus le bruit que faisoient les
enfans: on n'y entre que pour chanter les louanges

«de Dieu & accomplir des vœux. A la fin il s'étend
sur le scandale que donnoit encore Mienne deGar*
lande, ami deSuger: : qui ayant l'ordre de diacre, cé-
étant archidiacre, doyen & prevôt en diverseséglises,
étoit en même tems sënechal du roi :

dont en cette
qualité il commandoit les armées, & prenoit ce ti-
tre préferablenlent à tous ses titres ecclesiastiques.
Car le sénéchal étoit alors le premier officier de la
couronne 8c au dessus du connetable. L'abbé Suger
persevera dans la régularité

,
8c s'appliqua avec

grand soin au rétablissement de son monastere
, com-

me on voit encore 8c dans ses écrits 8c dans le bâti-
ment de son eglise..

Il avoit trouvé dans les anciens titres de son ab-
baye, que le monastere d'Argenteuil avoit été fondé
dès le tems des rois de la premiere race; 8c deslors
donne à S.Denis: : que,Charlemagne l'avoir obtenu
ppur {à.fille.Theodrade, qui s'.é'toit cônsacrée à.Dieu

ATT.nzg.

Sitp, fr. 1:4

LXII.
Réunion d'Ar-
genteuil à fain;
Denis.
De admin. c. 3
to. 4. Dit,çk,

333,



& qu'il y fit abbesse, à la charge que quand elle iè-
roit morte, ce monastere retourneroit à S. Denis.
Mai: les guerres civiles qui survinrent entre les en-
sans de Louis le débonnaire

, en empêcherent l'exe...

cution ; & Argenteüil demeura une abbaye de filles,
qui du tems de Suger étoient en petit nombre, Se
menoient une vie scandaleusè. -C'est ce qu'il repre-
sensa dans un concile tenu à Paris en presence du roi
Louis, où présidoit le cardinal Matthieu évêque
d'Albane, & où assistoient Rainald archevêque de
Reims, Estienne évêque de Paris, Geoffroi évêque de
Chartres, 'Gosselin de Soissons & plusieurs autres. On
y parla de la reforme de plusieurs monasteres

>
& en-

tre autres de celui d'Argenteiiil.
L'abbé Suger y produisit les titres par lesquels il

paroissoit que ce monastere appartenoit à S. Denis.
Sur quoi le légat, de l'avis du concile, lui ordonna
de mettre ces religieuses scandaleusës en des monaC.

teres reglez, & d'envoyer à leur place des moines de
ion abbaye. Ce decret fut confirmé par l'évêque de
Paris :

ensuite par le pape Honorius
$ & enfin par le

roi Louis, qui renonça à tout le droit qu'il pouvoit
avoir sur ce monastere, comme témoignent ses lettres
donnéesà Reims l'an 112.9. en la cour solemnelle te-
nuë à la fête de Pâques, pour le Íàere du jeune roi
Philippe son fils aîné. Depuis ce tems le monastere
d'Argentueil est demeuré prieuré dépendant de l'ab-
baye de S.Denis.

Les religieusesqui en furent chalTées,avoientpour
prieure la fameuse Heloïse : que son ami Abailard
retira à un oratoire qu'il venoit de fonder ibus le

nom du Paraclet
,

dans le diocése de Troyes. Après
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qu'il eût été condamné au concile de Soinons, &
renvoyé à l'abbaye de S. Denis

,
il prit querelle avec

les moines au sujetde l'histoire de ce saint
, compo-

fée par Hilduin ; & l'abbé Adam le menaça de l'en-

voyer au roi pour le punir,comme dérogeant à l'hon-

neur de son royaume ,
dont il ne croyoit pas que le.

patron fût l'Areopagite. Abailard s'enfuit de nuit,
& se retira à Provins sous la protection de Thibaud

comte de Champagne
,

& ensuite dans une solitude

près Nogent sur Seine dans le diocése de Troyes,,
où du consentement de l'évêque Hatton, il bâtit de-

roseaux & de chaume, un oratoire au nom de la-

sainte Trinité
, & y vécut quelque tems avec un,

clerc.
Mais ses écoliers Payant appris, ils vinrent le trou-

ver de tous, cotez ,
& bâtirent des cabanes autour de

son ermitage, lui donnant tout ce qui etoitnecessaire

pour sa subsistance ; ôc comme son oratoire étoit trop
petit, ils le rebâtirent de pierre & de bois. Alors
Abailard le nomma le Paraclet

, parce qu'il avoit
trouvé en ce lieu sa consolation. Quelques-unstrou-
verent mauvais ce titre: prétendant que l'on ne de-

voit pas dédier une église au laine Esprit én particu-
lier

, non plus qu'au Pere, mais au Fils Íèul, ou à

toute la Trinité, suivant l'ancienne coûtume : mais
Abailard soutenoit que le nom de Paraclet convenoit
à chacune des personnes divines. Alors, dit-il, mes
anciens ennemis exciterent contre moi deux, nou-
veaux apôtres, en qui le monde avoit grande crean'

ce
2

dont l'un se vantoit d'avoir ramené la vie des

chanoines reguliers, l'autre celle des moines. C'est
S* Norbert & S. Bernard dont il parle. L'un ôc l'au^.
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tre, contiiiuë"t-il,allant par le monde, 8c déclamant
impudemment contre 1110i., me rendirent pour un
t^ms 111eprisable à quelques puissances ecclesiastiques

8c séculières; & répandirent des bruits si de{avanta-

geux de ma foi & de mes moeurs, qu'ils aliénèrent de
moi mes principauxamis

*, & obligerent les autres à
dissîmuler leur affedtion. Dieu m'est témoin, que dès

que j'aprenois qu'il se tenoit quelque assemblée ec-
..clesiastique, je croyois que c'étoit pour me condam-

ner; &j'attendoisaussi-tôt le coup de foudre.Souvent

mon désespoir vint à te! point, que je 111e propofois
de quitter le pays des Chrétiens, & de passer chez les

infideles, pour y vivre plus en repos, en payant un
tribut ; & je croyois les trouver d'autant plus favora-
bles

, que (cachant que l'on -ni'accusoit de n'être pas
bon Chrétien, ils croiroient me pouvoir attirer plus
facilement a leur sede.

En cet état il fut élu abbé de S. Gildas en Breta-

gne au diocése de Vennes, 8c l'accepta pour se met-
tre à couvert de la persecution qu'il craignoit en
France. Mais il trouva un pays barbare, dont la lan-

gue lui étoit inconnue
,

& dont le peuple étoit inhu-
main 8c desbrdonnc. Les moines de S. Gildas étoient
aussi déreglez que le peuple. C'étoit des hommes in-
dociles & d'une vie scandaleuse \ 8c un seigneur du

pays avoit pris occasiondeleurs desordres, pour s'em-

parer de tous les lieux situez proche du monastere,
& charger les moines de plus d'exaétions, que des
Juifs tributaires. Ces moines n'ayantplus rien en com-
mun, étoient réduits à s'entretenir chacun à leurs
dépens avec leurs concubines 8c leurs enfans, 8c ne
laissoient pas de presser leur nouvel abbé de leur don-

ner



ner de quoi tiler, afin que n'y pouvant latisraire,
il fât réduit à les laisser en repos dans leur détordre

,
ou à se retirer. Ainsi il fut bien-tôt dégoûté de ce
nouvel établissement, & trouva sa condition pire en
Bretagne qu'en France. il crut même que c'étoit une
punition divine

, pour avoir abandonné sa nouvelle
église du Paraclet, & c'est ce qui lui fit embrasser

avec joye l'occasion d'y mettre Heloïse lorsqu'elle fut
chassée d'Argenteüll.

Quelques religieuses du même monastere l'y sui-
virent :

elles y vécurent d'abord dans une grandepau-
vreté

: mais avec le tems Heloïse se faisant aimer par
son esprit, sa douceur & sa patience, attira les bien-
faits des prélats & des seigneurs du voisinage ; & le
Paraclet devint une abbaye de filles considerable,
comme elle est encore. Abailard les visitoit souvent ;

ce qui donna sujet à de mauvais bruits, & à l'accuser
d'avoir encore pour Heloïse un attachement plus
humain que spirituel. Elle de son côté n'en avoit que
trop pour lui, comme il paroît par ses lettres écrites
depuis ce tems ;

où l'on voit plus de tendresse que de
modestie

, & ou elle afte&e de montrer son esprit &
ion érudition. Enfin elle avoue franchement, que ce
n'est pas la dévotion, mais sa déference pour lui

,
qui

l'a engagée dans la profession monastique.
Henry évêque de Verdun étoit entré dans ce siége

des le tems du pape Pascal II. par la faveur de la reine
Mathilde

1
fille du roi d'Angleterre

, & épouse de
Henry V. Car ce prélat étoit Anglois, & avoit été
archidiacre de Vinchestre. Dès son entrée à l'épif-
copat> il y trouva de grandes oppositions; bien
qu'au concile de Reims en 1119. il eût obtenu sa çon-
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hrmation du pape Callill:e II. Il ne put entrer à Ver-
dun qu'à main armée avec Rainald

>
qui en étoit

comte, &odieux comme lui. La paix étant faite, e-
vêque Henry s'adonna au plaisir contre labienséance
de sa dignité

: ce qui excita de nouveau contre lui son
peuple & son clergé. Le clergé envoya des députez
au pape Calliste pour l'accuser d'incontinence,de fi-
monie,& de dissipation des biens de l'église ; dont en
effet il avoit donné plusieurs terres au comte Rainald,
pour le récompenser de son secours. Laurent abbé de
Saint Vennes

,
lui demandoit aussi la restitution de

quelques biens de son monastere.
Henry ayant été cité par le pape Calliste, ne com-

parut point devant lui
: mais les plaintes de son clergé

&4e I'abbe de saint Vennes ayant été renouvellées-
devant le pape Honorius II. il le cita à Kome jusques-
a deux fois

,
èc il s'y rendit à la seconde. Mais commeil s'étoit concilié les càrdinaux à force de presens

y1 affaire n'y put être terminée
,

le pape la renvoya.sur les lieux pour être examinée par le cardinal Mat-
thieu son légat en France. Celui-ci tint pour cet effet
un concile a Châlons à la Purification de N. Dame

yl 'an 1 IZJ. où se trouva l'archevêque de Reimsplu-
fieurs autres eveques, des abbez, entre lesquels etoit

Bernard, & d'autres hommes sçavans ôc pieux.,
L eveque de Verdun y étoit aussi avec ses accusateurs..
Il demanda conseil à saint Bernard, qui lui representa
combien il étoit fâcheux de gouverner ceux qui nele vouloient point pour prélat. C'est pourquoi il lui
conseilla de renoncer à l'évêché

,
plutôt que de s'ex-

poser 21 affront d'être accusé publiquement en préfen-
ce d une si célébré assemblée. Henry suivit ce sage con-
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ièil;& aint Bernard portant la parole pour lui, il dé-
clara en plein concile, que puisque 1011 peuple & soil
clergé se plaignoient de lui, & principalement ceux
qu'il avoit le plus élevez dans l'église

:
il ne vouloit

point leur commander malgré eux ,
ni faire durer

plus long-tems ce scandale. Il renonça donc à 1 evê-
ché, & rendit la crosse la treizième année depuis qu'il
l'eut reçûë de la main de l'empereur. Pour le consoler,
les principaux du concile

,
à la persuasion de l'abbé

Laurent, firent une contribution de dix marcs d'ar-
gent , pour payer les dettes qu'il avoit contractées
dans la ville &: retirer ses gages. On élutaussi-tôt pourlui succeder Ursioti,abbé de saintDenys de Reims ,<jui tint 1 l'évêchéde Verdun pendant deux ans.



LIVR.E SOIXANTE-HVITIEME.

HOnorius II. étant tombé malade au palais de
Latran, se fit porter au monastere de S.André,

où il mourut le quatorzième jour de Février 1130. &
ne laissa pas d'être enterré dans l'église de Latran. Il
avoit tenu le saint siége cinq ans & deux mois. Les
premiers & les plus sages de l'église Romaine le

voyant a la mort, pour prévenir le tumulte quipour-
roit arriver à l'élection de son successeur

>
convinrent

de la faire à saint Marc
, & tous ensemble sélon la-

coutume. Mais les cardinaux qui avoient été les plus
familiers d'Honorius, qui avoient été assidus auprès
de lui pendant sa maladie

. avec le chancelier Hai-
meri

, craignant le tumulte des Romains s'ils alloient
à saint Marc, se presserent de faire une élection avant
que la mort du pape fût publiée. Ils élurent donc
Gregoire cardinal de Saint-Ange, le nommerent In-
nocent II. & le revêtirent des ornemens pontificaux.
Les autres ayant sçu la mort du pape, s'assemblerent
le même jour à l'heure de Tierce a saint Marc com-
me on étoit convenu

>
& élurent Pierre de Léon, prê-

tre cardinal de Sainte Marie Trastevere, comme les
autres avoient prévu

j car c'étoit pour l'éviter qu'ils
s'étoient pressez d'élire Gregoire. Pierre fut nommé
Anaclet II. par-ceux qui l'élurent

; & aiasi il y eut
schisme dans l'église Romaine.

Gregoire avoit été moine à S. Jean de Latran, puis
abbé d'un monastere de S. Nicolas &S. Primitifhors

-de R0114e. Il fut fait cardinal diacre par le pape Ur-
i
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bain II. & envoyé légat en France avec Pierre de

Léon par Caillée II. en 111.4. Pierre etoit petits
de Léon, Juifconverti & baptisépar le pape Leon IX.

qui lui donna.l'on nom. Ce Léon etoit tres-sçavant,

& devint puissant à la cour de Rome par ses grandes

richcssesi mais son fils Pierre de Leon eut encore
plus de pouvoir & de réputation que lui. Il servit

si utilement l'église Romaine dans la querelle des

investitures
, par ses armes & par ses conseils

: que le

pape lui donna le gouvernement de la Tour deCres.

cence ,
c'est-à-dire

,
du château Saint-Ange : & le

tenoit pour son fidele confident
: ce qui lui donna

occasion d'augmenter tous les jours en biens 3c en
dignitez. Il eut plusieurs enfans de 1 un & de l au-
tre , entre lesquels étoit le cardinal dont nous par-
Ions, que l'on nommoit proprementPierre de Pierre
de Léon : car le nom du pere servoit alors ordinai-

rement de surnom chez toutes les nations. Pierre

ayant été dessine aux lettres vint en France & étudia
à Paris. En retournant à Rome, il s'arrêta à Clugny

,... V .. 1 . 1où il prit l'habit;après qu il y eut appris quelque tems
les observances monastiques

,
le pape Pascal II. a la

priere de son pere, le rappella a la cour de Rome, &
le fit cardinal. Du tems du pape Calliste il fut envoyé
légat en France avec Gregoire

, & tint des conciles

à Chartres & à Beauvais. Tels étoient les deux con-
currens.

On compte du côté d'Innocent dix-neuf cardi-

naux entr'autres,Matthieu évêque d'Albane, Jean
de Crème, du titre de S. ChryÍogone>& le chancelier

Haimeri. Si-tôt qu'ils eurent élu le nouveau pape, ils

' l'intrôniserent, le menerent dans les lieux dont il de-
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voit prendre possession suivant la coutume i & lui
rendirent tout l'honneur qu'ils purent, selon la cir-
consiance du tems ; car Pierre de Leon étoit le plus
fort à Rome ; en sorte qu'Innocent & ceux de ion
parti n'étant pas en sureté dans leurs propres mai-
fons, demeuroient auprès du palais de Latran. Ils
furent même obligez de se retirer dans les maisons
des Frangipanes & des Corses, qui étoient fortifiées,
&: où ils se défendirent quelque tenu. Pierre de Leon
indigne de cette résistance, marcha à sàint Pierre bien
accompagné,s'en rendit le maître,en enleva l'argen-
terie & tout le trésor. Ilen fit de meme àsainte Marie
Maj*etire & aux auttes églises de Rome ; '& ne trou-
vant point de Chrétiens qui osassent briser les calices
ôc les crucifix d'or, on dit qu'il les fit mettre en pieces
par des Juifs.

Il avoit déjà de grandes richesses, tant celles queson pere lui avoit laissées, que celles qu'il avoit amas-
sées lui-même

, par les exactions ordinaires dans la
cour de Rome, & dans ses légations

: ainsi il gagna
par ses largesses, le peuple & la plupart des grands ;
ôc le pape Innocent se trouva assiégé de toutes parts
avec les siens

: ensorte qu'ils n'osoient sortir
, & que

personne ne pouvoit venir à eux sans exposer sa vie.
En cette extrémité le pape Innocent résolut de sortir
de Rome & se retirer en France ; & ayant fait prépa-
rer secretement deux galeres, il s'embarqua sur le
Tibre avec tous les cardinauxde son parti }

excepté
Conrad évêque de Sabine, qu'il laissa à Rome en
qualité de son vicaire ; & par l'embouchure du Tibre
ayant gagné la mer, il arriva heureusemel1t au port
dePise,



Cependant Pierre eveque de Porto, cher des car-
dinaux d'Anaclet, écrivit une lettre aux quatre prin-
cipaux d'Innocent; Ravoir,Guillaume de Preneste,
Matthieu d'Albane,Conrad de Sabine, & Jeand'Os....

tie, qui lui avoient écrit les premiers. Dans cette ré-
ponse il leur dit :

Est -ce ainsi que vous avez appris
d'élire un pape ? dans un coin

y
en cachette

,
dans les

tenebres? Si vous vouliez qu'il succédâtau pape morty
pourquoi disiez-vous qu'il étoit vivant? Vous pouvez
voir vous-même,que Ion doit compter pour rien ce
que vous avez fait contre les canons :

sans me consul-
ter,moiqui suis votre doyen,ni vosanciens, sans nous
appeller ni nous attendre, vous qui étiez nouveaux ôc

en petit nombre. Dieu nous a bien-tôt fait voir le

moyen de nous opposerà votre entrepritpuisquevos
freres les cardinaux avec tout le clergé, àlaprieredu
peuple & du consentement des personnes constituées

en dignité, publiquement &c en plein jour, ont élu
unanimement le cardinal Pierre pour être le pape
Anaclet. L'église le reçoit, les barons le visitent, nous
le visitons les uns, en personne, les autres par nos en-
voyez. Nous ne voyons point cette déprédation &

cette cruauté que vous nous opposezr Tous ceux qui
viennent le consulter, ou lui proposer leurs affaires

y
font bien reçus &e se retirent contens. Rentrez enfin

en vous-mêmes: ne faites point de schisme dans l'é-
glise

, & ne vous appuyez pas sur des mensonges. J'ai.

toujours été de cet avis, que l'on ne nt mention du
successeur

,
qu'aprèsque le pape seroit enterré.

Anaclet lui-mime écrivit de tous côtez pour se
faire reconnoître pape. Premièrement à Lothaire, roi
des Romains, qu'il fait souvenir de l'amitié qui a
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duré long-tems entre ce prince & Pierre de Léon ion.

père j & ajoute ,
qu'après avoir été élu canonique-

ment, il a été sacré par Pierre évêque de Porto, de-

vant l'autel de saint Pierre, en présence de plusieurs

autres évêques, aux yeux de tous & avec grande so-

lemnité
: au lieu que ceux du parti contraire ont etc

réduits à s'enfuir la nuit de la maison de Leon Fran-

gipane leur principal protecteur, & se cacher au-de-
sa du Tibre. Nous avons pour nous,ajoûte-t-il,tout le

clergé & toute la noblessè : nous exerçons librement

toutes nos fonctions audedans 8c au-dehors de Rome,

nous avons ordonné des cardinaux & sacre des év'è-

ques. Et ensuite
: Ne vous arrêtezpas aux mensonges

d'Haimeri
,
ci-devant chancelier, voleur & iimonia-

que , ou de Jean de Crème, homme infâme & vrai
Nicolaïte

,
ni de ces autres fugitifs. La lettre fut en..

voyée par l'archevêque de Breme.^

Le clergé du parti d Anaclet écrivit aussi au roi
Lothaire. La lettre porte en tête les noms de vingt-

lept cardinaux
, & des autres évêques suffragans de

Rome, des archipretrès
,
du primicier, & de plusieurs

abbez. Entre les cardinaux on comptoit sans doute

ceux qu'Anaclet avoit ordonné de nouveau. Nous

vous écrivons, disent-ils,prince tres-Chretien,comme

aux autres églises d'Orient & d Occident
, pour dissi..

per les menlonges de ceux qui assurent par leurs

écrits, que le pape Anaclet n'a pas été élu canonique-

ment & librement : mais par la puissance de ses pa-

rens
>
par violence, à coups de bâtons, avec effùsion

de sa^ig. ils attribuënt ensuite l'élection d'Innocent

au chancelier Haimeri, qu'ils traitent d'impudique

lX de simoniaque :
à cinq au££S cardinaux, qui n-icin-

aeOlent
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geoient a ia table, & à quelques éveques, qui n ont,
disent-ils, aucun droit à l'éledtion dû pape.

Le roi Lothaire n'ayant point fait de réponse à la
premiere lettre d'Anaclet, il lui en écrivit une se-*
conde par un clerc de Strasbourg, en date du quin-
zième de Mai ; & il écrivit en même tems à la reine
son épouse

: mais il n'eut aucune réponse de l'un ni
de l'autre. Alors il fit écrire au roi par le préfet de
Rome, & par quelques nobles au nom de toute la
ville, une lettre où ils le prient de prendre la protec-
tion dAnaclet, s'il veut être reconnu empereur à
Rome

,
& sc plaignent du mépris qu'il leur a témoi-

gné
,
n'ayant point répondu aux deux lettres du pape :

ajoutant, que c'est la raison pour laquelle il ne lui a
point encore envoyé de légat. La lettre est du dix-
huitième de Mai.

Anaclet n'en usa pas avec la même reserve à l'é-
gard du roi de France : il lui envoya d'abord un lé..

gat : [çavoir Otton évêque de Todi, avec une lettre
en date du premier de Mai, où il témoigne avoir
grande confiance en l'amitié de ce prince, de qui il
dit avoir été aimé dès l'enfance, & élevé avec assec-
tion. Ce qui,sans doute se rapporte au rejou'r qu'il avoit
fait à Paris pour ses études. Il se remet à son lé-
légat, pour instruire le roi de ce qui regarde sa pro-
motion & le scliifnie. Il chargea le même légat de
plusieurs autres lettres aux prélats &aux seigneurs de
France

,
dans l'une desquelles il donne pouvoir à son

legat d'y celebrer des conciles
: & rend ce témoigna-

ge à l'eglise Gallicane, qu'elle n'a jamais été infectée
d aucune erreur ni d'aucun schiú1le. Toutes ces let-
tres sont du premier jour de Mai. En même tems il
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envoya un autre légat en Aquitaine ; içavoir Grégoire
diacre cardinal, Chargé d'une lettre très-obligeante

pour l'abbé 8c les moines deClugni, où il déclare
qu'il a prononcé anathême contre ceux qu'il traite de
schismatiques, après les avoir citez trois & quatre
fois, pour rendre compte de leur conduite. Le même

Gregoire fut chargé de lacommission d'Anaclet, par
laquelle il faisoit son légat Gérard évêque d'Angou-
sesme, comme il avoit été sous le pape Pascal & ses

successeurs Gelase
,

Calliste & Honorius. Ce prélat
étoit Normand du diocese de Bayeux

,
homme sça-

vant 8c éloquent dans les deux langues, c'est-à-dire ,
en latin & en francois, d'une grande réputation &
d'un grand crédit à Rome, & il avoit témoigné sori

zele contre la vie scandaleuse de Guillaume duc d'A-
quitaine. Après la mort d'Honorius il reconnut d'a-
bord le pape Innocent, & lui demanda la continua-
tion de sa légation, qui lui ayant été refusée, il em-
brassa le parti d'Anaclet, dont il fut le principal ap-
pui deçà les monts. Anaclet envoya aussi un légat à
l'empereur de Conn:antinople,comme il paroît par sa

lettre à 1.évêque de Drivastoen Albanie : enfin il écri-
vit au roi de Jeruct!em. Maistous.ces mouvemens fu-

rent sans effet pour l'Orient.
En Italie toutefois il fut reconnu par Roger duc

de Calabre. Car Anaclet alla cette année 113 o. à Be-

nevent & delà à Aveline, où il traita avec ce duc,
lui donna sa sœur en mariage, & lui accorda le
titre du roi de Sicile

, avec la permission de se

faire couronner par les archevêques du pays affis-

tez des autres évêques. Il lui donna aussi la princi-
pauté de Capouë & la. Seigneurie de Naples

5 &
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a sa priere il permit a l'évequa de Palerme'de sacrer
trois évêques de Sicile; sçavoir, ceux de Syracuse, de
Gergenti& de Mazare,ou de Catane. Le tout à la char-
ge de faire hommage au pape & de lui payer tous les

ans six cens schifates : c'étoit une monnoye d'or por-
tant la figure d'une coupe. La bulle est du 27. de Sep-
tembre 1130. 8c c'est le premier titre du royaume de
Sicile. Ceux qui ne veulent pas que le droitde légation
nommé la monarchie de Sicile ait été accordé par Ur-
bain IL en rapportant l'origine à cette concession de
l'antipape Anaclet. Il envoya cette même année en Si-
cile le cardinal Conti, qui couronna Roger roi à Pa-
lerme le jour de Noël.

Le pape Innocent de son côté envoya des nonces
pour instruire l'église Gallicane de ce qui s'étoit paf-
sé, & exhorter les évêques à condamner le schisme

,puis ii vint lui
-

même en France. Mais avant qu'il
arrivât, saint Hugues évêque de Grenoble vint au
Pui avec d'autres évêques, nonobstant ses infirmitez
& Ion grand âge

; car il avoit environ soixante &
* dix -huit ans. Il sçavoit certainement que Pierre de

Léon n'avoit point été élû pape par ion mérite, mais
par le crédit de sa famille & par la violence. C'est
pourquoi il n'eut aucun égard aux respects & aux
bons offices que Pierre ôc.son pere lui avoient autre-
fois rendus; mais n'ayant en vûë que la justice & le
bien de l'église

.,
il l'excommuniadans ce concile avec

les autres évêques comme schismatiques, & cette ex-
communication fut d'un grand poids à cause de l'au-
toritéde saint Hugues.

.
Quelques années auparavant ce saint prélat avoit

envoyé des députez au papeHonorius, pour luide-
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mander la permiiiion de quitter ion ilege. del1r
qu'il avoit eu dès le commencement de son épiscopat,
lui dura toute sa vie : mais il augmenta à messire qu'il

vit croître son âge & ses infirmitez. Il se regardoit

comme un serviteur inutile, qui occupoit la place

d'évêque, en recevoit les honneurs & les revenus ,
sans en avoir le mérité, ni en faire les fruits. Le pa-

pe Honorius n'eut toutefois aucun égard à sa deman-

de, & renvoya ses députez avec des lettres de consola-

iiun
,

où il l'exhortoit à persévérer. Hugues ne sè

rebuta pas; il alla lui-même à Rome
,

8c conjura le"

pape qu'il lui permît d'achever sa vie en repos, 8c qu'il
donnât un meilleur pasteur à l'église de Grenoble ;

mais le pape demeura persuadé, que par son autorité
8c son bon exemple il pouvoir être plus utile à son

troupeau que tout autre. Il lui accorda donc ce qu'il
demandoit d'ailleurs, le consola autant qu'il pût, 8c le

renvoya avec honneur.
L'excommunication de l'anti-pape Anaclet fut la

derniere action remarquable de saine Hugues. Depuis

ce temsses infirmitez allèrent toujours croissant; 3c *

il perdit la memoire, excepté pour les choses spiri-
tuelles. Enfin il mourut le vendredi avant le diman-
che des Rameaux, qui étoit le premier jour d'Avril

ii 32. âgé au moins de quatre-vingt ans, la cin-
quante-deuxiéme année de son épiscopat. Trois évê-

ques affiflerent à ses funerailles ; Geofroi de Char-

tres ,
qui l'étoit venu visiter dans sa maladie

,
Ulric

de Die disciple du saint, 8c Hugues Chartreux, qu'il
avoit fait ordonner de son vivantévêque de Greno-
ble. Ses successèurs pendant plus d'un siecle furent
aussitirezdela Chartreuse. Saint Hugues fut canoxiifé
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deux ans après sa mort par le pape Innocent II. & 1 e-
glise honore sa memoire le jour de sa mort.

Le roi de France Louis le Gros ayant appris ce qui
s'étoit pasle à Rome, indiqua un concile à Estampes

pour examiner lequel des deux prétendus papes étoit
élu lepluscanoniquement.Saint Bernard sur nommé-
mens appelle à ce concile par le roi & par les prin-
cipaux évêques ; & il se mit en chemin avec grande
crainte, connoissant le peril & l'importance de l'af-
faire

: mais il fut convoie pendant le voyage par un
songe, où il vit une grande église dans laquelle 011
chantoit de concert les louanges de Dieu : ce qui lui
fit esperer fermement la paix. Quand le concile fut
aIfc111blé à Estampes, après le jeûne & les prieres, le
roi s'etant assis avec les évêques & les seigneurs pour
délibérerde cette grande affaire

,
ils convinrent tous

,d'un commun accord, de s'en rapporter à l'abbé Ber-
nard & d'en passer par son avis. Il accepta cette com-
mission, parle conseil de quelques amis fideles, mais
en tremblant; & ayant sbigneusement examiné la for-
me de l'éled:ion, le merite des électeurs, la vie & la
réputation de celui qui avoit été élu le premier : il dé-
clara qu'Innocent devoit être reconnu pape', & toute
l'assemblée y applaudit. On chanta les loüanges de
Dieu sélon la coutume: tous souscrivirent à léledion
d nnocen.t, & lui promirent obéuiance.

Cependant le pape Innocent étant arrivé à PiÍè
,

y fut reçu avec tout l'honneur possible. Il y séjourna
quelque tems, & regla avec autorité plusieurs affaires
tant dans cette ville, que dans le reste de la Toscane.
Ensuite il prit congé des Pisans, les remercia de leurs
bons offices j & s'étant rembarqué il passa à Genes &
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aborda à saint Gilles en Provence. De-là il vint a Vi.
viers, au Pui en Auvergne 8c à Clermont, où il tint
un concile, 8c reçut Conrad archevêque de Salsbourg
&Eriberr. de Munfler, envoyez du roi Lothaire. Le

pape vintensuite à Clugni, dont les moines ayant ap-
pris son arrivée enFrance, lui avoient envoyé foixan-

te chevaux ou mulets, avec tout l'équipage convena-
ble

, tant pour lui, que pour les cardinaux 6c leur sui-

te. Ils retinrent le pape onze jours, 8c il dédia leur nou-
velle église en l'honneur de saint Pierre, le même jour
-qu'Urbain Il. en avoit dédié le grand autel trente-cinq
ans auparavant : c est à-dire, le vingt-cinquième d'Oc-
tobre. Cette reception donna au pape Innocent une
grande autorité dans tout l'Occident

3
quand on vit

que ceux de Clugni l'avoient préféré à Pierre de Léon ,
qui avoit été moine chez eux.

Tandis que le pape étoit à Clugni, le roi Loüis

envoya l'abbé Suger- lui faire ses premiers compli-

mens, puis il s'avança lui-même avec la reine 8c les

princes ses enfans jusques à S. Benoist sur Loire, où
il se prosterna à ses pieds 8c lui offrit ses services, à
lui 8c à l'eglise. Plusieurs évêques vinrent aussi au de'-'

vant du pape ; entre autres Geofroi de Chartres, qui
le conduisit à sa ville. Cependant S. Bernard croit allé

trouver le roi d'Angleterre Henri, pour lui persua-
der de reconnoîtrele pape Innocent, de quoi ses évê.

ques le détournoient. Comme ce prince ne pouvoit
s'y résoudre, le saint abbé lui dit : Que craignez-
vous?est-ce de commettre un péché, si vous obéïflfez

à Innocent : Soncrez comment vous rendrez compte
Oà Dieu de vos autres péchez

,
je prends sur moi celui-

-

çi. Ace mot le roi se rendit, 8c sortit des terres de
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ion obeïiiance pour venir a Chartres trouver le pape
3

avec une grande suite d'évêques & de seigneurs. Ainsi
suivant l'exemple du roi de France, il le prosterna aux
pieds d'Innocent, & lui promit obéïssance filiale pour
lui & pour Tes sujets

: cetoit, le treizième de Janvier
1131. Il le mena ensuiteà Rouen,où il lui fit des presens,&
lui en fit faire par les seigneurs & même par les Juifs.

Innocent avoit envoyé en Allemagne vers le roi
Lothaire, Gautier archevêque deRavenne son légat. Il
se trouva à un concile de seize évêques, que ce prince
assembla à Vilhourgau.moisd'O&obre 1130. & là le
pape Innocent fut élû & confirmé par le roi Lothaire
& par tous les assistans. Les légats du papeétant donc
revenus d'Allemagne, lui apportèrent des lettres, par
le/quelles le roi & les évêques le prioient au nom de
toute la nation de venir les honorer de sa presence: mais
l'affedtion & la devotion de l'ëgtise de France l'y retint
quelque tems. Après l'avoir visitée comme l'occasion
ledenlandoir,il palîa en Lorraine & vint à Liege, où
il y eut unealfel11blée très-celebre d'évêques & de sei-
gneurs, le dimanche avant la mi-carême, vingt-deu-
xième de Mars 1131. Le roi Lothaire y étoit avec la
reine Ion épousè; & comme on vint en proteffion re-
cevoir le pape, il s'avança à pied dans la place devant
l'église cathedrale, tenant d'une main une verge pour
écarter le peuple, & de l'autre la bride du cheval blanc
quemontoitle pape, à qui il servoitainnd'ëcuyer

5 &
il le soutint lorsqu'il descendit de cheval. En ce con-
cile de Liege Ottonévêqued'Halberstatdéposé par le
pape Honorius trois ans auparavant, fut rétabli à la
priere du roi & des seigneurs.
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Le roi Lothaire voulantprofiter de l'occasion,pres.
sa le pape de lui rendre les investitures, que l'empe-

reur Henri son prédecesseur avoit cedées avec les dislï-
cultez que nous avons vûës. Les Romains pâlirent à

cette proposition
, croyant avoir trouvé à Liege un

plus grand peril que celui qu'ils avoient évité à Ro-
me : ils ne sçavoient quel parti prendre

,
quand saint

Bernard qui étoit prêtent
,

s'opposa hardiment à la
prétentiondu roi, montra la malignité de la proposi-
tion

, & appaisa le differend avec une autorité mer-
Veilleuse.

De Liege le pape revint en France, & celebra à
l'abbaye de [aine Denis la fête de Pâques, qui cette an-
née 1131. étoit le dix-neuvième d'Avril. Il y ar-
riva le mercredi de la[enlaine sainte, 8c l'abbé Suge.r
alla le recevoir en procession avec sa communauté. Le
pape officia le jeudisaintseton rusage Romain,& fit une
largesse magnifique nommée le presbytère

: il fit aussi
l'office du vendredi saint & celui du samedi, veillant
toute la nuit. Le dimanche dès le gNlnd matin il passa

par dehors comme en secret à saint Denis de t'Estrée

avec ceux de la suite
: là ils se revêtirent à la Ro-

maine, 8c le pape [ortit monté sur un cheval blanc
orné d'une housse, 8c portant en tête la tiare en bro-
derie avec un cercle d'or : ceux de sa suite mar-
choient aussi à cheval deux à deux avec des man-
teaux ,

3c leurs chevaux étoient couverts de housses
blanches. Les barons vassaux de l'église de S. Denis,
8c les châtelains marchoient à pied 8c servoient d'é-
cuyers au pape, menant son cheval par la bride,
quelques-uns marchoient devant 3c jettoient de la

iiionnoye en abondance pour écarter la foule. La rue
étoit
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etoit tapiilee, les nobles & le peuple venoient au de
vant par honneur : il n'y eut pas jusques aux Juifs de
Paris, qui n'y vinssent. Et comme ils présentèrent
au pape le livre de la loi en rouleau & couvertd'un
voile

,
il leur dit : Plaise au Dieu tout-puissant d'ô-

ter le voile de vos coeurs. Il arriva ainsi à la gran-
de eglise parée de ses plus riches ornemens, & où
brilloient de tous cotez l'or& les pierreries, & il cele-
bra solemnellement la messe assisté de l'abbé & des
moines. Après quoi le pape & sa suite allerent dîner
dans le cloître, qui étoit tapissé, & où on avoit dresse
des tables: d'abord ils mangerent un agneau, étant
comme couchez à l'antique, lerestedu festin se sit à
l'ordinaire. Le lendemain la proceffionalladeS.Remi
à la grande église. Après avoir ainsi passé les trois
jours d'après Pâques ils vinrent à Paris où le pape
rendit au roi ses aétionsde grâces, & le roi lui promit
aide&.con{ei).

Le pape continua de visiter les églises de France,
suppléant à ses besoins de leur abondance

: ce qui leur
fut une grande charge: car il menoitavec lui les offi-
ciers de la cour de Kome 6c quantité de cliens, & ne
pouvoit rien tirer des revenus du saint siege en Italie.
Il séjourna quelque tems à Compiegnc

, & passa en
France toute Tannée

1 n 1.
Il convoqua un concile à Reims pour la saint Luc

,où il appella tous les prélats de I'Occidenr: mais
comme on s'y préparoit, il arriva à Paris un accident
bienfuneste. Le roi Louis le Gros avoit fait couron-
ner le quatorzième d'Avril 1129. Philippe son fils
amé, bien-rait & de grande esperance. Ce jeune
prince courant par divertiflementdans les ruës après
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un écuyer : un pourceau s engagea dans les james
de son cheval, & le fit tomber sur le prince si rude-

nient qu'il en fut écrasé, & mourut la nuir[uivanre:
sans confession ni viatique

,
âgé d'environ quatorze

ans. C etoit le treizième d'Oétobre
,

& on l'enterra*
solemnellement à saint Denis. Le pape l'ayant appris

.

envoya consoler le roi Ton pere par Geoffroi évêque-
de Chaalons & le cardinal Matthieu évêque d'Alba-

ne ; & Suger & les autres confidens du roi craignant
à cause de sàmauvaife santé, qu'il ne manquât tout
à coup : lui conseillerent de profiter de l'occasion du,

concile, & d'y faire couronner Louis son second fils,

devenu l'aîné pour éviter les troubles qui pourroient
survenir.

Le dimanche suivant, qui étoit le jour de S. Luc
dix-huitiéme d'Oé1:obre le pape étant à Soissons, dé-
dia reg!i(e de saint Medard, puis il se rendit à Reims
pour le concile, qui dura environquinze jours. Il s'y

trouva treize archevêques, deux cens soixante
- trois.

évêques & un grand nombre d'abbez, de clercs 6c
de moines François

y
Allemans, Anglois & Espagnols^

Entre les abbez qui ailifl:oient à ce concile, le plus.
distingué étoit saint Bernard

L
à qui le pape ne per-

mettoit point de se séparer de lui, & le faisoit aili-
lier avec les cardinaux auX' délibérations publiques..
Les particuliers même s'a.dresfoient au faine' abbé

pour leurs affaires \ & il en failbit son rapport à

cour du pape pour proteger les opprimez.
En ce concile l'élection du pape Innocent fut fo-

lemnelletuent approuvée
, & Pierre de Léon excom-

munié
,

s'il ne venoit à resipiscence. On y publia.
aussi dix-sept canons dc discipline

,
déja publier au<
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concile de Clermont de 1 année précédente
,

& repe-
tez pour la plûpart des conciles plus anciens. Ceux
qui me paroissènt les plus remarquables font : Dé-
sense à qui que ce foit de piller les biens des évêques
morts ,

qui doivent être re[ervcz pour l'utilité de
l'égliiè & du successeur, fous la libre disposition de
rceconome & du clergé. Ce canon semble regarder
les princes, qui se mettoient en possession des évê-
chezvacans, comme Guillaume le Roux roi d'Angle-
terre. Un autre canon défend aux moines & aux cha-
noines reguliers d'étudier les loix civiles & la mede-
cine pour en gagner de l'argent. Car

,
ajoûte le ca-

non ,
c'est l'avarice qui les engage à se faire avocats ;

& ils employent leur voix del1:inée au chantdes pseau-
mes, à plaider des canses sans distinftiondes justes &
des injures. Or les constitutions imperiales témoi-
gnent qu'il est honteux aux clercs de vouloir être
habiles plaideurs. C'est aussi l'amour de l'argent,qui
engage les chanoines & les moines contre l'esprit de
leur profession

,
à mépriser le foin des ames, pour

entreprendre la guerison des corps humains ; & ar-
rêter leurs yeux sur des objets dont l'honnêteté ne
permet pas même de parler. Enfin on menacede dé-
position

,
les évêques & les abbez qui consentent à

ces desordres.
Un auteur qui vivoit dans le même tems, parle

fortement contre les moines avocats, quiméditaient
les decrets & les loix, au lieu de mediter les pseau.
mes: qui cherchoient à défendre les mariages ille-
gitimes, en étudiant les généalogies, car c'étoit une
des matieres plus ordinaires de procès

: qui passoient
les Alpes chargez de papiers, pour aller à Rome plai-
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dcr la cause d un prince leculier. il elt remarquable
que le concile de Reims ne défend expressement
qu'aux religieux profez d'être avocats & medecins

comme le permettant tacitement aux clercs seculiers
;•

& en effet l'ignorance des laïques rendoit ce mal né-
cellàire

,
puisque ces professions ne peuvent être exer-

cées que par des gens de lettres.
Un autre canon de ce concile défend les fêtes où'

les chevaliers s'asîembloientà un jour marqué, pour
faire preuve de leur force & de leur adresse, c'e!1:-à--

dire les tournois. La raison de les défendre, est que
l'on y mettoit en péril la vie des corps & desames:
c'ef): pourquoi on refuse la sepulture ecclesiastique à
ceux qui y mourront, quoiqu'on leur accorde la pe-
nitence & le viatique s'ils le demandent. Mais il ne
paroît point que ces défenses de t'eglisë,quoique sou-
vent réïterées, ayent eu aucun effet pour empêcher
les joustes& les tournois, dontl'usagea continué d'ê-
tre frequent pendant quatre cens ans. Un autre canon
prononce anathême contre celui qui aura porté ses

mains avec violence sur un clerc ou sur un moine j
& défend à aucun évêque de l'absoudre, jusquesàca
que le coupable se {oitpré[entédevant le pape, & que
févêque ait reçu son ordre. Le dernier canon du con-
cile de Reims, porte excommunication contre les in..
cendiaires,crime fréquent dans la province Belgique;
& on leur donne pour penitence un an de service da
guerre à la terre sainte, ou en Espagne.

Lesamedi vingt-quatrièmed'Oétobre) le roi Louis
le Gros vint au concile accompagné de Raoul comte
de Vermandois 8c senéchal de France sbn parent, &
de plulieurs autres seigneurs. Le roi.n10nta. la tri^
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bune ou ¿toit le pape, lui baisa les pieds, puis s'assit
auprès de lui dans une chaire & parla de la mort de son
fils en peu de mots, qui tirerent des larmes à tous les
assistans. Le pape tournant les yeux sur lui

,
lui fit un

discoursdeconnotation, l'exhortant à élever (es pen-
sées au roi des rois, & à se soumettre à ses jugemens,
Il a pris, dit-il, votre fils aîné dans l'innocence, pour
k faire regner dès à presentavec lui dansleciel, vous
en laissànt plusieurs autres pour regner ici bas après

vous. C'estàvousà nous consoler nous autres érran-
gers chaiïèz de notre pays: comme vous avez fait en
flOUS recevant avec tant d'l^ionneur j & nous comblant
de tant de bienfaits, dont vous recevrez une recom-f
pense éternelle. Aussi tôt le pape se leva & dit tout
bas l'oraison dominicale & les prieres accoutumées

pour Tame du jeune prince
,

puis il avertit les évê-
"ues & les abbez de venir le lendemain dimanche
revêtus pontificalement comme ils étoient à la sean-

ce du concile
, pour affifler au sacre du nouveau

roi.
Ce jour-là qui étoit le vingt-cinquie'me d'Octo-

bre, le. soleil sembla plus brillant que de coûtume,
«

pour éclairer la cérémonie. Le pape dès le grand ma-
tin sortant du palais archiepiscopal avec sà, cour &
les prélats du concile alla à (aine- Remi, ou le roi lo-
geoit avec le prince son fils; &fut reçu en process'ioa

avec toute la decence convenable, par les moines de

cette abbaye. Là le pape prit le jeune prince nommé
aussi Louis, & âgé environ dix ans, & le conduisis
à l'église métropolitaine de Notre -Dame. Le pape
étoit tevêtu de ses ornemens les plus folemnelsavec:
li tiare, sur la rê.te,:.&.lui lui & le prince étoient suivis



d une multitude innombrable de clergé
,

de noblelle
& de peuple. A la porte de Notre-Dame ils trouve-
rent le roi qui les attendoit avec quantité de seigneurs
& de prelats : ils entrerent dans l'église, présenterent
le jeune prince à l'autel, & le pape le sacra avec l'hui-
le dont saint Remi avoit oint le roi Clovis à son baptê-.

me & qu'il avoit reçue de la main d'un Ange : c'est
ainsi qu'en parle l'auteur du tems. Louis le Grosain-
siconsbIé, s'en retourna avec la reine son épouse,
qui étoit aussi venue au sacre & avec le nouveau roi
leur fils.

Le lendemain S. Norbert archevêque de Magde-
bourg, préSenta au pape en plein concile, des lettres
du roi Lothaire : par lesquelles il promettoit de nou-
veau obéïssance au pape, & lui déclaroit qu'il {èpré...

parait pour le voyage d'Italie avec toutes les forces
de son royaume. Henri roi d'Angleterre envoyaautlit
des lettres d'obedience au pape par Hugues archevê-
que de Rotien ; & les deux rois d'Espagneen envoyè-
rent de semblables par les. évêques ..du pays. Ces deux
rois étoient Alfonse le vieux roi d'Arragon

, & Al-
fonSe le jeune VIII. du nom, roi de Castille. Apres
la mort d'Alfonse VI. roi de CaStille, le roi d'Ar-
ragon son gendre prit le titre de roi de Castille, sous
le nom d'Alfonse VII. pendant le bas âge d'Alfonse
VIII. fils de sa femme Utraque

,
& de son premier

mari Raimond comte de Bourgogne: mais 1 m,
ce jeune prince fut reconnu roi de Cal1:iUe, & y ré-
gna trente-cinqans. Son beau-pere demeura ainsi ré-
duit au royaume d'Arragon, qu'il avoit considera-
blement augmenté en 1118. par la prise de Sarragoce
sur les Mores. Ces deux rois envoyerent donc au
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concile de Keims demander du iecours contre les in-
fideles: particulièrement contrôles Morabites ou Ma-
rabouts, nouvelle feste de MuÍullllans

,
qui depuis

quarante ans ctoient venus d'Afrique s'établir en Ef-
pagne fous la conduite de josephfils de Teflêfin fon-
dateur de Maroc. Enfin l'abbé de Pontigni apporta
au concile de Reims une lettre des ermites de la Char-
t,reuse., qui y fut lue par Geofroi'évêque de Chartres
& admirée de tout le monde. Ils y marquent l'extré-
mité où ctoit réduit dèslors le saint évêque de Gre-
noble, ils exhortent le pape à resister courageusèmenc
aux scftismatiques, & lui recommandent les nouvel-
ks religions de Cîteaux 8c deFontevraud.

Saint Norbert venant au concile de Reims, ap':"
porta les anciens titres de fan. église, presque rongez
des vers, qu'il fit tous renouveller ôc corriger parl'autorité du pape. 1,1 y fit joindre l'expression des,
biens qu'il avoit retirez d'entre les mains des usurpa-
teurs j 8c obtint un privilege, mais qu'il tint secret,
d établir dans sa cathedrale l'observance de Prémon-
tre, quand il entrouveroit l'octasionfavorable.

Depuis cinq ans qu'il gouvernoic l'église de Mag-
debourg il avoit souffert de grandes perlècutions..
Car incontinentaprès sa prise de possession, sçachant
qu 'un évêque

,
selon l'apôtre, doit bien gouverner

sa maison,ilappella tousses officiers, & leur demanda
quels étoient les revenus d-e la mense épiscopale, 8c
par qui ils étoient administrez. Quand on eut tout
compte & mis par écrit, avec les dépenses que l'on.
en devoit tirer, à peine se trouva-t-il de quoi suilc-fi-
fier quatre mois. L'archevêque fortsurpris, demanda
si cette église avoit été. autrefois plus riche

,
8c sii ses
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prédecesseurs en avoient négligé les droits. On lui
répondit que quelques-uns d'entr'eux avoient don-
né ou prêté des terres de féglisè à leurs parens , que
d'autres en avoient donné en fief, ou n'avoient pas
eu la force de reSiSter aux usurpateurs.

Alors l'archevêque envoya de tous cotez dénon-

cer à ceux qui possedoient des terres de son église,
qu'ils ne

sustent
pas assez hardis pour les retenir plus

long-tems, à moins qu'ils ne siflent voir qu'elles leur
venoient de leurs ancêtres. Ces usurpateurs furent ex-
trêmement indignez de recevoir un ordre si absolu,
de la part d'un homme pauvre & delarmé, qur étoit

venu sur un âne; & ils crurent que ce seroituneme-

nace sans exécution. Mais le prelat les excommunia ;
& par là ils se virent réduits à une fâcheuse condi-
tion; car l'usage étoit que ceux qui étoient demeurez

un an excommuniez étoient réputez infames
,

&
toute audiance leur étoit refusée dans les tribunaux.
Ils quittèrent donc une grande partie de ce qu'ils
avoient usurpé sur l'église de Magdebourg : mais ce
fut bien malgré eux ,

8c ils conservèrent une haine
mortelle contre l'archevêque. Il s'attira encore celle
du clergé,obligeant tous ceux qui étoient dans les or-
dres sacrez à garder la continence,ou à renoncer à leurs
benefices. Pourquoi, disoient-ils, avons-nous appellé

cet étranger, dont les moeurs sont si contraires aux
nôtres ? ils le chargeoient d'injures & le décrioient
parmi Je peuple

,
ensorte qu'il devint universelle-

ment odieux: aux uns, parce qu'ils se sentoientmal-
traitez ) aux autres, parce qu'ils craignoient de l'ê-

tre: aux autres, parce qu'ils se laissoient entraîner

aux bruits populaires. Il se rendit encore odieux par
la



la fondation de plusieurs maisons religieuses, particu-
lièrement de Con ordre ; comme de sainte Marie de
Magdebourg

>
d'où il ôta vingt chanoines seculiers

pour y mettre des Tiens. Enfin la haine vint à tel point,

que l'on attenta plusieurs fois contre sa vie.
Un jour du jeudi saint comme il recevoit les con-

sessions des penitens, il vint un jeune hommedeman-
der avec empressement au portier d'entrer aussi pour
se confesser. Mais l'archevêque le reserva pour le der-
nier ; 6c quand il entra lui défendit d'approcher

>
&

lui fit ôter un manteau dont il étoit couvert comme
les penitens. Alors on vit à son cote un couteau poin-

tu long d'un pied & demi ; & étant interrogé ce qu'il

en vouloit faire
,

il se jetta aux pieds du prélat
,

.&cDnfeŒ1. qu'on l'avoit envoyé pour le tuer. Il nom-
ma m,ênle les auteurs de cet attentat ?

les assistans
furent bien étonnez de voir que c'etoient ceux qui
avoient le plus de part aux conseils de l'archevêque.
Il pardonna à l'aflàssln. mais il le fit mettre en pritbn
afin de découvrir les desseins de ses complices

.,
&: les

punir par la honte qui leur en reviendroit. Ce qui
n'empêcha pas qu'un de ses clercs domestiques ne
tentât encore de le tuer la nuit comme il alloit a ma-
tines,
i Cependant Norbet permit aux religieux de Pre-
niontré d'élire un autre abbé à sa place i & ce fut

Hugues son premier disciple, qu'il renvoya de Mag-
debourg pour les gouverner,comme il fit jusques a
l'an 1164. qu'il mourut. On établit aussi des abbez a
S. Michel d'Anvers

>

à Floref^ à S. Martin de Laon ,
à Viviers & Bonne-Esperance en Hainaut! Ces six

premiers abbez tinrent aussi-tôtun chapitre général,



où ils ordonnèrent qu'ils en tiendroient tous les ans x
l'imitationdes moines de Cîteaux

, pour la conferva-
tion de l'observance ; & dès le quatrième chapitre ilsCe

trouvèrent dix-huitabbez
, tant l'institut de Prémon-

tré fit de progrès en peu de tems.
Au commencement du pontihcat-d'Innocent II.

Otton de Bamberg entreprit un sécondvoyageen Po-
meranie

, quatre ans après le premier c'efl:-à-dire ,
l'an 113°.Il suivit une autre route >

& s'étant embar-
qué sur l'Elbe il traversa la Saxe , &c par la riviere
d'Havel il entra au pays des Lutitiens.,, forte de Scla-

ves., qui occupoient une partie- de Meclebourg & dlt.

Brandebourg. Il menoit cinquante chariots chargez-
de provisions & de quantité de richesses pour faire
des presens. Il passa dans quelques villes peu con-
nuës

>

où il délivra des captifs
,

réconcilia des apo--
stats, convertit & baptiia des payons,abattit des tem-
ples d'idoles & consacra des églises. Ensuite il resolut
d aller à Stetin ,

sachant que cette ville croit retour-
née à l'idolâtrie. Mais les ecclesiastiques qui dévoient
l'y accompagner, craignant la barbarie de ce peu-
ple

x
l'en détournoient de tout leur pouvoir. Fatigué

de leurs remontrancesil leur dit
: Je voi bien que nous

ne sommes venus que pour goûter des delices
, &

nous croyons devoir éviter toutes les difficultez qui
se rencontrent. Soit y je voudrois vous exhorter tous
au marryre

>
mais je n'y contrains personne

:
si vous

ne voulez pas m'aider
, je vous prie au moins de ne

me pas empêcher
, & me laisser la liberté que je vous

donne.
Ayahtainh parlé il s'enferma seul dans sa charnel

fcre, & se mit en priere 'usiluce au loir
;

ensuite il
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commanda a un de les gens de fermer toutes les por-
tes 6c ne laisser entrer personne sans ordre. Alors il
prit ses habits de voyage , mit ses ornemens ,

son ca-
lice 6c les autres meubles d'autel dans un sac qu'il
chargea sur ses épaules ; ôcsortit seul la nuit prenant
le chemin de Stetin. Ravi deie trouver en liberté

,
il

commença à dire matines ôc marcha si bien le reste de
la nuit, qu'il fit tout le chemin. Cependant ses clercs
s'étant levez pour dire matines, allerent a la chambre
de l'évêque

, ôc ne le trouvant nulle part
3

ils furent é...

trangement consternez
:

ils partirent les uns à pied, les
autres à cheval pour le chercher de tous cotez *, 6c le
jour étant venu ils le trouverent prêt à entrer dansune
barque. Il en fut fort affligé

, 6c pria Dieu qu'au moins
ils ne le détournaflent pas de son dessein. Eux étant
deseendus de cheval se jetterent à ses pieds

:
il se pro-

sterna de son côté, ils fondoient en larmes de part
6c d'autre ; 6c comme il vouloit les renvoyer ils lui
proresiere.nt qu'ils ne' l'abandonneraient jamais
ëe le suivroient par tout, soit a la mort ,

soit à la
vie.

Etant arrivez à Stetin, ils logerent à une église qui
étoit cà l'entrée de la ville. Or le peuple ét'oit divise,
quelques-uns avoient gardé la foi, mais la plupart é-
toient retournez au paganisme. Ceux-ci furent trou-
blez de l arrivée du iaint évêque

,
mais les plus fil-

rieux étoient les sacrificateurs des idoles
: en sorte

qu'ils vinrent avec une troupe de gens armez envi-
ronner leglise

,
criant comme des insensez

,
qu'il

falloit l'abattre 6c tuer tous ceux qui étoient de-
dans. Le L1int évêque qui desiroit ardemment le
jnwtyre, se revêtit "ontific..,-,tlen-ient

; 6c prenant la



croix &c les reliques pour ses armes ,
il commença

avec son clergé à chanter des pseaumes, pour recoi%
mander à Dieu le combat qu'il alloit soûtenir. Les
barbares en furent touchez ; ils admirerent ces gens
qui chantoient a l'article de la mort, ils s'adoucirent
5c les plus sages prenant en particulier leurs facrifica-
teurs., disoient que leur devoir étoit de défendre leur
religion par railon & non par farce. Ainsi ils se reti-
rerent peu à peu. C'étoit un vendredi Ï & l evêque a-
vec les siens passerent ce jour & le suivant en jeûnes ôc
en prieres.

Il y avoit a Stetin un homme noble nommé Vif-
tac ,

qui peu de tems auparavant étant allé en cour-
se sur mer ,

fut pris par les ennemis & enfermé dans-

une obscure riïorlllls. Ayant prié Dieu arde,iiment de
le délivrer,. il s'endormit & vit en Conge l'eveque Ot-
ton

3
quil'avoit baptisé au premier voyage, & qui lui

dit: Je suis venu pour te délivrer
,

mais ne manque
lepas ensuite de porter mes ordres à Stecin. Vistac éveil-

;
essaye de marcher, & se sent libre de ses fers

,
il

s'avance à laporte de la prison & la trouve ouverte r
4lt bord de sa mer il rencontre une nacelle avec la-
quelle il se fauve.. Etant arrivé à Stetin., il assemble les
habitans" il leur raconte son avanture , & ajoute

:•
Cette ville est ménacée d'une terrible vengeance'de
Dieu

, parce que vous avez profané son culte
,

soiten
le quittant pour les idoles, foit en les joignant avec-
lui. Quand l'évêque fut arrivé, Vistac parloit encore
plus hardimentcontre l'idolâtrie, & l'excitoit à prê-
cher le peuple.

Le dimanche étant venu, l'évêque après avoir ce-
lébré la messe encore revêtu des ornemehs & la croix:
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Marchant devant lui, le ht conduire au milieu de la
place publique, & monta sur des dégrezdebois d'où
on haranguoit le peuple. Comme il eut commencéà
parler & que la plupart l'écoutoient avec plaisir

: urt
sacrificateur d'idoles fendit la presse, & de sa voix qui
étoit très-forte étouffait celle de l'évêque

,
il le char-

gea d'injures
, & exhorta le peuple à punir cet ennemi.

de leurs dieux. Ils avoient tous des dards à la main,
& plusieurs se mirent en devoir de les lancer

: mais ilg
demeurerent immobiles en cette posture, sans pou-
voir ni darder

3
ni abaisser les mains

A
ni se remuer de

leur place. C'étoit un spedacleagréable aux fideles ;
& l'évêque prenant occasion de ce miracle

>
leur dit i

Vous voyez, mes freres
,
qaelleest la puissancedu Sei-

gneur : que ne jettez-vous vos dards
? combien demeu-

rerez-vous en cet état? que vos dieux vous secourent
s'ils le peuvent. Ennn' après leur avoir donné sa béné-
diction il se retira.

Cependant les anciens & les {âges de sa ville tin-
rent conseil depuis le matin jusques a minuit, & con-clurent qu'il faFloit extirper entièrement l'idolâtrie
èc embrasser de nouveau la religion chrétienne. Vit:
tac vint aussi-tôt apporter à l'évêque cette agréable
nouvelle

>
&le lendemain le prélatles trouva tous dif.

posez & soumis
:

il reconcilia les apostats par fimpo-
sition des mains

,
baptisa les autres , & confirma

leur foi par plusieurs miracles. De Stetin il passa à
}ulin

,
dont il réduisit tous les habirans sans aucunobstacle, tant ils éroient frappez de l'exemple de la.

capitale.
Saint Otton voulut ensuite pa[ser' chez les Ruthe-

niens
.-

j'entends leshabitans de l'iile de Ruden,qui
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raiioit autrefois partie de celle de Rugen. Mais les
Pomeraniens lui representerent que c'étoit des hom-
mes feroces

>

legers & brutaux, & d'ailleurs l'évêque
considerantque ce pays dépendoit de l'archevêque de
Danemarc, ne voulut pas y prêcher sans sa permit
1-lon. Il lui envoya donc un prêtre nommé Inuan ; a..
vec des lettres &: des presens. Il fut reçu de l'archevê-

que avec une très-grande joye ; & ce prelat s'informa
avec soin de l'état de S. Otton, qu'il connoissoit depuis
long-tems par sa réputation de sa dod:rine & de ses
actions. Car c'étoit un homme'droit & nmple, dont
la science &e la piété n'étoit pas mediocre,quoique son
intérieur sentît la rusticité Sclavone. Quant à la mie.
non chez les Rutheniens, l'archevêque dit qu'il ne
pouvoit donner alors de réponse ; parce qu'il falloit
auparavant consulter les seigneurs Danois. Le prêtre
Inuan ne put attendre ce délai, &c retourna chargé
de presens retrouver son maître S. Otton : qui reçut
peu de tems après des nouvelles par lesquelles il étoit
rappellé à Bamberg. Il revint par la Pologne

, au
grand contentement du duc & de ses autres anlis, &
arriva a Bamberg la veille de S. Thomas vingtième de
Décembre.

A Jerusalem le patriarche Etienne mourut l'an
1130. n'ayant pas achevé deux ans de pontificat. QueL
ques-uns disoient qu'il avoit été empoisonné ; & il
passoit pour constant, que le roi Baudouin l'étant
venu voir pendant sa derniere maladie ; & lui ayant
(demandé comment il se portoit, il répondit

: Sei-
gneur ,

je suis maintenant comme vous me voulez,
Son successeurfut Guillaume prieur du S. Sepulchre ,Jiomme (impie ôc médiocrement lettré, mais de bon,.
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îic mine
,

ôc recommandable par tes moeurs. Il étoit
Flan1ande nation ôc fort agréable au roi

y aux sei-

gneurs & à tout le peuple , & tint ce siege quinze

ans,
1 . 1 r •L'année suivante 1131. le roi Baudouin le voyant

* malade à la mort ,
sortit de son palais sans aucune

marque de & dignité, & le ht porter en la maiion du
patriarche , pour être plus prèsdu S. Sepulchre. Là

il fit venir Melisendesa fille aînée, le comte Foulques-

son gendre ôc leur fils Baudouin
,

de deux ans }

&en presence du patriarche
,

des prélats & de quel-

ques seigneurs
>

il leur laissa le gouvernement du

royaume Ôc la pleine puissance avec sa bénédiction
:

puis il prit un habit de religieux, & promit d 'en gar-
der les voeux s'il vivoit. Ainsi mourut le roi Bau-

douin du Bourg le vingt-unième jour d'Août 1131
fut enterré au S. Sepulchre avec [es' deux predeceC.

feurs. 1

Foulques son gendre & son successeur, étoit au-

paravant comte d'Angers, du Mans & de Touis, fils

de Foulques Rechin & de Bertrade , ou Berteiee ae
Monfort, qui épousa depuis le roi Philippe. Foulques

le jeune épousa en premières nôces Guiburge fille

d'Elie comte du Maine,, dont il eut deux fils & deux
filles. Après quelle fut morte il alla. enpelerinage à

Jerufalem
, ou il entretint UIT an durant cent cheva-

liers à ses dépens., ,& gagna les bonnes grâces du roi

& des seigneurs. Etant de retour chez lui il maria ses

fcnfans & régla ses états ; quelques années après il

fut rappelle à" ierusalem par le roi Baudouin
>

qui1

,
l'avait choisi pour (en gendre. Il fut couronnésolem-

* nell=ent le jour de l'exaltation; de la fainte croix.,,
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quatorzièmede Septembre, dansl'églile du S. Sepùl-
chre, par le patriarcheGuillaume

: & quoiqu'ileut plus
de soixante ans, il en régna dix.

Le pape Innocent étoit cependant en France, &:
voulut visiter par lui-même le monastere de Clair-

vaux :
où il fut reçu avec une affedtion singuliere

, par
les moines vêtus pauvrement, !portant une croix de
bois mal polie & chantant modesiement. Les évêques
pleuroient & le pape lui-même

, & tous admirant la
gravité de cette communauté

: voyant que dans une
joye si publique ils avaienttous les yeux arrêtez à ter-
re

>
sans les tourner de côté, ou d'autre par curiosi-

té
: en sorte qu'ils ne voyoient personne étant regar-

dez de tout le monde. Les Romains ne virent rien
dans cette église, qui excitât leur cupidité

:
il n'y avoit

que les murailles toutes nuës ; & ces moines n'avoient
rien de désirableque l'imitation de leurs vertus. La
joie de cette reception

.

fut toute Mainte ; on servoità
manger du painbis, des herbes

,
des legumes ; & s'il

se trouva quelque poisson, ce fut pour le pape. L'année
precedente S. Bernard avoit refusé l'évêchede Gennes
vacant par la mort de Sigefroi ; & cette année 1131. il
refusa l'évêché de Chaalons pour lequel il avoit été é-
lû,& y fit mettre en sa place Geoffroi abbé de S. Me-
dard de Soissons.

Pendant que le pape Innocent étoit en France ;
S. Bernard écrivit plusieurs lettres très-fortes a ceux
qui ne le reconnoi/Toient pas encore , pour les ame-
per à son pbéï/Tance. Il en parle ainsi à Hildebert ar-
chevêque de Tours, que Gerard d'Angoulesme s'ef-
forçoit d'attirer au parti de Pierre de Leon : Tous les
princes n'.Qnt ils pas reconnu qu'il est véritablement:
f m
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relu de Dieu ? Le roi de France
,

celui d'Angleterre
>

ceux d'Espagne, enfin le roi des Romains. reçoivent
Innocent pour pape. Architophel est le seul qui ne sçait

pas encore que sou conseil est découvert
>

Ôc dissipé.
C'est Gerard d'AngouleÍi11e dont il parle. Il conti-
tinuë. Le choix des plus gens de bien, l'approbation
du plus grand nombre ; & ce qui est plus fort, une
probité reconnue, rendent Innocent recommanda-
ble à tout le monde. Ecrivant à Geoffroi de Loroux
douleur fameux

, depuis archevêque de Bordeaux,
& déslors homme de grande autorité

,
il dit

: Les rois
d'Allemagne,de France

,
d'Angleterre, d'Ecosse, des

Espagnes & de Jerusalem
, avec tout leur clergé &

leurs peuples adherent au pape Innocent. Et c'est
avec justice que l'église reçoit celui dont la reputa-
tion est plus entiere ôc l'éle&ion plus légitime

, par
le nombre & le merite de ceux qui l'ont faite. Il ex-
cite ce docteur à s'opposer à l'évêque d'Angoulef.
me , & ramener à l'unité de l'église le comte de Poi-
tiers.

Enfin sàint Bernard écrivit sur ce sujet une grande
lettre à quatre évêque d'Aquitaine

»
(çavpir: ceux de

Limoges, de Poitiers
>

de Perigueux & de Saintes :
où

il décrit ainsi la conduite de Gérard d'Angoulesme.
Dans la lettre qu'il a écrite depuis peu au chancelier,
il demande la légation d'une maniere basse & indi-
gne ; &c plût a Dieu qu'il l'eût obtenue

,
il n'eût gtie.,

ares nui qua lui-mcnie. Voyez ce que fait l'amour de-
la gloire. La légation est une charge pesante

3
prin*

cipalement à un vieillard
>

& toutefois cet homme si
âgé trouve plus de peine à passer sans cette peine le
peu de jours qui lui retient. Et ensuite

:
il écriyit des
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premiers au pape Innocent, il demande la légation
&e ne l'obtient pas. Il se fâche, il quitte le pape &
passe au parti de son competiteur

r
il se vante d'être

son légat. S'il ne l'avoit pas demandé auparavant an'
premier, ou s'il ne l'avoit pas ensuite reçu de l'au-
tre , on pourroit croire que dans sa prévarication il
auroit eu quelqueautre vûë, quoique mauvaise

:
mais

à prétent ion ambition n'a point d'excuse. C'est qu'a-
pres avoir long-tems passé pour grand entre les siens,
il rougit de se dégrader

>
voila cette honte crimi-

nelle dont parle l'écriture
,

qui fait que celui qui n'eSt

que terre & cendre craint non-seulement de se soû-

mettre , mais de ne pas dominer. Déjà ce legat fait à
son pape de nouveaux évêques chez vous >

afin qu'il

ne toitpas pape lui seul 6c il n'attend pas que les évê-

quesil soient morts pour leur donner des [ucce{seurs,

met de leur vivant des usurpateurs dans leurs sie-

ges : s'appuyant de la puissance tirannique des sei-

gneursleurs >,injustement irritez contre les évêques de
eurs villes.

Est-ce gratuitement que ce légat agit ainSi pour
son pape ? Il se vante que ce pape a ajouté à son an-
cienne légation

, la France & la Bourgogne. Il peut
y joindre s'il veut les Medes & les Perfes, & tous les
lieux où il mettra le pied

, pour se glorifier au moins,
de vains titres. Il ne voit pas qu'il eSt la risée de tous
ses voisins

:
semblable à un négociant lui marchan-

de avec plusieurs vendeurs
,

jusques a ce qu'il ait
trouvé celui qui lui donne ce

qu'il desire au plus bas
prix i

il choisit pour pape celui qui veut bien le faire
légat. Ainsi Rome ne pourra avoir de pape a moins
que tu ne sois légat ; d'où te vient ceprivilege dans.
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i'église de Dieu ; Tant que tu as eu quelque esperan-

ce d'obtenir d'Innocent la grace que tu lui demandois
impudemment, il étoit saint& pape dans tes lettres :

comment donc l'accuses-tu maintenant d'être schif-

matique ?
sa sainteté 5c sa dignité se sont-elles éva-

noüies avec ta vaine esperance ? Hier il étoit catho-
lique & souverain pontife

:
aujourd'hui c'est un mé-

chant
, un schismatique, un séditieux. Hier c'étoit le

iiint pere Innocent, aujourd'hui c'est Gregoire dia.-

cre de saint Ange. C'est rassembler à ce juge inique,
qui n'avoirni crainte de Dieu, ni égard pour les hom-

illies.
Saint Bernard dépeint ensuite l'ambition, qui se

décrie à mesure qu'elle se découvre, & ne réunitque

par le cours de ilhn-y.ocrille:
: puis venant au fond de

la question du schisme
,

il parle ainsi du prétendu

pape Anaclet: Celui-là n'est-il pas l'homme de pé-
ché, qui après l'électioncanoniquementfaite par les
catholiques, a usurpéle lieu [aintj non comme saint,
mais comme le plus éminent ? qui l'a usurpé,dis-je,

par le fer 8c le feu, à force d'argent, sans mérité & sans

vertu , 8c qui s'y maintient de même. Car l'élection
dont il se vante n'en est qu'une ombre & un prétexte

pour couvrir la malice de ses partisans. On peutl'ap-
peller éleâtion

,
mais impudemment & faussement.

Car la maxime ecclesiastique est consiante qu'après

une premiere 61eaion il ne peut y en avoir une fé-
conde. Supposé donc qu'il eut manqué quelque for-
malitéà la premiere, comme prétendent les ennemis
de l'unité

:
falloit-il proceder à une autre élection

,
sans avoir auparavant examiné la premiere 8c l'avoir
cassé juridiquement ; C'est pourquoi ceux l'a\ sont les
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plus coupables, qui le font prenez
, contre la defense

de l'Apôtre, d'imposer les mains à cetémeraire uiu?..
pateur:ils font les auteurs du schisme.

Au reste
,

ils demandent à présent le jugement
qu'ils devoient attendre auparavant ; & ils nous of-
frent à contre-tems la justice qu'ils ont refusée, quand
no leur offroit

:
afin que si l'on la leur refuse, vouspa-

roiffiezinjustes j & que si l'on l'accepte, la contestation
apporte un délai pendant lequel il puisse arriver quel-

que chose. Vous défiez-vous de votre droit, & ne
craignez-vous point que le mal-augmente.

>

quelque
issuë que la cause puisse avoir ? Quoi qu'il en loit du.

pasle
?

disent-ils
, nous demandons maintenant au-

dience
, nous sommes prêts à subir le jugement :

C'est une fuite. Ik n'ont plus autre chose à dire pour
séduire les simples & armer les mal intentionnez.
Dieu a déjà juge

>
non par une sentence

>
mais par

l'évidence du fait. Ce jugement de Dieu a été recon-
nu & approuvé par les archevêques Gautier de' Ra.-

venne ,
Hildegaire de Tarragone

>
Norbertde Mafr

debourg, Conrad de Salsbourg. Il a été reconnu &
fiiivi par les évêques Ecbert de Munster, Hildebrand
de Pistoye

,
Bernard de Pavie

,
Landulfe d'Aste, Hu-

gues-de Grenoble
^
Bernard de Parme. La sainteté &

l'autorité de ces prélats, respeélable à leurs ennemis
même nous a facilement persuadé de les suivre, nous
qui leur sommes si inférieurs en merite &c en rang"
dumons-nous nous égarer avec eux. Je ne parlepoint
de tous les autres archevêques& évêques de Toscane,
de Campanie

,
de' Lombardie

,
de Germanie

,
d'A-

quitaine
,

des Gaules & des Espagnes) ôc de toute l'é-
glise Orientale-



„
Tous de concert ont rejetté franchement Pierre

de Léon
, & ont reçu Gregoire pour pape sous le nom

d'Innocent
:
sans être ni gagnez par argent ,

ni réduits
par artifice ,ni attirez par affeftion de la parenté

,
ni

forcez par la crainte de la puissance seculiere
: mais

obéïssant à la volonté de Dieu, qu'ils n'ont ni ignore ni
dissimulée. Je ne nomme en cette lettre aucun de nos
prélats,parceque je ne pourrois les y comprendre tous,
ni en nommerquelques-uns sans soupçon de flaterie-.
Mais je ne dois pas obmettre les saints, qui sont morts
3U monde

>
& ne cherchent qu'à plaire à Dieu. Les Ca-

maldules
,
& ceux de Vallombreuse

y
les Chartreux,

ceux de Clugni & de Marnl0utie'r
, mes confreres de

Cisteaux
, ceux de saint Estienne de Caën .de Tiron

& de Savigrii :
enfin toutes les Communautez regulie...

tes ,
de clercs & de moines sont attachées à Innocent

à la suite de leurs évêques.
Que dirai-je des rois & des princes de la terre?ne

reçoivent-tils pas tous Innocent unanimement avecleurs sujets
? y a-t'il enfin quelque homme distingué

par sa vertu & sa réputation
, en quelque rang que cefoit

,
qui ne soit du même avis? Et ceux-ci toutefois

s'opiniâtrerent encoreà reclamer. Ils appellent en cause
toute la terre, & veulent qu'elle entre en jugement
avec leur petit nombre. Qui pourroit, je vous prie,
:assemblerune si grande multitude de prélats & dt
seigneurs, pour ne pas dire de peuple ? qui pourroit
persuader à tant de milliers de samrs personnages de
détruire ce qu ils ont édifié & le rendre prévarica-
teurs ? quel lieu {eroicas[ez grand &. assezsur pour unetelle assèmblée

; car c'tst l'affaire de toute l'église &x,

Ron d'un particulier. Vous voyez que vous chicaner



votre niere , en lui demandant 1 iiiipol)e , oc vous
forgez des chaînes pour ne pas rentrer dans son
sein.

Mais soit : que Dieu change d'avis
,

je parle hu«

mainement, qu'il révoque sa sentence, qu'il assemble

un concile de toute la terre:quels juges se donnerons
ils > car tous ont pris parti & ne conviendront pas aisé-

ment de juges :
ainsi on ne se sera assemblé à si grands

frais que pour disputer. Je voudrois ravoir encore à

qui l'anti-pape voudra cependant confier Rome .qui
lui a tant coûté à acquérir

,
qu'il possede avec tant de

faste
,
qu'il craint tant de perdre. Cependant le l11on..

de entier se seroit assemblé inutilement, si l'anti-pape
perdoit sa cause sans perdre Rome ; & d'ailleurs le

pape ne peut entrer en cause tant qu'il demeure dé.
poüillé

,
ni les loix ni les canons ne l'y obligent. Il

s'agit lequel des deux doit plûtôt être reconnu pour
pape, si on compare les personnes

7
je dirai sans mé...

dilance & sans flatterie ce que l'on dit par tout, que la
réputation d'Innocent ne craint pas même ses enne...
mis -, & que celle de l'autre n'est pas en sureté même
chez ses amis. Si vous examinez les élections, celle
du nôtre est la plus pure ,

la plus raisonnable & la pre-
micre. Le tems est certain

,
les deux autres points se

prouvent par le merite & la dignité des elcéteurs.
Vous trouverez, si je ne me trompe, quec'est la plus
saine partie des évêques

,
des cardinaux

,
diacres ôc

prêtres
,

qui ont le principal interest à l'élcaion du

pape , & en nombre suffisant pour élire sélon les ca...

nons. Pour la consecration
,
n'avons-nous pas l'éve-

que d'Ostie à qui il appartient spécialement
:

Saint
Bernard conclut sa kttre

, en exhortant les évêques



CL Aquitaine à rentier courageusement aux schismati-
qucs, sur tout à l'évêque d-Angoulesme.

»
Ils lui repèrent en effet, comme il paroît par les

lettres adressées à Vulgrin archevêque de Bourges
rar trois d'entre eux ,

Guillaume*' de Saintes, GuiL
aume de Perigueuxj& Guillaume de Poitiers, Ils

avoient recours à ce prélat comme primat dAqUi,.
taine

> parce que Girard lui-même avoit envahi le
siege de Bordeaux leur métropole. L'évêque de Sain-
tes donne avis à l'archevêque

, que Gerard soutenti
par le prince , a chassé de leurs sïeges, l'évêque de
Poitiers &: celui de Limoges

1
& y en a intrus d'autres.

Mais, ajoûte-t'il,il ne les a pas [aerez:J parce qu'il
n'a pu avoir d év'ê*quies. Il a aussi chassé de Ton mo-
nastere l'abbé de laine Jean d'Angeli. Il nous a telle-
ment rendus odieux à notre prince

y parce que nous
n'avons pas voulu sacrer tes intrus i que nous &: noschanoines avons été contraints de sortir de la ville
& d abandonnernos maisons. Mais Dieu a permis que
ce scélerqt, passant par notre diocese, a été pris parAimar brave chevalier notre beau-frere,, qui le tient
prisonnier.

C'en: pourquoi nous vous prions d'écrire à l'église
de Bordeaux, qui l'a élû archevêque

y aux evê-
ques d'Agen, ,*de Perigueux

5
de Poitiers, de Limoges

& a nous , pour nous défendre de lui obéir
; & cassçr

son élection faite par la violence du comte ,
sans le

xonsentement des suffragans
; &nonob!1:ant l'opposi-

tion-formelle de l eveque d 'Age-n. Que vous donniez
1 absolution a ceux qui l'ont pris

y
&'excommUhiez

ceux qui feront quelque violence pour les délivrer.
•Enfin, que vous ordonniez aux évêquesnos confreres
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d'aider Aimar d'argent & d'autres lecours pour le
défendre contre notre prince & le comte d'Angola
sesme.

L'évêque de Perigueux prie l'archevêque de Bour-

ges au nom de toute la province
,

de les affurer qu'il
demeure ferme dans l'obéïssance du pape Innocent -,

& qu'il les protegera pour ce sujet, & leur procurera
la protection du roi de France. L'évêque de Poitiers
prend le titre d'exilé pour la justice

, & prie l'arche-

vêque d'excommunierde nouveau Gérard & ses com-
plices. L'archevêque de Bourges écrivit suivant leur
desir

, aux quatre évêques d'Agen
,

de Poitiers, de

Perigueux &c de Saintes, qui avec celui d'AngouleC-

me, étoient alors tous ies suffragans de Bordeaux.
La lettre est aussi adressée au peuple & au clergé de
Bordeaux, & il les exhorte tous à demeurer fcrmes
dans l'obéïssance du pape Innocent, à mépriser les,

menaces des princes & la persecution qu'ils pourront
souffrir pour une si juste cause

,
& à résister de tout

leur pouvoir à Gerard d'Angoulesme schismatique
manifeste. Dans une seconde lettre il leur marque
que le pape Innocent est reconnu par les rois de

France ,
d'Angleterre

,
d'Allemagne, d'Espagne de

lerufalem
, 5c presque par tous les Princes du monde;

&que Gérard a été condamné 8c déposéau concile de

Reims.
Le duc d'Aquitaine étoit le seul au deçà des Al..

pes qui soûtint le parti de l'anti-pape
?

& S. Bernard

lui écrivit vers le même tems au nom de Hugues duc
de Bourgogne son parent, pour l'exhorter à quitter le

sCI-ilsnie. Dans cette lettre il dit entre autres choses

parlant des schismatiques
!

Ils ont le duc de Pouille,
mais
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mais c eit le ieul prince , encore 1 a-t-on gagne par
le ridicule appast d'une couronneusurpée. Au reste,
quelles sont les vertus & les bonnes qualitez qu'ils
publient de leur prétendu pape , pour nousexciter à
le favoriser

?
si ce que l'on en dit par tout est verita.

ble
y

il n'est pas digne de gouverner un village
:

si ces
bruits sont faux, il convient toutefois au chefde l'é-
glise d'avoir non-seulement les mœurs bonnes

,
mais

la réputation entiere.
Nous apprenons ce que l'on dirait alors contre l'an-

ti-pape Anaclet, par un traité d'Arnoul archidiacre
de Sées & depuis évêque de Lisieux

,
adressé à Geofroi

évêque de Chartres & legat du pape Innocent. Ar-
noul étoit alors en Italie

,
où le desir d'apprendre les

loix Romaines l'avoit conduit: c'est pourquoi ne pou-
vant rendre d'autre service à l'église pçndant son ab-
sence, il écrivit ce traité? où il examine toute l'affai-
re du schisme} & parle premièrementde Girard d'An-
goulesine, puis de Pierre de Leon, & enfin du pape
Innocent. Quant à Girard, il dit que la ba{seiJè de La

naissance & la pauvreté de ses parens, l'obligerent à
quitter la Normandie &: passer en un pays étranger,
c'est-à-direen Aquitaine ; & qu'il fut élu évêque non
par ion mérité, mais par hazard: parce que deux par-
tis divisez ne trouverent point d'autre moyen de fi-
nir & de faire une élecrion. Tu fis, lui dit-il, bâtir
une église pour avoir un prétexte d'amasser de l'ar-
gent : Tu élevas aux dignitez ecclesiastiques tes ne-
veux, gens Lans lettres ôcians Inerite, & leur confias
le gouvernement de l'église. Tu donnois les autres
benefices à ceux qui avoient le plus d'argent , & ne
fàisois ni dédicaces d'église, ni bénédictions d'au...
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tes m ordinations, lans en tirer quelque proht. Il
vient ensuite à la légation de Girard

>
qui lui donnoit

jurisdiction sur cinq archevêchez. Il convient qu'il
avoitde l'habileté pour les affaires, de la science &
de l'éloquence

: mais il pretend qu'il abusa de [011

pouvoir pour contenter son avarice & son ambition ,assemblant des conciles (ans besoin pour avoir le plai-
sir d'y prends

} & avilissant la dignité de ces [aintes)
aHemblees.

Quant à Pierre de Léon, l'auteur dit que le Juif
soli ayeul ayant amasse des richesses par ses usures, se
fit Chrétien pour devenir plus puissant, & que Pierre
dont il étoit question

3
portoit encore sur son virage

lies marques de son origine. Il fut, ajoûte-t-il, en-
voyé en France

, pour acquerir la bienveillance de la.

nation
3
par la conformité des moeurs &c du langage j

& s'étant étrangementdécrié pendant [1jeune{se par
son-insolence & ses débauches, il entra à Clugni,
pour couvrir l'infamie de sa vie passée, par la repu-
tation de ce monastere

,
le plus illustre des Gaules.

Etant devenu cardinal par le credit de sa famille,il
fut envoyé en diverses légations

>

où il ne songeoit
qu'à satisfaire sa cupidité & vivoit avec un luxe Scan-
daleux

:
deux grands repas par jour

>
des viandes ex-

quises & parfumées
>

une profusion qui épuisoit les

revenus des évêques & des abbez
: encore pilloit-il

les ornemens des églises. Enfin on l'accusoit des dé-
bauches les plus abominables, d'avoir eu des enfans
de sa propre sœur, & de mener avec lui une fille dé-
guisée en homme. Telle étoit la reputation de l'an-
ti-pape AnacJet.

La Lettre de S. Bernard à Hildebert archevêque de
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Tours ne rut pas lans effet, & ce prélat demeura at-
taché au pape Innocent le reste de la vie, qui ne fut
pas long. Car il mourut d'une heureuse vieillesse le.

dix-huitiéme de Novembre de l'année 113 3. ou de la
suivante. Il est: celebre par ses écrits

>
qui sont ses let-

tres au ^nombre de cent trente,centquarante fermons,
la vie de sainte Radegonde & celle de saint Hugues
de Clugni, quelques traitez moraux &: theologiques,
& grand nombre de poësies. Il avoit aussi commen-
cé un recueil de canons ;

quelques-uns lui attribuent
la preface qui se trouve à la tête de celui d'Yves de
Chartres.

Fougues Rechin comte d'Anjou, ayant fait vœu
d'aller en pelerinage à S. Jacques, Hildebert lui en
écrivit ainsi

: Je ne nie pas que ce ne sbitunbon des-
sein, mais quiconque est chargé du gouvernement,
est attaché à un devoir qu'il ne peut quitter que pour
quelque chose de plus grand & de plus utile. Entre
les talens que le pere de famille distribue à ses servi-
reurs, aucun docteur ne compte célui de courir par
le monde ; & 5- Hilarion étant près de Jerusalem

xn'y alla qu'une fois, pour ne pas paroître mépriser
les lieux Cunts.Hildcbert repre[cnte ensuite au comte
qu'il se niet en peril en partant par les places du duc
d'Aquitaine son ennemi & que le roi d'Angleterre
désapprouve ce voyage. Puis il continue : Vous me
direz peut-être

: J'ai fait un voeu , & je me rends cou-
pable

,
si j'y manque. Mais confîderezque c'est vous

* qui vous êtes engagé à ce voeu , & que c'est Dieu qui
vous aÜllposé une charge

: voyez si le fruit que vout
retirerez de ce voyage, recompenserala perte de l'in-
terruption de vos devoirs. Si ce dernier bien est sans
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comparailon plus grand, comme on ne le peut nièr:
demeurez dans votre palais, vivez pour votre état,
rendez justice

, protegez les pauvres & les églises.
Dans une autre lettre il parle ainsi au pape Hono-

riusII. Je voussupplie de ne pas prendre en mauvaise
part ce qui je vous écris par pure necessité & pour la
juStice. Nous n'avons point appris au deçà des Alpes,
& nous ne trouvons point dans les maximesecclesiaf-
tiques, que l'église Romaine doive recevoir toutes
sortes d'appellations indifféremment

', & si on établit
cette nouveauté

,
l'autorité des évêques périra, &la.

discipline de l'église n'aura plus aucune vigueur.Qui
sera le ravisseur,qui étant menacé d'anathênle, n'ap-
pellera pas aussi-tôt

? qui sera le prêtre, qui ne con-
tinuera par sa vie scandaleuse à l'abri d'un appel fruf-
tratoire? les sàcrileges, les pillages

,
les adulteres

inonderont de toutes parts, tandis que les évéques

auront la bouche fermée par des appellations super-
flues. Et ensuite

:
Je sçai & toute l'église l'enseigne,

que le secours de" l'appellation est dÚ à ceux qui sont
blessezpar un jugement, qui tiennent leurs juges pour
slifpeds, ou qui craignent la violence d'une multi-
tude emportée ; sur quoi il cite une fausse decretale
du pape S. Corneille

: mais il soutientqu'il faut rejet-
ter les appellationsfrivoles, qui ne tendent qu'à retar-
der le jugement.

Dans une autre lettre Hildebert blâme un pretre ,qui avoit fait donner la question à un homme qu'il
{oupçonnoit lui avoir pris de l'argent; apparem- «

ment un homme de condition servile. Il dit que
cette procedure convient aux cours seculieres & non
à la disciplinede l'église? qu'il ne siedpas à un prêtre
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d'être bourreau
>

qu'il doit plûtôt laisser un coupable
impuni, que de faire souffrir un suplice certain pour
un crime incertain. Sur quoi il cite la Lettre de laint
Augustin à Macedonius..

L'évêque de Chartres avoit interdit un prêtre pour
avoir tué d'un coup de pierre un voleur qui le vou-
loit tuer. Après que ce prêtre eût été sept ans separé
du saine autel, l'eveque de Chartres consulta Hilde-
bert s'il devoit le rétablir. Hildebert répondit, qu'il
n'en étoit pas d'avis, quoiqu'il n'eût tué que pour
défendre sa vie

:
alléguant sur ce sujet l'autoritéde

saint Ambroise.
Les sermons d'Hildebert contiennent plusieurs

points remarquables de doctrine & de discipline.
Quoiqu'ileut été disciple de Berenger, il parle très-
correctementde l'eucharistie, & dit

: Nous ne devons
pas douter que par les paroles sacrées de la bénédic-
tion du prêtre, le pain ne soit changé au vrai corps
de notre Seigneur j en sorte que lasubstance du pain
ne demeure point. Il se sert même du mot de Tran-
substantiation

; & on ne trouve personne qui l'ait em-
ployé avant lui.

Touchant la grâce il dit
: Etant reparé & reconci-

lié par la grâce du nouvel homme tu tombe tous les
jours, & toutefois la grâcesecourable ne t'abandonne
point. Et ailleurs

: La grace de Dieu est très-officieuse

envers les hommes, ôc comme engagée par serment
aies secourir. Et ensuite

: Si lacreature n'est pas juste,
c'est sa faute

, & non celle de Dieu. Il veut que tous
les hommessoient sauvez

j & pour ôter tout excuse
il leur prepare sa grace qui les soutient

\ il distribuë
des moyens pour les aider, il offre des récompenses
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pour les exciter
>

il menace pour les intimider.
Sur la penitence il dit

, que l'on doit se confesser

avant que de commencer le jeûne du carêl11e, parce
que c'est renverser l'ordre de punir les pechez-, avant
que de les confesser,, que les penitens demeuroient
hors de leurs maisons

: que quelquefois on les recon-
cilioit avant la fin de leur penitence, pour commu-
nier à Pâque avec le relie des fideles. Il marque
qu'on jeûnait le jour des Trepassez.

Entre les traitez d'Hildebert le.plus considerable est
celui qui contient en abregé un corps entier de theo-
logie, &qui semble avoir servi de regle & de nl0de...
le a ceux qui ont ensuite traite cette science par me-
thode. Il est divisé en quarante-un chapitres ; & l'au-
teur y traite premièrement de la foi, puis de l'exi-
sience ôc de l'unité de Dieu, de la Trinité & des prin-
cipaux attributs. De-là il pasle à l'incarnation

: puis

aux anges, &: l'ouvrage des lix jours: ensuiteà la crea-
tion de l'homme

,
à Ion premier état,& sa chute, puis

au peché en general. Enfin il vient aux sacremens :
mais la fin y manque, & nous n'avons pas ce qu'il dit
des sacremens en particulier. Ce traite est c0111po[é

avec beaucoup de netteté & de précision, & lespreu-,

ves sont bien choisies.
Le pape Innocent ayant sejourné en France envi-

ron dix-huit mois & imposé une colleCte d'argent
pour les frais de Ion voyage, reprit le chemin d'Italie
au printems de l'année 1131. Il celebra à Clugni la
fête de la Purification de Notre-Dame, & y reçut les
lettres d'obedience de Guillaume patriarche de Jeru-
salem.Il confirma les privilèges de Clugni, particu-
lièrement l'immunité du lieu de la lureté contre les
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Violences : comme il paroit par deux bulles
,

l'une
adressée à l'abbé Pierre

,
datée de Vienne le fecond

jour de Mars, l'autre datée de Valence le huitième

.
du même mois &: adressée à tous les évêques. Mais
en même tems ce pape accorda à S. Bernard, en con-

;
adoration des services qu'il avoir rendus à l'église
pendant le [chiÍi11e, un privilege tant pour sa maison
de Clairvaux

, que pour tout l'ordre de Cîteaux, où
il dit entre autres choses

: Nous ordonnons que per-sonne ne présume de vous demander ou recevoir de
vous les dîmes des terres que vous .& tous les freres
de vôtre congrégation cultivez de vos propres mains
& à vos dépens, ni les dîmes de vos bestiaux. Ce pri-
vilege est daté de Lion le dix-septiémede Février 1131.
& causa dans la suite de grands différends entre les
moines de Cîteaux & les autres

>
particulièrement

ceux de Clugni.
L abbaye du Miroir

,
fillè de Cîteaux dansleaio-

cese de Lion
, ayant été fondée la même année 1131.les moines de Gigni un des principaux membres de

Clugni, leur demandèrent des dîmes ; & comme ils
les poursuivoient à cet effet, le pape Innocent mena-
ça d'interdire l'église de ceux de Gigni, s'ils ne se dé-
fistoient dans quarante jours,.& en écrivit à l'abbé de
Clugni. L'abbé se plaignit au pape

>
que cette condui-

te étoit extraordinaire &e préjudiciable à [on ordre.
Nous payons, dit-il, les dîmes non seulement a des
moines & a des chanoines, mais à des curez & à des
gentilshommes: pourquoi ne les recevrons-nous pas.aussi des autres ? J'en ai donné en quelques lieux aux:freres de Cîteaux, mais Dieu merci eux àc les autresreligieux font tellement augmentez par tout dans

AN.
1 I 131-

ap. Bern. eP0%

? 51,0

¡ib. J.ep. 3j;



notre voisinage
, que si nous leur remettons a tous I

les dîmes, il faut perdre la dixième partie de nos re-
ligieux, ou même en quelques lieux abandonner

nos mailons. Nous vous supplions donc que vos nou-
veaux enfans ne chassent pas les anciens

: autrement-
si nôtre église perdses droits, elle ne me gardera pas
non plus.

Il écrivit encore plus fortement sur ce sujet au ;

chancelier Aimeri. Il lui represente la dignité dumo- j

nastere de Clugni & la protection singuliere qu'il a j

reçue du saint .Siège depuis sa fondation ; puis il
ajoute :

Qui a jamais oiii dire que le pape ait dé-
poiiitlé de son droit, je ne dis pas une telle église

>
niais la moindre femme par sa seule volonté sans
connoissance de cause

; & que l'on ait £1it;passer le
bien des uns aux autres sans le contentement des r)ro""
prietaires ?

si les Cisterciens ont quelques nouveaux
privileges, nous en avons de la même source de plus
anciens & en plus grand nombre. Mais dit-on, ils font

pauvres & vous êtes riches. Que l'on compare nos
revenus & nos dépenses, & que l'on juge qui sont
les plus riches. Mais loit, s'ils ont besoin d'aumônes ,
s'ensuit.il qu'ils doivent prendre le bien d'autrui? Je
leur ai donné quelques dîmes quand ils les ont de-
mandées par charité, mais autre chose est de nous les
ôterpar force. Et eniuite parlant du pape: ses enne-
mis nous insulteront comme ils ont commencé de
faire

^ nous dirons
:

Voilà vôtre pape que vous avez
choisi au préjudicede vôtre confrere. Gardez-le bien,

vous avez la récompense que vous meritez. Ce con-
frer efl: J?ier*e de Léon qui avoit été moine de Cku

-

fini.
L'abbé
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L'abbé Pierre écrivit aussi sur ce sujet au chapitre
général de Cîteaux. Il commence par leur represen-

icr l'estime &c l'affe¿tion qu'il a toujours euë pour
leur congrégation naissante ; puis il répond à leurs
objections. Il n'est pas juste, dites-vous, que des
étrangers prennent les dîmes de nos travaux. Mais

nos.peres en ont toujours usé ainS
: ce ne sont pas

feulement les laïques qui payent les dîmes, les égli-
ses les payent aux églises, les monasteres aux monaf-

teres ; & non seulementdu travail despay[ans, mais
du leur. Vous perdez plus, ajoûte-t-il

, par la dimi-
nution de votre réputation, qu'en abandonnant un
si petit profit : tout le monde vous admiroit

>
& vous

passerez pour interessez. Il vaudroit mieux souffrir

votre pauvreté
,

qu'exciter ce scandale
,

& alterer la
charité. Ces lettres furent sans effet

:
l'affaire par-

ticulière de Gigny
,

la querelle générale des dîmes
s'aigrirent de plus en plus, & eurent de, fâcheuses
fuites.

Le pape Innocent ayant passé à saint Gilles en Pro-

vence , entra en Lombardie par les montagnes de
Genes, & célébra à Ast la fête de Pâque, qui cette
année 1131. étoit le dixiéme d'Avril. Delà il vint i
Plaisance, où il appella les évêques & les autres pré-
lats de Lombardie. de la province de Ravenne ôç de
.la basse Marche, & tint aveceux un concile. Cepen-
dant le roi Lothaire vint el"l Lombardie avec une ar-
mée

, comme il avoit promis, & célébra la fête de
Noël à Meduine dans la Marche Trévisane. Il me-
noit avec lui S. Norbertqui en ce voyage fit la fonc-
tion de chancelier d'Italie, parce que.le'siége de Co-
logne étoit vacant. Lothaire tint à ,Rocaille une
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assemblée générale avec le pape & les Lombards tou-
chant l'état de l'église & de l'empire. Le pape passa

outre, & entrant en Toscane il vint à Pise
,
où ayant

appellé les Genois, il les accommodaavec les Pisans
yleur faisant faire serment de part & d'autre qu'ils s'en

tiendroient à son jugement touchant la guerre qui
s'excitoit entre eux ; & il leur ordonna de vivre dé-
sormais en paix. Saint Bernard qui avoit suivi le pape
en ce voyage ,

fut le médiateur de cette paix, pour
laquelle il fut envoyé à Genes, & y parla si efficace-
ment ,

qu'il conclut l'affaire presque en un jour. Il re-
fusa alors encore une fois l'évêchéde Genes.

Pour éteindre entierement cette guerre, & récom-
penser la fidelité de la ville de Genes, le pape Inno-
cent l'érigea en archevêché

: accordant le pallium à
Syrus son évêque

,
lui donnant pour suffragans trois

évêques de l'isle de Corse ; & l'affranchissantlui-même
de toute [ujetion, c'est-à-dire

>
de la jurisdiction de

l'archevêque de Milan, dont jusques alors il avoit été
suffragant

:
ensorte que le nouvel 'archevêque de Ge-

nes ne dépendrait que du pape, & ne serait sacré que
par le pape comme celui de Pise. C'en: ce qui paroît
par la bulle du dix-neuviéme de Mars 113 3. Ainfl In-
nocent II. corrigea ce qu'avoit fait Urbain ILen 10'2.
donnant l'isle de Corse entiere à la ville de Pise

, &
soumettant à son archevêque tous les évêchez de cette
isle

: ce qui avoit excité une grande jalouse entre ces
deux puissantes villes. *

Le pape Innocent attendoità Pise le roi Lothaire,
qui étant arrivé en Toscane, eut encore une confe-
rence avec lui

; & ils convinrent de marcher incef-
-samment à Rome. Le roi alla par le grand chemin ,
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le pape le long de la côte jusques a Viterbe. Le roi
célébra la Pâque à saint Flavien, à douze milles de
Rome. C'étoit le vingt-Sixième de Mars : puis s'étant
joint avec le pape ,

ils passerent par la Sabine, &cam-
perentprèsl'egli[e de sainte Agnès, où Thibaudpré-
fet de Rome

, & d'autres nobles vinrent les recevoir.
Ils entrerent ainsi dans Rome le premier jour de Mai.
Le pape logea au palais de Latran, & le roi dont l'ar..
mée n'étoit que de deux mille chevaliers, campa sur
le mont Aventin. Cependant les Pisans & les Genois
vinrent au secours du pape Innocent avec une armée
navale, & lui sournirent Civita-vecchia, & toute la

cote. Saint Bernard qui étoit avec le pape, écrivitalors

au roi d'Angleterre, à qui il marque l'état des choses,

pour l'exciterà recourir le pa^pe, qu'il avoit reconnu de
li bonnesgrâces.

Le roi Lothaire écrivit aussi une lèttre à tous les
rois, les évêques

,
les princes, & généralement à tous

les fideles, où il dit en substance
: Dieu nous ayant

établi défenseur de la sainte église Romaine
, nous

sommes allez pour la délivrer
, accompagnez d'évê-

ques, d'abbez
,
de princes & de seigneurs ; & allant à

Rome, nous avons souvent reçu des députezdu fchif-
matique Pierre de Léon, qui prétendoient qu'on ne
devoit pas l'attaquer à main armée, ni lui refuser au-
dience,puisqu'ilétoit prêt à comparoîtreen jugement.
Nous l'avons fait sçavoir aux évêques & aux cardinaux
qui étoient avec le pape Innocent

>
& ils nous ont ré-

pondu
, comme bien instruitsdes canons, que l'église

universelle ayant déjà prononcé sur ce sujet, & con-
damné Pierre de Leon., aucun particulier ne pouvoit
s'en attribuer le jugement.
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Nous avons donc mène glofleulement a Rome le
pape Innocent

3
& l'avons rétabli dans la chaire de

Latran. Cependant nous campions sur le mont A-
ventin

,
où Pierre de Leon n'a cessé de nous sollici-

citer, ju[quesà nous offrir pour sureté des forteresses

Se des otages. Voulant donc rétablir la paix dans l'é-
glise sans effusion de [ang,nous avons communiqué

ces propositions à ceux qui croient avec le pape In-
nocent, qui de leur côte nous ont offert des otages &:

des places. Alors l'autre partie voulant gagner du;

tems. nous a amusez quelques jours par de vaines
promesses : mais comme ils ne les accomplisloient

point, après les avoir plusieurs fois avertis
,

ils ont
été enfin condamnez comme criminels de leze-ma-
jessé, divine &c humaine, par les seigneurs de notre
cour *,

sçavoir Norbert de Magdebourg notre chan-
celier, Adalberon de Brème, & les autres qui y sont

nommez..
Le pape couronna empereur le roi Lothaire & la

reine Richilde son épouse, dans l'eglise du Sauveur
à Latran, & non dans l'église de saint Pierre

>
parce

que l'antipape Anaclet en étoit le maître. C'étoit le
quatrième de Juin

,
troisiéme dimanche d'après la-

Pentecôte. Avant le couronnement,
Lothaire fit ser-

ment au pape
a

& le pape lui donna l'usufruit des do":

maines de la comtesse Mathilde, pour lui
>

sa fille &
son gendre Henry duc de Baviere :

l'aste est daté du
huitième de' Juin. L'antipape cependant se tenoic
à couvert dans les hauteurs 6c les tours

3
d'où il in-

commodoit par ses machines les gens de Lothaire
>1

sans permettre aux siens d'en venir aux mains avec
eux. Il reftifa opiniâtrement toute conférence ave&

i
M
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ce prince
, ne voulut écouter aucun conseil lur ion

état, ne révoquant point en doute ion droit. Ainsi
Lothaire fut contraint de se retirer après sept sen-
nes de séjour

: n'ayant pas assez de forces pour pren-
dre le château Saint-Ange, & les autres forteresses de
l'anti-pape, bien loin de pouvoir attaquer le roi Ro-
ger son proteéteur. Lothaire n'avoit pas même de
quoi faire subsister sa petite armée. Il fut donc ré-
duit à retourner en Allemagne

, & célébra à, Virs-
bourg la nativité de la Vierge. Le pape Innocentne se

trouvantplus en fureté à Rome
>
apres son départ, re-

vint à Pire. Sur quoi L'llnt Bernard écrivit a cette ville,

pour la féliciter du secours & de la retraite qu'elle
donnoit au pape

>
ce qui l'élevoit en quelque maniéré

à la dignité de Rome.
SaintNorbertqui suivoit l'empereur

,
étant revenu

à Magdebourg, tomba maladepeu de tems après. Son
corps étoit depuis long-tems affoibli par les aufteri*

tez de la pénitence : mais il acheva de succomber a la
fatigue du voyage, au changement d'air

^
& au mou-

vement continuel. Il fut quatre mois malade
, & mou-

rut le mercredi de la Pentecôte sixiéme de Juin 1134.
ayant gouverné 1eglise de Magdebourg pendant
huit ans, & en ayant vécu environ cinquante. L'é-
glise honore sa memoire le jour de sa mort 3 mais il
n'a été canonisé qu'en 1582.. par le pape Grégoire
XlIIoo

En France le couronnement du jeune roi Louis
avoit irrité quelques seigneurs

)
qui prétendoient

au>-
gmenter leur pouvoir après la mort du père

y
ôc quel-

ques prélats qui- vouloient s'attribuer l'élection & le
* couronnement du roi. Louis le Gros voyant ces eiv
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treprises, qui tendoient a oter la couronne de sa fa-
mille

, en voulue prendre vengeance ; & l'on attribua
à son indignation deux meurtres fameux, qui furent
commis allez près l'un de l'autre. Jean III. éveque
d'Orleans, qui étoit fort âgé, ayant quitté son évêché,
Hugues doyen de la mêmeéglise, fut élu pour lui suc.
ceder

:
mais comme il revenoit de la cour du roi, il

fut tué en chemin, & le siége d'Orléans demeura long.

tems sans éveque.
Etienne évêque de Paris,étoit allé à Chelles du con..

sentement du roi, & même à sa priere, pour corriger
& regler les religieïses. Il avoit pris avec lui l'abbé de
saint Vidor, celui de saint Magloire

,
le sou-prieur

de saint Martin, & plusieurs autres, moines, chanoL

nes, & clercs. En revenant, comme ils passoient près
du château de Gournay

,
ils furent attaquez par les

neveux de Thibaud archidiacre de Paris, vassaux du
seigneur de Gournay ,

qui avoient dressé à l'évêque

une embuscade sur le chemin. Ils vinrent fondre 'c-
pée à la main sur cette troupe désarmée

>
& sans res-

pe&er ni la saintetédu jour, qui étoit un dimanche,
ni la qualité des personnes consacrées a Dieu,ils mas-
sacrerent Thomas prieur de saint Vi&or

, entre les
mains de l'évêque, le menaçant lui-même de mort,
s'il ne se retiroit promptement. Mais il se jetta coura-
geusement au milieu de leurs épées, & retira de leurs
mains le prieur demi mort ,

& horriblement déchi-
ré, l'exhortant à se confesser

, & à pardonner à tes
meurtriers. Il le fit de bon coeur ,

demanda la remit
fion de ses pechez avec grande conlponétion , reçut
le viatique, protesta devant tout le monde qu'il mou-
jroit pour la justice

, &ç rendit ainlti l'esprit. Ce
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meurtre rut commis le vingtième d Août 1133.
L'évêque de Paris publia un maniement adressé à

ses archiprêtres
} par lequel il excommunia les au-

teurs de ce meurtre ,
leurs complices, ceux qui leur

donneroient retraite,ou qui communiqueroientavec
eux, s'en réservant à lui seul l 'absolut*on. Ensuite
frappé de l'horreur de cet attentat, & ne se croyant
pas lui-même en sûreté, il se retira a Clairvaux :

d'où
il écrivit à Geoffroi évêque de Chartres, légat du saint
siége, une lettre, où il lui raconte ce funeste accident,
le priant de se rendre a Clairvaux

, pour déliberer
enen-ible sur les moyens d'en prévenir les suites.
Geoffroi vint à Clairvaux suivant cette lettre

, & parson autorité de légat, manda aux archevêques de
Reims, de Rouen

,
de Tours & de Sens, & à leurs

suffragans, de se rendre à Joiiarre, dans le diocèse de
Meaux,pour y tenir un concile. Comme les prélats
y étoient assemblez

,
ils reçurent une lettre de Hu-

gues évêque de Grenoble, successeur de saint Hugues
& de Guigue prieur de la Chartreuse, qui les exhor

-toit à faire justice du meurtre de Thomas
: ce qu'ils

firent, &c frapperent d'excommunication les coupa-bles.
Saint Bernard étoit alors à Clairvaux au retourd Allemagne, où il étoit allé faire la paix entre l'em-

p-ereur Lothaire & les neveux de son prédécesseur
Conrad & Frédéric. Comme on eût avis que l'archi-
diacre de Paris s etoit adresse au pape,prétendant se
jiistifier de ce meurtre ;

le saint abbe lui écrivit, de
peur qu'il ne se laissat surprendre. Et parce que l'ar-
chidiacre disoit pour sa défense, qu'il n'avoit pas tué
le prieur : S.Bernard soutient quec'efi: lui qui l'a fait

AN.
1 133.

Epijl, 15 g,



tuer par les neveux. Il le haï{[oit, dit-il, & le ména-
çoit de mort

>
% cause des exa&ions illicites sur les

prêtres, qu'il ne pouvoit plus exercer à son ordinaire
à l'occasion deson archidiaconé

: parce que Thomas
s'y opposoit avec zéle & industrie.Plusieurspersonnes
dignes de foi, témoignent maintenant avoir oiii scs

menaces. Enfin, qu'il dise, s'il le peut, quel autre (iu
jet ont eu ses neveux de porter leurs mains sacrileges
sur ce Laine prêtre. S'il demeure donc impuni

, com-
me il a l'insolence de se le promettre par votre auto,.
rité, lui quien: la cause,comme presque tous le soup-

çonnent ,
l'ordonnateurde ce crime : combien cette

impunité produira-t-elle dans l'église d'aétionspuniC'
sables L'un des deux arrivera nécessairemçnt. ou
que l'on n'admettra plus aux dignitez ecclesiastiques

aucun des nobles, ou des puissans du siécle, ou que
les clercs abuseront de leur ministere pour toutes sor-
tes de crimes : parce que si quelqu'un est assez zélé

pour s'y opposer
,

il s'exposeraà être aussi-tôt massa-
cre.'Saint Bernard écrivit aussi au pape au nom del'é-
vêque de Paris, une lettre fort pathétique

,
où il lui

represente la perte qu'il a fait en la personne du prieur.
Thomas

,
qui lui aidoit à porter le poids de l'épiscor

pat; &c finit en disant
: Si Thibaud Notier, c'elt l'ar-

chidiacre
, a recours à vous , n'ayez point d'égard £

ses paroles, jusques à l'arrivée de celui que nous de-
vons envoyer, qui vous instruira plus amplement de
la vérité.

A Orleans Jean, intrus dans la dignité d'archidia-
cre, faisoit aussi des vexations, ausquelles s'op'posoit
le sou-doyen Archembaud

, & quelques-autres du
clergé. Archembaud en porta ses plaintes à Henry

archevêque
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archevêque de Sens, le liège d'Orléans étant vacant,
& au pape Innocent: mais enfin l'archidiacre Jean le
fît tuer vers le même tems du meurtre de Thomas de
S. Victor: & S. Bernard en écrivit au pape, l'exci-
tant à faire une justice severe de ces meurtres redou-
blez. Il seroit très-utile, dit-il, & très-justice, à ce que
plusieurs pensent, que les coupables fussent privez
par vôtre autorité de toute dignité ecclesiafliquc,,
sans esperance d'être jamais élevez à aucune autre.
Pierre abbé de Clugni écrivit aussi au pape au sujet
de ces deux meurtres d'Archembaud & de Thomas :
l'exhortant à les venger par les peines canoniques,
& à confirmer la sentence que les évêques avoient
prononcée contre eux dans leur concile. C'estceque
fit le pape Innocent par sa constitution âdrelTée à
Rainald archevêque de Reims, Hugues de Rouen,
Hugues de Tours & leurs suffragans : où il fait nien..
tion des deux meurtresde Thomas & Archembaud,
confirme ce que les prelats avoient ordonné dans le
concile dejouarre, & ajoure : Mais parce que vôtre
sentence nousparoît trop moderée nous voulons de
plus que par tout où les meurtriers ferontprésens, on
ne celebre point l'office divin

-, que si quelqu'un les
maintient & les favorise il soit excommunié. Nous
ordonnons encore que Thibaud Notier & les autres
soient privez des bénéfices qu'ils ont acquis ou con..
servez par les crimes de leurs parens.

Le pape avoit convoqué un concile à Pise, & saint
Bernard y étantappelté, fut obligé de faire un second
voyage en Italie l'an i Il34. Les Milanois avoient suivi
le parti de l'anti-pape Anaclet& de Conrad, qui s'e-
toit fait reconnoître roi d'Italie; mais voyant que ce
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prince avoit fait sa paix avec 1 empereur Lothaire par
ia mediarion de S. Bernard : ils prierent l.e saint abbé
,de les reconcilier aussi avec l'empereur & avec le

pape Innocent, qui les avoir excommuniez & ôté à
leur ville la dignitc de métropole. Saint Bernard leur
écrivit pour les feliciter de leur retour à l'unité de l'é-
glise, & du desir qu'ils témoignoient de rétablir la
paix dans le pays : s'excusant de ne pas aller chez:

eux , parce qu'il étoitpreflse de se trouver au concile,
& promettant de les {àtis(1Íre au retouro.

Etant arrivé à Pise il affilia au concile, qui fut
grand comme étant compose de tous les évêques.
d'Occident. Le saint abbé aft-issoit à toutes les delibe-
rations & à tous les jugemens : il était refpedté de

tout le monde, & on voyoitles evêques attendre à,

û. porte : mais ce n'étoit pas le faste qui le rendoit
de difficile accès

,
c'étoit la multitude de ceux qui

vouloient lui parler : ensorte que malgré son humi-
lité

,
il sembloit avoir toute l'autorité du pape. En ce,

concile on excommunia de nouveau Pierre de Léon,
& on déposases fauteurs sans esperance de rétablifïe-

ment. Alexandre usurpateur del'évêchede Liege y fut
déparé, & mourutde chagrin peu de tems après qu'il

en eut appris la nouvelle. On rapporte aussi à ce con-
cile la canonisation de S. Hugues de Grenoble faite
a Pise par le pape Innocent, de l'avis des évêques Se
des cardinaux

: comme il parole par sa lettre du
vingt-deuxième d'Avril, adresséeà Guigues prieur de
la Chartreuse

,
à qui il ordonne d'écrire la vie du saint

,.
comme en ayant une connoissance particuliere, ôc
Guigues l'executa.

Au. retour du concile plusieurs prélats étant ee**
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core en Toscane, furent attaquez en chemin & mal-
traitez. Leur troupe étoit grande

,
composée d'arche-

vêques
,

d'évêques, d'archidiacres, & d'autres clercs
distinguez, d'abbez & de moines. Ils furent disper-
fez

,
pillez pillez'blessèz,po!ursuivisl'épée à la main

,
quel-

ques-uns pris & renfermez dans les châteaux voisins.
L'archevêque de Reims après avoir été insulté &
blessé, làns respect: pour son âge & sa dignité

,
fut

mis en prison : 1 evêque de Perigueux fut traité de
même. L'archevêque de Bourges & celui de Sens
ayant perdu presque tout ce qu'ilsavoient, arriverent
à grand peine à Ponttremoli

: mais ils y furent arrê-
tez pour la seconde fois

, avec l'archevêque d'Em-
brun, l'évêquede Troyes blessé d'un coup de lance,
qui l'avoit fait tomber1 de son cheval, les évêques de
Limoges, dArras

,
de Bellai, de Rennes & d'autres :

les abbezdevint Martial de Limoges', de Vezelai, de
saint Germain de Paris, de Corbie, de Bourgueil &
plusieurs autres, la ville de Ponttremoli étoit remplie
de ces prélats. Pierre abbé de Clugni, qui étoit de leur
troupe s'y rendit avec eux ; & à leur priere il écrivit
au pape Innocent cette lamentable histoire

,
le priant

d'exercer en cette occasion la sévérité de sa justice )
& d'étendre la punition non seulement sur les auteurs
du crime, mais sur tout le diocese de Lune dont l'é-
vêque au lieu de les accompagner toute une journée,
n'avoit pas fait avec eux une lieue. Mais les censures
ecclesiastiques étoient de foibles armes contre de tels
ennemis.

Après le concile de Pise, le pape envoya S. Bernard
à Milan où il étoit tant desiré, &. avec lui deux car-
dinaux, Gui évêquedePire & Matthieu évêque d'Al-
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bane: pour reconcilier à réglée les Milanois
,

& les
absoudre du schisme où leur archevêque Anselme
les avoit engagez. Saint Bernard fit trouver bon aux
deux cardinaux de mener avec eux Geofroi évêque
de Chartres, dont il avoit reconnu le mérité en plu-
sieurs occasions. Les Milanois vinrent à grandes
troupes audevant du saint abbé jusques à sept milles.
Ils lui baisoientles pieds sans qu'il pût s'en défendre-)
ils arrachoient les poils de ses habits pour servir de
remedes aux maladies: ils marchoient devant & après
avec des acclamations de joie'

, & les conduisirent
ainsi à son logis. On traita en public de l'affaire pour,
laquelle le saint abbé & les Cardinanx étoient venus:
toute la ville se soumit

,
l'église fut reconciliée, & là

paix établie entre.Jes peuples.
Pendant ce sejour de MÍlan) saint Bernard fitplù^-

sieurs miracles
,

principalement sur des possedez.
: il

les attribuoit à la foi de ce peuple, & le peuple à la
vertu du saintabbé. On lui amena une femme connue :

de tout le monde
,

tourmentée depuis sept ans de
l'esprit malin

,
le priant de la délivrer. Lesaint hom-

me étoit confus dé l'opinion qu'on avoit de lui, &
l'humilité lui défendoit d'entreprendre des choses
extraordinaires: d'un autre côté il rougissoit d'avoir
moins de foi que ce peuple

,
& craignoit d'offenser

Dieu en se défiant de sa toute-puissance
:

Enfin il s'a*-
baodonna au saint Esprit ; ôc s'étant mis en prierez il

;
chassa le deulon, & rendit la famille tranquille. Les
assistans transportez de joie

,
& levant les mains au

ciel, rendirent graces à Dieu ^ & le bruit s'en étant *

répandu par la ville, la nlit tout en mouvement:
mi s'aiïembiQit de tous côtez-

?
on ne parloit que de;
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Fhomme de Dieu, on ne pouvoit le raital1er de le
voir ou de l'entendre: on s-'empreffoit pour le tou-
cher

, ou recevoir sa bénédiction.
Il délivra encore d'autres possedez par la vertu de

la Mainte Eucharistie, par l'eau benite &le signe de la
croix : il guerit aussi plusieurs malades ; & la foule du
peuple étoifsi grande à sa porte depuis le matin juf-
ques au foir, que la,foiblesse de son corps n'y pou-
vant resisier, il se mettoit aux fenêtres pour se mon-
trer & leur donner sa bénédiction. Ilsapporroient du
pain & de l'eau qu'ils lui faisbient bénir, & les gar.
doient comme des choses sacrées. On accouroit a
Milan pour le voir des villagJs& des villes voisînes^
Il guéritplusieurs malades de la fievre^ leur imposant
les mains, & leur faisant boire de.l'eau benite: il reta-.
blit des mains séches, & des membres paralytiques en
les touchant

j il rendit la vûe à des aveugles par le si-

g-ne de la. croix en presence, de plusieurs témoins. Au
milieu de tant de miracles & de. tant d'applaudifle-*

mens, le saint abbé conserva toujours une .humilité
profonde ) 6c refusa conslamment l'archevêché de
Milan, qu'on le pressoit opiniâtrement d'accepter.
ftibalde tut donc du archevêque a sa pace.'Anseli-nc
schismatique; & le pape rendit à Milan la dignité de
metropole qu'il lui avoit ôtée. Saint Bernard y fit rant
de convecsions, qu'il y eut de quoi peupler un nour
veau monastere de son. ordre, qui fut fondé dans le
voisinage l'année suivante 1155. & nommé Cara,
valle. De Milanil passapar ordre du pape à Pavie & à
Crémone pour pacifier la Lombardie: mais les Cré-
monois enflez de leur prospérité, ne profitèrentpoinî
defamediafion.,
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Le cardinal Matthieu eveque l1 Aligne retourna a
Pise malade d'un cours de ventre :

qu'il avoit con-
tracté tant parla fatigue du voyage , que par l'ardeur
dusoleil

, car c'étoit l'été. Il combattit pendant qua-
tre mois 3c demi contre son mal,sans vouloir se met-
tre au lit, ni rien obmettre de ses occupations ordi-
naires. Il travailloit assidu.ernent à la cour du pape
aux affaires ecclesiastiques, il s'accquittoit fidetement
de l'office divin 3c de la longue psalmodiede Clugni,
& disbit tous les jours la mesle suivant sa coutume.
Il résista ainsi depuis le quinzième de Juillet, jusques

au premier de Décembre
,

sans que personne lui pût
persuader de se menager. Enfin la premiere stmaine
de l'Avent la nature défaillant, il fut obligé de se

mettre au lit
-,

3c voyant que sa fin étoit proche, il
appella les moines qui le servoient, 3c les chargea de
saluer de sa part l'abbé & les principaux officiers de
Clugni, 3c sur toutses chers enfans de S. Martin des

champs. Il faisoit sa confession à tous ceux qui leve-
noient voir 8c leur demandoit rabsolution suivant
Tusàge monastique: c'est-à-dire leurs prieres pour la
remission de tes pechez. En recevant le viatique il fit
sa profjsffionde soi sur ce sacrement, & dit: Je con-
fesse que ce sacré corps de mon sauveur est vraiment
3c essentiellementcelui qu'il a pris de la fainte Vierge,
qui a été crucifié pour le sàlut du monde, qui est res:
suscité 3c monté au ciel, & qui viendra juger les

vivans 3c les morts: par lequel j'espere lui être incor-
poré, devenir un avec lui, 3c avoir la vie éternelle. Il

mourut sur la cendre 3c le cilice, le matin du jour de

Noël, &fut enterré le lendemain, après que le pape
eut celebré lui-même la méfie solemnelle syr leçorps,
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Cependant S. Bernard revint en France ; ôt C0111-

me il passoit les Alpes
,

les pastres dcscenctoieiit du

haut des rochers, & lui demandoient de loin sa be-

nédiction : puis ils retournoient à leurs troupeaux,
se réjouissant de l'avoir vû

,
& de ce qu'il avoit éten-

du la main sur eux. Arrivant a Clairvaux il tut reçu

par tesfrères avec une joie qui éclatoit sur leurs vi-
fages , mais sans préjudice de la gravité & de la mo-
destie religieuse. Il ne trouva rien de dérangé dans

sa communauté après une si longue absence : ni
plaintes à écouter

,
ni différends à appaiser, l'union

s'y étoit conCerveeparfaite.Ceux dont il prenoiteon-
seil, sçavoir ses freres & le prieur Geofroi

,
depuis

évêque de Langres lui representerent que le monâf-

tere ne pouvoit plus suffîre à une communauté si-

nombreuse, & qu'il étoit bâti dans un lieu trop fer-

ré pour pouvoir l'étendre: lui en montrant un plus
commode. Le saine abbé leur dit : Vous voyez que
cette maison a été bâtie à grands frais, si nous l'abat-

tons les gens du monde nous accuseront de legereté

ou diront que les richesses nous font tourner la tête:

quoique nous ne soyons point riches : car vous sçavez

que nous n'avons point d'argent ; & par consequenc

il y auroit de la témérité
,

felon l'évangile, à entre-
prendre un bâtiment. Ils répondirent,cela feroit bon
si depuis que notre maison est achevée

,
Dieu avoit

cessé d'y envoyer des habitans: mais puirqu il aug-
mente tous les jours son troupeau ,,

il faut chasser

ceux qu'il envoyé , ou pourvoir à leur logement
] &

il ne faut pas douter qu'il n'en prenne foin lui-nlê.

me. L'abbé se rendit
5 & le dessein du nouveau bâj-

timent étant devenu, public r Thibaud comte de:
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Champagne donna de grandes Tommes pour cet cF..
fet, 8c en promit encore plus ; les évêques voisins,
les nobles, les riches marchands contribuèrent volon-
tairement & avec joie, les moines travailloient eux-
memes avec les ouvriers à tailler les pierres, à ma-
çonner ,

a couper le bois, à conduire l'eau de la ri-
viere par des canaux ; ainsi ce grand ouvrage fut
achevé beaucoup plutôt que l'on ne Ptlperoit.

C'est le temsou mourut l'abbé Rupert fameux par
ses écrits. Il fut premièrement moine à saint Laurent
près de Liege, où il eut pour maîtres, Berenger abbé
de ce monaflere, & Heribrand son successeur. Il passa

vie à étudier 8c composer des livres
,

dont le pr'e-
mier fut celui des divins offices, écrit en III 11.11 fit
ensuite des commentaires sur l'écriture suivant undefrein qu'il s'étoit proposé

,
de rapporter tout cequ'elle contient ,aux oeuvres des trois personnes dela

sàitite Trinité. L'oeuvre duPereefi: la création
,

depuis
le commencement jusques à 1-a chute du premier
homme: l'oeuvre-du Fils est la rédemption, depuis
cette chute jusques à la paillonde Jesus-Christ,cequi
comprend la plus grande partie des livres saints.Loeu-
vre du Saint-Esprit est le renouvellement de delàcréa-
u re, depuis la résurreé1:ion de J. C. jusques à la fin
du monde. Il dédia ce grand ouvrage en 1117. à Cu-
no abbé de Sigebert, 8c depuis évêque de Ratisbon-
-ne son prote&eur, qui le fit connoître à Frideric ar-chevêque de Cologne; &; c'eprélatle fit abbé de Duis
vis-à-vis de la ville.

Quelques-uns sè plaignoientqueRupert 8c les au-
tres iavans de ce tems écrivoient trop j 8c ils diraient
comme il rapporte lui-même

: Les écrits des Saints

nous
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nus iumient, nous ne pouvons pas même lire tout ce
qu'ils ont écrit

:
beaucoup moins ce que ces docteurs

incoanus & sans autorité écrivent de leur tête. On re-
proche en particulier à Rupert d'avoir dit, que la sub-
stance du pain & du vin n'est point changée dans l'Eu-
charistie

, non plus que la substance du verbe dans l'in-
carnation. Mais il s'explique lui-même

y
en disànt, que

la substance du pain & du vin n'est point changée
quant aux especes sensibles;&il dit ailleurs nettement:
croyons sur la parole du Sauveur ce que nous ne
voyons pas :

c'est-à-dire
: que le pain &le vin a passé

dans la vraie substance de (on corps & de son sang. Il
s'en expliqueencore en plusieurs autres endroits deses
ouvrages. L'abbé Rupert mourut le quatrièmede Mars
113 5. & quelques-uns l'ont compte entre les Saints.
Son nom est le même que Robert, selon la pronon-
ciation Allemande.

S. Bernard ne demeura pas long-tems à Clairvaux
après son retour d'Italie. Geoffroi évêque de Char-
tres, légat du pape Innocent en Aquitaine, le de-
manda & robtint:

, pour lui aider a délivrer cette
province du [chiÍi11e

, ou Gérard d'Angoule!i11e l'a-
voit engagée. Bernard y consentit ôc promit de faire
ce voyage, aprvs qu'il auroit établi l'abbaye de Buzai,
nouvellement fondée par Ermengarde comtesse de
Bretagne

,
qui se fit elle-même religieuse. Bernard

avoit déjà fait un premier voyage en Aquitaine avec
Josselin évêque de Soissons par ordre du pape Inno-
cent lorsqu'il étoit en France

,
c'est-à-dire en 113 1.

Ils vinrent jusqu'à Poitiers
, pour conferer avec le

duc & avec l évêque d'Angoulesme
: mais cette entre-

vue fut sans effet, l'évêque Gerard s'emporta contre le
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pape Innocent, & anima 11 turieuiement ion cierge,
que dès-lors ils commencèrentà persecuter ouverte-
ment les catholiques. Jusques-làqu'après que saint Ber-
nard fût parti

3
le doyen de Poitiers brisa l'autel où il

avoit celebre la messe.
Le duc d'Aquitaine seul appui du schisme deçà les

Alpes
,

étoit Guillaume IX. du nom, né l'an 1099.
quiIl succeda en 11106. à Guillaume VIII. son pere.

reconnut d'abord le pape Innocent, puis ilselaissa
entraîner dans le{cbi[n1e par l'évêque d'Angoulesme.
Ayant insulté les moines de saint Jean d'A ngeli le jour
même dela S. Jean lorsqu'ils celebroient l'office & en-
levé les offrandes

,
il leur en fit réparation en plein

chapitre
: puis en leur presence & de ses barons

,
il al-

la à l'église nuds pieds des verges à la main} & prosier-
né à terre devant l'autel, il se reconnut coupable ; &.

pour reparation, fit au monastere une donation con-
siderable dont l'acte est daté de l'an 1131. & du pon-
tificat d'Anaclet. Du consentement de ce' prince, Gé-
rard s'étoit emparé de l'archevêché>de Bordeaux, sans
toutefois quitter l'évêché d"Angoulesme. Mais l'ar-
gent qu'il avoit disiribué à ses partisans venant a se
dissiper, & la vérité se reconnoissant de plus en plus

>les seigneurs commençoient a l'abandonner. Il de-
meuroit donc dans les lieux 011 il se croyoit le plus en
seureté

, &; ne se trouvoit pas volontiers aux assemblées
publiques.

Cependant on fit sçavoirau duc par des personnes
qualifiées

, qui l'aprochoientavec plus de liberté., que
l'abbé de Clairvaux

,
l'évêque de Chartres

,
d'autres

evêques & d'autres hommes pieux demandoient à
conferer avec lui, pour traiter de la paix de l'église

>
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& on lui perluada de ne pas eviter cette entrevue,
parce qu'il pourroit arriver, que ce qu'on croyoit im-
possible deviendroit facile. Ons'assembla donc à Par-
thenai, & on parla si fortement sur l'unité de l'église
& le mal du scl-llsn-ie ; que le duc déclara qu'il. pour-
roit consentir à reconnoître le pape Innocent: ; mais
qu'il ne pouvoit se resoudre à rétablir les évêques
qu'il avoit chassez de leurs sieges

, parce qu'ils l'a-
voient trop offensé., & qu'il avoit- juré de ne leur
jamais accorder la paix. On porta plusieurs paroles de
fart & d'autre

*, 6c comme la négociation tiroit en
longueur

3
saint Bernard eut recours à des armes plus

puissantcs, & s'approcha de l'autel pour offrir le saine
sacrifice. Ceux qui pouvoient y affilier

,
c'est-dire,

les catholiques, entrerent dans l'église
:

le duc com-
me étant d'une autre communion attendoit à la
porte.

La consecration étant faite ôc la paix donnée au
peuple, Bernard pousfé d'un mouvementplus qu'hu-
main

,
mit le corps de notre Seigneur sur la patene,

le prit avec lui
>

& ayant le vilage enflammé & les

yeux étincelans, il sortit dehors, non plus en sup-
pliant, mais en menaçant, & adressa au duc ces pa-
roles terribles

: Nous vous avons prié
, 6c vous nous

avez méprisez. Voici le Fils dela Vierge qui vient à
vous

.1
le chef&: le Seigneur de l'église que vous per-

fecutez
: voici votre juge, au nom duquel tout genou

fléchit au ciel
>

sur la terre & aux enfers
: votre juge

entre les mains duquel votre ame viendra. Le me-
f.riserez-vousi* aussi

, comme vous avez méprisé ses
èrviteurs

? A ces mots tous les assistans fondoient enlarmes, & priant avec ferveur
,

attendoient Pévenç-
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trient de cette ...d:ion :
dans l'espérance de voir quel-

que coup du ciel. Le duc voyant l'abbé s'avancer transl
porté de zele

, & portant à les mains le corps de notre
Seigneur fut épouvantée tremblantde tout son corps,
il tomba à terre comme hors de lui. Ses gentilshom-
mes l'ayant relevé, il retomba sur le visage. Il ne par-
lait à personne

, ne regardoitpersonne
:

sa salive cou-
loit sur sa barbe, iljettoit de profonds soupirs & sem-
bloit frappé d'épilepsie.

Alors le fcrviteur de Dieu s'approcha plus près de
lui, & le poussant du pied

,
lui commanda de le lever,

de se tenir de bout & d'écouter le jugement de Dieu.
Voilà

y
dit-il, l'évêque de Poitiers que vous avez chas-

sé de son église. Allez vous réconcilier avec lui, don-
nez-lui le baiser de paix & le remenez vous-même à.
son siege

:
retablissez l'union dans tout votre état, &c

vous soumettez au pape Innocent comme fait toute
l'église. Le duc n'ola rien répondre

,
mais il allaauC.

sitôt au-devant de l'évêque, le reçut au baiser de .,palx',

& de la même main dont il l'avoit çhasle de son siege,
l'y ramena avec la joye de toute la ville. L'abbé par-
lant ensuite au duc plus familièrement & plus douce-
ment ,.

l'avertit en pere de ne plus se porter à de telles
entreprises,. ne plus irriter la patience de Dieu par tels
crimes

, ne violer en rien la paix qui venoit d'être
faite.

Ainsi la paix étant rendue a toute l'église d'Aqui-
taine, Gerard seul perseveroit dans le mal

: mais la
colere de Dieu éclata bien-tôt sur lui. On le trouva
mort dans son lit le corps excessivement enflé

, & il
perit ainsi sans çonfession & sans viatique. Ses ne-"
veux l'enterrerent dans une église

5
d'où ensuite l'i:
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vêque de Chartres le fit tirer & jetter ailleurs. On chaf-
sa aussi de l'église de Poitiers fès neveux ,

qu'il y avoit
élevez aux dignitez, on châtia toute sa famille, & ils
allc:rent porter leurs plaintes inutiles dans les pays é-

trangers.
L'évêque de Chartres Geofroi donna des preuves

singulieres de son desinteressement en ce voyage &
pendant tout le tems de sa légation,qui dura plusieurs
années

,
il vécut toujours à ses dépens ; & un prêtre

lui ayant présenté un esturgeon
,

il ne voulut l'accep-

ter qu'a la charge d'en rendre le prix que le prêtre re-
çut malgré lui & en rougillant. Geoffroi étant dans.

une ville,la dame du lieu lui offrit par dévotion un es-
suye-main avec deux ou trois ail-lettes fort belles

,
mais qui n'étoient que de bois. L'évêque les regarda
quelque tems , & les loua, maison ne put luipersua-
der de les prendre.

S. Bernard retourna à Clairvaux rempli de joye
y

& se trouvant alors un peu de repos & de loisir
,

il
prit d'autres occupations ; & Ce retirant seul dans une
petite loge couverte de seuillages de pois, il resolut
de s'employerà la méditation des choies divines. Le':

premier sujet qui se présenta à lui
3.

fut le cantique
des Cantiques

y
qui ne respire que l'amour celeste ôc

les délices des noces spirituelles
5 & ses méditations

sur ce livre divin produisirent les sermons qu'il en
fit à ses confreres

, & qu'il commença pendant l'A-
vent de cette année 113-5. Il continua l'année sui-

vante
>

& parloit souvént plusieurs jours de suite
,

mais il étoit souvent interrompu par les affaires- &
par les visites, qui l'obligeoient même à finir plutôt
qu'il ne vouloit. Il prononçoit quelquefois ces fer-
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mons iur le champ : les novices y aiiiltoient
, mais

non les freres convers, & il marque souvent que Ces,

auditeurs étoient instruits des saiiites écritures. L'heu-
re de ses sermons étoit ou le matin avant la mesle

, &
le travail manuel, ou le soir. Saint Bernard fitainstles
vingt-trois premiers pendant l'année 1136. & la sui-

vante jusqu'à son troisiéme voyage d'Italie. Voici
comme il commence le premier; Il vous faut dire

mes freres, d'autres choses qu'aux gens du siecle, ou
du moins d'une autre maniere ; ils ont besoin de lait,
telon l'Apôtre

, & vous de viande solide. Il marque
ensuite qu'ils sont suffisamment insiruits des deux au-
tres livres de Salomon

,
les Proverbes & l'Eccle-

siaste.
Bernard chartreux de la maison des Portes près de

Bellai, avoit demandé aufiint abbé quelque ouvrage
spirituel, ôc il s'en défendoit depuis long-tems, crai-
gnant de ne pouvoir rien faire qui fût digne de ce
pieux solitaire. Enfin il lui promit les premiers de
ces sermons sur le Cantique

,
quoiqu'il ne les etÎt pas

encore rendus publics
: & il les lui envoya quelque

tems après, le priant quand il les auroit lûs
,

de lui
mander s'il devoit continuer. Le pape Innocent con-
noiss,-,tnt le mérite de Bernard des Portes

,
le choisit

pour unévêché deLombardie
: mais S. Bernard écri.

vit au pape pour l'en détourner. Non qu'il ne jugeât
ce chartreux très-digne de l'episcopat

,
mais à cause

de l'insolence &de l'inquietude des Lombards. Que
fera, dit-il,ce jeune homme d'une santé affoiblie ôc
accoûtumé au repos de la solitude dans un peuple
barbare, tumultueux & orageux? Comment accorder
tant defainteté & tant de corruption, tant de simpli-
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cite & tant de fourberie? reservez-le
,

je vous prie,
pour un lieu plus convenable & pour un peuple qu'il
puisse gouverner plus utilement. Le conseil de S. Ber-
nard fut suivi, & Bernard des Portes fut pourvû de
l'évêché de Bellai qu'il quitta après quelques années ,& revint à sa Chartreuse.

Ce fut vers le même tems & avant l'an 113 6. que
saint Bernard écrivit son exhortationaux Templiers

,à la priere de Hugues leur premier maître, mais de-
puis que cet ordre se fut considérablement étendu.
C'est, dit saint Bernard

, un nouveaugenre de milice
inconnu auxsiecles precedens

:
où l'on joint les deux

combats, contre les ennemis corporels & contre les
spirituels

:
il n'est pas rare de voir de braves guer-

riers
,

le monde est plein de moines, mais il est mer-
veilleux d 'avoir allié l'une & l'autre profession. Il dit
ensuite que personne ne peut aller au combat avec
plus de confiance, que ceux qui sont assurez de rem-
porter la victoire, ou le martyre, en mourant pour
la cause de Dieu. Il marque que dans les combats
ordinaires on met son ame en péril, si la cause de
la guerre n'est juste & l'intention droite dans le
guerrier ; & iln'approuve pas même la victoire de
celui qui tuëpour sauver sa vie. Mais il soûtient que
la guerre contre les infidéles est agréable à Dieu :
ajoutant toutefois

:
Il ne faudroit pas tuer les payens

mêmes, si on pouvoit les empêcher par quelque au-
tre moyen de tropinsulter aux fidelesou de les oppri-
mer.

Il décrit ainsï la vie des chevaliers du Temple
:

Ils
obéissent parfaitement a leur superieur

,
ils évitent

toute stipçtflultc'
, dans la nourriture & le vêtement.
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Ils vivent en commun dans une !ocieté agréable, mais
frugale

:
sans femmes,ni enfans, sanspossederrien en

propre, pas même leur volonté. Ils ne sont jamais oi-
tirs, ni répandusau dehors par curiosité: mais quand
ils ne marchent point à la guerre , ce qui est rare ,
ils racommodent leurs armes , ou leurs habits, ou les

mettent en ordre ,ou font enfin ce que le maître leur
ordonne. Une parole insolente, un ris immodéré, le

moindre murmure, ne demeure point sans correc-
tion. Ils détellent les échets, les dez

,
la chasse & la

fauconnerie
:

ils -rejettent avec horreur les boufons,
les charlatans, les chansons ridicules & les [peétacles.

Ils coupent leurs cheveux
,

[ebaignent rarement,
{ont pour l'ordinaire négligez

y
couverts de poussiere

& brûlez du soleil. A l'approche du combat ils s'ar-

ment de foi au dedans
,

de fer au dehors, sans orne-
ment sur eux ni sur les chevaux, ils se préparent à
Faction avec toute sorte de soin & de prévoyance

,
mais quand il est tems, ils chargent vigoureusement
l'ennemi, sans craindre le nombre ni la fureur des
barbares :

se confiant non en leurs forces, mais en la
puissance du Dieu des armées

:
ainsi ils joignent en-

lemble la douceur des moines & la valeur des soldats.

Et ensuite
: ce qui se passe à Jerusalem excite tous

les peuples à y prendre part *, & ce qu il y a de plus
consolant, c'est que la plupart de ceux qui s'enrôlent
à cette fainte milice

,
etoient des scelerats, des im-

pies
>

des ravisseurs
3

des sacnleges, des homicides,
des parjures

,
des adultérés. Ainsi leur conversion

produit deux biens
,

d'en délivrer leur pays & de
recourir la terre CÜnte. C'est ainsi que Jesus-Christ
fç yange dç ses ennemis en triomphant d'eux & se

ieryant
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Iervant d'eux enluite pour triompher des autres.
En ce tems-Il un gentilhomme de Languedoc

donna un exemple mémorable de penitence. Il] se
nommoit Ponsseigneur de Laraze

,
château impre-

nable dans le diocese de Lodeve
:

il étoit distingué
par sa noblesse

,
ses richesses, son esprit, sa valeur :

mais n'ayant pour regle de sa conduite que ses paf,
sions,il étoit incommode à plusieurs de ses voisins.
Il surprenoit les uns par ses discours artificieux

,
il

forçoit les autres par les armes , &; dépoiiilloit de
leurs biens tous ceux qu'il pouvoit

,
n'étant occupé

jour & nuit que de brigandages. 'C'étoit son vice do-
minant entre plusieurs autres. A la fin étant touché.
¿e Dieu il rentra en lui-même

; & après y avoir bien
.pensc il résolut de quitter le monde, Ôc paner le relie
-de sa vie en penitence. Il en fit confidence à sa fem-
me ,

la priant instamment d'en faire- de même
; & la

dame dont le cœur étoit ausi noble que la naissance,
y consentitvolontiers. Seulement elle le pria de pour-
voir à leurs enfans

: car ils avoient un fils & une fille.
Il le fit, & mit la mere & la fille au monastere de
Drinone avec une grande partie de son bien ; & son
fils à saint Sauveurde Lodeve..

Ses voisins & ses amis surpris de sa conduite l'étant
venu trouver pour en apprendre le motif & quel
etoit son dessein

:
il ne leur dissimula rien, & profi-

tant de l'occasion, comme il étoit éloquent, bien que
sans lettres, il leur parla si fortement du mépris du
monde ôc des avantages de la penitence

>
que quel-

ques-uns en furent touchez
, & six se joignirentà lui,

promettant de ne s'en séparer ni à la vie ni à la morr.
Pons de Laraze ainsi affermi dans sa résolution

,
fc
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publier qu'il mettoit en vente tous les biens. Il y vint
des acheteurs de toutes sortes, gentilhommes, paï-
sans

,
clercs &: laïques ; & quand ils eurent employé

tout leur argent , comme il restoit encore bien des
choses à vendre

, Pons déclara qu'il prendroit en
lespayement toutes sortes de bestiaux & de fruits dont
es hommes se nourrissent :

ainsi il en amassa une
grande quantité. Son dessein étoit de les donner aux
pauvres, mais il comprit qu'il falloit commencer par
faire restitution. Il envoya donc publier par tous les
marchez & toutes les églises de la province

>
que

tous ceux à qui Pons de Laraze devoit quelquecho-
se

, ou avoit fait quelque tort, se trouvaient au vil-
lage de Pegueroles le lundi de la semaine sainte, ou
les deux jours suivans

>
ôc que chacun y seroit lacis-

rait.
Le dimanche des Rameaux à Lodeve après la pro-

cession & la lecture de l'évangile
,

l'évêque & son
clergé étant sur un échaffaut dressé exprès dans la
place au milieu du peuple : Pons se prelenta avec ses
six compagnons :

if étoit en chemise & nuds pieds ,
ayant une hart au cou par laquelle un homme le me-
noit comme un criminel, le fustigeant avec des ver-
ges continuellement

: car il l'avoit ainsi ordonné.,
Etant arrivé devant l'évêque il demanda pardon 2
genoux , & lui donna un papier qu'il tenoit à la,
main

3
& ou il avoit fait écrire tous ses pechez, priant

instamment qu'on le lût devant tout le peuple. L'c-
ycque voulant lui en épargner la honte, le défendit
d'abord

: mais Pons l'en pressa tant ,
qu'il l'obtint.

Pendant qu'on lisoit sa confessionil se faisoitfrapper
«wee des verges

3
demandant toujours qu'on frappât
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plus fort, se confessànt coupable de tous ces crimes,
& arrosant la terre de ses larmes, qui attiroient celles
du peuple. Tous l'admiroient, le respedoient, ôc
prioient Dieu de lui donner la perseverance. Sa coit-
.renion fut même utile à plusieurs

, qui par mauvaise
honte avoient celé leurs pechez, & qui animez par
son exemple, eurent recours i la penitence.

Le lendemain & les deux jours foivans ,
plusieurs

personnessetrouverentà Pegueroles, pour demander
ce qu'ils avoient perdu. Pons se jugeant lui-même

,commençoitpar le jetter aux pieds de chacun d'eux
Zc leur demander pardon:puis il leur rendaitcequi
leur étoit dû, foit en bétail, en argent, ou en autres
especes, des choses necessaires à la vie, dont il avoit
fait provision

: en forte qu'ils sembloient retrouver
les choses mêmes qu'ils avoient perduës. Ils s'en re-
tournoient donc chacun chez eux, le comblant de
bénédictions au lieu des malédictionsdont ils le char-
geoient autrefois. Enfin voyant un païsan de ses voi-
fins il lui dit

: Qu'attens-tu ? que ne dis-tu aussi de
quoi tu te plains

? Seigneur
,

dit le païsan, je n'ai au-
cune plainte à faire contre vous, au contraire je vous
loue & vous bénis

y
parce que vous m'avez souvent

protégé contre mes ennemis , & ne m'avez jamais
Fait aucun tort.. Non, reprit Pons ,

je t'ai fait tort,,
mais peut-être ne l'as-tu pas sçû. N'as-tu pas perdu
ton troupeau de nuit en un tel tems ? Ce fut moi qui
le fis enlever par mes gens. Je te prie de me le par-
donner & de prendre ces belles qui ressent. Le païsan
les prit commevenues du ciel, & s'en retourna avec
joye

,
benissant Pons, qu'il appelloit son bienfaic-

teur.



~T—r - — ^ -Après ces restitutions Pons distribua aux pauvret
ce qui lui restoit de biens

*, &c partit avec ses six com-
pagnons la nuit du Jeudi au VendrediSaint pour aller

en pelerinage
, n'ayant chacun qu'un simple habit,

un bâton
y une gibeciere ôc marchant nuds pieds. Ils

allèrent d'abord à S. Guillem du defet par un chemin
très-rude. Le lundi de Pâque ils partirent pour aller
à saint Jacques en Galice

y
& firent ce voyage vivant

d'aumônes sans rien garder pour le lendemain. L2.

ils s'affermirent dans la résolution de se retirer dans

un desert, ôc y vivre du travail de leurs mains :
à quoi

l'archevêque de Compostelle les encouragea
>

& vou-
lut d'abord les retenir dans son diocese

: mais fair-
[lnt réflexionqu'ils feroient peu de fruit dansun païs
dont ils ne savoient pas la langue

,
il leur conseillade

retourner chez eux les exhortant à perseverer dans
leur sainte résolution. Ils allèrent ensuite au monts.Michel, à S. Martin de Tours

>
à S. Martial de Li-

moges S. Léonard
*

& terminèrent leur voyage à
Rodés.

Ademar qui en étoit évêque
,
étoit un prélat ver-

tueux & liberal
r qui vers le même tems donna des

biens considerables pour la fondation de l'abbaye du
Loc-Dieu

y
filles de Dalones, & réuni avec elle à l'or.

dre de Citeaux
,

il reçut les lept amis avec joye &
respe('.t, [çachant que c'étoitdes gentilshommes coli.
nus voisins

; & le comte de Rodes aprenant que
Pons de Laraze son ancien ami étoit à l'évêché

,
le

vint voir & lui offrit tout ce qui dépendait de lui

pour l'execution de son dessein. L'évêque & lui offri-

rent aux sept amis des villages & des églises abandon-
nées pour bâtir un nion,-,tstere

; mais ils fuyoieut le
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Commerce du monde & cherchoient les lolitudes. Ils
choisirent donc le lieu de Salvanés au diocese deLa-
vaur que leur donna un seigneur nommé Arnaud
du Pont \ & ils commencèrent à y bâtir des cabanes
de leurs propres mains & à défricher la terre. Leur
réputation vint aux oreilles des évêques voisins de
Lodeve & de Beziers, & du peuple de ces dioceses:
d'où plusieurs personnes les venoient visiter & leur
offroient des prenons.

Le pays étant affligé d'une grande famine
, une

multitude innombrable de pauvres vint à Salvanés
:

parce que ces pieux solitaires exerçoient l'aumône,
l'hospitalité & toutes les autres œuvres de misericor-
de. Effrayez de cette multitude ils vouloient s'enfuir

:•

mais Pons les retint & leur dit
:

Il faut vendre nos
bestiaux tout ce que nous avons pour affilier nos
sreres, &: mourir enluite avec eux s'il estbesoin

: ce-
pendant je vais, demander l'aumône pour eux aux
grands du siecle. Ayant ainsi parle il partit monté
sur un asne un bâton à la main. Mais Arnaud du
Pont ayant apris que les solitaires vouloient tolit ven-
dre pour ses pauvres ,

ouvrit ses greniers & donna
une quantité 3e vivres, qui multiplia de telle sorte,
qu'il y eut de quoi nourrirtout ce peuple jusques à la
récolte. Pons revint aussi avec une queste abondan-
te & le jour de la S. Jean, il donna un repasàceux
qui s'y trouvèrent, puis il les congedia remplisde re-
connoiflànte.

Peu de tems après l'habitation deSalvanés étant au-
gmentéeen biens & en nombre de solitaires:on trouva
qu'on pouvoit y fonder une abbaye &; y pratiquer
tobservanceregulîere. La question fut quel institut011



devaitprendre,desChartreux,ou de CÎteaux;& on re-
solut de s'en rapporteraujugement desChartreux.Pons
alla donc à la. Chartreuse consulter le prieur, qui étoit
encore Guigues

, & ses confreres. Ils conseillerent
de prendre l'institut de Cîteaux préferablement à
tous les autres, ôc de s'adresser à l'abbaye la pïuspro*
che. C'étoit celle de Mas-Adam

,
aujourd'hui Ma-

zan, au diocese de Viviers. Pons y alla, & étant entre
au chapitre

,
il donna la maison de Salvanés à l'ordre

de Cîteaux entre les mains de Pierre premier abbé
de cemonastere

,
fondé en 1119. L'abbé envoya de$

hommes choisis d'entre les moines, pour préparer les
lieux reguliers, & fit venir les solitaires de Salvanés,
à qui il fit faire une année de noviciat j &. après leur
avoir donné l'habit les renvoya, leur donnant pour
abbé un d'entre eux nommé Ademar

,
homme rage

& lettré. Quant à Pons de Laraze, son humilité lui
fit toujours chercher la derniere place, & il demeura
entre les freres lais, afin de pourvoir plus librementà
la subsistance de la maison. Ainsi fut fondée l'abbaye
de Salvanés l'an 113 6. & elle devint si celebre, qu'elle
reçut des presens des plus grands princes proches 8e
éloignez, savoir du comte Thibaudde Champagne,
de Roger roi de Sicïle, & même de l'empereur aeC.P.
Cette histoire fut écrite environ trente ans après par
ordre de Pons quatriéme Abbé.

Henri I. roi d'Angleterre mourut à Lions en Nor^
mandie

,
le dimanche premier jour de Décembre

ïi3 5. après avoir régné trente-cinq ans ; & en lui fi-
nit la ligne masculine des rois Normans. Hugues ar-
chevêque de Rouen

,
qui avoit assisté ce prince à la

mort, en écrivit au pape Innocent en ces terme s :Le
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roi mon maître étant lubitement tombé malade
,

nous a aussi-tôt appellez pour le consoler, & nous
avons passé trois jours fort tristes avec lui. Il confes-
soit ses pechez suivant ce que nous lui disions, frap-
poit sa poitrine & renonçoit à toute mauvaise volon-
té. Par notre conseil & celui des évêques il promet-
toit l'amendement de sa vie j ôc sous cette promesse

,
nous lui avons donné trois fois l'absolution pendant
ces trois jours. Il a adoré la croix de notre Seigneur:J
a reçu dévotement son corps & son sang, & ordonné
ses aumônes en disant

:
Que l'on acquitte mes dettes,

que l'on paye les livrées & les gages que je dois, &
qu'on donne le reste aux pauvres. Enfin nous lui
avons proposé l'autorité de l'église touchant l'onction
des malades

:
il l'a demandée ôc nous lui avons don-

née
:

ainsi il a fini en paix. Tel fut le témoignage de
l'archevêque.

Le corps du roi fut porté à Rouen, puis à Caën
,où on le garda jusqu'à ce que la saison permît de

le porter en Angleterre, & il fut enterré au monall
terc. de Radingues qu'il avoit fondé. Mathilde ouMahaud sa fille unique

,
avoit épousé en premieres

nôces l'empereur Henri V. dont elle n'avoit point eu
d'enfans. Après sa mort elle épousa Geoffroi comte
d'Anjou

,
surnommé Plante-,cyeneftZD

,
fils de Foulques

alors roi de Jerusalem. Elle devoit succeder au royau-
me d'Angleterre

y
suivant l'intention de son pere :maiselle fut prévenuë par Etienne comte de Boulogne

son cousin germain fils d'Alix soeur du roi Henri &
d'Etienne comte de Blois & de Champagne.Le comtede Boulogne passa en Angleterre ôc y fut couronné
ici le dimanche vingt-deuxièmede Décembre 113 3-

-



par Guillaumearcheveque de Cantorben , aiiiite des
évêques de Vinchestre & de Sarisberi.

Le roi Etienne à son avenement à la couronne, pro-
mit de conserver les libertez de l'église Anglicane ,
comme il paroît par une chartre donnée à Oxford
l'an 1J où il reconnoît d'abord que son elecciona
été confirmée par le pape Innocent. Il promet de ne
rien faire par simonie dans les affairesecclesiastiques ,
& ne rien permetrre de semblable. La jurisdiâion
sur les personnes eccleGa!1:iques, ôcla distribution des
biens de l'église demeurera aux évêques. La dignito
6c les privileges des églises & leurs anciennes coutu,..

mes seront inviolablement conservée. Les églises pos-
sederont librement & sans trouble, tous les biens dont
elles ont joui du tems du roi Guillaume le conque-
rant. Si elles ont perdu quelque chose de ce qu'elles
f>osfedoient alors, ou de ce qu'elles ont aquis depuis,

e roi Etiene promet de. leur en faire justice.Ilconser-

vera les dispositions que les évêqlies. les abbez & les

autres ecclesiastiques auront faites,. de leurs biens

avant leur mort. Pendant la vacance du nege
, tous

les biens de l'égliie seront a la garde du clegé
, ou

de personnes de probité de la même église. Tous les
exactions & les injustices introduites parles vicomtes
& les autres officiers seront abolies. C'est ce que pro-
mit le roi Etiene

:
mais Guillaume de Malmesburi

auteur du tems, remarque que ce prince étoit leger
3

&: peu sur en les promelles.
Il passa en Northumbre avant le carême de la.

même année 1136. pour voir le roi d'Ecosse ;
le

vingt-neuvième de Mars, qui etoit l'oâ,-,tve de Pâ-

ques, il fit tenir un concile où prcilda Tourstainar",
chevêque
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cheveque d'Yore, affisle de plulieurs évêques, ab-
bez & seigneurs. Le siege d'Excesler étoit vacant
par le decès de Guillaume de Varevast j & l'archidia-

cre Robert fut élû en ce concile pour lui succeder
: on

y donna aussi deux abbayes.
Cependant l'empereur Lothaire vint en Italie

,
où

le pape l'avoit appelle dès l'année precedente
:
lui en-

voyant le cardinal Gerard, & Robert prince de Ca-
pouë,challe de tonétat par Roger roi de Sicile.C'étoit

contre ce prince
,

l'unique protecteur de l'anti-pape,

que le pape Innocentimploroit le secours de Lothai-

re :
à qui saint Bernard écrivit de son côté sur le mê-

me sujet
:

l'exhortant à défendre l'église contre les
schismatiques

; & sa couronne contre Roger, qu'il
traite d'usurpateur. Il écrivit aussi a l'empereur en fa-

veur des Pisans
,

à qui l'on avoit rendu de mauvais
offices auprès de lui

, & lui representà fortement les
services qu'ils avoient rendus à l'église & à l'état. Et
pour consoler le pape en attendant l'arrivée de l'em-

pereur, S. Bernard lui écrivit au nom d'Alberon ar-
chevêque de Treves, par Hugues archidiacre de
Toul

,
qui alloit à Rome. Il assure le pape de la fide-

lité de l'église de deçà les monts, ôc ajoute que l'em-

pereur prepare une puissante armée pour la délivran-

ce de l'église Romaine.
En effet Lothaire passa les Alpes en i13 6.« suivi

d'une armée nombreuse
,

qui répandit la terreur dans

toute l'Italie
:

mais les affaires de Lombardie l'obli-
gèrent à séjourner dans cette province le reste de
l'année.Cependant comme ilsavoit quelle étoit l'au-
torité de l'abbé du mont-Canin, & les grands do-
maines que ce monastere polTedoit dans la Campanie
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& dans la Fouille
,

il écrivit a Seignoret qui en étoit
abbé: que si quelque crainte l'avoit separé de l'-tmitc
de l'église, il revint au pape Innocent reconnu de
tout le monde, promettant de sa part à ce monafte-
re, toute sorte de protection. Il écrivit de même aux
moines, & leur fit écrire par l'Impératrice Richise
son épouse.

Mais le roi Roger retournant en Sicile
,

avoit lais-
sé en Poiiille Guerinfon chancelier

,
qui voulut s'as-

surer du mont-Caffinpour son maître. Il manda donc
a l'abbé Seignoret de le venir trouver à Capouë,pour
traiter des affaires du royaume avec les Seigneurs du
pays. L'abbé étoit alors grièvement malade

?
& étant

gueri il envoya avant Noël deux deses moines trou-
ver le chancelier à Benevent, & lui faire ses excu-
ses. Le chancelier lui manda de venir a Capoue après
la fête, sinon qu'il iroit lui-même le trouver. Les deux
moines revinrent au mont-Caffin le jour de S. Jean
l'évangeliste

>
& dirent qu'en allant & en venant ils

avoient appris par les amis du moijastere que le des-
fein du chancelier n'étoit que de prendre l'abbé. il
feignit d'être encore malade, mais l'évêque élû d'A-
quin

,
manda au chancelier que l'abbé n'étoit point

pour le roi Roger , 6c qu'au contraire il se preparoit
à recevoir l'empereur Lothaire & le pape Innocent.

Le chancelier vint au mont-Caffinla veille de l'E-
piphanie cinquième de Janvier 1137. & commanda à
l'abbé de la part du roi de lui livrer aussi-tôt le mo-
nasiere, de se retirer avec vingt moines, ou autant
qu'il voudroit, a la forteresse nommée Bantra

, &:

y emporter le tresor de l'église, & tous leurs meu-
bles

, que les
* autres moines seroient separez dans
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les ooeaiences, ceit-a-dire, les prieurez dépendons
de l'abbaye, dans laquelle on laisseroit quatre prê-
tres, & trois ou quatre autres moines pour faire le s

service divin devant le corps de saint Benoist. Le
chancelierajouta : Ce qui nous oblige d'enuserainsi,
c'est que le monastère du mont-Cassin est d'une
grande reputation dans tout le monde Chrétien

5
comme étant le plus riche de l'Italie: en sorte que si
l'Empereur Lothaire

, ou d'autres ennemis du roi s'en
rendoient les 111aÎtres, il arriveroit de grands maux
à son royaume. L'abbé surpris d'un tel ordre, deman-
da permission d'en déliberer

, & il appella-lesanciens
dumonastere, qui lui déclarèrent tout d'une voix,
qu'il ne faloit en aucune 111aniere livrer cette maison
aux laïques, & qu'ils étoient resolus de souffrir plu-
tôt les dernieres extremitez: parce que si on confer-
voit le chef, on pourroitsauver les membresqui en
dépendoient.

L'abbé répondit donc au chancelier
: Cette affaire

cst de telle importance, que nous ne pouvons vousrépondre si promptement. C'est pourquoi nous vousdemandonsun délai, pour appeller tous nos freres qui
sont dans les obediences, &en déliberer en commun.
Pourquoi déliberer

? dit le chancelieren colere
: Vous

n'aurez point de délai
: je vous commande de la partdu roi de me donner tout maintenant une réponse

précise. Et la cause de cet ordre
,

c'est que Lothaire
viendra avec soli pape Innocent

-, & nous voulons
éprouver si vous demeurerez fideles au roi, & si vous
combattrez pour conserver sa couronne. L'abbé re-
pondit

: Nous sommes prêts de le faire quand il
sera be[ùin} 6c de vous en faire dès à present prêter



serment par nos vassaux. Nous promettons de plus,
de nous préparer contre les ennemis du roi, 6c de
défendre le mont-Cassin contre l'empereur.Le chan-
celier lui demanda avec quoi il le défendroit} &c

l'abbé répondit
: Nous ferons venir de la ville de

S. Germain 6c de toutes les terres 'de'notre monaste-

re j
les hommes les plus braves 6c les plus forts, &

nous les joindrons à vos troupes. Le chancelier re-
jetta cette offre avec mépris 6c indignation

:
char-

gea les moines d'injures, les appellant fourbes &

trompeurs : 6c se retira en grande colere, demandant
réponse dans le jour. N'en ayant point reçu ,

il fai-
soit ses preparatifs pour assieger le 111011t-CafIin

: ce
qui obligea l'abbé de faire venir Landulfe de S. Jean,
qui tenoit le parti de l'empereur. Ses troupes turent
reçues dans le monastere le troisiéme jour d'après l'E-
piphanie

, 6c on leur en livra les forteresses: mais on
fit un penitence particuliere dans le monastere

, pour
avoir rompu le silence en ces jours de tumulte. Ce-
pendant toutes le terres de l'abbaye se revolterent

contre l'abbé 6c les moines
,

excepté le château de
S. Pierre du mont-Cassin, &l'on envoya deux moi-
nes en donner avis à l'empereur Lothaire.

Le chancelier Guerin mourut à Salerne le dix-
septième jour après qu'il fut venu au mont-Cassin

:

dont les moines regarderent sa mort comme une pu-
nition divine

>
6c un d'entre eux vit son ame plongée

dans un lac de feu. Mais l'abbé Seignoretne leliir-
vécut pas long-temps

>
& mourut le jeudi quatrième

de Février 1137 Avant que l'on [çût sa mort, le
doyen 6c les moines congedierent les gens de Lan-
dulfe

>

qu'ils avoient reçus dans le monastere. Six
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jours le passerent avant qu'on put procéder a 1 élec-
tion d'un nouvel abbé: enfin le jour de sainte Scho-
lastiqu*e dixiéme de Février, la Communautés'aflem-
bla pour cet effet, mais elle se trouva divisée

:
les"

uns vouloient élire Rainald de Collemezzo
,

les au-
très Rainald le Toscan. Les premiers vouloient diffé-

rer l'élection
,

jusqu'à ce qu'on envoyât des depu-

tez au roi Roger ôcau pape Innocent
y

qui étoit tou-
jours à Pise

, ôc que l'on reçût leurs avis : mais ils ne
purent en faire convenir les autres:) qui malgré leur
o.pposition prirent Rainald le Toscan

>
le mirent dans

la chaire de S. Benoist, & le reconnurentpour leur
abbé.

Les premiers indignez de ce choix, envoyerentse-

cretement un courier aux deux moines ; que Seigno-
jret avoit deputezà l'empereur Lothaire, avec des let-
tres par lesquelles ils marquoient que Rainald le ToC.

can avoit été élu seditieusement ; & les chargeaient
de prier l'empereur & le pape de leur donnerun abbé.
Ce que Rainald le Toscan ayant appris

>
il traita se-

cretement avec les serviteurs du roi Roger
>

& se fit
confirmer l'abbaye par ce prince &: par l'anti-pape
Pierre de Léon,dont il avoit été soudiacre. L'empe-
reur qui étoit à Ravenne ,

écouta favorablementla

remontrance des deputez du mont-Caffin, & se de-
clara contre le nouvelabbé Rainald

>
en haine princi-

palement du roi Roger, qu'il regardoit comme le
plus .grand ennemi de l'empire.

Au mois de Mars 1137. le pape Innocent partit de
Pise & vint à Viterbe

, pour conferer avec 1 empe-
reur

3
qui lui envoya Henri duc de Baviere son gen-

dre avec trois mille chevaux": lui ordonnant de se te-
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nir aux environs de Rome, & de rétablir Robert
dans sa principauté de Capouë; car l'empereuravoit
resolu cependant d'aller dans la marche d'Ancone.
Le pape avoit écrit à S. Bernard de venir au secoftrs
de l'église, & les cardinaux avoient joint leurs prie-
les: en sorte qu'il ne put se dispenser de faire un
troisiéme voyage en Italie. Il salut donc interrompre
ses sermons iur le cantique & ses autres occupations.
En partant il assembla ses moines de plusieurs en-
droits

,
leur presenta l'état de l'église & la foiblesse

du schisme, les exhortant à prier pour achever de
l'abatre

>
& à conserver la régularité pendant son ab-

sence. Etant arrivé en Italie il vint trouver le pape à.

Viterbe
, ou il pen(a perdre son frere Girard, qui

l'avoit accompagné, & qui fut malade a la mort.
Le pape & les cardinaux ayant communiqué à,

Bernard leur dessein sur l'affaire presente, il fut d'avis
de la conduire par

.
une autre voye ne mettant

point son esperancc dans la force des armées. Il
s'informa par diverses conversatiqns

,
quelle étoit

la puissancé des schisi11atiques, & la disposition de
leurs protecteurs :

si c'étoit par erreur , ou par ma-
lice, qu'ils entretenoiencccmal.- Il apprit de ceux
qu'il entretint en particulier, que les eccles-laft*l-

ques attachez à l'anti-pape étoient en peine de leur
situation ; qu'ils connoissoient bien leur faute, mais
qu'ils n'osoient revenir, de peur deie voir méprisez
& couverts d'infamie

: aimant mieux demeurer ainsi
sous une ombre d'honneur

,
qu'être chassez de leurs

sieges, & exposezà mandier publiquement. Les pa-
reils de Pierre disoient, que personne ne se sieroitplus
à eux, s'ilsçontribuoientàla ruine de leur maison ÔC
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en abandonnaient lecher. Les autres s'exeusoient ssir
le serment de fidélité qu'ils lui avoient prêté; j&per-
sonne ne s'attachoit à ce parti, par un vrai motifde
conscience.

/ Bernard leur déclaroit, que les conspirations cri-
minellescontraires aux loix Se aux canons, ne pou-voient etre autorisées par les sermens, ni soutenuè's
sous prétexte de religion, puisque l'autorité divine
oblige a les dissoudre. Ces discours retiroient plu-
heurs personnes du parti de Pierre

,
qui se diffipoit

de jour en jour: lui-même perdoit courage : voyant
augmenter le crédit d'Innocent, ameiureque le sien
dinlinuoit. L'argent lui manquoit, on voyoit fon-
dre sà cour & ses domestiques,sa table peu fréquen-
tée, n ctoit plus servie que de viandes communes;ses osficiers n'avoient plus que de vieux habits

; ceuxqu'il tenoit à ses gages, étoient maigres & chargez
de dettes

:
la trisse image de sa maison montroit sa

juine prochaine.
Après la conférence avec l'empereur à Viterbe le

pape s'approcha de Rome, sins toutefois y vouloir
entrer, pour ne pas s'embarraflerdans les affaires des
Romains

: mais il soumit à son obéissance la ville
d'Albane & toute la Campanie. Le duc Henri gen-dre de l'empereur étoit avec lui , & comme

ils se
trouvèrent près du mont-Cass'jli

,
ils y envoyeren-tRichard chapelain du pape & moine de cette abbaye;

savoir si on les y vouloit recevoir, & reconnoîtrele
pape Innocent, auquel casilsmettoientle monastere
iou. la protection de l'empereur. L'abbé Rainald

,qui s'étoit livré au roi Rorer &à l'anti-pape, résista
d abord, & chassa l'envoye du pape : mais au bout de
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douze jours
,

il se rendit au duc Henri, & reçut dans
le monastere l'étendard de l'empereur. Capouë se ren-
dit ensuite avec toute la principauté

, & Robert y fut
retabli.

Le vingt-troiGenlede Mai le pape ôc le duc Henri
campèrent près deBenevenr: où le pape envoya le
cardinal Gerard prop01èr un accommodement. L'ar-
chevêque Rosceman

,
intrus par l'anti-pape Anaclet,

s'y opposa, & excita les citoyens afe défendre
:

mais
après quelque combat contre les Allemands, la ville
le rendit

:
le pape la garantit du pillage

,
délivra les

prisonniers
>

& permit aux exilez de rentrer. On lui

amena le cardinal Crescence, qui soutenoit dans la
ville le parti d'AnacIet, & le pape y mit de sa part le
cardinal Gérard

:
l'archevêque Rosceman s'enfuit.

Ensuite le pape alla joindre l'empereur au siége de
Bari

,
qu'il prit, & se sournit toute la PoÜillc.

Alors il manda à- Rainald abbé du mont-Canin ,
de se trouver à Melfe pour la cour qu'il y devoit te-
nir à la saint Pierre. Après plusieurs ordres réitérez

y
l'abbé partit à la S. Jean accompagné de plusieurs de
ses moines ; entre autres de Pierre, diacre & bibilo-
théquaire du mont-Caffin, qui a écrit cette histoire.
L'empereur étoit campé au lieu nommé Lago pé(ole
près de Melfe

,
& le pape Innocent avec lui. Quand

les moines du mont-Canin y furent arrivez
,

le pape
leur envoya dire, qu'avantque d'entrer au camp ,

ils

vinssent nuds pieds lui faire (atisfaétion, demander
pénitence d'avoir adhéré au schisme

1

anathématiser
Pierre de Léon

*
& promettre obéissanceau pape par

ferment. L'abbé Rainald étonne
,

appella a l'empe-

reur, ôc dit qu'il stilvroit son conseil: l'empereur
voulut
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voulut bien le rendre arbirre entre le pape & les
moines, pour ravoir s'ils devoient passer pour ex-
communiez} & l'on députa devant lui de part &
d'autre.

Ce fut le neuvième de Juillet que l'empereur com-
mença à examiner l'affaire

,
étant assisté de Peregrin

patriarche d'Aquilée, & de plusieurs autres évêgues-
& abbez. De la part du pape y étoit le chancelier
Aimeri, trois autres cardinaux, sàint Bernard & plu-
sieurs autres : de la part du monkCaffin

,
Henri duc

de Baviere, Conrad duc de Suabe & plusieurs au-
tres seigneurs, Henri évêque de Ratisbone & Adal-
beron de Basle, qui mourut peu de tems après. Ainsi
c'étoit un concile, où l'empereuraffistoit à l'exemple
de plusieurs autres. On choisir premièrement ceux
qui devoient parler

-,
scavoir Gérard, cardinal du titre

de sainte Croix, pour l'église Romaine, & Pierre
diacre, pour le mont-Cassin

5 on nomma aussi des in-
terprètes, pour expliquer en Allemand, ce qu'on di-
roit en latin, &en latin ce qu'on diroiten Allemand.

Le cardinal Gerard dit : l'église qui vous a sacré
,invincible empereur , ne peut assez s'étonner

, que
vous ayez reçu des excommuniez. L'empereur' ré-
pondit

: C'est de quoi il s'agit en cette dispute, de
ravoir s'ils sont excommuniez. Gerard dit ensuite :
L'église a ordonné

,
qu'ils promettent par serment

,obéïssance au pape Innocent. A quoi Pierre diacre
opposa la défense générale de jurer, portée dans l'é-
vangile ; & la défense particulière de la regle de saint
Benoît à l'égard des moines, confirmée par les loix
de Charlemagne & de ses successeurs. L'empereur
Lothaire les ayant vues,chargea les députez du pape
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de le prier de sa parc de n'y point donner d'atteinte ;
& termina la premiere seance. Le lendemain le cardinal
Gerard dit, que le pape ne pouvoir accorder ce que
l'empereur denlandoir;sçavoir dedispenser les moines
du serment, & qu'il quitteroit plutôt les ornemens
pontificaux. Et comme Pierre diacre dit, que la com-
munauté avoit toûjours été fidele à l'église Romaine,
le cardinal dit: Quand vous avez laissé le pape Inno-
cent pouradhererschismatiques, n'avez-vous pas
été infideles ? Pierre répondit: Dites-moi, je vous prie,
esi-cenous qui l'avons quitté, ou lui qui nous a aban-
donnez? accusant Innocent d'avoir abandonné sou

troupeau comme un pasteur mercenaire, lorsqu'il s'en-
fuit en France. Sur quoi l'empereur dit: ce moine fait
voir, que si les oüailles ont failli, c'est la faute du pat'
teur & non la leur : c'est pourquoi il faut prier le pape
de leur pardonner

, comme nous leur pardonnons ce
qu'ils ont fait contre nous. Ainsi finit la féconde
Séance.

A la troisiéme, l'empereur dit,, que ce differend
nedevoit point paroître une contestation juridique :
puisqu'il ne s'agissoit que de réunir un membre au
chef, & réconcilier les enfans à un pere irrité, qui
après être appaisé, en sçauroit gré à ceux qui les
auroient tiré de ses mains. Le cardinal Gerard dit :
Ne sàvez-vous pas, seigneur, qu'ils ont conjuré avec
Roger comte de Sicile, contre l'église Romaine

,
3c

contre vous, & qu'ils ont même osé nous anathema.
tuer ? L'empereur répondit : Je souffre patiemment
ce que les moines du mont - Cassin ont fait con-
tre moi , & je leur pardonne de bon coeur : que
le pape leur pardonne aussi ce qu'ils ont fait contre
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1 'église Romaine, & contre lui. Le cardinal reprit :

Quoique nous agiflions ici pour le pape, nous ne pou-
vons toutefois décider sans lui une affaire de cette
importance. Ainsi l'on se sépara. La nuit suivante

comme l'empereur a son ordinaire ne dormoit point,
Pierre diacre se mit à genoux devant lui, & lui fit un
discours pathétique, pour relever la dignité du mont-
Cassin, & montrer à l'empereur qu'il étoit de son pro-
pre intérêt de la conserver.

Dans la quatrième session, le cardinal Gerard dit
que le papc ne pouvoit abandonner le droit épiscopal
qu'il avoit sur le mont-Cassin : mais Bertulfe chan-
celier de l'empereur {oûrinr,que ce droit se réduisbit
à la constcration de l'abbé. Et comme le cardinal in-
sistoit sur le serment que le pape demandoit aux moi-
nes, & disoit que le pape etoit Íùrpris,què l'empe-
reur prît leur parti contre lui : l'empereur en colere
dit

*, Et moi je m'étonne qu'il ne veuille rien faire à

ma priere
,

vû qu'il y a quatorze mois que je suis en
campagne avec mon armée pour l'amour de lui: que
j'ai employéà son service l'argent dessinéauservice de
l'état ? que je l'ai rétabli sur le saint siege, & lui ai con-
cilié tous les peuples delà les monts. Il releva ensuite la
dignité du mont-Caffin & conclut : Ou l'église Ro-
maine recevra cemonastere, ou l'empire se sèparera
d'elle. Le cardinal promit d'en faire son rapportau pa-
pe ,

& la séance finit.
Le lendemain le cardinal Gerard d clara

, que le

pape en faveur de l'empereur, remettoit aux moines
le serment de fidelité

5
mais non le serment d'ob ït:

sance, & ajouta : Il nous a doné ordre de contester
l'éleétion de l'abbé faite par des excommuniezen sa-
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veur d un excommunie 8c d un ichiimatique. Et pre-
mièrement le cardinal se plaignit, que cette élection
eût été faite sans le contentement du pape : mais Pierre
Diacretontine, que l 'e"ledion de l'abbé se devoit faire
librement par les moines, suivant la regle de saine
Benoît 8c l'usage, 8c répondit aux exemples que l'on
alleguoit au contraire. Le cardinal Gerard obje&a
ensuite que l'on avoit éluRainald, quoique seule-
ment soudiacre

, au lieu que les canons ordonnaient
d'élire un prêtre

, ou du moins un diacre
,

afin qu'il
pût lire l'évangile. Cette objection fut sans réponsè ;
8c l'empereur en revint à prier le pape de pardonner
aux moines. Ainsi finit la cinquième séance. Alors l'em-
percur touché d'estime pour le diacre Pierre

,
qui

avoit si bien défendu la cause du monastere, le retint
à son service.

Enfin le pape se rendit aux instances de l'empe-
reur ,

8c consentit de pardonner aux moines & à l'abbé
du mont-Caffin. Donc le jour de sainte Sympho-
rose martyre dix-huitième de Juillet

,
l'empereur

envoya avec l'abbé Rainald & lés moines, son gen-
dre Henri duc de Bavière, 8c plusieurs autres fei-
gneurs 8c prélats. Quand ils approcherent de la tente
du pape, quelques cardinaux vinrent au devant, 8c
firent faire à Rainald un serment, par lequel il renon-
çoit au schisme, à Pierre de Leon 8c à Roger de Si-
cile

,
8c promettoit obéïssànce au pape Innocent 8c à

ses successeurs. Les moines saisoient difficulté de
prêter ce serment; mais Rainald les y obligea parl'obaiïance qu'ils lui devoient. Alors étant absous de
l'excommunication, ils'entrerent nuds pieds, 8c se
jetterent auxpieds du pape, qui les reçut au baiser
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depaix, Rainald sur enluite mené a 1 empereur, a qui
jusques-là il ne s'étoit point presenté

: mais alors il le re-
çut avec grand honneur, 3c le mit au nombre de Tes

chapelains.
En ce tems-là arriverent auprès de l'empereur Lo-

thaire
,

des ambassadeurs de Jean Comnene empe-
reur de Constantinople, pour le feliciter de sa vic-
toire contre le roi Roger. Entre ces Grecs étoit un
philosophe

,
qui commença à déclamer contre le

sàint siege & toute l'église d'Occident: disant, que le

pape étoit un empereur & non pas un évêque
,

&
traitant le clergé Romain d'excommuniez & d'Azy-
mites. Pierre diacre entreprit de lui répondre, &
l'empereur Lothaire les fit disputer devant lui. Le
Grec déclara qu'il tenoit les Latins excommuniez ,
pour avoir ajoûté au symbole, puis il ajoûta : Nous
voyons maintenant l'accompliffement'de de ce que Dieu
dit par le Prophete : Le prêtre sera comme le peu-
ple, puisque les évêques vont à la guerre, comme
fait votre pape Innocent. Ils assemblent des troupes ,ils distribuent de l'argent, ils portent des habits de

pourpre. C'est que les Grecs ne voyoient rien de sem-
blable chez eux. Après que la nuit eut terminé la
dispute, le Grec en envoya la relation au patriarche
& l'empereur de C. P. & donna par écrit à Pierre
diacre, les autoritez par lesquelles les Grecs soûte-
noient les mariages de leurs prêtres. Le patriarche
de C. P. étoit alors Leon Stypiote, qui en 1134. avoit
succedé à Jean de Calcedoine, & tint leÍlege huit ans
& huit mois.

L'empereur Lothaire marcha ensuite à Salerne
ayee son armée & un flotte commandée par Gui-
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bald abbé de Stavelo. La ville se rendit à composi-

tion : ce qui causa un grand differend entre le pape
& l'empereur

,
qui prétendoient chacun, que Salerne

lui appartenoit. Ils furent aussi en dispute à qui établi-

roit un duc de Poûille: ce qui lesdivisa pendant près
d'un mois : enfin du contentement de l'empereur, le

pape choisit pour ce duché le comte Rainulfe
, & ils

lui donnerent ensemble l'étendard publiquement. Ils

vinrent ensuite à Benevent, où le pape mit un arche-
vêque nommé Gregoire : après avoir demande en
présence du clergé & du peuple, si l'onavoit quelque
chose à dire contre sa personne

, ou son élection.
Comme il n'y eut aucune opposition, le pape le sacra
le dimanche cinquièmede Septembre onze cens tren-
te-sept.

Cependant l'empereur fut averti que Rainald
abbé du mont-Caffin

,
tenoit toûjours le parti du roi

Roger, & qu'il avoit demandé des troupes à Gré-
goire fils d'Adenulfe de saint Jean, pour défendre le
monastere contre l'empereur. Sur ces avis il fit arrê-
ter Rainald

,
& vint lui-même au mont-Caffin, où

il entra avec l'imperatrice le jour de la sainte Croix
,

quatorzième de Septembre
5 & ils firent l'un & l'au-

tre des offrandes magnifiques, d'ornemens & d'ar-
genterie. Ensuite l'empereur assis dans le chapitre

1 1

avec les prélats & les seigneurs de la suite, ht exami-
ner l'affaire de Rainald : mais voyant que la dif-
euflion en seroit longue, il fit convenir les parties
de se soumettre à ce que le pape & lui en ordonne-
roient. Cependant le pape qui étoit à saint Germain"

au pied du mont-Caffin, trouva fort mauvais que
.

lui present, l'empereur eût oie faire cet examen avec
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les seigneurs de la cour, & menaça de déposer les
prélats qui y avoient assisté. L'empereur répondit,
qu'il n'y entendoit aucune finesse j & que loin de
vouloir faire injure au pape, on avoit tout remis à
sa dilcretion. Le pape envoya donc au mont-Caffin
le chancelier Aimeri avec d'autres cardinaux & saint
Bernard. Ils s'assirent en chapitre, le saint abbé fit un
sermon, puis les cardinaux de Tautoritédu pape ,

dé-
clarèrent nwlle l'élection de Rainald

,
& allerent à

l'e'glisè, où en présence de l'empereur & des seigneurs,
Rainald remit îur le tombeau de saint Benoît, la croC-
se, l'anneau & le livre de la regle, qui étoient les mar-
ques de sà dignité.

On élut à sa place Guibald Lorrain de naissance
,

qui dès sa jeunesse avoit embrasse la vie monastique
dans l'abbaye de Stavelo, y avoit appris les arts libe-

raux, & en avoit été fait abbé par l'empereur Henry
V. il venoit de commander la flotte de Lothaire, ôc
n'étoit pas alors avec lui : mais l'empereur renvoya
quérir

, & l'obligea à accepter l'abbaye du mont-
Caffin, dont les moines l'avaienr élû malgré l'oppo-
sition du pape : mais l'empereur leur conserva la li-
berté de l'élection. Il eut peine à vaincre- la résiflan.
ce de Guibald

5 & enfin il lui donna l'investiture par
le sceptre qu'il portoit à sa main, & obligea Rainulfe
duc de Fouille,Robert prince deCapouë & les autres
seigneurs d'alentour, à prêter ferment de fidélité à cet
abbé.

Après avoir demeuré huit jours au mont-Caffin,
l'empereur revint avec le pape vers Rome, puis il
passa en Toscane & reprit le chemin d'Allemagne.
Il celebra la fête de saint Martin à Trente, oh il tomba
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malade
5 & quoique le mal augmentât tous les jours ;

il ne laissa pas de continuer sa marche, & mourut
dans un village à l'entrée des Alpes, le quatrième
de Décembre 1137. Il avoit vêcu près de cent ans :

c'étoit la treizième année de son regne, & la cin-
quiénle de Ion empire, depuis le quatrième de Juin.
Pierre diacre décrit ainsi les dévotions qu'il avoit
vû pratiquer à ce prince, pendant qu'il faisoit la

guerre en Italie. Au point du jour il entendoit une
mésie pour les morts, puis une pour l'armée

,
& en-

fin la messe du jour :
ensuite avec l'imperatrice il la-

voit les pieds à des veuves & à des orphelins, & leur
diltribuoit abondamment à boire & à manger :

puis
il ,écoutoit les plaintes des églises, & enfin il s'ap-
pliquoit aux affaires de l'empire. Il étoit toûjours
accompagné d evêques& d'abbez pour recevoir leurs
conseils : il étoit le pere des pauvres & le protecteur
de tous les miserables : il veilloit beaucoup, prioit
couvent & avec beaucoup de lannes. Son corps fuç
porté en Saxe & enterré à Lutherc, monastere qu'il
avoit rétabli.

En France le roi Louis le Gros au retour d'une ex-
pedition en Tourraine

,
tomba malade d'un flux de

ventre pendant les plus grandes chaleurs de l'Eté.
Durant ct maladie il se confefloit ifouvent & prioit
beaucoup, demandant à Dieu instamment de pou-
voir se faire porter à saint Denis, pour déposer sa cou-
ronne devant les corps des martyrs,& y prendre l'ha-
bit monastique de saint Benoît. Gomme la maladie
augmentoit, craignant d'être surpris de la mort, il
assembla Ides évêques, des abbez & plusieurs prêtres,
pour faire devant eux sa.confeffiol1 & recevoir le via-

tique;
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tiques j & pendantqu'on s'y préparoit il se leva, s'ha-
billa

,
& vint au-devant du corps de notre-Seigneur ;

ce qui surprit tout le monde. Là il confessa devant tous
les assisi:ans, clercs & laïques, qu'il avoit commis bien
des pechez dans le gouvernement de son royaume :
puis il en invertit son fils Louis, en lui donnant son
anneau , & lui fit promettre de proteger l'église & les
pauvres, de conserver à chacun son droit, & ne faire
arrêter personne dans sa cour, qu'il n'y eût commis
quelque crime. Il donna aux pauvres tous ses meu-
bles & ses habits, jusques aux chemises ; & sa cha-
pelle

, qui étoit très-riche
,

à l'abbaye de Saint
Denys.

Ensuite il se mit à genoux devant le corps & le
fang de notre-Seigneur, qu'on lui avoit apporté en
proceilion, après une melle qui venoit d'être dite ; &
ainsi finit sa professîon de foi

: Moi Louis, pecheur,
je confesse qu'il y a un seul vrai Dieu, Pere, & Fils

>
&

Saint-Esprit
: qu'une personne de cette sainte Trinité,

sçavoir le Fils unique
,

consubstantiel & coéternel a
Dieu le Pere

,
£'esi incarné de la très-[acrée Vierge

Marie j a souffert, est mort, a été enseveli, est reÍfu[-
cité le troisiéme jour, & monté aux deux,est assis à la
droite de Dieu le Pere, & jugera les vivans & les morts
au grand & dernier jugement. Je crois que cette sainte
Eucharistieest le même corps qu'il a pris de la Vierge,
qu'il a donné à ses disciples pour s'unir à eux &
demeureravec eux. Je crois fermement, que ce sacré
sang est le même qui a coulé de f'on côté à la croix,
je desire ardemment d'être fortifié à la mort par
çe saint Viatique

, & protégé contre les puissancesde
l'air. Il fit ensuite la confession de ses echez

, 8c re-



çut très-dévotement le corps &c le sang de notre-Sei^
gnetir : puis, comme s'il eût commence à se mieux
porter

3
il retourna à sa chambre

,
il se fit porter à

Melun
y
& de-là à saint Denys j & par tout le chemin

on accouroit des châteaux & des villages pour le re-
commander à Dieu

>
le peuple quittoit les charuës

, Se
venoit prier pour ce prince

>
qui leur avoit conservé la

paix. Il arriva à cheval à saint Denys ; & s'étant pro-
sterné devant les châsses des martyrs, il leur rendit
graces avec larmes, & leur demanda la continuation
de leurs suffrages.

Il lui vint alors des envoyez de Guillaume duc
d'Aquitaine, qui lui apprirentque ce prince étantallé
en pélerinage à saint Jacques, étoit mort pendant le
voyage : mais qu'avant que de partir, & encore dans
le chemin, il avoit laissé au roi le pouvoir de marier
sa fille Alienor, ôc de garder son état. Le roi accepta
cette offre avec plaisir.

, & promit de faire épouser la
princesse à Louis son fils aîné

;
qu'il fit aussi-tôt partir

bien accompagné, pour aller prendre possession de
l'Aquitaine, & accomplir son mariage. Le duc Guil-
laume étoit mort a Compostelle même, devant l'au-
tel de saint Jacques

,
le vendredi Saint neuvième

d'Avril de la même année 1137. Les écrivains plus
modernes l'ont confondu avec son pere, avec faine
Guillem du Desert

,
plus ancien de trois cens ans, &

avec saint Guillaume Ermite
>
mort en 1157. & en ont

compté plusieurs fables.
Le roi Louis le Gros étoit revenu à Paris, où les.

chaleurs excessives du mois de Juillet le firent retom-
ber dans la dissenterie

,
qui le reduisit a l'extrémi-

té. Il fit venir Etienne évêque de Paris
.1
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abbé de saint Vidor
,

auquel il se confessoit plus fa-
milièrement

, parce qu'il avoit bâti ce monastere de
fond en comble. Il réïtera si confession

, & reçut en-
core le viatique. Il vouloit se faire porter à S. Denys,
pour accomplir son vœu de prendre l'habit monasti-
que } mais la maladie ne lui .en donna pas le tems. IL

fit donc étendre un tapis à terre ,
&c par dessus des cen-

dres en croix, sur lesquels on le coucha
*, & ayant

fait le signe de la croix, il y mourut le premier jour
d'Août 1137. Il étoit âgé d'environ cinquante-six
ans, & en avoit régné vingt-neuf

:
Il fut enterré à

saint Denys : Sa vie fut écrite par l'abbé Suger, & on
en lisoit des leçons à l'office de [on.anniver[aire. Louis
son fils aîné luisi.lcceda à l'âge d'environ dix-septans,
6c en regna quarante-trois : on le nommoit Louis le
Jeune, pour le distinguer de son pere, &: ce surnom
lui est demeuré.

En Italie si-tôt que le roi Roger eut appris que l'em-
pereur Lothaire s'étoit retiré, il revint de Sicile, en-
tra en Fouille

,
mit tout à feu & à sang

,
reprit la plu-

part des villes, entre autres Capouë
,

qu'il ruina par
le fer 5c le feu, sans épargner les églises. Benevent se
rendit, par la crainte du même traitement, & recon-
nut de- nouveau l'anti-pape. Alors le pape Innocent
envoya S.Bernard, pour essayer de moyenner la paix
entre le roi & Rainulfe nouveau duc de Poüille. Le
saint abbé prédit au roi, que s'il donnoit bataille, il
la perdroit

: mais le roi voyant ses forces beaucoup
superieures, méprisa cette prédiction

, & attaqua le
duc qui le battit

;
ensorte qu'il s'enfuit honteusement.

Alors le roi écouta les propositions de paix
, & con-

vint avec Bernard
,

qu'il viendroit trois cardinaux
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du parerd'Innocent
3

& de ceux qui avoient assisié- a,

son élection
)

& trois autres du parti d'Anaclet, ahn
de l'instruire de ce qui s'étoit paffé a l'électionde l'un'
& de l'autre

:
après quoi le roi prendroit le parti qu'il

trouveroit le plus juste. Car il sçavoitque tout le resle
de la Chrétienté reconnoissoitInnocent, à l'exception
de lui & de son royaume.

Ce projet fut exécuté
j

le pape Innocent envoya a
Salerne

>

quiétoit la résidence du roi^deux cardinaux;
le chancelierAimeri, & Gérard, & saint Bernardavec
eux :

l'anti-pape Anaclety envoya trois cardinaux ,
le chancelier Matthieu

>
Pierre de Pise

>
& un autre

nommé Gregoire.Le roi examina premièrement l'é-
lection d'Innocent pendant quatre jours, depuis le
matin jusques au [oir, avec une patience merveilleu-
se ; & les quatre jours suivans il examina de même Fc'
leaion d'Anaclet. Ensuite il assembla le peuple &: le
clergé de Salerne

, avec les évêques & les abbez qui
s'y trouvèrent, & leur déclara, qu'il ne pouvoit seul
décider cette question. C'est pourquoi

,
ajouta-t-il, s'il

plaît à ces cardinaux, ils écriront la forme de l'une &
de l'autre élection ; &de chaque côté il en viendra un
avec moi en Sicile

, 011 j'eipere célébrer la fête de
Noël. Là j'aflemblerai les évêques & les autres hom-
mes sloes, par le conseil desquels j'ai suivi jusques ici
le parti d'Anaclet, & je terminerai cette asfaire par
leur avis. Le cardinal Gérard répondit

:
Sçachez que

de notre part nous n'écrirons point l'élection du pape
Innocent, nous vous l'avons assez expliqué de vive
voix :

mais nous voulons bien envoyer avec vous en
Sicile le cardinal Gui de Castel. On envoya aussi un
cardinal du côté d'Anaclet.



Pendant cette négociationde Salerne, iaint Bernard

eut une conférence en présence du roi avec le cardi-
nal Pierre de Pise

,
qui pafloitpour tres-'loquent,e

>
&c

très-sçavant dans les loix & dans les canons. A rès

que Pierre eut parlé en faveur d'Anaclet,Bernard ré-
pondit

: Je sçai quelle est votre capacité &: votre éru-
dition

5 & plût à Dieu que vous eussiez à défendre

une meilleure cause ? Il n'y auroit point d'éloquence
qui vous ptÎt résister. Quant à nous autres gens rusti-
ques,plusaccoutumezà manier la bêche, qu'a plaider
des causes, nous garderions le silence

,
si l'intérêt de

la foi ne nous pressoit. Ensuite il parla fortement sur
l'unité de l'église

, & montra qu'il étoit impossible
>

que le roi Rogermarchât dans le bon chemin
,

puis-
qu'il étoit seul de tous les princes pour Anaclet. Enfin
il pressa Pierre de Pise par de.si puissantes raisons, qu'il
lui persuada de retourner à Rome, &: se réconcilier

au pape Innocent. Pour le roi Roger, il étoit retenu
dans le schisme par son interêt

: car il avoit usurpé
des patrimoines de 1 eglise Romaine près du Mont-
Cassin & de Benevent *, & il esperoit en differant de
se réunir, obtenir de Rome des titres pour les con-
server.

Il ne fut pas même touché d'un miracle que saine
Bernard fit pendant ce séjour. Il y avoit à Salerne un
homme noble 3c très-connu, dont la maladie avoit
épuisé tout l'art des medecins

,
quoique cette étude

fut alors cultivée principalement a\ Salerne. Le ma-
lade apprit en songe, qu'il étoit venu en cette ville

un saint homme qui avoit le don des guérisons. Il eut
ordre de le rechercher

>
& de boire de l'eau dont il au-

roit laté ses mains. Il le fit &; fut çuéri. Ce miracle fut



lçu dans toute la ville , & Y111t aux oreilles du roi Ôc

de toute sa cour.
Guibald abbé du Mont-Cassin,voyant le roi Roger

maître du pays, envoya lui demander la paix :
mais

le roi lui repondit, qu'il ne souffriroit point dans ce
monastere un abbé établi par l'empereur, & que si
Guibald tomboit entre les mains, il le feroit pendre.
Alors Guibald voyant que sa présence ne faisoit que
nuire au monastere, & qu'il s'exposeroit inutilement
à la mort, se retira secretement & de nuit, le second
jour de Novembre

: puis il écrivit à la communauté
d'élire un autre abbé à sa place

, & revint à Stavelo
sa premiere abbaye. Douze jours après sa sortie

,
les

moines du Mont-Caffin élurent pour abbé, Rainald
de Collemezzo, qui avoit été competiteur de Rai-
nald le Toscan. Le roi Roger lui accorda une tréve

>

& c'est ici que finit la Chronique du Mont-Cassïn
,continuée par Pierre diacre, & bibliothequaire de ce

monastere.
Au commencementde l'année suivante i13 8. & le

septième de Janvier Pierre de Leon mourut à Rome,
après avoir porté le nom du pape Anaclet pendant
près de huit ans. Il fut enterré secretement

, pour dé-
rober aux Catholiques la connoissance de sa sépulture.
Les cardinaux de ion parti, de concert avec ses pa-
rens, envoyerent au roi Roger lui donner avis de
cette mort, & sçavoir s'il luiplaisbit qu'ils élusTent un.
autre pape. Il le leur permit, & ayant reçu sa répon-
se

,
ils assemblerent ceux de leur parti

*, & à la mi-
Mars ils élurent Gregoire, prêtre cardinal, qu'ils
nommerent Vi6lor. Toutefois ils ne le firent pas,
tant dans l'intention de perpetuer le schisme

, que
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pour gagner du tems, & se reconcilier plus avanta-
geusement avec le pape Innocent. Eneftet, les freres
de l'anti-pape Anaclet

,
c'est-à-dire, les enfans de

Pierre de Léon , ennuyez de ce trouble, rentrerent
en eux-mêmes, &c firent leur paix avec Innocent ;
qui

,
à ce que l'on disoit, leur donna de grandes sem-

mes d'argent. Le prétendu Vidor vint de nuit trou-
ver saint Bernard,qui lui ayant fait quitter la mitre
ôc la chape, le mena aux pieds du pape, après qu'il
en eut porté le vain titi* environ deux mois. Ainsi
finit le schisme le jour de l'oétave de la Pentecôte ,vingt-neuvièmede Mai 113S. Les enfans de Pierre de
Léon vinrent les premiers auprès du pape, & lui firent
hommage-lige

:
les clercs schismatiques vinrent en-

suite lui promettre obéïssance, la joye fut grande
parmi le peuple. Toutefois Gilon

,
cardinal évêque

de Tusculum. demeura encore quelque tems dans te
schisme après la mort de l'anti-pape ; comme il pa-
roît par une lettre que Pierre le Venerable lui écri-
vit pour le ramener. Car il avoit été moine de Clu-
gny.

Alors le pape Innocent reprit dans Rome l'auto-
rité toute entiere. On venok le visiter de-tous côtez ,les uns pour affaires

,
les autres seulement pour lui

faire des complimens de conjoüissance., On faisoit
par les églises des processions solemnelles

:
le peuple

ayant quitté les arnles, accouroit pour entendre la.,

parole de Dieu
:

la sureté & l'abondance se rétablis-
soient. Avec le tems le pape rétablit aussi le service
des églises, & en repara les ruines : il rappella les
exilez, ôc repeupla les colonies; déserres. Innocent
étoit à Rome dès le premier iour de Mai

1 r3 38.-corn-
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me il paroît par sa bulle donnée en faveur de Bau-
douin

,
qui cette année meme fut élevé a l'archevê-

ché de Pise
, & à qui le pape accorda jurisdi&ion sur

trois évêchez de Plue de Corse, & sur deux de Sar-
daigne

, avec la légation en celle-ci. Baudoüin étoit
de Pise même, moine de Cîteaux

, 6c le premier de

cet ordre qui fut cardinal. Ce fut Innocent qui l'éleva
à cette dignité en 1130". au concile de Clermont

*>&
il honoroit tellement saint Bernard, que tout cardi-
nal qu'il étoit, il ne dédaigeoit pas de lui Servir de
secretaire. Le saint abbé de son côté écrivant à ses

freres de Clairvaux
,

dit que Baudouin étoit son

unique consolation
,

pendant cju'il étoit éloigné
d'eux. '

Cette absence lui étoit très-sensible
, comme 01'1

voit par le's lettres tendres &: affcâueuses qu'il leur
écrivoit d'Italie

,
pendant ces voyages qu'il futobligé

d'y faire à cause du schisme. Aussi revint-il ti-tôt

que cette grande affaire fut terminée. Il partit de

Rome cinq jours après, n'en rapportant que des reli,

ques -, & à sa sortie il fut reconduit par le clergé
,

le
peuple, & toute la noblesse ; car on le regardoit corn...

me l'auteur de la paix. Etant de retour à Clairvaux ,
il reprit l'explication du Cantique

,,
comme il paroît

par le commencement du sermon vingt-quatrième.
Peudetenis après il perdit son frere Gérard

>
dont il

insera l'oraison funebre dans un de se§ sermons. Il
avoit commencé à continuer l'explication du Canti-

que ; mais il ne put retenir sa douleur
,

qu'il avoit
dissimulée pendant les funerailles de son trere. Ce
n'est point ce cher frere qu'il plaint, étant persuade
de son bonheur: il se plaint lui-même d'être privç

de
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de ion lecours. Car Gérard qtioique.àaslettres, etoit
homme d'un grand sens

,
d'une prudence consom-

mée, & d'une habileté singuliere pour Pœconomie,
les arts & les affaires

: en sorte qu'il soulageoit son
frere de tous les foins du temporel, & luiprocuroit
du loisir pour vaquer à la priere, à l'étude & à l'ins-
truétion. Gerardne laissoit pas d'être fort interieur &
fort avancé dans la spiritualité ; & en cette matiere
même il donnoit quelquefois à Bernard des avis im-
portans : comme quand pour l'humilier

,
il le reprit

d'avoir promis la guerison
,

qui fut son premier mi-
racle. Au reste, Bernard declare, qu'il ne prétend
point être exempt des sèntimens de l'humanité

5 & il
autorise ses larmes par les exemples de Samuel, de
David, de Jesus-Christ même : qui non seulement
n'empêcha point les autres de pleurer Lazare, mais
le pleura avec eux.

Dans le même tems il survint à saint Bernard une
affaire, qui ne lui fut gueres moins sensible, Guillau-
me de Sabran évêque de Langres étant mort la même
année 1138. Hugues fils du duc de Bourgogne,vou-
lut mettre sur ce siege un moine de Clugni, qui en
étoit très-indigne : à quoi le saint abbé s'opposà de
toute sa force, non seulement pour l'intérêt général
de l'église

,
mais pour celui du monastere de C!air-

Vaux en particulier, lieue dans le diocese de Langres,
& entièrement sournis à l'évêque. Il explique ainsi
cette affaire dans un memoire qu'il en envoya au
pape: Comme nous étions encore à Rome, l'arche-
vêque de Lyon y arriva avec lui Robert doyen de
l'église de Langres, & Olric chanoine

,
demandant

pour eux & pour leur chapitre
,

la permission d'éline
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urréveque. Car ils avaient reçu ordre au pape, de ne:
le faire que par le conseil. de personnes pieuses. Ils
vouloient que je leur fisse obtenir cette permission::
mais je leur declarai que je n'en ferois rien, si je n'é-
tois assuré qu'ils prétendoient élire une personne ca-
pable. Ils me répondirent que j'en serois le maître,
& qu'ils ne feroient que ce que je leur conseillerois;-,

& ils me le promirent. Mais comme je ne m'y fiois

pas assez
,

l'archevêque s'y joignit & me promit la
même chose

: ajoutant que si le clergé vouloit agir
autrement, il ne confirmeroit point ce qu'ils auroient
fait. On prit pour témoin le chancelier

5 & de plus.

nous allâmes en presence du pape, afin qu'il autori-
iât notre convention. Nous avions eu auparavant-
ensemble une longue conférence sur l'eleclion,
de plusieurs Sujets on en avoit nommé deux

,
donc

nous convînmes tous , que l'on pouvoit élire celui
qu'on voudroit. Le pape donc ordonna d'observer
inviolablementce dontnous étions convenus, & tant
l'archevêque que les chanoines le, promirent ferme-

ment. Ils s'en allèrent & je partis aussi peu de jours
après.

En paiîant les Alpes nous apprîmes, que dans peu.
de jours on devoit sacrerévêque de Langres un hom-
me,.dont plût à Dieu qu'on nous eût dit des choses
meilleures & plus honnêtes: car je ne veux pas dire

ce que j'en ai oui malgré moi. Enfin plusieurs hom-
nles vertueux, qui ctoient venus au-devant de nous-
pour nous saluer

, nous persuaderent de paner par
Lyon

, pour détourner ce mauvais coup, s'il étoit
poiLble. Carj'avois resolu de prendre un autre che-
min plus court, à cause de ma mauvaise santé &_ dc--



tua lassitude ; & d'ailleurs, je l'avoue
,

je ne croyois

pas trop à ces bruits. En effet, qui auroit crû, qu'un
si grand prélat eût été assez leger, pour imposer les

mains à unepersonne notée: au préjudice de sa pro-
mesle si récente, & de l'ordre de son superieur? Tou-
tefois étant arrivez à Lyon

, nous vîmes ce que l'on
nous avoit dit : on faisoit les preparatifs de cette
malheureuse ceremonie. Il est vrai que le doyen & la
plus grande partie

,
si je ne me trompe,des chanoines

de Lyon s'y opposoient ouvertement .i & la ville étoit
remplie de ces honteux& tristes diseours, qui ne fai-
soient qu'augmenter.

Que faire ? Je representai respe¿rueufenlent à l'ar-
chevêque la convention qu'il avoit faite & l'ordre
qu'il avoit reçû, & il en convint. Mais il rejetta son

manque de parole sur le fils du duc, qui avoit man-
que à la tienne, & l'avoit obligé à changer aussi

,
pour ne le pas irriter, & en vue de la paix. Ilajoûta,
que quoi qu'il eût fait jusques-là, il ne feroit désor-
mais que ce que je voudrois. A Dieu ne plaise

,
lui

dis-je, en le remerciant: ce n'est pas ma volonté
qu'il faut faire, c'est celle de Dieu. Et le moyen de
la connoître fera peut-être de s'en rapporter au cotiseil
des évêques & des autresgens de biens, qui sont ve-
nus ici sur vôtre mandement, ou qui y viendront

encore. Si après avoir invoqué le Saint-Esprit, ils sont

tous d'avis de passer outre ,
faites-le: sinon il" faut

écouter l'apôtre, qui défend de se presser pour impo-
ser les mains. Il me parut agréer ce conseil. On vint
dire cependant, que celui dont étoit question étoit
arrivé dans une hôtellerie & non au palais. Il arriva
le vendredi au soir & se retira le samedi matin. Ce

AN. 1138.

Ttm. v. 1 z -..



n eftpas a moi à dire pourquoi il ne voulut pas mê-
me paroître à la cour de l'archevêque, après être ve-
nu de si loin dans ce dessein

: peut-être pourroit-on
croire qu'il l'auroit fait par pudeur monastique ÔC

par mépris des honneurs
,

si la suite ne faisoit voir le'
contraire. En-effet, pouvions-nous aLors en foupcon-
ner autre chose ? puisque l'archevêque revenant de
lui parler

,
témoigna devait tout le monde, qu'il n'a-

voit jamais voulu acquiescer, ôc qu'il désaprouvoit:
absolument tout ce qui. avoit été fait a ion sujer.

Enfin l'àtchevêque ordonna aussi-tôt que l'on pro-
cédât à l'élection: il le manda & par des chanoines-
de Langresqui étoient pnifens-, & par une lettre qui
subsiste encore. Mais après qu'elle eût été lue dans»
le chapitre de Langres, on en lut aussi-tôt une autre
toute contraire: qui portok que le sacre n'était que
differé, & assignoit un jour & un lieu pour décider
l'affaire, que la premiere lettre disoit être décidée. On
eût crû

, que c-" étoit deux personnes opposées-qui par-
loient, si on n'eût vu le même sceau à ces lettres, & le
même nom à la tête. Nous avons en main ces lettres
contradiéïoireSé Cependant cet homme qui avoit fui
le sacre, 3c renoncé à l'éleétion" va trouver le roi
en diligence & obtient l'investiture des droits rega-
liens : par quels moyens ,

c'est à lui à en répondre.
AwfIi-tôt on envoye des lettres pour changer le lieu
du ricre, & en anticiper le jour : afin d'ôter les-

moyens de s'y opposer & d'en appeller. Mais ta
providence y a remédié. Il y a eu des appellations
inrerjerrées parF'alcon doyen de l'église de Lyon, par
Ponce archidiacre de Langres

, & Bonami prêtre &
chanoine de la même égliie, & par nos freres Bru..



son &Geoffroi. Le terme etoit li court, que depuis
que nous l'avons sçu, à peine avons-nous eu quatre
jours pour envoyer notre député, qui étoit un cha,
noine de Langres: afin de prévenir cette ordination
sacrilege. Il s'y cst opposé

, a appelle, au saint siegey
G'ù il a cité l'etû ceux qui devoient le sacrer. Je n'ai
r-ien dit ici que par l'amour de la vérité

,
j'en prens a

témoin la veriré même.
Saint Bernardenvoyantce mémoire à Rome, écri-

vit au pape & lui repreienta ce qui s'y étoit paffé, au
fuietde l'évêché de Langres : les ordres qu'il avoit
donnez & la promesse de l'archevêquede Lyon de les

executer fidelenlent. Il se plaint de l'inconstance de.

ce prélat, & prie le pape de s'informer quel étoit
l'homme qu'on vouloitmettre sur le siegç. Il le ren.
voye à ce que lui dira l'archidiacre Ponce, qui par
consequent étoit allé à Rome solliciter cette affaire.
S. Bernard en écrivit aussi aux évêques & aux cardi-

naux de la cour de Rome. Il les fait sbuvenir de ce
qu'il a fait & souffert avec eux durant le schisme,
où il a tellement épuisé les forces qu'à peine a-t-il
pu revenir chez lui. A mon retour, ajoûte-t-H, je
n'ai touvé qu'affli&ion & que douleur : les dieux de
la terre se sont élevez contre nous, je veux dire l'ar-
chevêque de Lyon & l'abbé- de Clugni, qui sé con.
fient en leur puissance & en leurs. richelTes.

L'abbé de Clugni prenoit en effet l'intérêt de son
moine élû évêque de Langres. On le voit par la let-
tre qu'il en écrivit au pape ,

le priant d'accorder à

cette église la liberté de l'élection, & de recevoir sa->

vorablement le fils du duc de Bourgogne
,

qui alloit
à Rome pour la premiere fois, de peur-être que cette
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affaire étoit le principal sujet de onvoyage. lierre de
Clugni en écrivit aussi à saintBernard soutenant que

ce qu'on lui avoit dit contre l'¿lûde Langres, ifétoit

que des calomnies
$ & ajoûtant à la fin : Sic'est peut-

être, car il faut dire tout ce que je pense, si c'est que
les moines de Cîteaux craignent ceux de Clugni, il
faut lever ce soupçon, & apprendre de 'la nature mê-

•me, que chacun aime son semblable. Si donc un moi-

ne devient évêque de Langres, il aimera les moines
de Cîteaux & les autres: il suivra en cela son propre'
intérêt ; & voyant que nous les aimons,.il il n'osera s e-
carter de notre exemple.

Nonobstant l'appel au pape , ce moine fut sacré

évêque de Langres par l'archevêque de Lyon
,

assisté

des evêques d'Autun& deMaçon. Alors S. Bernard
redoubla ses cris de Ces plaintes, écrivant au pape une
lettre très-puissante

,
où il dit : Je suis au lit ; mais

mon coeur souffre plus que mon corps. Car ce n est

pas un mal temporelque je déplore
,

il s'agit de mort
salut. Voulez-vous que je confie mon ame à un hom-

me qui a perdu la sienne ? Ces remontrances eurent
leur effet

:
l'élettion du moine de Clugni fut cassée ;

de on élut évêque de Langres
,

Geoffroi parent de

feint Bernard, & prieur de Clairvaux. Mais le roi fit

quelque difficulté de lui donner l'investiture, l ayant
donnée au premier : sur quoi S. Bernard lui écrivit

en ces termes : Si le monde entier conjuroit pour me
faire entreprendre quelque chose contre la maieste,

royale
,

je craindrois Dieu& la puissance qu il a éta-
blie. D'ailleurs je n'ignore pas combien le mensbnge

tst indigne de tout Chrétien
,

& particulièrement

d'un homme de ma profession. Or je vous le dis en
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vente, ce qui seit raie a Langres touchant notre
prieur, s'est fait contre l'intention des évêques &
contre la mienne ornais il y a, un souverain maître,
qui tourne comme il lui plaît les volontez des hom-
mes. Et comment n'aurois-je pas craint pour celui
que j'aime comme moi-même, le peril que j ai craint
pour moi ?Toutefois ce qui est sait est fait : il n'y a1
rien contre vous, mais beaucoup contre moi. On?
m'a ôté l'appui de ma foibleile

,
la lumiere de mes

yeux, mon bras droit. Il menace ensuite le roi de la,
colere de Dieu, s'il ne pourvoit promptement à faire

-

remplir les deux sieges vacans de Reims & de Lan-
gres. Il l'èxhorte à ne pas tromper les belles esperan-
ces que l'on a connues de son nouveau regne ; & à:

confirmer promptement l 'étection de Geoffroi pour
son interest propre & pour la sûreté du pays. Ber-
nard fut écoute

-, & Geoffroi étoit en possession du
siege de Langres, dès l'année 1140. Quant à celui de
Reims, il vaqua par le décès de l'archevêque Rai-
nald) arrivé le 13 .

de Janvier 1139- &ne fut rempli;
qu'au bout d'environ deux ans.

En Allemagne après la mort de l'empereur Lo-
r-haire, on avoit indiqué à Mayence une assemblée
générale pour la Pentecôte 1-138. mais quelques sei-

gneurs craignirent que Henri le superbe duc de Ba-
viere, gendre du défunt empereur , ne se rendît maî-
tre de cette assemblee par son autorité

,
qui étoit

alors la plus grande dans le pays. C'est pourquoi ils
s'a{fenlblerent-àCoblentsle jour de la Chaire de /àinfc
Pierre vingt-deuxième de Février, & élurent roi des
Romains Conrad duc de Suabe

,
fils de la soeur de;

Henri V. Cette élection se fit en prefènee de T,hco!*,
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duin eveque cardinal& légat du iaintiiege
, qui pro-

mit le consentement du pape ,
des Romains 6c de

toutes les villes d'Italie. Ensuite le nouveau roi Con-
rad III. vint à Aix-la-Chapelle, & y fut sàcré le di-
manche de la mi-carême treizième jour de Mars par
le cardinal legat, assisté des archevêques de Cologne

& de Treves & des autres évêques. L'archevêque de
Cologne auroit dû faire cette ceremonie, mais il n'a-
voit pas encore reçu le pallium. Le roi Conrad cele-1

bra à Cologne la fête de Pâque, qui cette année 113 g;
étoit le troisiéme d'Avril ; & delà il pasTa à Mayence ,
dont lesiege étoit vacant par le décès de l'archevêque
Albert. Il le donna au neveu du défunt nommé
Albert comme lui, suivant l'élection du clergé & du
peuple. Cependant les Saxons & le duc Henri, qui

outre la Baviere avoit aussi la basse Saxe, reclame-

rent contre l'éleCtion de Conrad, & furent invitez à

une cour generale qu'il tint à la Pentecôte à Bani.
berg. Ils s'y rendirent : mais non pas le duc Henri;
& ce prince déchu de son autorité,, mourut l'année
suivante.

En cette assemblée de Bamberg, le nouvel arche-
vêque de Mayence Albert II. fut sacré le dimanche
de roétave de la Pentecôte par S. Otton évêque de

Bamberg, qui ne survêcut pas long-tems à cette fon-
ction. Car étant épuisé de vieillesse & de maladie, il
s'affoibliflbit de jour en jour. Son dernier foin fut ce-
lui des pauvres, dont il remplit sa ville & les villages
voisins pour les faire secourir. Il pourvut aussi aux
besoins des églises & des ménagères de son diocese,

& dans ces saintes occupations il mourut le vingt-
neuvième de juin 113?. On le porta trois joursdu-

tant
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tant par toutes les eglises de la ville
: eu l'on offrit le

saint Llcrifice 6c des prieres continuelles, accoolpa-
gnées d'aumônes pour le repos de son ame. Lequarrié-
me jour

,
qui étoit le recoud de Juillet, Imbricon évê-

quede Virsbourg son anli, arriva pour faire ses fune-
railles

} 6c y prononça une oraison funebre
,
où il re-

presenta la perte que faisoient les pauvres ,
l'empereur

& le pape ,
leglise 6c l'état. Saint Otton fut ainsi

enterré dans l'eglisedu monastere de S. Michel qu'il-
avoit fondé, 6c canonizé cinquante ans après par le
pape Clément III. r:église honore samemoire le jour
de sa sepulture.

Le pape Innocent avoit envoyé Alberic évêque
d'Ostie

y
en qualité de son legat en Angleterre 6c en-

Ecosse. Alberic étoit François né à Beauvais, & avoit
été moine de Clugni 6c prieur de Saint Martin des
Champs, 6c le pape venoit de le faire cardinal. Etant
arrivé .en Angleterre il montra les letres du pape,
contenant ses pouvoirs, &: adressées au roi d'Angle-
terre & au roi d-Ecossè

>

à Turstain archevêque
d'Yorc

y
car le siege de Cantorberi étoit vacant, aux

évêques&aux abbez de l'un 6c l'autre royaume. Il
fut donc reçu avec grand honneur. Il nienoit avec
lui l'abbé de Molesme & plu{ie:urs autres moines de
deçà la mer ; 6c si-tôt qu'il fut arrivé

,
il appella au-

près de lui Richard abbé de
k

Fontaines au diocese
d'Yorc, de l'ordre de Cîteaux

,
homme d'une gran-

de .autorité. Avec cette compagnie il visita preique
tous les évêchez & les monasteres d'Angleterre.
Etant entré en Ecosse

,
il trouva à Carlile le roi Da-

vid
, avec les évêques

,
les abbez 6c les seigneurs du

pays, qu'il réduisit a l'obéïflàncç du pape Innocent
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car ils aroient favorisé le parti de Pierre de Léon. Il
demeura trois jours avec eux

^
& ayant appris que "

ssan évêque deGlascou avoit abandonne soniïege
,

ôc
étoit venufecret.tement & sans congèlerendre'mome
à,Titon :

il ordonna que le roi lui envoyeroif un cou-
rier avec des lettres pour le rappeller i ôc que s'il n'o-
béïfloit ondonneroit une sentence contre lui

: ce qui
fut executé. Il pressa le roi d'Ecosse de faire la paix a-
vec le roi d'Angleterre

,
& se jetta même à ses pieds r

mais il ne put obtenir qu'une trevé de six semaines
jusques à la S. Martin. Il obtint des Pides

,
peuples

du Nord de l'Ecossè
, encore barbares

, que dans le
même terme ils rameneroient à Carlile toutes les filles
ôc les femmes qu'ils avoientprises, & les y mettroient
en liberté : il leur fit aussi promettre& à tous les autres
de ne point profaner les églises dans la guerre, d'épar-
gner les femmes ôc les enrans

, & ne tuer que ceux qui
resistoient.

Le légat Alberic partit d'Ecosse à la S. Michel ôc
revint à la cour d'Etienne roi d'Angleterre

:
d'où il

convoqua tous les évêques & les abbez du royaume y
pour se trouvera Londres a la S. Nicolas

,
& y cele-

brer un concile général
: mais il ne s'assembla que le

treizième de Décembre de cette année 11 j 8. Le legat
Alberic y présida .)& il s'y trouva dix-huit éveques ôc
environ trente abbez. Turstain archevêque d'Yorq
étoit malade

, & y envoya pour député Guillaume
doyen de ion église. On fit en ce concile dix-sept-
canons . repetez pour la plupart des derniers conciles..
précedens. On ne gardera point le corps de notre
Seigneur plus de huit jours, il ne sera porté aux ma-
lades que par un prêtre , ou un diacre

: ou ,en cas
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de neceliite par toute perlonne , mais avec un très-
grand resped. Défense aux religieuses de porter des
fourures de prix, comme des martres ou des hermi-
nes ,

d'avoir des bagues d'or, ou de friser leurs che-
veux :

le tout sous peine d'anathême. Défenses aux
maîtres de loiier à d'autres leurs écoles à prix d'ar-
gent.

En ce même concile on parla de remplir le siege
de Cantorberi

, vacant depuis deux ans , par le décès
de Guillaume de Corbeil

,
qui étoit mort 'en 1136".

après quatorze ans de pontificat. On élut Thibaut ab-
bé du Bec

,
du consentement de Jeremie prieur de

1"eglise de Cantorberi ; & il fut sacré par le légat au
commencementde l'an 113p. incontinent après l'Epi-
phanie. C'étoit un homme d'une prudence & d'une
douceur singuliere, & il tint le siege vingt-deux ans.A la fin du concile

,
le légat invita tous les évêques

d'Angleterre & plusieurs abbezà venir à Rome, pour
le concile que le pape Innocent devoit tenir à la mi-
carême. Pour s'y trouver lui-même a tems. il partit
aussi-tot après l'oétave de l'Epiphanie, & fut suivi
par le nouvel archevêque Thibaud

, quatre autresévêques & quatre abbez
,

qui allerent au concile de
Rome pour tous les prelats d'Angleterre. Car le roi
Etienne ne voulut pas qu'ils y allaient en plus grand
nombre

y
à cause des troubles dont le royaume étoit

agité.
Depuis que le pape Innocent fut rentré a Rome

,il y reçut Foucher nouvel archevêque de Tyr, qui
vint lui demander le pallium. Il étoit d'Angoulême

,abbé de la Celle, monastere de chanoines reguliers ;
mais étant persecuté par évêque Gérard chef
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des schismatiques en Aquitaine, il prit congé de ses
confreres, & s'en alla en pelerinage en Jérusalem ,où
il vécut regulierement dans la communauté du L1int
Sepulchre. Alors Guillaume premier archevêque de
Tyr d'entre les Latins mourut , &c Foucher fut élu

pour lui succeder. Il étoit médiocrement sçavant ,
mais pieux

,
ferme & amateur de la discipline. Il

gouverna l'église de Tyr douze ans. Apres qu'il eut
été {acre par Guillaume patriarche de Jérusalem

,
il

voulut aller à Rome demander le palliLu11, à l'exem-
ple de ses predecesseurs

:
mais le patriarche lui fit.

dresser des embûches sur le chemin
>

en sorte qu'il
n'arriva à Rome qu'à grand peine

,
après avoir souf-

fert de mauvais traitemens & échapé à de grands
périls. A son retour il trouva encore le patriarche
indigné contre lui

: en sorte qu'il ne voulut pas réta-
blir l'église de Tyr dans son ancienne dignité

y
ni re-

parer les dommages que l'archevêque avoit souffert.
C'en: ce qui paroît par une lettre du pape au patriar-
che de Jeru[alem, datée du palais de Latran le
dix-septiéme de Décembre apparemment de l'an
1138.

Le siege de Tyr étoit anciennement le premier
des treize qui relevoient immédiatement de celui
d'Antioche, & qui avoient chacun sous eux plusieurs
évêchez. Tyr en avoit quatorze , & portoit le titre
de prototrhrône: Mais depuis la conquête des Latins

>le patriarche de Jerusalem prétendit que Tyr devoit
être de sa dépendance

>
en vertu delaconceffion faite

par le pape PascalII. au roi Baudouin & au patriarche
Gibelin

: par laquelle il soumettoit au patriarche
de Jerusalem tousles evêchel. dontl le roi feroit la
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conquesle. Le patriarche de Jerusalem avoit aussi
donné à l'archevêque de Tyr le premier rang entre
ses suffragans

:
mais il lui avoit ôté trois évêchez dé-

lependans de sa métropole, Acre, Sidon & Beryte? 8c

e patriarche d'Antioche lui retenoit Biblis, Tripoli
èc Antarade

: non qu'il niast qu'ils fussent dépendans
de Tyr, mais parce que l'archevêque ne le reconnois.
soit pas pour (on superieur. Quand l'archevêqueFou-
cher revint de Rome, le patriarche de Jerusalem lui
rendit, quoi qu'avec peine

,
les trois suffragans qu'il

lui retenoit ; & pour les autres, le pape leur écrivit de
revenir à leur metropolitain

, 8c au patriarche d'An-
tioche de les .rendre.

Le patriarche d'Antioche étoit alors Raoul natif
de Domfront aux confins du Maine 8c de la Nor-
mandie

:
homme de guerre ,

magnifique 8c liberal,
8c par là fort agreable au peuple 8c à la noblesse. Ber-
nard premier patriarche Latin d'Antioche,étant mort
la trente-sixiéme année de son Pontificat, c'est-à-dire
l'an 1135. les archevêques & les évêques dépendans
de ce grand sie^es'assemblerent au palais patriarcal

,
pour proceder a l'élection

:
mais le peuple sans leur

participation,éluttumultuairementRaoul
,

déjà ar-
chevêque de Mamistra, qui est l'ancienne Mopsuel1e

en Cilicie
>

8c il fut intronisé dans la chaire de Lune
Pierre. Les prélats qui s'étoient assemblez pour l'é-
lection

,
craignant la fureur du peuple, dont ils enten-

doientles cris, se séparerent 8c refuserent d'obéir à ce
patriarche qu'ils n'avoientpoint élu, mais il ne laissa

pas de se mettre en possession de l'église & du palais,
patriarcal, & sans s'embarrasser de demander au pape
le pallium, il le prit aussi-tot sur l'autel de S. Pierre.
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Avec le tems il attira a sa communion quelques-uns
de ses siiffragans

>
& s'il avoit vécu en paix avec ses

chanoines, il auroit pu se maintenir. Mais il les trou-
bla dans leurs biens ; & ses richesses le rendirent si
insolent, qu'il ne comptoit pas les autres pour des
hommes Ilchailà par violence les principaux de son
eglise ; & il en fit mettre quelques-uns en prison ôc
aux fers, disant qu'ils avoient conspiré contre sa vie.
Ainsi il s'attira la haine publique

, & se croyoit a
fcme en sureté entre ses domestiques, tant il étoit
agité des reproches de L1 conscience. Ses deux prin-
cipaux adversaires étoient Lambert archidiacre de
son église

3
& Arnoul Calabrois, homme noble. let-

tré & habile dans les affaires
,

qui fut depuis arche-
vêque de Cosence. Ils entreprirent le voyage de Ro-
me pour y porter leurs plaintes contre le patriarche
Raoul j & Raimond prince d'Antioche qui les soute-
noit

5
contraignit ce prelat par force a faire aussi le

voyage. Arnoul prit les devans ; & étant arrivé en
Sicile

,
il alla avec ses amis & ses parens trouver le

duc Roger lui dit
: Voici que Dieu met entre vos

mains le patriarche qui vous a ôté injustement la
principauté d'Antioche

,
il va arriver dans vos terres.

Le duc donna ses ordres dans tous les ports ; & R: oui
qui ne se doutoit de rien étant arrivé a Brindes

, y
fut arrêté

3
mis aux fers & envoyé en Sicile. Là par

ion adresse & son éloquence il fit sa paix avec le duc
sous certainesconventions, il fut renvoyé avec hon-
neur pour aller à Rome.

D'abord il y trouva l'accès difficile auprès du
Eape) étant regardé comme un ennemi du saint
siege

,
auquel il pretendoit égaler le sien

: car il di-
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foit, que la chaire de S. Pierre étaità Antioche auffi-

bienqu'à Rome; & que ion église étoit même la sœur

aînée. Enfin parle moyen de ses amis il eut audience
du pape, & fut reçu en presence de toute la cour avec
grande magnificence. Ses adversairesse presenterent
aussi ; & ayant donné leurs libelles, ils étoient prets à

poursuivre leur accusation dans les formes. Mais com-
me la cour vit qu'ils n'avoient pas les instruttions ne-
ceflaires pour vaincre pleinement l'accusé, on signifia

aux deux parties qu'ils ie cintrent en repos >
jusqu a ce

que le pape envoyât un legat sur les lieux
>

pour in-
former plus amplement de l'affaire. Cependant le pa-
triarche rendit le pallium qu'il avoit pris a Antioche

de son autorité
, aumépris, disoit-on

,
du saint sie-

ge ; & en reçut un autre de la main du premier diacre

pris ssir le corps de S. Pierre
,
selon la coutume. Ainsi

il se retira avec les bonnes grâces du pape, & repassa

en Sicile, où le duc lui donna desgaleresquilemene-

rent en Syrie. Mais quand il y fut arrivé, l'église d'An-
tioche ne voulut pas le recevoir ; &. il fut obligé de se

\ /Vilretirer
,

premièrement a un monastere delà monta-
c,ne noire dans le voisinage, puis chez le comte d'E-
deŒe qui l'invita a venir auprès de lui. Enfin le patriar-
che se reconcilia du moins en apparenceavec le prin-

ce dAntioche
, ôc fut reçu solemnellement dans la;

ville.
Cependant le pape envoya pour légat en Syrie

,
Pierre archevêque de Lion , qui étant débarqué à

Acre, alla d'abord faire les prieres à Jerusalem

mais Lambert & Arnoul le pre1h111t de venir à An-
tioche

>

il revint à Acre, où il tombamalade & mou-
rut étant déjà avancé en âge. On. disoit meme qu'oie
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; -lui avoit donné un breuvage 'empoisonne.t Alors les
adversaires du patriarche Raoul frustrez de leur espe-

rance, fatiguez de la peine qu'ils avoient euë à la
poursuite de cette affaire

y

chercherait à se reconci-
lier avec lui. Il rétablit Lambert dans son archidia-
coné

:
mais il ne voulut point pardonner à Arnoul,

qui pousse à bout
,

& appuyé par le prince
, retourna

à Rome solliciter l'envoi d'un nouveau Légat. Pierre
archevêque de Lion mourut le vingt

-
neuvième de

Mai 1139. & eut pour successeur Falcon doyen de la
même église

,
qui étant élu

,
fut recommandé au

pape par Geoffroi évêque de Langres & par S. Ber-
nard, aveç des témoignages avantageux de son mé-
rite.

Le concile général que le pape Innocent avoit
indiqué à Rome, se tint en effet dans le palais de La-
tran le huitième Janvier 113 9- quiétoit le L1.111Cdide
la quatrième semaine de carême. Il s'y trouva en..
viron mille évêques

3
& on le compte pour le di-

xiénle concile general. Un auteur du tems raportant
la harangue que fit le pape ,

lui fait dire entre autres
choses

: Vous sçavez que Rome est la capitale du
inonde

, que l'on reçoit les dignitez ecclet'iastiques

par la permissïon du pontife Romain
3

comme par
droit de fiefs

,
& qu'on ne peut les posseder légitime-

ment sans sa permission. Jusques ici nous n'avons
point vu cette comparaison de dignitez ecclesiasti-

ques avec les fiefs, dont en effet la nature est toute
differente. Le discours dui pape tendoit principale-

nIent a la réunion de l'église après le schisme
,

aussi

ctpit-ce le principal objet du concile. On y fit trente
çapons qui sont presque les mêmes que ceux du

çpncije
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concile de Reims en 1131. repetez mot pour illot
mais divisez autrement. Il est vrai qu'on les cite plus
ordinairement lous le nom du concile de Latran,
comme plus nombreux & plus authentiques. Pn ce-lui-ci on repete la défense des tournois ; & on fait un
nouveau canon contre les arbalêtriers & les archers,
leur défendant d'exercer leur art contre les Chré-
tiens & les Catholiques

: mais il ne: paroît pas que
cette défense ait jamais été mieux observée que l'au-
tre. On défend aux laïques de posseder des dîmes ec-clesiastiques, soit qu'ils les ayent reçues des évêques

,des rois, ou de quelques personnes que ce soit; &on
déclaré que s'ils ne les rendent à l'église

; ils encou-,
rent le crime de sacrilege & le peril de la damnation
éternelle.

Le concile défend aux chanoines sous peine d'ana-
thème, d'exclure de 1 "éledion de Pévcque, les hom-
mes religieux

: mais il veut que l 'élection se fasse
par leur conseil, ou du moins de leur comencement
fous peine de nullité, Il semble que ces religieux sont
ceux que nous nommerions encore aini., c'est-à-dire,
les moines & les chanoines réguliers

; & ce canon est
la premiere preuve que je sâche de l'entreprise des
chanoines des églises cathedrales, pour s'attribuer a
euæ seuls l 'élection des év'èques :

à l'exclusion nonseulement des laïques, mais des curez & de tout le
reste du clergé seculier & regulier. Car toutes ces
perionnes doivent y avoir part suivant les canons,
comme il paroit par les actes que j'ai rapportez enleur tems.

On condamne en ce concile certaines femmes, qui
fansobserver la regle de S. Benoist, de S.BaGle'1ni
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de S. Augultin, ôesans vivre en communauté
, vou-loient passer pour religieuses

:
demeurant dans leurs

mailons particulières
, ou sous pretexte d'hospitalité

,elles reçoivent toutes sortes d'hôtes, même peu ver-
tueux. Ondéfend aussi aux religieuses de venir chan-
ter dans un même chœur avec des chanoines ou des
moines. En ce concile on repete mot pour mot le troi-
sieme canon du concile tenu a Toulouse par le papeCalliste II. en 1119. contre les nouveaux Manichéens,
qui rejettoient lesficremens

: ce qui montre que cesheretiques continuoient deberner leurs erreurs, & la.
suite ne le fera que trop voir.

Le concile de Latran condamna aussi celles d'Ar-
naud de Bresse simple lecteur, & autrefois disciple
d Abailard. Il ne manquoit pas d'esprit, & parloit
avec plus de facilité que de solidité, aimant les opi.
nions nouvelles & singulieres. Etant revenu en Italie
après avoir étudié long-tems en France

,
il se revêtit

d un habit de religieuxpour se faire mieux écouter; ôc
commença a déclamer contre les éyiêques, sans épar-
gner le pape, contre les clercs & les moines, ne flatant
que les laïques. Il disoit qu'il n'y avoit point de sa-
lut pour les clercs quiavoient des biens en nrrknrif»
te , pour les évêques qui avoient des seigneuries, ni
pour les moines qui possèdoient des immeubles ; que
tous ces biens appartenoientau prince

, que lui seul
pouvoit les donner & seulement à des biques;que
le clergé devoit vivre des dîmes & des oblations vo-lontaires du peuple, se contentant de ce qui suffit
porunevie srugale. On disoit d'ailleurs qu'il n'avoit
pas de bons sentimens du saint sacrement de l'au-
tel & du baptême des enfa#j. Par ses discours il
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troubloit l'eghic de Bresse sa patrie ; & expliquant
malicieusement l'écriture sainte

,
il animoit les laï-

ques déjà inal disposez contre le clergé. Car le faste
des évêques & des abbez

, & la vie molle & licen-
cieuse des clercs & des moines, ne lui donnoit que
trop de matiere

: mais il ne se tenoit pas dans les bor-
nes de la vérité. Ses discours firent un tel effet, qu'a
Bresse &e dans plusieurs autres villes, le clergé tomba
dans le dernier mépris, & devint l'objet de la raille-
rie publique. Arnaud fut donc accusé dans le concile
de Latran par son évêque & par des personnes pieuses;
& le pape lui imposa lîlence. Il s'enfuit de Bresse

,parti les Alpes, & se retira à Zuric, où il s'arrêta
,

recommença a dognlatiser,&enpeu de tems infecta
tout le pays de ses erreurs.

Le dernier canon du concile- de Latran déclaré
nulles les ordinationsfaites par Pierre de Leon & par
les autres schismatiques & heretiques. C'est-à-dire,
comme l'explique un auteur du tenlS, que le pape
interdit pour toujours, & déposa ceux qui avoient
été ordonnez par les schismatiques, principalement
par l'anti-pape ôc par Girard d'Angoulesme

: avec
éfense de monter à un ordre surerieur. Ensuite il
appella parleurnom chacun des evêques presens au
concile ordonnez dans le schisme

*, & après leur avoir
reproché leur faute avec indignation, il leur arracha
les crosses des mains, les anneaux des doigts & les
palliums des épaules. Pierre de Pise ne fut pas exemt
de cette rigueur

,
& le pape le priva de sa dignité

,quoiqu'il la lui eût rendue quand il quitta le fchis-
111e à la persuasion de S. Bernard. C'est dequoi le
saint abbé se plaignit au pape par un lettre très-
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vigoureuse, ou loiiant ionzèle contre lesscnisma-
•

tiques, il dit que la peine ne doit pas être égale, quand
la faute ne l'eStpaS) & qu'il importe pour sa réputa-
tion ,

de ne pas défaire ce qu'il a fait.
Le roi Roger qui soutenoit le reste du schisme

,fut publiquement excommuniaau concile de Latran
avec tous ses partisans. Mais à peine le concile étoit
fini, quand ce prince étant parti de Sicile arriva à
Salerne le septiéme de Mai 113 5parcourut la Poiiil-
le

,
dont toutes les villes se rendirent à lui, excepté

Troye & Bari. Le pape l'ayant appris sortit de Rome
avec les troupes qu'il put ramasser, & s'avança juf-

ques à S. Germain au pied du mont-Caffin. On en-
voya des députez de part d'autre pour négocier la
paix : mais cependant le fils du roi d la tête de mille
chevaux., attaqua par derriere le pape dans une mar-
che

,
le prit l'amena à sonpere le dixième de Juil-

let. Aussi-tôt le roi Roger envoya des députez au pa-
pe son prisonnier

,
lui demander la paix dans les ter-

mes les plus so,,imis
>

& le pape se voyant abandonné,
sans force & sans armes y consentit. On dressa les
articles du traité

,
dont les principaux furent, que le

pape accordoit a Roger le royaume de Sicile, a un
de ses fils le duché de Fouille

, &c a l'autre la princi-
pauté de Capouë.

Quant on fut convenu de tout, le roi &: ses deuæ
fils vinrent en presence du pape -, & se jettant à ses
pieds, lui demanderent pardon, 6c lui promirent
obéissance. Ils lui jurerent fidelite à lui & à ses suc-
cefleurs, 6c aussi-tôt le pape donna à Roger l'in-
veilituredu royaume de Sicile par l'étendard. C'est
ainsi qu'il se fit confirmer le titre qu'il avoit reçu de
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l'anti-pape Anaclet. Cettè paix fut jurée le jour de
S. Jacques vingt-cinquième de Juillet; & le pape
en fit expedier sa bulle, ou sans parler de laconces-
fion de l'anti-pape

,
il parle des Services rendus a l'é-

glise par Robert Guischard ayeul du nouveau roi,&
par son pere Roger

,
& de la dignité que le pape Ho-

norius lui a accordé a lui-même
,

c'est-à-dire, le titre
de duc. C'estpourquoi, dit-il, nous vous confirmons
le royaume de Sicile avec le duché de Pouille & la
principauté de Capouë, à vous & à vos successeurs,
qui nous feront hommage lige, à la charge d'un cens
annuel de six cens Squifates, c'étoit une monnoye
dor

,
marquée d'une coupe. C'est le premier titre de

ce royaume, qui depuis a pris Ion nom, de la ville de
Naples.

Le pape vint ensuite à Benevent, où il sut reçn
comme si ç'eût été S. Pierre en per[oni1e; & il en chai-
sa pour la sécondé fois l'archevêque Rofliman sacré

par l'anti-pape. Le sécond jour de Septembre il re-
tourna à Rome, où il étoit extrêmement desiré

; &

comme les Romains l'exhortoient a rompre la paix
qu'il avoit faite avec le roi Roger

1

il rejetta abfolu-

ment ce conseil
:

disant, que c'avoit été la volonté de
Dieu, quesaprisefûtPoccasïon de cette paix. Aussi
fut-elle approuvée de tout le monde,& Roger fut re-
connupour roi legitime de ceux qui le traitoient au-
paravant d'usurpateur & de tyran. C'est ce qui paroît

par les lettres que lui écrivirent sur ce sujetS. Bernard
&: Pierre abbé de Clugni.

\En ce tems S. Malachie vint à Rome pour les
anaires de son église. Il étoit alors dans sa quarante-
cinquième année

,
étant né en iog 5. de parens nobles
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& d'une mere très-pieuse. Il fut élevé dans la ville
d'Armac, où ayant fait ses études, il se mit sous la.

conduite dïinsaint homme nomme Imarius, & me-
na à son exemple une vie très-aubère. Quelque tems
après Celse archevêque d'Armac l'ordonna diacre &:
ensuite prêtre

,
malgré lui, mais de l'avis de son maî-

tre ,
sans attendre l'âge prescrit par les canons ,

qui
s'observoit encore alors ; sçavoir vingt-cinq ans pour
le diaconat, & trente ans pour laprêtrise. L'archevê-
que l'ayant fait son vicaire, il commença à travailler
avec fruit à Pinstrudtion de ce peuple encore barbare:
arracher les ÍilperItitiollS, établir le chant des heures
canoniales & les coutumes de l'église Romaine, l'u-
sage de la confession, le sacrement de confirmation ,la regle dans les mariages.

1Pourse mieux instruire lui-même
,

il alla trouver
Malc évêque de Lesiiior en Moumonie

,
qui etant né

en Irlande
, avoit vêculong-tems en Angleterredans

le monasterede Vinchestre. Il étoit fort âgé, & ce-
lebrenon-seulement par sa dodrine & sa vertu, mais
encore par ses miracles. Malachie demeura quelques
annéesauprès de lui

: puis ayant été rappelle en Ulto-
nie, il rétablit le fameux monastère de Be'ncorou Ban-
cor, où avoit vécu S. Colomban cinq cens ans aupara-
vant i & qui ayant été depuis ruiné par des pirates
étoit demeuré long-tems desert. Le liege episcopal
de Conner ou Conneret, dans la même province
d'Ultonie étant venu à vaquer, Malachie fut élu
malgré lui pour le remplir; &: obligé de l'accepter

par l'ordre de son maître Imarius &: de Celse i'on
métropolitain

:
il avoit environ trente ans quand il

fut sacré évêque
,

&çe fut par consequent vers l'an
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112.5. mais quand il voulut commencerl 'exercce de

ses fondions, il trouva des barbares plus semblables

à des bêtes qu'à des hommes. Ils n'étoient Chrétiens

que de nom, ne donnoient ni dîmes ni premices a
l'éulise

, ne contradoient point de mariages legiti-

més, ne se contéflbient point & ne demandaient

point de penitence. Aussi personne ne songeoitàleur

en donner :
les nlinistres de l'autel etoient en petit

nombre,& vivoient parmi des laïques dans l 'oisiveté :

on n'entendoitni prêcher nichanter dans les égliles.

Le saint évêque ne perdit point courage ; il exhorta en
public, en particulier: il visita le dioceie.il [ouffritla
fatigue, les mépris & les mauvaistraitement, il paŒt

des nuitsen priere devant Dieu. Enfin, il vainquit la

dureté de ce peuple
,

il y établit ladi[cipline >la fré-

quenration des églises, l'usage des sacremens, les ma-
riages légitimés.

Quelques années après, Celse archevêque d Ar-

mac etant tombé malade, & se voyant près de sa

fin, ordonna que l'évêque Malachie fût son succef-

seur, ne connoissant personne qui en fut plus digne v

& il l'ordonna par l'autorité de S. Patrice, à laquelle
,

personneen Irlande n'osoit resister. Or ilsetoitéta-
bli une mauvaise coutume, que le siege d'Armac

étoit hereditaire
>

8c qu'on n'y souffroit point d ar-
chevêque

> que d'une certaine famille, qui en étoit
enponeflion depuis près de deux cens ans. S'il ne se

trouvoit point de clercs de cette race, on y mettoit
des laïques*, &ily en avoit eu déjà huit avant Celse

^
qui ctoient mariez & sans ordres, quoique lettres.
Delà venoit ce relachement de la discipline

, cet
oubli de la religion

>
cette barbarie dans toute l Ir-
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lande
:

où les évêchez étoient changez &c multipliez:
sans regle & sans raison

,
suivant la fantaisie du mé-

tropolitain
, en sorte que l'on mettoit des évêques

presque en chaque église. C'est afin de remedier à
ces maux, que Celse voulut avoir Malachie pour
successeur.

Il fut élu en effet après la mort de Celse
:
mais un

nommé Maurice de la famille qui étoit en poffcffion
de ce siege, s'en empara & s'y maintint par force
pendant cinq ans. Malachie ne manqua pas d'em-
brasser l'occasion de refuser cette dignité

:
represeii-

tant qu'il étoit trop foible pour abolir un abus si in-
vétéré

, que l'usurpateur ne pourroit être chassé finis
effusion de fing

:
enfin qu'il étoit lié à une autre

cgliie. Toutefois après que l'usurpation de Maurice
eut duré trois ans ,

Malachie fut tellement preslé par
tous les gens de bien, qu'il accepta ,

diCU1t qu'on le
menoit a la mort, & qu'il n'obéï{[oit que dansl'ef-
perance du martyre : mais à condition que quand
l'église d'Armac seroit délivrée des usurpateurs, &
que la paix y seroit affermie, on lui penneÙroitde
retourner a son premier Gege. Toutefois, pendant
les deux années que Maurice vécut encore ,

il n'entra
point dans la ville, de peur de donner occasion à la.

mort de quelqu'un. Maurice eut soin de lai{1èr pour
successeur un de ses parens nommé Nigel

:
mais le

roi
,

les évêques &: tout le peuple fidèle établirent
Malachie

i & Nigel obligé à -s'enfuir
, emporta les

marques de la dignité, sçavoir l'évangile de S. Patrice
ôc le bâton de Jesus

:
ainU nommoient-ils un bâton

revêtu d'or .& de pierreries, qu'ils croyoient que no-
tre Seigneuravoit tenu entre les l'nains. Avec ces re-

liques



iiques Nigelle failoitrelped:erdu peuple ignorant par,
tout où ilalloit..

Malachie avoit trente-huit ans v
quand il prit

possession du siege d'Armac
; par consequent c'étoit

en 113 3. & pendant les premières années il eut beau-
coup a souffrir de la violence & des calomnies de
ses ennemis

: mais il les surmonta par son courage
& sa patience. Au bout de trois ans ayant rétabli la
paix & la liberté de l'église

,
chassé la barbarie &'

ramené les mœurs chrétiennes
,

il quitta suivant la'
condition sous laquelle il avoit accepté

, & mit à sa
place dans le siege d'Armac, Gelase homme de mé-rite & digne de le remplir du consentement du cler-
gé & du peuple qui n'osa s'y opposer à cause de la
convention. Malachie l'ayant sacré & recomman-
dé au roi & aux seigneurs

, retourna à son ancien
diocése

: non pas toutefois à Conneret,nlaisà8Doulle.
C'est que ce diocese avoit été autrefois partagé endeux

, ce qu'il jugea à propos de rétablir
^ & com-

me il avoit ordonne un évêque à Conneret
,

il s'é-
tablit a Doune, qui par la suite est devenu le prin-
cipal siege. Il y forma une communauté de chanoi-
noines reguliers

, avec lesquels il penSoit vivre en re-
traite

: mais il lui fut impossible. Tout le monde ve-noit en foule le consulter
,

même les plus puissans
:

on le regardoit comme un apôtre
, & ses décisions

étoient des oracles.
Ce fut en ce tems~li qu'il résolut d'allera Rome,-

pour afliirer sa conduite, enfài[1nt confirmer ce qu'il
avoit fait ; & demanderle pallium pour le siege d'Ar-
mac qui ne l avoit jamais eu , & pour un autre siege
métropolitain

, que Celse avoit établi de nouveau •
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mais avec dépendance d.'Armac
, comme du siége

primitial. Tout le pays eut bien de la peine ilaiflcr
partir Malachie

: mais enfin il se mit en chemin en
113 5?. & ayant pasle en Ecosse & eit Angleterre

,
il

vint en France & séjourna a Clairvaux
, ou il lia une

étroite amitié avec S. Bernard. Il fut reçu très-favo-
rablement par le pape Innocent y premièrement il
lui demanda avec larmes ce qu'il avoit le plus a
cœur, ravoir la permission de se retirer & de mou-
rir à Clairvaux

: mais le pape ne le lui accorda pas, ju-
geant qu'il étoit beaucoup plus. utile en Irlande. Il
demeura un mois entier à Rome à visiter les saints
lieuæ

;. & pendantce tems le' pape s'informa foigneu-
sement de lui & de ceux qui l'accompagnoient tou-
chant la qualité du pays les mœurs de la nation l'é-

tat des églises les grandes choses que Dieu y avoit
faites pat son ministere. Quand il fut sur son départ,
le pape lui donna ses pouvoirs & le fit son légat pa r
toute l'Irlande. Malachie demanda ensuite la con-
firmation de la nouvelle metropole

5
>d°nt le pape lui

donna aussi-tôt la bulle
, mais quant au pallium*

il lui. dit
:

Il faut y observer plus- de ceremonie :
quand vous serez en Irlande vous assemblerezun con-
cile general r & d'un communcontentement vous en-
voyerezdemander le pallium rqui vous sera acccordé*.
Ensuite le pape ôta la mitre de sa tête & la mit sur
celle de Malachie

:
il lui donna aussi l'étole & le ma-

nipule dont il se servoit à l'autel ;,& l'ayant salué,

par le baiser de la paix r
il. le renvoya avec sa bene-

di&ion.
Ason retour ilséjourna encore à Clairvaux, bien

affligé den'y pouvoir demeurer: mais il y lailTa quatre
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de les dilciples pour apprendre*'lnitut de cette mai-
son. On les éprouva ils furent reçûs à la profession ;
& le saine évêque étant retourné en Irlande en en-
voya d'autres, qui furent reçus de même

, ôc si bien
instruits

, que deux ans après
,

c'esl-à-dire, en 1141.
S. Bernard les renvoya avec quelques-uns des siens,
fonder dans le diocese d'Armac l'abbaye de Melli-
font)qui en produisit cinq autres dans la suite.

Malachie étant arrivé en Irlande
, commença à

%exercer sa Légations &tint plusieurs conciles en di-
vers lieux

, pour ramener les anciennes traditions
abolies par la negligence des évêques, & faire de
nouveaux reglemens. Tout ce qu'il ordonnoit étoit
reçu comme venant du £iel, & on le

.

mettoit par
écrit pour en conserver la mémoire. C'est que ses pa-
roles étoient soutenues de vertus & de miracles. Tout
étoit édifiantenfa personne

;
il étoit serieux sans aus-

terité, gai sans disposition,, tranquille sans être oisif, ne
négligeant rien, quoiqu'il dissimulât plusieurs cho-
ses sélon l'occasion. Il n'avoit rien en propre , & rien
n'étoit assigné pour sa mense épiscopale

; il étoit pres-
que toujours en visite & faisoit ses visites à pied

,
mê-

me étant légat
:
il logeoit tant qu'il pouvoit dans les

monasteresqu)il avoit établis, &Y suivoit l'observan-
:ce commune C'lns aucune diil:indion. Cest saint Ber-
nard qui nous apprend ces particularitez de la vie du
finit prélat [ona,nli,&: & il raconte aussi en détail grand
nombre de ses miracles, des prophéties, des révéla-
tions ,

des punitions d'impies. des guerisons & des
conversions miraculeuses

: mais il avoue ,
qu'il s'ar-

rête plus volontiers sur ce qui est imitable, que sur
"e qui n'est qu'admirable.
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En Angleterre on tint un concile à Vinchestre le
vingt-neuvième d'Août 112 5?.. où se trouverent pres-

que tous les évêques du royaume avec Thibaud nou-
vel archevêque de Cantorberi. Turstain archevêque
d'Yorc s'en excusa à cause de sa maladie les au-
tres évêques

,
à cause de la guerre qui étoit dans le

pays. Henri évêque de- Vinchestre
,

avoit convoqué

ce concile 6c y présida en qualité de légat du saint
siege. Il étoit fils d'Etiennecomte de Champagne,&
frere de Thibaud IV. alors régnant, 6c d'Etienne roi
d'Angleterre. Il avoit été moine de Clugni, puis abbé
de Glastemhuri

>
6c le roi Henri son oncle l'avoit fait

évêque en 112.9. On fit l'ouverture du concile par
les lettres du pape Innocent ,

qui l'établiifoient légat
dès le premier jour de Mars ; 6c on loua la modéra-
tion du prélat

,
d'avoir difière si long-tems à exercer

ses pouvoirs. Il fit ensuite un discours latin adressé

aux gens lettrez, où il se plaignit avec indignation,
de la prison des deux évêques Roger & Sarisberi &
Alexandre de Lincolne. Ces deux prélats

>

les plus
puissans entre les évêques d'Angleterre, avoient été
rendus slispeds au roi à cause de plusieurs châteauæ
qu'ils avoient fait bâtir ; 6c l'occasion d'une grande
cour tenue à Oxford vers la S. Jean

,
le roi les fit arrê-

ter sous prétexte d'une querelle particuliere
: 6c se

saisit de leurs châteaux.
Cette action du roi fut prise diversement ; les uns

disoient qu'il avoit bien fait
, & qu'il ne convenoit

pas a des évêques de bâtir des forteresses pour servk
de retraites aux gens mal imentionnez. C'étoit Hu-
gues archevêque de Rouen

,
qui prenoit le plus hau..

tement le parti du roi. Henri évêque de Vinchestre
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quoique rrere du roi, prenoit le parti contraire
>

ôc
diioit

:
si les évêques sont en faute ils doivent être

jugez
, non par l'autorité du roi, niais selon les ca-

nons ; & le roi n'a pu les dépouiller de leurs biens
sans un jugement ecclesiasiique. Aussi voit-on bien
qu'il ne l'a pas fait par l'amour de la jusiice, mais parion intérêt

:
putiqu'il n'a pas rendu ces châteauxaux

cglises auxquelles ils appartiennent
, ayant été bâtis

sur leurs terres 6c à leurs dépens
,

mais il les a don-
nez a des laïques qui ont peu de religion. L'évêque
de Vinchestre parloit ainsi en particulier & en pu-
blic devant le roi son frere, mais il n'étoit pas écou-
te ,

& c'esl ce qui le fit résoudre à convoquer le coli.
,cile

,
où il cita le roi lui-même.

Il se plaignit donc de la capture des deux prélats,
dont l'un, sçavoir l'évêque de Sarisberi, avoit été pris
chez le roi, l'autre

,
sçavoir l'évêquede Lincolne dans

son logis
-, & l'évêque d'Heli n'avoit évité la prisoi-i

que par la fuite. Il se plaignit de l'injure faite â la re..ligion
: en ce que sous prétexte de' la faute des évê-

ques ,
les églises avoient été dépoiiillées de leurs biens.

Il ajouta
, que le roi ayant été plusieurs fois averti,

n'avoit pas refusé la convocation dit concile
5 & con-

clut en demandant le conseil de l'archevêquede Can-
torberi & des autres prélats

v & promettant d'exécu-
ter ce qu'ils auroient résolu, sans aucun égard ni à l'a-
mitié du roi soli frere., ni à la perte de ses biens

, oumême au danger de sa vie. Le roi envoya des comtes
au concile demander pourquoi il avoit été appellé;
Le légat répondit

: Etant prince Chrétien, il ne doit
pas trouver mauvais d'être appellé par les ministres
de Jesus-Christ

, pour rendre compte d'un crime



inoui de notre tems : car emprisonner des évêques
£c les dépouiller de leurs biens, c'est agir comme du
tems des payens. Dites donc a mon frere

, que s'il

veut croire mon conseil,je le lui donnerai tel, qu'il

ne pourra être désapprouve ni par l'église Romaine,
ni par la cour du roi de France

,
ni par le comte de

Champagne notre frere. Enfin qu'il est obligé plus
qu'un autre àfavoriser l'église, qui l'a reçu lk élevé au
royau111e,L1nsqu'il ait eu besoin d'employer les armes.

Les comtes étant sortis revinrent peu de rems
apres, accompagnez d'Aubri de Ver homme exercé
dans les affaires 6c chargé de la réponse du roi. Il at-
taqua principalement Roger évçque de Sarisberi,car
Alexandre de Lincolnes'étoitretiré, épargnant toute-
fois les paroles dures

: mais quelques -uns des comtes
qui étoient près de lui l'interrompoient souvent

,
de disoient des injures À l'éveque, Aubri rassembla

toutes les plaintes du roi contre l'évêque Roger ; en-
tre autres, que tout le monde disoit qu'il prendroit
le parti de l'impératrice Mathilde si-tot qu'elle vien<
droit en Angleterre. Ainsi qu'il avoit été pris

>
non

comme évêque, mais comme officier du roi, chargé
de ses affaires §ç recevant ses gages, L'évêque se re-
cria contre cette qualité d'officier du roi & menaça
que G on ne lui faisoit justice en ce concile

,
il la

demanderait a un plus grand tribunal, c'est-à-direà
celui du pape. Le légat dit avec sa douceur ordinai-
re ;

Tout ce que l'on avance contre un évêque
.

doit
être examiné dans un jugement ecelesiasticjue, Le- roi
doit commencer par rétablir les évêques depoiiillez ;

autrement suivant le droit commun, ils ne plaideront
point dessaisis,



Le roi fit remettre la cause à deux jours, julques a
l'arrivée de l'archevêque de' Rouen ,

qui étant venu-

dit qu'il demeureroit d'accord que les évêques gar-
daient leurs châteaux

,
s'ils pouvoient prouverpar les

canons ,
qu'ils eussent droit de les avoir. Puis il ajoû-

ta : Je veux qu'ils en ayent droit, nous sommes dans

un tems surpeét,où sélon l'usage 'de toutes les autres
nations, tous les seigneurs doivent donner les clefs

de leurs forteresses au roi qui fait la guerre pour la

fureté commune. L'avocat- Aubri ajouta : Le roi est

averti, que les évêques menacent d envoyer a Rome

contre lui
y

& il vous raitravoir, que perlonne ne ibit

assez hardi pour le faire
y parce que si quelqu'un sort

d'Angleterre contre sa. volonté & contre la dignité

du royaume, il pourra bien n'y pas rentrer aisement.

Au contraire le roi se sentant grève
, vous cite lui-

même à Rome. On vit bien a quoi, tendoient ces

menaces de roi :
c'est pourquoi le concile se répara

sans rien conclure. Car le roi ne& vouloit point sou-

mettre au jugement des prélats ; & ils ne jugeoienc

pas à propos d'employer contre lui les censures ec-
elesiastiques : tant parce qu'ils croyoient temeraire
d'excommunier un prince Lins la participation diî

pape , que parce qu'ils voyoient des épées tirées au-
tour d'eux que l'affaire devenoit très-serieuse.Tou-
tefois le légat

y
& l'archevêque de Cantorberi, pour

ne pas manquer à leur devoir, allerent trouver le roi.

dans sa chambre, & se jettant à ses pieds, le priereno
d'avoir pitié de l'église

,
de son ame & de sa réputa-

tion v & ne pas permettre qu'il se formât une divi-
fion entre le royaume & le lacerdoce. Il les traita avec
honnêteté Se louant qu'il n'y avoitpoint de sa faute :



mais il ne leur fit aucune bonne promette. Le concile
se sépara le premier de Septembre ; &: l'évêque de Sa-
risberi mourut de vieillessè &c de chagrin le quatrième
de Décembre la même année 1139.

Depuis dix-huit ans qui s'étoient passez, aprèsque
Pierre Abailard avoit été condamné au concile de
Soi{sons, il avoit continué d'enseigner

:
s'appliquant

principalement à la theologie
,

quoqu'il n'y fût pas
si versé que dans les arts libéraux. Aussi répandit-il
plusieurs erreurs dont les gens de bien furent allar-

mez. Guillaume abbé de S. Thieri en écrivit ainU
à Geofroi évêque de Chartres & à S. Bernard

: Pier.

re Abailard recommence à enseigner des nouveau-
tez &:a en écrire

:
ses livres passent les mers&tra-

versent les Alpes
:

ses nouveaux dogmes se répan-,
dent dans les provinces, on les publie

, on les défend
librement

:
jusques-la qu'on dit qu'ils sont estimez

même à la cour de Rome. Je vous le dis
, votre si-

lence est dangereux tant pour vous, que PQur l'église
de Dieu.

Dernièrement je rencontrai par hazard un ouvrage
de cet homme

,
intitulé

:
Theologie de Pierre Abai-

lard. J'avoue que ce titre excita ma curiosité
; &

comme j'y trouvai plusieurs choses qui me fraperenc-
je les remarquai, avec les rairons pourquoi elles m'a.
voient frappe

:
je vous les ai envoyées avec le livre:

vous en jugerez. Je n'ai trouvé que vous à qui jepusfe
m'adresser en cette occasion. Il vous craint :

fermez
les yeux)qui craindra-t-ib & que ne dira-t-ilpas s'il
ne craint personne ? Voici donc les articles que j'ai
tirez de ses ouvrages. 1. Il définit la foi: L'estimation

11des choses qu'on ne voit point, 2.. Il dit, qu'en Dieu
le
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les noms de Pere, de Fils, & de Saint-hipnt, tont In1-

propres ; mais que c'est: une description de la plenitude
du fouveraia bien. 3. Que le Pere est la pleine puis-
sance, le Fils une certaine puissance, &: que le Saint-
Esprit n'en: aucune puissance. 4. Le Saint-Esprit n'est

pas de la substance du Pere & du Fils
>
comme le Fils

est de la substance du Pere. 5. Le Saint-Esprit est l'ame
du monde. 6. Nous pouvons vouloir le bien

, 8c le
faire par le libre-arbitre, sans le secours de la grace.
7. Ce n'est pas pour nous délivrer de la servitude du
démon

, que Jesus-Christs'est incarné & qu'il a souf-
fert. 8. Jesus-Christ Dieu & homme n'est pas une
troisiéme personne dans la Trinité. 9. Au sacrement
de l'autel la forme de la substance précédentedemeu-

re en l'air. 10. Les suggestions du démon se font dans
les hommes par des moyens physiques. 11. Nous ne
tirons point d'Adam la coulpe du péché originel,
mais feulement la peine. 12.. Il n'y a peché que dans
le consentement au peché & le mépris de Dieu. 13.
On ne commet aucun péché par la concupiscence,
la délégation

,
ni l'ignorance

: ce e sont que des
dispositions naturelles. L'abbé Guillaume rerute en-
suite ces treize articles l'un après l'autre, rappor-
tant en plusieurs endroits les propres paroles d'Abai-
lard.

Saint Bernard lui répondit, approuvant son zélé.

Mais, ajoûta-t-il, je n'ai pas accoutumé
, comme

vous sçavez., de me fier à mon jugement, principa-
lement en des choses de cette conséquence. C'est
pourquoi j'estime à propos de prendre notre tems
pour nous assembler en quelque lieu, & conferer de

tout. Je ne crois pas toutefois que ce puisse être avant
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Pâques, pour ne pas troubler l'application a 'oraion
que ce tems-ci nous prescrit. Soussrez mon silence ôc

ce délai
:

d'autant plus, que j'ai ignoré jusquesàpré-
sent presque tout ce que vous me mandez. On.voic
ici, que saint Bernard fut excité par l'abbé Guillaume
à écrire contre Abailard. On voit encore avec quelle
religion il conservoit le recueillement du Carême,
lors même qu'il s'agissoit de l'intérêt de la reli-
gion.

Saint Bernard voulant corrigerAbailard de ses er":
reurs sans le confondre, l'avertit en secret, & traita
avec lui si modestement & si raisonnablement,qu'AT
bailard en fut touché

>
& lui promît de tout corriger

selon qu'il lui prcscriroit. Mais quand saint Bernard
l'eut quitte

,
il abandonna cette lage résolution

: ex-
cité par de mauvais conseils, & se fiant à son esprit

y& au grand exercice qu'il avoit dedisputer. Sçachant
donc qu'on devoit bien-tôt tenir un concilenombreux
a Sens, il alla trouver l'archevêque,& se plaignit que
l'abbé de Clairvaux parloit secretement contre ses li-
vres. Il ajouta, qu'il étoit prêt de les défendre en pu-blic, & demanda que l'abbé fût appellé au concile,
pour expliquerce qu'ilpourroit avoir adiré. L'arche-
vêque fit ce qu'Abailard avoit demandé & écrivit à
S. Bernard de se trouver au concile

: mais il s'excusa d'y
alier, & écrivit ainsi aux évêques qui devoient y être
appeliez. Un bruit court , & je croi qu'il est venu
jusques a vous, qu'on m'appelle pour me trouver i
Sens à l'oélave de la Pentecôte ; & que c'est un défi

„afin de m'engager à une disputepour ladéfense de la.
foi

: quoiqu'il ne convienne pas à un serviteur de
Dieu de disputer

,
mais d'user de patience envers
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tout le monde. Si c'étoit mon affaire propre
3
je pour-

rois
, & peut-être avec fondement me flatterde votre

protection :
mais puisque c est aussi votre cause

, &
plus la vôtre que la mienne, j'ose vous avertir ; & je
vous prie instamment, de vous montrer amis au be-
soin

: je dis amis de Jesus-Christ & de son Epouse,
Et ne vous étonnez pas de ce que nous vous invitons
si subitement

; c'est un artifice de notre adversaire,
pour nous surpreadreau dépourvu. Le saint abbé céda
toutefois ensuite au conseil de ses amis ; qui voyant
que tout le monde se préparoit à ce concile, comme
à un [pettacle

, craignoit que son absence n'au-
gmentat le scandale du peuple

>
&la fierté d'Abailard;

& que l'erreur ne se fortifiât, s'il ne se trouvoit per-
sonne pour s'y opposer. Saint Bernard se rendit donc
à leur avis, mais avec une telle repugnance, qu'il ell
versa des larmes ; ôc il se trouva au lieu & au jour
marqué, quoique peu prépare a la dispute. C'est ce
qu'il témoigne lui-même dans sa lettre au pape ln.
nocent.

Le concile de Sens se tint au jour marqué, c'est-
dire à l'oûave de la Pentecôte

, qui étoit le sécond
de Juin 1140. & on ne peut mieux apprendre ce qui
s'y ra{sa, que par la lettre synodale que saint Bernard
en ecrivit au pape, sous le nom des evêques de Fran-
ce ,

c'est-à-dire, de la province de Sens ; sçavoir Hen-
ry archevêque de Sens, Geoffroi évêque de Chartres,
& légat du saint siége ; Elie évêque d'Orleans, Hu-
gues d'Auxerre

,
Hatton de Troyes, Manassès de

Meaux. Après avoir raconté ce qui s'étoit passé jusques
au concile,l'archevêque continuëainsi:Ce jour-là,qui
etoit l'octavede la Pentecôte, lesévêques nos suffrai-
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gans s'étoient cinemblcz a Sens près de nous, en i hon-

neur des reliques que nous devions découvrir au peu-
ple dans notre église

>
le roi de France Louis étoit

présent à ce concile, avec Guillaume comte de Ne-

vers ,
& Thibaud comte de Champagne. L'archevê-

que de Reims y étoit avec quelques-uns de ses ^us-

fragans, 6c tous les nôtres, excepté Paris 6c Nevers.
il y avoit grand nombre d'abbez 6c de sçavans eccle-

siastiques ; Pierre Abailard y étoit avec ses parti-
sans.

L'abbé de Clairvauxproduisit au milieu de l'aflem-

blée le livre de la Théologied'Abailard,&proposa les

articles qu'il y avoit remarquez, comme absurdes,ou
plutôt absolument hérétiques

:
demandant qu'il dé-

niât les avoir écrits
, ou s'il les avoiioit pour siens ,

qu'il les prouvât, ou les corrigeât. Alors Abailard
paroissant se défier de sa cause &user de fuites

r ne
voulut point répondre; 6c quoiqu'on lui donnât au-
dience en toute liberté, qu'il fut en lieu sur 6c devant
des juges équitables

:
il appella toutefois, tres-saint

pere, a votre tribunal, 6c se retira de l'assembléeavec
les liens. Pour nous, quoique cet appel ne nous parut
pas canonique, toutefois par déference au saintflége,,
nous ne, voulûmes prononcer aucun jugement contre
sa personne

:
mais ayant fait lire 6c relire plusieurs fois

publiquement les propositions de sa mauvaise doc-

trine ; 6c l'abbé de Clairvaux ayant prouvé évidem-

ment , tant par de solides raisons, que par l'autorité
de saint Augustin 6c des autres peres, qu'elles etoient
non-seulement fausses^mais hérétiques : nous les con-
damnâmes la veille de l'appel porté devant vous. Et

parce que ces dogmesinduisentplusieurs personnesen
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erreurs, nous vous prions instamment de les condam-

ner par votre autorité, & de punir tous ceux qui les

défendront opiniâtrement. Que si vous imposez n-
lence à Abailard

, avec défense absolue d'enseigner

& décrire
, &: condamnation de ses livres, vous ar-

racheriez les épines du champ de l'église,& la verriez

encore fleurir & frudifier. "Nous vous envoyons quel-

ques-uns des articles que nous avons condamnez,afin

que par-là vous jugiez plus facilement du reste de

l'ouvrage.
^,

. A i . • rr n 'Samton archeveque de Keims, qui avoit allure au
concile de Sens, écrivit aussi au pape sur ce suj*et

; ou
plutôt lui fit écrire par saint Bernard une lettre

,
qui

porte les noms de trois de ics suffragans, Josselin de
Soiflbns, Geoffroi de Châlons, Alvife d'Arras. Il ren-

voye à la lettre de l'archevêque de Sens, Se dit parlant
d'Abailard: Etant presle par l'abbé de Clairvaux, en
présence de l'évêque, il n'a ni confessé, ni nie ses er-
reurs :

mais quoiqu'il eût choisi lui-même & le lieu 6c

le juge, quoiqu'il n'eût ni lésion ni griefà alléguer, il

a appelle au saint siége. Les évoques par respedt pour
votre sainteté, n'ont rien tait contre la perionne : leu-
lement ils ont condamné les articles extraits de ses li-

vres , & déjà condamnez par les Maints peres
>

de peur
que le mal ne s'étendît. Parce donc que cet homme
entraîne une grande multitudede peuple qui a créance
en lui

:
il estnéceffaire que vous arrêtiez ce mal, en y

apportant un prompt remede.
Saint Bernard écrivit aussien son nom plusieurs let-

tres à Rome sur ce sujet, & les envoya par Nicolas
moine de Clairvaux, & depuis son secretaire

,
qui

avon. été présent à tout. Il écrivit premièrement au
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pape une grande lettre
, ou il réfuté les erreurs d'A-

bailard
, & une plus courte, où il raconte ce qui s'e-

toit paué. Il reconnoît en celle-ci qu'il s'étoit trompé,
en se promettant du repos après le (chisi11e de Pierre
de Leon ; & que ces nouvelles erreurs ne sont pas
moins pernicieuses à l'église. Il dit, qu'Abaikrd a fait
venir d'Italie Arnaud de Bresle son disciple, pour;at-
taquer de concert la doctrine catholique. Ils ont, dit-
il

, une apparence de pieté dans leur habit & leur ma..
niere de vivre, qui leur sert à séduire plus de monde.
Abailard releve les philosophespar de grandes loiian-
ges , pour abaisser les docteurs de l'église

:
il préfere

leurs inventions Ôc les siennes à la doctrine des peres ;
& comme tout le monde fuit devant lui, il veut en-
trer en combat singulier avec moi, qui suis le moin-
dre de tous. Après avoir marqué ce qui s'étoit pasle
au concile de Sens

, & l'appellation d'Abailard
,

il
ajoute :

C'est à vous qui ctes le successeur de S. Pierre,
à juger si celui qui attaque la foi de saint Pierre, doit
trouver un asile dans son siége. Souvenez-vous des
graces que Dieu vous a faites

\ & après avoir éteint le
schisme., reprimez aussi l'hérelie, afin qu'il ne man..
que rien à votre couronne.

Les autres lettres de saint Bernard s'adressent aux
principaux prélats de la cour de Rome. Première-
ment aux évêques & aux cardinaux en général, à qui
il dit, Lisez, s'il vous plaît, la Théologie de Pierre
Abailard, vous l'avez en main, puisqu'il se vante
que plusieurs la lisent à Rome : Lisez son livre des
Sentences, & celui qui est intitulé

: Connois-toi toi-
.même

; & voyez combien ils contiennent de sa-
cnleges & d'erreurs. Une autre lettre s'adresse au
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chancelier Aimeri, à. qui il dit, qu'Abailard se glori-
fie qu'il a eu pour disciples, les cardinaux & les clercs
de la cour de Rome

> que ses livres sont entre leurs
mains, & qu'ils prendront la détente de sa dodrine.
Une autre lettre est adressée au cardinal Gui de Car-
tel

,
qui fut depuis le pape Celestin II. Il avoir été di[-

ciple d'Aballard,qui comptoitprincipalementsur ion
crédit. Les autres a qui saint Bernard écrite sont le car-
dinal Yves, qui avoit été chanoine de saint Victor à
Paris

:
le cardinal Etienne évêque de Palestine, le car-

dinal Gregoire, le cardinal Gui de Pise, & deux autres
qui ne sont pas nommez.

La grande lettre de saint Bernard au pape Innocent,
est plutôt un traite ; où il réfuté les principales er-
reurs d'Abailard. Ce dodeur définissoit la foi

:
L'esti-

mation des choses qui ne paroissent point ; & disoit,
qu'il falloit examiner avant que de croire. A quoi il
appliquoit ce passage de l'EcclesiastiqLie

:
Celui qui

croit promptement est leger de cœur. Mais saint
Bernard répond

, que Salomon ne parle pas de la
foi divine, mais de la créance que nous avons les

uns auæ autres, que Jesus-Christ reprocha à ses dis-
ciples

,
qu'ils étoient tardifs à croire, èc que sàint

Paul définit la foi
: Le fondement des choses qu'on

doit esperer, marquant ainsi la solidité. Abailard
voulant expliquer le mystere de la Trinité disoit: Le
Pere est la pleine puissance, le Fils une certaine puis-
sance

,
le Saint-Esprit n'est aucune puissance. C'est

qu'il disoit que toute la puissance étoit propre au
Pere, que le propre du Fils étoit la sagesse

,
qui est

seulement la puissance de discerner le bien & le mal
^

& le propre du Saint-Esprit, la bonté qui n'enferme
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point l'idée de puissance. Etconséquemmentildisoit,
qu'encore que le Saint-Esprit procedât duPere & du
Fils

>
& leur fût consubstantiel, il n etoit pas de la sub-

fiance du Pere. '
Saint Bernard répond

:
D'où vient donc le Saint-

Esprit
? est-il tiré du néant comme les créatures

? Et
comment est-il consubstantiel au Pere? Enfin, s'il n'y
a que le Pere & le Fils de même substance, ce n'est plus
Trinité, mais Dualité. S'il y a quelque inégalité entre
les personnes divines, il n'y a que la plus grande qui
soit Dieu

,
puisque Dieu est l'être louverainement

parfait. Le fond de cette erreur est de chercher la
distin&ion des personnes divines dans les attributs
essentiels communs à toutes les trois

: au lieu qu'il n'y
a que les proprietez personnelles &e relatives qui les
distinguent.

Abailard disoit
:

Il faut sçavoir, que tous nos doc..
tems depuis les apôtres ,

conviennent en ce point,
que le diable avoit puissance sur l'homrne,& en étoit
en possession depuis que l'homme slétoit laissé vain-
cre par lui

-, & c'est pour cela
,

disent-ils, que le Fils
de Dieu s'est incarné, parce que l'homme ne pou-
voit autrementêtre délivré de la servitude du démon.
Pour moi

y
il me semble que le diable n'a jamais eu

sur l'homme aucun pouvoir. si ce n'est par la permit
sion de Dieu comme un geôlier

; 6c que le Fils de
Dieu ne s'en: pas incarné pour délivrer l'homme.
Saint Bernard reprend premièrement sa témérité

>
de

s'opposer seul à tous les docteurs de l'église
:

puis il
montre par saint Paul, que les méchans sont rete-
nus captifs dans les filets du démon, que Dieu nous
a délivrez de la puissance des ténébres ; & qu'encore

que
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que la délivrance de 1 homme ibit 1 ouvrage de la
miséricorde, la justice ne laisse pas d'y reluire: en ce
que le Sauveur innocent ayant souffert la mort par
l'injustice du demon, lui a injustement ôté les cou-
pables qui lui appartenoient. C'est ainsi que la justi-
ce de Jesus-Christ est devenue la nôtre.

Enfin Abailard disoit, que le but de l'incarnation
de jesus-Christn'étoit que de nousinstruire par sà pa-
role & par son exemple. S. Bernard répond: On dira
doncaussi qu'Adam ne nous a nui que par sbn exem-
ple :

puisqu'il est écrit que comme tous meurent en
Adam

, tous recevront la vie en Jesus-Christ. C'est
rétablir ¡"heresie de Pelage. Il n'y a donc point de ré-
demption pour les petits enfans, qui ne peuvent pro-
liter des instruétions, ni des exemples de Jesus-Christ,
afin d'être excitez à l'aimer & à l'imiter. Il y a trois
choses à considerer dans l'ouvrage de notre salut:
l'humilité & la charité du Sauveur, & la redemption
qu'il nous acquise par sa mort : les deux premières
nous seroient inutiles sans la troisiéme, qui en nous
ju'l1:ifiaot, nous a mis en état d'en profiter. S. Bernard
déclaré qu'il laide plusieurs autres erreurs d'Abai-
lard, pour s'attacher à celles-ci comme aux plus im-
portantes : il en envoye toutefois quelques-unes au
pape comprises en 14. articles.

Samson qui assista au concile de Sens, avoit été
ordonné archevêque de Reims cette même année
1140. après deux ans de vacance depuis la mort de
Rainald arrivée le treiziéme de Janvier 1138. L'élec-
tion fut empêchée tant par l'opposition du roi irrité
contre le comte de Champagne

, que par celle des
bourgeois

: qui voulant profiter de la vacance du
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ysiege pour établir leur commune , en prenoient occa-
casson de contester à l'archevêque d'anciennes cou-,
tumes, qu'ils prétendoientmalfondées: comme il pa-
roît par une lettre du roi Louis le jeune à la commune
de Reims, où il marque qu'il leur a accordé ce droit
à l'exemple de la commune de Laon : mais saufle droit
de l'archevêque & de toutes les églises.

On voulut élire S. Bernard pour l'archevêche de
Reims, mais il le refusa; 6c touché du trisse état de
cette église, il écrivit au pape Innocent en ces ter-
mes : L'égliie de Reims tombe en ruine : cette illu-
stre cité est dans l'opprobre

*
& n'a d'esperance qu'en

vous. Le roi est appaisé
,

il reste que vous tendiez l'a,

main à cette pauvre affligée
3

le plus presse est l'élec-
tion d'un évêque, de peur que le peuple insolent ne
perde ce qui reste

>
si on ne s'opposè à sa fureur. On

élut donc Samsonde Mauvoisin d'une famille-noble
du Vexin, archidiacre de Chartres, & neveu de l'ar-
chevêque Rainald sbn predecesseur. Après qu'il fut
élu

,
S. Bernard le recommanda au pape Innocent

comme un prélat très-attaché au saint siege
, & qui

honoroit Ion ministere. Il gouverna l'église de Reims
plus de vingt ans.

Arnauld de Bresse disciple d'Abailard chassé d'I-
talie &: de France, s'étoit retiré à Zuric au diocese de
Constance: ce qui obligeas, Bernard d'écrire à l'évê-
que, pour l'avertir de se garder de cet homme dange-
reux, à qui sa vierrès-austere donnoit du credit pour
insinuer sès erreurs, & soutenir celles d'Abailard. Il
étoit appuyé des nobles & s'elevoit contre tout l'or-
dre ecclesiastique & contre les évêques mêmes. C'cft:
pourquoi S. Bernard conseille à l'evêque de l'arrêter.
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& enfermer comme le pape avoit déjà ordonne
étant en France : parce que si on se contentoit de le '

charter, ilcontinuëroit de courir & nuiroit davan-

tage. IPt comme on disoit qu'Arnauld étoit auprès de

Gui légat du pape, S. Bernard lui écrivit aussi & lui
dit : prenez garde que sous votre autorité il ne fasse

plus de mal, ayant déja l'art & la volonté de nuire.
S'il est vrai que vous l'ayez avec vous ,

je crois de
deux choses i'une : que vous ne le connoissez pas af-
sez

, ou ce qui est plus croyable, que vous vous pro-
mettez de le convertir. Et Dieu veuille que ce ne foit

pas en vain. Mais si on le voit dans votre familiarité
& même à votre table, il parlera plus hardiment &
persuaderace qu'il voudra à l'ombre de votre protec-
tion. Cenest passanssujet que le pape l'a charte d'I-
talie

, avec défense d'y rentrer, quoique ce soit son

pays :
lefavoriser, c'est contredireau pape & par con-

icquent à Dieu.
Le pape Innocent ayant reçu les lettres des évê-

ques &de S. Bernard contre Abailard, rendit son ju-
gement contre lui, par une lettre adressée à Henri ar-
chevêque de Sens, à Samson de Reims, à leurs suf-
fragans&à S. Bernard: où ayant marqué

,
qu'il n'est

plus permis de disputer de ce qui a été une fois jugé
dans les conciles, il ajoute : Après avoir pris le con-
seil de nos freres les évêques & les cardinaux : nous
avons condamnez les articles que vous nous avez en-
voyez, &tous les dogmes pervers de Pierre Abailard,

avec leur auteur ; &lui avons imposé un perpetuel
silence, comme étant heretique. Nous disons aussi,

que tous les sectateurs & les défenseurs de son erreur
doivent être excommuniez. Donné à Latran le sei-
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ziéme de Juillet. A cette lettre le pape en joignit
une autre datée du jour precedent, & adressée aux
mêmes archevêques en ces termes : Nous vghis or-
donnons par ces presentes

,
de faire enfermer fépa-

ément en des monasseres où vous jugerez le plus à
propos,Pierre Abailard 8c Arnauldde, auteurs
d'un dogme pervers & ennemis de la foi Catholique,
& de faire brûler les livres de leur erreur, quelque
part qu'ils soient trouvez. Et au-dessous étoit écrit :
Ne montrez ces copies à personne, jusqu'à ce que les
lettres ayent été presentées aux archevêques dans la'
prochaine conference de Paris.

Après le concile de Sens, Abailard prit le chemin
de Rome, voulant poursuivre son appel. Il passa à
Clugni, où l'abbé Pierre le venerable lui demanda
où il alloit. Abailard répondit: Je suis perÍècuté par
des gens qui me traitent d'heretique, nom qui méfait
horreur: c'est pourquoi je veux avoir recours au saint
siege. L'abbé loua son dessein

,
& l'a Aura que le pape

ne manqueroit pas de lui rendre justice, & même de
lui faire grâce s'il étoit besoin. Cependant l'abbé de
Cîteaux vint à Clugni, & traita avec l'abbé de Clu-
gni & avec Abailard de la reconciliation avec saint
Bernard. L'abbé de Clugni y travailla de son côté,
& conseilla à Abailard d'aller avec l'abbé de Cîteaux.
Il l'exhorta de plus, à retracler&: effacer ce qu'il pou-
voit avoir dit ou écrit, qui offensât les oreillesCatho-
liques. Abailard suivit ce conseil j & étant revenu à
Clugni, il dit à l'abbé, qu'il avoit fait sa paix avec
l'abbé de Clairvaux par la médiation de celui de Cî-
teaux.

Cependant Cachant que le pape avoit confirmé sa

AÑ 1 140.

LXVIII.
Fin d'Abailard.

Petr. Clun. 1V.
'p. 4.



condamnation ; il se désista de son appel
-,

& touché
des avis saluraires de l'abbé de Clugni, il resolut de
quitter le tumulte des écoles & de passer dans cemo-
nastere le reste de lès jours, & l'abbé y consentitavec
joie sous le bon plaisir du pape , croyant que cette
resolution convenoit à la vieiMefle d'Abailard & à
son peu desànté ; &que sa science pourroit être utile
a une communauté si nombreuse. Il en écrivit donc
au pape, à la: priere d'Abailard lui-même

:
deman-

dant qu'il lui sur permis d'achever en repos dans cette
sainte maison, une vie qu'on jugeoit ne devoir pas
être longue. Le pape y consentit

5 & Abailard vécut
encore deux ans, édifiant toute la communauté de
Clugni par son humilité & sa penitence.

Pendant sa retraite il écrivit une apologie
,

où il
délàvoue en général tout ce qu'il peut avoir écrit de
mauvais : mais venant ensuite au particulier des ar-
ticles condamnez, il soutient qu'ils lui ont été impu-
tez par ignorance & par malice

,
quoique la plupart

se trouvent encore danssesouvrages:ilestvrai qu'on
y trouve aussiles propositions contraires, car iln'est
pas toûjours d'accord avec lui-même. Quoiqu'il en
soit, il donne dans son apologie une cônfession de
foi Catholiquesur fous les articles condamnez.

Nous apprenons les particularitez de la penitence
& de la mort d'Ahailard

, par une lettre de Pierre
abbéde Clugni à Heloïse: oii après avoir beaucoup
loü-J. cette abbesse de sa pieté & de sois érudition

,
il

vient à Abailard & dit
: Je ne me souviens point d'a-

voir vu son sembiable en humilité, tant pour l'habit,
que pour la contenance. Je l'obligeois à tenir le pre-
mier rang dans notre nombreuse communauté, mais
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il paroissoit le dernier par la pauvreté de Son habit;
Dans les processions comme il marchoit devant moi
selon la coutume, j'admirois qu'un homme d'une si
grande réputation pût s'abaisser de la sorte. Il obser-
voit dans la nourriture & dans tous les besoins du
corps la même simplicité que dans les habits; & con-
damnoit par [esdiièours& par son exemple, non seu-
lement le superflu, mais tout ce qui n'est pas absolu-

ment necessàire. Il lisoit continuellement, prioitsou-

vent ,
gardoit un perpetuel silence

:
si ce n'est quand il

était forcé à parler,ou dans les conférences,ou dans Jes
sermons qu'il faisoit à la communauté. Il offroit Íou-

vent le saint sacrince, & même presque tous les jours
depuis que par mes lettres & mes sollicitations il eut
été reconcilié au saint siege. Enfin il n'étoit occupe
que de mediter ou d'enseigner les veritez de la reli-
gion ou de la philosophie.

Après qu'il eut ainsi vécu quelque tems à Clugni,
voyant que ses infirmitez augmentoient

,
je l'en-

voyai prendre l'air au prieuré de saint Marcel près
Challon sur Saône, qui estla plus agréable situatiou
de toute la Bourgogne, Là continuant ses lectures,
& ses exercices de pieté, il fut attaqué d'une maladie
qui le reduisit bien-tôt à l'extrémité. Tous les reli-
gieux de ce monasteresont témoins avec quelle devo-
tion il fit alors premièrement sa confession de foi, puis
celle de ses pechez, & avec quelle sainte avidité il re-
çut le viatique. C\!t,ainsi que le diseur Pierre a fini
ses jours. L'abbé de Clugni joignit à cette lettre l'é-'
pitaphe d'Abailard

,
où il marque qu'il étoit mort

le vingt-uniéme d'Avril. Son corps sut ensuite porté
furtivement à l'abbaye du Paraclet : mais l'abbé Pierre
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y alla lui-menje en faire don a cette communauté.
Il y celebra la messe le seizième de Novembre, puis
il fit un sermon aux religieuses en chapitre. Cest ce
qui paroît par la lettre de remercimenc qu'Heloïse
lui en écrivit ; ou elle lui recommande son fils Astra-
labe,pour lui obtenir uneprebende de l'évêque de
Paris, ou de quelque autre. Pierre de Clugni dans sa
réponse, promet de faire tout son possible pour Astra-
labe : mais il ajoûte que la chose est difficile, & que

.'les évêques ne manquent pas d)excu[es pour se dis-
pensèr de ces sottes de presens. ' A cettc lettre il en
joignit deux autres qu'Heloïse lui avoit demandées,
'l'une pour lui promettre un trentain de menés dans
Clugni lorsqu'elle mouroit: l'autre est une absolu-
tion pour Abailard

, comme il etoit en usage d'en
donner aux morts, j'en ai rapporté des exemples: mais
ce n'étoit que des suffrages pour le repos de leurs
ames. Abailard mourut en 1142. âgé de sbixante-
trois ans.

Guillaume abbé de S. Thierri, qui excita S. Ber-
nard à écrire contre Abailard

,
3c qui le réfuta lui-

même
,

écrivit aussi un traité de Teucharistie qu'il
envoya à S. Bernard pour l'examiner & !e corriger

" avant que de le mettre en lumiere. Son dessein étoit
de comparer les autoritez des peres sur ce suiet &de
recueillir leurs partages, principalement ceux de saint
Augustin dont quelques personnes étoient troublées.
Surquoi il dit entre autres choses: Parce que depuis
le commencement de l'église, presque jusques à notre
tems, perionne n'a touché cette questioA: les peres
ne défendoient point ce qui n'etoit point attaqué :
feulement dans leurs traitez ils en disbient ce que de-
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mandoit le iujec qu ils avoient entre les mains, ht
comme ils ne répondaient pas par là. aux questions
qui,n'étoient pas encore émuës

, ce qu'ils ont dit ne
paroît pas maintenant suffisànt pour les résoudre. N'é-
tant pas en garde contre ces questions

,
ils ont laissé

dans leurs écrits plusieurs choÍes sur ce sa,-.rement,qu'i
étoientbien dites à leur place & sélon leurs sens: mais
qui étant déplacées par ceux qui aiment à disputer,ou
à s'égarer, semblent avoir un autre lens que dans le
lieu d'où elles sont priscs, & que le sens de l'auteur,
Ils ont aussi laissé plulieurs expressions obscures, par-
ce que n'étant que des hommes. ils ne pouvoient
pas prévoir toutes les chicanes des heresies futures;
Ce passage est une clef importante pour la contro-
N,eriè.

L'abbé Guillaume composa plusieus autres ouvra-
ges ,

la plûpart de pieté ; 8c l'affettion qu'il avoit
pour S. Bernard & pour l'ordre de Cîteaux, l'obli-

gea enfin à quitter ion abbaye pour se rendre simple
moine à Signi, fille de Clairvaux, fondée en 1134.
dans le diocese de Reims ; & il y mourut du vivant
de saint Bernard, dont il avoit commencé d'écrire
la vie.

On rapporte au temsde la condamnationd'Abai-
lard, c'est-à.dire,à l'an 1140.0U environJafameuse
lettre de saint Bernard aux chanoines de Lyon, tou-
chant la fête de la conception de la sainte Vierge
nouvellement introduite chez eux. Il commence par
l'éloge de l'église de Lyon : distinguée entre toutes
celles des Gaules, par les études

,
la vigueur de la

discipline, la gravité des moeurs, l'amour de l'anti-
quité & l'aversion des nouveautez, principalement

dans
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dansées offices de l'église. C'est pourquoi
y

continue-
t-il, je ne puis assez admirer à quoi pensent quelques-

uns d'entre vous, de vouloir introduire une nouvelle
fête, que l'usage de l'église ignore,& qui n'est auto-
risée ni par la raison

,
ni par la tradition. Sommes-

nous plus savans, ou plus dévots que nos peres? C'est

une présomption dangereuse d'entreprendre en ces
matieresce que leur prudence a laissé ; & ceci est de
telle nature, qu'il ne leur auroit pas échapé. Mais di-

rez-vous, la mere de Dieu merite de grands honneurs;
Vous avez raison, mais il faut l'honorer avec juge-
ment :

elle n'a pas besoin d'un faux honneur
,

étant
comblée de titres ôc de dignitez véritables. Et en-
suite

: *

J'ai appris de l'eglise à honorer le jour de son Af-
somption & celui de sa Nativité

: croyant ferme-

ment avec l'église
,

qu'elle a reçu dans le sein de sa

mere la grâce d'en sortir sainte. Il rapporte les passages
de l'écriture

,
qui portent, que Jeremie & Saint Jean-

Baptisse ont été sandifiez avant leur naissance
: puis

il ajoute : Je ne voudrois pas decider legerement
,

quel a été dans ces deux prophetes
,

l'efset de cette
fan&ification contre le péché originel

: mais je ne
crains point de dire, que la tache qu'ils avoient coli.
tractée en leur conception

,
n'a pu leur ôter à leur

naissance ,la benediaion qu'ils avoient déja reçue.
Quoiqu'il en soit, c'est avec grande raison

, que l'é-
glise célébré la nativité de S. Jean ; &il n'est pas per-
mis de, soupçonner que Dieu ait refusé à la sainte
Vierge ce qu'il a accordé à quelques mortels. Elle a
même ce privilege singulier

,
d'avoir passé sa vie sans

.,

aucun péchç'.
5
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Que
: croyons-n,ous donc devoir encore ajouter à

-ces honneurs ? que l'011 honore
,

dit-on
,

même la
conception

,
qui a precedé une naissance si digne

d'honneur & qui en a été la [ouree. Et si quelque au-
tre par la même raison dit, qu'il faut aussi faire la fête
du pere & delamèrede Marie? C'est que les fêtes de
S. Joachim & de sainte Anne n'ont été instituées que
plus de 400. ans âpres. Saint Bernard continue

: On
demandera le même honneur pour le reste de ses an-
cêtres

,
ainsl on multipliera les fêtes à l'infini

: mais
on produit un écrit d'une prétendue révélation.Com-
me si on ne pouvoit pas aussi en produire, où la Vier-
ge ordonnât de rendre le même honneur à ses parens.
Pour moi je ne suis point touché de ces écrits, qui n'ont
polir fondement ni raison, ni autorité. On trouve en-
tre les oeuvres fiussement attribuées à saint Anselme

,quelques-unes de ces prétendues révélations. S. Ber-
nard continue

:
Quelle est cette consequence

? La con-
ception a précédé une naissance sainte

,
donc elle doit

aussï être sainte. On concluera bien
, que Marie ayant

été lancririéc après sa conception
, a été sainte en sa

nativité : mais cette sandfcificationn'a pu avoir un effet
rétroactif.

D'où vient donc la sainteté de sa conception ? Di-
ra-t-on qu'elle

a, été prévenue par sa san&ification
ymais Marie n'a pu être sainte avant que d'être

, &
elle n'étoit point avant que d'être conçue. Dira-t-oa
qu'elle a été san&ifiée au moment même de sa con-
ception ? mais la raison ne le souffre pas, puisque le
S. Esprit est incompatible avec le peche, c'est-à-dire,
avec la, concupiscence inseparable de cette a&ion. A
moins qu'on ne dise que Marie a été conçue du saint
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Eipritfans operation de l'homme : ce qu^eltinoui
jufquesici. C'est ôter à J. C- sa prérogative singu-
.liere, en la donnant aussi à sa mere: & par cpnsé-
quentc'efl: diminuer la gloire de la Vierge, au lieu
d'y ajouter. Le privilege d'être conçû sans peché a
•été reservé à celui-là seuL qui devoit [anéèifier tous
les autres :

c'est-â-dire Jesus-Christ, qui seul étoit
saint même avant sa conception.

Et ensuite parlant dela sainte Vierge :
Elle ne peut

avoir agréable une nouveauté introduite contre l'u*
sage de l'église

:
la nouveauté est la mere de la témé-

rité
,

la sœur de la superstition, la fille de la legereté.
Si l'on avoit ce dessein,il falloit auparavantconsulter
le saint siege, & ne pas suivre ainsi précipitamment
la simplicité de quelque peu d'ignorans. J'avois déjà
remarqué cette erreur chez quelques-uns

: mais je le
diflimulois: excusant une devotion qui venoit de
simplicité de cœur 6c d'amour pour la sainteVierge.
Mais ayant trouvé cette superstition chez des person-
nes sages & dans une églisesi fameuse, &dont je suis
particulierement fils

: je ne sai si j'aurois pu la dilïi,
muler sans commettreune grande faute, même con-
tre vous. Toutefois ce que j'en ai dit soit sans préju-
dice du sentiment de quelqu'un plus éclairé, prin,
cipalement de l'église Romaine, à l'autorité & l'exa-
men de laquelle je reserve cette question toutes
les autres de cette nature :

prêt à corriger sélonfon
jugement, les sentimens que je pourrois avoir ,clisse,-

rens des liens. S, Benard se dit fils de l'église de Lion :

parce que son monastere & le lieu de sa naissance
sont dans le diocese de Langres, dont Lion est Ja
metropole.

, ;



Vers le même tems laint Bernard fut consulté par
quelques moines de S. Pere en Vallée près de Char-
tres ,

touchant l'obligation de la regle de S. Benoist.
Mais comme ils lui avoient écrit à l'insçû de leur abbé,
contre la disposition de la regle

:
il ne leur adressa pas

saréponse
,

mais à l'abbétle Couloinbs, monastere
du même institut & dans le même diocese

:
afin qu'il

la fit tenir à l'abbé de S. Pere. Il intitula cet ouvrage :
Du precepte &de ladi[pen[e. La principale question
qu'il y traite., est jusques à quel point la regle de S.
Benoist est d'obligation

:
si tout ce qu'elle contient est

de precepte , ou s'il y en a quelque partie qui ne soit

que de conseil. Il répond
, que la regle entiere n'est

qu'un conseil pour ceux qui n'y sont pas engagez :
maisqu'après qu'on en a fait vœu, elle est de precepte
Ôc d'obligation. En quoi toutefois il faut distinguerce
que la rçgle enseigne touchant les vertus spirituelles,
la charité

.
l'humilité, la douceur, & touchantles ob-

servances extérieures, la psalmodie
,

l'abstinence
,

le
silence, le travail

: les preceptesdu premiergenre étant
d'institution divine

,
regardent tous les Chrétiens,

les autres n'obligent que les moines ; & ils en peuvent
être dispensez, mais parleurs superieursseulement &
-en cas de necessité.

Car ces pratiques d'elles-mêmes indifferentesn'ont
été établies que pour procurer ou conserver la chari-
té

:
d'où il s'ensuit

, que s'il arrive quelque cas où les
observant à la rigueur, on nuisist à la charité, on doit
alors en dispenser

: mais c'est au superieur légitime-
ment établi à juger de ces cas. Sur quoi saint Bernard
rapporte l'autorité du pape GeMe&:du pape Leon,
qui marquent, que les decrets des peres doiventêtre
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inviolablement observez si la necessite n'oblige a en
dispenser. Il n'y a donc que ces pratiques exterieures
qui soient [oùlni[es au superieur

: encore ne sont-elles
passoumises à sa volonté

, car il est lui-même sournis à
la regle qu'il a avouée

: mais à sa discretion
, pour en

dispensersuivant la loi de la charité superieure à tou-
tes 1*6 régies.

Les particuliers doivent obéïssance au superieur
>mais sélon la regle

,
ni plus ni moins :

toutefois cette
obéïssance restrainte au devoir est imparfaite

>
& le

vrai religieux se porte volontairement à une obéïs.
tance aussi étendue que la charité

,
c'est-à-dire

,
sans

bornes. Aussi l'obéïssance n'est difficile que pour les
imparfaits, qui chicanent sur les commandemens,les
examinent & en cherchent les raisons

* ne voulant o-
béïr qu'en ce qui est de leurgoût

3
ou dont ils ne peu-

vent se dispenser. Or la désobéïssancequi vient du mé-
pris formel du précepte

,
est bdaucoup plus coupable

que celle qui ne vient que de négligence, puisque cel-
le-cine vient que d'une langueur de paressè, & l'au-
tre d'une enflure d'orgeuil, & par cette raison le mé-
laprisrend mortel le péché qui-neseroit que veniel par
a legereté de sa matiere.

S. Bernard traite ensuite la question
,

s'il est per-
n1is de passer d'un monastere à l'autre

5 & ne le per-
met qu'à ceux qui ne peuvent garder dans celui où
ils se trouvent l'essentiel de la regle qu'ils ont pro-
mise. Mais il ne permet pas à ceux qui sont dans des
monasteres bien reglez de passerà d'autres, sous pré-
texte d'une plus grande perfedion

, comme de Clü-
gni à Citeaux. Que si quelqu'ul1 est sorti par [cru-
pule & par inquiétude

,
il ne lui conseille pas de rc-
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tournera ion premier monastere
,

de peur qu'il ne
cause un nouveau scandale.

S. Bernard écrivit aussi un petit traité à Hugues de
S. Vittor docteur fameux qui l'avoit consulté tou-
chant quelques opinions singulieres d'un personnage
qu'il ne nommoit point. La premiere étoit, que per-
sonne n'avoit pu être sauvé sans le baptême

,
ckpuis

que Jesus-Christ en eut déclaré la necessité à Nico-
deme. A quoi saint Bernard répond qu'il n'est pas
croyable que Dieu ait voulu obliger tous les hommes
à un precepte pontif

3
du moment qu'il a été dit en

secret
: mais seulement depuis qu'il a été publié fuffi-

samment, pour venir à la connoissance de tout le
monde. La ièconde erreur de l'annonyme étoit, qu'il
n'y a que le martyre qui puisse suppléerau baptême,
6c que le desir nesert de rien; ce que S. Bernard ré-
futé & apporte l'autorité de S. Ambroise & de Laine
Augustin. Il soûtient encore contre cet anonyme >
que les justes de l'ancien testament n'ont pas eu une
connoissance aussi claire de l'incarnation & des au-
tres mysteres du nouveau testament, que celle que
nous en avons depuis qu'ils font accomplis. Enfin il
montre contre le mên1e" qu'il y a des pechez d'igno-
rance.

Hugues de S. Victor étoit d'Ypres en Flandres. Il
quitta ion pays dès sa premiere jeunesse

, & étant ve-
nu a Paris, se fit chanoine regulier à S. Vidor

,
où il

enseigna long-tel11s,&y fut enfin prieur. C'étoit un des
plus grands theologiens de son tenlS, & quelques-uns
l'ont nommé la langue de Saint Augustin, parce qu'il
avoit particulièrementétudié les écrits de ce pere. Il

a laissé grand nombre d écrits
,

qui consistent princi-
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{>alement en explications de l'écriture sainte
, entre

esquelles il y en a plusieurs de morales & d'allegori-
ques. Il y a plusieurs traitez de piété & plusieurs ser-
mons. Des divisions .de tous les arts avec l'histoire
de leur origine & leurs définitions, mais succintes &
de peu d'insiruction. Un abrégé de Geographie tiré
des anciens sans y rien ajouter du moderne

, comme
si le monde n'eût point changé depuis plusieurs siecles.
Un abregé d'histoire universelle

,
qui finit pour l'O-

rient a Constantin & Irene, c'en-a-dire
, vers l'an 800.

sans aucune citation d'autresoriginaux. Ces deux ou-
vrages font voir combien l'étude de l'histoire étoit a-lors imparfaite chez nous; & on le voit encore par unabrégé d'histoire naturelle, toute remplie de fables

,& tournée en moralitez.
Le plus grand ouvrage de Hugues-ci): son traité

des sacremens
:

où il marque que 1'011 donnoit en-
core l'eucharistie aux enfans en les baptisant

:
c'est-

dire l'espece du vin, qu'on leur faisoit sucer au bout
du doigt. Il ajoute

, que quelques prêtres ignorans
leur donnoient du vin commun au lieu du précieux
fanc ; & qu'il vaut mieux s'en passer

3
s'il y a peril à

le reserver
, ou àle donner a l'enfant. Hugues desaint

Victor mourut l'onzièmede Février 11421. âgé seule-
ment de quarante-quatre ans, ôc témoignade grands
sentimens de pieté, particulierementa la reception du
viatique.

La même année 1142. Pierre une des lumieres de
l'ordre de Cîteaux

3
fut élu archevêque de Tarantaife.

Il naquit dans le diocese deVienne l'an
1 102. de pa-

rens d une condition mediocre
,

mais d'une vertueminente, qui après avoir élevé leurs enfans
, s'ap-
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pliquerent entièrement a 1 aumône & a rholpitahte
s

pratiquant en leur particulier la vie eremitique sous
Ja diredtion des Chartreux & des moines de Bonne-
vaux. Cette abbaye de l'ordre de Cîteaux fut fondée

en 1118. par Gui archevêque de Vienne, depuis Cal-
lisce II. pape ; & Jean son premier abbé

,
fut fait évê-

que de Valence l'an 1138. & mourut en 1146. en o-
deur de sainteté. Le frere aîné de Pierre nommé Lam-
bert

,
fut destiné a l'église & mis aux études

: pour
lui il étoit destiné à une autre profession

,
mais il ne

laissa pas d'étudier par émulation de son frere & par
inclination

:
ensortequ'il fit en peu de tems de grands

progrès. Les deux freres devinrent donc tous deux
clercs? & toutefois le pere & la mere par une condui-

te rare dès-lors
3

ne voulurent leur procurer aucun
benefice.

Pierre étant venu en â^e de prendre parti
, cm-

brassa la vie monastique a Bonnevaux ,
suivant le

conseil de l'abbé jean & l'intention de son pere. Il
s'y conduisit si bien

>
que l'abbé le fit passèr par diffé-

rentes charges
: & enfin l'envoya en 1131. fonder la

nouvelle abbaye du Tamis dans le diocese de Taran-
taise

3
& en être le premier abbé. Quoique le lieu fût

sterile & incommode
,

Pierre ne laissa pas d'y bâtir

U11 monastere & un hôpital pour les pauvres & les
passans, avec le secours d'Amedée III. comte de Sa-

voye & de Maurienne
,

qui le faisoit Couvent venir
auprès de lui pour prendre ses conseils. Ain si il com-
n1ença à être connu dans le monde ; & le siege de
Tarantaise venant à vaquer ,

il en fut élû archevê-

que.
Un autre Pierre de l'ordre de Cîteaux & abbé de

la



laFerté, avoitdéja rempli ce liège depuis [ii4.julques
en 113 2. qu'il mourut en odeur de sainteté, mais de-
puis cette église avoit été envahie & occupée pendant
dix ans par un nommé Idraël, qui ruina tout le bien
qu'avoit fait son predécesseur

, tant pour le temporel
que pour le spiricuel. Cet indigne archevêque ayant
été déposé par l'autorité du pape, l'abbé du Tamis
fut élu unanimement pour luisucceder; & comme il

ne vouloit point y consentir
,

le clergé de Tarentaise
attendit le chapitre general de Cîteaux

,
où l'abbé

Pierre s'étant trouvé comme les autres, ne put refit
ter à l'autorité de tout l'ordre & principalement de
fiint Bernard, pour lequel il eut toujours un respe6t
singulier. Ainsi il fut mis entre les mains du clergé
qui le demandoit, & ordonné archevêque de Taren-
taise. C'étoic environ l'an 1142. & il gouverna cette
église trente-trois ans.

Pierre ne changea gueres sa maniere de vivre dans
l'épiCcopat. Son habit étoit pauvre, & si on lui en
donnoit un meilleur, il ne le gardoit8gueres sans le
donner. Sa nourriture étoit du pain bis & des légu-
mes de la même marmite que l'on mettoit pour les

pauvres. Il réparoit par des prieres secrettes le long
office du monasiere, dont il s'affligeait d'être privé,
& suppléoit au travail des mains par la fatigue des

voyages & des fonctions épiscopales, donnant quel-
quefois la confirmation depuis le matin jusques au
soir. Il prêchoit assiduëment, mais il laissoit à d'au-
tres les sermons étudiez pour les auditeurs plus déli-
cats, & s'appliquoit à instruire les simples, & consb<
1er, & à exhorter, à reprendre & intimider les pe-
cheurs. Il trouva dans sbn église un clergé compote



de nobles, mais peu reglez & qui faisoient le service
négligemment3 & il fit si bien, que sans grand scan-
dale il mit à leur place des chanoines reguliers, qu'il
instruisoit & gouvernoit comme ses enfans, assistant

avec eux au chœur, au cloître, au chapitre. Il leur
donna un revenu suffisant, & ne laissa pas d'augmen-
ter celui de sa mense par les dîmes & les autres biens
usurpez qu'il tira des seigneurs, soit par la crainte
des censures ecclesiastiques, soit à prix d'argent. Il
pourvut les églises de meubles & d'ornemens nécef-
saires ; & fit en sorte, nonobstant la pauvreté du pays,
qu'il ne laissa presque pas une chapelle dans son dioce-
se qui n'eut un calice d'argent. Il rebâtit ses maisons
& celles de sson clergé, mais de telle maniere, que
sans attirer l'admiration, elles étoient commodes &
passablement agréables.

Le plus grand soin du sàint prélat étoit pour Tes

pauvres & les malades, & sa maison étoit toujours
un hôpital, mais principalement les trois derniers
mois avant la moisson, où les vivres manquent le
plus dans ces montagnes. Dans ses visites il préve-
noit les besoins sans attendre qu'on lui demandât.
Deux fois en passant les Alpes, il ôta sa tunique
pour en revêtir de pauvres femmes qui mouroient
des froids

: s'exposànt à perir lui-même, & ne gardant
que son cilice & sa coulle. En un seul voyage il dé-
pensa en aumônes deux mille sous, somme conside-
rable, en un tems où le marc d'argent n'en valoit que
quarante.

Arnoul qui étoit allé une seconde fois à Rome ,solliciter l'envoi d'un nouveau légat, pour juger
Raoul patriarche d'Antioche, obtint ce qu'il ,defi.-
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Toit ; & le pape envoya pour cet estet en àyrie Al-
beric évêque d'Ostie. Etant arrivé sur les lieux, il

convoqua un concile à Antioche pour le dernier
jour de Novembre,apparemment de l'an 1140. oùse
trouverent de la province de Jerusàlem le patriar-
che Guillaume, Gaudence archevêque de Cesàrée
Se Anselme évêque de Bethlehem. De la province
de Tyr l'archevêque Foucher, en qui le légat avoit
sa principale esperance, pour la conclusion de cet-
te affaire : parce que c'étoit un prélat d'un grand
courage & fort attaché à leglise Romaine. Il étoit
accompagné de deux de ses suffragans, Bernard de
Sidon & Baudouin de Beryte. Les prélats de la pro-
vince d'Antioche qui assisterent au concile, écoienc
partagez de sentimens. Etienne archevêque de Tar-:
se, Gerare évêque de Laodicée & Hugues de Gaba-
les

,
étoient pour les chanoines contre le patriar-

che
,

mais Francon d'Hieraple, Gerare de Corcyce
& Serlon d'Apamée, étoient revenus à son parti,
après lui avoir été contraires ; les autres paroissoient
neutres.

Au jour marqué, les prélats revêtus pontificale-
ment, étant assemblez dans l'église de saint Pierre, 6c
le légat présidant, on commença par lire sa com-
mission, puis les deux accusateurs se presenterent :
ravoir Arnoul & l'archidiacre Lambert, quinonob-
siant la restitution de sa dignité, s'étoit de nouveau
déclaré contre le patriarche : plusieurs autres se joi-
gnirent à eux, voyant que le tems ne lui étoit pas
favorable. Les accusateurs préienterent leurs libelles,
se soumettant à la peine du talion, s'ils n'en prou-
voient le contenu, qui se réduisoit à trois chefs

ê
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1 entrée irreguliere de Raoul dans le patriarcat, ion
incontinence, ses actions simcniaques. Comme ils de-

iiiandoient instamment qu'il comparût, on envoya
l'inviter solemnellement avenir au concile: mais il le
refusa, on ne passa pas outre ce premier jour.

Le second, Raoul patriarche d'Antioche fut en-
core cité & persista dans son refus. Serlon évêque
d'Apal11ée¿toit à cette séancefôns habits pontificaux:
de quoi le légat lui ayant demandé la raison & pour-
quoi il n'étoit pas, comme auparavant avec les ac-
cusateurs, Serlon répondit : ce que j'en ai fait ç'a
été par une chaleur inconsiderée, je reconnois mon
erreur, & ne veux plus accuser, ni juger mon pe-
re : au contraire je suis prêt à combattre pour lui
jusques à la mort. On lui ordonna de sortir, 8c
on porta contre lui une sentence d'excommunica-
tion & de déposition. Car la crainte du prince

,qui appuyoit le légat, avoit tellement sàisi tous les
prélats, qu'il n'y avoit aucune liberté de la con-
tredire

: & le prince déja aÍfez passionné par lui-
même

,
étoit encore animé par Pierre Armoins gou-

verneur de la citadelle, qui esperoit en faisant dé-
poser le patriarche, mettre à sa place son neveu Ai-
meri doyen de l'église d'Antioche. Serlon ainsi dé-
posé retourna à son diocese, & mourut peu après de
chagrin..

Le troisiéme jour on fit au patriarche la dernie-
te citation j & soit qu'il craignît le reproche de sa
conscience

, ou la violence du prince, il refusa ab.-
{olument de venir au concile. Il étoit dans son pa-
lais avec ses domestiques, environné d'un grand
nombre de chevaliers & de bourgeois

: qui n'eût
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été la crainte du prince
,

auroient chaiie honteuie-
nient de la ville le légat & les prélats du concile. Le
légat monta lui-même au palais, & ayant prononcé
au patriarche sà sentence de déposition, il le contrai-
gnit par force à rendre l'anneau & la croix, puis.il le

livra au prince, qui le fit charger de chaînes, 8c l'en-

voya prisonnier au nl0nail:ere de saint Simeon, près
de la mer, sùr une haute montagne. Il y fut gardé
long-tems: mais enfin s'étant sauve, il alla encore à
Rome, s'étant en quelque façon réconcilié avec le saine
siege, comme il se pressoit de revenir il fut empoisonné
& mourut. Dès qu'il fut chasTé, le clergé d'Antioche,
principalementceux qui avoient conspirépour sa dé-
position

,
élurent à sa place le doyen Aimeriparles les ar-

tifi,ces & les liberalitez dM châtelain son oncle. Aimeri
étoit Limousîn, homme sans lettres & de moeurs peuédifiantes..

*

Après la déposition de Raoul, le légat Alberic
n'ayant plus à faire à Antioche revint à Jérusalem :
où il demeura jusquesà Pâques, & le troisiéme jour
après la fête, il dédia solemnellement l'égliiè du
temple. Il s'y trouva quantité de noblcfle, tanc de deçà

que de delà la mer, entre autres Josselin le jeune

comte d'Edesse. Ensuite le légat assembla les évê-

ques & les autres prélats, & tint un concile dans l'é-
gliCe de Sion, regardée comme la mere de toutes
les églises. Là se trouva le catholique d'Armenie

,
c'est-à-dire, le premier des évêques de la nation :

avec qui l'on traita des articles de foi, dans lesquels
ils semblent s'éloigner des catholiques, & il promit
en partie de se corriger. Ce concile fini, le légat re-
tourna à Rome.
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Peu derems après Foulques roi de Jerusalem chas-
sant un lièvre près d'Acre, tomba de cheval si rude-
ment ,

qu'il en mourut le treizième de Novembre
1141. après avoir régné onze ans. On rapporta Ton

corps à Jérusalem, où il fut enterré dans l'église du
iàint Sepulcre. Son fils Baudoüin III. âgé de trcize

ans lui I'ùcceda,, & fut couronné le jour de Noël de
la mêmeannée, dans l'assemblée des seigneurs & des
prélats, par les mains de Guillaume patriarche de Je-
rusalem

,
& regna vingt ans. La reine Melisende sa

mere fut couronnée avec lui, & gouverna pendant
son bas âge. Dans l'intervalle de la mort du pere 8c
du couronnement du fils, Ede(Te autrement nom-
mé Rouha.fut assiegée par Atabec Zengui le plus
puissant prince de l'Orient qui résidoit à Mo[ul, &
que nos auteurs nomment Sanguin. Il profita de la
foiblesse du jeune comte Josselin, & de la mesinteU
ligence qui étoit entre lui & le prince d'Antioche.
Deux ans après, c'est-à-dire, le vingt-septiéme de
Septembre 1144. mourut Guillaume patriarche de
Jerusalem dans la quinziéme année de ion pontifi-

cat. On mit à sa place Foucher troisiéme archevê-

que Latin de Tyr, qui fut transféré à Jerusalem le
vingt-cinquième de Janvier 1145. & tint ce siege
douze ans. Pour lui donner un successeur à Tyr, on
tint dans cette église une a(Temblée, où étoient le

jeune roi, la reine sa mere ,
le nouveau patriarche &

les évêques suffragans de Tyr. Les voix se partage-
rent : une partie demandoit Raoul chancelier du
roi, Anglois de nation

,
homme lettré & bien fait

de sa personne
,
agréable au roi,à la reine & aux cour-

tifans, mais de moeurs trop seculieres. L'autre partie
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s opposa à cette élection & en appella au pape. Ils
avoient à leur tête le patriarche Foucher, Jean de
Pife archidiacre de Tyr, depuis cardinal, Bernard
évêque de Sidon & Jean évêque de Beryte. Toute-
fois le chancelierRaoul se mit en possession par force
del'égli[edeTyr 3c de ses revenus, & en jouit pendant
deux ans.

A Constantinople le patriarche Léon Stypiote
tint un concile au mois de Mai indi&ion troisiéme,
qui doit être l'an 1140. où assifl:erenr onze métropo-
litains & deux archevêques avec les officiers de l'em-
pereur. Ce concile fit un decret, où le patriarche dit
en substance

: Nous avons appris. de quelques moines
du monastere de saint Nicolas, qu'il s'y trouve des
écrits du défunt Constantin Chrysomale, dont après
les avoir lus ils ont été fort seandalisez, à cause de'
la quantité d'impertinences & d'absurdirez qui y font
contenuës; & que ces écrits ont été déja communi-
quez à plusieurs personnes, comme très-utiles & pro-
pres pour conduire à la perfeétion des mœurs. C'esi:
pourquoi nous étant appliquez très-soigneusement à
cette affaire

, nous avons recouvré trois exemplaires
de ces écrits tirez de differens monastères ; & les

ayant examinez en particulier & dans le concile,
nous les avons trouvez pleins, non seulement de nou-
veautez & d'extravagances ,Jllais d'heresies manifestes;
& principalementde celles des Enthousiastes & des Bo-
gomiles.

L'auteur dit entre autres choses, que c'est adorer
Satan

3
que de rendre honneur à quelque prince ou

magistrat que ce soit. Que tous ceux qui ont été
baptisez dans l'enfance, foivaat la coûtume établie

3;
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ne sont point véritablement Chrétiens, parce qu ils
n'ontpas'été instruits auparavant, que leurs vertus ne
sont que des vertus payennes, qu'ils ne doivent point
lire l'évangile qu'ils n'ayent été instruits, initiez à

leurs mysieres & transferez de la puissance de Satan:
sans quoi il ne leur serviroit de rien ni d'être élevez

à l'épiscopat ; ni de sçavoir l'écriture par coeur ,
ni

d'instruire les autres, n'ayant que la science qui enfle.

Tout de même, que la penitence est inutile à ceux
qui ne sont pas regenerez par leur baptême : mais

que ceux qui ont cet avantage , 8c qui font les vrais
Chrétiens, ne font plus sournis à la loi, comme étant
arrivez à la mesure de l'âge de Jesus Christ. Il dit en-1

core, que tout Chrétien a deuxâmes, l'une impecca-
ble

,
l'autre pecheresse, & que celui qui n'en a qu'une,

n'est pas encore Chrétien. Pour ces erreurs & plu-
sieurs autres contenuës dans ces livres, nous avons
ordonné qu'ils seroient aussi-tôt jettez au feu, & pro-
nonce anathême contre tous ceux qui sont dans ces
sentimens. Défendantgeneralement, que personne ne
foit assez hardi pour proposer de nouvelles doctrines

& s'attribuer l'autorité d'enseigner. Nous défendons
aussi à toute personne de lire aucun nouvel écrit, s'il

n'a été examiné & approuvé par l'église catholique :
particulierementces écrits attribuez 'àChrysomale &
tous les autres du même auteur qu'on pourroit trou-
ver : sous peine d'anathême, ôc d'être livrez au bras

seculier.
Quant à ceux chez lesquels ces écrits avoient été

trouvez, & qui étoient deux superieurs de monafle-

res, l'un d'eux nommé Pamphile
, ayant demandé

pardon, & déclaré qu'il ne les avoit lûs que parigno*
rance
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rance & à bonne intention : le concile reçut sa latis-
faétion, & le déchargea des peines qu'il avoit encou-
rues : mais l'autre nommé Pierre, fut déclaré incapa-
ble de gouverner,& condamné à passer dans un au-
tre monastere

, pour y vivre sous la conduite d'un su-
pericur. Ce qui lui fut accordé par grace après qu'il
se fut jette aux pieds du patriarche & de tous les pré-
lats du concile.

En Angleterre Turstain archevêque d'Yorc mou-
rut le cinquiéme de Février 1140, après avoir tenu ce
siége vingt-six ans ; & il vacqua près d'un an. Car
Henry évêque de Vinchesire

,
frere du roi Etienne,&

légat du pape, fit premièrementélire Henry de Coili,
neveu du même prince : mais comme il étoit abbé de
saint Etienne de Caën, le pape Innocent ne voulut
point qu'il fut archevêque

,
s'il ne renonçoit à l'ab-

baye. Au mois de Janvier 1141. on proteda à une
nouvelle élection

, & la plus grande partie s'accorda
à choisir Guillaume trélorier de l'église d'Yorc. Il
étoit aussi neveu du roi Etienne, fils d'Emme sa four,
& d'Hebertcomte de Vinchestre : ses moeurs étoient
très-pures, sa douceur le rendoit aimable, & il étoit
liberal envers les pauvres. Mais l'archidiacre Gautier,
& quelques autres s'opposerent à son élection

:
sou-

tenant qu'elle n'avoit pas été libre, & que le comte
d'Yorc l'avoir ordonnée de la part du roi. En effet,
ce comte avoit assisté à l'éle&ion> & l'archidiacre
Gautier s'étant mis en chemin pour aller trouver le
roi, il le fit prendre & enfermer dans son château de
Biham. Cependant l'archevêque élu fut mené a Lili-
colne, où le roi le reçut agréablement, & le mit en
-ossesslon.des terres de l'archevêché.

AN. 1141.

LXXVII.
Gui 1. urne ai'#

clic élue
d'yorc.

Godouin, Ebert
e. 18. 9.
Vita S- Guill.
8. luin. ap.
Boit, iO.1-P- 1 $7.

MO11afl.
Angt.to,rn-. i.f.
74J.



Ceux qui le plaignoient de ion élection,,appelle-

rent au pape , & ils avoient pour eux des religieux
de grand merite entr'autres Guillaumeabbé de Kidal,

& Richard abbé de Fontaines, deux monasteres de-

l'ordre de Cîteaux,.dans le diocèse d'Yorc. Ils accu-
soient l'archevêque Guillaume, d'avoir procuré (orll
élection par simonie & par violence, & ils en persua-
derent si bien saint Bernard

,
qu'il écrivit plusieurs.

lettres au pape Innocent contre ce prélat. Il écrivit:
aussi à l'abbé de Ridal pour moderer son zélé, & le:
consoler de cette cleétion" par la maxime de saint:
Augustin^que le peché d'autrui ne nous nuitpoint si

,

nous n'y consentons. Il ajoute, que l'on peut-.,sans (cru*
-

pule recevoir l'ordination & les autres sacremens de
:

la main d'un mauvais évêque, tant que l'église le
tolere.

L'abbé de Fontaines alla à Rome avec l'archidia-

cre Gautier, l'archevêque élû s'y rendit aussi sa cause
tut examinée dans le consistoire en 1141. & comme
le principal chef d'accusation étoit que le comte
d'Yorc avoir en plein chapitré commandé de la part
du roi d'élire le trésorier

:
le pape déclara qu'il pour-

roit être sacré
,

si le doyen d'Yorc affirmoit par ser-

ment, que le comte n'avoit point porte au chapitre

cet ordre du roi j & sl l'archevêque Guillaume affir-*.

moit lui-même
3

qu'il n'avoit point donné. d'argent

pour cette dignite. On lui accorda même de pou-
voir faire prêter le serment par une autre personne;
approuvée au lieu du doyen. En exécution de ce de-'

cret du pape, l'archevêque Guillaume étant de retour
en Angleterre

,
se présenta au jugement'du légat

son oncle ,.dans une assemblée tenuea Vinchestre slkl
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mois de Septembre, ou etoient les nobles du cierge
d'Angleterre. La multitude étoit pour lui, & deman-
-doit avec empressement qu'il fut sacré

; & il ne se pré-
sensa personnequi osât parler contre lui. Guillaume de
sainte Barbe, qui de doyen d'Yorc étoit devenu éyê-

que de Durham, fut mandé à cette assemblée, mais il
s'exeusa par un député; & à sa place se présenterent
Raoul évêque des Orcades }&c deux abbez, qui firent
le serment avec l'élu. Ainsi il fut sacré par le légat
Henry évêque de Vinchestre, le dimanche vingt-sep-
tiéme de Septembre 1142. Thibaud archevêque de
Cantorberi, prétendoit que cette ordination lui ap-
laume.partenoit: : mais il n'approuvoitpas l'éleétion deGuiI-

aume.
Il y eut aussi en France un grand trouble à, l'occa-

sion du siege de Bourges. L'archevêqueAlberic étant

mort l'an 1140. le pape fit élire à sa place Pierre de
la Chastre

^
d'une famille noble du pays , parent

<1*Aimeric,chancelierde l'ég!iseRonlaine,Ôc l'envoya
prendre po1sefIion. Mais le roi Louis le jeune, indi-
gné qu'il eût été élu sans son consentement, jura pu-
bliquement, que lui vivant, Pierre ne feroit ja-
mais archevêque de Bourges : permettant à cette
église d'élire tel autre archevêque qu'il lui plairoit,
& il empêcha que Pierre ne fÚt reçu dans la ville.
Pierre alla à Rome, & fut sacré par le pape, qui disoit

que le roi étoitun jeune homme qu'il falloit instruire,
éc empêcher qu'il ne s'accoûtumât à de telles entre-
prises. Ajoutant que les élevions n'étoient pas vrai-
ment libres, quand un prince donnoit l'exclusion
à quelqu'un

: a moins qu'il ne prouvât devant un
juge ecclesiastique

,
qu'il ne devoit pas être élu

: car
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alors le prince devoit être écouté comme un autre. Et.

f>arçe que le roi avoit défendu à l'archevêque Pierre
<

rentréede toutes les terres de son obéïssance
>

le pape
les- mit toutes-en interdit, défendant d'y célébrer tot.
sice divin.

Thibaud comte de Champagne
,

qui avoit de
grandes terres en Berry

,
prit sous sa protection l'ar,

chevêque Pierre
>

ensorte, que toutes les églises lui
obéïssoient. Mais le roi irrité assembla ses vassaux ,
&: porta la guerre en Champagne ,,où la ville de
Vitry fut brûlée, avec une grande multitude de peu-
ple

,
de tout: séxe & de tout âge.. Il se joignit un autre

sujet de division entre ces princes. Raoul comte de
Vermandois, voulant épouser Petronille .sceur de'
la reine Alienor

,
fit déclarer nul son mariage avec

la nièce du comte de Champagne
>

sous prétexte de
parenté; pour cet effet, Simon évêque de Noyon
irere du comte Raoul

s
Barthelemi évêque de Laon ,Pierre de Senlis, témoignèrent par serment, que

le comte & la comtesse étoient si proches parens,
que leur mariage ne pouvoir subsister

y
après quoi le

comte Raoul épousa Petronille. Le comte de Cham-
pagne en porta. ses plaintes au pape Innocent ; &
saint Bernard lui écrivantsur le même sujet, ne man-
qua pas de faire valoir la protection que ce prince
donnoit à l'archevêque de Bourges.. Sur ces plaintes
le pape fit: excommunier le comte de Vermandois
par le cardinal Yves, son légat en France, qui avoit
été chanoine regulier de saint Vi&or :

les terres
de ce comte furent mises; en interdit, & les trois
évêques ses complices furent suspendus de leurs fon-
ôions

: mais. le comte de Champagne pressé par la.
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guerre qui désoloit sois pays
>

fut réduit a promettre
par serment, qu'il ferait révoquer cette censure

*, ôc
saint Bernard se joignit encore a lui pour le demander

au pape ; disant, qu'il lui seroit facile d'excommunier
de nouveau le comte de Vermandois

,
s'il.ne tenoit

pas sa parole.
Le roi sçachant que ce comte qu'il avoit pris sous

fâ protection,étoit menacé d'une sécondé excommu-
nication

v
se plaignit de saint Bernard, qui avoit été

médiateur de cette paix avec Hugues évêque- d'Au.
xerre >

& lui fit écrire de l'empêcher, à cause des maux
qui en pouvoient suivre. Le saint abbé lui répon-
dit

:
Quand je le pourrois faire,, je ne voi pas que je lé

pusse raisonnablement. Je suis. affligé des maux qui.

en pourroientarriver : mais nou& ne devons pas faire

un mal
,

afin qu'il en arrive du bien. Et à la fin il
ajoute : Ne résistez pas, Sire. si ouvertement à votre
roi, au créateur de l'univers

y
dans son royaume &

son domaine ; & n'ayez pas la témerité d'étendre la
main si souvent contre celui qui ôte la vie aux prin-
ces ,

& qui est terrible aux rois de la terre. Je parle for-

tement , parce qttê je crains pour vous de plus fortes
punitions } je ne les craindrois pas tant, si je vous aiv
mois moins.

Quelque vive que fût cette lettre, L'lintBernard -eti
écrivit encore une plus forte an roi sur le même su-
jet ; où il lui reproche de suivre des conseils diaboli-
ques, & de violer la paix conclue l'année précédente^
en renouvellant les incendies vles homicides tou.,,.-

tes les horreurs de la guerre puis il ajoute Mais- de
quelque maniéréque vous difposiezde votre royau-
Ille &.de votre ame,nous autres enfans de l'église3 ne
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pouvons diihmuler de voir notre mere outragee, me-
prisée, foulée aux pieds. Nous demeurerons fermes

*
&: nous combattrons pour elle lusqu'-i la mort, s'il est

besoin, par les armes qui nous sont permises, c'est-
dire par nos prieres & nos larmes devant Dieu. Pour
moi, outre mes prieres ordinaires pour vous & pour
votre royaume : j'avoueque j'ai encore soutenuvotre
parti auprès du pape par mes lettres &par mes az-,cns.
presque lusqu'i blesser ma conscience,& jusqu'à m'at<

.
tirer, je n'en dois pas disconvenir, la juste indigna-

tion du pape. Mais vos excès continuels font que je

commence à me repentir de mon imprudence, &
d avoir trop excusé votre jeunesse. Je défendrai dé^

j[brmais la verité selon mon pouvoir.
Il écrivit sur le même sujet aux deux principaux

ministres du jeune roi, Josselin évêque de Soissons ,
& Suger abbé de saint Denys, qui avoient été les nlé.

diateurs de la paix entre le roi & le comte de Cham-

pagne, avec l'évêque d'Auxerre & saint Bernard'.Il ré-

pond aux plaintes que le roi faisoit contre le comte &:

contre lui
,
& ajoûte

: Nous étions encore convenus,
que s'il naissoit quelque differend p$ùr l'exécution de

ce traité
,

il seroit examiné entre nous quatre ,
sans

que les deux princes usassent de voye de fait l'un con-
tre l'autre, juÍques à ce que nous eussions essayé de les

réconcilier. C'est ce que le comte demande inflam-

ment; mais le roi lerefuse. Enfin je veux que le comte
ait tort :

mais qu'a fait l'église? Qu'a fait non-seule-

ment réglise de Bourges,mais celle de Châlons, celle

de Reims, celle de Paris ? De quel droit le roi ose-t-il

piller les terres des églises, & empêcher qu'onne don..

ne des pasteurs aux ouailles de Jesus-Christ, en dé-
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tendant aux uns la promotion des évêques. élus, &
prescrivant aux autres un delai pour l'élection, ce qui
est sans exemple, jusques à ce qu'il ait tout consumé,
en pillant le bien des pauvres, & déCalé le pays ? Est-
ce vous qui lui donnez de tels conseils

? Il est éton-
nant qu'on le fasse contre votre avis : mais il est enco-
re plus étonnant & plus mauvais, que ce soit de votre:
avis. Donner de tels. conseils, c est nlanifesiement'
faire schisme, résister à Dieu

y
réduire l'église en ser-

vitude. Le mal que fait un jeune roi ne lui est pas ÍIn-
pute

,
mais à ses vieux ministres.

Saint Bernard écrivit sur le même sujetau cardinal
Etienne évêque de Palestrine, qui avoit étés tiré de
l'ordre de Cîteaux. Vous sçavez,, dit-il, avec quelle
chaleur j'ai soûtenu les interêts du roi auprès du pape*

>& le bien que j'ii,ditdelui,parcequ'il faisoit de belles,,
promesses. Maintenant: qu'il me rend le mal pour le.'

bien
,

je suis contraint d.'écrire le contraire. J'ai hon-
te de mon erreur & de la fausse esperance que j'avois
conçue de lui, & je rends graces de n'avoir pas été
exaucé

,
lorique je suppliois pour lui par simplicité..

le croyois avoir de la déférence pour un roi pacifi-
que

>
& il se trouve que j'ai flatté e plus grand enne-

mi de l'église. On foule aux pieds les choses saintes
chez nous :

l'église est réduite à une honteuse servi-
tilde. Car on empêche l'éledion des évêques, & sie
le clergé ose en élire quelqu'un, on ne lui permet
pas de se faire sacrer. Enfin l'église de Parisest dans le4
deuil & sans pasteur personne n'ose parler dy en
mettre un autre. On ne se contente pas de dépoüill*çr
les maisons épiscopales des biens que l'on y trouve:om
porte les mains sacrileges sur les terres & les

-

hommes
.
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qui en dépendent ; & on s'attribue les revenus détou-
ré l'annce. Votre église de Châlons a fait une élec-

tion ; mais l'élu demeure depuis long-tems frustré de
sa dignité ; &c vous sçavez avec quel préjudice du trou-
peau. C-étoit Gt-il, qui avoit été élu évêque de Châ-
Ions à la place de Geoffroi mort en 1141..

Saint Bernard continue :
le roi y a envoyé à la pla-

ce de l'évêque son frere Robert, qui exerce sa puis-

sance dans toutes les terres & les biens de cette égli-

fe*, &: offre tous les jours, non pas des victimes pacifi-

ques ,
mais les cris des pauvres, les larmes des veu-

ves ôc des orfelins,les gemiisen1ens des prisonniers,

le sang des morts. Encore trouve-t-ilcet évéché trop
petit. Il envahit celui de Reims; & sans épargner ni
clercs

,
-ni moines

,
ni religieuses, il a ravagépar le fer

les terres si fertiles, & les villages si peuplez du do-

maine de Notre-Dame ,
de saint Remi,de S. Nicaise

& de saint Thierri, & les a presque tous réduits en
solitude. C'est que l'archevêque Sam-son avoit pris

le parti du comte de Champagne.Saint Bernard finit

sa 1ettre,en priant l'évêque Etienne ,
d'exciter le pape

à reprimerces 'désordres.
Toutefois le saint abbe prévoyant les suites sunef-

tes de l'interdit que le pape avoit jette sur la France,
à cause de l'archevêque de Bourges i écrivit au même

évêque de Palestrine
, & à trois autres cardinaux de

la cour de Rome *,
sçavoir Alberic évêque d'Ostie,

19nlar évêque de Tusculum,auparavantmoine asiint
Martin des champs

, èc prieur de la Charité
, & le

chancelier Gerard, qui fut depuis le pape Lucius II.
Il leur represente que l'église est menacée d'un nou-

veau schisme. Helas !
dit-il,'nous déplorons nos

maux
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jmaux passez, nous gemissons des presens, 8c nous^ en
craignons pour l'avenir

-,
& ce qui est de pire , c est

que le monde est venu en tel état, que les coupables

.ne veulent point s'humilier, ni les juges en avoir pi-
tié ; les uns m veulent point faire de satisfa&ion

,
ni

les autres uter decondescendance :
chacun suit sa pas-

fion & tire de son côté jusqu 'à tout rompre. Si vous

avez le coeur sensible à la pieté, opposëz-vous a de si

grands maux, & ne permettez pas qu 'il arrive un schif*

inedans ce pays" où comme vous savez
, on remédie

ordinairementaux autresschismes.

Il y a deux points sur lesquels nous n'exeufons

point le roi. Il a fait un serment illicite, & il a tort
d'y persèverer : mais ce n'est pas par mauvaise honte.

Car vous sàvez quel reproche c est chez les François

de fausserun serment, quoique mauvais. Nous ne pré-
tendonspas rexcufer, nous demandons grace. Voyez

si sa colere, son âge
,

sa dignité ne l'exeuse peint en
quelque manière. Pardonnez-lui, s 'il est possible,

préjudice de la liberté de l'église & du resped dû à

un archevêque sacré de la main du pape. Le roi le de.,

mande humblement, & toute l 'e-'glise de deçà les

monts vous en supplie. J'ai prié pour ce sujet dès l an-
née passee, mais ma priere n'a attiré que de l'indi-

gnation
,
qui a été suivie de la déflation presque de

tout le pays.
Ces dernieres paroles de saint Bernard regardent

le pape Innocent extrêmement refroidi à son égard :

comme il paroît par une lettre qu'il lui écrivit en
même tems, & qui commence ainsi : Je croyois
autrefois être quelque peu de chose

,
maintenant sans

scavoir comment je me trouve reduit à rien. Vous



aviez les yeux sur moi, vous écoutiez mes pneres ;
vous receviez avec empressement tout ce que je vous
écrivois, vous le lisiez avec plaiGr, vous y répondiez

avec bonté: au. lieu que depuis quelque tems vous
ne me regardez plus. Il se justifie ensuite au sujet de*

l'argent du défunt cardinal Yves
,

dont on l'accusoit
d'avoir disposé. Puis il ajoûte : Je sçai que je vous ai
aussi déplû par la multitude de mes lettres : mais je
m'en corrigerai facilement. J'ai trop présumé, ne
considerant pas assez qui vous êtes &qui je suis:mais

votre bonté
, vous en conviendrez

,
m'avoirinspire

cette hardiesse, D'ailleurs l'affeé1:ion pour mes amis

me prenoit
: car je m'en souviens bien

,
je vous aii,

fort peu écrit pour moi : mais il vaut mieux déplaire
à quelques-uns de mes amis, que de vous être im-
portun. Et maintenant même je n'ai pas osé vous:
écrire des perils dont l'église est menacée, & du grand
schisme que nous craignons : mais j'en ai écrit aux:
évêques qui sont auprès de vous, & voude pourrez:
apprendre d'eux : c est la derniere lettre de S. Bernard

au pape Innocent II.
Pierre le Venerable abbé de Clugni

,
écrivit aussi

au pape en cette occasion une lettre
,

où avec beau-
coup de discrétion & de respect, il lui représente la;:

dignité du roi & du royaume deFrance, rimpor-
tance de l'affaire & le péril dont l'église étoit mena-
cée, & le prie d'user de condescendancel'égard du
jeune roi: sans toutefois s'ingérer à donner au pape
aucun conseil particulier.

Le clergé de Tournai voulut profiter de la division
excitée entre le pape & le roi pour l'affaire du comte

.

de Vermandois, dans laquelle Simon sonfrere évêç
-
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que de Noyon le trouvait enveloppe. Ils voulurent
donc reprendre la procedurecommencée sous le pape
Urbain II. & continuée sous Pascal, pour le rérablis-
sèment de l'évêché de Tournai. Pour cet effet ils dé-
puterent à Rome Herman abbé de S. Martin : qui
ayant expliqué l'affaire au pape Innocent, en obtint
des lettres, par lesquelles il ordonnoit au clergé de
Tournai d'élire un évêque

,
le presenter à l'archevê-

que de Reims pour être sacré
3

s'il le refusoit, l'a-
mener au pape. En consequence de cet ordre

,
Absa...

Jon abbé de S. Amand fut élu évêque de Tournai,
& l'éleaion notifiée à l'archevêque de Reims : mais
.il dit qu'il n'osoit Nacrer cet évêque

, par la crainte
du roi & du comte de Vermandois. Ils furent donc
obligez de renvoyer à Rome , mais l'évêque élû ne
voulut pas y aller

: craignant que la cour de Rome
ne se laissât gagner pour changer de sentiment, &
qu'il ne reçût un honteux refus. Les députez du
clergé de Tournai étant arrivez à Rome, montrè-
rent leur decret d'éledtion au pape ,

qui .les reçût
agréablement; & ils attendoient de jour en jour là
réponse décisive, quand on apprit tout d'un coup »
-que Simon évêque de Noyon les avoir suivis & étoit
à Rome. Il se plaignit au pape de l'éleéèion que les
clercs de Tournai avoient faite au préjudice du ser-
ment qu'ils lui avoient prêté, comme à leur évêque:
mais le pape répondit

,
qu'il les avoit absous de ce

serment, & qu'ils n'avoient rien fait que par son or-
dre. Herman qui étoit à la tête des députez de Tour-
nai, répondit qu ils n'avoient porté au pape aucune
plainte contre l'évêque de Noyon ; & que l'éleétion
i'ua autre évêque ne venait d'aucune mauvaise.vo-
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lonré contre lui : mais du beioin de leur église. Que
le diocese de Tournai contenoit plus de neuf cens
mille ames : & que l'évêque sçavoit bien lui-même

que depuis dix ans il en' étoit mortplus de centmille
sans avoir reçû la confirmation ; & plus de dix mille
pecheurs sans avoir reçu la penitence de la main de

Nrévêque. Le pape étonné de ce discours, confirma
publiquement l'éleétion de l'évêque de Tournai, Se
promit d'y metrre la' derniere main. Les deputez
s'attendoient à voir l'affaire incessàmment terminée :
mais le pape les retint encore plus de quinze jours;
pendant lesquels l'évêque de Noyon distribua cinq

cens marcs d'argent dans la cour de Rome, & rentra
ainsi dans les bonnes grâces du pape : qui lui fit ern.-
brasser les députez de Tournai, Se promettre de ne
garder aucun ressentiment contre eux pour cette élec.

cHon; & lui donna des lettres : par lesquelles il de*
claroit qu'il n avoit point changé de volonté., mais
qu'il en differeroit l'execution, jusquos à ce qu'il af.
semblât un, concile d'évêques & de métropolitains
pour; confirmer l'élection. Ainsi les députez de Tour-
nai se retirèrent confuse

Pierre de Clugni écrivit alors à S. Bernard une
grande lettre

,
où il traite encore des différends en.

tre Clugni & Gîteaux, mais avec plus de douceur
qu'il n'avoit sait dans- sa premiere défensè. En celle-ci
il marque avec les expressions les plus fortes, son
actionpour saint Bernard & pour tout l'ordre de
Cîteaux; & il ajoute : Il fàut que cette charité soit
bien ardente

,
puisqu'elle n'a pû être éteinte ni par

l'affairè des dîmes, ni par celle de Langres. J'ai parlé
de l'une Cède l'autre en leur tems. L'abbé vient en*
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fuite a la premiere iource de leur diviiion : qui eit la
diversité des coutumes, entre ceux qui font profes-
fion d'observer la même regle de saint Benoît. A quoi
il répond par l'exemple de l'église, où les diverses
nations & même les églises particulières, gardent
leurs usages differens en tout ce qui n'est point con-
traire à la foi, sans alterer l'union & la charité

: En-
trant dans le détail, il prétend montrer de mêmey
que les differentes pratiques de Clugni & de Cîteaux
dans la reception des novices, ou des fugitifs, dans
la quantité & la qualité des habits, dans les jeûnes

>le travail des mains de tout le reste : que ces diffe-
rentes pratiques ont été introduites à bonne inten-
tion &.par principe de charité, qui est l'essentiel de lai

* règle de S. Benoîte
Lafeconde source de division étoit la couleur des

habits qu'il tient indifferente dans le fonds, puisque
la réglé n'en parle point, mais il montre que le noir
convient mieux aux moines par l'exemple des an-
ciens

>
particulièrement de' S. Martin. Il marque en

passant, qu'en Espagne on portoit le deuil en noir j
ce qui- étoit alors slngulier à ce pays. Enfin il décou-
vre la principale source de division,.quiest l'orgueil
& l'envie. Les moines noirs ne peuvent souffrir
qu'on leur prefere de nouveaux venus, & les blancs
le félicitent d'être plus parfaits & plus eslimez que,
les autres , comme les restaurateurs de l'observance
régulière. Ces pensées font perdre le fruit de t'auAe-
rité & de la reforme, faisant perdre-l'humilité& par,
consequent la charite. A la fin de cette lettre Pierre
de Clugni marque à S. Bernard j qu'il lui envoyé la
yersion de l'Alcoran de Mahomet ; & lui demande
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ion traité du precepte & de la di(penlè.
Or encore que l'abbé Pierre défendît autant qu'il

lui étoit possible les pratiques de ion ordre
,

il ne laif-
sa pas de s'appliquer serieusement à en corriger les
abus. Dès l année ll3 2. il tint un chapitre général àClugni, où sc trouvèrent deux cens prieurs & dou-
ze cens moines. Il y augmenta les jeûnes ôta les con-ventions & quelques soulagemens du corps accor-dez par ses predecesseurs,imitant les -Ci-fterciens.Tou.
tefois cedant aux remontrances des freres. adoucit
en plusieurs points la rigueur de cette reforme. C'est
ainsi qu'en parle le moine Oderic Vital qui ayoit af,-
fifié à ce chapitre.

Quatorze ans après, c'est-à-dire en 1-14-6. l'abbé
Pierre recueillit les statuts qu'il avoir faits depuis *
vingt-quatre^ ans qu'il étoit abbé

; & les redigea ensoixante & seize articles
, ou l on voit la correction,

de plusieurs des abus que l'on reprochoitaux moines
de Clugni, & sur chaque article il rend raison du
changement. Défense de manger de la graisse les

.vendredis, nonobstant l'ancien usage. Defense d'u-
1er d 'liypocras c 'est-'-d're, du vin mêlé de miel 6cd'épices. Défense de manger de la viande, sinon enmaladie. C est que les moines de Clugni se don-
noient sur ce point autant, ou plus de liberté Que les
1ecuHers, comme on voit par uns lettre vehemente
du même abbé à tous les prieurs de l'ordre. Défense
de se dispenser du jeûne preserit par la regle depuis
la mi-Septembre jusques au carême

, excepté pourcertaines fêres en petit nombre
: au lieu qu'on les

avoit multipliées pour diminuer les jeûnes. Défense
*de porter des étoffes Se des fournis précieuses, qui
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fOnt specifiées en particulier. Ordonné de garder le si-
lence à l'infirmerie, dans la chambre des novices, au
.refeétoire & toûjours pendant le carême. On retran-
che plusieurs menues pratiques qui n'étoient plus
f,eieuses. parce que les faisons enavoient cesse. Dé-
sense de recevoir aucun moine dans l'ordre sans la
permission de l'abbé de Clugni: parce qu'on remplis-
foit lesmaisons de personnes inutiles. On ne donnera
l'habit monastique à personne avant l'âge de vingt
ans. On éprouvera les novices au, moins pendant un
mois. On rétablira le travail des mains autant qu'il
sera possible. On voit par les raisons qui sont rappor-
tées de ces reglemens le relâchement qui s'étoit déjà
introduit dans l'ordre de Clugni..

Quant à la vernon de l'Alcoran l'abbé Pierre la
fit faire en Espagne

,
où il étoit allé visiter les mai-

fons de son ordre. Il fit premièrement traduire en la-
tin, une refutation des erreurs de Mahomet compo-
fée en Arabe

$ & parce que Pierre de Tolede, qu'il
employa à faire cette traduction

,
sçavoit mieux l'A-

rabe l1ue le latin
,

il le fit' aider par le moine Pierre
son secrétaire. L'abbé de Clugni fit ensuite traduire
l'Alcoran même, par un Anglois nommé Robert ar-
chidiacre de Pampelune & un autre sçavant nommé:
Herman de Dalmatie, qu'il trouva l'un & l'autre
en Espagne

,
où ils étudioient l'agronomie ; & les

engagea à ce travail en les payant largement. L'in-~
tention de l'abbé de Clugni fut de suivre l'exemple
des peres: qui ne laissoientde leur tems aucune here-
sie sans la combattre de tout leur pouvoir larefu--
ter par leurs discours & par leurs écrits. Il voulut
combattre de même cette se&e

,
qui occupoit alors^
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près de la moitié du monde connu. Il exhorta pre-
mierement S. Bernard à écrire sur ce sujet, comme
celui qui en étoit le plus capable j & enfinvoyantque
personne ne lefaisoit, il l'entreprit lui-même & l'exe-

cuta en cinq livres, qui ne se trouvent plus. Cen'est

pas qu'il e(perât grande utilité de ce travail pour la
conversion des Mahometans: mais il croyoit qu'il
seroit utile du moins aux Chrétiens, pour leur faire
connoître l'ab[urdité de cette [eae, & preserver de lg

ed,uâionceux qui s'y trotiveroient expose?.

JLIVRE



LITRE SOIXANTE-NEVVIEME.

LE pape Innocent avoit depuistong-tems excom-
munie les Tiburtins, 8c tenoit leur ville affie-

gée: enfin il les contraignit à sè rendre à des condi-
tions raisonnables. Mais les Romains n'en furent pas
contens: se souvenansd'avoir été battus l'année pré-
cedente en une sortie que sirent les assiegez. Ils vou-loient donc que le pape ne pardonnât aux Tibur-
tins

,
qu'à condition d'abattre leurs' murailles & de

"sor,tir tous de la province ; & irritez de ce qu'il les
avoit traitez plus humainement, ils firent sédition

,s'aiïemblerent au capitole, rétablirent le senat aboli
depuis long-tems, prétendant renouveller ainsi l'an-
cienne dignité de Rome, 8c recommencerait la
guerre contre les Tiburtins. Le pape s'opposa autant
qu'il put à leur dessein, employant les menaces 8c
les presens: car il prévoyoitque l'église pourroit per-
dre un jour par là l'autorité temporelle sur Rome ,qu'elle avoit reçue de Constantin 8c toujours conser-
yée depuis,comme on lecroyoit alors. Mais le peuple
étant plus fort, 8c le pape ne pouvant s'en rendre
le maître, il tomba malade 8c mourut le vingt-qua-
trième de Septembre 1143. après treize ans 8c sept
mois de pontificat, pendant lesquels il ordonna à di-
verses fois dix-huit diacres, vingt prêtres 8c soixante
& douze evêques.Il fut enterré à S. Jean de Latran

,d'où ses os furent depuis transferez par Pierre évêque
d Albane son frere, a l eglise de sainte Marie delà le
|Tibre, qu 'il avoit commencé de rebâtir; & dans l'ab-
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side de'laquelle on voit encore en mosaïque, l'i-
mage d'Innocent II. avec celle du pape Callixte I.
dont cette église portoit autrefois le nom, du pape
Jules dont elle prit aussi le nom après qu'il l'eut répa-
ré'e : du pape S. Corneille & du prêtre S. Calepode

,qui y étoient enterrez. On rapporte un ferment qu'In-
nocent II. faisoit prêter aux avocats., par lequel il
paroît qu'il y avoit alors à Rome des juges & des.

avocats gagez par le pape, à la charge d'exercer leurs-
fondions gratuitement. Le saint siege ne vaqua'
qu'un jour, & le dimanche vingt-six Septembre
1143. ou élut pape Gui de Cassel, Toscan de nation,,
prêtre cardinal du titre de S.Marc, qui fut nommé
Celestin II. mais il ne tint le saint siege que cinq
mois.

La même année, mais six mois auparavant, mou-
rut l'empereur Jean Comnene. Ayant essayé .en vain
de reprendre Antioche sur les Latins, il passa l'hyver
en Cilicie, où chassant un sanglier, il se blessa à la;
main d'une fléche empoisonnée, & mal négligé
d'abord devint mortel

y
parce que l'empereur ne vou-

lut point se faire couper le bras. Se voyant à l'extré-
mité, il désigna pour sonsucceflTeur, Manuel le plus
jeune des deux fils qui lui restoienr, mais le plus ca..
pable de regner. Il communia le jour de PâqUes5
quatrième d'Avril, & mourut le huitième du.même
mois, ayant regné vingt-quatre ans, sept mois &
quinze jouts.Onle nommoit en grec Cato'ioannesy
c'est-à-dire le beau Jean. Plusieurs années avant sa
mort ayant remporté une vi&oire sur les Perdes, il
entra en triomphe à Conflati,.,i-,iople. Les ruës étoient
tapissees, le char orné de clous d'argent & de piere
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res médiocrement précieuses, étoit tiré par quatre
cheveaux blancs : mais l'empereur n'y monta pas, il
y fit mettre un tableau de la Vierge, à laquelle il at-
,tribuoitsaviâoire, & marchoit devant à pied

, por-
tant une croix.

Il resse une constitution de cet empereur ,
où il

dit en substance: Nous avons appris que quelques
gouverneurs des provinces, si-tôtquelesévêquessont
morts, emportent tout ce qui se trouve dans l'évê-
ché, soit en meubles, soit en argent, ou le font em-
porter par leurs officiers, feignant de n'y avoir point
de part. Cest pourquoi nous ordonnons, qu'à l'ave-
nir après la mort de l'évêque, aucun gouverneur ne
prenne rien de ce qui lui appartenoit.tbit à la ville

,«oit à la campagne, qu'il n'entre pas même dans l'é-
Veché, ou dans les autres lieux dépendans de l'église

,ni lui, ni ses officiers, sous peine aux gouverneurs de
payera l'église lezée douze livres demonnoye & d'en-
courir notre indignation; & pour leurs officiers six
livres d'amende & punition corporelle. Que si c'est
un clerc qui ait pris quelque chose à l'église, il sera
dépose comme sacrilege. Cette défensè d'entrer dans
les églises & leurs dépendances, pour en enlever quel-
que chose après la mort de l'évêque, s'étend aux ju-
ges, aux receveurs, aux ducs,aux strateges & à toutes
les autres personnes publiques. Mais s'ils prétendent
que l'église doive quelque chose au public, ils feront
appeller les clercs; & si la dette est liquide, ils la fe-
ront payer sur les revenus de l'église. Ce sera au nou-
vel évêque à soutenir les droits de son siege. On Voit
par-la que l'abus de piller les églises vacantes regnoit
en Orient commeen Occident,
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Le nouvel empereur Manuel Comnene étant ar-
rivé à Constantinople, commença par remplir Ie
siege patriarchal vacant par la mort de Léon Stypiote,
qu'il avoit tenu huit ans & huit mois. Manuel mit à
sa place Michel Oxiste, ainsi nommé du monastene
dont il fut tiré. Son surnom étoit Coureoiïas

;
& il

étoit ignorant des sciences prophanes, mais bien in-
struit de la do&rine de l'église, & recommandable
par ses mœurs & par l'ausicrité de sa vie. Il ne tint le
siege de C. P. que deux ans & huit mois. Ce fut donc
lui qui couronna Manuel : & ce prince regna trente-
huit an5. Le jour de son couronnement il mit cent
livres d'or sur l'autel, & tous les ans il en envoya
deux cens au clergé.

Dès la premiere année de son pontificat le vendrez
di vingtième d'Août indittion sixiéme, qui étoit
Tan i143. le patriarche Michel tint un concile dans
le palais Thomàïte^où a.ssisterent douze métropoli-
tains & quelques grands officiers de l'empereur, Ba-
file métropolitain de Tyane en Gappadoce, y dénon-
ça deux prétendus évêques de sa province : {çavoiD
Clément de Sasime & Leonce de Balbifle comme,
étant de la sede des Bogomiles. Et premièrement il
montra qu'ils n'étoient point évêques

, ayant été or-
donnez par le mérropolirain.Íèul, sans qu'il fût assisté
d'autres évêques, comme les canons l'ordonnent, ce,
qu'ils confeilerent eux-mêmes. Sur quoi le concile.
fit un decret par lequel il déclara leur ordination,
nulle

, & ne les reconnut plus que pour Jftmples.
moines4

Ensuite & le même jour, le métropolitain Basile
produiÍÏc, un clerc de son église nommé Léon, qui.
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rapporta un écrit ligné parles clercs, les magistrats &
les habitans de Tyane, contenant plusieurs chefs d'ac-
cusation contre les deux moines Clement de Léonce

,ravoir: Ils enseignent aux maris de e-abftciiir de la
compagnie de leurs femmes légitimes. Ils ordonnent
l'abstinence de la chair, du lait, du poisson & du vin
pendant trois ans, après lesquels ils en permettent:VuJàge. Ils disent qu'aucun seculier ne se, peut Íàu-
ver, quelque vertu qu'il pratique, s'il ne se fait
moine; & que l'on peut engager dans la profession
monastiq.ue les maris malgré leurs femmes, & les
femmes malgré leurs maris. Us ont laissé des Chré-
tiens morts sans sepulture 3c sans prières, & ne les
ont pas voulu recevoir à penitence de leur vivant»
Ils en ont déterré tant dedans que dehors les églises :di/ànt que c'étoit des pecheurs, & que les démons
habitoient dans leurs corps. Ils ne permettent pasd'adorer la croix, si elle ne porte cette inscription

,Jesus-Christ fils de Dieu, Us ont rebaptise des enfans
5.di/ànt, que ceux qui les avoient baptisez étoient des

pécheurs. Ils ont ordonné des diaconesses, à qui ils
ont permis de dire les oraisons & de lire l'évangile

;
Ôc elles ont celebré la liturgie avec Clenlcnt. Ils ont-renverse deMaintes images.Ils ont dit que la croix de
saint Michel, qui fait une infinité de miracles, les fai-
soit par operation diabolique. Ils ont livré aux infide-
les des femmes chrétiennes sous prétexte d'Adultéré*-
Les accusez ayant été exhortez à se défendre, Léonce
proposa desexcuses sur quelques-uns de ses articles
cont' des faits, mais le concile condamna sans
distin&ion, toutes les erreurs contenues dans l'écrie:
produit par l accusateur

, avec anathême contre ceux



qui les sbûtiendroient; & ordonna que l écrit lerofe
conservé, & qu'onen envoyeroit une copie authenti-

que sur les lieux.
La même année 1143. le vendredi premier jour

d'O&obre, la septième indiction étant commencée
>

le patriarche Michel tint un autre concile dans le pa-
lais Tho111àite, où assisterent treize métropolitains
les grands officiers de l'empereur, & le patriarche
dit : Nous avons reçû plusieurs avis fâcheux contre
la réputation du moine Niphon

5 & nous avons vt'%&

un écrit de lui envoyé nommément à plusieurs per-
sonnes de Cappadoce, & qu'il a reconnu lui-même,;
Nous avons aussi appris de plusieurs personnes dignes
de foi qu'il insulteà toute l'église, & qu'il traite tous
les autres d'hérétiques. Il s'est presenté jusqu'à deux
fois devant le concile, qui a jugé qu'il étoit besoin
d'un plus grand examen pour verifier les avis que nous
avons reçûs, 8c connoîtreles sentimensde l'accu[¿; ôc
cependant le concilea craint que s'il étoit en liberté, il

ne communiquât ses erreurs à plusleurs,,au préjudice dé
leurs ames.

C'est pourquoi jusques à une plus ample informa*
tion, nous avons ordonné qu'il fera conduit au nlO"
nastere de Periblepre, avec ordre à l'abbé, à l'ceco.'

nome & aux autres moines, de le mettre en retraite
dans une cellule au dedans du monastere, où personne
du dehors ne puisse approcher de lui, sinon un seul
serviteur : qu'il ne parle à personne, ni laïque, ni
ecclesiastique, ni même aux moines de la maison

,
qu'il n'écrive à personne, & ne life que les livres que
nous lui pf.4:krirons. Sous peine d'excommunication,
s'il écrit ou instruit quelqu'un en cachette

3 & d'être
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tenu pour convaincu des rapports qui nous ont ete

faits contre lui. La Periblepte est un titre de la iaintc

Vierge, à qui ce monastere étoit dédié,comme qui di-

roit l'Admirable, wEnviron cinq mois après, le patriarche chel
porta son jugement définitif contre Niphon, dans

un concile tenu le mardi vingt-deuxiéme de Février

indication septiémeran 1144d affilièrent onze me,
tropolitains & les officiers de l'empereur. La sentence

porte en substance: Nous sommes aujourd'hui plei-

nement informez des erreurs que tient & enseigne le

moine Niphon contre la sainte communion des my-
steres de J. C. & sur d'autres articles

, par le témoin

gnage de tels & tels. Nous sçavons qu'il reconnoit pour
orthodoxes les deuxévêques de la province de Tyane

c;ue nous avons déposez depuis peu, & qu 'il approu-

ve leurs sentimens. Enfin nous lui avons oui aire au-
jourd'hui publiquement en notre présence, aflathê-

me au Dieu des Hébreux. C'est pourquoi nous avons
ordonné qu'il soit enferme sans aucune communi-

cation avec personne; & quiconque osera désormais

communiquer avec lui en quelque maniere que ce

soit, fera réputé être dans ses sentimens &. puni com-

me tel. Le moine 'Niphon étoit entièrement igno-

rant des lettres humaines, mais il avoit étudié dès

l'enfance les saintes lettres. En execution de cette

sentence on lui coupa sa barbe qui deicendoit juf-

ques aux talons ": on l'enferma & il demeura dans sa

retraite forcée pendant tout le patriarchat de Michel

Oxire.
Le pape Cclestin cachant,que Pierre abbé de Clu-

,gni étoit en peine de l'état de l'église Romaine ,
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en ce tems de trouble & de sédition, lui écrivit com-
ment il avoit été élu le troisiéme jour après la mort
du pape Innocent par les cardinaux prêtres-& dia-:

cres assemblez dans l'église de Latran, avec les évê-

ques & les soudiacres, aux acclamations du clergé
& du peuple Romain : ce font les termes. 'La lettre
est datée du sixiéme de Novembre ) & l'abbé Pierre
la reçut le vingt-neuvième du même mois veille de
S. André, & la fit lire en plein chapitre. Cest ce qu'il
témoigne dans sa réponse, où il félicite -»le pape ,

de

ce que sa promotion a été plus pacifique que celle
de tous ses prédecesseurs depuis Alexandre II. Il té-
moigne un grand désir de l'aller trouver,, & de re..'
fiouveller leur ancienne amitié. Mais il n'en eut pas
le tems; car le pape Celestin mourut l'année suivail-

te 1144. le neuvième jour de Mars, après cinq mois
& treize jours de pontificat, & fut enterré à S. Jean
de Latran.

Le saint siege ne vaqua encore qu'un jour
3 & le

lendemain dixième de Mars, on élut Gerard prêtre
cardinal du titre de sainte Croix en Jerusalem, qui
fut nommé Lucius II. & couronné le dimanche de
la passion douzieme jour de Mars. Il étoit né à Bolo-

gne & chanoine regulier: ce fut le pape Honorius
II. qui le fit cardinal & bibliothécaire de l'église Ro-
maine. Il rebâtit son église dont il augmenta les reve-
nus, 6e y établit une communauté de chanoines ré-
guliers. Le pape Innocent II. connoissant sa vertu &
ct capacité, le fit chancelier après la mort d'Aimeri ;
& en mourant il le fit camerier, lui confiant les biens
de l'église Romaine. Il ne tint le saint siege qu'onze
mois.

Il
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Il jugea le differend qui duroit depuis si long-tems
entre l'archevêque de Tours & l'êvêque de DoI, tou-
chant la jurisdiétion sur les évêques de Bretagne, que
le pape Urbain II. avoit adjugé 1 l'archevêque de
Tours cinquante ans auparavant. Le pape Luciuscon-
firma ce jugement par une bulle adressée à Hugues
archevêque de Tours: où il dit, que le pape Inno-
cent avoit commis cette affaire à Geofroi évêque de
Chartres son légat

,
qui ne l'ayant point terminée

sl'êvêque de Dol avoit prié le même pape de l'évo-
quer a soi 6c l'avoit obtenu. Mais la mort du pape
Innocent étant survenue

,
continue Lucius, vous

vous êtes presentez l'un &: l'autre devant nous : vous
archevêque de Tours, avez produits les titres de vo-
tre église

, entre autres la bulleidti pape Urbain
,

à
quoi l'êvêque de Dol n'a rien répondu de raisonna-
ble

, ni soutenu sa prétention par l'autorité d'aucun
pape. C'est pourquoi de l'avis de notre conseil où é-
toient plusieurs évêques, cardinaux

,
abbez & nobles

Romains \ nous avons confirme ce jugement du saint
siege

, & vous avons invertide notrepropre main par
un bâton de l'obeïssance de ces évêques. Ordonnant
que tant l'évêque de Dol que tous les autres de Breta-
gne ,

soient désormais sournis à l'église de Tours,
comme à leur mctropole. Avec cette restridion tou-
tefois

, que notre frere Geofroi évêque de Dol, tant
qu'il gouvernera cette église

, aura le pallium, & ne
iera sournis qu'au pape.

Cette bulle est dattée de Latran le quinzième de Mai
1144. ôc le pape y nomme en cette ordre ceux qui
çtoient de ion conseil

; premièrement deux évêques
çardinaux

, puis Raimond archevêque de Toledea
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Henri évêque de Vinchestre, Ulger d'Angers & trois
autres évêques François, puis les cardinaux prêtres ôc
diacres

:
ensuite Pierre de Clugni & deux autres ab-

bez, & enfin les nobles Romains. On garde encore
à Tours le bâton par lequel le pape donna cette in-
vestiture. En conséquence de cette bulle le pape Lu-
cius écrivit aux évêques de S. Brieu & de Treguier
pour les absoudre de PobéïsTance qu'ils avoient pro-
mire à l'évêque de Dol, 5c leur enjoindre de la ren-
dre à l'archevêque de Tours. Il écrivit aussi au comte
Geoffroi & aux seigneurs de Bretagne, pour leur en-
joindre de ne point s'opposer à l'éxecution de ce ju-
gement.

*
Raimond archevêque de Tolede étant à Rome,

obtint de (on côté la confirmation de la primatie dé-
ja donnée à cette église par Urbain II. sur toute l'Ef-
pagne, cinquante-six ans auparavant. La bulle de Lu-
cius, dattée du treziéme. de Mai 1144. porte entre au-
tres clauses, que les dioceses des villes qui ont perdu
leurs métropolitains par Pinvasîon des Sarrasins, se-

ront sournis à l'archevêque de Tolede, tant qu'ils de-
meureront en cet état. Sous ce même Pontificat AI
fonse duc de Portugal & depuis roi

,
promit à l'église

Romaine un cens annuel de quatre onces d'or, paya-
btes par lui &c par ses héritiers.

Cependant les Romains poussant toujours-leursen*
trepriles, ajoutèrent un patrice aux senateurs qu'ils
avoient déjà établis

y
& donnerent cette dignité à

Jourdain fils de Pierre de Leon-, se soumettant à lui
comme à leur prince

, puis ils allèrent trouver le pa-
pe & lui demandèrent tous les droits regaliens dont
» joiiiffoit

5
tant à Rome que dehors

>
comme appar-
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tenant a leur patrice. Car ils loutenoientJ que le pape
devoit se contenter pour sa subsistance des dîmes &
des oblations, comme les anciens évêques. Le pape
ainsi persecuté, eut recours à Conrad roi des Ro-
mains

, ôe lui écrivit une lettre fort soumise
, pour

l'inviter à prendre la protection de l'église Romaine.
Les Romains seditieux

,
écrivirent de leur côté à

Conrad une lettre
,

où ils soûtiennent qu'ils n'a-
gissent que pour son service

, & pour remettre l'em-
pire Romain en l'état où il étoit du tems de Conf.
tantin & de Justinien. Pour cet effet

,
ajoutent-ils,

nousavons pris les tours & les maisons fortes des plus
puissans de Rome, qui vouloient resister à vôtre ma-
jessé, avec le Silicien & le pape. Nous en gardons
quelques

- unes pour votre Cervice, & nous avons
abbatus les autres. Nous sommes traversez en ce def.
sein par le pape, les Frangipanes, le fils de Pierre
de Leon. excepté Jourdainnotre chef: par Ptolomée
& plusieurs autres. Ils continuent en priant le roi,de
ne point écouter les calomnies qu'on lui rapportera
contre eux, & de venir s'établirà Rome: pour com-
mander plus absolument que ses predecesseurs à l'I-
talie & a l'Allemagne

, ayant ôté l'obstacle qu'y
mettent les clercs. Et ensuite

: Nous avons appris que
le pape a traité avec le Sicilien, & lui a accorde la
verge, l'anneau

,
la dalmatique, la mitre & les san-

dales, &: de ne point envoyer chez lui de légat qu'il
ne demande

, & le Sicilien lui a donné beaucoup
d'argent à votre préjudice. Le roi Conrad ne fit pas
plus de cas de cette lettre. que de plusieurs autres,
que les mêmes Romains lui avoient écrites, & qui
ctoient demeurées sans réponse

: au contraire il rc-



eue fort bien les envoyez du pape , entre lesquels c-
toit Gui de Pise cardinal & chancelier.

Par une lettre du pape Lucius à Pierre abbé de'
Clugny du vingt-deuxième de Septembre 1144. On
voit qu'il avoit eu une conférence avec le roi de Sici-
le

: & qu'il avoir fait une treve avec lui. Par la mê-
n-i,e lettre le pape mande à l'abbé Pierre de lui envoyer
treize de ses moines

, pour les placer à Rome corn,-
nie il fit, en leur donnant le monastere de Saint Sa:..
bas fondé dès le tems de S. Gregoire, afin d'y établir
l'observance à la charge que ce monastere seroit dans
la dépendance de l'abbé de Clugny. C'e!l:' ce quipar
roît par la bulle du dix-neuvième de Janvier 1145

*indiction huitième. Le pape Lucius mourut le trei-
zième de Février suivant, ayant tenu le saint siege
onze mois ôc quatre jours

y
& fut enterré dans l'é~

glise de Latran.
Dès le lendemain quatorzième de Février

,
les

cardinaux assemblez dans l eglise de S. Cesaire
,

élu-
rent pour lui succeder Bernard, abbéde S. Anastase i
Rome. Il étoit de Pise, & avoit été vidame de cette
église : depuis il entra dans l'ordre de Cîteaux, ôc paf-
sa quelque tems à Clairvauxsosis la disciplinede saint
Bernard. Atenufe, abbé de Farse en Italie, ayant de-
mandé à S. Bernard des moines

3
pour fonder une

communauté
,

le saint abbé lui envoya Bernard de
Pife avec quelques autres: mais le pape Innocent les
prit pour lui-même, & leur donna l'église & le nio,
nastere de S. Anastase martyr à Rome

,
près leî eaux

Salvienes qu'il fit reparer, & en fit abbé Bernard de
Pise l'an l140. Il en fut donc tiré pour être pape, &
si-tôt qu'il f\Jt élu

, on le;11J.enaaupalais de Latran,oa
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le fit asseoir telon la coutume ,
dans la chaire pon-

tificale
, &on le nomma Eugene III. Il devoit être fa-

cré le Dimanche suivant a laint Pierre : mais il fut a-
vertit, que les senateurs avoient résolu de faire casser
son élection par violence s'il ne confirmoit le senat
nouvellement établi. C'efl: pourquoi il sortit de Rome
la nuit avec quelques cardinaux, & se retira à la for-
teresse de Monticelle

i & le lendemain ayant rassem-
blé tous les cardinaux qui s'étoient dispersez

,
crai-

gnant la fureur du peuple
:

il se rendit avec ses do-
mestiques au monastere de Farse

>
où il fut sacré le

Dimanche suivant qui étoit la Sexagesime & le dix-
huitiéme de Février. Il tint le saint siege huit ans &
quatre mois.

Quand S. Bernard eut apris cette cle&ion, il éerÍ-
vit aux cardinaux 6c aux évêques de la cour de Rome
en ces termes : Dieu vous le pardonne, qu'avez-vous
fait

> Vous avez retiré un mort du tombeau, re-
plongé dans la foule & dans les affaiws'.. un homme
qui ne cherchoit qu'à s'en éloigner. A quoi avez-
vous pensé de vous jetter tout d'un coup après la;,

mort du pape sur un homme rustique
, & lui faire

tomber des mains la cognée & la bêche).pourk traÎ.
ner au palais

,
l'élever lu r la chaire, & le revêtir de

pourpre ? Ne lemble-t-il pas ridicule de prendre un
petit homme couverr de haillons, pour être au dessus
des princes

,
commander aux évêques, disposer des

royaumes & des empires ? Je ne nie pas que ce ne
puisse être un miracle

, veu que j'entends dire à plu-
sieurs, que c'est l'ouvrage de Dieu. Mais je ne stiie.

pas sans inquiétude
: je crains qu'étant modeste ôc

accoutumc au repos, il ne s'acquite pas des -foi.-dione.
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pontificales avec toute l'autorité nécessaire. Quels
pensez-vous que soient maintenant les sentimens
d'un homme

, que l'on arrache tout d'un coup du
secret de la contemplation & de la solitude du coeur.,
comme un enfant du sein de sa mere : pour le pro-
duire en public & le mener comme une vidime à
des occupations nouvelles -& désagréables

> Helas>si
la main de Dieu ne le soutient., il faut qu'il succom-
be sous ce fardeau, formidable aux anges même.
saint Bernard conclut en exhortant les cardinaux à
conserver leur ouvrage , & assister le nouveau pape
de leurs conseils.

Il n'écrivit pas si.tôt au pape même
3

s'attendant
qu'il lui écriroit le premier

, & lui envoyeroit quel.
qu'un lui apprendre les circonstances de sa promo-
tion. Enfin pressé par ses amis, il lui écrivit à l'occa-
sion de l'archevêque d'Yorc. En cette lettre il lui dit:
Mon fils Bernard, par un changement heureux est
devenu mon pere Eugene :

il reste que ce change-
ment pasTe aussi à l'église votre épouse, qu'elle chan..
ge en mieux \ & que vous ne la regardiez pas commeétant à vous, mais vous comme étant à elle, & com-
me étant obligé à donner, s'il est besoin, votre vie
même pour elle. Si Jesus-Christ vous a envoyé

, vous
croirez être venu, non pour être servi, mais pour fer-
vir

, & il y a d'autant plus de sujet de l'esperer
, que

vous aviez déja appris à n'être plus à vous -
même. L'é-

glise a donc raison de se réjouir, puisqu'elle attend
plus de vous que d'aucun de ceux qui vous ont pré-
cédé depuis long-tems

>
& je m'en réjouis aulIi, mais

avec crainte, considerant le péril d'une dignité si
éminente.
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' Il vient enduite à l'affaire d'Yorc
,
dont il avoit écrit

deux ans auparavat au pape Celestin &c aux prélats
de la cour de Rome :

se plaignant qu'au lieu d'execu-

ter le jugement du pape Innocent
, on écoutoit en-

core Guillaume intrus dans ce siege, à la honte de
l'église Romaine. Dans la lettre au pape Eugene il
ajoute :

Puiflài-je avant que de mourir, voir l'église

comme en ses premiers jours :
quand les apôtres

étendoient leurs filets, non pour prendre de l'or ou
de l'argent

,
mais pour prendre des ames ! Que je

souhaite que vous disiez comme celui dont vous
remplissez la chaire

? Ton argent perisse avec toi!
Parole magnifique

,
parole foudroyante

,
capable de

confondre tous les ennemis de Sion. C'elt ce que
l'église attend de vous : vous êtes établi sur les na-
tions ôc les royaumes , pour arracher & détruire ,édifier & planter. A la nouvelle de votre promotion,
plusieurs ont dit eux-mêmes

: La cognée est mainte-
nant à la racine des arbres, le tems detailler la vi-
gne est venu. Prenez donc courage .

faites sentir vo-
tre pouvoir à vos ennemis

: mais souvenez-vous tou-
jours que vous êtes homme. Pensez combien de pa-
pes vous avez vu mourir a vos yeux ; & souvenez.

vous que comme vous occupez leur siége, vous les
suivrez bien-tôt dans le tombeau. Cette lettre fut sui-
vie de près de deuæ autres, touchant la même affaire
de l'archevêqued'Yorc. Dans la premiere saint Ber-
nard dit ? Je suis importun

, mais j'ai une bonne exr
cuse. On dit que c'est moi qui suis pape &: non pas
vous : ceux qui ont des affaires viennent fondre iur
1110i de toutes parts

3
& dans cette multitude d'amis

3il y en a à qui je ne puis en conscience refuser mes
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offices. Dans l'autre il félicité Eugene des exemples de
justice qu'il avoit déjà donnez.

Saint¡Bernard écrivit aussi au cardinal Robert PoLi.
1 lain ou Pullus chancelier de l'égliseRomaine.C'étoit
un.Íàvant Anglois, qui avoit enleigné quelque tems si
Paris

>
& S. Bernard avoit alors prié ion évêque de

l'y laisser à cause de sa fainte dodrrine. Etant retourné
en Angleterre

,
il rétablit les études à Oxfort, où el-

les étoient presques éteintes
: puis le pape Innocent II.

connoissànt son merite l'appella à Rome, & Lucius
II. le fit cardinal du titre de S. Eusebe ôcensuite chan-
celier de l'église Romaine. C'est le premier cardinal
Anglois que l'on connoisse. Saint Bernard lui écrivit
donc incontinent après la promotion du pape Euge-
ne

y
beniiîantDieu d avoir préparé au pape un tel se-

cours
y

car le chancelier doit son principal ministre.
Il exhorte lecardinal Robert as acquitter de sa charge
avec fidelité & avec prudence ; pour empêcher le pa-
pe d'être surprispar les artifices desnléchans

,
dans la

multitude des affaires qui l'environnoient. Robert
n exerça la charge de chancelier que pendant les
trois premieres années du pape Eugene. Nous avonsde lui un corps entier de theologie ssous le titre de
sentences

, divisé en huit parties
:

où il traite sblide-
ment les principales questions qui étoient agitées de
son tems , tant sur les mysteres que sur les sacremens

;les résout par l'autorité de l'écriture & des peres :mais il a quelques opinions Hngulieres.
Le pape Eugene après ion sacre

,
passa dans les pla-

ces fortes pour éviter la fureur du peuple Romain*
puis il vint a Viterbe

,
où il fit quelque séjour, Cepen-

dant Arnaud de Bresse vint a Rome & échauffa la
révolte
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révolté, qui n 'étoit déjà que trop allumée. Il pro-
pofoit au peuple les exemples des anciens Romains,
qui par lesconseils du senat, la valeur & la discipline
de leurs armées, avoient Soumis toute la terre a leur
domination. Il disoit, qu'il falloit rébâtir le Capitole,
& rétablir la dignité du senat & l'ordre des cheva-
liers

: que le gouvernement de Rome ne regardoit
point le pape , & qu'il devoit se contenter de laju-
risdidtion ecclesiastique. Les Romains avec Jourdain
leur patrice, excitez par ces diseours, abolirent la di-
gnité du préfet de Rome, & contraignirent tous les
principaux des nobles & des citoyens de se soumettre
au patrice. Ils abattirentnon-seulement les tours de
quelques laïques les plus distinguez, mais encore les
maisons des cardinaux & des eccleGa!1:iques, & fi-

rent un butin immense. Ils fortifierentl'églisede saint
Pierre, où ils contraignoient à force de coups, les pe-
lerins de faire des offrandes

, pour en profiter i & en
tuerent quelques-uns jusques dans le veStibule de l'é-
glise, parce qu'ils le refusoient.

Pendant que le pape Eugene-étoità Viterbe, il lui
vint des députez des évêques d'Armenie, & de leur Ca-
tholique, ou patriarche;qui avoit/elon eux, sous sa ju-
risdidtion plus de mille évêques. Ils avoient été dix-
huit mois a leur voyage; & étant arrivez à Viterbe, ils
saluerent le pape, lui offrant de la part de leur église

toute sorte de soumission. Ils venoient consulter l'é-
glise Romaine & se rapporter à son jugement tou-
chant les differends qu'ils avoient avec les Grecs : car
ils ne mettent point d'eau dans le vin pour le saint
sacrifice

, comme font les Grecs & les Latins
,

quoi-
qu'ils y employent du pain levé comme les Grecs, &
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ils ne font qu'une fête de Noël &de l'Epiphanie. Le

pape les reçut agréablement & les fit affilier à la
meue

: ou même il voulut qu'ils vissent de près ce
que le Íàint sacrifice a de plus [ecret, afin d'observer

tout exactement. Un de ces députez rapporta depuis,
qu'assistant ainsi à la mesle le dix-huitiéme de No-
vembre, jour de la dédicace de S. Pierre de Rome

„il avoit vu ssir la tête du pape officiant un rayon de
soleil 6c deux colombes

,
qui montoient & descen-

doient, sans qu'il pût découvrir par où entroient ces
colombes ou cette lumiere. C'est: ce que cet évêque
Arménien témoigna devant toute la cour Romaine

>
& que cette merveille l'excitoit d'autant plus à ren-
dre obéïssance au saint Siège.

Otton évêque de FriGngue, qui rapporte ce fait,
étoit alors à Viterbe, où il dit avoir vu aussi Hugues
éveque de Gabale en Syrie, qui avoit le plus travaillé
àsoumettre Antiocheau saint siege. Il se plaignoitde
son patriarche & de la mere du prince d'Antioche ,
& prétendoit la dîme des dépouilles prises sur les
Sarralins, à l'exemple de Melchisedech,qui i'avoit re-
çue d'Abraham. Il demandoit sur ce sujet la protec-
tion du pape. L'évêque de Gabale parloit d'une prince
chrétien

,
mais Nestoriennommé le prêtre Jean, qui

regnoit à l'extrémité de l'Orient, & qui avoit rem-
porté des vidoires considerables sur les Peàns;

i on
disoit qu'il vouloit venir au secours de l'éo-tise de Je-
ru[alem. C'est la premiere fois que je trouve dans
nos auteurs ce nom de Prêtre Jean, pour marquer
un prince.

Mais le sujet le plus important du voyage de l'é-
vêque de Gabale, étoit de demander du secourspour
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l'église d'Orient consternée par la perte d'Edesse. Car
cette ville n'étant point secourue contre Zengui, qui
l'aflîegeoit depuis deux ans, il la prit enfin le jour de
Noël 1144. & fit un grand massacre des.habitans, qui
étoient tous Chrétiens, parce qu'elle n'étoit jamais
tombée au pouvoir des infideles. L'archevêque nom-
mé Hugues voulant en sortir lors de la prise, fut
étouffé dans la foule

, ce qui fut regardé comme une
punition de son avarice. Car il avoit amasse de grands
tréiors, qui auroient pu sauver la ville

,
s'il les avoit

employezà payer les troupes. EdeHèétant prise
,

les
églises furent profanées, principalement celle de la
Mainte Vierge & celle où étoient les reliques desàint
Thomas. L'évêque de Gabale racontoit avec larmes

ces tristes nouvelles, résolu de passer les Alpes, &;
d'aller demander du secours au roi des Romains &
au roi de France pour les Chrétiens d'outremer.

Nous avons les lettres que le pape Eugene écrivit à

ce sujet au roi Loiiis le jeune, datées du premier jour
de Décembre à Vetralle près de Viterbe. Il y exhorte
tous les François, principalement les puissans & les
nobles, & même leur enjoint pour la remission de
leurs pechez, de prendre les armes pour la défense de
l'église Orientale, que leurs pères ont délivrée aux
dépens de leur rang. Il accorde à ceux qui s'engage-
ront à cette sainte entreprise, la même indulgence
que donna le pape Urbain II. à la premiere croisade.
Il met leurs femmes, leurs enfans & leurs biens sous
la protection de l'église

:
défend d'intenter aucune

action contre eux pour ce qu'ils possedent paisible-

ment: décharge les croisez des usures qu'ils do* vent
pour le passé, & leur permet d'engager leurs fiefs à
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des égli[es ou a des particuliers, en cas que leurs [ei-

gneurs ne veuillent, ou ne puissent leur prêter de
l'argent. Au reste il exhorte les croi[czà ne point por-
ter d'habits précieux,& ne point mener des chiens ou
d'oiseaux pour la chasse

,
ni tout ce qui ne sert qu'au

plaisir.
Avant que cette lettre fut apportée en France, le

roi avoit déja resolu de se croiser
, pour accomplir le

voeu qu'avoit fàit Philippe ion frere aîné, & que sa

mort imprévue l'avoit empêché d'accomplir. Il dér
clara ce dessein à quelques-uns des seigneurs de sa.

cour
3

qui lui conseillerent d'appellersaintBernard
le conlulter. Le saint abbé répondit, qu'il ne faloit
rien resoudre sur une affaire de cette importance rans
avoir consulté le pape. Le roi déclara encore son des-
sein aux évêques & aux seigneurs

,
dans la cour qu'il

tintà Bourges à la fête de Noël 1145. Geofroi évêque
de Langres y parla avec tant de force sur la prise
d'Edesse, qu'il tira les larmes des asCAans

-, & les ex-'
horta à se croiser avec le roi, qui les y excitoit assez

par son exemple. Pour cet effet on indiqua une autre
assemblée à Vezelai pour la fête de Pâque prochaine,
afin d'y resoudre la croisade plus solemnellement :
cependant le roi envoya au pape, pour l'instruire de
ce qui s'étoit patte. Eti cette assemblée de Bourges
San1[on archevêque de Reims donna la couronne
au roi, suivant la coutume des grandes fêtes

:
de quoi,

Pierre archevêque de Bourges se plaignit au pape,
comme d'une entreprise air ses droits.

Cependant le Pape Eugene pour réduire les Ro-
mains rebelles, commença par excommunier Jour-
dain leur prétendu patrice, avec quelques-unsde ses
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partisans. Ensuite il le servit des troupes desTibur-
tins, anciens ennemis des Romains

,
qu'il reduisit

ainsi à lui demanderla paix. Mais il ne la leur accor-
da qu'à condition d'abolir le patriciat, de rétablir le

préfet en sa premiere dignité, & de reconnoître que
les senateurs ne tenoient leur 'autorité que du pape.
Il entra ainsi à Rome, où il fut reçu avec unejoye
lin^uliere, parce qu'on ne s'attendoit pas a l'y voir
si-tôt. Le peuple vint en foule au-devant de lui avec
des rameaux a la main & se prosternait à ses pieds

v

toutes les compagnies marchoientavec leurs bannie-

res ,
les juifs mêmes y vinrent avec le livre de la loi

porté sur les épaules. Le pape étant ainsi rentré dans
Rome, y celebra la fête de Noël 1145. & logeait au
palais de Latran. Mais il n'y demeura pas loncr-tems

v

car comme les Romains le sollicitoient de jour en jour
de ruiner Tibur, il fut obligé, pour éviter leurs im-
portunitez, depasser au-delà du Tibre, c'est-a-dire,

comme l'on croit, au château !:1.intrAnge. S. Bernard

connu & respecté à Rome par les grandes choses
qu'il y avoit faites pour le pape Innocent, écrivit

aux Romains pour les ramener à Fobéïflance du
papeEugène.Il s'excuse d'abord de ce qu'étant si peu
considerable par lui-même

,
il s'adresse à un peuple

si illustre & sublime ; mais, dit-il
. c'est la cause

commune; &c quand le chef est attaqué
,
la douleur

s'étend à tous les membres. Il leur reproche ensuite
d'agir contre leurs propres interêts, en s'élevant

contre le saint liege, dont la prééminence fait leur
gloire ;'& les fait souvenir des desordres arrivez chez

eux par le schisme d'Anaclet, lorsque les églises de
Rjome furent dépouillées de leurs ornemens & de
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leurs trésors
,

& leurs revenus dislipez. Il leur repre-
sente les maux de la division entre les citoyens, les l'a-.
rens & les proches, & finit en les exhortantà se récon-
cilier a Dieu, auæ apôtres & à leurs autres saints pro-
rcéleurs.

Cette lettre est: toute pathetique
; de S. Bernard n'y

traite point la question contre les Arnaudistes, à qui il
falloit

:
ce me semble, prouver en general, que la sei-

gneurie temporellen'est pas incompatibleavec la puie.
lance spirituelle en particulier que le pape étoit lé-
gitime successeur de Rome

: mais il ne paroît pas que
personne doutât alors de la donation de Constantin.
Le S. abbé écrivit de même au roi Conrad, appuyant
ssir la concorde qui doit regner entre le royaume & le.
sacerdoce; & l'exhortant à proteger leglise

,
&à ré-

primer l'insolence &c la temerité des Romains.
Pendant que le pape Eugene étoit réfugié au-delà

du Tibre, il termina l'affaire qui duroit depuis si
long-tems pourlerétablisTement de l'évéché de Tour-
nai. Les chanoines de cette église ayant appris com-
bien le nouveau pape étoit dèfînterell'é

,
le firent in-

struire de leuraflaire
, & lui demandèrent si resolu-

tion. Il répondit, qu'il feroit tout ce que lui en man-
deroit l'abbé deClairvaux. Les chanoines ayant reçu
les lettres de S. Bernard, les envoyerent à Rome par
leurs députez, dont le chefétait Letbert. Il expliqua,
au pape toute l'affaire, le(uppliant de la terminer: '

& comme le pape vouloit lui donner des lettres en
vertu deiquelles on feroit à Tournai une nouvelle
élection

:
Letbert répondit qu'il ne sè chargeoit ja-

mais de telles lettres, mais que si le pape vouloit lui
donner de sa main un evêquetout sacré il retourne-
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roit avec lui, & qu'il [croit reçu a Tournai avec l'hon-
neur convenable. Le pape cédant enfin aux instances
&à la fermeté de Letbert, lui demanda qui dans sa

cour il vouloit choilirpour éveque. Letbert s'en rap-
porta au pape, qui assembla les cardinaux & leur en
demanda leur avis. Anselme abbé de saint Vincent de
Laon, & auparavant moine de laine Medard de Sois-
soi-is) étoit venu à Rome pour quelques affaires de
son éo-lise;t) ; & il étoit très-connu à la cour du pape ,qui le nomma pour évoque de Tournai. Letbert &:
les autres députez l'élurent aussi-tôt & le présente-

rent au pape pour le sacrer. Anselme s'en défendit
disant qu'il étoit attaqué d'une infirmité confidera-
ble, qu'il devoit plutôt ronger à la mort qu'àl'é-
piscopat

: mais le pape persista, l'obligea à se foûmet-
tre par l'obéïilànce,& le sacra solemliellement le qua-
trième dimanche de carême, qui cette année 1146.
étoit le dixième jour de Mars. Ensuite il fit expedier
plusieurs lettres en sa faveur. La premiere adressée au
clergé & au peuple de Tournai, par laquelle il leur
ordonne de le reconnoître pour évêque, & les absout
du serment de fidelité; ou d'obéï{[1nce qu'ils pour-
roient avoir fait à l'évêque de Noyon. La seconde
lettre est adressée au roi de France pour l'exhorter à
reconnoître &: protegerle nouvel éveque de Tournai.
Ces deux lettres sont du quinzième de Mars. Le pape
ecrivit aussi pour ce sujet à Thierri comte de Flan-
dres

,
à Simon évêque de Noyon, à Sam[on arche-

'vêque de Rheims, & aux autres évêques de la pro-
vince. Ces lettres eurent leur effet, & Anselme
fut reçu sans opposition dans le siege de Tournai.
Ainsi fut terminee cette grande affaire commencée
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cinquante ans auparavant fous le pontificat d Urbain
II. & l'évêché de Tournai est demeuré separé de celui
,deNoyon, après lui avoirété joint depuis le-tems de
saint Medard pendant six cens ans.

Le roi Louis le jeune, ayant reçu du pape une
réponsefavorable touchant la croisade, tint un grand
parlement à Vezelai en Bourgogne

>
où l'on croyoit

avoir alors les os de sainte Madelaine, comme té-
moigne Otton de Friflngue ; on tint ce parlement à
la fête de Pâque

,
qui cette année 1146. fut le tren-

re-uniénle de Mars. Les évêques & les seigneurs de
France s'y trouverent en grand nombre ; & entre plu-
sieurs abbez

,
saint Bernard fut chargé de prêcher la

croisade. Le roi l'y avoit déjà invité jusqu'à deux
fois

3
& le pape lui en avoit écrit

: mais il ne put s'y
resoudre

,
qu'après en avoir reçu l'ordre exprès par la.

lettre générale du pape. Comme il n'y avoit point à
Vezelaide lieu assez grand pour contenir toute la mul-
titude qui s'y étoit assemblée, on dresla en pleine cam-
pagne un échafaut, ssir lequel le saint abbé monta
avec le roi. Il prêcha fortement, le roi parlaaussisur
le même sujet; on lui la lettre du pape >

& de tous
cotez on s'écria pour demander des croix. On en
avoit préparé un paquet, qui futbien-tôt distribué ,
& comme il ne suffisoijt pas, Bernard fut obligé de
mettre en pièces ses habits pour y suppléer ; & il fit en
cette occasion un grand nombre de miracles.Avec
le roi se croisèrent la reine Alienor [on' épouse

, &
grand nombre des seigneurs

: entre autres Alfonse
comte de saint Gilles & de Toulouse

,
Henri fils de

Thibaut comte de Blois & de Champagne
,

Gui
comte de Nevers ôcson frere Renaudcomte de Ton-

nerre 3
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lierre ,
Robert comte de Dreux frere du roi, Yves

comte de Soissons ; entre les prélats on nomme Si-

mon évêque de Noyon,GeoffroideLangres, Arnoul
de Lisieux.

Pour regler plus particulièrement le voyage, on
indiqua un autre parlement à Chartres au troisième
dimanche d'après Pâques, vingt-unième d'Avril.
Pierre abbé de Clugni y fut invité

, comme un de

ceux dont le conseil étoit le plus necessaire. S. Ber-
nard & l'abbé Suger lui en écrivirent

*, & par Tes ré-
fonses on voit combien il étoit touché du peril de

église d'Orient
: mais il s'excu[a de se trouver à

l'aflembléede Chartres, tant sur sa mauvaise santé,
que sur ce qu'il avoit convoqué un chapitre à Clugni
pour le même jour. Amedée archevêque de Lion
& Geoffroi archevêque de Bordeaux s'en excuse-

rent aussi
:

le premier, principalement à cause du
refus que faisoit l'archevêque de Sens de le reconnoî-
tre pour primat. L'assemblée de Chartres se tint, &
tous d'un contentement unanime, y voulurent élire S.
Bernardpour chefde la croisade: mais il le refusa con-
stamment .,comme il le manda au .pape Eugene dans

une lettre, où il l'exhorte à presser avec tout le zele
possiblecette entreprise, & à employerà cette occasion
les deuxglaives de l'église.

C'estque sur le fondement de cette parole des Apô-
tres à Jems-Chriss

: Seigneur, voici deux glaives: on
pretendoit que ces deux glaives signifioient la puisTan-

ce temporelle; qu'on appelloit le glaive matériel, &la
•

pui£sanceeccleGastique qu'on appelloit le glaive spi-
rituel; ex c'est en ce sens que S. Bernard dit dans

cette lettre l'un & l'autre glaive appartient à Pierre,
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l'un doit être tire a la ioihcication, l'autre de {a main
f

toutes les fois qu'il en est besoin. C'est de celui qui
convenoit le moins à Pierre, qu'il lui fut dit de le -

mettre dans le fourreau. Il étoit doncaussi à lui, mais
il ne le devoit pas tirer de sa main. Je croi qu'il est
tems, & même necessaire de les tirer tous deux,
pour la défense de l'église d'Orient. Cette allegorie-
des deux glaives si celebre dans la fuite, avoit déja
été marquée dans un écrit de Geofsroi abbé de Ven-
dôme, S. Bernard l'étend ici davantage il est clair
que dans l'affaire dont il s'agit, c'est-à-dire dans la
croisade; c'étoit le pape qui excitoit les princes Chré-
tiens à employer le glaive materiel contre les infide-
les

: mais S. Bernard ne pretendoit pas pour cela,
qu'ils ne pussent entreprendre aucune guerre sans la
permission du pape.

Il continue dans sa lettre
: Vous aurez déjà appris,

si je ne me trompe, comment dans Passemblce de
Chartres, j'admirepar quelle vue, on m'a choisipour
chef& pour général d'armée. Maissoyez assuré, que
ce n'a été ni par mon conseil, ni de mon consente-
ment. Il ne me feroit pas même possible, autant que
je puis melurer mes forces, d'arriver jusques-là. Qui
suis-je pour ranger une armée en bataille & mar-cher à la tête des troupes? qu:Jy a-t-il de plus éloigné
de ma profession

1
quand j'en aurois la force & la ca-

pacité? Je vous conjure
, par la charité que vous me

devez, de ne me pas exposer a la volonté des hommes,
mais de consulter en tout celle de Dieu. Dans une
autre lettre au pape écrite la même année

,
il marque

ainsi le succès de ses prédications pour la croisade :Vous avezcommandé
,

j'ai obéi, & votre autorité a
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rendumon obeiliance féconde : les villes & les châ-
teaux deviennent deserts, & on voit par tout des veu-
ves dont les maris font vivans.

S.Bernard écrivit aussiune lettre circulaire
, pour

exciterà la croisade: quise trouve en differens exem-
flaires adressée diver{ementJ pour l'Allemagne,pour
l'Angleterre,pour la Lombardie ; & il en fit ecrire une

à peu près pareille par Nicolas son secretaire, pour le
comte & les seigneurs dfr Bretagne en particulier.
Dans la grande lettre circulaire, il releve d'abord
la dignité des lieux saints, & le peril où ils [ontex-
posez, d'être profanez de nouveau par les infideles

:
puis il releve l'utilité de la croisade en disant

: Com-;
bien de pecheurs confessant leurs fautes avec larmes,
en ont obtenu le pardon en ces lieux, depuis que la
valeur de nos peres en a banni l'impureté des payens >

l'ennemi le voit & en frémit de rage. Et ensuite
:

N'est-ce pas une occasion precieuse de[alut, &une
invention digne des profondeurs de la bonté divine

:

que le Tout-puissantdaigne appeller à son service des
homicides, des voleurs, des adulteres, des parjures,
des hommes chargez de toutes sortes de crimes, com-
me si c'étoit des justes. Il veut être votre debiteur, afin,
de vous rendre pourrecompenselepardôn de vospe-
chez & la gloire éternelle. Le saint abbé les exhor-
te à ne plus tourner leurs armes les uns contre les au-
tres , pour la perte de leurs ames, & à employer leur
courage plus utilement. Il marque l'indulgence de
la croisade qui fait obtenir le pardon de tous les pe-
chez que l'on aura confessez d'un cœur contrit.

Au reste
,

ajoute-il, je vous avertis de ne pas croire
à tous les esprits, & de regler votre zçle selon lafcien-
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ce. Il ne faut point persecuter les Juifs, il nejaut
point les tuer ,

ni même les chasser. Ce sont comme
des lettres vivantes qui nous represententla paillon de
N. S. C'estpour cela qu'ils sont dispersez dans tous
les pays du monde

:
afin que souffrant la juste peine

d'un si grand crime
>

ils rendent témoignage à notre
redemption. Toutefois ils se convertiront à la fin

, a-
près que la multitude des Gentils sera entréedans l'é-
glise. Si nous en attendionsautant des payens, il fau-
droit les souffrir, plutôt que de leur faire la guerre :

mais puisqu'ils ont commencéà nous attaquer, il faut

que ceux qui ont droit d'user du glaive, repoussent la..

force par la force. Or il est de la pieté chrétienne d'é-,

pargner ceux qui sont [OUll1is, comme de dompter
les superbes. Enfin S. Bernard avertit les croisez

,
de

ne choisir pour chefs que des guerriers
y

& les plus ex-
périmentez

>
& de marcher tous ensemble

, en corps
d'armce, pour éviter l'inconvénient de ceux quisuivi-

rent temerairementPierre l'ermite à la premiere croi^
fade.

Ce que le saint abbé dit ici "des Juifs, regarde le
zele indiscret d'un moine nommé Rodolfe

,
qui prê-

choit en même tems la croisade à Cologne, à Mayen-
ce

y
à Vormes & aux autres villes proche du Rhin. Il

faisoit profèssion d'une grande severité
,

mais il étoit

peu instruit, & dans ses predications il disoit qu'il
falloit tuer les Juifs

3
comme les ennemis de la reli-

gion chrétienne ;.&:ses discours seditieuxfirent un tel
effet, qu'en plusieurs villes de Gaule & de Germa-
nie il y eut grand nornbre de Juifs massacrez. Henri
archevêque de Mayence en ayant écrit à S. Bernard il
lui répondit

: Cette homme n'a aucunemission, ni des
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hommes ni de Dieu. Que s il te vante d être moine ou
ermite, & prétend par là s'attribuer la liberté de prê-
cher

:
il doit sçavoir que le devoir d'un moine n'est

pas d'enseigner
,

mais de pleurer ; & que la ville doit
être pour lui une prison

, & la solitude un paradis. Il

y a en celui-ci trois choses très-dignes de reprehen-
{ion, l'usurpationdu ministere de la parole, le mépris
des évêques

,
l'approbation de l'homicide. L'église

triomphe plus glorieusement des Juifs, les convain-

cant oulesconvertissant de jour en jour,que si elle les
faisoit passerune fois au fil de l'épée ; & ce n'est pas en
vain qu'elle fait pour eux cette priere, ou elle deman-
de à Dieud'ôter le voile de leurs coeurs. C'est roraison

du vendredi saint. S. Bernard conclut que Rodolfe est
plein de l'esprit d'arrogance , & chercheà se faire un
grand nom.

Pierre abbé de Clugni étoit dans le même senti-
ment au sujet des Juifs

: comme il paroît par la lettre
qu'il écrivit au roi Loiiis vers le même tems, pour
lui sôuhaiter un heureux succès dans sa croisade. Il
convient que les Juifs sont les plus grands ennemis
des Chrétiens, & pires que les Sarranns :

toutefois il

ne veut pas qu'on lesfasse mourir
,

mais qu'on les re-
terve à un plus grand supplice

: qui est d'être toujours
.eCclaves, timides & fugitifs. Ce qu'il demande au
roi, c'est de les punir en ce qu'ils ont de plus cher

*
qui est leur argent :

leur ôtant les gains illicites qu'ils
font sur les Chrétiens, non-seulement par les usures

5
mais par les larcins dont ils sont complices & rece-
leurs

:
principalement de l'argenterie des égliCes.

Car les voleurs ne trouvant point de Chrétiens
,

qui
voulussent acheter des vases sacrez >les vendoient à
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des Juifs, qui les fondoient, ou les employoient à
des usages profanes. L'abbé de Clugmi exhorte le roi
à punir ces sacrileges

* & à prendre sur les Juifs de
quoi faire la guerre aux Sarrasins.

S. Bernard alla lui-même prêcher la croisade en
Allemagne

, & vint à Mayenceoù il trouva le moine
Rodolfe en grand credit auprès du peuple. Il le fit
venir

,
lui repre[cnta, qu'il agissoit contre le devoir

de sa profession
: & enfin le reduisit à lui promettre

obéïssance, & à retourner dans son monastere. Le
peuple en fut fort indigne

, & vouloir exciter une se-
dition, s'il n'eût été retenu par la considerationde la
s.-,iintetéde Bernard. Etant allé à. Francfort trouver le
roi Conrad, pour mettre la paix entre lui &: quelques
seigneurs

:
il prit le roi en particulier

, & l'exhorta à
se croiser lui-même pour le L'liut de son ame : mais
le roi lui dit, qu'il n'y avoit point d'inclination

-, &
le saint abbé n'osa l'en presser d'avantage. Hermarf
évêque de Constance, qui se trouvoit à Francfort
auprès du roi, pria instamment S. Bernard de venir
chez lui. Il y avoit grande répugnance, étant pressé
de retournerà Clairvaux, dont il étoit absent depuis
près d'un an : mais il se laissa vaincre à la perseve-
rancede l'évêque de Consiance, qui l'en fit prier par
les autres évêcpes, & par le roi même ; ôc il crut con-
noître que c'etoit la volonté de Dieu. En ce voyage
il fit un grand nombre de miracles, dont nous avons
une relation exaéte, écrite à la priere de Sam/on ar,
chevêque de Reims, par Philippe

, qui accompa-
gnoit le saint abbé dans ce voyage, étanc archidiacre
de Liege

:
mais il se convertit alors, & au retour se

rend# moine à Clairvaux. Cette relation est un jour..
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nai depuis le premier dimanche de l'Avent premier
jour de Décembre 1146. jusques au jeudi second jour
de Janvier 1147. Philippe fait parler tous ceux qui
avoientété avec lui témoins de ces miracles

>
sçavoir,

Herman évêque de Consiance Everard son cha-
pelain

,
deux abbez Baudouin & Frouin, deux moi-

nes Gérard & Geoffroi, trois clercs, Philippe, qui est
l'auteur; Otton & Francon

:
enfin Alexandre de Co-

logne
,

quise joignit à eux dans le voyage. Ce font dix
témoins de ces miracles.

Le journal commence ainsi: levêque Herman
dit

:
le curé du village d'Herenheim étant appellé

exprès, ma déclaré, qu'un homme aveugle depuis
dix ans ,

qui étoit de sa maison, ayant recu le ligne
de la croix en parfTant, le premier dimanche de l'A-
vent , recouvra la vue aussi-tôt qu'il fut arrivé dans
la maison

: je l'avois déjà oui dire à un autre , & la
chose est très certaine dans tout le pays. Le chapelain
Everarddit

: J'ai oiii dire à deux hommes d'honneur,
l'un prêtre & l'autre moine

, qu'au village de Lapen-
heim, deux aveugles ont recouvré la vuë le même
jour par le signe de la croix. Philippe

:
le lundi en

ma presence, un viellard aveugle sur amené à l'égli-
se

y
& après l'imposition des mains, tout le peuple

cria qu'il avoit recouvré la vue , comme vous l'en-
tendîtes tous. L'abbé Frouin

: Je le vis qui voyoit
clair

3
& le frere Geoffroi le vit avec moi. Francon :

Le mardi à Fribourg,une mere presentaau logis son
enfant qui étoit aveugle

: & comme elle le reportoit
après l imposition des mains, l'abbé' fit demanderà
l enfant s

il voyoit
: je le suivis moi-même

,
je l'inter-

rogeai ,ôc il me réponditqu'il voyoit clair: ce qui fut
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aussi éprouve en puleurs maniérés. Geor1
:

Auflft'
tot. que nous fûmes entrez dans l'église, un jeune
homme boiteux fut guéri par le signe de la croix.
L'évêque

: Nous les vîmes tous devant l'autel, tandis

que le peuple louoit Dieu avec de grands cris. Et en-
suite: pourquoi n'avez-vous pas dit qu'à Fribourg
le premier jour l'abbé ordonna de prier pour. les ri-
ches

,
afin que Dieu ôtat le voile de leurs coeurs : par-

ce qu'au lieu que les pauvres se presentoient pour
ctre croisez, les riches se reculoient, &: la priere ne
fut pas vaine; mais les plus riches du lieu, comme
vous sçavez, & même les plus mcchans, se croise.

rent.
Après plusieurs autres miracles, l'évêque raconte

ainsice quis'étoit ?assé à Basle le vendredi sixiéme
de Décembre

: Apres le sermon &c les croix données ,
on presenta à l'homme de Dieu une femme muette ;
& ïl-tese qu'il eût touchcsa langue, elle fut déliée &
la femme parla bien

: je la vis 6c lui parlai. Mais ce
boiteux qui avoit été guéri auparavant, & pour le-
quel le peuple jetta desi grands cris, qui de vous le
vit? Otton: Nous le vîmes tous. Everard: les che-
valiers de mon maître & moi le même jour vendre-
di, nous vîmesun enfant que sa mere avoit amené
aveugle au logis du saint homme i & qu'elle reme-
noit voyant clair. Gérard

:
il se fit pluiieurs miracles

>

principalement ce jourJà, que nous ne pûmes sça-

voir
,

à cause du tumulte. Ensuite Everard parlant
du lundi neuvième Décembre, dit

:
J'ai conféré avec

les chevaliers de mon maître
, & de ce que nous

avons vu tant eux que, moi., nous avons compté
jtrçi^çrsix n^F#c]es/a^ts cç jour.-la, Philippe

: Le mar-
di



ai à Scharoule nous en perdîmes pluheurs ; parce que
le tumulte étoit insupportable

; & l'abbé fut obligé à
6'ab11:enir de donner la benediaon aux malades,& à
s enfuir, tant le peuple se pressoit l'un l'autre. Everard:
Moi-même je le priois instamment devant l'autel, de
n'imposer les mains àpersonne

5
ne sçachant comment

-on pourroit le tirer de-là. Philippes
:
Toutefois à l'en.

trée de l'égliseune boiteuse fut guérie en ma présence,
& vous fuites tous le chant du peuple.

Ils arriverent à Con11:ance le mercredi onzième de
Décembre, & y demeurerent le jeudi & le vendredi.
Peu de gens ,

dit l'abbé Frouin, vi rent ce qui s'y paf-
-fa, a cause du tumulte

:
toutefois je vis cet aveugle

qui recouvra la vûë le jeudi devant l'autel. L'abbé
de Richenau qui lui donnoit l'aumône

,
l'avoit fait

amener. Geoffroi
:

Il n'y a point de miracles que nous
sçachions le moins que ceux de Constance

: parce
qu'aucun de nous n'osoit se mêler dans la foule

; &
nous nous sommes proposez d'écrire ceux que nous
avons vûs. L'auteur continue à rapporter les miracles
qui se firent à Zuric, à Rinfeld,à Strasbourg

, & aux
autres lieux sur la route, jusques à Spire,ou ils arri-
verent le mardi veille de Noël vingt-quatrième de
Décembre. Le roi Conrad y avoit convoqué une
assemblée des évêques

; & saint Bernard y vint, pour
mettre la paix entre quelques princes, dont les ini-
mitiez empêchoient plusieurs personnes de se croiser.
Il ne s'y fit pas beaucoup de miracles, parce, dit l'au-
teur, que Dieu ne daigne pas faire paroître sa gloire
dans le concours d'une multitude curieuse

:
toutefois

le saint abbé y fit ce qu'il appelloit le miracle des mi-
racles

, en persuadantau roi de se croiser.
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Outre ce qu'il lui en avoit dit a Francfort, il l'y
exhorta encore à Spire, nommémentdans un sermon
public; & le vendredi jour de saint Jean l'Evangelifi:e)t

il lui en parla encore en particulier, l'exhortant à ne
pas perdre l'occasion d'une pénitence si légere, si

courte & si honorable. Le roi lui répondit enfin, qu'il

y penseroit, qu'il en parleroit à Ton conseil
, & ren-

droit réponse le lendemain. Mais ensuite pendant la.

messe, laint Bernard se sentit vivement presse de prê-
cher ce jour-la L1ns être prié, contre sa coutume. Il
prêcha donc, & à la fin du sermon il adressa la parole

au roi comme à un particulier. Il lui representa le ju-

gement dernier
>
comme s'il eût été devant ce terrible

tribunal ; ôcfit parler Jesus-Christ, qui lui reprochoit
les biens dont il l'avoit comblé, la couronne ,

les ri-
chefles, la force du corps &; de courage :

enfin,, il le
toucha tellement, que ce prince interrompit le ser-

mon, & s'écria avec larmes
:
Je reconnois les bienfaits

de Dieu, & désormais,moyennant sa grace, je n'en
ferai plus ingrat : je suis prêt àle servir, puisque j'en-
suis averti de sa part. Alors le peuple s'écria en louant
Dieu -, & le roi prit aussï-tôt la croix

, & reçut par la
main de l'abbé un étendard prisdefliis l'autel, pour le

porter de sa main en cette guerre. Avec lui se croise-
rentFrideric son neveu duc deSuabe, & une infinité
d'autres seigneurs.

Le dimanche v ngt-neuviéme de Decembre, le

roi afsemblatous les seigneurs &: les chevalierscroisez,
& saint Bernard leur fit une exhortationplus divi-

ne qu'humaine. Ce font les paroles de Philippes, qui
ajoute :

Quand nous fumes fortis, comme te roi lui-
même conduisoit le Saint avec les princes, de peur,



qu'il ne fut accable de la roule, on lui presenta un
enfant boiteux

:
il fit le signe de la croix, releva l'en-

fant
,

& lui ordonna de marcher devant tout le mon-
de. Quipourroit dire avec quels transports de joye on
conduisoit cet enfant

> Mais le saint abbé se tournant
vers le roi lui dit

: Ceci a été fait pour vous, afin que
vous connoisïiez, que Dieu est vraimentavec vous, ôc

que votre entreprise lui est agréable. A la même heu-

re , avant que nous sortisiions du logis, une fille fut
redressée

, & une femme aveugle recouvra la vûë.
Après plusieurs autres miracles faits à Spire, Philippes
continue ainsi, parlant de ce qui arriva le mardi der-
nier jour de l'année.

Au même lieu arriva une chose qui nous fit grand
plaisir, parce que ce fut en présence d'un duc Grec ,envoyé par l'empereur de CP. Il parloit à notre pere
dans la chapelle du roi, quand on lui présenta une
femme aveugle

:
aussi-tôt qu'il eut fait sur elle le signe

de la croix, elle recouvra la vûë, & le Grec en fut
extrêmement touché. De même vers le soir, en pré-
sence du roi, de ce Grec, &c de plusieurs [eigneurs,
on lui présenta un enfant boiteux. Aussi-tôt le saint
homme dit avec confiance. Au nom de Jesus-Christ,
je te le commande,leve-toi& marchc. L'effet suivit,
l'enfant se leva, & marchoit librement

:
d'abord les

jambes lui trembloient ; mais peu à peu il se fortifia
devant tout le monde. Anselme évêque d'Havélsberg
avoit un grand mal de gorge ,

ensorte qu'à peine
pouvoit-il avaler ou parler. Il disoit à saint Bernard

:

Vous devriez aussi me guérir. Il lui répondit agréa-
blement

: Si vous aviez autant de foi que les femme-
lettes

,
peut-être pourrois-je vous rendre service.



L'évêque reprit : Si je n'ai pas de foi, que la vôtre me
guérisse. Enfin le pere le toucha en faisant le signe de,
la croix, & au,1-tot toute la douleur l'enflure cessa..
Saint Bernard fit encore plusieurs miracles le mercredi
premier jour de l'année 1147. & le jour suivant, qui
furent vus par le roi, la cour, &c toute la ville de Spi-
re : mais l'auteur se plaint

>
que le memoire où ils

avoient été écrits fût perdu
1 ce qui marque qu'on les

écriv-oi-t chaque jour, 6c que la relation en fut dressee
sur ces mémoires. La cour se sépara le vendredi troi-
siéme de Janvier, & saint Bernard partitpour Vormes.
Ici finit la premiere partie du journalde ses miracles

y
commence la fécondé adressée. au clergé de Colo-

gne, qui contient le voyage de Spire jusques à Liege..
Le saint abbé étant arrivé à Vormes

, n'y voulut
point séjourner

y
quoi qu'on l'en priât instamment

:J

parce qu'il y avoit passé deux mois auparavant, ôc
donnc la croix à une multitude innombrable. Ils
passerent àCruzenach le jour,de l'Epiphanie.quiétoit
le lundi

; & le jeudi [uivant neuviéme,de. Janvier, ils
arriverent à Cologne. Comme on n'y àttendoit pas le
saint abbé, la foule, du peuple n'y fut pas si grande ce
jour-la: car il entroit secretement dans les.villes au-
tant qu'il pouvoit, pour éviter les réceptions sblem-
nelles: mais il le pouvoit rarement. Le samedi il fit
un seimon au clergé de Cologne, leur reprochant
leur vie peu reguliere, leur nl0lesse, leur oisiveté, leur
orgueil

y &. leur appliquant plusieurs menaces des
prophètes.

*
Le dimanche après avoir dit la melfe,ilprêcha' dans,

la place
, parce que le peuple ne pouvoit tenir dans,

l'église. La, dit l'auteur
3

en notre présence
*un aveu-
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glè recouvra la vue, &. un manchot
,
qui avoit la main

fiche fut guéri. Et après quelques autres miracles, il

ajoute :
Après le dîner les miracles ne nous manquè-

rent point ce jour-là r ôc nous le sçavons certaine-

ment; car nous les examinâmes avec foin. Le saint

homme étoit à une fenetre, on lui présentoit les
malades par une échelle

> car personne n'osoit ouvrir
la porte de la maison, tant étoit grand le tumulte ôc

l'empressement. Et ensuite
:

le lundi des le grand ma-
tin , un homme sourd recouvra rouie

>
& une fille

aveugle la, vue v & un: peu après encore une femme
aveugle. Là le concours 6c le tumulte fut si grand
qu'à:peine put-on ramener le saint homme au logis

v
Se je ne sçai s'il s'y fit un plus grand miracle, que de

ce qu'il échappa sain fauf. A chaque miracle le
peuple s'écrioit en Allemand,Christuns gnade ?c cest-
dire

,
Jesus-Christ ayez pitié de nous ,

Kyrie eleison..

Die Heiligen alle belfen uns, Tous les Saints secourez-

nous. Et ensuite: Noussommes tous témoins de ces
miracles, & toute la ville deCologne

:
il n'ontpasétc

faits dans un coin
>

mais en public. Si quelqu'un est
incredule ou curieux

>
il en peut examinerfacilement

une grande partie
,

principalement ceux qui ont été

faits sur des personlies,qui ne .[ont ni du dernier rang
ni inconnues.

G'étoit sans doute ces -mir,,,iclés, qui faisoient,que
les, Allemands sans entendre la langue du saint abbé

5
écoutaient ses sermons avec une aftèétion merveil-
leuse; & en étoient plus touchez. que des difeours les

plus, éloquens. Ce qu'on reconnoissoit à les voir se

frapper la poitrine
*
ôt verser quantité de larmes. Saint

Bernard partitde Cologne le lundi treizième de

AN. 1-147-

Vita lib. ni, --',

n.7. lib- V1. C~



Janvier, & passa les jours suivans par Juliers, Aix-la-
Chapelle & Mastric

,
faisant par tout des miracles.

Le dimanche dix-neuviéme &: le lundi suivant, il sé-

journa à Liege
,

d où il vint àGembloux, à Mons, à.

Valenciennes, 8c le dimanche vingt-sixiéme à Cam-
bray

,
où il séjourna le lundi. Le vendredi suivant il

vint à Laon, & le samedi premier jour de Février à

Reims. Le dimanche jour de la Purification il se ren-
dit à Châlons, .où le roi Louis étoit venu au-devant
de lui

:
il y avoit audi plusieurs seigneurs de France

Se d'Allemagne, & des ambassadeurs du roi des Ro-
mains

, pour conferer sur le voyage de Jerusalem.

Saint Bernard fut tellement occupe de cette confe-

rence pendant le dimanche ôc le lundi, qu'il ne pût
sortir pour satisfaire le peuple, qui le désiroit ardem-

ment : mais le bien général étoit préferable aux désirs

des particuliers. Le jeudi sixiéme de Février, il arriva
à Clairvaux, & ne faisoit pas moins de miracles dans
son pays qu'ailleurs. Il amena avec lui trente moines
qu'il avoit gagnez en ce voyage } ôc il en attendoit
environ autant, qui avoient déja fait leurs vœux, &
pris jour pour se rendre aumonastere.Il demeura peu
de jours à Clairvaux, & pendant ce séjour, il défen-
dit d'y laisser entrer les malades qui venoient pour
être guéris, de peur de troubler le repos des freres.

Depuis ce retour à Clairvaux, la relation des miracles

ne marque plus exactement les jours, mais seulement
les lieux où ils furent faits.

Le dimanche dela septuagesime
,

seizieme de Fé-
vrier 1147. saint Bernard se rendit à Estampes ,où le
roi Louis tint encore une conference au parlement
touchant la croisade. On y parla de la route que 1'011.
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î
devoir tenir, & on relolut d'aller par la Grece ; con-

i
.tre l'avis de plusieurs, particulièrement des envoyez

' de Roger roi de Sicile, qui repre(entoient le danger
cju'il y avoir de se fier aux Grecs. Ensuite on délibéra
a qui on devoit confier la gardedu royaume pendant-
1 abience du roi.. Il en laissa le choix aux prélats ôc
aux seigneurs, & après qu'ils l'eurent fait, teint Ber-nard revint le premier 1 annoncer ; & montrant l'ab-
bé Suger & Guillaume comte de Nevers, il dit

: Voici
des glaives, & c 'eit assez. Tout le monde approuva
ce choix

, excepte le comte de Nevers, qui avoit fait.
vœu d entrer dans la Chartreuse, l'exécuta peu de'
tems après }

(ans pouvoir en être détourné ni par les;
prieres du roi, ni de tous.les autres. Ainsl l'abbé Suger
demeura seul chargé de la régence , qu'il ne voulut
toutefois accepter qu'après en avoir reçu ordre ex-près du pape.. On marqua le jour du départ à la Pen-
tecôte

,
où l'on devoit encore s'assembler à Metz. Le

roi portoit toûjours ssir l'épaule la croix cousuë à
son habit

,
depuis qu'il l'eut prise à Vezelai à Pâques,

1146.
Pendant le même mois de Février 1147. le roi

Conrad tint une cour pleniere en Baviere r ayant
avec lui Adam abbé d'Yore à. la place de, S. Bernard..
Après avoir célébré la rnefse & invoqué le S. Esprit,
il monta au jubé

-, & ayant lu les lettres du pape & de
saint Bernard

, c 'est-'-d're, la lettre circulaire donc
fai parlé

:
il fit une exhortation simple &: courtequi persuada presque à tous les assistans de se croiser?

Car ils venoient a ce dessein, étant déjà exc tez parle mouvement precedent. Trois évêques se croise—
rent ,ur r heure

3
Henry de Ratisbonne,Ottonde Pri-
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lingue & Reinbert de i'aiiau : Henry duc d Autri-
che, frere du roi Conrad, se croisa aussi, & une -infi-

nité d'autres seigneurs. Mais ce qui sembla plus mer-
veilleux

,
c'est la grande multitude de pillards & de

voleurs qui accouroient pour se croiser
-, & ce chan..

cément paroissoit un coup du ciel. Labeflas duc de
Bohême,Odoacre marquis de Stirie, & Bernard com-
te de Carinthie ,se croiserent peu après.

Ottonévêque deFriGngue, de qui nous tenons ee
récit, étoit fils de Leopold IV. marquis d'Autriche,
qui est comptéentre les Saints, & honoré comme tel
le quinzième de Novembre

: ayant été canonisé par
le pape Innocent VIII. en 14*5. environ 350. ans
après sa mort. La mere d'Otton fut Agnès, fille de
l'empereur Henry IV. Elle avoit épousé en premieres

nôces Frideric duc de Suabe, dont elle avoit eu 'fri-
deric, qui succéda au duché

, & Conrad roi des Ro-
mains :

ainsiOtton étoit frere utérin dece prince.Saint
Leopold son pere, l'ayant fait étudier, le fit prevôt .du

chapitre deNeubourg en Autriche qu'il avoit fondé.

Mais Otton voulant étudier plus à fond,vint à Paris,&

y passà plusieurs années. Comme il retournoit en son

pays, touché de la régularité de l'observance de Cî-

teaux & des vertus de saint Bernard, il embrassa la vie
monastique,avec quinze compagnonsde son voyage
dans Morimont,dont il fut depuis abbé. En 113 8

.
le

roi Conrad son frere le tira de ce monastere
, pour

lui donner l'évêché de Frisingue
,

qu'il gouverna
vingt ans ,

sans quitter l'habit monastique. Il retira
les biens alienezôc disïipez -de cette église

} &: rétablit
la regularité dans le clergé & les monasteres.Il passoit

pour un des plus sçavans entre les évêques d'Alle-
magne

AN. I 147.

xx.
Otton de Frifin-

lguc*
Mart)r. Rom.

I 5. Nov.
Vita Ott. init.
Chr.
..Radevic. il.411,



magne , & tut un des premiers qui introduisit l'étude
de la philosophie,)Particulierement la logique.d'Aris-
tote. Il étoit éloquent, & traitoit couvent les affaires
de l'église devant les rois & les princes.

Les Saxons ne se croiserent pas pour l'Orient com-
me les autres Allemands

j mais ayant dans leurvoi-
sinage des nations idolâtres, ils se croiserentpour leur
faire la guerre : ce qui toutefois ne s'exécuta que l'an-
née suivante. Cependant ce mouvement de croisade
causa dès-lors un grand bien, qui fut une paix géné-
rale presque par tout l'Occident. Quant au roi Con-
rad, il partit a l Ascension

,
qui cette année 1147.etoit le vingt-neuvième de Mai ; étant suivi de son

neveu Fnderic duc de Suabe
,
qui s etoit aussi croisé

:& ayant traversé la Hongrie, la Bulgarie & la Thra-
ce, il arriva près de Constantinople le huitième de
Septembre. Une partie des Allemansqui se croiserent
fut dessinée pour l Espagne

j & s'étant assemblez des
environs duRhein & du Veier, ils formèrent une ar-mée navale, qui partit de Cologne le jour de l'odave
de Pâques vingt-septiéme d'Avril 1147. Ils passerent
en Angleterre,où ils trouvèrent une flotte d'environ
deux cens bâtimens, tant Anglois que Flamans, &;
firent voile tous ensemble en Elpagne. Ils arriverent
en Galice, & célébrerent à saint Jacques la Pentecôte:
puis entrant par le fleuve Doiiero

,
ils vinrent à la

ville de Portugal, où ils trouvèrent l eveque
,

qui les
attendoit de la part du roi Alfonse Henriquès.Ils en-
trerent ensuite dans le Tage,t5£ le vingt-huitième de
Juin, veille de la laine Pierre, ils arrivèrent devant
Lisbonne,alors occupéepar lesMaures.Ils-l'aü'lécereiit
par mer & le roi par terre, pendant près de quatre
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mois
, & la prirent enfin a compoition le jour de,

sainte Ursule vingt-unième;dvOâ:obre.. Les condi-

tions furent, que la ville demeureroit au roi Alfonse,,

& que tout le butin appartiendroit aux croisez. Ainsi

cette grande ville fut réduite à l'obéïssance des.
Chrétiens; ce fut tout le fruit de. cette .partie de la
croisade..

Cependant le pape Eugene fatigué par les sédi-

tions des Romains
,
vint en France , & fut reçu a Paris

par le roi Louis ôc l'évêque Thibaud
, auparavant

prieur de saint Martin des CI-iamps.ils allèrentau-de-

vant du pape, & l'amenerent en grande solemnité à.
l eglise de Notre-Dame. Quelques jours après,le pape
voulut aller dire la, mesle à fainte Genevieve, ôc

quand il y fut arrivé
,

les officiers de l'église étenJi-

rent devant l'autel un drap de soye, où il se proster-

na pour faire son oraison. Ensuite il entra dans la sa.

cristie, & se revêtit pour la mène. Cependant les offi-

ciers du pape prirent le drap du pied, disant qu'il leur
appartenoit selon la coûtume

:
de quoi les serviteurs

>

des chanoines étant irritez, ils voulurent le leur ar-
racher, & en tirant de part .& d'autre,ils le mirent en
pieces :

puis ils en vinrent aux coups de poing & de
bâton. Le roi même voulant .appaiser le tumulte, fut
frappé dans la foule..

Les officiers du pape vinrent se plaindre, lui mon-
trant leurs habits déchirez ôc leurs visagesensanglan-

tez :
le pape en dem.anda justice au roi, & comme

d'ailleurs la vie de ces chanoines étoit peu reguliere,,
le pape & le roi convinrent de. donner la maison de
sainte Genevieve à des moines noirs, c'est-à~dire de
Clugny, bissant toutefois les prébendes aux anciensi

à
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chanoines leur vie durant. Le roi partant pour la
croisade, laissa l'exécution de ce projet au pape & a
l'abbé Suger

>
&: on étoit prêt à recevoir à fainte Ge-

nevieve huit moines de saint Martin des Champs,
quand à la* priere des anciens chanoines, le pape
changea d'avis

>
& leur permit d'y mettre des cha-

noines reguliers tirez de saint Vidor; ce qui fut exé-
cuté par l'abbé Suger. Odon prieur de saint Vidor,
fut le premier abbé de saint Genevieve depuis cette
réforme.

.Le roi Louis le Jeune avant que de partir pour la
Terre-sainte, alla à saint Denys, sélon la coutume

-Y;prendre congé des saints Martyrs
,

3c recevoir le"
Bourdon de pélerin & l'Oriflame. Il partit le samedi
d'après la Pentecôte quatorziéme de Juin 1147. ôc prit
la même route que le roi Conrad, par l'Allemagne 3c
la Hongrie : mais ils ne marchoient pas ensemble

,
à

cause de la grandeur de leurs armées, & de la diver-
sité des nations dont elles étoient coli-iposées,qui pou-
voit causerde la division. Ils avoient chacun un légat
du pape : avec le roi des Romains étoit ThéotinAl-
lemand de nation, évêque de Porto ; .& avec le roi de
France Gui de Florence

,
prêtre cardinal du titre de

saintChrysogone.
Le pape Eugene étoit à Paris dès la fête de Pâques,

qui cette année 1147. fut le vingtième d'Avril j ,& à

cette fête il tint une assemblée, où furent examinées
les erreurs de Gilbert de la Poirée évêque de Poitiers.
Ce prélat natifde Poitiersmême, avoit passé sa vie à
étudier la philosophie en divers lieux de France ; 3c
avoit eu entre autres pour maîtres les deux freres,
Anselme 3c Raoul de Laon. Il passoit lui-même pour
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grand dod:eur
, ôc les moeurs avoient beaucoup de;

gravité
:
mais il donnoit trop dans les subtilitez de la

dialeétique. Dès, la premiereannée du pontificat d'Eu-
gene,c'est-à-dire l'an 114). Gilbert fut accusé devant
lui par Arnaud

,
surnomméQui ne rit & Galon, tous

-deux archidacres. de Poitiers, pour quelques propoG-
tions touchant la sainte Trinité.,.qu'il avoit avancées

i

en plein synode. Les -deuxarchidiacres.s'étant mis .en)
chemin pour aller à Rome

, rencontrerent à Sienne le'
pape.qui venoit en France, & qui ayant appris le su-
j.et de leur voyage, leur ordonna de se trouver à Pâ-
ques à. Paris, oùil auroit plus de commodité d'exa-
miner cette affiiire,ircaufe de là quantité des gens de'
lettres qui y demeuroient. Les archidiacres revinrent
en France consulter saint. Bernard

, & l'exciterent a-
s'opposer aux erreurs de Gilbert.

Le concile se tint à Paris au tems marque, le pape
y présida

,
a&ûe de plt-tfleurs cardinaux j il y avoit

grand nombre de très [çàvanshommes;entre lesquels
etoit saint Bernard. Gilbert de la Poirée étoit. présent.,
On produisit contre lui pour témoins Heux doéteurs ,Adam de Petit-pont,. chanoine de l'église de Paris

,& Hugues de Chamfleury, chancelierdu roi ; quiaf-
surerent par serment, avoir oiii de sa. bouche, quel-
ques-unes des

-
propositions qu'on lui reprochoit ; &

on produisit aussi contre lui un extrait de. ion corn?
mentaire sur Boëce. Les principales erreurs dont on
l accusoit etoient ,

de dire que l'essence divine.n'e/t
pas Dieu

, que les proprietez des personnes divines n®font pas les personnes mêmes
: que les personnes di-

vines ne sont attribut en aucune proposition
:
enfin,,

,que la nature divine ne s'en: point incarnée
3

mais.



feulement la perionne du Fils. L'eveque Gilbert nioit

,
d'avoir jamais, dit ou écrit,que la divinité ne soit pas.
Dieu i &produisoit pour témoins deux de ses disciples.)r
Raoul évêque. d'Evreux & depuis archevêque de
Rouen

.,
un doreur nommé Yves de Chartres, que.

l'on croit être le chanoine de saint Vidor, qu'Inno-
cent II: avoir fait cardinal. Saint. Bernard étoit le
principal,adversaire de l'évêque Gilbert en cette dit
lapute, qui dura quelques jours : mais le pape en remit

:
décision au concile qu'il devoit tenir l'année lui-

vante à la mi-carême.
La meme année 1147. le pape Eugene envoya a

Toulouse en qualité de légat l'évêque d'Ostie Albe-
ric, qui avoit déjà été légat en Angleterre & en Syrie.
C'etoit pour combattre l'hérétiqueHenry, disciple de
Pierrede Bruis. Ils avoient prêché l'un & l'autre pre-
mierciiient en Dauphiné, puis en Provence

y
d'où ils

avoient pasTé dans. la province de Narbonne. On le
voit par ;une lettre de Pierre abbé de Clugni, adref-
sée à Guillaume archevêque d'Embrun, Ulric évê-
que de Die

, 6c Guillaume de Gap :
où il les félicite

du succès de leurs travaux contre ces hérétiques
j &

ajoute :
Passant depuis peu par vos diocèks

,
j'ai

trouvé que cette erreur avoit été chasséè de ses pro-
vinces pour la plus grande partie avec ses auteurs ,mais j'en ai trouvé aussi quelques restes. Et enful'te

:On a vu par un crime inoui chez les Chrétiens, re-baptiser les peuples
,

profaner les églises, renverser
les autels, brûler les croix, foüetter lesprêtres, em-prisonner les moines

,
les contraindre aprendre. des

femmes, par les menaces & les tourmens. Vous avesbanni les chefs de cette Cette par le secours des prin"-
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ces Catholiques: mais il enreite des.membres, com-
me j'ai dit. Il se plaint ensuite, que Pierre de Bruis Se

Henry ont été reçus vers l'embouchuredu Rhône & à
Toulouse, c'est-à-dire dans tout le Languedoc, & il

employe cette lettre, qui est très-longue
.,

à réfuter
leurs erreurs.

Il commence par établir l'autorité des (aintesécri..

tures, parce que l'on disoit que ces hérétiques les ré-
jettoient toutes, ou en partie ; & apres avoir montre
la vérité du nouveau Teflament.,il s'en sert pour
prouver l'autorité de l'ancien; puis il vient à leurs er-

reurs particulières,qu'il réduit à cinq principales. La.

premiere, de réjetter le baptême des enfanssous
prétexte qu'ils ne peuvent croire, ni recevoir les in-
firuétions. Sur quoi il dit ces paroles remarquables
Depuis environ cinq cens ans toute la Gaule, l'Espa-

Jgne, la Germanie, l'Italie, enfin toute l'Europe, n'a.

presque baptise que des enfans: d'où il s'ensuit, sélon

vous, qu'elle n'a point eu de Chrétiens, ni parconCé..

quent d'égli{eil & que tous nos peres ont péri.
La seconde erreur étoit, de ne vouloirni autels, ni

eglises matérielles. La troisiéme,dedire,qu'il ne falloit

ni adorer, ni honorer la croix ; mais la briser & la fou-

ler aux pieds. Sur quoi il leur fait ce reproche
:
Ayant

fait un grand bûcher de croix entassées, vous y avez
mis le feu, vous en avez fait cuire de la viande,& en
avez mangé le vendredi saint, après avoir invité pu-
bliquement le peuple a. en manger.

La quatrième erreur étoit de dire
, que le sacrifice

de la mesle n'étoit rien.., &que les évêques & les prê-

tres ne conLîcroientpoint le corps & le sang de jefus-
Christ. Sur quoi Pierre de Clugni reproche aux nou-
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veaux hérétiques d'être pires que les Berengariens
,quine.nioient pas que le corps de Jesus-Christ, ne fût

dans le.sacrement, au moins en figure. Enfin la cin-
quième 'ê--,,derniere erreur, étoit de rejetter les prieres
6c les autres suffrages pour les morts. Ils disoient en-
core , que c'étoit sé mocquer de Dieu

,
de chanter & le

prier à haute voix. Pierre de Clugni répond fort au
long à toutes leurs objections

, prouvant les veritez
contraires par l'écriture & la tradition, & conclut en
adressant cet écrit auxévêques, comme à ceux à qui
le soin de l'eglise est confié

, & à qui il convient prin-
cipalement d'instruire les peuples

, & de reprimer les'.
hérétiques..

Quelque tems après Pierre de Bruis fut brûlé à laine
Gillespar les Catholiques

, en punition des croix qu'il
avoit brûlées. Il avoit prêché les erreurs pendant près
de vingt ans, Henry ion disciple continua de les en-
seigner, mais avec quelque changement

, & ajouta
aux cinq articles que je viens de rapporter. C'est ce
que vid Pierre de Clugni, dans un livre que l'on disoit
avoir £'té recueilli de ses discours. Je me sens, dit-il,
excité,. à le réfuter aussi

:
mais parce que je n'ai pas en-

core de preuve complette
, que Henrypense & prêche

ainsi
: je differe rna réponse, jusques à ce que j'en aye

une certitude entiere. C'est ainsi qu'il parle dans une
lettre a l'archevêque d'Arles r & aux trois évêques
précédeiis

:
leur envoyant sa première lettre, & mar-

quant que ces hérétiques avoientpassé de laSeptima..
nie

5
qui es1: le Languedoc

>
dans la Novempopulanie,,

nommés dès-lors Gascogne.
L'hérétique Henry avoit aussi passif au Mans, lors

qu'Hildeberten étoit évêque, c'est-à-dire, avantJ'an
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112.5. C'etoit alors un jeune homme de grande taille^
qui avoit les yeux agitez, la voix forte, la barbe lon-

gue ,
les pieds nuds

, tout l'exterieur négligé
:

il avoit
adéja une grande réputation de sainteté & de doc-
trine. Arrivant au Mans, il envoya devant deux de
ses disciples, qui portoient comme lui un bâton

3
au

haut duquel étoit une croix de fer
, & paroissoient

-des pénitens. Ils arrivèrent le jour des Cendres, l'é-
vêque Hildebert les reçut favorablement

>
& comme

il partoit pour aller à Rome, il ordonna à ses archi-
diacres qu'ils permissent a Henry d'entrer dans la ville
& d'y prêcher. Comme il étoit fort éloquent, le peu-
ple accourut en foule pour l'entendre, joint l'amour
de la nouveauté-, & l'effet de ses sermons -fut, que le
peuple entra en fureur contre les clercs, les regar-
dant comme des excommuniez, &c refusant de rien
vendre à leurs domestiques. On vouloit abattre leurs
maisons, piller leurs biens, les lapider eux-mêmes,

ou les pendre
,

si les seigneurs ne se fussent opposez

a la violence du peuple. L'évêque lui-même à son

retour de Rome
,

fut mal reçu par c'eux que Henry
avoit infatuez

; & ils refuserent avec mépris sa be-
nediâioll. Hildebert le chassa donc de ion diocè-
se, ôc i;eçut deux de ses disciples qui l'abandonne-
rent, ayant reconnu ses erreurs & ses mœurs in-
fâmes. C'est ce qui se pa{fa dans le diocese du
Mans.

Le légat Alberic étant donc envoyé contre ces hé-
retiques

^
prit avec luiGeoffroi, évêque de Chartres

,
& persuada aussi à saint Bernard de l'accompagneren
ce voyage

3
nonobstant ses in-firmitez ; mais l'église

,de Toulouse l'avoit déja souvent prié d'y venir. Il
envoya



envoya devant une lettre qu il écrivit à Alfonlecom-
te de S. Gilles 3c de Toulouse

,
dans les terres duquel

etoit Henri
5 3c il décrit ainsi les ravages qu'il y fai-

ibit. Les églisesfont [ans peuple, le peuple sans prê-
tres ,

les prêtres méprisez
: les églises ne sont plus

estimées des lieux Maints, ni les sacremens des choses
sacrées, on ne célébré point les fêtes. Les hommes
meurent dans leurs péchez sans pénitence 3c Íàns
communion : on réfuse le baptême aux enfans. Et
ensuite

: Aprenez maintenant quel est cet homme.
C'est un apostat, qui après avoir été moine

, en a
quitté l'habit& retourné aux impuretez du siecle.,
N osant ensuite demeurer avec ses parens, il est de-
venu vagabond 3c mendiant

5 3c comme il avoit des
lettres, il s'est mis à prêcher pour vivre. S'il avoit
quelque chose de reste, il l'employoit au jeu, ou à
des usages plus honteux. Car Couvent après qu'il
avoit attiré le jour desapplaudilfenlens du peuple, on
l'a trouvé la nuit suivante avec des prostituées, ou
même des femmes mariées. Informez-vous, mon-
seigneur, comment il est sorti de Lausanne, du Mans,
de Poiriers, de Bordeaux. Il n'ose retourner nulle
part, tant il est décrié par tout. Ainsi parle saint
Bernard.

.En ce voyage de Languedoc il fut par tout reçu
comme un ange envoyé du ciel

,
3c fit encore plu-

sieurs miracles
: en sorte qu'il fut accablé de la foule

du peuple
,

qui demandoit jour 3c nuit sa bénédic-
tion. Geofroi alors moine 3c depuis abbé de Clair-
vaux, le dit expressement dans la vie du Saint; 3c
dans une lettre écrite pendant ce voyage où il l'ac-
compagnoit, il spécifie plusieurs miracles faits à Ber-
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gerac, à Cahors, à Toulouse, à Verfeuil, & en d'au-
tres lieux. Le plus fameux de tous ces miracles, est
celui qu'il fit à Sarlat en Perigord. Après le sermon

on lui offrit plusieurs pains à bénir, comme on faisoit

par tout. Enlesbeniflant il éleva la main, fit le signe
de la croix, & dit: Vous connoîtrez que ce que nous
vous prêchons est vrai

>
& que ce que les heretiques

vous prêchent est faux, si vos malades guerissent après
avoir goûté de ce pain. Geofroi évêque de Chartres,
qui étoit auprès du saint abbé, craignant qu'il ne
s'avançât trop ,

ajoûra: s'ils le prennent avec foi, ils
seront gueris. Mais saint Bernard reprit : Ce n'est

pas ce que je dis, mais assurément ceux qui en goû-
teront seront guéris: afin qu'ils sachent que nous fem-
mes veritables & vraiement envoyez de Dieu. Tant
de malades furent gueris après avoir goûté de ce
pain, que le bruit s'en répandit par toute la province;
& le saint homme en revenantpassa par les lieux voi-
sins, n'osant venir à Sarlat, à cause du concours in-
supportable du peuple.

Une lettre écrite à tous les fideles"par. un moine
nommé Heribert, nous apprend quels étoient ces he-
retiques de Perigord. Ils prétendoient mener la vie
apostolique

,
nemangeoient point de chair, &ne bû-

voient point de vin :
faisoient cent genuflexions par

jour, & nerecevaient point d'argent. Ils ne disoient
point Gloria Patri. Ils soûtenoient que l'aumônen'é-
toit point méritoire,parce qu'on ne devoit pointavoir
de quoi la faire

,
ni rien posseder. Ils comptoient

pour rien la messe & lacomrpuuion; & si quelqu'un
d'eux celebroitlameflè pour tromper le peuple, il ne
disoit point le canon, ni necommunioit, mais jettoit
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l'hostie derriere l'autel, ou dans le missel. Ils n'ado-
roient ni la croix, ni l'image de notre Seigneur

,
di-

lant que c'étoit une idolâtrie. Ils avoient perverti
plusieurs nobles, à qui ils avoient fait quitter leurs
biens, plusieurs ecclesiastiques

, moines & religieu-
ses. Les plus ignorans devenoient en huit jours si
savans avec eux qu'on ne pouvoit plus les convain-
cre. On disoit qu'on ne pouvoit les retenir en prison
& qu'ils faisoient des miracles. Leur chef étoit nom-
mé Pons, apparemment disciple de Henri.

Albi étoit la ville de tout le pays la plus infectée
de cette heresie,d'où vint ensuitc le nom d'Albigeois
à toute la fe&e. Le legat y arriva vers la fin de Juin,
& le peuple alla au-devant avec des anics & des tam-
bours par dérision; on sonna la messe, & à peine s'y
trouva t-il trente personnes. Mais S. Bernard qui arri-
va deux jours après, fut reçu du peuple avec une gran-
de joie : le lendemain jour de S. Pierre il vint au Íèr-
mon une si grande multitude, que l'église

,
quoique

grande, ne la pouvoit contenir. Le saint homme par-
courut tous les articles de leurs erreurs ; commen-
çant par le saint Sacrement de l'autel, & leur expli-
quant sur chaque point ce que les heretiques prê-
choient, & ce qui est de la foi Catholique. Enfin il
leur demanda ce qu'ils choisifroient. Tout le peuple
déclara qu'il dércsioitl'heresie, & qu'il revenoit avec
joie à la veriré Catholique.Revenez donc à l'église, re-
prit S. Bernard j & afin que nous Cachions qui sont
ceux quise repentent, qu'ils levent la main au ciel.
Ils leverent tous la main droite, & ainsi finit le ser-
mon. Geofroi rapporte ce fait comme le plus grand
miracle du Saint en ce voyage.
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Il fut reçu àToulouiè avec assez de dévotion
,

ÔC
s

en peu de jours elle augmenta jusques à un empref-
iement excessif. Il y avoit peu de gens en cette ville
qui favorisaÍsent la personne de Henri : c'étoit seule-

ment quelques tisserans, & on les nommoit Ariens:
mais il y en avoit un grand nombre & des princi-

paux de la ville
, qui favorisoient l'heresie. On ap-,

pella Henri, on appella aussi les Ariens, & le peu-
ple promit que désormais personne ne les recevroit,
s'ils ne venoient & ne s'expliquoient publiquement.
Mais Henri s'enfuit, les Ariens se cacherent, & la
ville de Toulouse parut entièrement délivrée de l'he-
résse. Quelques - uns des gentilshommes promirent
qu'ils les chalïèroienc & ne les protegeroient point

;
& le legat prononça une sentence contre les hereti-

ques & leurs fauteurs, portant qu'ils ne seroienc re-
çus ni en témoignage, ni en jugement, & que per-
sonne ne communiqueroit avec eux. En cette sen-

tence on découvrit à tout le peuple la vie corrom-
puë de Henri, comment il avoit abjuré au concile de

Pise toutes les hérésies qu'il prêchoit encore, & com-
mentpour le délivrer S. Bernard avoit promis de le

recevoirmoine à Clairvaux.
Saint-Bernardsuivit Henri dans sa fuite, & prêcha

dans les lieux qu'il avoit séduits. Il trouva quelques
gentilshommes obstinez, moins par erreur , que par
mauvaise volonté.Car ils haïssoient le clergé, &pre...
noient plaisir aux railleries de Henri. Il fut telle-

ment cherché & poursuivi, qu'à peine pouvoit-il
trouver un lieu de sûreté ; & enfin il fut pris r en-
chaîné & livré à l'évêque

5 mais S. Bernard n'étoit
plus dans le pays. Il eut été besoig qu'il y fit un plus
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long sejour
, pour décrainer tant d'erreurs : mais il

avoit trop peu de saute pour suffire à un si grand tra-
vail

, & ne pouvoit quitter si long-tems ses chers
freres de Clairvaux, qui par de fréquentes lettres le
pressoient de retourner.

,
A Toulouse il logeoit à saint Sernin

,
qui étoit un

monastere de chanoines reguliers. Un d'eux
,

habile
medecin, étoit devenu paralitique ; & depuis sept
mois réduit à une telle extrémité, qu'il n'attendoit que
la mort de jour en jour. Il pria le saint abbé de permet-
tre qu'on le mît dans une chambre proche de son lo-
gement, &il fallut six hommes pour l'y porter. L'ab-
bé le vint voir: le malade lui fit sa confession & le
pria instamment de le guérir. L'abbé lui donna la bé-
nédiction; 8c sortant dela chambre il dit en lui-mê-
me: Vous voyez, Seigneur,que ces gens-ci demandent)
des nliracles, & nous n'avancerons rien autrement.
Aussi-tôt le paralytique se leva leva,'courut après le
saint, & vint lui baiser les pieds, avec une devotion,
incroyable. Un de ses confreres l'ayant rencontré s'é-
cria, croyant voir un fantôme. Le bruit -s'en étant ré-
pandu, on accourut à ce spe£tacle, l'évêque & le le-
gat y vinrentdes premiers. On alla à l'égrisè, le para-
lytique marchant devant les autres, 011 chanta le Te
Deum. Le chanoine guéri suivit S. Bernard à Clair-
vaux où il se fit moine j 6c le saint homme le ren-
voya depuis en son pays où il fut abbé. S. Bernard à
son retour écrivit aux Toulousains,pour les exhorter
à la perseverance ; 3c à poursuivre sans relâche les
heretiques, jusques à ce qu'ils les enflent entieremeuc
chassezdupays. Il leur recommande, comme il avoit
fait de vive voix ,

de ne point recevoir de prédica.»
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teurs étrangers ou inconnus : mais seulement ceux
qui auroient la permission du pape, ou la permission
de l'évêque de Toulouse.

Vers le même tems saint Bernard reçut une lettre
d'Evervin prévost de Steinfeld en Vestfalie de l'or-
dre de Prémontré : par laquelle il l'avertissoit, que
l'on avoit découvert depuis peu près de Cologne cer-
tains heretiques, dont deux, savoir leur evêque&
son compagnon ,

avoient été brûlez par le peuple
malgré le clergé

, & avoient souffert le suppliceavec

une extrême fermeté. Voici, dit-il
,

quelle est leur
herêsie. Ils disent que régti(e n'est que chez eux 5

parce qu'ils sont les seuls qui suivent les traces de
J. C. & qui menent la vie apostolique

, ne possedant
rien en ce monde. Vous autres, disent-ils .vous êtes
tellement attachez aux biens temporels, que ceux
même qui passent parmi vous pour les plus parfaits,

comme les moines & les chanoines reguliers en pol-
sedent en commun. Nous sommes les pauvres de j. C.
qui allons errans & fuyans de ville en ville, comme
des brebis au milieu des loups

,
persecutez avec les

apôtres &les martyrs: quoique nous vivions dans le
jeûne

,
J'abfUnence

,
la priere

,
le travail, dont nous

nous occupons jour 5c nuit, seulement pour gagner
le necessaire.

Evervin continue : Ils ne mangent aucune forte
ode laitage

,
ni rien qui soit produit par génération.

Ils cachent leur doctrine sur les sacremens :
toutefois

ils nous ont confessé, qu'en prenant leur nourriture
ordinaire ils prétendent en faire le corps & le sang
de J. C. parl'oraison dominicale : pour s'en nourrir,
eux qui sont les membres & le corps de J. C. Ils disent
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^

que nos sacremens ne sontqu'une une ombre 6c une tradi-
tion humaine. Ils nous ont avoüé qu'outre le baptême
d'eau, ils prétendent baptiser par le feu & le S. Esprit,
& que ce Baptême se doit faire par l'imposicion des
mains. Par cette ceremonie on passe chez eux du rang
d'auditeurs à celui de croyant, puis à celui d'élûs, par
leur baptême. Pour le nôtre, ils ne s'en mettentpas en
peine. Ils condamnent le mariage ; mais je n'ai pû en
apprendre d'eux la raison:soit qu'ils n'osent l'avoüer,
soit qu'ils l'ignorent.

,
Il y a d'autres herétiques dans notre pays, qui nesont aucunement d'accord avec les premiers

5 & c'est
leur division qui nous les a fait découvrir les uns 8c
les autres. Ceux-ci prétendent qu'on ne fait point sur
l'autel le corps de J. C. parce qu'il n'y a point dans
l'église des prêtres consacrez. Car

,
disent-ils, les pa-

pes s'ernbaraŒant d'affaires seculieres, ont perdu leur
pouvoir; & n'ont pû le communiquer aux archevê-
ques & aux évêques

,
qui menant aussi une vie se-

culiere,ne peuvent plus consacrer les autres. Ainsi
ils anéantissent le sacerdoce de l'é'glise

,
le réduisant

au seul ministerede la parole ; ils rejettent les sacre-
mens, hors le baptême seul

: encore ne l'admettefit-
ils que pour les adultes. Ils condamnent le mariage,
excepté celui qui est contracte entre deux personnes
vierges. Ils n'ont aucune confiance en l'interceffioti
des Saints, &disent que les jeûnes & les autres morti-
fications

, ne sont necessaires ni aux justes ni aux pé-
cheurs. Ils traitent de superstitions toutes les obser-
vances ecclesiastiques, que J. C. & les apôtres n'ont
pas établies

: ils ne conviennent point du purgatoire ,& anéantirent ainsi les prieres & les oblations pour
les morts.
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Evcrvin exhorte S. Bernard à écrire contre ces er-
reurs, & ajoure : Ceux qui font revenus à l'église

nous ont dir, qu'ils ont une grande multitude répan-
due presquepar tout le monde, même plusieursdenos
clercs & de nos moines

5 & ceux qui ont e'te' brûlez
nous ont dit pour leur détente

, que cette hérésie est
demeurée cachée en Grece & en d'autres pays depuis
le tems des martyrs. Les uns ont leur pape ,

les autres
ne reconnoissent ni notre -pape ni aucun autre. Ils se

nommentapostoliques, & menent avec eux des fem-

mes qu'ils prétendent être continentes, à l'exemple,
disent-ils, de celles qui suivoient les apôtres. On voit
par ce recit, que ces heretiques de Cologne éraient
des Manichéens, aussi-bien que ceux d'Ivoi & ceux
d'Anvers dont j'ai parle7 en leurs tems.

Pour satisfaire à la priere d'Evervin S. Bernard fit
deux sermons contre ces heretiques, en continuant
son explication du cantique. Il releve d'abord le soin
qu'ils avoient de sè cacher

,
jusques à y employer le

parjure, eux qui d'ailleurs condamnoient toute sorte
de serment. Un faux Catholique, dit-il, nuit beau-

coup plus qu'un heretique découvert
5 & après avoir

cU£rit l'hypocrisie de ceux-ci, qui à l'extérieur pa-
roifloient irrépréhensibles dans la foi & dans les

moeurs : Il insiste sur ce qu'ils avoient tous avec eux
des femmes

,
qui n'étoient ni leurs épouses ni leurs

proches parentes ; & montre que quand ils garde-
roient la continence

, comme ils prétendoieor
,

ils
pécheroient toujours par le scandale. Au refle,dit-il,

ce sont des gens rustiques & sans lettres
, & qui ne

persuadent que des femmes ignorantes comme eux.
Je ne leur ai rien oui dire de nouveau, mais Íèule-

nient
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xnenccequia ete avance par les anciens heretiques,
examine long-tems &: réfuté par nos docteurs.

Dans le sermon luivant, S. Bernard montreque
ces heretiques font ceux qui ont été prédits par saint
Paul

: ces hypocrites qui défendront de se marier,
qui ordonneront des'abstenir des viandes que Dieu
a Crçces,, pour être prises avec adtion de grâces. Otez,

'
dit-il, de l'église le mariage., vous la remplissez de
conçubinaires,, d'inceflueux &c d'impudiques de tou-
tes les espècesles plus abominables: choquezoude
sauver tous ces :nl0nstres,ou ou de reduire le salut aunombre si petit de vrais contincns. Il combat aussi
ceux , qui reduisoient le matiage auxperfonnes vier-
ges: par l autorite de S.Paul, qui permet aux veu-
ves de se marier, & l'ordonne même en certains cas.Quantà «à-l'abftlnelice des viandes, il dit: Ils sont he-
retiques

, nonparce qu'ils s'en abillennent.,mais par-
ce qu'ils s'en abstiennent par superstrtion. Car je m'en
abstiens aussi quelquefois, nlaisc'efl: en s.,ltisf,,idioii
de mespechez. Blâmons-ncus S. Paul, qui châtie
son corps 8c le reduit en servitude

? Et eiisuit-c
: Si

cette abstinence-vient des preceptesde la médecine.,
nous ne condamnons point un soin raifonnabledela
fantè

.
si elle vient des maximes de ,la vie spirituelle,

nous l'approuvons, commeun moyen de dompter la
chair: mais si elle vient de l'extravagance deMânes,
qui déclare immonde quelque creature de Dieu,c'esb
unblasfême que je détel1:e.ilmoiitre ensuite, que ces heretiques s'attribuent
à faux le nom d apostoliques & de veritable é^lise

:parce qu ils sont cachez & en petit nombre au lieu
que l 'éolise est répandue par touc le monde & toû-
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jours visibles. Il réfuté leurs autres erreurs, toucnant
le baptême des enfans, le purgatoire & le pouvoir

des passeurs & des ministres de l'église
>

même pe-
cheurs. Il montre qu'il ne faut pas s'étonner

, que
l'opiniâtreté des heretiques imite la consiance des.

martyrs: enfin il .repond si précisément a tous les,

articles dela lettre d'Everviny qu'ilest clair quelle,

a été l',occasion de ces deux sermons.

A Conslantinople le patriarche Cosme fut d'osé,

comme suspeû de l'heresie des Bogomiles, à peu
près la même que celle-,ci.. Le patriarche Michel

Oxite renonça au pontificat en i146. apres avoir

tenu le siege de C. P. deux ans ôc huit mois
>•

&: re—-

tourna à son monastere dans l'Isle Oxtie. Làs'etant:
prosterné dans le vestibule de l'église, il exposa (om

cou pour être foulé aux pieds de tous les moines qui,

y entroient :
disant, que mal-a-propos il avoit quitte

cette retraite, qu'il avoit aiméedès 1 enfance, pour
monter sur le trône patriarcal, où il ne devoit faire:

aucun fruit. On mit en sa place Cosme 1 Attique dia-

cre natifde lisle d'Egine; homme grande vertu,
mais trop simple. Il etoit extrêmement prévenu en
faveur du moine Niphon, condamne & enferme

deux ans auparavant par sentence synodale, comme
Boo,onille

} & se plaignoit qu'on l'avoit condamné
injustement; Non-seuleroent il le mit en liberté,

mais il l'avoit Souvent auprès de lui, il faisoit ses

prieres avec lui
?

Ôc le faisoit manger a sa table. Ni..

phon ainsi autorisé, recommença a dogmatiser har-

diment dans les compagnies & dans les places publi-

ques, rejetta ouvertement le Dieu des Hebreux. La.

plupart blâmoient la conduite du patriarche
:

ses.
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amis lui representoienc
, que la compagnie de ce

moine le rendoit suspëd: lui
-

même
: les ientfémis

crioienthautement contre lui
, & demandaient justi7

ce à Diçu & à l'empereur. Mais Co-[nlé méprisoit tous
ces discours,demeurant opiniâtrement attaché à Ni..
phon

:
jusques-là

, que l'empereur ayant donné ses
ordres pour l'arrêter de nouveau, le patriarche.{ortit
de l'égliie.: voulant l'arracher des mains de ceux qui
l'emmenoient, ou aller en pri{on' avec lui. L'empe-
reur Manuel qui étoit à la guerre, étant de retour à
C. P. voulut faire cesser cette division dans l 'éghse. Il
prit chacun des évêques en particulier, leur de-
manda quelle opinion ils avoient de la religion de
Niphon. Tous lui dirent sincerement, que c'étoit
un impie : mais le patriarche interrogé le dernier

,fè jetta à son ordinaire sur les loüanges de Niphon,
dit à l'empereur, que c'étoitun homme d'une pieté
d'une vertu incomparable. >

•
On en vint à ùn examen juridique ; & le mercredi

vingt-sixiéme de Février 1147. indi£tion dixième,
l'empereur assembla dans le palais de Blaquernesles
princes ses parens & les grands officiers de l'empire

)
avec tous les prelats qui se trouverent à C. P. Le pa-
triarche Cosme interrogé par l'empereur dans ce con-
cile, quelle opinion il avoit du moine Niphon, ré'-
pondit sans deguisement qu'il le croyoit orthodoxe

;

êc ajouta : Je fuis seulcommeLotà Sodome : témoi-
gnantainsi le mépris qu'ilfaisoit de ceux qui n'étôient
pas de son sentiment. C'est pourquoi, comme con-
vaincu par sa propre bouche, il fut déposé & déclaré
indigne de l'épiscopat. La sentence fut souscrite par
trente-un, tant métropolitainsqa^chevêque£,*k>nt
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le premier etoit Conitantin
-
de Cesarée en Capado*

-

ce. Car il presidoit au concile en qualité d'exarque
& de protothrone;,

Cosme n'avoir tenu que dix mois le siege de C. Pl.
quivaqua ensuite dix autres mois, ôc-aumois de De*
cembre de la même année 1147. on élut patriarche
Nicolas'Muzalon

y
qui avoit été archevêque de Chi4

pre & s'étoir retiré pour vivre en repos trente-sepe

ans auparavant :
d'autres ,disoienti qu'ils avoit seu..

lement quitté le gouvernement des aflàires. Il tint le î

siege de C.P. trois, ans &.quatre mois. L'année sui*

vante 1148. selon les Grecs 66 59i indiction .onzième
:

au mois de Février, l'empereur Manuel voulant s'au
tirer lesecours du: ciel en la guerre contre Roger roi
de. Sicile: donna une bulle d'or pour confirmer àt
toutes les églises la possession de leurs meubles

, &
suppléer à touc ce qui "1 pouvoit y avoir de défe&ueux
dans leurs titres.

Cependant les deux rois Conrad & Louis, arri-
verent l'un après l'autre sur les ,terres de l'empereur
Manuel., a qui ces armées immenses d'Allemans &
de François donnèrent une terrible allarme. lien*
voya les reconnoître quoiqu'ils deciaraffent-,qu'ils

ne demandoientque le partage, pour aller visiter les
lieux saints, & délivrer l'Orient, de l'oppression des

,infidelesiles Grecs foiblés & soupçonneux,croyaient
toujours qu'ils en vouloientjà;leur empire; & les

.croirez fn!obtervoient pas aflfez de discipline pour les
rassurer., Manuel ne pouvant, les arrêter par force,

„usoit,d artifice
5

apres leur avoir donné. de, belles
;

paroles
>

d; les faisoit attaquer par ses troupes dans
.des quand, ils. yenoiejit. aux. villes pour .
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acheter des vivres r ilsen trouvoient les portes fcr-
mecs.. Les Grecs qui étoient sur les murailles, def.
cendoient,des; cordes àc -tiroient premierement l'ar-
Îjentides CROIFEZJ puis leur donnoient ce. qu'ils vou-
oient.de pain ou d'autres vivres, quelquefois ils

disparoiflbient sans leur rien donner: quelquefoisib
mêloientde. la chauxi la farine qu'ils leur vendoient..
On.disoit que tout cela se faisoit par l'ordre de l'em-
pereur Manuel ; &'. il est certain qu'il avoit fait fa*
briquer exprès de là monoye de bas alloi, pour don-
ner à .ceuxides croisez qui avoient quelque chose-à
vendre. Enfin il n'y avoit malice qu'il ne leur,fit&
n'ordonnât de leur,faire, pour servir d'exemple à leurs
defeendans

, d£ les detournerde venir sur les terres de
l'empire .Grec. Ce sont les paroles de Nicetasauteur
Grec lui-même. *

Le roi Conrad arriva à C. P. au mois de Septem-
bre 1147.: pasTa 1"H.elle[pont> & s'avança avec.son
armée, dans la Natolie, conduit par des Grecs que
l'empereur Mannuel lui avoit donnez pour guides.
Quand ils furent entrez dans le pays ennemi,ces
guides avertirent les commandans

-,
,de faire provi-

sion ,de vivres pour un' certain nombre de jours ;pendant lesquels ils. devaient paGer par des lieux
deserts pour prendre le plus court,,aÍsurant: qu'ils se
trouveroient ensuite devant Icone dans un pays ex..
cellent. Mais ils les .menerent. exprès par des che-
mins détournez, :&-les-engagçrent dans des lieux
difficilesou ils étoient les plus exposez.aux en4
nemis. Aubout du temsque ces guides avoient mar,.

y
le rol,Contad leur fit, des reprochesde ce qu'il

-Iiarrivoit pointa Icône: ilsaŒurerent qu'on y seroit
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dans trois jours : niais ils s'enfuirent la nuit iuivan-

te, laissant l'armée Allemande en des lieux steriles

ôc impratiquables
j

sans un seul homme quittâtpar
où en sortir.

Le sultan d'Icône Turc Seljouquide, averti pair

l'empereur Manuel, avoit assemblé des troupes for-
midables

, pour s'opposer aux croisez
: avec lesquels

il vint fondre sur les Allemans pesamment arn1et
& affamez eux &c leurs chevaux. Ainsi de cette ar.;.
mée de soixante & dix mille hommes d'armes, &
d'une multitude innombrable de gens de pied, à pei-

ne s'en sauva-t-il la dixième partie. Cette défaite
arriva au mois de Novembre 1147. Le roi Conrad

ayant échapé
,

se retira àNicée, ou il rencontra le

roi Louis : qui étant venu après lui à C. P. y avoit été
très-bienreçu , & avoit paffé le détroit avec son ar-
mée. Les deux rois ayant marché ensemble jusques

à Ephese, Conrad rétourna à C. P. pour y pafferl'hi.
ver ; & Loiiis s'avança jusques aux bords du Mean-
dre, où il eut un avantage considerable sur les Turcs:
mais ensuite ses troupes s'étant laissé couper par les

ennemis il perdit son arriere-ga-rde au mois de Jan-
vièr 1148.

Il arriva avec le reUe de son armée à Antioche,
où le prince Raimond le reçut magnifiquement, cs-

perant qu'il lui aideroit à faire des conquêtes & éten-
dre sa principauté; mais le roi Loiiis ne voulut point
se détourner du voyage de Jerusalem

,
disant

>
qu'il

falloir avant toutes choses accomplir son voeu & ce
refos aliena entièrement de lui le prince d'Antioche.
Le roi Conrad ayant passé l'hiver a C. P. vint par mer
auport d'Acre & delà à Jerusalem? & Alfol1[e comte
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.de Touloule, étant arrive vers le memetems,mou-
rut peu de jours après à Cesarée, & à ce qu'on disoit
de poison.. Cependant comme on sçut à Jérusalem
l'arrivée du roi de France, on envoya au-devantde
lui le patriarche Foucher, de peur qu'il n'e s'arrêtât
à Antioche ou à Tripoli: car le roi de Jérusalem de
tous les princes Latins d'Orientavoient conçu de
grandes esperances de l'arrivée des deux rois. Après
qu'ils eurent satisfait à leur dévotion en visitant les
saints lieux

: on indiqua une cour generale à Acre,
pour déliberer de l'entreprise

, que l'on reroit'iur les
infideles.

A cette assembléese trouvèrent le roi Conrad, Ot-
ton eveque de Frisingueson frere, Etienne eveque de
Mets, Henri évêque de Toul, frere du comte de
Flandres, Theotin légat du pape près du roi Conrad:
des seigneurs Allemans, Henri duc d'Autriche frere
du roi, Frideric duc de Suabe son neveu & plusieurs

autres. Les François étoient, le roi Loiiis, Geofroi
évêque de Langre, Arnoul évêque de Lisieux, Gui
de Florence cardinal légat du pape, Les seigneurs laï-
ques étoient Robert comte de Dreux frere du roi
Henri son gendre fils du comte de Champagne

,Thierri comte de Flandres beaufrere du roi de Je-.
rusalem

,
& plusieurs autres. Le roi de Jérusalem Bau-

douin III. étoit aussi à cette assemblée avec la reine
Melisende ta mere, le patriarche Foucher, Bau-
douin archevêquede deCesurée, Robert archevêquede
Nazareth

>
cinq autres évêques Latins de Palestine,:.

Robert maître des chevaliers du TempleRaimonci
maître des hospitaliers 6c quelquesseigneurs laïques
La résolution que l'on prit à cette assemblée fut
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d'ailieger Damas
y

&! le rendez-vousTut donne aTiJ

.

beriadtr pour le vingt-cinquièmede. May.
Damasfut donc attaqué -& presle si vivement que

leshabitans ne songeoientplus qu'a se Tetirer :
quand

ils trouvèrent moyen de gagnerpar a-rgent quelques-
uns des Francs

,
qui trahissant les autres, leur persuadè-

rent de décamper & d'attaquer la villepar un autre co-
:té

y
où les vivres leur manquèrent,, ensorte qu'ils fil-

lent obligez à lever le siege. On disoit aussi qu'il y
étoit entré de lajalousie du comte de Flandres àc du
prince d'Antioche

:
dont chacun prétendoit [devenir'

Seigneur de Damas par la conquête. Le roi¡Conrad
s'en revint en Allemagne incontinent après

:
le *oi

Louis demeuraen Syrie le relie de l'année
y

& fit à Je-
-rusalemla Pâque de l'année suivance 1149, après quoi
il revint en France; & tel fut le malheureux succès
de la seconde croisade. Depuis cetems la condition
des Latins Orientaux devint manifestementplus mau-
vasse

: car les infideles voyant lepeu de fruit des grands
efforts de leurs plus puissans princes

y
commencerent

à s'en moquer i & à mépriser, après les avoir vus de
près, ceux dont les seuls noms les effrayoient al1;pa..
ravant.

La croisade des Saxonscontrelespayensdu *Nord,-,

n'eut gueres plus de succès. Elle fut aussi entreprise
par l'autorité du pape & par l'exhortation de pla-
fleurs religieux

>
ôc elle avoit pour but de soumettre

ces peuples à la religionChrétienne.,ou de les détrui-
re entièrement. Les .chefs de cette croisade étoient
Frideric archevêque de Magdebourg, les évêques
d)Halbcrsiat, de Munster

,
de Mersbourg

,
de Bran-

debourg
,
d'Havelsbergôc de Moravie ou d'Olmus;& ,i'abbé
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i abbe de Corvei. Il y avoit aussi plusieurs seigneurs
laïques ; & l'armée étoit desoixante mille hommes.
D'un autre côté s'armerent Alberon archevêque de
Breme, Tietmar évêque de Verden, Henri duc de
Saxe & plusieurs autres seigneurs, avec quarante mille
hommes. Le roi de Danemarc avec les évêques du
royaume, assembla aussi ses forces par terre & par
mer, qui faisoient une armée environ de cent mille
hommes. Toutes ces troupes attaquerent les Sclaves
pour venger les meurtres& les ravages qu'ils avoient
Faits sur les Chrétiens

,
principal7inent #ir les Da-

nois. On attaqua donc les payens en divers endroits,
on porta la terreur par tout, on fit -le dégât, & on
brûla plusieurs villes ; entre autres celle de Malehon,
avec le temple d'idoles qui en étoit proche. Mais après
que cette guerreeut dure trois mois, les serviteurs des
princes Allemans les plus voisins leur representerent,
qu'en ruinant ce pays ,

ils perdoient les tributs qu'ils
avoient accoutumé d'en tirer : ainsi ils commencerentà faire la guerresoiblement

;
& enfin ils firent la paix,

a condition que les Sclaves recevroient la religion
Chrétienne, & relâcheraient les Danois qu'ils te-
noient esclaves. Il y en eut plusieurs en effet qui fu-
rent baptiiez, mais sans-être convertis '.-I& ils rendi-
rent les vieillards & les autres esclaves, qui leur étoient
inutiles, retenant les gens de service. Ainsi cette gran-de entreprise produisit peu de fruit

: car incontinent
après les Sclaves firent pis qu'auparavant : ils ne gar-
,derent ni les promesses de leur baptême

, ni la paix
avec les Danois, sur lesquels ils ne cesserent point de
saire des courses.

Le pape Eugene tint le concile de Reims dans le
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tems marqué
,

& le commença le vingt-deuxième de,
Mars, qui étoit le lundi après le quatrièmeDimanche
de carême. Il s'y trouva des évêques de France & d'Al-
lemagne

} &: Thibaut archevêquede Cantorberiy vint
nonobstant la défense du roi Etienne

,. ce qui le fit re-
cevoir favorablement du pape. Quelques évêques d'Et
pagne s'y trouverent ; entre - autres les deux arche-
vêques de Tolede & de Tarragone.

A ce concile fut amené un gentil-homme Breton
nommé Eon de l'Etoile, homme presquesans lettres,
qui se disoit être le fils de Dieu & le juge des vivans

& des morts, sur l'alluslon grossiere de son nom a-
vec le mot latin Eum dans cette conclusion des exor-
cismes

, Pereum quijudicaturus eji i & dans celle des orai..
sons

,
Per eundem. Cette imagination toute absurde

qu'elle étoit, ne laissa pas de lui servir à séduire une
grande multitude de peuple ignorant des extremitez
de la France ,

c'est-à-dire, de Bretagne & de Gasco.

gne: OR prétendoit même qu'il faisoit plusieursmer-
veilles par l'opération des démons. Après que quelques
seigneurs eurent envain essayé de l'arrêter, il fut pris

par l'archevêque de Reims avec ses frincipaux difci-
ples. On le présenta au concile

, ou étant interrogé
par le pape ,

il ne répondit que des impertinences, ôc
fut jugé insensé plutôt qu'herétique :

l'archevêque de
Reims qui l'avoit amené

,
obtint qu'on lui sauvât la

vie, mais on chargea, l'abbé Suger comme regenten
France, de l'enfermer ; &c il le mit dans une étroite
prison , où ce miserable mourut peu de tems après.
Quelques-uns de ses disciples furent livrez au bras se-
culier, &. se laisserent brûler, plûtôt que de renoncer
a leur foâc,
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ce concile ht pluiieurs canons, la plupart repete2
des conciles précedens, & rapportez diversementen
divers exemplaires. Voici les plus remarquables. Si
un clerc reçoit les revenus d'une église qu'il ne def-
fert pas, il sera excommuniéjusqu'a ce qu'il ait refU-
tUétout ce qu'il en a perçu injustement ; & le prêtre
de.qui aura cependant desservi cette église, sera dégra-

é. Défense aux prêtres de se rendre chapelains des
seigneurssinon par permissîon de l'évêque diocesain,
& après lui avoir fait serment d'obéïr en tout à ses
ordres. Défense à eux de celebrer l'office divin dans
les forteresses

,
apres qu'il a été interdit dans quel-

que église du même lieu. Défensed'arrêter les clercs,
les mettre en prison ou aux fers

, en tirer rançon, ou
retenir des otages, sous peïne d'anathême

, & d'inter-
diction du lieu où ils seront détenus

, & de tous les
lieux appartenansaufeigneur qui les aura pris. On 'ne
celebrera point dans le lieu où fera un excommunié,
même enprésencedu roi j sous peine aux chapelains
de la cour ou aux prêtres des lieux, de déposition ôc
de perte de benefice.

Les évêques & les clercs éviteront dans leurs ha-
bits la varieté des couleurs

>
les découpures & les or-

nemens superflus. Nous avons vu les plaintes desaint
Bernad contre cet abus. On déclare nuls les maria-
ges des ecclesiastiques constituez dans les .ordres sa-
crez, des religieux & des religieuses

; & on ordonne
aux chanoinesses & aux autres religieuses d'observer
la clôture & la vie commune. Défense aux laïques
de posseder les dîmes ecclesiastiques

,
soit qu'ils les

ayent reçûës des évêques, des rois , ou de quelques
personnesque ce soit. Les avouez des églises ne pren-
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dront rien sur elles, ni par eux, n1 par leurs nite-
rieurs au-delà de leurs anciens droits. On ne mettra
point dans les églises des prêtres mercenaires par conv
million

: mais chacune aura son prêtre particulier,
qui ne pourra être destitué que par le jugement cano-
nique de l'évêque, ou de l'archidiacre i & on lui;aj&-

signera sa subsistance convenable sur les biens de L'é-

glise. Voilà les curez titulaires. On ordonne aux in..

cendiaires pour penitence, de faire un an le service de

Dieu à Jerusalem ou en Espagne
,

c'est ainsi que 1 on
nommoit la croi[ade.On défend à qui que ce soitde

recevoir , ou proteger les heretiques de Gascogne oc

;de Provence ,c'est-a-dire, les Manichéens
v

sous pei-

ne d'excommunication contre les personnes, & d '*ln"

terdit sur les terres.
Ce fut apparemmenten ce concile de Reims , que

le pape Eugene examina la contestation entre l ar-
chevêque de Cantorberi & l 'e'vcque de Nleneve, ou
S. Davis. Henri I. roi d'Angleterre,ayant sournisà son
obéïssance le pays de Galles, voulut auct soûmettre

tous les évêques de ce pays à l'archevêquede Cantor.
beri. Pour cet effet l'église de S. Davis ayant vaqué,
i l y fit mettre Bernard clerc de la chambre, & par son
autorité le fit sacrer à Cantorberi & lui fit prêter
sermentde ne jamais prétendre le droit de métropole,

dont l'église de saint Davis étoit auparavant en poc.

session. Le roi Henri étant mort, it6vêque Bernard

vint devant le pape Eugene revendiquer son droit
de métropole; & après qu'il eut été long-tems à la

cour du pape à la poursuite de cette aflaire : l'ar-
chevêque Thibaut y vint aussi & se plaignit de son

côté
j que Bernard sc vouloit soustrajre à la métra.
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pôle de Cantorberi. Sur quoi le pape ayant oüi les
deux parties contradi&oirement, donna la provision
à l'archevêque de Cantorberi

; & pour juger définiti-
vement ,

les assigna à la S. Luc de l'année suivante.
C'est ce qui paroît par la lettre du pape datée de Meaux
le vingt-neuvièmede Juin : par consequent en 1148.
après le concile de Reims. On ne voit point desen-
tence qui ait décidé la contestation ; & toutefois 1 e-veque de saint Davis est demeuré Simplesuffragant de
Cantorberi.

A la fin du concile de Reims les canons étant pu-bliez
,

le pape termina la Cause de Gilbert de la Poi-
rée évêque de Poitiers

, commencée l'année précé-
dente au concile de Paris. Pour cette effet il affem-
bla premièrement les prélats les plus habiles & les' plus
voisins ; entre autres Geoffroi de Loroux archevêque
de Bordeaux, métropolitain de Poitiers

>
Milon évê-

que de Teroiiane
, & Josselin évêque de Soissons

tous trois renommez pour leur doctrine
:

l'abbé Su-
ger & saint Bernard. C'étoit au tems de la passion
& la séance se tenoit dans la chambre du pape. Le pre-mier jour Gilbert fit lire quantité de passages des pe-
res, dont ilavoit fait apporter les volumes entiers,
se plaignant que ses adversaires ne produisoient quedes extraitsoù les pasïagcs étoient tronquez. Le pape'ennuyé de ces longues lectures

r
le pressa de dire net-

tement s'il croyoit que l'essence divine fût Dieu.
Gilbert répondit, que non. Alors saint Bernard dit :Nous tenons ce que nous cherchions

: qu'on écrive
cette, confesEom Le pape l'ordonna

, &: Henri de-
Pise alors soudiacre de l'église Romaine & depuis
cardinal, apporta du papier

.,
une plume & de l'en.-
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cre : & comme il écrivoit, Gilbert dit à S. Bernard :
Ecrivez aussi vous, que la divinité est Dieu. S. Bernard
répondit sans s'émouvoir

: qu'on écrive avec le fer & le
diamant, que l'essence divine, sa forme, sa nature, sa
bonté,sa fagetre, sapuiflance est vraiement Dieu. Et
commeon disputalong-tems sur cet article, S. Bernard
ajouta

:
Si cette forme n'est pas Dieu, elle est meilleure

que Dieu
,

puisque Dieu tient son être d'elle.
On disputa dé même sur les autres articles

, que
l'on reprenoit dans les écrits de Gilbert de la Poirée,
ôc comme on se separoit, les cardinaux dirent

: Nous
avons oui ce qui a été proposé, c'est pourquoi nous
allons juger comment ces questions doivent être dé-
cidées. Plusieurs des assistans furent choquez de ce
discours ; en sorte que le lendemain dix archevêques j

avec grand nombre d'évêques, d'abbez & de doc-
teurs ,

c'eii_à-dire
, tous ceux del'égli[e Gallicane,

s'assemblerent chezsaint Bernard. Ils representerent,
que les cardinaux

, qui sembloient s'être reservé à
eux seuls le jugement de cette affaire

,
étoient pref-

que tous favorables à Gilbert, quoiqu'ils n'aprou-
vassent pas ses erreurs; & par con[équent) disoient-
ils, il faut avec les articles de Gilbert, leur envoyer
un symbole de foi, afin qu'ils puissent juger avec plus
de connoissance. Ils écrivirent donc quatre articles
opposez aux quatre de Gilbert

,
se servant autant

qu'il étoit possible
,

des mêmes termes pour exprimer
leur confeà-lon de foi opposée à ses erreurs , & ce
symbole composé avec une grande délibération, fut
souscrit par tous les évêques

, & les autres, qui a-
voient assisté à cette assèmblée particulière. En voici
la substance,



t.Nous croyons que la nature (impie de la divinité

est Dieu; & que Dieu est la divinité :
qu'il est fage

parla sagessequi est lui-même
,

grandpar la gran-

deur qui est lui-même, & ainsi du restë. 2. Quand

nous parlons des trois personnes divines, nous dirons

qu'elles sont un Dieu & une substance divine ; & au

contraire, quand nous parlons de la substance divine,

nous dirons qu'elle est en trois personnes. 3. Nousdi.
sons que Dieu seul est éternel, & qu'il n'y a aucune

autre choie ,
soit qu'on la nomme relation

té
, ou autrement, qui soit éternelle sans être Dieu.

4. Nous croyons que la divinité même & la nature

divine s'est incarnée dans le Fils. Ceux qui compote-

rent ce symbole, ne craignoient pas que les cardi-

naux jugeaffent autrement : mais ils craignoient que
quelques-uns d'entr'eux n'eussent intention de dif-

soudre le concile sans rien décider., Pour presenter

cet écrit au pape fc aux cardinaux , on choisit trois

députez: Hugues évêque d'Auxerre, Miloneveque

de Teroüane & l'abbé Suger *, & on les chargea de

dire :
Nous avons souffert par respeâpour vous, des

discours que nous ne devions pas entendre , julques

à ce que nous avons appris que vous vouliez juger

cette affaire. Vous avez par ecrit^a confession de Gil-

bert , nous avons aussi la nôtre, afin que vous ne ju-

giez pas sans ouir les deux parties. Mais il y a cette dif-

serence , qu'en présentant sa confession ,
il a déclaré

qu'il étoit prêt à corriger, ce qui neferoit pasconfor-

me à vos sentimens : au lieu que nous excluons cx-
pressement cette condition j & nous acc^iuns

que nous persevererons dans cette conrei fion
3

ans

en rien changer.
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Le pape sans hesiter répondit aux députez, Scieur
ordonnade le dire à ceux qui les avoient envoyez ,
que l'église Romaine ne s'éloignoit en rien de leur
confession de foi ; & que si quelques-uns avoient pa-
ru soûtenir la personne de Gilbert, ils ne soûtenoient

en rien {adotl:roine. Tout le concile s'aSiembla donc

à Reims au palais nommé Tau, à cause de sa figure

en" double potence ; Gilbert évêque de Poitiers, fut

interroge sur chacun des articles de ses erreurs, & re-

nonça librement, en disant : Si vous croyez autre-
ment & moi aussi, si vous parlez ou écrivez autre-
ment & moi aussi. Alors le pape du contentement
de tout le concile condamna ces articles

,
défendant

étroitement de lire ou de transcrire le livre d'où ils

étaient tirez ,
si l'église Romaine ne l'avoit corrigé

auparavant. Gilbert répondit
: je le corrigerai comme

il vous plaira. Mais le pape lui dit
: On ne vous con.

fiera pas cette correction. On déchira publiquement
des écrits contenant quelques autres erreurs, qu 'il a-
voit enseignées, suivant le témoignage de ses éco-
liers. J'ai suivi sur cette affaire de Gilbert de la Poi-
rée

,
le recit du moine Geoffroi

,
depuis abbé de

de Clairvaux, qui étoit présent au concile de Reims:
plutôt que celui d'Otton de Frisingue

,
qui étoit

alors en Sirye , & qui paroît prévenu en faveur
de Gilbert.

Quelque tems après S. Bernard continuant son ex-
plication du cantique, combattit fortement les nou-
veaux dialecticiens, ou plutôt des herétiques, COln-

me il les nomme, qui prétendoient que les attributs
divins

,
la grandeur, la bonté

,
la sagesse

,
la justice

ne sont pas de Dieu
>

& en disoient autant de la di-
vinité
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vinité même. Si elle neit pas Dieu, dit-il, elle est
donc quelque autre chose, ou n'est rien. Si elle est
quelque autre chose, elle est moindre ou plus gran-
de

, ou égale à Dieu
*, & il montre l'inconvenient de

toutes ces suppositions. Ensuite parlant de la gran-
deur de Dieu: il dit: Dieu n'est grand que par la
grandeur qui est la même chose que lui: autrement
cette grandeur feroit plus grande que Dieu. Je le dis
aprèslaine Augustin,le plus terrible marteau des here-
tiques. Il marque ensuite la condamnation des er-
reurs de Gilbert au concile de Reims : mais il dé-
clare qu'il ne parle point contre sa personne, parce
quila humblement acquiescé au jugement des évê-

ques.
Milon évêque de Terouane, qui assisia au concile

de Reims, & fut des commissaires en l'affaire de Gil-
bert de la Poirée, étoit un des illustres prélats de
France. Il nâquit à Selincourt au digpese d'Amiens,
& se fit religieux à Prémontré sous la conduite de
saint Norbert

: qui le fit quelque tems après premier
abbé du monastere de saint JosTe-au-bois, aujourd'hui
Dom-Martin, fondé en 112t. dans le diocese d'A-
miens. Huit ans après saint Jean évêque de Te-
rouane étant mort, une grande partie du peuple
voulut lui donner pour successeur Baudoüin frere
puisné de Thierri comte de Flandres : mais Rainald
archevêque de Reims & ses suffragans ne l'en ayant
pas jugé capable

,
le clergé élut l'abbé Milon

5 & le
pape Innocent II. qui ctoit alors en France, ayant
confirmé l'éleftion

,
il fut sacré par l'archevêque le

dimanche quinzième de Fevrier 113 3. & tint ce siege
vingt-Íèpt ans. Il fonda plusieurs rnonasteres de sOI)
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ordre de Prémontré ; & il est particulierement loué
pour son humilité./

Au concile de Reims fut déparé Guillaume arche"
vêque d'Yorc. Après la mort du pape Innocent, sous
lequel il avoit été ordonné : saint Bernard écrivit au
nouveau pape Celestin II. une lettre très-vehemente

,
pour l'exciter à soûtenir la sentence de son predeces-
seur

,
qu'il disoit avoir été mal executée : en ce que

l'archevêque n'avoit pas laissé d'être sacré
,

quoique
le doyen d'Yorc eût refusé de jurer pour lui. Il le
traite de personne infâme, &de deux sois intrus, une
fois par le roi, une seconde par le légat. Le saint abbé
écrivit aux cardinaux une lettre aussi vehemente; &
l'on voit par l'une & par l'autre, combien on l'avait
prévenu contre l'archevêque Guillaume, qui étoit
lui-même un saint personnage. De-là vient que ce pre-
lat ayant envoyé des députez à Rome demander so-
lemncllcmcnt l^gallium : le pape le lui refuiâ,&lui!
ordonne de venir en personne se justifier. Le pape Lu-
cius II. ne lui fut pas si contraire; & Henri évêque de,
Vinchestre ayant trouvé grace auprès 'de lui

,
ob-

tint que le pallium seroit envoyé à l'archevêque soM

neuveu par le cardinal Imar, qui fut envoyé légat en'
Angleterre. Mais l'archevêque négligea de l'aller
trouver : car ayant été élevé en grand seigneur, il
avoit ce deffaut entre plusieurs vertus, d'être mou Se
ennemi de la peine. Il manqua donc l'occasion de
recevoir son pallium. Le pape Eugene étant monté
sur le siint siege

,
l'archevêque Guillaume l'alla trou-

ver & demander le pallium, & le college des cardi-
naux étoit pour lui : mais S. Bernard renouvclla
contre lui les instances, & écrivit au pape deux let-
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tres très-tortes a ion lujet. L archevêque voyant qu'il
ne pouvoit rien obtenir à Rome pasTa en Sicile chez
le roi Roger son parent. Cependant en Angleterre
quelques gentilshommes de ses parens tbuchez de sa
disgrâce, brûlerent une terre de l'abbaye de Fon-
taines : ce qui acheva de rendre le pape Eugene im-i
placable à son égard. Enfin au concile de Reims, les
clercs de l'église d'Yorc renouvellerent leurs plain-
tes contre l'archevêque Guillaume. Ils avoient à leur
tête Henri Murdac, nouvel abbé de Fontaines, qui
sous l'archevêque Turstain avoit été considerable
dans t\g)ict d'Yorc & dans toute la province, par sa
.nobleŒ.:& par les honneurs 8c les richesses dont il
jouissoit

: mais il avoit tout quitté pour se rendre
moine à Clairvaux sous 1a conduite de saint Bernard;
ôc il s'y étoic distingué par sa vertu & sa regula-
rité.

On accusa donc l'archevêque Guillaume dans le
concile de Reims, de n'être ni canoniquement élû,
ni sacré légitimement, mais intrus par l'autorité du
roi. Il en fut convaincu ; & Alberic évêque d'Oslie,
prononça contre lui au nom du pape ,

la sentence de
déposition: alleguant pour motis, qu'avant l'éleaion
il avoit été nommé par le roi Etienne. Toutefois cette
sentence fut donnée contre l'avis de la plus grande
partie des cardinaux. Ensuite le pape écrivit à Guil-
laume évêque de Durham & au chapitre d'Yore;
d'élire dans quarante jours un autre archevêque. Ils
s'assemblerent la veille de S. Jacques vingt-quatrième
de juillet

5 & la plus grande partie du chapitre élut
Hilaire évêque de Chichestre: mais les autres élurent
l'abbé Henri Murdac. Le pape confirma çette élc.,#



dionàAuxerre, &le second dimanche de l'Aventcir£
quiéme de Décembreétant à Trêves, il sacra Henri ce'
ses propres mains.

Quand l'archevêque Guillaume fut revenu de Si-

cile
,

l'évêque de Vinchestre son oncle le retira auprès
de lui; &. lui donna le choix de toutes ses maiÍons, lui
offrant tout son domestique pour le faire servir comme
archevêque

: Guillaume choisit une des terres du pré-
lat, où il vêcut en solitude, ne songeant qu'à faire

penitence. Il souffrit sa déposition avec une extrême

patience, sans murmurer ,
sans se plaindre de ses ad-

versaires, & sans écouter ceux qui parloient contr
eux. Il étoit continullement appliqué à la levure & à
la"pritre; & il devint tout un autre homme qu'aupara-
vant.

Au même concile de Reims se trouva Scrlon-
,

quatrième abbé de Savigni, pour demander l'union
de sa congrégation à celle de Ciseaux. Après la

mort desaint Vital, les moines de Savigni élûrent tout
d'une voix pour leur abbé

,
Geoffroi homme très'-

noble natif de Bayeux. Il avoit été moine dans l'ab-
baye de C'criss au même diocese

: mais le desir d'une
plus grande perfection, l'en fit sortir avec Serlon de
Valbôdonson ami qu'il y avoir attiré; 8c ils entrè-
rent à Savigni sous la conduite de saint Vital. Troisans
après & vers l'an i ri 6. Geoffroi fut fait prieur de Sa-
vigni, 8c enfin élû abbé malgré sa résistance en 1122,
Il augmentaTausterité de l'observance

,
quoiqu'elle

fût déjà considerable
,

8c fonda grand nombre de
monasteres par les liberalitez de divers seigneurs : en-
tre autres,les Vaux de Cernai au diocesede Paris, en
12,S. Foucarmont au diqcese de Rouen cil 1130. Be
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Aulnai au diocese de Bayeux en 1151. Il en fonda aus-
si plusieursen Angleterre, & mourut en 11;9. Après
avoir gouverné lèize ans l'abbaye 3c la congrégation
deSavigni. Il est compté entre les sàints, & on lui at-
tribuë plusieurs miracles faits pendant sa vie & après sa

mort.
Son successèur fut Evan Langlois natif d'Avran*

ches, recommandablepar sa science & sa pieté, qui
avoit été des premiers disciples de saint Vital

:
mais il

11e gouverna qu'environ un an, & Serlon disciple de
saint Geoffroi lui succeda dès l'an 1140. Il fonda quatre
abbayes, entre autres la même année 1140. celle de la
Maisbn-Dieu de la Trape au diocese de Sées

, qui
s'est renduë si-celcbre depuis cinquante ans. L'abbé
Serlon étoit ferme dans son gouvernement, & aflem-
bloit regulierement tous les ans les chapitres genc-
raux. Mais voyant que quelques abbez d'Angleterre
negligeoient de s'y trouver, il resàlut, avec les abbez
de France & quelques Anglois, de se donner à saint Ber.J
:nard avec toute sa congrégation. C'est pour ce sujet
qu'il [vint au concile de Reims avec Ormond abbé
de Baubec fille de Savigni. Saint Bernard les presenta
lui-même au pape Eugène, qui approuva leur clet:
sèins & dès la même année 1148. ils surent admis au
chapitre général de Ciseaux, par l'entreirise de saisit
Bernard. La congrégation de Savigni étoit alors
composée de trente-trois abbayes sans les maisons de
.filles. Le pape Eugene confirma cette union par une
bulle donnée à Reims l'onzième d'Avril 1148.
toutefois quelques abbezd'Angleterre s'y opposèrent

:

mais après bien des contentions tousse sournirent à
Claii vaux. Serlon vouloir s'y retirer lui-même dès...
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lors, mais S. Bernad n y consentit pas ; & lui donna
uii de ses moines nommé Thibaud, pour instruire

ceux de Savigni des usages de Cisteaux. ils quittè-
rent leur habit qui étoit gris pour prendre le blanc,
3c se conformerent en tout au reste de l'ordre. Après
la mort de S. Bernard Serlon jfe retira à Clairvaux ôc

y mourut saintement en 1158. Il reste de lui quelques
armons. Telle sut la fin de la congrégation de Savi-
gni : dont j'ai tiré l'histoire, principalement du mé-
moire ; que le R. P. Dom Claude Auvry prieur dç
çete abbaye a bien voulu me communiquer.

En allant au concile de Reims, Raimond arche-
vêque deTolede passa à Paris & à S. Denis : -où il
aprit, que l'on avoit des reliques de saint Eugene mar-
tyr , que l'on tenoit avoir été le premier évêque de
T olede Ce qui suppose que saint Gerard de Brogne
n'en avoit emporté qu'une partie six-vingt ans au<-

paravant. Le roi Loüis le jeune en donna depuis un
bras au roi de Castille. Cependant l'archevêque Rai-
mond étant arrivé à Reims se plaignit de la part du
roi de Castille son maître,de ce que le'pape Eugene
avoit accordé le titre de roi de Portugal à Alfonse
Henriquès, moyennant une redevance annuelle de
quatre livres d'or, au préjudice de la couronne de
Castille. L'archevêque de Tolede se plaignit encore;
que celui de Brague & ses suffragans, refusoient de
reconnoître sa primatie : ce qui apparemment étoit
une suite de l'érection du nouveau royaume de Por-
tugal..

Pour satisfaire'à ces plaintes; le pape Eugene écri-
vit au roi de Castille Alfonse VIII. une lettre: où il
lui déclare, qu'il n'a jamais eu intention de dimi-
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nuer en rien sa dignité ni les droits de sa couronne ;
& lui promet de favoriser en son royaume l'expedi-
tion contre les infideles

5
c'est-à-dire, comme je croi

,d'y attribuer l'indulgence de la croilade. Nous vou-
lons, ajoûte-t-il, que l'évêque de Brague & ses suf-
fragans obéïiïent à l'archevêque de Tolede comme a
leur primat, ainsi qu'il a été ordonné par nos pre-
decefIèurs; & l'évêque de Brague est suspenspour ce
sujet. Et ensuite : Pour marque de son affection
nous vous envoyons par l'évêque de Segovie la roie
d or, que le pape a coûtume de porter tous les ans le
quatrième dimanche de carême ; & parce que vous
avez voulu que les évêques & les abbez de votre
royaume affiflassent au concile de Reims, nous dé-
chargeons à votre priere ceux qui n'y sont pas venus,
de la suspense prononcée contre eux. La lettre est da-
tée du .vingt..{èptiéme d'Avril dans le. territoire de
Langres. Par une autre lettre il marque, qu'à la prie-
re du même roi, il a accordé à l'archevêque de Corn-
postelle la prerogative de faire porter la croix de-
vant lui. J'ai déjà parlé de la rose d'or, que le papebenifloit le quatriéme dimanche de carême.

Bernard archevêque de Tarragone, refusoit aussi
de reconnoître la primatie de Tolede& avoit le
meme interêt que celui de Brague

5
se trouvant dans

un autre royaume, sous Raimond Beranger
, qui de

comte de Barcelone étoit devenu roi d'Arragon en
113 Bernard afîistaau concile de Reims, où le pape
voulut l'obliger à reconnoitre l'archevêque de Tole-
de pour son superieur

: mais Bernard representa qu'é-
tant nouvellement archevêque

,
il n'étoit pas encore

bien instruit de ses droits, & promit de prendre coiie
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seil sur cette affaire, quand il seroit retourné à sou
église.

L'archevêque de Brague se soumit enfin à Rai-
mond archevêque de Tolede, comme il paroît par une
autre lettre du pape Engene:mais Raimond qui étoit
avancé en âge mourut peu de tems après, sçavoir le
mercredi neuvième d'Août l15o. Son successeur fut
Jean évêque de Segovie, qui alla trouver le pape
Eugene, & obtint de lui la confirmation de sa pri-
111arie par une bulle- du treizième de Février 1152.
où les évêchez suffragans de Tolede sont ainsi expri-
mez Orma, Segovie, Siguença, Palencia. Le pape
ajoute, que les autres qui lui étoient anciennement
fournis lui reviendront, quand Dieu les aura remis
fous la puissance des Chrétiens. Il lui soumet aussi les
dioceses qui ont perdu leurs métropolitains par Pin-
vasion des Sarrasins, jusques à ce que ces métropoles
se rétablissent. Le pape écrivit en même tems aux au^
très évêques d'Espagne cri général, & à Bernard de
Tarragone en particulier, de reconnoître Jean arche-
veque de Tolede pour leur primat: màis il ne paroît
pas que ce dernier Fait jamais reconnu.

On trouve aussi une lettre du pape Eugene adressée
au clergé & au peuple de Tolede

,
où il dit avoir

apris, que ceux que l'on nommoit Mozarabes, refu-
soient obeissance à l'archevêque, recevoient des egli-
ses de la main des laïques, & suivoient leur ancienne
coutume, differente de l'usage Romain, dans la cele-
bration de kt mesle 6c de l'office divin, dans les ha-
bits & la ronsure clericale. C'est pourquoi le pape or-
donne de leur enjoindre expressement, qu'ils se con-
forment au reste de l'église, & qu'ilsobéïffent à leur

prelat
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prélat s ils veulent demeurer dans là province. Ces
Mosarabes étoient les anciens Chrétiens, qui étoient
demeurez en Espagne fous la domination des Mu-
sulmans

, & on voit ici combien ils étoient attachez
à leurs usages, nonobstant ce qui s'étoit passé soi-
xante ans auparavant.

Après le concile de Reims
,

le pape Eugene vint
à Treves avec dix-huit cardinaux, plusieurs évêques
& plusieurs abbez ; y étant invité par l'archevêque
Adalberon

,
qui défraya pendant trois mois toute

cette compagnie. Le pape y célébra un concile ; &
Henri archevêque de Mayence

,
jugea à propos d'y

venir avec les principaux de son clergé, pour con-
sulter le pape touchant les révélations d'Hildegarde
religieuse de grande réputation. Elle étoit née l'an
iog8. deparensnobles & vertueux, qui la dévoüerent
au service de Dieu dès son enfance ; parce .que dès
qu'elle put parler elle fit entendre, tant par ses dit-
cours , que par signes, qu'elle voyoit des choses ex-
traordinaires. A l'âge de dix-huit ans elle fut enfer-

oniée à Disemberg, c'est-à-dire, au mont S. Disibode,
avec une vertueuse fille nommée Jutte

,
qui la forma

à l'humilité & à l'innocence
5 & lui apprit simple-

ment à lire le pseautier. Hildegarde avançait en ver-
tu ,

mais elle souffroit des maux de tête & d'autres
infirmitez presque continuelles, ensorte qu'elle étoit
rarement en état de marcher ; & toutefois elle vécut
quatre-vingt-deux ans.

A l'âge de quarante - deux ans & lèpt mois, elle..

vit le ciel s'ouvrir, & un feu très - lumineux qui lui
pénétra la tête, le coeur & toute la poitrine sans brû-
ler, mais avec une chaleur douce

5 & aussi-tôt ellg
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recut intelligence du pÍèaurier ; de l'évangile & des

autres livres de l'ancien & du nouveau testament:
ensorte qu'elle en expliquoit le sens, quoiqu'elle ne
pût expliquer les mots grammaticalement, ne sca-
chant ni latin ni grammaire. Après plusieurs années
elle entendit uneNoix, qui lui ordonnoit d'écrire ce
qu'elle verroit & ce qu'elle entendroit : mais la pu-
deur -de son sexe & la crainte des discours du peuple
&des jugemens temeraires la retenoit. Toutefois se

sentant pressée interieurement d'obéir ; & ayant été
long-tems malade, elle découvrit sa peine à un moi-

ne qui était[on directeur
, & par lui à fonabbé.L'abr

bé ayant pris conseil des plus sages de sa commu-
nauté, & interrogé Hildegarde, lui ordonna d'écrire,

ce qu'elle fit pour la premiere fois ; & aussi-tôt elle
se trouva guérie & se leva de son lit. Cette guéri/on
parut à l'abbé si miraculeuse

,
qu'il ne voulut pas

s'en tenir à foli jugement : il vint à Mayence faire
le rapport de ce qu'il avoit appris à l'archevêque &
aux principaux deson clergé, & leur montra les écrits
d'Hildegarde. *

C'est ce qui donna lieu à l'archevêque de consul^

ter le pape,.qui voulut «'informer plus exactement
de cette merveille

, envoya au monastere d'Hilde-
garde Alberon évêque de Verdun avec Albert son
primicier & d'autrespersonnes capables,pour appren-
dre d'elle-même ce que c'étoit, sans bruit & sans cu-
riosité. Elle leur répondit avec grande simplicité; &
après que l'évêque en eut fait son rapport au pape, le

pape se fit encore apporter les écrits d'Hildegarde,
& les prenant entre ses mains il les lut lui-même pu-
bliquement en présence de l'archevêque

,
des cardi-
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naux & de tout le cierge: il raconta aussi ce que lui
avoient rapporté ceux qu'il y avoit envoyez, & tous
les assistans en rendirent graces à Dieu. S. Bernard
étoit présent, & rendit aussi témoignage de ce qu'il
sçavoit de cette sainte fille j car il l'avoit visitée quand
il alla à Francfort, & lui écrivit une lettre, où il la
felicite de la grace qu'elle a reçue

,
& l'exhorte à y

être fidelle. Il pria donc le pape, & tous les assistans
le prierent avec iui, de publier une si grande grace
que Dieu avoit faite de son tems à l'église, & de la
confirmer par son autorité. Le pape suivit leur con-
sèil, & ecrivit à Hildegarde

,
lui recommandant de

conserver par humilité la grace qu'elle avoit reçuey
&.de déclarer avec prudence ce qu'elle connoîtroit
en esprit. Il lui permet aussi de s'établir avec ses soeurs
par la permiffiori de son évêque

, au lieu qui lui avoit
été révélé, & d'y vivre en clôture suivant la regle de
saint Benoît. Ce lieu étoit le mont S. Rupert près
de Bingue sur le Rhin, à quatre lieues au-dessousde
Mayence

,
ainsi nommé d'un seigneur qui vivoit au*

neuvième siécle, & qui est honoré comme saint le
quinzième de Mai. Hildegarde passa en ce lieu - là

avec dix-huit filles nobles qu'elle avoit attirées par
sa réputation, & en fut la premiere abbesse.

Le pape Eugene étant de retour en France, vint
à Clairvaux, où il édifia toute la communauté par son
humilité & sa régularité. Il portoit sur la chair sa
tunique de laine sans sergette par dessous

,
& ne

quittoit la coulle ni jour ni nuit. Pour garder la bien-
séance on lui portoit des carreaux en broderie, &
son lit étoit entouré de pourpre & couvert de riches
étoffes, mais par dessous il n'étoit garni que de paille
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battuë & de draps de laine. En parlant à la commu-
nauté, il ne pouvoit retenir ses larmes & ses soupris,
il les exhorta & les consola, vivant avec euxenfrere
plutôt qu'en maître : mais sa nombreuse suite ne lui
permit pas de faire chez eux un long séjour. Il assista
aussi cette même année au chapitre général des abbez
de Citeaux

, non comme président ou comme pape,
mais comme un d'entre eux. Enfin il reprit le chemin
d'Italie, & arriva heureusement à Rome.

Gilbert de Sempringham vint à ce chapitre, offrit
à l'ordre de Cîteaux la congrégation quil venoit de
former. Il étoit Anglois

,
né dans la province de

Lincolne en 1083. & après qu'il eut fait ses études,
son pere lui donna les deux cures de Sempringham&
de Tirington dont il étoit patron: mais il ne tiroit sà
subsistance que de la premiere, & donnoit aux pau-
vres tout le revenu de la seconde. Il n'étoit pas en-
core dans les ordres, & ne possedoit ces cures qu'en
personat, comme on le nommoit, les saisant servir

par des vicaires, suivant l'abus quiregnoit alors
,

de
séparer le revenu & les fondions j ôcc'est cet abus qui
fut condamné, comme j'ai dit, au concile de Reims
par le pape Eugene. Gilbert s'attacha ensuite à la

cour d'Alexandre évêque de Lincolne, qui l'ordonna
prêtre malgré lui, 6c le voulut faire son archidiacre

5

mais Gilbert le refusa
,
disant, qu'il ne voyoit point

de chemin plus court pour se perde. C'est que les ar-
chidiacres exerçoient la juridiction ecclesiastique,
qui étoit une grande tentation d'avarice.

Voulant donc donner son bien aux pauvres &
faire une fondation, 6c ne trouvant point d'hommes
qui voulunent vivre aussi regulierement qu'il sou-
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haitroit: il allembladans laparoiflede Sempringham
sept filles ver'tueuses

,
qu'il enferma près de l'église

de S. André, par le conseil & le secours de l'évêque
Alexandre, pour vivre en clôture perpetuelle, ensor-

te qu'elles recevoient par une fenêtre les choses ne-
ceflaires à la vie. Pour les leur apporter & servir au-
dehors, elles avoient de pauvres filles en habit se-
culier : mais depuis par le conseil de personnessages,
il fit aussi prendre un habit regulier & faire des voeux
à ces filles du dehors après les avoir bien instruites
& bien éprouvées. Il y joignit des hommes pour
l'agriculture & les autres travaux les plus rudes ; &
leur prescrivitune maniéré de vie dure, & un habit
qui marquoit l'humilité & la renonciation au monde.
Cet institut fut tellement approuvé

, que plusieurs
seigneurs d'Angleterre offrirent à Gilbert des terres &
des revenus, pour fonder des monasteres semblables$
révêque Alexandre commença & le roi Henri ache-
va: mais Gilbert ne recevoit ces biens qu'avec crain-
te & comme par force, 5c en refusoir même plusieurs
tantilaimait la pauvreté & craignoit la vanité de voir
un grand peuple sous sà conduite.

Ce fut dans cette pensée qu'il vint au chapitre de
Cîteaux où étoit le pape Eugene

,
voulant se déchar-

ger du soin de tant de maisons dont il se croyoit in-
capable

,
& les remettre à ces religieux

,
qu'il connois-

soit par l'exercice frequent de l'hospitalité, & qu'il
jugeoit les plus exacts de tous dans l'observance de
la regle ; comme étant en leur premiere ferveur.
Mais le pape & les abbez de Cîteaux lui dirent,
qu'il ne leur étoit pas permis de gouverner d'autres
religieux, & encore moins des religieuies

,
& par



leur conseil le pape lui ordonna de continuer avec
la grace de Dieu l'œuvre qu'il avoit commencé. Il
voulut s'excuser sur son âge de soixante & cinq ans
& sur son incapacité

5
mais le pape le jugea d'autant

plus propre à la conduite des ames qu'il la desiroit
moins. Il eut regret de ne l'avoir pas connu plûtôt,
& déclara qu'il lui auroit donné l'archevêché d'Yorc.
En ce voyage Gilbert lia une étroite amitié avec saine
Malachie d'Irlande & saint Bernard : il se trouvoit
souventen tiers quand ils étoient seuls. Ils lui donnè-
rent chacun leur crosse

, & saint Bernard y ajoûta
une étole & un manipule.

Gilbert étant de retour en Angleterre
,

appella à
son secours des .ecclesiastiques pour la conduite de
les religieuses ; & forma ainsi une double congre-
gation de filles sous la regle de S. Benoft, & de cha-
noines reguliers sous la regle de sàint Augustin, &
leur donna des constitutions écrites, qui furent con-
finnées par le pape Eugene, & par fès successeurs.
Dieu bénit tellement son travail, qu'il fonda treize
monasteres, quatre de.chanoines & nèuf de religieu-
ses, contenant plus de deux mille personnes. Il fonda
d'ailleurs plusieurs hôpitaux

,
de malades

,
de le-

preux, de veuves & d'orfelins. Sa vie étoit austere,
il ne mangeoit point de viande, & s'abstenoit même
de poisson pendant l'Avent & le Carême. Il ne se
servoit que de vaiselle de bois ou de terre & de cuil-
leres de corne. Il ne portoit point de fourrures, &
toûjours les mêmes habits hiver & été. Il étoit vêtu
de gris, & fut long-tems sans prendre l'habit ni la re..
gle de chanoine regulier

: mais ses disciples lui re-
présenterent, qu'il étoit à craindre que sous ce pré-



texte on ne leur donnât après sa mort un superieur
étranger. Il prit donc l'habit de chanoine, deemains
de celui de sa congrégation qui étoit le plus disiin-
gué pour son mérité : il lui promit obéiflsance en fai-
sant ses vœux, & le regarda toujours depuis comme
son superieur.

Etienne abbé d'ObaGne vint aussi trouver le pape
Eugene à Clairvaux

,
& pour le même sujet. Il étoit

né en Limousin deparens mediocres, & après avoir
étudié la science ecclesiastique

,
il ne laissa pas de

demeurer dans le monde
, prenant soin de sa famille

& des pauvres : mais ayant été ordonné prêtre, il
résolut de se donner entièrement à Dieu, & commen-
ça .a mener une vie austere & à prêcher avec beau-
coup de force & d'onéèion. Les leaures qu'il faisbit
pour instruire les autres, lui firent naître le dessèin
de renoncer à tout, & suivre J. C., dans une parfaite
pauvreté. Il consulta sur ce suiet Etienne de Mer-
coeur, qui avoitété disciple de S. Robert de la Chese-
Dieu, & ce saint homme lui conseilla d'exécuter au
plûtôt son pieux dessein. Etienne avoit déja pour
compagnon un autre prêtre nommé Pierre

,
homme

d'une grande simplicité
,

qui étoit dans la même re-
solution. Donc le jeudi après.le jour des cendres,
ils assimblerent leurs parens pour leur dire le der-
nier adieu, leur donnerent un grand repas, & distri-
buerentaux pauvres tout ce qui leurrestoit de bien.

Ils passerent la nuit suivante en prieres, pour de-
mander à Dieu la grace d'accomplir ce qu'il leur
avoit inspiré

: puis s'étant revêtus d'un habit de re-
ligieux, &, marchant nuds pieds, ils partirent avant
le jour pour quitter leur pays & se bannir volontaire-
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ment. Il y avoir dans le voisinage un ermite nommé
Bertraftid, qui avoit quelques disciples ; ils demeure-

rent avec lui dix mois, mais sans engagement, & le
quitterent par le desir d'une plus grande perfection.
Après avoir visité toutes les maisons religieuses d'a-
lentour sans y trouver ce qu'ils cherchoient, ils s'ar-
rêterentàObasine, lieu desert environné de bois &
de rochers, &arro(é d'une petite riviere. Ils y arrivè-
rent le vendredi saint, & passerent ce jour 8c le sui-

vant sans manger. Le jour de Pâques ils allerent à
une église voisine, où ayant emprunté des souliers,
l'un d'eux dit la messe & l'autre y communia

5 & per-
sonne ne les ayant invitez à dîner, ils revinrent assez
triStes dans leur déSert: mais une femme du voisin^gc
leur apporta la moitié d'un pain & un pot de lait,
dont ils firent le plus agréable repas de leur vie. Ils
passerent plusieurs jours sans autre nourriture que les
racines, & les autreschoses qu'ils pouvoient trouver
dans ce désert

; mais ils furent secourus par desper-
sonnes charitables, particulierement des pastres qu'ils
récompensoient en les instruisant.

Quelque tems après Pierre de l'avis d'Etienne,alla
à Limoges avec un clerc nommé Bernard, qui s'étoit
joint à eux : ils parlerent à l'évêque Eustorge, & lui
expliquèrent leur deSÏein, qu'il approuva ; & ayant
beni une croix qu'ils luiavoient apportée, il leur per-
mit de dire la messe & de bâtir un monastere, à la
charge de suivre en tout la tradition des peres. Ils

commencèrentdonc à bâtir des lieux reguliers, car ils
avoient déja quelques disciples

,
mais en petit nom-

bre, à causede l'extrême aul1:erité de leur vie. Ils sui-
voient la regle des chanoines en ce qui regarde l'office

divin
/.
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divin & celle des ermites en leurmanièrede vie. Car,
ajoute l'auteur de cette histoire

,
qui est du tenis mê-

nle, encore que les chanoineschantent regulierement,
leur nourriture est abondante& delicate ;

ils ont beau-
coup de repos, & peu ou point de travail des mains.De
quoi le saint homme ayant une grande aversion, il a-
voit ordonné que tout le tems de la journée fût ém_
ployé au travail, excepté ce qu'emportoit la lecture ou
l'office divin. Ils y employoient même pendant l'hyver
une partie de la nuit

>
&: durant ce travail on recitoit

des pseaumes.
Etienne voulut persuader à Pierreson premiercom-

pagnon d'aller chez les Sarrasins
,

dans l'esperance
d'en convertir quelques-uns, ou de souffrir le marty-
re. Mais Pierre l'en détourna

, en lui diiànt, qu'il
valoit mieux s'appliquer à la conversion des moeurs
de ceux qui avoient déjà de la foi, que de travailler
inutilement chez les infideles

,
qui peut-être n'é-

toÍent pas predestinez. Après qu'ils eurent bâti le
monastere d'Obasine

,
il y eut une dispute entr'eux

deux à qui le gouvernerait, chacun voulant déferer
à l'autre cet honneur. Pour terminer ce differend, on
les mena devant le légat Geofroiévêque de Chartres,
qui se trouvoit alors dans le pays ; &qui après lesa-
voir bien examinez, donna la luperioritéa Etienne.
Sur la réputation des Chartreux

,
qui passoient pour

les plus parfaits religieux
,

il alla les visiter
; & y

arriva vers le tems qu'une fonte extraordinaire de
neiges avoit emporté plusieurs de leurs cellules avec

-les moines qui étoient dedans. Etienne d'Obasine
consulta le prieur de la Chartreuse

, qui étoit alors le
venerable Guicmes, sur l'institut qu'il devoit choisiir,
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& le prieur lui répondit : Les Cisierciens venus de-
puis peu suivent le grand chemin

, & leurs siatuts
peuvent suffire pour la plus grande perfection

: quant
a nous, nous sommes bornez & dans le nombre des
personnes & dans l'étendue de nos possessions. Vous
qui avez assemblé plusieurs personnes au service de
Dieu , & qui avez resolu d'en recevoir encore da-
vantage

y vous devez plûtôt embrasser la vie cenobi-
tique.

^ Au retour de la Chartreuse Etienne augmenta les
batimens d'Obasine,pour recevoir ceux quivenoient
tous les jours se ranger sous sa conduite

, entre lef-
quels fut un gentilhomme

y
qui ayant deja mené

dans le monde une vie très-reglée
3

se donna à lui
avec sa femme

,
ses enfans

y toute sa famille & tous
ses biens \ car Etienne recevoit aussi des femmes, &
il en convertit un grand nombre, même des plus no-bles, & de celles qui avoient le plus vécu dans le
luxe

>
la moleÍfe & le desordre ; & il les accoutu-

moit à ne point dédaigner les travaux les plus bas.
Elles avoient leur habitation separée ;mais ensuiteil
les mit plus loin

, & dans une clôture plus exacte ;& elles furent bien-tôtjusques au nombrede centcin-
quante.

Etienne ayant donc resolu de prendre la regle mo^
nasiique, principalementpar le conseil d'Aimeri évê-
que de Clermont

y
envoya à Dalone

y
qui etoit le

seul monastere regulier du pays
y

& qui suivoit déja
l 'observancede Cîteaux

y
sans toutefois être encore

aggregé a l orclre. Il en fit venir des moines pour
instruire les siens ; & le jour des Rameaux de l'an
11,42. il reçut la bénédiction abbatiale de Geraud
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évêque de Limoges, qui donna aussi l'habit monafti-
que à tous ceux de ses disciples qui étoient clercs

,laissant les autres dans l'habit qu'ils portoient aupara-
vant. Ensuite l'évêque avec son clergé

,
le nouvel

abbé & ses moines menerent en procession les reli-
gieusesles au monasterequi leJ.lr étoit préparé, où l'abbé

es enferma pour n'en jamais sortir, sous quelque pre-
texte que ce fût. Leur église étoit disposee, comme
nous voyons encore celles des anciens monasteres de
filles, c'est-à-dire que la partieorientale comprenant
l'autel, étoit separée du reste par une muraille, & a-
voit une porte du côté du septentrionparoù entroient
les moines pour chanter les nocturnes & la mesle.
Le mur de separation avoit une fenêtre grillée avec
un rideau en dedans,par où les religieuses recevoient
la communion, même les malades,que l'on y appor-
toit en quelque état qu'elles sùnent. Car les moines
leur rendoient tous les services spirituels, sans jamais
entrer dans la clôture

^ & elles avoient un frere lai

pour procureur ,
qui les servoit quant aux besoins

temporels.
Les moines de Dalone qui avoient été appel-

iez pour insiruireceux d'Obasine
,

les traitoient dure-
ment & avec peu de discretion, comme s'ils avoient
dû sçavoir tout d'abord les pratiques monastiques ,qu'ils n'avoient point apprises. Ils s'en plaignoient à
l'abbé Etienne

,
qui les avoit accoutumez à être trai-

tez charitablement
; & il les exhortoit à la patience.

Toutefois sçachant que le pape Eugene étoit en
France

: & qu'après le concile de Reims il étoitvenu
'àcïteaux

,
il alla l'y trouver ; car il desiroit depuis

long-tems dç sesoun-iettreàcetordre. L'abbé Etienne
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s'étant donc présenté au pape , & lui ayant explique
son dessein

,
le pape fit appeller Rainardabbé de Cî"!,

teaux, homme d'un merite singulier,, & lui recom-
manda Etienne pour le regarder comme son fils, &
l'associer à Pordre. Rainard lepresenta aux abbezas-
semblez en chapitre general, & leur dit : Vous voyez
cet abbé de petite taille & de mauvaise mine

,
mais

tout rempli du saint Esprit
;

8c leur ayant déclaré.l'or-
dre du pape, ils reçûrentEtienne tout d'une voix, &
l'affignerent à la Maison de Cîteaux

, pour être de sa
filiation. Il y avoit quelque difficulté, en ce que la mai-
son d'Obasine avoit certaines pratiquescontraires aux
coutumesde Cîteaux

,
principalement la conduite des

femmes
: mais on passa par dessus pour l'amour d-E.

tienne; & Rainardqui le cherissoit tendrement pro-
mit que ces differences s'aboliroient peu à peu. Etien.
ne revint donc à Obasine plein de joye. amenantceux
que l'abbé de Cîteaux lui avoit donnez pour maîtres,
dans l'observance ; [çavÓir deux moines prêtres &
deux freres lais. Ces nouveaux maîtres, biens diffe-
rensde ceux de Dalone, instruisoient doucement,
familièrement & avec une grande discretion.Le chan-
gement qui fit le plus de peine à l'abbé Etienne, fut
d'accorder l'usage de la viande aux malades, confor-
mément à la regle. Depuis cette association

,
le mo..

îiastere d'Obasine alla toujours augmentant, & conti-
nua d'en produire plusieurs autres. Etienne vécut en-
core environonze ans, jusquesen 1159. qu'il mourut
le huitième de Mars ; & il est compté entre les.[ai:nrs
de son ordre.

S. Malachie archevêque d'Irlande
,

deGroie depuis
long-tems le pallium pour honores son siege , & ne
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manquer à aucune des ceremonies de l'égliie. Le pape
Innocent le lui avoit promis & il étoit d'autant plus
affligé de ne l'avoir pas envoyé quérir de son vivant.
Mais sçachant que le pape Eugene s'étoit approché
jusques en France

,
il voulut profiter de l'occasion ,

ne doutant pas qu'il ne lui fût favorable
>
comme en-'

fant de sa chere maison de Clairvaux. Il assembla donc
son concile

*, & après avoir traité pendant trois jours
les affaires qui se presentoient, le quatrième jour il
declara son dessein touchant le pallium

3 & les évc'-à-

ques l'approuvèrent
,

pourvûqu'il l'envoyât deman-
der par un autre. Toutefois voyant qu'il vouloit y al-
ler lui-même, &quele voyage n'étoit pas trop long
ils n'oserent s'y opposer.

Malachie[e mit donc en chemin
,

mais étant arri-
vé en Angleterre on le retint. quelque tems, reftu
fant de le laitier passer en France , parce que le roi
Etienne étoit mal content du pape Eugene ,

qu'il
croyoit ne lui être pas favorable. Quand l'archevê-
que arriva à Clairvaux

,
S. Bernard le reçut avec une

joye incroyable, &: courut l'embrasser avec une lege-
reté bien au-dessus de sa foiblesse

: mais le pape étoit
déjà à Rome ; ou près d'y arriver. Ainsi l'archevê-
que fut obligé de s'arrêter dans cette Mainte maison

pour attendre quelques-uns de sa suite retenus en An-
gleterre

5
& se preparer au voyage de Rome. Quatre

ou cinq jours après son arrivée ayant célébré la.
messe conventuelle le jour de S. Luc

,
la fievre le prit3w

& ilie mit au lit. Toute la communauté
.
s'empres-^

soit à le servir & à lui donner tous les, solilagemens
possibles

:
mais il leur disoit: Vos soins font inutiles- '

je fais toutefois pour l'amour de vous ce que vous
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voulez. Car il sçavoit que sa fin étoit proche ; &alfû..'
roit qu'il mouroit cette année &e au jour qu'il desiroic
depuis si long-tems, qui étoit celui des Trepassez /
ayant grande confianceaux recours que les morts re-
çoivent des vivans en ce jourla. Il avoit aussi dit long-
tems auparavant, que s'il mouroit en voyage:, il vou..,
loit mourir à Clairvaux.

Il demanda l'huile sainte
•> & comme la commu-

nauté se préparoit à venir la lui apporter solemnelle-

ment :
il ne le voulut pas souffrir, mais il descendit

de la chambre haute où il étoit, marchant de son pied
& remonta de même

3
après avoir reçu l'extrême- onc-

tion & le viatique. Son visage n'étoit point changé
v

&: on ne pouvoit croire qu'il fut si près de sa de sa fin.
Mais on changea d'avis le soir du jour de la Tous-
saints

: on vit qu'il étoit à l'extremité
, & toute la com-

munauté se rendit auprès de lui. Il leur donna à tous
sa benedi&onpar l'inlposirion des mains

, &: les re-
commanda à Dieu. Enfin il mourut la nuit même du
sécond jour de Novembre l'an 1148. étant dans sa
cinquante-quatrième année. S. Bernardfit son oraison
funebre le jour même

, & quelque tems après il écri-
vit sa vie à la priere de l'abbé Congan & de toute la
communautédes Cisterciens qu'il gouvernoit en Irlan-
de. Le motifd4 saint en écrivant cette vie, futdecon-
server la memoire d'un si grand exemple de vertu ,dans un temsoù les saints étoient si rares, particulière-
ment entre les évêques. Le successeur de S. Malachie
dans le siege de Doune

>
fut Chrétien son archiacre ab.

bé de Millefont
,

qui le premier avoit porté en Irlan-
de l'obÇervance de Cîteaux.

Anseljiieévêque d-Aveiberg en basse Saxe ,
étant
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auprès du pape EugeneàTusculum au mois de Mars
JI49. le pape lui dit entre autres choses

:
Il m'est ve-

nu depuis peu un évêque en qualité d'ambassadeur
de l'empereur de Constantinople

,
dont il m'a appor-

té une lettre écrite en grec. Cet évêque bien instruit
dans les livres des Grecs

>
parlant bien & se confiant en

son éloquence
>

nous a proposé plusieurs obje&ions
touchant la dodrine &le rit des Grecs

,
prétendant

soutenir tout ce qu'ils ont de different de l'église Ro-
maine ; entre autres touchant la procession du saint
Esprit & les azymes. C'en: pourquoisçachant que vous
avez autrefois été ambassadeurde l'empereur Lothai-
re a C. P. & que pendant le séjour que vous y avezfait, vous avez eu ssir ce sujet plusieurs conférences
tant publiques que particulieres

, je vous prie d'en
composer un traité en forme de dialogue

, qui con-
tienne ce qui a été dit depart & d'autre. Nous avons
vu que l'empereur Lothaire reçut une ambassade de
l'empereur Jean Comnene en 113 7. & ce fut apparem-
ment à cette occasion qu'il lui envoya l eveque An-
selme.

En éxécution de l'ordre du pape ,
Anselme lui en-

voya un traité intitulé Anticimenon
,

c'est-à-dire
Recueil d'objeâions, où il rapporta autant que sa me-
moire lui put fournir

3
les conférences qu'il avoit euës,

avec les Grecs
: mais sans leur imposer,comme quel-

ques-uns ,
qui ne les ayant oui qu'en pàssant

,
leu(:

faisoient dire ce qu'ils ne disoient point. A la tête de
cet ouvrage, Anselme mit un petit traité de la perpe-
tuité & de 1 uniformité de l'eglise., pour répondre ci

ceux qui etoient scandalisez de la multitude des or-dres religieux & de la di!ver(1té de leurs observances.
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Entrant en matiere sur les differends des Grecs avec les

Latins
,

il dit :
Lorsque i'étois à Constantinople,comme les Grecs

me faisoient souvent des questions
, & que je leur en

faisois de mon côté, l'empereur Calojean & le pa-
triarche furent d'avis d'une conference publique

,
qui

se tint dans le quartier des Pisans près de l'eglise de
saint Irene. On établit dessilentiaires^c'est-a dire des

huissiers pour faire silence ; des arbitres & des notai-

res , pour rediger fidelement tout ce qui auroit été dit
de part 6c d'autre. Outre la multitude des Grecs, il y
avoit plusieurs Latins, entre autres Jacques Venitien ,
un Pisan nommé Bourguignon, ôcMoysedeBergame
qui servoit d'interprete. On avoit choisi pour disputer

avec moi, Neçhitçs archevêque de Nicomedie
,

le
principal des douze didascales, ou docteurs qui gou-
vernoient les études, & étoient consultez sur les que-
stions difficiles.

On traita la question du S. Esprit ; & Nechitès
reprocha aux Latins d'admettre en Dieu pluralité de

principes, en disant que le S. Esprit procede du Pere

& du Fils: mais A nlelme répondit, qu'il n'en pro-
cede que comme d'un seul principe. Nechitès preisé

par les autoritez de l'évangile
,

convint que le faine

Esprit est du Fils
,

qu'il est envoyé par lui, qu'il re:
çoit de lui, qu'il tient de lui ce qu'il dit

: mais il ne
vouloit pas dire qu'il procede du Fils, parce que l'p-

vangile ne le dit pas formellement. Mais, répondoit
Anselme

)
l'évangile ne dit pas non plus exprene-

p1fnt le contraire } & vous croyez , comme les con-
ciles l'ont décidé

, que le Fils est consubstantiel au
^ere , que Marie el!.11)erede Dieu, ôç qu'il faut ado-
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rer le S. Esprit, quoique ces expressions ne soient pas
dans l'écriture : parce qu'on y trouve la.doétrine
qu'elles expliquent plus précisément à cause des he-
rétiquesqui l'ont contesté. Il réfuta cnsuite ceux qui
disoient, que le Saint-Esprit procedoit dupere par le
Fils. Enfin Nechitès témoigna être persuadé: mais il
réprésenta que ces paroles : Le Saint-Esprit procede
du Fils, ne pourroient être avancées sans grand scan-
dale dans les églises Grecques. C'est pourquoi

,
dit-4

il, il faudroit assembler un concile général de l'égli-
se d'Occident & d'Orient par l'autorité du pape &
du consentement des empereurs, où cette question
& les autres fussent décidées. Anselme fit le même
souhait, qui fut approuvé par les acclamations de
toute l'aiïemblée.

La semaine suivante on tint une autre conference
dans l'église de sainte Sophie : oifccomme on parloit
de la primauté de l'église Romaine, l'archevêque Ne-
chitès dit entre autres choses: Nous ne lui refusons
pas le premier rang entre ses coeurs

,
c'en:-à dire, les

églises patriarchales, & nous reconnoissons qu'elle pré-
side au concile genéral

; mais elle s'est séparée de
nous par sa hauteur, quand excédant son pouvoir,
elle a divisé l'empire

,
& en même tems les églises

d'Occident & d'Orient. C'est pourquoi lorsqu'elle
célébré un concile sans nous avec les évêques d'Occi-
dent

,
ils doivent recevoir avec respect & observer

les decrets qui ont été faits par leur conseil & de leur
^contentement

: mais pour nous ,
quoique nous ne

soyons pas diviièz de l'égliseRomaine parla foi,
comment pouvons-nous recevoir ses decrets, qui sont
fait à notre insçû ? Car Ci le pape prétend nous en-

te
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voyer les ordres en tonnant du haut de ion throne,
juger & disposer de nous & de nos églises sans notre
conseil, à discretion&suivantfon bonplaisir, quelle
fraternité sera-ce, ou quelle paternité? Nous ne se-

rions plus que des esclaves & non des enfans de l'é-
glise. Que s'il étoit nécessaire de porter un joug si

pesànt» il n'y auroit plus que Téglise Romaine qui
joüiroit de la liberté qu'elle voudroit, & qui donne-

*roitdesloix à toutes les autres sans êtresujette à aucu-
ne loi.

A quoi donc nous serviroit l'étude des lettres & la
science des écritures ? à quoi nous serviroit d'avoir de
l'esprin La seule autorité du pape ,

qui, comme vous
dites, est au-dessus de tous les hommes

,
read inutiles

tous ces avantages. Il sera le seul évêque, le seul doc-
teur, le seul pasteur, qui rendra compte à Dieu seul
du troupeau qui a'est confié qu'à lui seul. Que s'il

veut avoir des ouvriers qui travaillent avec lui dans
la vigne du Seigneur, il doit conserver sa primauté
sans mépriser ses freres que Jesus-Christ a engen-
drez dans le sein de l'êglisc, non pour la Íèrvitude

,
mais pour la liberté. Car nous devons tous, sélon
l'apôtre, comparoître devant le tribunal de Jesus-
Chrifl,pour rendre compte de nos avions. Il dit tous
sans excepter le pape & sans s'excepter lui-même, tout
apôtre qu'il etoit. Aussi ne trouvons-nous dans aucun
symbole

,
qu'il nous soit ordonnéde confesseren par-:

ticulier l'église Romaine, mais une église sainte, ca-
tholique & apostolique. Voilà ce que je dis de l'é-
glise Romaine, que je revere avec vous, mais je ne
croi pas avec vous devoir la suivre nécessairement en
tout: ni que nous devions quitter notre rit, pour rc-

1.Clr. Y. le;



cevoir son ustge dans les sacremens, sans l'examiner

par la raison ni par l'autorité des écritures: mais mar-
chant après elle les yeux fermez, par tout où elle ira
conduite par son propre esprit. C"estauxsages tant La-
tins que Grecs, déjuger combien il nous seroit sur &
honnête d'user ainsi.

Anselme interrompit ce discours
, ne pouvant

souffrir
,
dit-il, que l'archevêque Grecs'emportât de

la forte contre l'église Romaine ; 8c il dit ; Si vous
connoissiez comme moi sa religion, sa sincerité, son
e'quité, son humilité

,
sa sàgcsTe, sa :discrètion, sa

charité envers tout le monde, & sur tout son exatli-
tude dans l'examen des causes ecclesiastiques, & sit

liberté dans les jugemens : vous n'auriez pas ainsi
parlé

,
mais vous vous seriez rangé de vous-même à

sa communion & à son obéissance. Ensuite il remar-
qua l'origine du patriarcat de Constantinople ; fca-
voir l'entreprise des chèques du troisiéme concile gé-
neral & de ceux du concile de Calcedoine

,
à laquelle

saint Leon s'opposa vigoureusement
5 & après avoir

traité du pouvoir des apôtres & de la primauté du
pape, on svint à la question des azymes, sur laquelle

on conclutque cette diversité de pratique indifférente

en foi, ne pouvoit être ôtée que par un concile uni-
verses. Anselme demanda ensuite, pourquoi les Grecs
consacroient le vin pur, & n'y mêloient l'eau qu'a-
près la consecration : sur quoi Nechites répondit par
des raisons de convenance. Mais il rejetta comme
une pure calomnie, le reproche qu'on faisoit aux
Grecs de rebaptiser les Latins, fous prétexte qu'ils les
arrosoient d'huile bénite, doutant s'ils avoient reçu
le sacrement de l'on&ion. La conclusion de cette Íè-
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conde conférence comme de la premiere
,
fut de sou-

haiterun concile general pour la réunion parfaite des
deux églises d'Orient & d'Occident.

Le pape Eugene ayant appris que le roi Conrad
etoit en Lombardie au retour de la croisade, lui fit
sçavoir de ses nouvelles par Artuic archevêque de
Brême & Anselme évêque d'Havelberg, puis lui
écrivit une lettre de consolation sur le mauvais succès
de cette entreprise. La lettre est datée de Tusculum le
vingt-quatrième de Juin i149.

Au retour de la croisade, Robert frere du roi
Loüis, & Henri fils du comte de Champagne, pri-
rent jour pour un tournoi, où l'on devoir combat-
tre à outrance après les fêtes de Pâques de l'année
1149. Saint Bernard en écrivit à J'abbé Suger, qui en
l'absence du roiavoit en France la principale autorité.
Voyez, dit-il, avec quelles dispositions ces princes
sont allez à Terusalem, puisqu'ils reviennent avec une
telle volonté. Opposez-vous au mal, soit par persua-
sion, soit par force

:
j'entends celle qui appartient à la

discipline ecclesiastique,c'est-à-dire, les censures. J'é-
cris de même à l'archevêque de Reims, à celui de
Sens, auxévêquesdeSoiflons &d'Auxerre, au comte
Thibaut & au comte Raoul. Opposez-vous à de si
grands maux à cause du roi & à cause du pape, à qui
appartient la garde du royaume. C'est que le pape
étoit le protecteur descroisez &de leurs biens. Au re-
sie

,
Thibaut étoit le comte de Champagne, & Raoul

le comte de Vermandois.
Henri autre frere du roi Loüis le jeune

,
aîné

de Robert, avoit été engagé par le roi leur pere dans
l'état ecclesiastique, & avoit polIèdeplusieursgrands
benéfices; entre autres, la trésorerie de S. Martin de
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.Tours, l'abbaye deN. D. d'Estampes, l'archidiaconé
d'Orléans. Etant un jour venu àCiairvaux consulter
saint Bernard sur une affaire temporelle,ilvoulutaussi
voir la communauté, & se recommanda aux prieres
des moines. Le saint abbé lui ayant donné des avis
jpirituels, ajouta : Je me confie en Dieu

, que vous ne
mourrez point en l'état où vous etes

5 & que vous
sentirez bien-tôt par experience, l'utilité de ces prie-
res , que vous avez demandées. On vit le jour même
la verité de cette prédiction

,
le jeune prince se con-

vertit & demanda place entre les moines. Ce fut une
extrême joye pour la communauté, mais ses amis
& ses serviteurs le pleurerent comme s'il eût été
mort.

Le plus emporté de tous étoit un Parisien nom-
mé André, qui disoit que Henri étoit yvre ou in-
sensé, n'épargnantni les injures,ni les blasphêmes. Au
contraire

,
Henri prioit saint Bernard de travailler

particulièrement à la conversion de cet homme. Le
ïàint abbé lui dit en présence de plusieurs

: Lais-fez-le
*,

il est maintenant outré de douleur, & n'en {oyez pas
en peine, il est à vous. Et comme Henri le pressoit
de parler à André, il lui répondit avec un regard se-

vere :
Qu'est-ce ceci ? Ne vous ai-je pas déjà dit

qu'il est à vous? André qui étoit présent dit en lui-
même

, comme ilavoua depuis : je voi maintenant
que tu es un faux prophète, car je suis assuré que ce
que tu viens de dire n'arrivera pas. Je ne manquerai
pas de te le reprocher devant le roi & les scigneurs
dans les plus celebres anemblées, afin que ta fausseté
soit connue de- tout le monde. Le lendemain André
le retira

,
faisant toutes sortes d'imprécations contre le

monastére où il laissoit sonmaître, souhaitant que la
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vallée même sur renverlee avec les habitans. Il conti-
nua de marcher ce jour-là : mais dès la nuit suivanteil
se sentit vaincu & comme forcé par t'esprit de Dieu :

en forte qu'il se leva devant le jour & revint prompte-
ment au monastere.
' Henri faisantprofeffion à Clairvaux, laissa ses bé-
néfices à Philippe son frere puisné ; & après qu'il eut
quelque tems pratiqué la vie monastique dans cette
sainre maison, il fut élu évêque de Beauvais sur la fin
de l'an i149. Saint Bernard consultasur cesujet Pierre
abbé de Clugni, qui lui répondit : Si l'éle£tion s'est
faite par le clergé & le peuple unanimement avec le
consentement du métropolitain & de ses suffragans

:
si comme j'ai appris, on vous a souvent prié de l'ap-
prouver :

si le pape a déclaré sa volonté en écrivant à
l'archevêque de Reims, que rcste.t-il, linon de vous
ioumettre à la volonté de Dieu, qui se déclare par
tant de signes ? & ne pas permettre que cette église
souffre plus long-tems par les voyages & les dépenses.

Si vous vous défiez de la Ícience de Henri, Dieu qui
lui a déjà fait de grandes grâces, peut lui en faire en-
core de plus grandes. C'est pourquoi il ne faut point
differer davantage la conclusion de cette affaire. Le
suffrage de Pierre de Clugni contribua beaucoup à
la promotion de Henri, comme il paroît par une
lettre du moine Nicolas secretaire de saint Ber-

nard.
En cette même lettre Nicolas dit à l'abbé Pierre ,

qu'il lui envoye le livre de l'abbé de Clairvaux au
pape, c'est-à-dire, le premier livre de la Considera-
tioiv Saint Bernard entreprit cet ouvrage , comme il
témoigne lui-même, pour l'édification & la consola-
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tion du pape Eugène, pour lequel il avoit toujours

une tendresse de pere. D'abord il compatit à sa [peine

d'avoir été tildes délices de la vie solitaire, & plon-

gé dans les occupations dont il est accablé : mais il

l'exhorte à craindre l'effet de la coutume, qui endur-

cit & rend insensible aux plus grands maux. Et après

avoir décrit les funestes effets de la dureté de cœur:
Voilà, dit-il, où vous entraîneront ces maudites oc-
cupations,sivous continueza vous y donner touten-
Et ensuite : je vous prie, quel est cet état, d'enten-

dre des plaideurs depuis le matin jusqu'au foir ? en-

core les nuits ne sont pas libres, à peine laisse-t'on afl

corps le repos nécessaire : vous n'avez pas le tems de

respirer.
Et ensuite : ne me répondez pas que l'apôtre dit,

qu'étant libre, il s'est fait esclavede tous. Votre servi-

tude en: bien différente. Voyoit-on venir à lui de tou-
te la terre des ambitieux, des avares, des simoniaques,

des sacrileges, des concubinaires, des incestueux &
d'autres tels monstres, pour obtenir ou conserver

par son autorité les dignitez ecclesiastiques ? il le tai-
soit esclave de tous, pour les gagner à jesus Christ,

non pour contenter leur avarice. Qu'y a-t'il de plus

servile & de plus indigne d'un souverain pontife ,
que de travailler continuellement à de telles affaires

& pour de telles gens? Quand prions-nous? quand
inftruisons-nous les peuples : quand méditons- nous
la loi de Dieu ? Car les loix dont retentit votre palais

sont celles de Justinien.
Il l'exhortedonc à se moins livrer à ses occupations

&à les interrompre pour donnerdutetnsàlaconside-

ration: c'est-à-dire, aux réflexions & à la méditation
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des verrez unies a ion salut j
afin de ne pas s'abandon-

ner .lui-même, fous prétexte de la charité du prochain.
il montre ensuite combien il est indice d'un pape,
de juger des affaires temporelles, par l'autorité de sàint
Paul, qui renvoyé ces jugemens aux plus méprisables

entre les Chrétiens : qui dit, que celui qui est au ser-

vice de Dieu ne s'embaraiïe point d'affaires seculieres:

par l'exemple de Jesus-Christ même, quirefusa d'être
arbitre entre deux freres. Saint Bernard convient
toutefois, que son tems ne pouvoit porter cette per-
fection ; & que si le pape Eugene refusoit de juger ces
sortes d'affaires,on letraiteroit de rustique & d'igno-

rant, qui deshonoreroitsa dignité. Cependant, ajoû-
te-t'il, je voi bien que les apôtres ont été présentez

pour être jugez : mais je ne voi point qu'ils se soient
assis comme juges : le tems n'en est pas encore ve-
nu. Le serviteur diminuë-c'il donc sa dignité, s'il ne
veut pas être plus grand que son maître ? Cest pour
juger les pechez 8c non pas les biens, que vous
avez reçû les clefs du royaume des cieux : ces choses
basses & terrestres ont leurs juges, qui sont les rois

& les princes de la terre. Pourquoi entreprenez-vous
sur le partage d'autriii ? Ce n'est pas que vous soyez

indigne de ces occupations
,

c'est qu'elles sont indi-

gnes de vous
?

parce que vous en avez de meil-
leures.

Ensuite il ajoute : Si tout d'un coup vous vous
donniez tout entier à cette philosophie, on vous ac-
euferoit d'être singulier & de blâmer vos prédecef-

ieurs
, en vous éloignant de leur conduite, & toute-

fois si nous prenons les exemples des bons papes plû-
tôr que des nouveaux, nous en trouverons qui se

faisoient
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faisoient du loisir au milieu des plus grandes affaires.,
comme saint Gregoire

, qui expliquoit la partie la
plus obscure d'Ezechiel pendant le siége de Rome.
Enfin, si 4e malheur des tems, la calomnie, la vio-
lence

,
l'opprefeon des pauvres, vous oblige à juger des

cauies, qu'on les plaide au moins comme il convient.
Car la maniere présente est exécrable & indigne, je
ne dis 'pas de l'église, mais d'un tribunal seculier.
J'admire comment des oreilles pieuses peuvent souf-
frir ces disputes d'avocats, & ces combats de paroles,
plus propres à détruire la verité qu'à la trouver. Rien
ne la découvre si facilement qu'une courte & simple
narration. Je souhaite donc que vous décidiez prom-
ptement les ,causes,que vous ne pouvez éviter de ju-
ger par vous-même ; que vous retranchiez les délais
frustratoires 6c captieux : que vous admettiez les cau-
ses de ceux qui n'ont rien adonner

: vous en pourrez
commettre plusieurs à d'autres, & vous en trouverez
plusieurs indignes de votre audience. Car à quoi bon
écouter ceux dont les pechez sont manifestes

? L'impu-
dencedes méchans est devenue extrême, faute d'avoir
été reprimée

, & leur grand nombre empêche d'en
avoir horreur.Faites-vqus craindre de ceux qui se fient
à leur argent, qu'ils soient réduits à vous le cacher

,sc¡achantque vous êtes plus disposé à le répandre qu'à
le recevoir. Si vous êtes ferme dans cette conduite,
vous en gagnerez plusieurs, ôc les obligerez à s'ap-
pliquer à des occupationsplus honnêtes

; vous en pré-
serverez même plusieurs de la tentation. Ajoutez

,qu'en vous déchargeant ainsi, vous gagnerez du tems
pour le loisir que je vous conseille de prendre. Ainsi
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finit le premier livre de la Consideration..
Le sécond fut écrit l'année suivante i i 50. & coim

mence par l'apologie de saint Bernard au sujet do la.,

croisade
,

dont on lui imputoit le mauvais succès,.

parce que c'étoit lui principalement qui l'avoit prê-
chée ;

quoiqu'il ne l'eût fait que sur les instances réï-
terées du roi de France, 6cpar ordre exprès du pape,.
& que sa missïon eût été a{fez prouvée par les mira-
cles qui accompagnèrent sa prédication. Il en fît mê-

me un ensuite pour sa jusiificationo Car quand la
;

premiere nouvelle vint en France de la défaite de
l'armée chrétienne,unpereluiprésentasonfils aveu-
gle, pour lui rendre la vûë

*, & comme s'il s'en excu--
foit, il pressa tant

3

qu'il vainquit sa résistance. Alors,
le saint abbé imposant les mains à l'enfant, pria Dieu,

.,

que s'il étoit l'auteur de cette prédication, 6e si sont

esprit l'avoit affilié en la sassant
,

il lu plût de le mon,,
trer en guérissant cet aveugle.Et comme après la prie-

re il en attendoit l'effet
:
Que ferai-j e

>
dit l'enfant, je

voi clair. Il s'éleva aussï-tôt un grand cri des alsistans^
qui étoient en grand nombre , tant des moines que.
des séculiers.

Saint Bernard reçut au sujet de la croisade, une let-

tre de consolation de Jean abbédeCasemarioprèsde
Verule en Italie ,.qui dès l'an 114°. avoit uni ion mo-
.nastere à la congrégation deCîteaux. Il me semble

,dit-il, que Dieu a tiré .un, grand fruit de ce voyage , fquoique d'une autre maniere que ne pensoient les
pèlerins. S'ils avoient poursuivi leur entreprise.,com^

me il convient a. des Chrétiens, avec justice & pietés
Dieu auroit été avec eux

1
& auroit fait par eux.

un grand fruit
: mais comme ils sont tombez enu
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!pluiieurs déiordres, il. a tire de leur malice une ma-
nière à sa misericorde,&: leur a envoyé des afflictions,

pour les purifier 6c les faire arriver à la vie éternelle.
Enfin, ceux qui revenoient nous ont avoüé, qu'ils
avoient vLÎ plusieurs croisez qui disoient, qu'ils y
mouroient avec joye

, & qu'ils n'auroient pas voulu
revenir, craignant de retomber dans leurs pechez.
Otton de Frisingue explique de même le mauvais suc-
cès de la croisade

; & ne nie pas que fiint Bernard ne
l'eût prêchée par l'esprit de Dieu /quoique d'ailleurs
il semble quelquefois prévenu contre lùi.

Le saint abbé commence donc le recoud livre de
la Consideration, par ion apologie sur ce sujet. Il
s'exeuse d'avoir tant différé à continuer cet ouvrage,
par la douleur que lui avoit causée ce mauvais suc-
cès, qui à peine lui permettoit de vivre

,
loin de

pouvoir s'appliquer à l'étude. On nous accuse, dit-il,
d'avoir fait de belles promesses sans effet, comme
si nous nous étions conduits en cette affaire avec t-é.
merité ou légereté. Nous n'avons Elit qu'exécuter
vos ordres, ou plutôt ceux que Dieu nous donnoit
par vous. Il apporte ensuite l'exemple de Moïse, qui
.ayant tiré d'Egypte les Israëlites, ne les fit point en-
trer dans la terre fertile qu'il leur avoit promise

)quoiqu'il n'agit que suivant l'ordre de Dieu, con-
firmé par des miracles

>
6c soûtient que les croisez

n'ont pas été moins iîicredules, ni moins#rebelles. Il
apporte l'exemple de la guerre des autres tribus, pour
Îiunir le' crime de la tribu de Benjamin : ou quoique
'entreprise fût juste ôc approuvée de Dieu, ils furent

.défaits jusques à deux fois, & n'ayant point perdu
xourage, vainquirent à la troisiéme. Puis il ajoute ;
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On dira peut-être
:

D'où sçavons-nous que cette en-
treprise est venue de Dieu? Quels miracles faites-vous

pour mériter notre créance ? Ce n'est pas à moi a ré-
pondre à cette objection ? Il faut épargner ma pudeur.
Répondez pour moi & pour vous -

même, sélon ce
que vous, avez oüi & vû, ou plutôt sélon ce que Dieu
vous inspirera. Ce peu suffira pour mon apologie. La
meilleure excuse est à chacun le témoignage de sa
conscience. Je me mets peu en peine du jugement de

ceux qui appellent le bien mal, & le mal bien
-, & s'il

est nécessaire que l'un des deux arrive, j'aime mieux
qu'on murmure contre moi que contre Dieu ; & je ne :
refuse pas de perdre ma gloire

,
pourvû qu'on n'atta-

que pas la .{ienne:
Revenant à son sujet, il définit la consîderatioti

une recherche attentive de la vérité, la distinguant
par-là de la contemplation

, qui suppose une vérité
déjà connue. Il divise en quatre l'objet de là conli-
deraiion3 &: dit

: Vous devez premierement vous
considerer vous-même

,
puis ce qui est au-dessus de

vous .ce qui vous environne, ce qui est au-dessus..
Quant au premier point

,
il s'étend sur les devoirs

du prélat
,

qui consistent à arracher & détruire, édi-
fier & planter, comme il est dit dans là mission dLi
Prophete

:
Il n'y a rien là, dit-il, qui sente le faste,

mais le travail ; c'en: un ministere & non une domi-
nation

»
&: vous n'êtes pas plus qu'un Prophete.

Vous êtes sur une chaire élevée ; mais c'est pour
voir de plus loin

} & il ne vous est pas permis d'être
oisif, etant chargé du soin de toutes les églises.
Voilà ce que les Apôtres vous ont laissé

, non pas de
£01 & dei'argent

:
si vous enavez,ce n'est pas conv
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me leur successeur j mais à quelque autre titre, & vous
devez en user comme n'en usant point. Si vous vous
glorifiez"ce doit être comméfiint Paul, dans les tra-
vaux& les souffrances. Vous devez dompter les loups,
& non pas dominer sur les brebis. Votre noblesse
consiste dans la pureté des mœurs, dans la fermeté de
la foi, dans l'huniilité.-., quiest le plus bel ornement
des prélats*

. 4.
Et ensuite

:
C'est une chose monstrueuse *, qu'un

courage bas dans un rang élevé, une vie méprilable
sur le premier siége, un viragegrave & une conduite
légere, une grande autorité sans fermeté. Vous n'ê-
tes pas de ceux qui prennent les dignitez pour des

vertus -, vous avez connu la.vertu par experience avant
la dignité. Il releve ensuite la dignité du pape succeC-
seur de saint Pierre, au-dessus deséveques., pasteur
ncèe-seulement des brebis, mais despasseurs, avec la
plenitude de puissance

: vicaire de Jerus-Christ pour
gouverner, non un seul peuple

,
mais tous. Saint Ber-

nard toutefois appelle aussi ailleurs les évêques vicai-
res de Jéf-us-Christ, parce qu'ilstiennent de lui immé*-
diatement leur puissance,quoiqueplus bornée. Il ex-
horte ensuite le pape Eugene, a. examiner le progrès
qu'il 'a saic dans .la' vertu depuis qu'il est en place. S'il
est plus patient, plus doux

,
plus humble, plus affa-

ble
,
plus courageux,plus {érieux,plus défiant de lui.

même
: ou s'il n'apoint donné dans des défauts con-

traires. Quel est son zéle,son indulgence, sa dif,.-

cretion
, pour regler l'un & l'autre. S'il est égal dans

l'adversite" Ôc dans la prosperité
:

si dans le repos il
ne se laisse point aller à des railleries indécentes :

car, ditil., ce qui est badinerie entre les séculiers; çst.
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un blasphème dans la bouche d'un pretre :
il vousest

honteux d'éclater de rire
,
& encore plus d'y exciter

les autres. Quant à l'avarice., a'oLi"te-t-il, je n'ai rien
à vous faire considerer ; car on dit que vous regardez
l'argent comme de la paille

:
mais donnez-vous de

garde de l'acception des personnes, & de la facilité à

croire les mauvais rapports
>
qui est le vice le plus or-

dinaire de ceux qui[ont en grande place. Tel est le
second livre de la Considération.

Vers le même tems Pierre abbé de Clugny étant

revenu de Rome, après cinq mois d'absence,S. Ber-
nard lui écrivit une lettre fort obligeante

-,
à laquelle

toutefois l'abbé de Clugni ne put répondre auiIi-tôt
qu'il auroit voulu

,
à cause de la multitude d affaires

dont il fut accablé à son retour. Il trouva des dépu-

tez qui l'attendoient, d'Italie
,

d'Allemagne
,

d'Ef-

pagne ,
d'Angleterre, de France ,

c'est-à-dire )iodes

monasteres dépendans de Clugni, dans tous ces pays,
& il fallut expedier les affaires qui s'étoient accu-
mulées pendant son absence. Dans sa réponse à saint
Bernard

^
il parle ainsi de la réception que lui avoit

faite le pape Eugene. Il a toujours eu pour moi un
visage égal, quoiqu'il changeât avec diicretion pour
les autres, suivant la diversité des personnes Ôc des

évenemens. Il me préferoit à tous ,
même à ceux

qui étoient d'un rang plus élevé
:

j'étois presque le
seul étranger qui fut admis à ses conseils avec les

Romains. Voilà pour le public
*,

mais dans le par-
ticulier je n'ai jamais trouvé d'ami plus fidele

,
ni

de frere plus sincere Il m'écoutoit patiemment, il

me répondoit promptement &: efficacement
,

il

,;-lie traitoit comme ion égal, quelquefois comme
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son superieur. Rien ne sentoit le faste ou la grandeur,
ce n'étoit qu'équité, humilité ôc raison

: ce que je lui
ai demandé,ou il nie l'a accordé,ou il mel'arefusé,
de maniéré que je ne pouvois m'en plaindre. Je l'avois
vu à Rome la premiere année de son pontificat

.
je

l'avois vu depuis à Clugni, à Auxerre
,

à Châlons,
à Reims

v
& ailleurs

; mais je l'ai trouve encore tout
autreo.

Roger roi de Sicile avoit perdu en 1140. son fils
**ftîné Roger duc de PoÜille, aprèiavoir perdu trois
autres de les fils; c'est pourquoi en 1r vo. il fit cou-
ronner roi de Sicile le [eul qui lui restoit, [çavoir)
Guillaume prince de Capouë.Pierre de Clugni écrivit
au roi Roger une lettre de consolation ssir la mort
de ses fils, marquant qu'il a fait dire pour eux des
messes

, ôc d'autres prieres
,,

& distribuer des aumô-
nes. Ensuite il dit qu'il est fort affligé de l'inimitié

5qui est entre ce prince & le roi d'Allemagne, qu'il.
offre d'aller trouver pour faire la paix entre eux.
Mais, ajoûte-t-il

, ce qui nous excite le plus
, nous

&tous les François
,

à désirer que vous soyez en paix,
c'est la déplorable trahison des Grecs contre nos pév
lerins. Je ne vois personne entre les princes Chré-
tiens

.
qui puisse si bien que vous en faire vengeance.

Allez
- donc, je vous le dis au n0l11 de tous , nlar-

chez au recours dépeuple de Dieu s vengez tant d'a£'...
fronts, tant de morts & tant de sang injustement ré-
pandu. Ces Grecs toutefois

> contre lesquels l'abbé
de Clugni excite le roi Roger, étaient Chrétiens

; ôc
n'avoit pas besoin d'être exhorté à leur nuire

,
il

étoit deja leur plus grand & leur plus terrible en-
nemi..
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Vers le même tems Téglise de Suede fut honorée
.de deux Martyrs, Henry évêque d'Uspal

, &c le roi
Eric ou Henry, car c'est le même nom. L'évêque étoit
natifd'Angleterre fut sacré l'an 1148. par Nicolas
-évoque d'Albane, légat du pape, aussi Anglois

,
qui

fut depuis le pape Adrien IV. Il étoit chéri du roi
:Eric, dont toute l'application étoit de proteger &
augmenter la religion, & faire regner la justice

: en-
sorte que les loix demeurerent célébrés dans les sié-
cles luivans. Il en^entreprit la guerre contre les Fin-
landois, encore payons ,8c ennemis du noni Chré-
tien

,
après toutefois leur avoir offert la paix,s'ils vou-

loient embrasser la roi
; & il mena avec lui l'évêque

d'Upsal. Il gagna contre eux une grande vit1:oire
s

après laquelle il se prosterna pour en rendre grâces à
Dieu; mais avec beaucoup de larmes, songeant à la.

perte de tant d'ames, qui auroient pu se sauver en
recevant le baptême. Il donna la paix au peuple qui
,restoit& leur fit prêcher l'évangile

:
plusieurs furent

baptisez,on fonda des églises, on établit des prêtres,
& l'évêque Henry demeura avec les nouveaux Chré-
tiens pour les affermir, tandis que le roi retourna en
Suede.Un d'eux ayant commis un homicide,le saint
évêque voulut le ioûmettre à la pénitence canoni-

que j pour retenir les autres par la crainte. Mais le
coupable devenu plus furieux

, tu* l'évêque
3

dont la
sainteté fut confirmée par plusieurs miracles. C'étoit

vers l'an 11 5 0. 8c l'église honore ce saint Martyr le
dix-neuviéme de Janvier. Le roi Eric étant revenu
en Suede, fut attaqué par un prince Danois qui pré-
tendoit à la couronne de Suede. Le jour de l'Afcen-
fion, comme il entendoit ,l,-,tmelfe à Upsal sa capitale,

on
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on vint lui dire que les ennemis etoient près de la vil-
le ,& qu'il étoit a propos de marcher contre eux.LaiC
fez moi, dit-il, achever d'entendre la mesle

:
j'espe-

re que nous entendrons ailleurs 4e ress:edu service. Il
sortit pour alle¡au-deVant des ennemis, mais avec peu
tie suite

; comme ils en v.ouloient principalementa sa
personne, ils le renverserent, le percerentde plusieurs
-<oups, & lui coupèrent la tête. C'étoit le dix-huitié-
luede Mai iiji.le lendemain de l'Ascension. On
prouva sur son corps un cilice, & il avoit pratiqué,
pendant sa vie plusieurs autres ausleritez, des veil-
les, des jeÚnes, des bains d'eau froide pour dompter
Ja chair rebelle. Il se fit après sa mort un grand nom-bre de miracles par son intercession ; &l'égli{el'ho...
J10re comme martyr le jour qu'il fut tué.

Le legat Nicolas évêque d'Albane
,

avoit été en-
voyé par le pare Eugene en Dannemarc, & il établit
un archevêche en Norvege, qui jusques-là avoit été
eouIlmi*se à l'archevêche de Lunden. Pour en faire au-
tant en Suede, il tint a Lincope un concile provin-
cial en I.I48. Mais comme les'Goths & les Suedois
11e purent s'accorder du lieu de la métropole, ni de
la personne de l'archevêque, le legat se retira sans
rien faire. Car les Gothsaimoient mieux reconnoître
l'archevêque de Brème que celui d'Upsal. Le legat
Nicolas retournantpar le Danemarc

,
laissa à Esquis

archeveque de Lunden le pallium qu'il avoit destiné
a celui de Suede, afin qu'il le donnât au prelat que
les Goths & les Suedois éliroient d'un commun con-
lentement. Ce qui n'eût point d'exécution. Le légat
youloit .ain(i établir l'archevêque de Lundenprimat
xie Suede & de Norvège, pour le consolerde l'arche-
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veche qu'il venoit d'établir en Norvege
, & il con-

firma depuis cette primatie étant pape.
Hartvic étoit alors archevêque de Brème

3
ayant

succedé à Alberon mort en 1148. & il tint ce siege vingt
ans. L'année suivante 1149. comme la Saxe étoit en-
paix avec les Sclaves,Hartvicseproposaderétablirles
évêchel ruinez par ces barbares : sçavoir Oldembourg,
depuis transfere à Lubec, Ratzebourg &Meclebourg'
depuis transféré à Sverin

.
Ces sieges avoient été va-

cans pendantquatre-vingt ans ; & Hartvic se trouvoit
ainsi lans suffragans, n'ayant plus la jurisdi&iôn qu'a-
voient euesesprédecesseurs sur les évêques de Dane-
marc, de Norvege & de Suede. Il s'efforça de la re-
gagner par sollicitations & par présens auprès du pape
& de l'empereur , & n'y pouvant réussir

,
il entreprit

de relever ces évêchez situez chez les Sclaves en son
voinnage.Iltacraévêque d'OldembourgVicelin prê-
tre vencrable, qui travailloit en Holsace à la propa-
gation de la foi depuis trente ans

>
& il fit Eminchard

évêque de Meclebourg.
Vicelin étoit né dans le diocese de Milicien, de pa-

rens plus distinguez par leur vertu que par leur con-
dition. Il étudia assez tard

,
premièrement en son

pays ,
puis a Paderborn sous Hartman maître célé-

bré, qui fut obligé de moderer son ardeur pour l'étu-
de. Ensuite Vicelin gouverna l'école de Brème ibus
l'archevêque Frideric

,
dont il étoit aimé * aussi-bien

que de ceux que leur vertu distinguoit le plus dans
cette église

: mais il étoit odieux aux clercs negli-
gens & déréglez. On l'acciisoit aussi de châtier trop
rudement ses écoliers

,
dont plusieurs toutefois de-

vinrent considérables, entre autres un jeune homme
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nommeDitmar.Apres pluheurs annees, Vicelinrelo-
lut d'aller en France, pour faire lui-mêmede plus for-

ces études
>
& prenant avec lui le jeune Ditmar

0
il vint

à Laon se rendre disciple des deux freres Raoul & An-
selme

3
qui étoient alors les plus fameux pour l'expli-

cation de l'écrituresainte. Il étudia trois ans sous eux,,
évitant les questions curieuses & les disputes super-
fltiës ; puis avançantdans le desir de la perfection

,
il

résolut de ne plus manger de viande & de porter un
cilice sur la chair II n'étoit encore qu'acolyte, & n'a-
voit pas voulu monter plus haut, craignant la legere-
té de l'âge: mais après ces trois années d'étudeen Fran-

ce ,
il résolut de retourner en son païs & prendre les

.ordres sacrez.
A son retour il vint trouver S. Norbert alors ar-

chevêque de Magdebourg
,

qui ayant reconnu son
mérité l'ordonna prêtre. Alors brûlant d'un zele ar-
dent & désirant de se rendre utile â l'église

>

il apprit
que Henri prince des Sclaves, avoit dompté des na-
tions barbares, & ne cherchoit qu'à étendre la reli-
gion. Il alla donc trouver Adalberon archevêque de
Brème

,
qui approuva son dessein, ôc lui donnamif-

ssion pour aller prêcherchez les Sclaves, & travailler
à y extirper l'idolâtrie. Aussi-tôt il entra dans le pays
avec deux prêtres qui se devouerent à cette bonne œu..
vre, & obtint du prince Henri la permission de prê*
cher, & régine de Lubec poury faire leurs fondions.
Mais Henri étant mort, & le païs troublé. par une
guerre civile, ils s'établirent àFaldere aux confins de

la Horace vers les Sclaves. Les habitans. faisoient;
rèrofesslonnon-i du Christianisme, mais ils n'en avoient que
enom :

ils gardoient leurs anciennes superstitions
x
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6c honoroient encore des bois & des fontaines. Vice-
lin s'en fit aimer, 6c ils écoutoient avec etonnen1ellt

ce qu'il leur prêchoit des biens du siecle futur & de
la ré(urretl:ion

: une multitude incroyable eut recours
à la penitence, Ôc sa prédication se fit entendre dans
tout le paÏs des Nordalbinques. Il commença à visiter
les églises circonvoisines, instruisantles peuples, cor-
rigeant les pécheurs, terminant les d1fferend£,detr111...
santles bois profanes 6c toutes les cérémonies payen-
nés. Sa réputation lui attira plusieurs disciples, tant
clercs que laïques, qui firentune sainte societé

: pro-
mettant de' garder le celibat, s'appliquer à la priere
6c au jeûne, visiter les malades,nourrir les pauvres^
travailler à leur propre salut 6c à celui du prochain'.
Ils prioient sur tout pour laconverfion des Sclaves;-
mais Dieu ne les exauça pas si-tôt.

L'empereurLothaire par leconseil de Vicelin
,

fit
bâtir le château de Sigeberg sur la Trave

,
& y fonda

une église dont il lui donna la conduite 6c de celle de
Lubec. Son dellèin étoit de soûmettre tous les Scla-

ves à la religion chrétienne, 6c leur donner Vicelin
pour évêque. Mais la mort de ce prince arrêta les
fuites de cet établissement, & les guerres qui fuivi:..

rent entre Henrile superbe 6c Albert l'Ours, obl.i-

gèrent Vicelin à retourner à Falderen, avecfescom-
pagnons,Iîerenlent 6c ilsfailoient plusieurs miracles, particu-
ierement sur les possedez. Quelque tems après Dit-

mar ancien disciple de Vicelin, & alors doyen du
chapitre de Brême. quitta tout pour se joindre â lui 6c
à sa communauté de Falderen, & lui fut d'un grand
secours pour son zele ôcfa vertu. Tel étoit le prêtre
.Vicelin, quand Hartvic archevêque de Brème l'or,
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donna eveque d'Oldembourg le dimanche neuvième
d'Q&obre 1149. Mais parce qu'il l'avoit fait sans la
participationde Henri de Lion duc de Saxe, ce prin-
ce lui ôta toutes les dîmes de l'année

>
toutefois le

nouvel évêque 1 étant allé trouver ,
le duc s'appaiC1.,

& lui promit sa protection
,

à la charge qu'il rece-
vro:t de lui l'investiture. La proposition parut dure
a Vicelin, parce qu'il étoit contre la coûtume de
recevoir l'investiture de la main d'un autre que de
l empereur. Un seigneur ami de l'évêque lui con-^
Veilla de se rendre à la volonté du duc, pour le bien
des églises de Sclavie

y
lui représentant que la pro-tection de l'empereur ni de l'archevêque ne lui scr-

viroient de rienysi le duc qui étoit le maître du païs
lui étoit contraire. L'évêque demanda du tems pourdéliberer

y
consulta l'archevêque Hartvic

, qui le
détourna fortement de recevoir l'investiture du duc

ydisant qu'il n'y avoit que l'empereur qui fût sei-
gneur des évêques, dont les autres seigneurs s'em-
pressoient à devenir les vassaux. Mais comme le duc
de Saxe continuoit .à traiter durement Vieelin

,
lui

retenant les dîmes lui réfutant tout ce qu'il de-
mandoit, il ceda enfin & reçut de lui l'investiture
par la croire. Mais peu de tems après il reçut une
sensible affli&ion par la perte de Dithmar son cher
disciple, qui mourut la veille.de la Pentecôte dix-
septiéme de Mai 1152.

A Constantinople le patriarche Nicolas Musàlon

»
fut obligé de se retirer en 1151. Des qu'il commença
à gouverner les affaires de cette eglise, il s'attira les
reproches de tout le monde

, comme ayant réguliè-
sement usurpé le _siege de C. P. après avoir renoncé
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à l'épiscopat en quittant celui de Chipre. Il rehita
quelque tems opiniâtrement

:
mais l'affaire ayant été

portéeau jugement de l'empereurcomme il vit qu'eL

le tournoitmal pour lui, il ne voulut pas s'expoctr à

être condamne
,

& renonçant au patriarcat, il se re-
tira pour mener une vie privée, après avoir porté cet-

te dignité trois ans & quatre mois. De Ton tems on dé-

cida synodalement, que l'affinité contractée par les

fiançailles entre deux cousins germains & deux fours,
n'étoit pas un empechementpour le mariage. Son fuc-

cefleur fut Theodote moine & abbé de fainte Anafla-
sie

,
à qui succeda un reclus nommé Néophyte, tiré

du monastcre de l'Evergetide
,
c'est-à-dire la bien-

Varice
,

titre de la sainie Vierge. Eniune Conttan-
tin Chliarene diacre & Lîcellairc, fut élevé sur ledege

de Conslantinôple. On ne sçait pas le tems du pon-
tificat de chacun de ces trois patriarches, mais tous
ensemble ne durèrent que quatre ans.

S. Bernard s'appercevoit depuis long-tems, que le

moine Nicolas Ton secretaire le trahifloit : mais enfin

la chose éclata 1151. & ce miserable°se retira de
Clairvaux. Il étoit François, 8c dès sa jeunesse il
avait embrassé la vie monastique à Moustier-Ramei
prèsdeTroyes. Comme il étoit fort sçavant pour le

teins, il fut charge dans ce monastere de l'instruc-

tions des autres ; & far esprit facile & insinuant, lui

fit gagner l'amitiédes plus grandspersonnages, com-

me Atton évêque deTroyes, Pierre abbé de Clugni,

Pierre de Celles & plusieurs autres. La réputation
de S. Bernard l'attira à Clairvaux

, & il y fut reçu des

la premiere année du pontificat dEuLD-ene , par le
grand désir qu'il témoignoit de passer à une obser-»
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sance plus étroite que celle de ion monaltere. A pei-
ne étoit-il entré a Clairvaux

,
qu'il fut donné pour

compagnon à Geofroi principal secretaire de S. Ber-
nard

, car la multitude des affaires obligeoit le laine
abbé à en avoir plusieurs

*, & Nicolas étant ensuite
devenu le premier, en eut aussi d'autres sous lui. Il
avoit à Clairvaux son bureau, qui étoit un cabinet
plein de livres

i & il en trafiquoit
>

empruntant des
originaux pour les faire transerire, & en prêtant d'au-
tres à la charge de tirer une copie outre l'original.
Sur tout il avoit soin d'entretenir un grand nombre
d'amis tout cela paroît par ses lettres. Sa fonction

celle des autres Secretaires de S. Bernard, a'etoit
f)as seulement d'écrire sous luimais de composer des
ettres de leur siy!eparibn ordre: d'où vient qu'il se

plaint quelquefois qu'ils n'ont pas suivi ses intentions.
Nicolas écrivoit ll1f1i des lettres au nom d'autres per-
sonnes, comme de Henri frere du' roi depuis évêque
de Beauvais. Enfin il écrivoit des {ernl0ns, qui paf..
ferent pour être de S. Bernard, soit qu'il ne fist que
traduire en latin ceux que le saint abbé avoit pro-
noncez en François, soit qu'il en composast de sem-
blables, car il étoit plein des pensées de son maître
& sçavoit parfaitement imiter son stile.

Nicolasvécut ainsi environ cinq- ans, possedant la
confiance entiere de S. Bernard &de Pierre de Clu-
gni dont il étoit tendrement-aimé; & a qui S. Ber-
nard l'envoyoit de tems en tems pour se communi-
quer mutuellement leurs plus secretes pensées

,
enfin

S. Bernard s'aperçut que Nicolas le trompoit, & qu'il
abusoit de son seau pour écrire de fausses lettres en
son nom. Il en écrivit en ces termes au pape Eugene :
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Nous avons de faux frcres & plusieurs lettres falsi...-
fiées avec notre seau contrefait, sont tombées entreles mains de plusleurs personnes

: & ce que je crainsde plus
,

c'est qu'on dit qu'il est venu jusques à vous.C'eit ce qui m'a obligé de quitter mon ancien seau,
& de me servir du nouveau que vous voyez, qui
porte mon image & mon nom. N'en recevez plus
d'autre comme de ma part. C'est que les seaux te-
noient encore alors lieu de signature. Le saint abbé
ne nommoit point ici Nicolas, parce que sa crahifo&
n'étoit pas encore publique.

Mais quand il fut sorti de Clairvaux
, n'ayant plus

rien a menager, il en écrivit ainG au pape :
Nicolas

est sorti d entre nous, parce qu'il n'étoit pas des nôr-
tres ; & en sortant il a laissé des traces honteuses. Je
le connoillois long-tems auparavant: mais j'attendois
ou que Dieu le convertît, ou qu'il se découvrît lui-
meme comme Judas

>
& c'est ce Qui est arrivé. Outre

les livres, l'or & l'argent en quantité
, on a trouvé

ssir lui comme il sortoit, trois ctaux,.un à lui, celui
du prieur & le mien, non pas l'ancien, mais le nou-
veau, que j avois ete obligé de prendre depuis peu,
pour éviter ses surprises. Qui pourroit dire à corn.bien de personnes il a écrit ce qu'il a voulu sousmon
nom, a mon inf'çû? Plut à Dieu, que votre courfut entièrement purgée de l'effet de ses mensonges,
& que l innocence de. ceux qui sont avec moi, pût
ctre justifiee auprès de ceux qu'il a prévenus par ses
calomnies. Il a été convaincu & en partie par sa.

propre confelhon, de vous avoir aussi quelquefois
écrit de ses fausses lettres. Quant à ses infamies qui
font devenues publiques dans tout le pais, je ne veux

en
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en oüiller nï mes lévres, ni vos oreilles. S'il va vous
trouver, car il se vante d'avoir des amis en cour de
Rome, souvenez-vous d'Arnaud de Bresse, car il
esc pire encore. Personne ne merite mieux d'être
condamné à une prison perpetuelle & un perpetuel
silence. Nicolas après avoir couru de differens co-
tez ,

se retira enfin à Moustier-Ramey son premier
monastere, & vécut encore plus de vingt - cinq
aRS.

Vers le même te tns saint Bernard ayant appris que
l'abbé Suger étoit malade à l'extrémité

,
lui écrivit

une lettre pleine d'amitié & de pieté, pour l'encou-
rager à la mort, & lui témoigner le désir qu'il avoit
de l'aller voir & recevoir sa bénédiction. Suger au
commencement de sa maladie se fit mener au chapi-
tre ; & après avoir dit à la communauté quelques pa-
roles d'édification

1
il se prosterna a leurs pieds, leur

demandant avec larmes, le pardon de toutes les fau-
tes qu'il avoit commises contre eux : ce qu'ils lui ac-
cordèrent

,
fondant en larmes de leur côté. Il mourut

le treizième de Janvier 1151. dans la soixante & di-
xième année de son âge, & la vingt-neuvième de ion
gouvernement. A ses funerailles assisterent six évê-
ques, plusieurs abbez, & le roi Louis lé Jeune, qui y
pleura amerement.
-

La même année 1151. le dix-huitiénle de Mars,
qui'étoit le mardi avant Pâques fleuries

; car on
nommoit dès-lors ainsi le dimanche des Rameaux, il

y eut un concile à Baugenci, où se trouverent quatre
archevêques*, Hugues de Sens, Hugues de Ro.üen

1Samson de Reims
>

& Lanfroi de Bourdeaux
, avec

grand nombre d'vêques &c de seigneurs. L'archevê-
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que de Sens , y avoit appelle le roi Louis 5c la reine
Alienor, pour juger de la validité de leur mariage :

car on prétendoit qu'ils étoient si proches parens,
qu'il ne pouvoit subsister. On produisit dans le con-
cile des témoins

,
qui après avoir prêté serment, dé-

poserent de la parenté
, & la preuve étant jugée suffi-

tante
,

les prélats du concile déclarèrent le mariage
nul du consentement des parties. Ils avoient vécu

quatorze ans ensemble
, & avoient eu deux nlles:mais

le roi Louis avoit reçu de la reine Alienor tant de
mauvais traitemens pendant le voyage de la Terre-
fainte, qu'il ne pouvoit plus la souffrir. Elle retourna
aussi-tôt à son duché d'Aquitaine

>
& épousa Henry

duc de Normandie .& comte d'Anjou, qui fut depuis
roi d'Angleterre, & le roi Louis épousa Constance ,
fille d'Alfonse VIII. roi deCamille.

En Allemagne le roi Conrad III. étant venu à
Bamberg tenir sa cour , mourut le premier vendredi
après les Cendres, quinzième de Février 1152.. après
avoir regné près de treize ans sans avoir été couron-
né empereur. Il fut enterré au même lieu près le
tombeau de l'empereur saint Henry,qui venoit d'être
canonisé par le pape Eugene, à la priere de l'évêque

& des chanoines de Bamberg,&sur le rapport de deux
légats, envoyez en Allemagnepour d'autres affaires,
mais chargez d'aller sur leslieux,&s'informer dela vie

des miracles du saint empereur. Le pape marque
dans sa bulle, que la canonisation ne se doit faire
regulierement que dans les conciles généraux. Le roi
Conrad voyant que son fils Frideric étoit en trop bas
âge, pour être élu roi, désigna pour son successeur,
Frideric fils de son frere

? & il fut élû en effet à
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Francfort dans une très-grande assemblee, ou se trou-
verent même quelques seigneurs Italiens. Frideric
fut élu le quatrième jour de Mars de la même an-
née

3
qui etoit le mardi de la troisiéme semainede

Carême
; & le dimanche suivant il fut couronné à

Aix-la-Chapelle par Arnold archevêque de Colo-

gne. Ce prince étoit jeune & régna trente-sept ans.
Il étoit brave, magnanime, juste &c prudent, mai&
fier & colere. Il est connu fous 'le nom de Frideric
Barberousse.

Si tôt qu'il fut couronné
,

il tint conseil avec les
principaux seigneurs, & de leur avis envoyaà Rome
Hilin élu archevêque de Treves, &Eberard évêque
de Bamberg,pourdonner part de son élection au pape
Eugene,aux Rornains,& à toute l'Italie. Inconti-
nent après le pape & le roi Frideric firent ensemble

un traité ; par leurs députez, qui étoient de la part du

pape, sept cardinaux & Brunon
,

àbbé de Caravalle
près de Milan, de l'ordre de Cîteaux

:
de la part du

roi, Anselme évêque d'Havelsberg,Herman évêque
de Consiance & trois comtes. Le roi promit de ne
faire ni paix ni treve avec les Romains

,
ni avec Ro-

ger roi de Sicile, sans le consentement des Romains
& du pape ; & de travailler de tout son pouvoir à
rendre les Romains aussi sournis au pape, qu'ils l'a-
vaient été depuis cent ans. De défendre contre tous
la dignité papale & les regales de S. Pierre, comme
avoué de l'église Romaine, & l'aider à recouvrer ce
qu'elleavoit perdu.De n'accorder aucune terre à l'em-

pereur des Grecs deça la mer ; & s'il en envahissoit
quelqu'une, l'enchasser au plûtôtselon son pouvoir.
Le pape promit de donner au roi la couronne impe.-
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riale quand il viendroit la recevoir
,
de l'aider de tout

Ton pouvoir à maintenir&augmenter sa dignité:em-
ployant pour cet effet les censures ecclesiastiques

; &
d'empêcher l'empereur Grec de faire aucune conquê-

te deçà la mer. Ce traité est daté du vinot-troiiéme
de Mars indi£tion quinzième, l'an 1151.

Lesiege de Magdebourgétoit vacant parledecés
.le l'archevêque Frideric

>

arrivé le quinziéme de
Janvier, & il y eut partage dans l'éleâion

: les uns
élïsoient le prévôt Gerard, les autres le doyen. Pour
terminer le différend, ils allerent trouver le roi qui
étoit en Saxe ; &: qui n'ayant pû les réunir, persuada

au doyen & à son parti d'élire Guicman évêque de
Ceïts, encore jeune, mais noble

; & l'ayant fait ve-
nir il lui donna l'iilvestiture de l'archevêché de
Magdebourg. Car la cour d'Allemagne pretendoit
que depuis l'accord fait entre le pape Paschal II. ôc
l'empereur Henri V. touchant les investitures, en cas
de partage dans l'élection d'un évêque

,
le prince

pouvoit choisir qui il lui plaisoit par le conseil des
seigneurs! Le roi Frideric ayant reglé les affaires de
Saxe passa en Baviere, & celebra la saint Pierre à
Ratisbonne

:
où les deux évêques qu'il avoit envoyez

en Italie, revinrent lui rapportant des nouvelles a.
gréables.

Cependant Gérard prévôt de Magdebourg alla
à Rome

, & se plaignit au pape Eugene
, que Guic-

man avoit été intrus dans ce lege par l'autorité du
prince. Le pape le trouva fort mauvais, comme il le
témoigna par la réponse qu'il fit à quelques prelats
d'Allemagne qui lui avoient écrit sur ce sujet par
complaisance pour le roi. C'étoittrois archevêques>
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Iberard de Salsbourg, Hartuic de Breme &: Hilin
de Treves, & huit évêques, du nombre desquels étoit
Otton de Frisingue. En cette lettre le pape reprend
les évêques, de leur peu de fermeté, & leur represente

que la loi de Dieu ne permet point les translations
d'évêques sans une utilité manifeste & même sans
necessité. C'est pourquoi il leur ordonne de faire en

;
forte par leurs exhortations, que le roi Frideric se

1desifl:e de son entreprise
, & qu'il laisse àl'églisede

Magdebourg la liberté entiere de l'éleâion..Car,
ajoûte-t-il nous ne pouvons rien accorder contre
Dieu & contre les canons. La lettre est du dix-[eplié-'

me d'Août 1151... ^ .S. Bernard composa cette année le troisiéme li-

vre de la Consideration
,

où il represente au pape
Eugene ce qui est au -

dessous de lui. C'est, dit-il, le
monde entier , mais pour en prendre soin, non pour
le possedercomme seigneur

: ce titre n'apartientqu'à
Jesus-Christ. Il n'y a ni poison ni fer, que je crai-

gne tant pour vous, que la pafïionde dominer.Vous
devez étendre -V?S soins sur tous premièrement sur
les infideles, pour procurer leur conversion

: car
pourquoi mettre des bornes à la predication de l'é-
vangile

?
attendons-nous que l.a foi les' rencontre par

Lazardsans leur être annoncée
? J'ajoute l'opiniâtreté

des Grecs qui sont avec nous &: n'y sont pas :
unis,

par la foi, divisez par le schisme, quoiqu'ils ne mar-
chent pas même droit dans la foi. J'ajoute l'heresie,
qui s'insinuë presque par tout en cachette, & en quel-

ques lieux nous attaquent ouvertement :
principale-

ment vers le midi. Il parle des nouveauxManichéens.
Parmi les Catholiques mêmesJ. l'églifeeft désolée par
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l'ambition & l'interêt. N'est-ce pas l'ambition plus

que la devotion, qui attire à visiter les tombeaux des

apotres ? n'est-ce pas de ses cris que retentitcontinuel-
lement votre palais? toute l'Italie n'est-elle pas atten-
tive à profiter de ses dépouillesavec une avidité insa-
tiable.

A l'occasion de cette foule de solliciteurs qui ac-
couroient à Rome de toutes parts, il parle de l'abus
des appellations. C'étoit un effet des fausses décréta-
les

y
qui établissent comme une tradition apostoli-

que ,
la liberté d'appeller des évêques aux métropo-

litains ôc aux primats ; &de porter à Rome les affai-

res les plus difficiles ou les plus importantes. Que
tous les évêques vexez peuvent avoir recours au saint
siege, & doivent y venir toutes les fois qu'ils y sont
appeliez. Que les causes des évêques ne peuvent être
jugées définitivement que par le pape. Enfin, que
ceux qui se prétendent vexez ,

doivent obtenir des
délais toutes les fois qu'ils appellent. Et comme l'au-
torité de ces décretales étoit établie depuis près de
trois cens ans j

personne ne pensoitplus à s'en défier,
ni à contester ces maximes. S. Bernard supposé donc
l'utilité & même la necessité dès appellations au saint
siege, il n'en attaqueque les abus.

On appelle, dit-il
,

à vous de tout le monde
:
c'est

un témoignage de votre primauté
; mais vous devez

regarder l'utilité. Rienn'ef): plus beau que de voirles
foibles à couvert de l'opprelliondes qu'ils interposent
votre nom : mais rien n'est plus triste que de voir
ceux qui ont fait du mal, triompher sous ce prétexte
& ceux qui l'ont souffert, se fatiguer inutilement.
Vous devez aussi réprimer les appellations sans cause,
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qui ne servent de rien a l'appellant
, & ne nuisent

point à l'intimé. Saint Bernard se plaint que l'on ap-
pelloit avant la [entence, mais sans grief, pourvexer
sa partie, ou gagner du tems : que l'on appelloit pour
se mettre à couvert de la justice

, & vivre impuné-
ment dans le crime

, comme l'inceste ou l'adultere.
Les méchans se servoient de l'appellation pour s'op-
poser au bien \ & c'étoit un moyen pour arrêter les
évêques qui vouloient dissoudre

3
ou empêcher des

mariages illicites
,

punir des violences & des sacri-
leges, éloigner des ordres & des benefices, des per-
sonnes indignes & infames. Saint Bernard s'étoit déjà
plaint fortement au pape Innocent II. de cet abus
des appellations,qui aneantissoient l'autorité des évê-

ques. Ceux qui étoient lézez, aimoient mieux souf
•frir la vexation, que d'aller à grands frais a a'Rome, oà

l'on favorisoit lesappellans & les appellations, ôct)ù
l'on n'en voyoit point qui fussent condamnez aux
dépens.

1

Saint Bernard conclut, qu'il ne saut nimépriser les
appellations, ni en abuser

: mais que l'abus est le
pire

y
parce qu'il attire le mépris. Il rapporte deux

exemples notables de l'un & de l'autre arrivez à Paris.
Un homme étoit fiancé

:
le jour des noces tout étant

prêt
, & la compagnie assemblée, un autre voulant

lui ôter sa femme, interjette appel, disant qu'elle lui
avoit été promise auparavant. Le fiancé & tous les aC
sïstans demeurerent étonnez^le prêtre n'ose passer ou-
tre ,

la compagnie se sépare
, & le mariage demeure

suspendu jusqu'à ce qu'on soit revenu de Rome. Un
autre mariage3dont le jour étoit pris, fut arrêté par des
gens qui prétendoient qu'il ne pouvoit s'accomplir
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légitimement. La cause fut portée au tribunal eccle-
Baltique

:
mais lans attendre la sentence, on appella

seulement pour retarder. Le fiancé méprisa cet appel,
& ne laissa pas de se marier. Voyez donc, continue
saint Bernard, d'où vient que vous punissez presque
toÚjours le mépris des appellations

, & que vous en
dissimulez l'abus. Vous faites bien de renvoyer plu-
sieurs causes sur les lieux, à ceux qui peuvent en avoir
une connolŒ1nce plus prompte & plus facile

3
& les

déciderplus sûrement
:

mais prenez bien garde à qui
vous les confiez.

Saint Bernard parlant ensuite du désinteressement
nécessaire à tout homme qui est au-dessus des autres,
rend ce témoignage au pape Eugène : Nous avons vû
deux prélats venir d'Allemagne avec des chevaux
chargez d'argent

,
qu'ils ont remporté de m'ème.

Chose iiioiiie
, que Rome ait renvoyé de l'argent

:
aussi ne croyai-je pas que vous l'ayez fait par le con-
seil des Romains. Ces prélats étoient tous deux ri-
ches & tous deux coupables

:
c'étoit l'archevêque de

Mayence & celui de Cologne. Il parlè ensuite d'un
autre venu de de-là les mers, & des extremitez du
monde

, pour acheter une seconde fois un évêché
,

que l'on croit être Guillaume archevêque d'Yorc
;

il
parle aiilïi d'un évêque pauvre, à qui le pape Eugene
donna secretement de quoi faire sés présens, pour sau-

ver la bienséance &: l'honneur de ce prélat.
PaiTant aux exemptions, c'est, dit-il

, une plainte
générale des églises

,
qu'elles sont tronquées &: dé-

membrées.* On soustrait les abbez aux évêques
,

les
évêques aux archevêques, les archevêques aux pri-
mats. Vous montrez par-là que vous avez la pléni-

tude
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tilde de la puissance
,

mais peut-être aux dépens de la
justice. Il ne faut pas seulement regarder ce qui est per-
mis

,
mais ce qui est bien séant, ce qui est expedient.

N'est-il pas iiidecènt de prendre votre volonté pour
loi, &de négliger la rai{on, pour n'exercer que vo-
tre puissance, parce que vous n'avezpoint de superieut
à qui on puisse appeller ? Il y a autant de bassesse que
de hauteur à ne suivre que sa rantaine

: c'efi: vivre en
bête. N'est-il pas indigne de vous de n'être pas con-
tent du total, si vous ne vous attribuez encore je ne
fai comment quelques petites portions ? Et ne m'alle-
guez point le fruit de ces exemptions. Les évêques en
deviennent plus insolens

,
les moines plus relâchez

,& même plus pauvres. Ils pechent avec plus de licen-
ce , n'ayant personne pour les corriger ; & on les pil-
le plus librement

, parce qu'ils n'ont personne pour
les défendre. A qui auront-ils recours; aux évêques ir-
ritez du tort qu'on leur fait

>
Ils regardent en riant les

maux que font, ou que souffrent ces malheureuxmoi-
nes. Vous serez coupable de tous ces maux ,

duscan-
dalequien resulte

,
des inimitiez,desdiscordes éter-

nelles entre les églises.
Je doute même que vous ayez le pouvoir de con-

sentir à ce qui produit tant de maux. Croyez - vous
qu'il vous soit permis de confondre l'ordre

, & d'ar-
racher les bornes posées par vos pères } vous vous
trompez ,

si vous croyez que votre puissance est la
seule établie de Dieu : comme elle est la premiere :
il y en a de moyennes ; il y en a d'inférieures. Vous
faites un monstre, si détachant un doigt de la main ,
vous le joignez a la tête

, au dessus de la main
-, a côté

du bras
: en un mot, si dans le corps de Jesus-Christ



vous rangez les membres autrement qu'il ne les :c
placez lui-même. L'ordre de la Hierarchie a Dieu;
pour auteur, & tire son origine du ciel

: mais si un
évêque dit: Je ne veux pas être fournis à un arche-
veque , ou un abbé

: je ne veux pas obéïr à un évê-
que ,

cela ne vient pas du ciel. Je sçaique vous avez
le pouvoir de dispenser mais pour l'édification seu-
lement. Quand la necessité presse

y
la dispense estex-

cusable
:

quand l'utilité le demande
: elle est louable.

je dis l'utilité commune, non celle du particulier. Il
convient toutefois qu'il y a quelques monasteres e-
xempts, suivant l'intention des fondateurs

f qui les
ont donnez au saint siege par une fondation partis.
culiere.

;Enfin
,

dit-il, vous devez étendre vos réflexions
sur toute l'église, pour voir si chacun y fait son de-
voir : mais particulièrement pour savoir comment
vos ordonnances sont observées. Sans aller plus loin
je puis vous montrer

y
qu on n,observe point les regle-

mens que vous avez publiez de votre bouche au con-
cile de Reims, touchant la modeltie deS' habits dans.
le clergé, & les ordres que doivent avoir les dignitez
des chapitres. Si vous croyez qu'onles observe, vous.
vous trompez :

si vous ne le croyez pas
3

vous avez ett
tort ou d'ordonner des choses impraticables, ou de
dissimuler l'itiobservation de vos reglemens. Il y a;,
déjà quatre ans qu'ils sont faits

, & nous; n'avons vix
encore pour ce sujet aucun clerc privé de son bene-
sice, ni aucun eveque suspendu de ses fonctions rainsi la négligence a produit l'impunité

, mere de
1 impudence & du mépris des loix. On dit que Dieu'
ne se 111et pas en peine des habits., mais des mœurs ^
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l'indécence des habits est la marque du dérèglement
-des esprits & des mœurs.

Dans le quatrième livre
,

S. Bernard propose au
pape pour objet de sa consideration

, ce qui est au-
tour de lui, (on clergé

,
son peuple & ses domesti-

-ques.Votre clergé
,
dit-il, doit-être parfaitement re-

I.:flé, puisqu'il doit-être la réglé & le modele de tous
es autres. Quanta votre peuple, tout le monde con-

noît l'insolence & le faite des Romains. C'est une
nation' accoutumée au tumulte, cruelle, intraitable

,
«qui ne sait se soumettre que quand elle ne peut resis-
ster. Et entité: C'est: alors principalement qu'ils veu-
lent dominer

,
quand ils ont promis de sèrvir. Ils

jurent fidélité pour mieux trouver l'occasion de nuirei celui qui s'y fie. Ils veulent dès-lors être admis à,

tous vos con[eils, & ne peuvent [ousiir qu'on les re-
fuse à une porte. Ils sont habiles pour mal faire

, &
ne Lavent point faire le bien. Odieux au ciel & à la
terre ,

impies envers Dieu
,

seditieux entre eux, ja-
loux de leurs voisins

,
inhumains envers les étran-

gers: ils n'aiment personne & ne sont aimez de per-
tonne; & voulant se faire craindre de tous ,

ils crai-
gnent de tout le monde. Ils ne peuvent le soumettre

,
& ne savent pas gouverner :

infideles à leurs supe-
rieurs

,
insupportablesà leurs inférieurs; impudens

pour demander & pour refuser
: importuns & in-

quiets jusques à qu'ils reçoivent
, & ingrats quand ils

ont reçu Ils parlent magnifiquement & executent
peu , promettent liberalement & tiennent le moins
qu'ils peuvent :

flateurs &, tnédi[11ÍS, dissîmulez ôc

.

traîtres. C'efi:le portrait que fait S. Bernard des Ro-
mains de fontems, & toutefois il ne laissa pas d'ex-
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horter le pape à travailler à leur converuon quelque

peu d'esperance qu'il ait de succes
:
puisqu'onn'estobli-

gé qu'à travailler,& non pas à réunir.
Plus ils sont rebelles, dit-il, plus vous> devezavoir

de courage à les attaquer : mais avec la parole, non a-
vec le fer. Vous ne devez plus employer le glaive, de-
puis qu'il vous a été dit de le remettre au fourreau. Les
deux glaives appartiennent àl'égli[e,.le spirituel & le
materiel. mais l'un doit être tire par la main du prê.-

tre ,
l'autre par la main du (oldat). suivant le conseil

du prêtre & le commandement du prince. Nous a-
vons déja vû cette allegorie- des deux glaives; & le
meilleur sens qu'on lui puisse donner, est que le glai-

ve matériel ne doit être employé que par l'ordre du*

prince
,

mais que le prince doit consulter le prêtre

pour savoir si guerre est susi:e, ou même suivre ses
exhortations pour employer sa puissance à protegerla
religion.

S. Bernard dit encore en cet endroit, ces paroles
remarquables

: Tout le zele des ecclesiastiques ne
tend qu'à'conserver leur dignité

:
si vous voulezdans

l'occasion vous abaisser un peu & vous rendre plus
sociable on dit que vous ne savez pas garder votre
rang- ,

ni soutenir votre personnage. Nous ne voyons
point que saint Pierre ait jamais paru en public orné
d'or & de pierreries, revêtu de soye,, monté sur un
cheval blanc environné de soldats & d'officiers mar-
chant à grand bruit. En cela vous n'avez pas succu-
dé à S. Pierre , mais à Constantin. Souffrez-le pour
vous accommoder au tems., mais faites votre capital
de vos devoirs. Quoique revêtu d'or &de pourpre ,
vous, ne devez pas dédaigner les fonctions de pasteur^

AN. I I 5 l.
n. 1.

..
tu 7.8r

S«/v n.&,:!¡..

[texte_manquant]



ni rougir de levangile. b. Bernard ne doutoit non
plus de la donation de Conilant-in

, que des fausses
,decretales.

* ?
..

f
: Il vient ensuite au choix des cardinaux

,
qu'il dit

devoir être pris- de tout le monde
,

puisqu'ils doivent
en juger ; & les plus parfaits qu'il est possible

, parce
qu'il est plus aisé de venir bon a la cour y que d'y de-
venir bon. Il insiste particulièrement ssir le choix des
legats, en qui il demande particulièrement la vie e-
xemplaire & le désinteressement

>
il apporte des e-

xemples édifians. du cardinal Martin legat en Danne-
marc , & de Geofroi évêque de Chartres. Il se plaine
de ce que les officiers. du pape pretendent avoir rang
devant les prêtres, fous prétexte que dans, les cere-
rnonies ils font plus proches de lui, quoiqu'ils soient
ainsi placez , non pour marque de leur dignité

, mais
pour la commodité du service. Enfin il conseille au
pape de se décharger entièrement sur quelqu'un de
les domestiques

,
du soin de son temporel

> comme
indigne d'un prelat, qui se doit tout entier au service
del l'église. Il dit à ce sujet : C'est une chose merveil-
¡eu.[e, que les évêques trouvent de reste sous leur
main des personnes à qui ils confient les ames, &
n'en trouvent'pointà qui ils puissentconfier leurs biens.
Dans le cinquième livre de la Consideration il traite
de ce qui est au-dessus de nous v & donne au pape Eu-
gene des sujetsde meditations sublimes

,
sur les anges,,

sur l'essence divine & sur les mysteres de la Trinité ôc
de l'Incarnation.

< •

.
Jourdain des Ursins avoit été envoyé lecat en.Allemagne vers ic'roi Conrad en 1l51. & depuisétoit

Venti en France & en Normandie, laissant par tout
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des traces aftreules de Ion passage. C'est ainsi qu'en
parle S. Bernard dans une lettre à Hugues cardinal
êvêque d 'Ostie, ou il ajoute : On dit qu'il a commis
par tout des avions honteuses, qu'il a emporté les
dépouillés des eglises

:
qu'il a conféré les dignitez ec-clesiastiques a de jeunes garçons bien laits, dans les

lieux où il l'a pu , & qu'il l'a voulu faire dans les au..
tres. Plusieurs se sont rachetez de sa visite, & il a ran.
sonnez par ses subdeleguez, ceux où il n'a pu aller.
Il s'est rendu la fable des écoles, des cours, des car..refours

: tous parlent mal de lui
,

seculiers & régu-liers
; les pauvres & les riches, les moines & les clercs

s'en plaignent. Il est gencralement décrié. Il n'en est
pas ainsi dufeigneurJean Paperon, qui a par tout ho-
noré son ministere. Lisez cette lettre au pape : c'est à
lui à voir ce qu'il faut faire d'un tel homme

: pourmoi
j'ai acquitté ma conscience. Je dirai toutefoisavec mapromptitude ordinaire, qu'il est bon qu'il acquitte
aussi la sienne en purgeant sa cour. J'avois resolu de
me taire ssir ce sujet

: maisle prieur de Mont-dieum'4
pressé d'écrire ; & lâchez que j'en ai moi'ns dit que le
public. Le Mont-dieu ellune chartreuse dudiocesede
Reims.

Jean Paperon cardinal prêtre du titre de S. Lau..'
rent, ait envoyé légat en Irlande par le pape Eugène
dès !'année précédente 1151. & vint trouver le roi
d'Angleterre,qui refusa de lui donner sauf-condult,
s'il ne lui saisoit serment de ne rien faire en ce voya-
ge au préjudice de son royaume. Le legat indigne
retourna vers le pape, & la cour de Rome en fut
mauvais gré au roi d'Angleterre. L'année suivanta
ïiji.Paperonrevint& s'addreflâ à Davidroi d'Ecosse
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pour lui demander passage en Irlande. David le re-
çut avec honneur vers la S. Michel

,
&ainsile legat

arriva en Irlande accompagné de Christien évêque
l1e Lismore, dans la même isle

,
aussi légat. Ils tin-

rent un concile dans le nouveau monastère de Melli-
font ordre de Cîteaux: où se trouverent les évêques,
les abbez, les rois

,
les ducs & les anciens de l'Irlan-

de
} 6c de leur consei-it%-.mriit on y établit quatre arche-

vêchez
:
à Armach, à Dublin, a Cassel 6c à Toiiam

;•

èc on leur aligna leurs suffragans. Les quatre pre-
miers archevêques furent Gelase autrement Giolla

yMac- liah archevêque d'Armach 6c primat d'Irlande
successeur de S. Malachie, Gregoire ou Greri arche-
vêque de Dublin, Donat ou Domnaldo, Lonargam
archevêque de Cassel

, 6c Edan ou Aeda Ohossinar-chevêque de Touam. On voit par cet exemple com-
ment les Irlandois- latinisoient leurs noms pour les a-doucir. Le legat Paperon distribuà aux archevêques
quatre palliums qu'il avoit apportez de Rome. Il as-
fujettit aussiles Hibernoisa la loi des mariages

,
à la-

quelle ils n'étoient pas accoutumez, 6c corrigea chez
eux pluGeursabus.!l quitta l'Irlande après Pâques l'an-
née suivante 1153. & retourna par l'Ecoss,,e,par ou il
ctoit venu.

En Francele siege d'Auxerre vaqua environ quin-
ze mois , après la mort de Huges, que S. Bernard
qualifie de saint évêque. Il avoit été moine de Cî-
teaux 6c premier abbe de Ponrigni

, 6c mourut le
dixième d Octobre 1151. Comme on vouloit proceder.
a l élection selon la coutume ,

il survint un jeune
homme qui interjetta appel

, 6c défendit de 'passer
outre jusques a ce qu'il eût été à Rome ôc en fût re-»
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venu : niais voyant qu'on méprisoit son appel
, trois

jours après l'éledtion faite par les autres.itassembla ceux
qu'il pût ôc fit une autre élection. L affaire ayant été
portée au pape ,

il ordonna encore une nouvelle élec-
ti{)n, & commit pour y presid,,-,r trois personnes

,
dont

i>. bernard etoit un : il s'accordaavec un des deux au-
tres, mais le troisiéme réclama. S. Bernards'adressa au
pape, qui confirma l'élection faite de la personne d'A..
lain Flamand de nation

, qui après avoir été élevé
dès l'enfance dans l'eglise de l'Isle

,
se rendit moine £

Clairvaux sous S. Bernard, & fut ensuite le premier
abbé de Larivoirau diocese de Troyes, & gouverna
douzeans ce monaltere. On fit entendre au roi Louis-,
que lapremiere élection qu'il avoit permise n'ayant
pas eu lieu, on n avoit pu en faire une autre Lans unenouvelle permission ; mais S. Bernard lui representa

5que le premier contentement suffisoit & qu'il n etoit
pas necessaire de recourir au roi toutes les fois que le
clergé se trouvoit partagé sur ce sujet. Alain tint le sie-

ge d'Auxerre treize ans, après lesquels il le quitta par
permission du pape, retournafinir ses jours à Clair-
vaux.

Le pape Eugene envoya deux legats en Allema.
gne, Bertrandprêtre cardinal du titre de S. Clement,
auparavant prieur des chanoines reguliers de S. Jean
de Latran,Grégoirediacre cardinal du titre de saint
Ange. C'étoit pourjuger la cause de Henri archevêque
de Mayence

, qui étoit accusé depuis long-tems de
dissiper les biens de son église

, & avoit reçu plu-
sleurs réprimandés sans se corriger. Les deux légats
se trouverent avec le roi Frideric à Bamberg, où il
celebra la fête de Pâques, qui cette année 1153. fut

le
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le dix-neuviéme d'Avril saint Bernard ayant appris
que l'archevêque de Mayence avoit été cité devant les
légats, leur écrivit en sa faveur

; les priant autant que
la justice le permettent, de ne pas poufser à bout ce
malheureux prélat ; & d'avoir egard à sa simplicité

,dont on disoit que de faux freres avoient abusé pour
ie surprendre. Toutefois il fut déposé, à la cour que
le roi tint à Vormes à la Pentecôte de la même année,
& le roi fit mettre à sa place dans le liége deMayence
Arnold son chancelier,par l'élection de quelquesdé-
putez du cler*gé & du peuple, qui étoient venus à cette
cour. Les légats y déposerent aussi, par la permission
du roi, Bouchardévêque d'Elchstet, accablé de vieil-
lesse

, comme incapable d'agir
: mais lor{qu"ils vou-

loient porter aussi leur jugement contre l'archevêque
de Magdebourg, &c quelques autres, le roi les empê-
cha &c les renvoya chezeux. Henry dépose de Mayen-
ce ,

se retira en Saxe dansun monastere de CÎteaux,où
il mourut pieusement le premier jour de Septembre
de la même année.

Le pape Eugene III. mourut aussi la même année
11'5 3. le huitième de Juillet, après avoir tenu le saint
siége huit ans & près de cinq mois. Il ne venoit jamais
célébrer la messe à saine Pierre sans y faire quelque
present, & il donna aux chanoines de cette église la
quatrièmepartie des offrandes qui s'y faisbient.Ilmou-
rut à Tibur, d'où il fut porté à Rome en grande{oleln-
nité

j,
& enterré dans l'église de saint Pierre. On le re-

garda comme Saint,quoi qu"il ne paroisse pas avoir été
honoréd'un culte public, & il se fit pluSieursmiracles à
son tombeau, dont on en spécifie sept operez sur di-
vers malades, Le lendemain de sa mort neuvième de
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Juillet, on élut pour lui lucceder Conrad eveque de
Sabine, Romain de naissance

, & chanoine régu-
lier, qui fut nommé Anastase IV. C'étoit un vieillard
de grande vertu & de grande expérience dans les usa-

ges de la cour de Rome : mais il ne tint le saint siége
qu'un an & quatre mois.

Saint Bernard se sentant défaillir de jour en jour,&:
ses confreres ne croyoient pas qu'il pût passer Phyver,
où commença l'année 115 3. mais il les assura qu'il
iroit jusques à l'été suivant. En cet état

,
quoiqu'obligé

à garder le lit, & souffrant de grandes douleurs, il ne
laissoit pas de méditer les choies saintes, de dicter

yde prier, d'exhorter ses freres. Il ne manqua presque
jamais à célébrer la mesle, jusques à ce qu'il vint à la
derniere défaillance. Il étoit ainsi malade

,
quand il

écrivit à son oncle André chevalier du Tenlple,& un
des principaux appuis du royaume de Jeru[alen1, qui
lui avoit mandé le désir qu'il avoit de le venir voir.
Si vous venez, dit-il, hâtez-vous, car je ne croi pas
être encore long-tems sur la terre. Et parlant des prin-
ces qui avoient été à laTerre-fainte

:
Ils'n'y ont,ait-il,,

rien fait dé bon, & sont revenus promptement chez
eux, où ils ont fait des maux incroyables. Il écrivit en
même tems, comme son oncle l'en avoit prié, à Me-
lisende reine de Jerusalem;, pour l'instruire de ses de-
voirs de veuve & de reine.

Cependant le peuple de Mets ne pouvant souffrir
les inlultes des seigneurs voisins, sortit contre eux en
grand nombre

: mais il fut battu, 6c il en périt envi-
ron deux mille, tant tuez que noyez dans laMoselle.
Cette grande ville se préparoit à la vengeance , &
leurs ennemisenrichis par le butin, & encouragezpar
la victoire vouloient continuer la guerre qui avoit
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ruin» toute la province. Alors Hillin archevêque de
Tréves & métropolitainde Mets,crut que S. Bernard
ctoit le seul qui pût remedier à ces maux. Il vint à
Clairvaux, & se jettant aux pieds du saint abbé & de
tous les moines ,

il' le conjuroit de venir au secours
de ce peuple affligé. Il se trouva par une providence
singuliere,que saint Bernardaprèsavoir été à la mort,
se portoit un peu mieux depuis quelques jours. Il fufc
vit l'archevêque, & quand ils furent arrivez sur les
lieux, on tint une conférence au bord de la Moselle ;où comme le saint abbé exhortoit les deu x partis àla
paix, les seigneurs la refuserent obstinement ; & se
levant en furie, se retirerent sans lui dire adieu. Ce
n'etoit pas par mépris, au contraireic'étoit par re[peétJ
n'ayant pas le front de lui résister en présence.

La conference alloit se séparer en trouble, & on
ne pensoit de part & d'autre qu'a reprendre les ar-
mes ,

quand le saint abbé dit aux freres qui l'avoient
suivi

: Ne vous troublez point, la' paix se fera,quoi-
T'avec beaucoup de difficulté. En effet la nuit étant
à moitiépassée, il reçut unedéputation des seigneurs,
qui se répentoientde leur retraite : on se rassembla, ôc
on traita de la paix pendant quelques jours. Les dini-
cultez furentgrandes, on désespera souvent de la con-
clusion

: mais ce delai fut utile à plusieurs malades
,ausquels le saint homme rendit la santé, & ces mira-

cles ne contribuèrent pas peu à la conclusion de la
paix ; quoique d'ailleurs ik la recardaflenc/ à cause
du grand concours &c de l'importunité de la multitu-
de. Pour s'en garantir, il fallut chercher une isle au mi-
lieu de la riviere

,
où les principaux des deux partis

passoient en bateau
}

là se terminèrent les confe-
rences. Entre les malades guéris en cette occasion, il



y eut une femme
3

qui depuis huit ans etoit tourmeflP
tée d'un tremblement violent de tous les membres.
Elle se vint présenter au Saint dans le tems où l'on
désesperoit presque de la paix, & la vue de sa misere

~

attira tous les assistans. Ils virent tous, pendant que
le serviteur de Dieu prioit pour «lie

,
son tremble.

ment cesser peu à peu, & enfin elle fut parfaitement
guérie. Les plus durs en furent tellement touchez,
qu'ils frappoient leur poitrine i & leurs acclamations
durerent près d'une demie heure. La foule du peuple
qui s'empressoient à baiser les pieds du Saint, obligea
à le mettre dans un batteau & l'eloigner déterre ; &

comme il exhortoit ensuite les,seigneurs a la paix, ils

disoient en so'ûpirant:llf.,iut bien que nous écoutions
celui que Dieu exauce si visiblement

>
& pour qui il

fait de si grands miracles à nos yeux. Ce n'efi: pas pour
moi qu'il les fait, dit saint Bernard, c'est: pour vous.
Le même jour étant entré dans Mets,pour presser l'é-
vêque & le peuple de consentir à la paix, il guérit une '
femme paralytique de la ville

,
ensorte qu'ayant été

apportée sur un lit, elle s'en retourna à pied. Enfin la
paix fut conclue, les deux partis se réconcilierent, se

touchèrent la main
>

& s'embrailerent.
Ce fut le dernier voyage de saint Bernard

; 6c à son

retour isse sentit entièrement défaillir, mais avec une
consolation semblable à celle d'un voyageur qui arri-

ve au port. Comme il voyoit l'afflidtion &c la désola-

tion extrême de ses freres., il les consolois avec beau-

coup de tendresse; & les conjuroit avec larmes, de con-
server la régularité & l'amour de la perfection, qu'il
leur avoit enseignée par ses discours & ses exemples.

Peu de jours avant sa mort il écrivit en ces termes a
Arnold abbé de Bonneval,qui lui avoit envoyé quel-
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ques rafraîchissemens, témoignant etre tort en peine
de l'état de sa fanté

: J'ai reçuvotre charitéavec cha-
rité

,
mais sans plaisir. Car quel plaisirpeut-on goûter

quand tout est amertume ? Je n'ai quelque sorte de
(plaisir

,
qu'à ne point prendre de nourriture. J'ai perdu

e [omnleil,en{orte qu'il n'y a point d'intervalleà mes
douleurs. Presque tout mon mal est une défaillance
d'estomac. Il a besç)ln d'être souvent fortifié jour &
nuit de quelque peu de liqueur

; car il refuse inexora-
blement tout ce qui est solide

; & ce peu qu'il prend
ce n'eR:pas sans grande peine.Mes pieds & mesjambes
font enflez comme ceux d'un hydropique. Cependant
pour tout dire à un ami comme vous, l'e.[prit est dé--
gagé,quoique la chair soit infirme. Priez le Sauveurde

me garder à laiortie de ce monde, lans la digérer;
en ce dernier moment, où je me trouverai dépouillé
de mérités, munissez-moi de vos prieres, ensorte que
le tentateurne trouve pas où porter les coups. Je vous
écris moi-même en l'état où je suis, afin qu'en recon-
noissant la main, vous reconnoifliez le cœur.

Comme on sçut qu'il étoit à l'extrémité, les évê-'

ques voisins, avec quantité d'abbez & de moines, s'af-
semblerent à Clairvaux. Enfin son dernier jour vint,
qui fut le vingtième d'Août i15 3. & il mourut sur les
neuf heures du matin. Son corps revêtu des ornemens
sacerdotaux

,
fut porté dans la chapelle de la sainte

Vierge. Il y eut un grand concours de la noblesse &
du peuple de tous les lieux voisins

5
& toute la vallée

retentit de leurs gémissemens. Mais les femmes arrê-
tees à la porte du monastere, étoient celles qui pleu-
roient le plus amerement , parce qû'il ne leur étoit
pas permis d'entrer dans l'église

,
suivant l'ancienne

discipline qui s'observe encore à Clairvaux & à Cî-
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teaux. Le corps demeura exposé durant deux jours •, 6s
le peuple venoiten foule lui toucher lespieds, lui bai,'
fer les mains, appliquer sur lui des pains, des ceintu-
res, des pieces de monnoye, & d'autreschoses; pour
les garder comme benites, & s'en servir au besoin.
Dès le second jour la presse fut telle

, que l'on n'avoit
presque plus de re[peét pour les moines, ni pour les
évêques mêmes

:
c'en: pourquoi le lendemain matin

on célébra le saint sacrifice avant l'heure ordinaire,
&: on mit le saint corps dans un sepulchre de pierre,
avec une boëte sur sa poitrine, contenantdes reliques
de l'apôtre saint Thadée

: que la même année on lui
avoit apportée 'de Jérusalem

, & qu'il avoit ordonné
qu'on mît sur son corps. Il fut ainsi enterré devant
l'autel de lafainte Vierge, à laquelle il avoit toujours
eu une grande dévotion.

Saint Bernard étoit dans sa soixante & troisiéme
année

:
il y en avoit quarantequ'il avoit fait profession

a Citeaux, & trente-huit qu'il étoit abbé de Clairvaux.
Tl avoit fondé ou agrégé à son ordresoixante & douze
monastères, trente-cinqen France, onze en Espagne,
six dans lès Pays-Bas, cinq en Angleterre, autant en
Irlande, autant en Savoye, quatre en Italie, deux en
Allemagne., deux en Suéde

, un en Hongrie, un en
Danemarc : mais en comprenant les fondations fai-
tes par les abbayes dépendantesde Clairvaux, on en
compte jusques à cent soixante 6c plus. L'églisehono-
re sa mémoire le jour de si mort; & la doctrine

,
le.

zele, la pieté qui reluisent dans ses écrits, le font re-
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Alberic prieur de saint Martin des
Champs

,
puis cardinal évêque

d'Ostie, & légat en Angleterre,
521. Légat en Syrie. 571. Re-
tourne à Rome. 573. Légat à
Toulouse.

• 637
Alcoran de Mahomet traduit en La-

tin par les soins de Pierre le Vé-
nérable.

59 1
Allemans touchez des sermons de

S. Bernard sans les entendre. 629
Alethe mere de S. Bernard, 179, Sa

mort. 180
Alexandre roi d'Ecosse demande.

Edmer pour l'évêché de S. An-
dré.

Alexandre usurpatcur de l'évêché
de Liege. 282. Déposé meurt.
466

Alexandreévêque de Lincolneem-
prisonné.

0 ^a
Alexis empereur de CP. trahit les

croisez. 47. Offre d'aller à Rome
se faire couronner par le pape.
163. Sa mort. 148. Toûjoursca-
tholique. ibid. Ses constitutions.
25°

Alger chanoine de Liege, puis moi-
ne de Cluçni. Son traité- de l'Eu-

Dchariflie. 324. Sa mort. 325
Alfonse VI. roi de Castille. Sa nrottœ

I27
•s



Alfonse le vieux
,

roi d'Arragon;
envoye au concile de Reims,
430

Alfonse VIII. dit le jeune
,

roi de
Caftile, envoye au concile de
Reims.

AlfonseHenriquès obtient du pape
le titre de roi de Portugal. 670

Aliénations des biens eccldiasti-
ques défenduës. 329

Alienor fille du duc d'Aquitaine
sfemme du roi Loiiis le jeune.

506. Il en est séparé
,
& elle epou-

se Henri duc de Normandie.
7I4

Ambition du clergé condamnée par
S. Bernard. 391

Amiens. Commune de cette ville.
15,3

Amour de Die u -,
Traité de S. Ber-

nard sur ce sujet.
3 6o

AnacletII, anti-pape. V. Pierre de
Leon.

Anaflase/J^.pape. 730
Angleterre. Désordres en cette é-

glise pendantl'absence de S. An-
selme.

Anse. concile en 1100. 6
S. Anselme. Son séjour à Lion en

1100. 6. Son traité du péché
originel. 7. SalettreàPaschal II.
ibid. Ne veut excommunier le
roi d'Angleterre. 8. Est rappellé
en Angleterre. ibid. Refuse de
recevoir l'investiture. 20. Re-
tient les seigrieurs dans l'obéis-
sance du roi Henri. 27. Le pape
le déclare seul légat en Angle-
terre. 42. 58. Lui permet d'u-
ser-de dispense. 43.111. Anselme
retuse de sacrer les évèques qui
avoient reçu l'investiture. 55.
Retourne à Rome. 56. 57. Re-
vient à Lion. 59. Retourne pourladerniere fois cnAnglcterrc'94.

Interdit Thomas élu évêque
d'YorcK. 121. Sa mort. 122. Ses
écrits. ibid.

Anjelme neveu du Saint, abbé de
S. Sabas à Rome

J
& légat en An-

gleterre. 159. On s'oppose à sa
légation. \ 225

Anselme doyen de Laon
i

do&eut
fameux. 167. Sa mort. 30cb

AnselmeIV. archevêque de Milan.
Sa mort. 22a

Anselme évêqued'Havelsberggueri
par S. Bernard. 6z7. Ses conte-
rences avec les Grecs. 638

Anselmeabbéde S.Vincent de Laon,
premier évêque de Tournai de-
puis S. Medard. 61;

Antioche, concile en 1140. 571
Appellations à Rome. Yves de Char-

tres en montre les inconveniens.
207. 208. Plaintes d'Hildeberc
contre l'abus qu'on en faisoit.

452. S. Bernarden blâme l'abus.
718

^Apologie de S. Bcrnard contre les
moinesde Clugni. 370. Apologie
de Pierre le Vénérable. 374

Aquitaine. Lettre de S. Bernardaux
évêques de cçtte province contre
le schisme. 441. Ces évêques ré-
sissent aux schisinatiques. 447

Arbalêtriers
,

leut art defendu.
529

Archambaud sou-doyen d'Orléans
tué. 465

Argentéhil près de Paris,, abbaye
de filles.312. Réduite en prieuré
d'hommes dépendant de S. De-'
nis. 406

Ariflote. Sa LQgique, quand intro-
duite en Allemagne. 633

Armeniens. Députltiol1 de leur
Catholique au pape Eugene III.
6og_

Arnaud deBresse
3

ses erreurs. 530;

•
S< Ber-



S. Bernard écrit contre lui. 554.
Xe pape Innocent ordonne de
renfermer. 5)6. Vient à Rome,
;& y excite la révolte. 609

Arnold chancelier du roi, puis ar-
chevêque de Maïence. 729

'Arnoul Male-rcouronne patriarche
de Jerusalem. 164. Déposé. ibid.

.S& mort. 248
s. -4rnoul évêque de Soinons. Sa

canonisation. 30 Z
'AJTomption. L'église n'osoit affurer

au douzième siécle que la sainte
Vierge fût resstiscitéc.

k 341
r^flrolabe fils d'Abailard & d'He-

loife. 31'1.559
jândinévêque d'Evreuxse plaint au

concile de Reims. 277
'^izjymes. S. Anselme écritsur, cette

queflion. 34

? f * *

BANCOR. monastere en Irlande,
rétabli. 534

Jtaptêrne, avec quelles précautions
S. Otton l'administroit en Po-
meranie.

'3 So. Quand a commen-
cé à être nécessaire.366. Baptême
desenfans légitimes. 638

Barthélémy évêque de Laon. 169
Prend foin de S. Norbert. 289

Baudouin moine de Cîteaux cardi-
nal

,
puis archevêque de Pise.

Sert de sccretaire à S. Bernard.

r 511 (
Baudouin 1. roi de Jerusalem. 4.

Epouse Addaide comtesse de Si-
cile., 1^4. La renvoie

, & meurt.
1

Baudouin Il.rei de Jerusalem. 147.
Sa mort.. 439

Baudouin III roi de Jerusalem. 574
JSattdouin premier archevêqueLa-

tin de Cesarée en Pale{Hnc: 48
Baudri évêque de Dol. 73- Se pré-

tend métropolitain. 358
Baugenci. Concile en iio4. 6g
Bajîle chef des Bogomiles, con-

vaincu pa-r l'empereur Alexis.
145. Brûlé. 147

Beauvais. Concile en 11-14, 15)4.
Autre en 1120. - - -302

Benevent. Concile en 1117. 227..
Benevent se rend à l'empereur
'Lothaire& au pape Innocent II.
4*?-53 3- , *

Bernard d'Abbeville abbé de saint
Cyprien de Poitiers. 16 Ses com-
mencemens. 17. Retourne à la
vie Eremitique. 19. Ses amis'Vi-
tal, Raoul& Robert. 171. Suite
.desan histoire. 172. Fonde Ti-:
ron. 174. Sa réputation. 213. 'Sa

mort. z15
Bernard des Portes Chartreux, ami

de S. Bernard. 478. Evêque de
Bellai. v 7^

.Bernard&fokde Vallombreuse puis
cardinal. 49. évêque de Parme.
103

Bernard premier^patriarche Latin
d'Antioche

,
se plaintde l'exten-

sion de la jurisdidion de Jeru-
salem. 114. 165.Sa mort. 525

Bernard de Pise moine de Clair-
vaux ,

puis abbé de S. Anastaseà
Rome élu -pa-pe. £04. V. Eugène
III.

S. Bernard. Ses commençemens.'
178.Saconverfi-on. 181. Son en-
trée à Cîteaux. 18 t. Ses aufteri-

tez. 185 Est fait abbé de Clair-
vaux , 203. Sa conduite spiri-
tii-Ile. 205. Tombe malad.: &
guérit. 232. Ses infirmitez. 233.
Son premier miracle. 234. Sa
première lettre. z69. Son apolo-



gie contre les moinesde Clugni
370. Refuse de sortir de son cloî-
tre. 38e. Assiste au concile de
Troyes. ibid. Lettre vigoureuse
au roi Louis le Gros. 398. Au pa-
pe touchantle roi. 40o. Deman-
de à être déchargéd'affaires.401,
Le concile d'Estampes se raporte
à lui du choix d'un pape. 421.
S'oppose à la prétention du roi-
Lothaire pour les investitures.
424. Réfute l'évêché de Genes,.
puis celui de Chaalons.440.L'ar-

- chevêche de Milan. 469. celui
de Reims. 5 54- Il écrit pour ra-
mener les schismatiques. ibid.
Fait la paix entre les Genois &
lesPisahs.-1-58.Entre l'empereur
Lothaire &ses neveux. 463. Se-
cond voyage de- S. Bernard en.'
Italie.4^5. Il réconcilie les Mi-
lanois avec le pape & l'empereur:
^66.468. Y fait plusieurs mira-
cles. 469... Son retour à Clair-
vaux.471: Son premier voyage
en Aquitaine inutile.473.Second

-

voyage. 474. Troisiéme voyage
en Italie.4P4.I^rameneplusieurs
schismatiques. 495. Envoyé par/
le pape pour faire là paix avec le
roi de Sicile. 507. Ses souhaits
pour la réformation de l'église.

.

<^o7.Prêche la croisade. 616. 619.
-

,
612.. Refuse d'en être le chef.
617. Son voyage d'Allemagne
ses miracles. 622. Son voyage à
Toulouse contre les Henriciens.

-
640. Son apologie au sujet de
la croisade. 698. Sa mort. 733

Boemond prince d'Antioche vient
,en France.94. épouse Constance

fille du roi. 96. Sa mort. 16y
'-gertold prêtre de Consiancehisto-,

rien.. 3:;'

Bethléemérigé en évêché, 3 6^
Bogomiles hérétiques

,
esp:ce de -

Manichéens. 144. Découverts
& punis à CP. 146. Leurs er-
reurs. 148. Autres condamnez
à C P. 5971

Boleslas duc de Pologne, procure
la conversionde laPomeranie.345

Bons-hommes, moines de Grand-
mont ainsi nommez. 3 3 7 ;

Bouchard évêque dé Cambrai ami
de S. Norbert, 2.8&..:

Bourdin anti-pape. 244. V. Mau-
rice Bourdin.

»
-grague métropole de Galice. 345;
S. Bru>zo.Sa mort & ses éloges. 37 '

S. Brumn évêque dé Segni légat eti.,
France. 95. Prêche la croisade.

57. Blâme le pape au sujet des hw
veftitures. 140. Abbé du Mont-»
cassin : renvoyé à son éveché par"
le pape Paschal. 14f'

Br1mon archevêque de Trêves. 36.
confirmé par le pape quoiqu'at-
taché à l'empereur Henri. 71.
Toûjours fidele à cet empereur.
zg5 Obtient du pape CaUifte la 'confirmation de ses privilèges.

-
W*

G

CALIISTBII. pape. Son éle-
cHon approuvée à Rome, &

son couronnement. 265. Recôn-
nu en France, & de quelques-utis
en Angletcrre.27I. VaàMouson.
pour la conference.2.78. Revient
a Reims. 281» Entre à Rome.-

..
298. Paffe en Poiiillè,&reçoit
l'hommage du duc. 299. Rétablit
la paix à Rome. 314. Traite avec
Henri V. sur les. investitures

JI& le réconcilie à l'église.
3 27.

Sa mort. 341



lCtilice. Usage d" le couvrir. 3 5
(Calo Joannes.V. Jean Comnene
;,Canoniiue ou est mention des pré-

mices
, comment taxée chez les

Grecs. 115°
Cantique des Cantiques. Sermons de

1). Bernard sur ce sujet. 447
Capenbtrg, monastere de Prémon-

tré. 33 5

Cardinaux, prétendent regler la
do<5lrinc au concile de Reims,
mais les évêques s'y opposent.

v
66z. Cardinaux, comment doi-
vent être choisis. 725

Carême, Recueillement de S. Ber-
nard pendantce saint tems. 546.
On doitfeconfetrer avant la Ca-
rême.. 454

.-Carte de charité
,

constitution de
l'ordre de Cîtcaux. 19 5

Celestin II.pape.Son éledion. 594.
Sa mort. 6oo

S.Celse archevêque d'Armac dési-

gna S. Malachie son successeur.

535
. o • t!Clnci,. Frangipane. Ses violences

contre Gelase II. 238.144
Chaalons, Concile en 1129. 410.

Conference entre le pape & les
députez de l'empereur Henri V.
surles inveflitures. 107

Chanoines , commencent à s'attri-
buer l'éle&ion des évêques. s 19

Chanoines réguliers peuvent faire

les fondions ecclesîastiques
, non

les moines. 1 5
Chapitres généraux ont commencé

dans l'ordre de Cîteaux. 19 $

S. Charles le bon comte d? Flan-
drcs. ;8; Tué parses sujets, &
compté pour martyr. 385

Charges. Parlement pour la croi-
sad

•.
617

Chartreuse. Suite de scs prieurs. 1,8

Chartreux. Raisons de leurs obser-

vance?. 38. Pourquoi n'ont ja-
mais eu d'abbez. 39.J. Leurs an-
ciens tIrages écrits par Guigues.
394. Leur petit nombre. 397.
Leurdésinteressement.48 6. Ecri..

vent au concile de Reims. 43 r
Cb;,itiens. Les payens scandalifefc

^de leurs mauvaises moeurs. j
Chrysolan. V. Grojfolàn.
Cîteauxsournisi l'évêque de Châ-'

.

ions. ij6. Observance rigoureu»
ie de ce monastere. ibid. 17?*
Nombre des mona'sieres de cet
ordre à la mort de S. Bernard7 34

Clai-,vaux fille de Cîteaux. Sa fon-
dation. 2o3. Pauvreté & régula-
rité de ce monaste..re. 204. 20 S.
Nouveaubâtiment. 471

Clercs. Excommunication contre
ceux qui les frappent. 428

Clugni. Pratiques de cet ordre rc-
prehensibles sélon S. Bernard.
371. 374

Communes ou bourgeoises, 165:
Odicufesauxccclefiaftiques.166
169. Etaux seigneurs. 193

Compostelle érigée en métrople. 34J
Conception de la sainte Vicrge. Let-

.
tre de S. Bernard sur la nouvelle
fête de la Conception. 560

Conciles. Difficulté de les tenir en
France. 1l

Concubinage des prêtres commun
enNorÎnandie.2.o.EnAngleterre.
46. Le roi en prendprétexte d'e..
xiger des taxes. 91:

Cononévèquede Palestrinecardinal
légat, tient plusiturs conciles.

194.197. 198. Excommunie les
évêques de Normandie. 202.
Rend compte de sa légation au
concile de Latran. 11 11.9

Conrad Ill. roi des
.

Romains.



5r. S. Bernard lui persuade de
se croist r. 6z6. Son voyage. 6 33.
Son armée périt par la trahison
dis Grecs. 65 3. Sa mort.* 714

.Conrad archevêque de Salsbourg
condamne la conduite de Henri
V. enversPaschal II.

Conrad évêque de Sabine. 730. VI
Anflase IV.

Consideration. Traité de S. Bernard
adresse au pape Eugene. livre L
695.second. 699. troisïéme. 717

Constantin Chrysomale Bogomile.
Ses écrits* condamnez après sa
mort. S76

Conflantinomie. 'Concile en 1140;
57f. Autre concile en 1143.
contre les Bogcmiles. 596"

Cosme l'Attique patrice de CP.650'."
déposé.

Croisade. Suite de la première croi-
sadeennoi. 47.48)

Seconde Croisade publiée par EH.-

gene III. & S. Bernard. 611.
Noms des principaux croisez en'
France. 6"i£.Noms des Allemans.
613-

Croisade des Saxons-. contre leS'

payens du Nord.-
Croisez écrivent au pape. 3
Curez, titulaires non amovibles.6'0'D

DAïmbîrt patriarche de Jerbl-
salem. Ses plaintes contre

le roi. 4- Chasîe} vient trouver le
pape. 95. qui le renvoye à son
Ítege. 113< Sa mort. ibid.

DÂimbert archevêque <le Sens au
concile de Troyes.

D/îlone monastere chef de congré-
galion réunie à Cîteaux.

Dmas aŒcgé inutilementpar les

Francs.
David Ecossois ; chapelain de

Henri V. 129
S. Davis ou Meneve au pays de

Galles. Son évêque fournis à
l'archevêque deCantorberi. 6C\

Dixmes. Exemption de ternes ac-
cordée à Cîteaux

3
à cause ch:

grands différends. 45 5
Dixvies ecclesiastiques. Défenft

aux laïques d'en posseder. 529.
Dixmodes dépouillessur lesSar-
rasins. 61o

Dispenses. Réglés sur ce sujet. 319.
Traité d-- S. Bernarddu précepte
& dela dispense. 564

Dol en Bretagne sournis à l'arche-
vêque de Tours par,sentence du
pape. tfcfc

E

EBBU.\.l:MAlt'de intrus dans le siz-
ge de Jérusalem. 95. Dcpof*

ik mis à Cesarée. 113
Ecroüelles. Dès le douziéme siecle

on croyoit que le roi de France
en guérissoit. 341

Edej[é ou Rouha assiegée par Ata-\
bec-Zengui,. 574. Prise. 6it

Edmer disciple de S. Anselme. 225.
229. appellé à l'évêché de S. An-
dré.

3 04.Se retire. 305\
Egilbert archevêque de Trêves,

schismatique..Sa mort. 3
Eglises. Défense d'en faire des for-

tereffes.
mElections empêchées par- les rois»

pour piller les biens des églises.

,

58-z- 583
^Eli nouvel évêché en Angleterije.

11 6
Enfans. Coutumede les tuer chez

*

les anciens & les nouveaux
payens. 3 yi,



Éori de l'Etoile Breton fanatique.

65 8

S. Eric roi de Suéde martyr. 701
Esclaves. Défense dè vendre des

hommes. UH 46
Ecoles. Les maîtres ne les peuvent

louer à d'autres. 523t
Espagne.Indulgence de la croisade

accordée à ceux qui-y servoient
contrelcs infidèles. 330

S. Esprit. Traité de S; Ansclmesur
laproceflion du S. Esprit. 3I.Dé-
fense de l'additionEilioque. 33

Etampes. Concile en 1130. 421.
Parlement en 1147. pour regler
la croisade. 6 3 0

Etienne 'troi1iérnt abbé deCïteaux.
178

Etienne patriarcheLatin ds Jerusa-
lem. 3 8 9. Sa mort. 438

Etienne de Garlande élu évêque de
Beauvais

,
refusé par le pape. 16"

Etiennecomte de Bologne roi d'An-
gleterre. 487. promet conserver
les libertez de leglise. 488

Etienne chancelier de France, puis
évêque de Paris :

sa conversion

.
qui lui attire la disgrace du roi.

398. S. Bernard écrit pour lui.
ibid. Etienne punit le meurtre
du prieur Thomas. 463

S+Etienne fonde le monastere d'O-" /
basine* 680. l'offre aux Char-

treux. 68 1. l'unit à Cltcaux.684
S. Etienne dè Tiers, ses austeritez.

333. Visité par deux cardinaux
légats. ibid. Sa mort. 334. Son

corps transféré à Grandmont.'
tbid.

EJi6nne évêque de Mets,, neveudu
v pape Caille

, veut faire ériger
ion siege en métropole. 296

Ettcbariftif. On doit donner sepa-
jrément les deux especes. 237.

Peut être portée aux malades

par toutes petsonnes en cas de
néccmié. 5 ^"3

Evêchez, vacans pillez en Orient
comme cn Occident. 59;--

Evêquesne doivent être jugez que
parlesaint nege. 201. Traité dè
S. Bernard sur leurs devoirs. 3 90*

.

Défense de piller leurs biens
après leur mort.. 427. Evêques
Grecs d'Orient pouvoient gar-
der leurs abbayes, 2 5 îi

Evervin prévôt cb Steinfeidécrit a

S. Bernard touchant les Mani-
chéens de Cologne. 64&

S. Eugene martyr crû premier évê.,

que de Tolède. Ses reliques.
670

-
Eugene Ill. pape. 6°4. sacré à Far-

te. 605. Lettres de S. Bernard
sur cette élection. ibid. Eugene
à Viterbe. 608. exhorte les Fran-
çois à la croisade. 61i. Rentré
a Rome. 61.3.-Vient àClairvauv.
Son désinteressement. 7zO, Sa

mort. 7 2.

Euflacbe comte de Boulogne re-
fuse le royaume de Jerusalem.
248

Eiîthymius Zigabene moin; sça..:

vant. Sa Panapolie ou traité des
hérésies. 148

Excommunication ne doit être em-
ployée que contre les particu-
liers. 159- Yves de Chartres re-
fl,[e d'excommunier sans con-
noissance de cause. 2le

Exemptions des évêques & des ab- ;
bez blâmées par S. Bernard.

3 2*.

720. rares de son tems. 393. re-.
prochées aux moines de Clugni.

375. Exemption du monastere
de la Pleine de grac« à- C P. 252,

0



p

'EAr. E c ON archevêque de Lion.
Jl 51g
Li.Ferté premiers fille de Cîteaux.

18 6
Florence, Concile en 11oe.
iFontevralld, fondation de ce mo-

naitere. 99. 101. Son accroifle-
ment. 211. Sa première abbelTe.

212
Foucber second archevêque Latin

de Tyr. 524. Transféré à Jcrusa..
lem. J74

Foulques evêque de Paris. 63
Foulques comted'Anjou,roi de Je-

rufalem. 439. Sa mort. 574
Franconie appartenoit à l'évêque

de Virsbourg. zi6
Frideric évêque de-Liege, sacrépar

Calliste II. 1..81. Empoisonné.
182

.Frideric Barberou(Te roi des Ro-
mains. 715. Son traité avec le
pape Eugène. ¡bi4.

G

GALLICANE. Usages de i eglise
gallicane. 19. 14

Galon évêque de Beauvais. 59. Le
roi s'y oppose. 60. Va à Rome.
61. Envoyé légat en Pologne. ci.
Transferé à Paris. 63. 57

Gaudri oncle de S. Bernard Sa con-
vernon. 181. S. Bernard le gué-
rit.

^Gaudri évêque de Laon haïde son-peuple. Massacré. 167
Gautier premier archevêque légiti-

me de Ravenne depuis Guibcrt.
319

Sainte Geneviéve de Paris. Réfor-
me dé ce monaltere. 634

Getffroi prieur de Clairvaux, évêque
de Langres. 518

(icofsroi abbé de Vendôme, blâme
Paschal II. & condamne les in.
veltFres. 161. Ses écrits sur cesu'ct\ *

317
Geoffroi évêque de Chartres. 21'0.

Assïste au concile de Soissons en
II2I. avec laprincipale autorité

06.Légat du pape en Aquitaine;
y meneS.'Berna.rd.47.,.Son dé.-
sinterefTement. 477. Son voyage
à Toqlouse contre les Henri-
ciens. ^44

Xisofroi, Breton
, archevêque de

Roiien. Sa violence. 250;Geofroi second abbé de Savig*ni.
668

Çeofroi de Loroux docteur fameux ;
archevêque de Bourdeaux. 441,
661

Gelasearchevêque d'Armac. 73 j
Gelase Il. pape 2 3 8, s'ensuit de Ro-

me. 240. Sacré à Gaëte. 141. Ses
lettres contre Bourdin. 243. Il
revient à Rome. 244, S'enfuie
une seconde fois. 245. Arriveen
Provence. 2.54. Demande un fc-
cours d'argent à i'église de Nor-
mandie. i6ù Meurt à Cluani
Z6,3

Gérard frere de $. Bernard. Sa '
conversion. 18Z. Sa Most &fon
oraison funèbre.

511
Gérard archevêque 4'Yorx

, pro-
met obéissance à S. Anselme.
112. $a mort.

Gerard cardinal de fainte Croix;
parle pour l'église Romaine au
concile de Lago - pefolc. 457,
Chancelier de i'église Romaine»
584. Elu pape. V. Lucius Il.

Geraui de ia Salle fondateur de
pLusieurs moiwstetes en Aqui-,

\



ta. inc. 2.3 6
Gibellin archevêque d'Arles, légat

en Païenne. 115. Elu patriarche
de Jérusalem. 114. Sa mort. 164

Gilles évêque de Tusculum
,

légat

• en Palestine. 390
S. Gilbert de Sempringam fonde

une double congregation en An-
gleterre. 676.678

Gilbert de la Poirée évêque de Poi-
tiers. Ses erreurs. 656. condim-
nées au concile de Reims. 66+
rcfutées par S. Bernard. 665'

Gilduin premier abbé de S. Vi&or
de Paris. 187

Gijlebert archevêque de Tours. 273
Gtfors. ConferenCe entre Callifte

II. & Henri I. roi d'Angleterre.
291

Girard abbé du mont-Cassîn. 142.
Sa mort. 3 29

(iir/trd évêque 'd'Angoulême légat
en Aquitaine

, afsiste au concile
de Latran. 111, 151-13 3. au con-
cile de Reims. 1119. 273. Re-
prend le duc d'Aquitaine. 276".
Légat de l'anti-pape Anaclet^8.
Sa conduite ambitieuse. 441. Ses
entreprises. 447. 474. Sa mOrti
476

Glaive. Opinion des deux glaive^
del'églile, le matériel & le [pUl;'
tuel.) sur quoi fondée. 617, Son
application. 81.724

Gaudefroi de Bouillon. Sa:nlort. 3
Gaudefroi comte de Capemberg,

religieux Prémontré. 335
S. Godefroi abbé de Nogent fous

Couci. 65. ordonné évêqiied'A-
miens. ibid. Quitte son liege &
se retire à la Chartreuse. 193. Est
rappelle par le concile de Sois-
sorn. 197. Sa mort, 19-9

Gormond patriarche Latin de Jeru-

salem. Sa mort.; tgg
Grand-selve. Fondation de ce mo*

nasser?. 236
Grégoire cardinal, élu antipape

Viétor. 510. Se soumetaupape
Innocent. 511

Gregoire cardinal de S. Ange légat
en France. 331.. Ses commencc-
mens.412. V. Innocent Il.

Gr.cs, Leurs reproches contre les
évêques Latins qui faisoient la

guerre. 501
Guajialle. Concile en 1106. loi
Guelfe duc de Baviere

,
partisan du

jeune Henri. 87. assiste à la con-
fcrcnce de Chaalwis 107

Gueri»iî chancelier de Roger roi de
Sicile

s
veut le rendre maître du

mont-Cassin. 490. Sa mort. 492
Guerre contre les infidèles, com-

ment légitime. 479.'
Guicman évêque de Ceïtz, 'trans-

seré à I;Iigdebdurg contre la vo.
lonté du pape. 716"

Gui de Castel prêtre cardinal ds
S. Marc. 59+ V. Ce .!eflln II.

Gui frere aîné de S. Bernard. Sa
conversion. ï8ï. l'humilie à l'oc.'.
camion de sesmiracles. 235

Gui archevêque deVienne vient en
\r Angleterre légat, & est refusé.

.
2.1. Condamne la concession des
investitures. 156. Sa noblesse.

16a. Elû du pape. ibid. Voyez
Callifte II.

Guibald abbé de Stavelo cômma-nq*-
de la note de l'empereur. soi.
Elû abbé du mont-Cassin. 503,
Quitte 6c retourne à Stavelo. -

510
Guibert anti-pape. Sa mortrii. Aù..'.

tres anti- papes substituez à sa

place. tbid'i
Guibert abbé de logent Ibus Coiv*



'Ci. Ses écrits. 3 40- Sa mort. 3 4z
Guignes prienr de la Chartreuse.

193.198.écrit les u!agesde l'or-
dre. 394. & la vie de S. Hugues
de Grenoble. * 420Guillaume le Roux roi d'Angle-
terre. Sa mort. 6

Guillaumeprieur du saint Sépulcre
,puis premier archevêque Latin

de Tyr.
Guillaume abbé de-S. Thierri écrit

à S. Bernard contre Abailard.
544. Son .traité de l'Eucharistie.
5Î.Sa mort. 56e

.Guillaume de Varelvast évêque
d'Excester envoyé du roi d'An-
gleterre à Rome. 57- 202. Sa
mort. +89

Guillaume duc de Pouille & de Ca-
libre. Sa mort.

Guillaume patriarche de Jcrusalem.
43 8-Sa mort. .

5-74Guillaume de Cofbeil archevêque
de Cantorberi. 361. Sa mort. 5z3

Guillaume VIII. duc d'Aquitaine,
trouble le concile de Poitiers,'I6.
Va à la croisade. 47. Ses mœurs '
déréglées. 276

Guillaume IX.- duc d'Aquitaine,
chefdes schismatiques. 448. fait
réparation aux moines de S. Jean
d'Angeli. 474. Converti par S.
Bernard. 476". Sa mort. 5.06'.
Confondu avec d'autres Guil-
laurnes.

Guillaume comte de Nevers se
rend Chartreux. 631

Guillaume archevêque de Roüen
suspendu par le pape. 9%.Guillaume de Champeaux fameux
dodreur & archidiacrede Paris

,se fait chanoine regulier, fonde
S. Vidor, puis devient évêque

%
de Chaaloos. 187. Ami de saint

Bernard. 203. Prend som ile
le guérir. 2-3 2. Député par Cal-
liste II. vers l'empereur. 2-67,
279. Nommé la colonne des
do&eurs. 302. Sa mort. 30^

Guillaurm
, neveu du roi Etienne;

élu archevêque -d'YorK. 577
Sacré nonobstant l'oppositioa
de S. Bernard. 579. qui écrit
contre lui àCelcfiinII.&à Eu-
gene III. 60:7. Guillaume dé..
poféau concile de Reims. ^7

-H

HABITs des clercs d'une cou»
leur.

Haimeric. Voyez Aimeri.
Hartuie- archevêquede Brème

>
ré-

tablit les évêchçz ruinez parles
barbares,

Hautes-bryeres. -Fondation de ce
monastere.

2.11
HeloÏl-'- épouse Abailard. 311. Se

retire à Argenteuil. 311. Elle en
cfl: prieure. 406. Puis premiere
-abbe/Fe duParaclet. 405. Pierro-
le Vénérableui écrit la morti
d'Abailard. * 557.

Henri frere de Loüis le jeune se
-rend moine de Clairvaux. 6..93.'
élû évêque de B?auvais. 694

S. Henri évêque d'Upsal martyr.
704

Henri frere du roi Etienne évêque
de Vinchester, & légat en An-;
gleterre. 54o. Ses plaintes courtrelcroi.

Henri archevêque de Sens. Sa con-
version. 390

Henri archevêque de Maïence dé-
posé.

^

1.87
Henri évêque de Verdun accusé,

renonce



renonce à la persuasioii de saint
Bernard. 410

Henri de Murdac abbé de Fontai-
nes, puis archevêque d'Yorc,
667

S. Henri empereur canonise. 74
Henri de Lion duc de Saxe. 709
Henri le superbe duc de Saxe & de

Baviere, gendre,de l'empereur
Lothaire ,493-495. &c. Sa
mort. 52°

Henri heretique
,
disciple de Pierre

de Bruis. 637. Prêche au Mans.
£40. Ses déreglemens. 641. Sa
prise. 6"44

Henri /. roi d'Angleterre. 8. Son
ingratitude envers saint Alisel-
me. 28. îo. Persevereà soutenir
les investitures. 43. 44. 55. 58.
Chasse saint Anselme d'Angle-
terre. 59. Fait sàisîr ses revenus,
69. 188. Se reconcilie avec lui.
76. 93. Renonce aux investitu-
res. ni. 188.Plaintes de Paschal
Il. contre lui. 199. 1ai. Plaintes
de Henri contre le pape. 2®2.
Plaintesde Loiiis le jeune contre
Henri au concile de Reims. 275-
Henriscsusi:ifie devant le pape,
192. Reruie d'être absous de son
ferment par le pape. 293. Sa
mort. 486"

Henri If. empereur excommunie
par PaschalII.40.Abandonnépar
les Cens, se soumet au pape. 7 5.
Renonce à l'empire. 82. Ecrit au
roi de France. 8 3. & à S. Hugues
de Clugni. 86. à son fils & aux
seigneurs. 88. Sa mort. 89. Il
est déterré, '0. puis enterré ma-
gnifiquement à Spire. 139

Henri V. ou le jeune, se révolte
contre l'empereur son pere.71.

.
fait de belles promesses au con-

cile de Northus. -73- Elu de nou-
veau à Maïence. 82. Reconnu
de tous pour roi d'Allemagne.
°. Marcheen Italie pourfoute-

•
nir les investitures. Il'. Son en-
trée à Rome. 1312. Chassé par les
Romains. 134. Couronné empe-
reur. 138. Excommunié au con-
cile de Vienne. 156. 8c à Colo-
gne. z16. Revient à Rome. 116.
Se fait couronner par Bourdin.
227. 244. Revient après la mort
dp Pascal II. 240. Rompt la con-
serence de Mouson. 280. Exir
communiéau concile de Reims.
285. Reconcilié fous Callil1:e II.
327. Sa mort. 35e

Heretique. On ne doit pas laisser
d'obéir à un prince heretique.
80

Herman évêque d'Augsbourg acv
cusé au concile de Guastalle.
ioz s,

Hildebert évêque du Mans.
3 56.

transferé à Tours. 357. S. Ber-
nard lui écrit pour le pape Inno-
cent.440. Sa mort & ses écrits,
4 f 1. Sa doctrine sur l'eucharistie
&sur la graoe. 453- Son abrégé
dethéologie. 4-5+

Sainte Hildegarde. 673. Ses révé-
lations approuvées par le pape
Eugene.

Hildegardecomteflc de Poitiers, se
plaint au concile de Rrims. *75

Hommage des évêques d'Angleter-
re au roi permis par le pape. 5è
& par saint Anseimie, iliti

Homicideen se défeitfbat, n'est in-
nocent. i ^

Honorius Il. élu pape. 344. Fait la
guerre au duc Roger sans fruit.
38Z. Plaintes de S. Bernard d.e

ec i!ïonorius aVoit ièvéi'in»



ttrdirde l'évêque de Paris. 400
sa mort. 412

.Hugues de' S. Victor & ses écrits.

Hugues de Champflcurichancelier
de Louis le jeune. 636

-HH[,UesLiélu¡évêque d'Orléans tué.

46 2
Hugues premier disciple de S. Nor-.

bert. 287.301
S. Hugues abbé de Clugni invite le

roi de France à embrasser la vie
monastique. 90. Sa mort. 126

Hugues ds Mascon ami de S.Ber-
nard. Sa conversion. 182. Pre-
mier abbédePontigni. 202. puis
évêque d'Auxerre. Sa mort. 727

Hugues évêque de Gabales vient
demander secours pour l'église
d'Orient. 611

Hugues archevêque de Lion de-
mande un subside pour son
voïage de Jerusalem. 6. Se plaint
que les légats jugent sonsuffra.,

gant. 13. 113
Hugues archevêque de Roiien au

,
concile ds Reims. 430. Prend le
parti du roi. Etienne contre les
évêques emprisonnez, 540. 543

Hugues des Païens premier maître
des Templiers.. 387,

S. Httgues: de Grenoble assiste au
concile deVienne, 156. deman-
de au pape Honorius à quitter

,
son siege.42'0. excommunie l'an-
ti-pape Anaclet. 415) Meurt. 42a

Humbehne soeur de S. Bernard. Sa
conversion & sa mort. 231,

Humilité. Traité de S. Bernard des
4eerezde l'humilité.

-

T DoL.]! i à tross têtes trouvée à';

JL SmwfytWnfc au pape. ^54-
<l'J (i

Jean Comnene, ou Calo-Joannes
empereur de C. P. 252. Envoïe
uneambassade à l'empereurLo-
thaire. 501- Son triomphe. 595.
Sa mort. 594

Jean de Calcedoine patriarche dé
Conflantinople. 151

Jean évêque de Tùfculum. nonce
en Angleterre. 23. Excite les Ro-
mains à combattre pour le pape.
13 1- S'éleve contre lui. 139

Jean de Gaëte chancelier de l'église
Roma.ine, ses conmencei-nens...
2.33. Elu pape. lbid. Voïez Ge.,
lase II.

Jean évêque de Terouanne. i4
Jean & Benoît cardinaux légats en

France.ç.Tiennent des conciles.

p. Leur fermeté. 16. se retirent
de la cour de Rome. 24

Jean Paperon légat en Irlande. 726
Jjcan archidiacre d'Orléans fait tuer

le lous-doïen Archembaud. 465
]t'an de Creme cardinal légat en

Angleterre&en Etoffe.
3 61

Jerusalem. Concile où préside le le-.
gat Alberic. Jurisdiétion de cette
église étendue par le pape. 114

Igmar ou Imar mpine à saint Mar-
Ún des Champs, puis cardinal
évêque de Tufculum. 584

Incendiaires excommuniez. 418
Indulgences par bulles avec quêtes.

%6i. Indulgence accordée pour
faire la guerre au duc Roger
382

Innocent II. élu pape. 412. Se re-
tire à Pise. 414. Reconnu auk
concile d'Etampes. 421. Vient
en France. 422. Reçu à Clugni.
ibid. Reconnu par le roi d'Angle-
terre, 423. & en-Allemagne par

,

le roi Lothaire. lbid. Innocent.

7.
célébré la. pâque à saint Denis-ea



Trance. 414. Visite Clairvaux.
440. Rois pour lui.44I. Evêques
444. Ordres religieux pour lui.
445. Raisons pour le reconnoî-
tre. 446". Il rentre dans Rome.
460. Y reprend l'a11toriré entie-
re. 511. Sa harangue au concile
de Latran. 5 18. Pris par le roi
Roger fait sa paix avec lui. 332.
Refroidi à l'égard de saint Ber-
nard. 585. Derniere lettre du
saint à lui. s86. Mort d'Inno-
cent II. 593fauan prêtre de saint Otton en-
voyé en Dannemarc. 438

Inveflitures. Lettre de Pascal II. à
Henri I. roi d'Angleterre,contre
les investitures. 28.42. Ce prince
les veut Soutenir. 3o. Traité sur
ce sujet entre Pascal II. & Henri
V. 130. Rompu par le roi. 133.
Renoué. 136. Condamné parles
cardinaux, 13 139'& par le concile
de Latran. 153. Ives de Chartres
écrit sur ce sujet. 157. Et Geo-
froide Vendôme. 161. 318. In-
vestitures condamnées au con-
cile de Latran en 1116. 219. au
concile de Reims. II19.
Accordentre Callifte II. & Henri
V. 325. Joceran archevêque de
Lion veut tenir un concile con-
tre les inveslitures. 16o

Jouarre.. Concile touchant le meur-
tre du prieur Thomas.463- con-
firmé par le pape. 4^5

Jourdain archevêque de Milan.
220.222.Sa mort. 223

Jourdain des Ursins légat indigne.
726

Irene impératrice femme d'Alexis
fonde unmonafiere. 252

Irlande, Etat de la religion en cette
isle audouziéme si ecle. 535. qfa-

bliflement des quatre archevê-
chez. 727

Ivesreligieux de S. Vidor, puis car-
dinal & légat en France. 580

Ives de Chartres. Sa lettre à Jean
légat en France. 12. S'oppose à
l'élection d'Etienne de Garlan-
de. 24. Parle au papeavec liber-
té. 25.6r. Affilie au concile de
Troïes. 64. Se justifie sur la fi-
monie.68. Excuse PascalII. 158.
161. Son sentiment sur les in-
vestiturts. 1X0. Favorise la sonA
dation de l'abbaïe de Tiron.'
17 5- Sa mort &: ses écrits, 201'.

Jugement séculiers ne doivent être
exercez par les ecclesiastiques.
4'5

Juifs. Rendent honneur au pape
Innocent II. à Rouen. 423. à''
Paris. 04zS. S. Bernard défend
de tuer les Juifs. 620, Pierre le
Vencrable aussi. gn'l

Julin ville de Pomeranie. 35,1. V.
Vollin;

Jurisdiftion ecclesia£Hque. Sonéten-
due selon Ives de Chartres. 20^

L

A G O-P E S o L Ï près de Mel fcL Concile touchant l'afsaire du
Mont-Caffin en l'37. 497

Lambert de Fagnan evêque d.Os-:
tie. 143. V. HonoriusII. V

Lambert évêque d'Arras.16. Donne
l'absolution au roi Philippe. 68

Landulfe archevêque de Beneventi.
déposé. 19 2. Rétabli. 2i6

Langres. S. Bernard s'oppose àl'or-1
dination d'un évêque indigne.
513. &la fait casser. 51S

Laon. Communede cette.ville. 16 5.

.
L'églisecathedrale brûlée. i5"8.



rebâtie de l'argent des quêtes.

170
Latran. Concile en 1112. où la.

concession des investitures est
condamnée. 153. Autre concile

en 1116. 217. Autre en 112.3*..
Ses canons. Y,17,. Concile gene-
ral en 1'1,9. 528

Légats du pape étrangers. Yves de
Chartres s'en plaint. 20S. Lé-

gats préiîdenc à la plupart des
conciles. 1,28

Leon Stypiote patriarche de C. P.

50.1. Sa mort. 196
Leon de Marsique évêque d'Ostie ,

auteur de la chronique du mont4
Cassin. 142"

Léon Juif puissant à Rome. Sa fa-
mille. 413. 45o.

S. Leopoldmarquis d'Autriche.632
Merins. Ce monastere brûlé par les

infidèles en 1107. ,57'
Libre arbitre. Traitez de saint An -

selme sur ce sujet. 123. 124.
Traité de saint Bernard. 401

Liege. Apologiedu clergé de Liege

pour les catholiques fournis i.-,

l'empereur Henri 78
Lion. Elogede cette église. 5 6o
Liprand prêtre de Milan, opposé à

Pierre Grolssolan. 221
Lisbonneprisesur les Maures par A14

phonse Henriques avec le se-

cours des croisez.
J 634.

Lifardévècpie de Soi(Tons. 1'4
lioç-Diei*<s abbaie de l'ordre de CL:":

teaux. 484-
&oixciviles, défendu aux religieux

les étudier. 427
Londres. Concile en 1102. 45. Au-

tre en 1107. où les investitures
sont condamnées. 1:11. Autre en
no8. Contre les prêtres conçue
licaises. 1I-5- AUCIC ça

36,. Autre en 1138. 514
LothaireIl. roi des Romains. 3\6.

Fait rentrerà Rome le pape ln:
nocent II. 460. Couronné elTI-

percur. ibid. Retourne en Alle-

magne. 46 1. Repasse en Italie

en 1136.489. Se rend arbitre

entre le pape &: les moines au
* mont -

Cassin. 497. Vient au
mont- Cassin. 5o2. Ses dévo-
tions & sa mort. 504

Louis le gros roi de France sacréà
Orléans. 118. Gouverné par per-
sonnes interessées. Vient au
concile de Reims le plaindre du
roi d'Angleterre. 275. Obtient
des moines deCîteaux des lettres
de Fraternité. 398. Saconfession
de foi. 505 Sa pieuse mort. 5°7

LQWSXZ jeune roi de France, sacré

par le pape Innocent Il. 42.9....
Epouse Alienor heritiere du du-
ché d'Aquitaine. so6. Succédé

au roi son pere. $*07. Saint Ber-
nard lui écrit de remplir les
sieges de Reims & de Langres.
519. Lui écrit vivement au sujet
des églises de Bourges, Reims ,Chaalons & Paris. 581. & à ses
ministres. 582. L'excuse envers
le pape. 585. Louis se croise.

612. 616. Son départ. 63 5- Ar-
rive à Antioche. 6 54.

Lucius II. pape. éoo. Sa mort. 6Q4
.Lttnden en Dannemarc, commen-

cement de sa primatie. 7°6",

SAINTE MAGDILAJNE. Ses reli-
ques àVezelai.

S. Malachie d'Irlande
,

ses corn-
siencemens. 534. Ordonné évê-v
^uetkConncret.5.34 ,Eluarche*



vcque d'Armac. S36. Quitte
oette église aprés l'avoir rétablie..,
537. Vient à Clairvaux & lie
amitié avec saint Bernard. 538;
Va à Rome oùle pape le fait son-
légat. 538. Ses vertus. 539. Re-
vient en. France & meurtà Clair-
vaux.

ManassésIl. archevêque de Reims
au concile de Troïes. 64

Manichéens brûlez à Sortions. 196.
Condamnez à Toulouse enI118.
z6j. Manichéens à Ivoi au dic-
cefe de Treves. 339. Réfutezpar
saint Bernard. 648

'Manuel Comnene empereur deC.
P. 594, 5 96. Traite mal let.:
croisez.

Marbodeévêque dé Rennes au con-
cile de Troïes. 64. Sa lettre aRobert d'Arbrilsclles.

Mariagesdes clercs déclarez nuls.,
6 59

Matthieu chanoinede Reims, puis
moine de Clugni & prieur de
saint Martin des Champs. 367.
Cardinal évêque d'Albane. 368,
Préside au concile de Troïes.
386. Sa mort. 470

Mathilde comte fie de Toscane, re-
nouvelle la donation à l'église
Romaine. 48. Aflistc au concile
de Guaftalle. 101. Sa mort. Sa
donation peu consîderée. ibid.

Mathilde fille de Henri I. roi d'An-
gleterre. lI. Femme de l'empe-
reur Henri V. puis de,Godefroi
Plantegencsicomte d'Anjou.487

^

Maurice évêque de Porto légat en<
Palestine.

3

Maurice Bourdin archevêque de
Brague

,
légat de Pascal Il. au-

près de Henri V. Le couronne.
IZ7. Ses commencemens. 241.

Elu antipape Gregoire VIII. 141 :
Couronne Henri V. empereur.
244. Reconnu de quelques-uns
en Angleterre. 271. Excommu-
nié au concile de Reims. 28 y.4-
Quitte Rome. 298. En:pris

, mo-que, enfermé, meurt.314. Ses or-dinations déclarées nulles. 328
Medecine. Defendu aux religieux

l'étudier.
4Xj-

Mellifont. Premiere abbaïe de Cî-
teaux en Irlande.

5 3 3,
Melisende reine de Jérusalem, 574.'(saint Bernard lui écrit. 73 0'
Mets. Guerre entre ses habitans&

lesseigneurs voisins. 730. Ter-
minée par saint Bernard. 73 z

Métropoles. Permis à l'empereurde
C. P. de les ériger, 251*Merida ancienne métropoledeLu-
sitanie. §a dignité. Transfcrée h
Compostelle.

341'_-,Michel Oxite patriarche de C. P;
596. Sa retraite. 650

Milon évêqùe de Tuanne. 665,Miracles. Journal ds ceux de laine
Bernard en son voïage d'Alle-
magne. 61J

Moines.Plaintes contre eux au con-
cile d« Latran. 1123. Qui leur
défend plusieurs fondions eccle-
siailiques.

319'
Monafleres. Leurs égliscs ne doi--

vent être magnifiques. 373. Paf-
sage d'un monafterc à l'autre.,
en quel cas permis. r65

Morabites ou Marabouts. Se&e de
Musulmans venus d'Afrique en*
Espagne. 43Ir

Morimond fille de Cîteaux. Sa fon-
dation. 202'

Mofarabes Le pape leur ordonne
de se conformer à l'usage Ro-

,maint-.- 473;



'Mousan.ycalliste II. y va pour con-
ferer avec l'empereur touchant
les investitures, mais sans effet.

278. 282
Mnfulmans refutez par Euthymius

Zigabene. 111

.N

NAntes Concile par Hilde-
bert archevêque de Tours.

358
•Naplouse ou SamaTie.Concile. 306

Naufrages. Coutumes barbares en
Bretagne touchant les débris.358

,Nicolas le grammairien patriarche
de C. P. Sa mort 8c ses constitu-
tions. 14.3

Nicolas Muzalon patriarche de C.
P. se retire. 710

Nicolas élu abbé .du Mont-Caum
contre Oderise. 379..Cede. 381

JSlicolas cardinal évêque d'Albane
Anglois légat en Dannemarc.
7°4.7°5...

Nicolas moine secretaire de saint
Bernard.711. Le trahit & s'en-
fuit. 712

Niphon moine Bogomilecondamné
& enfermé. 599. Délivré par le
patriarche Cosme. 65Q

Noël même fête que l'Epiphanie
chez .les Arméniens. 61o

S. Norbert.Saconveriion. 255. Son.
ordination irréguliere. 256". Il
commence à prêcher. 258. Le

pape Gelasel'autorise. 260. Re-
connu par Bouchard évêque de
Cambrai. 2.86. Continue de prê-
cher. 287. Disoit deux messes par
jour. 289. Se présente au pape
Calliste. ibid. Fonde le monastere
dePremontré. 300. Prend la re-
glé de saint AuguAin. 3oi. Ap-

pelle à Anvers, où il fonde l'àb-
baïe de saint Michel. 338. Ob*
tientd'Honorius II. la confirma-
tion de son institut. 362. Il est
ordonnéarchevêque de Magde-
bourg. 3^3. Envoie au concile
de Reims, 1131 par le roi Lo-
thaire.43o. Se rend odieuxparsa
conduite severe. !432. Attentats
contre sa vie. 433. Sa mort. 46"1

Norgaud évêque d'Autun accule-

par ses chanoines.9. Suspendude
,

les fondions. 11. Le pape ébrit
en sa faveur. Il. Il est deposé. 14.
Rétablipar un légat. 13. Atriste

au concilede Troïes. 64.
Northus en Turinge. Concile en.

O
1105. 77o

OB A S l N E abbaïede Citeaux^
680. 6-84

Oderife 1/. abbé du Mont-Caffin]
329. Deposé & excommunié pat
Honorius II. 379. Renonce à
l'abbai'e7 380

Odon abbé de saint MartindeTour-
nai sacré évêque de Cambrai.

77. Sa mort, 286"
Oldegaire chanoine de Barcelonne

abbé de S. Ruf, puis évêque de
Barcelonne.

3 30. Le comte Rai-
.mondlui donne la ville de Tar-
ragone. ibid. & le pape -l'en fait
archevêque & son légat. 3 31. La
rétablit.

3 32. Sa mort. •
ibid.

Ordinations. Droit pécuniaire des
évêques Grecs. 251

Ottonfrcre du roi Conrad abbé d-e

Morimond puis évêque de Fri-
singue. 651

S. Otton évêque de Bamberg. 49.
Est sacré par le pape quoique fi-
xble à l'empereur excommunié.



52. 53. Sa vie avant l'épiscopat,
53'- 54, Il fonde plusieurs mo-
nafteres. 345. Il entreprend la
conversion de la Pomeranie.
346". Et y commence sa mission.
348. Ses vertus admirées des
païens. 353. Son délintereLfè-

ment. 3 54, Son retour à Bam-
berg. 355. Son second voïage
en Pomeranie. 434, Son retour.
438.Samort; 520

P

P-API.- Cérémoniesdé siprise de
possession. 2. Prétend donner

toutes les dignitez ecclesiastiques

comme des fiefs. 5,28. Concile
lui présente sa confession de foi
sans la soumettre à son juge-
ment. 663,L Grecs reconnoissent
sa primauté, mais non son auto-
rité abloluc. 689. Ne devroit ju-

ger affaires temporelles. 695
Taris. Concile en 1104. 67; Ser-

mon de saint Bernard aux eccle-
fiafhques pour leur conversion.

404. Concile en 1128. 406.
autre en 1147. au sujet de Gil-
bert dr la Poirée.

Pascal II. pape. Sts- commencc-
mens. 1. S'oppose aux invefti-
tures. 28- 42. 58. Favorise la ré..
volte du jeune Henri contre
l'empereur son pere. 71. Excite "
le comte de Flandres contre cet
empereur. 78. Se défiant des
Allemans vient en France, 1:05,
à saint Martin de Tours, à. feint
Denis, 106. à Chaalons, 107. Ses
précautions contre Henri V.
128. Emprisonné par lui. 1>33,
Lui accordepar force lesinvefti-
tures.' 136. Est délivré. 138. Blâ..
mé par une partie de l'église..

1;9. Reconnoît sa faute. r5z;
155. 217. Se purge du soupçon
d'heresie. 153. 218. Ecrit à l'em-
pereur sur les investitures. 154.
Et à Gui archevêque de Vienne.
155. Pascaidéfendu par Ivesde
Chartres. 158. Sédition contre
lui à Foccaiïon du prefet de
Rome. 223. Sa mort. 137

Pauliciens heretiques. Soins de
l'empereur Alexis pour leur con-
version. 249

P..ruvres.MenÍÎonaires pauvres pour-
quoi quoimeprisèzerrPom::'ranie. 34.9

Pecbez.Abus d'enjoindre la-guerre
en rémission des pechez. 81

Pelerinage, Hildebtrt en détourna
le comted'Anjou. 45l-

Penitence publique. Défendu aux
moines de la donner.

3 29
Ptregrin patriarche d'Aquilée. 497
Peres de l'église rejettez par les

Bogomiles. 14^
Perigord. Heretiques de cette pro-

vince Manichéens.
Petronille de.Craon premiere ab-

besse de Fontevraud. 21 t
Philippe J. roi de France excommu-

nié au concile de Poitiers. 1 5.
Effet de cette excommunication.
17. Demande son absolutil'l1 à
Baugenci. 66. La reçoit à Paria.
68. Vient.trouver le pape à saint
Denis; 106: Sac mort. JI7'

Philippe fils aîné du roi Loüis le
Gros. Sa mort prématurée. 42 5

Pittes au Nord d'Ecosse barbaresv

521V
Pierre diacre continuateur d& la

;

chronique du Mont-Cassin. 143.
Parle pour le Mont-Camn au
concile de Lago-pesole. 4.97.
soûtient contre le pape la liberté

.de- l'élection de l'abbé" 5^0^.



L'empereur le retient à sonser-
; vice. ibid. Sa dispute avec un

Grec. 501. Continuë la chroni-
que duMont-Canin. 5ID

Pierre évêque de Poitiers maltraité
6c exilé par le duc d'Aquitaine.
277

Pierrearchevêque de Lion légat en
Syrie. Sa mort. 5 27

S. Pierre archevêque de Tarentaise.
Ses commencemens. 567. Or-
donné archevêque. 569. Ses

vertus. ibid.

PierreLibrane premier archevêque

.
de Sarragoce depuis la réduc-
tion. 2.61

Pierre de Pise cardinal. S. Bernard
le ramene de l'obéissance du

pape Innocent. 5of. Déposé au
concile de Latran. 531

Pierre des étoiles ermite fameux. T8

Pierre de Bruis heretique Mani-
chéen. 637. Ses erreurs. 638.
Sa mort. 639

Pierre de Léon. Son fils mepriséau
concile de Reims. • 283

Pierre de la Châtre élu archevêque

- de Bourges & sacré patle pape,
malgré l'opposition du roi. 579.
Protégé par C. de Champagne.
580 'f

Pierre Gronblanon Chrysolan évê-

que de Savonne
,
élu archevêque

de Milan. 220. Deposé, -ibid.

son écrit contre les Grecs.

2.2.3
Pierre de Léon cardinal, envoie lé-

gat en France. 321. 332, Ren-
: voïé d'Angleterre. 322. Ses

commencemens. 413. 449. Est

J élu antipape sous le nom d'Ana-
clct II. 412. Lettres poursbute-
nir son élection, 415. 416". 417.
Roger roi de Sicile pouziuju418.

Pierre excommunié par saint
Huguesde Grenoble. 419» Nul...
litez de son élection. 443. Sc,

maintient à Rome malgré l'cm"
pereur Lothaire. 460. Son parti
s'affoiblit. 495. Sa mort. 51°

Pierre Maurice dit le Venerable
,neuviéme abbé de Clugni. 323.

Troublé par Pons & maintenu
parle pape. 366. Apologie de
Pierre contre les moines de Cî-
teaux. 374. Ses plaintes contre
leur exemption de dîmes. 450.
Soutient contre saint Bernard

,san moine élu évêque de Laa-
gres. 5 17. Son amitié pour saint
Bernard. 588. Second;Apologie

pour les pratiques de Clugni.
589. Ses statuts pour la réforme.

590. Celestin II. lui écrit. 600,
Il refute les erreurs de Pierre de
Bruis. 638. Bien reçu à Rome
par le pape Eugene. 701

Pierre Abailard, ses commence-
mens. 309. Il épouse Heloïse.

3II. Se retire à saint Denis. 312.
Condamné au concile de Sois-
sons. 308. Sort de saint Denis &
fonde le monastere du Paraclet.
407. Se plaint de saint Norbert
& de saint Bernard. ibid. De-
vient abbé de saint Gildas en
Bretagne. 408. Revient au Para-
clet.409. Renouvelleses erreurs.
544, Quelles elles étoient. 545.
Elles sont condamnées au con-
cile de Sens. 548. Lettresde saint
Bernard contre lui. 55o. Résuta-
tion de ses erreurs. 5 si. Il est
condamnépar le pape Innocent.
555. Se retire à Clugni. 556.
Y meurt saintement. 558

Pirits ville de Pomeranie, sa con-
veïfio», 348

Pise



Pist erigee en archevêché, 458.
Concile en II34. le pape prési-
dant. 466. Prélats insultez au
retour du concile. 467

Flaifiwce. Concile en II31. 457
Pleine de grâce. Titre de la fainte

Vierge. Monastere de ce nom à
C. P. 25 2.. Ses constitutions.ibid.

Pluralité de benefices condamnée
par S. Bernard. 392

Poitiers. Concile en 1100. 13. Ses
canons. 15. Antre concile en
1106. 97

Pomerallie convertie à la foi. 348
P,nsde Laraze.Sa. penitence exem-

plaire. 481. &c. Sa charité pour
les pauvres. 485. Son humilité.
48 6

JPéWseptiéme abbé de Clugni. 116.
Député de l'empereur pour faire
sa paix avec le pape. 216. Dé-
puté par Callifte II. veri l'em-
pereur. 176. 17 9. Se defend

au concile de Reims contre les
plaintes des évêques. 382. Se
prétend abbé des abbez. 322.
Quitte l'abbaïe. 323. Y rentre
par violence. 364. Condamné à
Rome, meurt. 366

l'ontigni reconde fille de Cîteaux.
Sa fondation. 1.01

Prémontré. Fondation de ce mo-
na£t:ere. 300. Accroissement de
l'ordre. 433

Prêtres. Permis ordonner leurs en-
sans par dispense. 111

Prêtre Jean prince chrétien d'O-
rient. 61o

Primat ne peut appellerles évêques
à un iconcile hors de leur pro-
vince. 158

Procès reprochez aux moines de
Clugni. 376

Ptolomée noble Romain, chef du

parti de l'empereur, :Zle
Le Pui. Concile en 1130. où saint

Hugues de Grenoble excommu-
nie Pierre de Léon. * 41 5

Q.

QUESTION ou torture ~ ne
convient aux prêtres la faire

donner. 4^1
R

RAIMOND archev&que de To..
lede à Rome. 6o2

Rainald de Martigné évêqued'An-
gers ,

puis archevêquede Reims.
3 8 Sa mort. 519

Rainald abbé de Vezelai
^

puis ar-
chevêque de Lion. 387

Rainald de Collemezzo élu abbé
du Mont-Cassin. 493. Elu une
feconde fois. Sie

Rainald le Toscan, élu abbé du
Mont-Cassin, se fait confirmer
F-em l'antipape. 453. Se rend à
l'empereur. 496. Se soumet au

pape Innocent. 5°0. Son élec-
tion déclarée nulle. 503

Ra'micrcardinal. V. Pascal II.
Raoul le Verdarchevêque de Reims;

118. Reconcilié avec le roi. 120.
: Affilie au concile de Reims. 273.

Sa mort. 38C
Raoul de Laon frere d'Anselme 8c

do6\:eur tameux. 168.300
Raoul archevêquede Tours au con-

cile de Troyes. 64 *

Raoul chancelier du roi de Jeru-
salem, intrus dans le siege de
Tyr. 575

Raoul évêque de Rochester
,

puis
archevêque de Cantorberi. 185.
Reçoit le pallium. 100. Va à
Rome. 219. S'oppose à l'ordi-



> »
nation ds Ttirilain.. 272. Samort.
361

Raoularchevêque de Mamistra,puis
second patriarche Latin d'An-
tioche. 525. Accusé, va à Rome,
& est renvoyé. 526. 527. Dé-
posé à un concile d'Antioche

.
meurt de poison. 573

Raoul de la Fustaye ermite. 18.
Fonde S. Sulpice de Rennes. 171

Ravenne. L'étendue de sa province
diminuée. 101

Régales de l'église, ce que c'est. 108
Regle monastique,de quelle obliga-

tion elle est, & commentle supe-
rieur en peut dispenser. 564

Reims. Prétention de cette église
pourlesacre du roi. 118. Con-
testée par Ives de Chartres. 119.
Concile de Reims en 1105.

c Autre rn 1119. Calliste II> pré-

c **
fidant. 269. 271. Continué.

*
' 182. Ses.: canons. 284. Autre

-
concile en 1128,. 4oo. Autre en

i, 1131. le pape.Innocent II. pré-

u ' fidant. 42^. Droit de commune
0 accordé1 cette ville. 554. Autre"

1
concile en 1148. le pape eugene
préiïdant. 658. Ses reglemens

,
inal observez. 712.

.Reljgieux ne doivent blâmer ceux

..
des autres ordres. 371

;Rjeliqu.es portées par les provinces

pour quêter. 1 d,.-gi Traité de.Gui-

cr toèrtide Nogent sur les reliques.

3-40 ' T
.Richard évêque d'Albane légat en

- : France. 6';. Et en Allemagne. 81.

-
!• Tient trois conciles, en France.

<
128

;
lE^m'-d^ArbriffelIes. 16. t8, Re-

proches contre sa conduite. 98.
i Ses amis Vital

,
Raoul & Ber-

-
nard. 171. Sa mott. ziz

Robert cousin de S. Bernardattiré ï
Clugni. 36*8. Renvoie à Clair-
vaux. 370

Saint Robert de Molesme. Sa mort.
178

*,
;

RobertPullus doéteurfameux, car-
dinal & chancelier de l'église
Romaine. 60S

Robert de Torrigni abbé du mont
S.Michel, continuë la croni-
que de Sigebert. 125,

Rodolfe moine excite à tuer lesjuifs,
610. S. Bernard s'y oppose. 611.
611.

Roger II. comte de Sicile. 16"$.
Veut forcer l'archevêquede Co-
sence à se faire moine. 192. Re-
connu duc de Pouille & de Ca-

; labre. 382.. Le pape Honorius
lui refuse l'investiture, puis lui
accorde. 383. Reçoit le titre
dejoi de l'antipape Anaclçt. 419.
Le fait confirmer par le pape In-
nocent II. 53,. Pierre le Véné-
rable l'exhorte à faire la guerre
aux Grecs. 703'

Roger évêque de Sarisberi empri-
sonné. 540. Sa mort. 544

Romains écrivent au roi Conrad
contre le pape. 60,. S. Bernard
leur écrit. 613. Leur portrait
sélon S. Bernard. 725

JRome Concile en 1102. 39. Autre

. en 1105. 70. Autre en 1110. 128.
Eglise Romaine n'a jamais eu

;
d'heresie. 218. Erreuri de croire
tout permis à l'eglise ROJnailil'Ç.'

318
R,Pth'ard, archevêque de Mayence

chane par l'empereur Henri IV.1

74. Rétabli. 75. Sa mort. 139
Rown. Concile en ni8. où préside

; un légat. 260. Synode sur la con-
tinence des clercs.

" 254



R&Hgi. Couleur du pape. 1
Rouha. V. Edesse.
Rltpert abbé de Druits. Ses écrits.

472
S

SAINT SABAS monastere à Rome
donné à Clugni. '04

Samson de Mauvoisin archevêque
de Reims. 554

Sangttin.Vi Zengui.
Salerne. Differend entre le pape In-

nocent & l'emp'ettur Lothaire-.
pour cette ville. 502. S.Bernard

y fait un miracle. 509
Salrnoriac.Contd1:ation pour ce ter-

ritoire el1treVienne & Grenoble
terminée. 110

Slllvdnc-s àbbaïe au diocesc de La-

- vour ordre de Cîteaux. Sa fon-
dation. 48;.+86

SaYrA'çosse l'rire sur les Maurespar:
Alfciise roi d'Arragon. 261.430

Sârlat. Miracle celebre de S. Bèr-
nard ence lieu, 6iZ

Savigni monafterô au diocesed'A-

-
vranches chef de congrégatioh

3fondé par S. Vital. 171.. Cemo-
riaftèré étoit double. 250. Uni à
Cît-éaUX. ' 669

Schifmatïqiifsdîétéfrei. $6. On ttse

-
d'indùlgefecë à leur égard, idi»

' Dégârdefc -au tdncïk de Latran,

• 530 ^ J

Seignoret élu abbé du Mont-Caffin
par l'autorité du pape. 381. Ré-
lifte au roi de Sicile. 45*0. Sa

f met., ' 49£
6tttâeht des évêqUei au pa^fc ^poNir-
?

<
quoi-kitrèduit.' 4* .

Setrfteflt-'des
•' févequeStftt* prjyîtfH eftiégttilrttê»

Seraient dé fidélité des évè*

. c[tit$ avl î(ji de Ffance. 116; Ne
convient au rois d: se faite «b-

soudre d'un serment; 'ig-p
Stns. Concile en 1140. Sur les er-

reurs d'Abailard. 747. Le rot
Louis le jeune se plaint qu'on
veuille assujettir Seins à la pri.
matie de Lion. 315

Serion de Valbodon quatrièmeabbë,-
de Savigni, réunit sa congréga.
tion à Cîteaux; • 66,,"

Sicile premierstitres de ce rdia=c.
4^- 533

Sigebert moine de Gemblours. Fin.
de sa chronique. liq

Sylveflre antipape abbé de Farse.
87

SoiffoflS.Concile en IIIJ. i96. Au-
tre en 1121.contre Abailard. 3 06.

Sorti des saints au douzième siecle.

169
Stetin capitale de Pomefanie con-

vertie à la foi. $ 54. Retourne su
l'idolâtrie. 434. Convertie de
nouveau. 437

Sïraib'oHrg. Confidence des -depù__'

tezde CaJliste II. avec Heim V.
16J ;

h 1
Subsidïs donnez au pape Innocent

par les églises de France. 425.
454

$itgè'v moine de S. Denis. 107. En-
voïé par Loiiis le gros au-devant
du papeGelafe. 2^2. Abbé de s;
Denis». 33 1. Sa conversion. 4^4.^

-
Réforme solt nlôflàsté*. 405".
Régent du roïaume en l'abfencc
de Louis le jeune.. 6iyt. S. Ber-
nard l'exhorte 4- ÚitFêbher, un

6le lsà' tàostf ; +1 f-i 3

'Tr;JiI

T'A tf c st 11 it t 'Écrdtlqtlé 1

Anvers. 3 3if. Sa rnoet., ^38
Taftcrlae prince d'AntifccHét- *64



Tarragom rétablie par l'archevêque
Olaegaire. 331

Templiers
,

ordre militaire. Leurs
commencemens. 387. Leur re-
gle. 388. Leur éloge parS.Ber-
nard. 479

Temporel. Evêquesdoivent s'en dé-'
charger. 725

Tescelin^ç.xç.èezS. Bernard, 179. Sa
conversion& sa mort. 230

Theodote patriarche de C. P. 710
Thibaud abbé du Bec ,

archevêque
de Cantorberi. 523. Au concile
de Reims. 658

Thibaudcardinal de sainte Anastasie
élu pape ,

cede aussi-tôt. 344
Thibaud archidiacre de Paris, fait

tuer Thomasprieurde S. Victor.
462. S. Bernard écrit au pape
contre lui. 463,

ThibaudIV. comte de Champagne
veut quitter le monde

,
& enest

detourné par S. Norbert. 336
Thiemon archevêque de Salsbourg

martyr. 48
Tiron, monastere au diocese de

Chartres, chef de coagrégatioa\
fondé par S.Bernardd'Abbéville.
174. Son accroissement. 213

S. Thomas apôtre. Ses reliques à
Edesse. 611

Thomasprieurde S. ViétorJtué entre
-les bras de l'évêque de Paris.46"2

Thomas seigneur de Marie tyran
excommunié. 194

Thomas élu archevêque d'Yorc.
i15. Refuse PobéisTance à saint
Anselnic. 116. 1xi. Qui s'op-
pose àson pallium. ibid. Se sou-
met à Cantotberi & est sacré.
125. Sa mort. 228

ThomllÍte, sale du palais patriarcal
de Constantinople. r44

Tolede.Sa primatie confirmée, iço2;

contef1:ée & confirmée par le
pape Eugene. 671

Toulouse. Concile en 1118. par.,
Callifte II. 166. Miracle de saint
Bernard sur unchanoine de saint
Bcrnin.

Tournai. Tentative inutile pour ré-
tablir cet évêché sous Innocent
II. 587. Rétabli par Eugene 111.

Tournois défendus par les canons.1
428

La Trappe, abbaïe de l'ordre de
Cîteaux. '61.

Translations des évêques pour ne-
cessité ou utilité. 220.

Treve de Dieu affermie au concile
de TroÏes. 109

Troies. Concile en 1104. 64. Autre,

en 1107. le pape présidant. 109.'
Autreen 1128. 3,86,

Tnrflain élu archevêque d'Yorc re-
fuse lasou--niffion à l'archevêque
de Cantorberi. 228. Son élec-
tion confirmée par Pascal II.i 30.'
Va au concile de Reims. 27a;
Où il est sacré par Calliste II.'
nonobstant la défense du roi.
272. Qui refuse de le recevoir en
Angleterre.293. Lui permet d'y
revenir. 3 20. Sa mort. 577,

conquis par les chrétiens. 390.

,
Anciennedignité & jurisdidioa
de cefiege. 52+

y
VÀLiNci concileen 1100.

Va/cran évêque de Naum-t
bourg quitte le schisme. 3£

Pelitre évêché uni à Ostie. 344:
Vendredi saint, coutume de vîntes

les églises nuds pieds ce jour-là^'

22J





PRlVILIiGE Dl>. ROI. -
. It,

LOUIS par la grâce de Dieu Roi de France & de Na-»

varre; A nos amez & feaux Conseillers les Gens te-
J1ans nos Cours de Parlement, Maîtres des Requêtes ordi-
naires de notre Hôtel, Grand-Conscil,' Prevôt de Paris,'
Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Civils & autre nos
Justiciers qu'il appartiendra

,
Salut. Notre bien amé Pierre

Emery, pere, Doien des Syndics des Libraires & Impri-
meurs de Paris, nous aïant très humblement fait remontrer
que dans les Lettres de Privilege que nous lui avons accor-
dées le deuxième Février dernier pour trente années, pour
l'impression de tous les Ouvrages du sieur abbé Fleury notre
Confelîeur, il n'y est fait mention que de son Histoire ÉCÂ
tlesiaflique,qui ne fait qu'une partie de.ses Ouvrages; a'iant
encore composé ceux intitulez

,
le Catéchisine Hil1:oriquc

& son Abrégé, les Mœurs des Israëlites, les Moeurs des
Chrétiens, l'Inflitution au Droit Ecclesiastique

,
le traité

du Choix & de la Methode des Etudes, & le Devoir des
Maîtres & des Domefliq'ties ; & que comme notre inten-
tion avoit été de lui accorder.nos Lettres de Privilege pour
tous les Ouvrages dudit Heur abbé Héury, il se trouvoit
néanmoins privé de cette grace par la seule omission des
titres desdits livres dans nosdites Lettres du" deuxième Fé-
vrier dernier: ce qu'il ne peut faire sans que nous lui ac-cordions de nouvelles Lettres de Privilege, qu'il nous atrès-humblement fait supplier de lui vouloir accorder. A
ces Causes :

Voulant favorablement traiter ledit Emery
pere, & le récompenser de son application à nous avoir
donné depuis quarante ans l'impression de plus de soixante
Volumes, tant in- folio

,
quin-quarto

,
dont quelques-uns

n'ont pas eu tout le succès qu'il avoit esperé. Nous lui
avons permis & accordé, permettons & accordons par ces
Presentes, d'imprimer ou faire imprimer tous les Ouvrages
dudit sieur abbé Fleury intitulez

:
Histoire Ecclesiastique de

M. I abbe Fleury, son Catéchisme Historique avec son Abregé
& en toutes lap.,,ues, les Mœurs des israëlites & des Chrétiens,
1 ïnfiitution "au '}jroit Ecclesiaïfique, le traité du Choix & de
la Methode des Etudes, & son traité du Devoir des Maîtres



é des Domejliques. Commentaire Littéral sur tous les Livres
de lEcriture Jtinte

, avec des Difierutions tu Proieg-omenes
par le Pere C4Imt/, avec sin Hifloire de l'Ancien & du Nou-
veau Hftament, & le Dtclionaire Hiflorique, Géographique,
Chronologique

, Critique & Littéral de la Bible du même
Auteur; en tels volumes, forme, marge, caraftere, en tout
ou en partie, conjointement cm séparément, & autant de
fois que bon lui semblera, & dq les vendre,faire vendre
& débiter par tout notre roiaume pendant le tems de
trente mnees consecutives, l compter du jour de la datte
desdites Presentes. Faisons défense à toutes sortes de per-f;Q.n,nçsde de quelque qualité & condition qu'elles soient d'enintroduire d'impreffiqii étrangere dans aucun lieu de notreobéissance, a peine de trente livres par„chaque volume, des-dits Ouvrages qui se trouveront contrefaits. Comme aussi à
tous Libraires, Imprimeurs & autres, d imprimer, faire im-,Primer, vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire aucund,çsdits ouvrages ci-dessus expliquez, en general ou en par-ticulier, ni d en faire aucuns extraits fous quelque prétexte
que ce soit d'augmentation, correftion, changement de
titre, même de traduaion étrangèreou autrement, que nousentendonsêtre saisis en quelque lieu qu'ils soient trouvezsans le consentement exprès & par écrit dudit exposant ou,de ceux qui auront droit de lui, à peine decon1i[cationdes
exemplairescontrefaits, de dix-mille livres d'amende contrechacun des contrevenans, dont un tiers à nous, un tiers àl Hotel-Dieu de Paris, l autre tiers audit exposant, & de
tous dépens, dommages & intérêts; à la charge que cesPresentes feront enregistrées tout au long sur le Registre, de
la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, & cedans troismois de la datte. d icelles ; que l'impression desdits
Livres ci-dessus specifiez, sera faite dans notre Roïaume &
non ailleurs, en bon papier, & en beaux carafteres, confor-
mément aux Reglemens de la Librairie., .& qu'avant que de
les exposer en vente, les manuscrits ou imprimez qui au-ront servi de copie à l'impression desdits Livres, seront re-
mis dans le même état où les approbationsy auront été don-
nees^es mains de notre très-cher & féal Chevalier Garde
des Sceaux de France, le fleur de Voyer de Paulmy, Marquis
d 'Argenson ; & qu 'il en sera ensuite remis deux exemplaires



de chacun dans notre Bibliotheque publique, un dans celle

de notre Château du Louvre, & un dans celle de notredit
très-cher & féal Chevalier Garde des Sceaux 'de France, lc'

lieur de Voyer de Paulmy, Marquis d'Argenson, le tout à
peine de nullité des presentes. Du contenu desquelles vous
mandons & enjoignons de faire jouir ledit exposant ou ses

ayans cause, pleinement & paisiblement, sans souffrir qu'il
leursoit fait aucun trouble ou empêchement. Voulons que
la copiedeCdites presentes qui fera imprimée tout au long,
au commencement ou à la fin desdits Livres soit tenuë pour
dûëment signifiée, & qu'aux copies collationnées par l'un
de nos amez & feaux Conseillers & secretaires, foi soit
ajoutée comme à l'Criginal. Commandons au premier

notre Huissier ou Sergent de faire pour l'executiond'icelles

tous actes requis & necessaires sans demander autre permis-

sion, nonobstant Clameur de Haro, Charte Normande &
Lettres à ce contraires : CAR tel est notre plaisir. DONNE' à
Paris le dix-huitiéme jour du mois de May, l 'an de grâce
mil sept cens dix-neuf, & de notre regne le quatrième.
Signé, Par le Roi en son Conseil

>

DE SAINT HILAIRE.

J'ai fait part à M. Mariette de la moitié du présent Privilege;

pour ce qui regarde les Ouvrages de M. l'Abbé Fleury seulement

Et de l'autre moitié desdits Ouvrages, comme aussi de la totalité du
présent Privilege, pour ce qui regarde les Ouvrages du R. P. D.
Calmet, à Emery mon fils, Saugrain & Martin mes gendres, pour

en jouir en mon lieu & place ,
suivant l'accord sait entre nous. A Paris

le vingt May 171* !

Signéy P. EMERY.

Registrè le présent Privilege, ensemble les cessions ci-dessus sur le Re.;

fifire IV. de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris,

page 489. N. fie. conformément aux Reglemens
,

& notamment À

SArrêt du COnseil du 13. Août 1709. A Paris le 16. Juin 1719.

Signé
DELAULNP,

DEL AULNF, Syndic.




